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PREFACE
II

On ne peut guère s'occuper pertinemment d'affaires muni-
apales, Banff avoir sous la mains un volume contenant le
devnier texte de la loi, et le sommaire des jugements rendus
sur ce texte. Par suite des amendements, ou si on le préfère,
des cht 'gements «|ue subit notre Code Municipal à chacune
des sessions de la legislature, ce volume nous manquait depuis
qneiqne temps : j'ai entrepris d'v pourvoir eu compilant la
présente edition.

'

Avant tout, mon but a été d'être utile. Pour l'atteindre,
je ne pouvais mieni faire que de suivre modestement la voie
tracée par mes prédécesseuro, en essayant, bien entendu, do
coml.ler les lacunes nécessairement survenues dans leur œuvre
par la marche de la législation et de la jurisprudence. Texte
exact de la loi, français et anglais ; sous chaque article, les
décisions qu il a occasionnées

; le tout suivi d'une bonne table
alphabétique et analyt.'que,—voilà ce qu'on s'attend de trouver
dans une édition de Code Municipal; et c'est ce que je crois
avoir réuni dans le présent volume.

J'ai d'abord eu l'intention du no donner que d"s extraits
de certains statuts qui, sans être du droit municipal proprement
dit, sont neani^ jins d'un grand iiitétêt pour les conseils munioi-
P*?n^ et leurs secrétaires-trésoriers. Réflexion faitt il m'a paru
prdterable de refondre complètement ces statuts, et d'en repio-
duire intégralement le texte.

Afin de donner à < -tte édition toute l'utilité possiblo. îe me
propose de la faire suivre, de temps à autre, de suppléments
qui la complet ont au jour le jour, en faisant connaître les
changements survenus dans la loi, et les décisions judiciaires
renaues dans l'interval 3.

''

Malgré les nombreuses imperfections qui le déparent, i'ose
espérer que le présent volume recevra bon accueil de ceux à
qui 11 est destiné, et que d'ici à qarlque temps, il ne leur sera
pas tout à fait inutile.

T> X , . :„ J-E. BÉDABD.
Beauport. 1er juillet 1898.
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des inspecteurs aRraires et des gardiens d'enclos. C. M 365
*^"'*"'" "* "*""•'

tfif DEs/ERKAlNS—A lieu le premier mercredi de lian. 0. M. 998

«ectïa^leQ^&8^^5i%t^:«^^^^^^ " •^'^'^ décrie.»

ment^rU^'l^t^^élSS^^^r^l^^^^^^^^^^ àT""™—»«^-

AVEIL

rabaSparrLÎSrr;;;!^.''"™" •^-' «>"*- '-* '^°-•^—

MAI

du cImJi decZfT«'""*'^*î"r^ ""*'' ^«^P^rtition pargeoretairo-trrfsorier

cité C M WO
"'' '^^'* P""" "^'P^'^i»»» l«^es au conseU de

Chemins I)E '-"R.—Les compagnies de chemins de fer dénosent mi l>nni.ndu conseil un état de la valeur réelle de leurs propriété. C. M.'^m

JUIN

faitra;po;t'':ul^rerrM.'"4^°'"^'^^ •^" P-^^"'- - ^-"- i"-. «t

c. A? W'."'""
"^""''' "''' '•''^ ^"''"•''' wxiciPAL'x.-Doivent être coupées.

?r",L"J^*''
MUNiciPAUx.-Doivont être tenus en bon étu etc. C. M 876.Les iNSPEcTEi'Rs agraires doivent les visiter.-C M 876Secrétaire provincial. -Pré] are le tableau re.,uis par C. M." 97a

JUILLET

RÉvLo'N":rROLric''ïï"ï '" '''' *""' '"^ "^'' '»'• c- M. 71«.

Avis par le secrétaike-tré-sorier—C. M. 732
Kh,VISION DU ROLE PAR LE lONSBIL.—C. M 734
1 rausraission du rôle au conseil de comté, C.' M., 739.

AOUT
Fonds dk BAiissBs.-Paiement de la contribution annuelle.

SEPTEMBRE

d'év.teoni'a'M^W'^
conseil de comté éUbUt proportion .ntr. rôl-

KamSîr'îlT M !;^'"
«>'<v.luation pour les fins locales dan. Oaspë, Rimouskl.A>»mour»sk», Montraagny, Chicoutimi et Saguenaj, 0. M., 74«a.

"""'""*»

i;
m :

'ij



XIT
CALESDBIBB BUBAL.

OCTOBRE

CHBMiNS KC.NiciPA.x.-Entre.le premieret le quinze octobre, visite des

•'"•'tôirn^.SKmoTi^Têt^ préSîé par le secrétaire-tréacrier.

^'
'k.îx*K..-Les travaux en aont vendu, au rabai.. C. M., 828.

NOVEMBRE

AKKEHAOKS v. TAXBS.-Le Secrétaire eu prépara un état qui doit être

.oumis au conseU. C. M., 371 et 3<2.

DECEMBRE

AKKéKxoK* DK T.XKS.-Sur ordre du conseil, le secrétaire-trésorier transmet

^^ TéS^h^-'u dtranlToit-Sfrtf^^^^^

l'année suivante. 0. M., 417.

suivante.



LISTE DES CAUSES CITÉES

A
ART.

Allen vs. La corp. de Richmond oin
Angers vs. La cité de Montréal ".'.". ,'.".'.".

628Arohambault vs. La corp. de Saint-Fraiiçois dé'lk" Longue Pointe." 475," 485 699
m. La corp. de la ville des Laurentides '4

Armstrong, exparte '.".',',
963"

w. La Hficiété de construction, etc . mioAtkm »s. La cité de Montréal .7
Atkinson vs. Couture oq,
Aubry l'g. Genest ' •,„-• rXi
Auclair vs. Poirier

ïlfi' -iïr
Auer vs. La cité de Montréal kS
Aylwin vs. La cité de Montréal ". .".",*.'.".'.'.'.".".'.".".',".".'..". '.'.'.'.'.'.

4

B
Bâchand vs. La corp. de St-Théodore d'Acton. .

.

4Bain vs. La cité du Montrértl 966
Bail ef al., vs. La corp. du comté de Stanstead. . . 7Ka
Balthuzard vs. Brodeur o?g
La Banque Molsnn .« La cité de Montréal! ......'..'.'..'. lOOBarbeau vs. La corp, du comté de Laprairie lOO" 870
Barrette vs. Les Commissaires d'école de St-Columbau.

."'.'.".' '375
'' r.i. La corp. de la par. de St-Barthélemi ijOS «a?

Bartley vs. Boon
[ ioi5 1019Batchelor vs. La corp. du canton de Stanbridgè. ' 704

Beard vs. La corp. de Stanstead «Ïk
Beaubien vs. Bélund '.

.V. XAg
Beaucage vs. La corp. de Deschàmbault . .

."..'. ..." 700
Bo.ucl,emin vs. Hu.. ....•••;•• " ...."....;:...".

.".".iob; 357
vs. La corp. de Nioolet 5«o

Beaudry vs. Beaudry étal '.'.'.'.'.'.'. 796
" rj« La corp. de Montréal "

, ogo
Beaufort vs. La corp. de Coaticook 790
Beaulac vs. Atkinson

[
jATi

Beau vais vs. La corp. du comté d'HochelaVa. .
.'. Tik

Bélair rs. The Royal Electric Co . . . 135
Bell VI. La corp. de Québec 4 903
Belzil M La corp. des Trois Pistoles 283 335* 345
Bérard dit Lépine tt (U., vs. La corp. du comté de Berthie'r"."."."

'.'."."
* ' 885

cernatohez 1» Hamond qiq
Bernier vs. La corp. de Québec 703
Bézières v». Turcotte ....!.! 310
Bibeau vs. La corp. de St-François du Lie! .

!" ! 703
Bjçnvenu vs. La corp. du comté de Shefford 1022



ZTI LISTE DES CAUSES CITÉES.

ART.

Biggins es. La cité de Montréal 793

BiBson va. Le Maire ete., de Montréal
oao ^«

BiMonnette w. Nadeau ... • • • • • :i°^\^l
Blainw. Lacorp.de Granby 962,963, 101»

Boileau vs. La corp. de StGeneviève • • • • • '^
i». r ruuiA ___ «. Q

BoiMonnault m. Couture
443

Bolduc vs. Lnplante . •. ™
Bowé vs. La corp. du comté No 1 de Chicoutimi • .... . .... «^
Bothwell vs. La corp. de Wiokhan, Ouest '^,^^,î*'\J!^,^
Bouchard vs. La corp. du comté de Dorchester 1061, lOM, 1U07

•i
^g^

<. " " 794

Boucher vs. Le maire de Montréal • • • • *i^
Bourassaw. Aubry *>1» ^
Bourboriais vs. Garner. ilÀ"^AQ >:(»

vs. FUiatrault 346, 349, 7W
" vs. La corp. du comté de Soulanges • • • • «»»

Bourgeault M. Dalpé 351, 352

Boutelle vs. La corp. du village de Danvule

Bouvier vs. William alias Chagnon

Bragg vs. William étal i^-„

Brault vs. La corp. de Québec
Vi'o

'

Via ^t
Briaeboia vs La corp. du village de Roxton Falls i^i <i».

793
283
312

734

Bronsdon et al vs. La cité de Montréal <^*

Brousseau vs. Brousseau ™
" V.. La corp. de St-Lan^ • ert *»*

Brousseau vs. Brouillet "*"j

Brown vs. La cité de Montréal • *
" vs. Sexton "J^

Bruneau vs. La corp. de St-Constant ' '

Y
Brunelle vs. Brousseau ^^
Brunette vs. Brault ••;•.•

'a' f^
*' vs. La corp. du village de la Côte St-Louis 4, o^o

" r«. La corp. du comté d'Hochelag»
1*JJ9

•' vs. Shannon ••••

BureauM. Normand •*"''• ^°
Burroughs vs. Barron ï?*.

Bouchard vs. Boulanger •*""

Cadot vs. Pelletier ^
Callaghan vs. La corp. de St-Gabriel-Ouest 4^
Cantwell vs. La corp. du comté de Chnteauguay étal l«o7

Carrier vs. La corp. de N.-D. de la Victoire 91J

Oassidy vs. La cité de Montréal ^™«
Gaya vs. Pellerin • •

-"1"

The Central Railway Vermont Co. vs. La ville de StJean 7t>»

Charland rs. La corp. de Wotton 31*

Charron vs. La corp. de la par. de St-Hubert 7»d

Childs et al vs. La cité de Montréal 748

La cité de Montréal et Brownston 962
•' et Drumiaond 907
'* et Les Ecclésiastique» &c. de St-Sulpiee 10



U8TB DES CAC8E8 CITÉES. xarn

àKT.La cité de Montréal et Lvster
«"

!î ih ^^'' "if ChrUt Church Cathedral.: ;
.'..' met Robertaon 'îf

j .^^"^ M. Sharpley **?
La oitë de Québec w. The MorrinCoUege.:: *?S
-,, ^ .

et Oliver 71^
C^ve rf „,r «. La oorp. de la ville de Richmond

.' ^Le. comm.,. d'école de St-Gabriel et L^ Sœurs delà Congrégation: : : : : : : : ?ÎIde St-Roch «s Le Séminaire de Quelle .... '..

du village d'Hochelaga et Hudon 74^
f de Varennes va. Théberire 1?a

479

g™, /. uX" t^S1^BS„ï !" ^- '•"*•••• ••••
wrJ

de l'Avenir vs. Duguay *^2
du viU. de Bienville vs. Qiifeipie 'â'vi^-']]: "fBelœil ,.s. Préfontaine

|.fl

„ Chambly vs Lamourei-.x et «^ . : : 1 : 1 1

1

1::::.]^, 9«Vl077
., , vs Schetfer 01= mis iaÎÔ

Lauzon vs. Boutin
^'"*' ^*'^'''

^^io
Lorimier r«. Beaudoin ^i

du canton de Compton ... U corp. du comtéde Campion::::
' "^ '

SÎ
^^

ae Douglass PS. Maher ^ ,**

d'Eton ... tJr""^
"• '* ""'»'• "^^ "'"^'^ de sheff;;^:

! : : : : : : : : : ISf
de Frelighsburg vs. Davidson ...;;; im" mV q??

a^G^l^Lt^rZr- '"-'^ <^—t^-deshe«ôrd:::^^'.^o^?: ?35
du village de Huntingdon \i' ivi^iV.V.'.V.

^*^' ^^[
de 1 Isle Bizard vs. Poudrette V^ °^id Irlan.le nord vs. Mitchell .

.

:?^' tl^
de M partie sud d'Irlande vs. Larochelle : : : :::::::: 53J' t\de Kmgsey Falls m. Caya. .

.

°'^"' '^^
de Laval vs. Moore ^^
de Limoilou vs. Séminaire'dé

'

Québec .'.'.
f?^de Melbourne vs. Maine étal.. U^de Montréal vs. Doolan ...
1"^

de Nelson vs. Lemieux. ^^

S Qu^r:;Ke "''" '"• ''^"
•'"'p- *^" '^^^ ^^<^^. : : : : iS?

^ ^ " w. Piché .".......;;. • • • -,1?^
de Rimouski m. Ringuet ^"*^
de Sherbrooke vs. Dufort ^^^

^ „.
" '•"•Short.:::::::;;: i^îde Tmgwiok vs La cie du Grand Tronc'. .'.;. .;..;..

793 1^des Trois Rivières m. SnUo / yj, 858
du vill. de Vi 561arennes w U corp. du comté de Verchère. 535' 'lOWde Verdun vs. L-hopitafprotestant des aliénés.

.

'

"lA

.l«Wf 1
'*•

^??.»«'i"
de la Congrégation :::::""

de Waterloo es. Girard
; ] ; ; ; ggK

%.



XVIII LISTE DBS CA08B8 CITEES.

AK...

La Corp. de Wendover & Simpson v». Tourville 897
" du comté d'Argenteuil r«. La corp. de la ville- de Lachute 614
•• •' d*Arth»>Mwka !•». Patoine 19,100,698,758
•' '• " M. Birlow 1015
•« «' Je Berthier vs. Guévreœont 885
" " de Chami'lain is. LevaRgeur ^^' ^
•' " de Dorchester vs. Collet 902
«• "de Drummond ts. Quesnel J^6
«» «' ••

i-s. La corp. de Sfc-Guillaume 1077

La corp. du comte d'Hochelaga rs. La corp. de la Côte St-Antoine 489, 938

•' " de Maakinoiigé 's. Grenier et ni 809o, 814
" "de Missiequoi vs. La corp. de St George de (îlaren-

ceville 939. 941
•• " d'Ottawa rs. La Cie de eh. de fer de Montréal etc 479
•« " de Pontiac vs. The Pontiac etc.. Railway Co 249
" " de Portneuf vs. Larue 932

" •« " rs. Dion. 961,961
•• " de ?' Jean *!i. La Corp. de la par. de L£<prairie 775
»> " de Viirchère» vs. L% corp. du vill. de Varennes 100, 637

«« " d'Yaiuaska rs. Dnrt'cher 932

" de Ste-Agathe t*. Délégués de Mégantic et Lotbii.iire 794

" de St-Alexandre rs. Mailloux 274, 1068

" de St-André Avellin r.<. La corp. du comté d'Arg?.iteuil 939
<i " " ts. La corp. du canton de Ripon 96,799, 1061

" de Ste-Anne du Bout da l'Isle rs. Rebum 878, 1061

" de Ste-Barbe vs. La corp. du comté de Huntingdon 100

" de jte Brigitte rs. Murray 814, 962

" Qb St-Christophe d'Arthabiiska rs. Beaudet 836

" de Clarenceville rs. La corp. dj comté d'Iberville 758, 850

" de St-Fortunat de Wulfeston rs. Rainville 1067

•' de St-Gabriel rs. Knox 546

«' de St-Gabriel-Ouest r«. Holton 526

" du village de Ste-Geneviève rs. Charest < Oo

" de la paroisse de Ste-Geueviève rs. Legault 758

" de St-Guillaume vs. La corp. du comté de Drummond 100

" de St-Ge<irge d'Henryville rs. Lafond
" de Ste-Louise rs. Chouinard et al 698, 799

de St-Luc rs. Wing rVallo" de Ste-Marguerite rs. Migneron 4, 16, »12

" de St-Martin, rs. Henderson 4
" do St-Mathias rs. Lussier IJJO
" de St-Miurice rs. Dufresne
" de St Pascfil rs. Ward 583
" de Ste-Philomèue rs. Lacorp. de St' Isidore. .262, 925, 1061, 1064, 1067

" de St-Romuald vs. La corp. du comté de Levis 630
i« " IS. McNaughton - 20!)

" Ste-Rose rs. Dubois et al 698, 825

" St-Télesphore rs Mnrleau 799
" St-Valentin rs. ComeaU 526
«» "

rs. Trahan 100

Corriveau rs. La corp de StValier 453, 642

Côté rs. La corp. de St-Augustin 817, 92o
"

,.s.
" de N..D. de la Victoire 902

Coutlée rs. La corp. du comté de Jo.iette 926, 926



LISTE DES CAtJSEB CITÉES.

Craig vs. La corp. de Le«di
Cramp r». La cité de Montréal. . .

,

Crébassa vs. Péloquin
Croteau vs. La corp. de s't-CiirisV

ZIZ

ART.

4
, 166
349

d'Arthabaska ...'.'.'.'.. m
Dapnai. vs. La corp. du comté de Huntingdon .

.

•Uanjoue et Marquis .
o27

Daoust et Prévost • 100
" vs. Proulx. .

..;.". 1043
Darling es. Reeves 1087
DeBellefeuille vs. La municipalité de Mile Eiid ^^^
i>ebussat rs. Larose. . 4
Déchène vs. Fairbairn tïcd ^**9> 1046

" Falardeau 734
" "La corp. de Ste-Marie.".'.'.'.'. 200

Delage fi. Germain ... 782
Delorme rs. La corp. du comté de Berthîer 203, 346
Desjardins vs. Corp. de St-Facôme 36
Desj'irdins et al vs. Tweedie 734
Desmarteau r . Oaignault -^^^ 346, 352
Desroches,.,. La corp. de St-BaaiieleGmnd.ï.".". ^IJésy et al v,t. Blair étal 509
Dolbec vs. Portelance 1029
Dorion vs La corp. de I. par'.

"

do
'

St:Joseph: ! !

.'

! ! ^^
T .n .LfSéiiunairedeSt-SuIpice... ?2?J ostaler et al rs. Couture 824
Doyon vs. La cor;

. de la pw! de St-JL^ephV.'.
^**-^rs. Steward .... "'02

Drouin rs. (ïosselin .'

.'

262
Dubois rs. La corp d'Acton Valo ' 1046

^ " " " deSte-Croix.;; 489,055
Dubuc rs. Fortin 193, 826
Ducharme i-s. La corn." de joliètte 337
Dufresiie rs. McCrea. .

.

f>25

Dulude rs. Huneau .'

."

793
Duraaine rs. La corp. de iviontréal 348
Dupras rs. La corp. d'Hochelaga 1"9
Dupuis rs. La corp. deSt-Charles 4-902
Duvernay r,,. La corp. de St-Barthéle'mi.".'.;." 793, 803

4

Edson rs. La corp. de Hatley.
5C1

Faucher vs. Dumoulin
Ferland rs Morisse'te . 155
Filiatrault rs. Méthot .'.'."."."."."

•
' 104C

" rs. Lx corp. du Village de Cotean
'

J^
«•' La corp. de St-Zotique. .

W
* iset rs. Fournier -

743
100 346,357



zz; Lurrx des caubis orrin.

ART.

Foley vs. La cite de Montreal. 793

Fordyce t-n. Kearns 523

Forget vt. la cité de Montréal <^
Fortin vs. Blouin 351

Fortin vu. Truchon l'
• "

loo
Fournier dit Préfontaine vs. La corp. du comté de Chambly 514, 892

Fraser es. Buteau 349

I ^

Oadbois vs. La cité de Montréal
Gkgnon vs. La cité de Montréal •

Garant vs. Proulx
Oaudet vs. La corp. de Cheater-Oueat.

Gauthier vs. La cité de Montréal
Gauthier vs. La corp. du village du Mile End 291,

Gauthier vs. Chevalier 136,

Gaudry vs. Dazé
Giguère t'«. La corp. de Chertsey 793,

GiUigan et al vs. La cité de Montréal

Girard et al vs. La corp. du comté d'Arthabaaka 100, 810,
" vs. Rousseau

Giroux vs. La corp. de St-Jean-Chrysostôme
Globenski vs. Champagne
Gifford vs. Gumain 167, 371. 1006,

Goulet vs. La corp. de Ste-Marthe 489, 765, 782

Goupillo vs. La corp. de Chester-Est

Graham vs. Morissette

Gnmtham vs. Couture
firatton vs. La corp. du vill. de Ste-Scholastique

Ci i-avel vs. La corp. du comté de Laval

Graen et vir. vs. La cité de Montréal ,

Grenier vs. Lacourse 100,
" rs. Le maire, etc. de Montréal • • •

Guilbault vs. La cie. du I oifique Canadien
Guillaume vs. L\ cité de itlontréal

" aUas Gagnon rs. La corp. de Ste-Luce .

793
668
401
793
913
793
291
205
858
793
897
283

1071
296
1015

5

4
3

. i

9b.
955
793
420
793
100

Ha.j^ht vs. La cité de Montréd 712
Hall vs. La corp. de la ville de Levis 902

Handheld rs. Bienvenu • " '
" 425

Hart vs. La corp. du comté de Missisquoi > 561, 1087

Hébert rs. Bélanger 443
" vs. Frechette 352

Hogan vs. La cité de Montréal 712, 948

Holt vs Meloche 425

Holt.m rs. Aikins 19, 810
" vs. Callaghan 810, 902

Hough vs. La corp. de Irlande 748, 750, 797

Houle vs. Martin .... 1016

Huneau vs. Chagnon 310, 314

Hughes vs. La corp. du village de Verdun 908
Hunter vs. La cité de Montréal , 793

Huot vs. La corp. du comté de Montmorci.cy 758, 793

Lav



LISTK DES 0AD8ES ClTijta. VU

L» ville dlberville is. Jonea.
'*"'

Imbeftu n. Lh corp. do Riiuou»ki Vt «/ ^^
Irvine vs. La corp. d'Iberville 1019

426

J

Jobin vs. La corp. du comté du Quebec.

.

Jodoin vs. La cité de Montréal.7. 794
Judah vs. La corp. de Montréal 793

902, 914

K
Kelly vs. La corp. de Québec. .

King vs. La corp. de la partie nord d'Iriande! !
'.'. 793

i'«- de KinsaviUe et al ... .
,^2
1071

L
Labelle vs. Gratton

" is. La citô de MoiitVéai
' '0*^

Laçasse vs. Delorme. .

.

793
'* vs. Labonté .... 442, 443

Laoerte rs. Dufresne 120, 349
Lachapelle vs. Lanctôt 100
Laconibe rs. La corp. du comté d'Ho'chelàga V ^^
Lacoursiere ,..,. La corp. du comté de MasfhionVe ^^»'^Laferté vs. La corp. de St-.-Vimé

«""'""ge
40o

K'"-'' '"^r w' d" comté d'IberVilie 1^0
Lahaie vs. McMartin .... 489
Lajeunesoe tv. Nadeau. .

.'. 440
Lûloude fa;-/;a)«c •• 348
Lambert rs, Lapalisse.V. '.'.'.'.'.".". '078

" vs. La corp. de St-Romuald " * • ^^^' 1^43
T^mi vs. Rabouin. .

.

• 530
Landry rs. Mi^nault étal "*"• 7"^. 797, 1046, 1047
Lapointe rs, La co,p, ^lu comté de" Berthiér VnV !!5Luraway vs. Brimmer 797, 882
Larivière rs. Arsenault . . 310
Latreille vs. La ville do St-jV-in- BVpVisJc 748

iZTvI'- ^ ^^p- f 7'»«g«r fJ-"-B»ptisie :::;;::;;: Zuaurin ts, de la par. du Sault-au-Récollet 1""
Lavertu -s. .. ^e St-Romuald 793
Laviolette rs. " du village do Napiervilie! .'

."
.'

.^ .'

i ; i

749
vs. Thomas et al.. 878

Lavoio vs. Gravel ... 6(58
" rs. Hamelin. .,.*.'.' 840

Lawfcrd rs. Robertson . 351
Lawlor vs. Robertson 357
Leclerc ot La corp. de sV-J^an Port-Joli 349

Ledouxt Picotte
.''

'':^r"'''"
''' '' ^'^"^"^^''•'«-

• •
"

Leduc et al vs Bock et aî
'

'

4
Leduc et La cité de M.)utréal 346

*' es. Vigneau 475
418

' '•''>,.

.-.,- 1.



ZXII LISTE DES CAUSES CITEES.

ART.

LcRault et La corp. du comté de Jacques-Cartier 460. 7W, 758

vs. Paiement
904

Lemay rs. La corp. de Becancour **"*

Lemesurier et Le conseil municipal de West Chester *

Lemieuj es. Bouchard r^
Lemieux vt. Cantin

"qcft
' iw ftlrt

Lemire rs. Courchène 366, 420, »IU

Lépine rs. Laurent ^„2
"Lequin rs. Meigs et al ^^'i

Leroux vs. La corp. de la par. do St-Marc ' Lj*

Léveillé rs. La cité de Montréal ^°X
Listes électoralos de KanKJuraska • • • • >*^

Lizotte vs. Ulancette • •

;
•

-f
»"^ ^^'

Loiseau M. LucaiUe 120, 126, 283

Lovell et Leavitt. . . ^XAo
Lulham et Li cité de Montréal '

'•'

M
Mackay et Lo maire, etc de Montréal ^J~
McBean rs. Gisselin rj^

McConnell rs. La orp. du ccn.té d'Ar^enteuil • • • 'W
McEvilla •' " ' deBagot '"^'lt\
McFarlane '* " de St-Césaire »»1

McOinnis rs. Létourneau J^
McLaren et La corp. de Buckir.ghani 1"V
McManamy et La cité de Sherlirooke ^
Mah.mey et Corp. de Tcuipleton OufSt °^o

Le maire et ni de Montréal et Brown °14
•» "et Drummond "•'0

" " et Lonioine it al ^14

Miijoau vs. La corp. de Jolietto °?'

Mallette rs. La cité de Montréal • • • • • • • • • •

«"ffl

Marquis et al rs. C.uillard 2it5, 2W5, 310, 341>

Marry vs. Sexton ^^
Marshall vs. La corp. de South Stiikely *f^
Martin vs. Li cité de Hull. .• *<}.^^

" " La cité do Jlc.ntréal • • ^^^
" " La Corp. du comte d'Argenteuil Ifti, Wfi
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Leahy ^
La ci>rp. de la par. de St-Aimé •'y*

1». Nadean ^i
Mathews is. Le niairo, etc de Montréal }|''j'

Mel in(,'on c.i Sylvest re _
• • • •

I,"'"

Mercantile Library Associatinii r.< La corp. deMontréal '
•'>

Meunier el al rs. La corp. du cMiité de Levi» 10()1

Meunier dit Lagacé is Cnnlin.il 4'''2, 440, 44(

Mignerand dit .Myrand vs. Léguré '
4n

Mill» rs. Lt corp. de la ville de la Côte StAntoine 7!''>

Mulsoii rs. Le maire etc , de Mimtréal V * ' -- *•*!'-

Mjugen'*is rs. La corp. du village do Uigaud ^127, *';"•
J"!'.

Mim(M»H vs. La corj). de St-Pierre lo» Becqnets 704, WHi, JO»li

Montréal Cotton Co., rs. La c irp. de la ville de Salaherry 970, 107i

Morgan rs. Côté 7*^"'. ^'•^

Mas»on r,<

Massue r.>
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Morris rs La cité de Montréài." ' '
^^^' ^*

Morrison^* Le maire etc., de Montréal ..'...' ....';
-qV l^^Motz vs. Hohwell étal / »J, 814

Mul.'en vs. La corp. de Wakefield A^^
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Uault et al rs. Beaudet
Neil rs. Noonan .
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!

'.
'
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'

806, 808

Pacaud vs. La corp. de Halifax-Sud ...
rapin ex-parte 4

" vs. Le maire etc.. de Montréal. .', f^Paquet vs La c.rp. de la paroisse de St-LamWt .'.." ^Paré M. U corp. de St-Clément .-

7qVi^«Parent ... ^,-'P;d* la paroisse de St-Sauveur V.:: ] 1 1 ; ; ; ; ; ; ; /^Jb/JJ^
Paris vs. Couture. . . iAA" ".'AJ • AA ^46
Parwellr». La municipHhtédë Hatiey.::

^^' ^^' ^' ^»' ^JParson» .«. Le maire, etc., de Sorel. ..... ^Patnck vs. La corp. de l'Avenir li*
Pattison vs. •' Bryson '^
patton t.. .. st-And^é d'Àcton." ;;;:::::: i?,
Perrault.-*. " du St-Esprit i^k' £i^

M. " de St-Alban *3 *^
Pichetter,. Legris..... .

405,809
Pillow vs. La Cour du kecorfer'dèM.mtréaV.'. ^^*

?22
Plante vs. La corp. de St-J«an de Matha. ... £xS

M. Rivard '*•*

PoitrasM. Lacorp. de Québec.'.'.*.'."
***

Poairier vs. Bonin dit Dufresne ™*
Poulin M. La corp. d'AubertOallion .

'. '. '. ". '.
"

". '. ". ". ". '. ". '. ", ". ", ;
" ' " " ' '

^yj,- ^
" vs. Limogea .'.* ^^
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Préfonuine vs. Duoharme ***
Proroat vs La corp. d» Ste-Aiini'de 'vàronn;;

*.'.'. .'.'. '.'.'. iM ?^Pnct vs. La corp. de Tadousac *"***• **?
7w
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Richer va. La cité de Montréal 583
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ABRÉVIATIONS

I

Art Article.

C, A., ou C. B. R Cour d'Appel.

C. ou Ch Chapitre.

C B. R., ou C. A Cour du Bunc de la Reine.

c', C Code Civil ou Cour de Circuit.

q\ jyi Code Municipal.

CF. à Code de Procédure Civile.

C^ S Cour Supéridure.

C*_ S. ii Cour Supérieure en Révision.

J. ..* Juge.

J. J Juges.

L_ C. J Lower Canada Junst.

I^ C. L. J Lower Canada Law Journal.

L. C. R Lower Canada Reports.

lI N Legal News.

M l! r.' ; C. B. R. ou C. A. .Montreal Law Reports, Cour du Banc de la Reine.

M. l! R ; C. S Montreal Law Reports, Cour Supérieure.

q'l R Quebec Law Reports.

U C Revue Critique.

r" O '•

"c. A Rapports Officiels de Québec, Cour d'Appel.

Snips " " " " Supérieure.

Rev. Jur. ou Rev. de Jur Revue de Jurisprudence.

Bev. de Lég Revue de Législation et de Juruprulenoe.

R L Revue Légiile.

S. R. B. C Statuts Refondus du Bas Canada.

g] R. C Statuts Refondus du Canada.

s'. R. Q Statuu Refondus de Québec.

va Versus, contre.

V. où Vict Victoria.

le «
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2 APPLICATION DO CODE MUNICIPAL, ETC.

t*

1 > •!

Ciote St-Antolne (Ville de la) 56 Vict. eh.

64; 58 Vict. ch. 54.

Côte St-Louis (Ville de la) 53 Vict. ch. 75;

55-60 Vict. ch. 55.

Côte St-Paul (Municipalité de la paroisse

de) 41 Vict. ch. 28; 57 Vict. ch. 64; J8

Vlct. ch. Cl; 60 Vict. ch. 66.

Côte St-Paul (Ville de la) 57 Vict. ch. 64.

Dp Lorimier (Village de) 58 Vict. eh. 59.

Dorion (VilluKe der54 Vict. ch. 57; 56 Vict.

ch. 60; 5S Vlct. ch. 58.

Dorval (Village de) 55-56 Vict. ch. 60.

Drummondviile (Ville de) 51-52 Vict. ch.

88; 54 Vlct. il. 86.

Farnham (Villo de) 40 Vict. ch. 47; 49-50

Vlct. ch. 52.

Fraserville (Ville de) 40 Vict. ch. 80; 59

V*<st. ch. 53.

Grand'Mère (VillaRC de) 61 \ let. ch. 61.

Hull (Cité de) .iO Vict. ch. 52; 58 Vict. ch.

63; 61 Vlct. ch. .'ie.

Iberville (Ville d') SS-.TO Vict. ch. 56.

Joliette (Ville de) 27 Vlct. ch. 23; 39 Vict.

ch. 47; 47 Vict. ch. 87.

Lachlu.^ (Ville de) 30 Vl^t. ch. ->S; 3S Vict.

ch. 78; 40 Vict. ch. 27; 45 Vict. ch. 104;

48 Vict. ch. 71; 52 Vict. ch. 83; 55-56 Vict.

Ch. 54.

Lachute (Ville de) 48 Vict. ch. 72.

Laurentidcs (Ville des) 46 Vict. ch. 81.

Levis (Ville de) 36 Vict. ch. 60- 42-43 Vlct.

ch. 57; 5(1 Vict. ch. 58, 51-.-)2 Vict. ch. SI;

67 Vict. ch.61.
Lorimier, virle de Lorimier.
Longueil (Ville de) 37Vict. ch. 49; 39 Vict.

ch. 46; 4 ' 15 Vict. ch. 75; 49-50 \ iet. ch.

47; 51-5. > ict. ch. 85; 52 Vict. ch. 81; 56

Vict. ch. oC. ,, , _
Lonlsevillo (Ville de) 54 Vict. ch. 87.

Magog (Ville de) 53 Vlct. ch. 79; lO Vict.

ch. 68.

Mftiwmucuve (Ville de) 51-152 Viot. ch. 89;

66 Vict. ch. 57; 60 Vict. ch. 65; «1 Vict.

ch. 87.

Monttnagny (Ville de) 46 \ iit. ch. 84.

Montréal (Cité ac) 52 Vict. ctj. 79; 53 Vict.

ch. 67; 54 Vict. ch. 78; 55-56 Vict. ch. 49;

68 Vict. ch. 49; ,57 Vict. ch. 5(i, 55. 5(i, 67 ;

88 Vlct. ch. 50; 59 Vict. ch. 4',»; 60 Vict.

ch. 60;61 Vicl.ch. .53.

Montréal ouest (Ville de) 60 Vict. ch. 67.

Nicolet(Viiledc)36 Vict. ch. .52; 37 Vict.

ch. 44; 42 43 Vict. ch. 63; 50 Vlct. ch. «1;

57 Vi<t. ch. 83.

Notre Dame des Neiges (Ville de) 52 Vict.

ch. se.

Outrtraont (Village d') 3S \ let. ch. 70

Outrenioni (Ville d') 58 Vlct. ch. 85.

Petite Côte ( Village de la) 58 Vict. ch. 59.

Québec (Cité de) 18 Vict. ch. 159; 19 Vict.

ch. 8, 09; 22 Vlct. cli. 3C; 63; 25 Vict. ch.

46; 29 Vict. ch. .57; 29-30 Vict. ch. 67; 31

Vlct. ch. 33; 33 Vlct. ch. 4<!; 35 Vict ch.

88; 86 Vict. ch. 5."i; .17 Vlct. ch. 60; 38

Vlct. ch. 74; 39 Vlct. ch. 51; 40 Vict. ch.

82; 41-42Vicr. ch.l4;45 Vlct. cb. 100; .50

Vict. I h. 57; 53 Vict. eh. 68; 85-56 Vict.

ch. «0; 56 Viot. ch. 50; 57 Vict. ch. 58; 5^

Vlct. ch. 49; 59 Vlct. ch 47; 60 Vict. ch.

69; 61 Vlct. ch. 52.

Richmond (Ville do) 45 Vlct. ch. 103; 49-50

Vlct. ch. 49; ."jO Vlct. ch. 59.

Ste-Aune de Bellevue (VUle de) 58 Vtct.

ch. 56. . ,

Sto-Cunégonde de Montréal (Cité de) 83
Viot. oh. 70; 54 Vict. ch. 81; .56 Vict. ch.

53; P9 Vict. ch. 51; 60 Vict. ch. 61.

St-Geriiialn de Rlmouski (Ville de) 32

Vict. ch. 71; .54 Vict. ch. 82; 56 Vict. ch.

58.

St-Henrl (ViUe de) 42-43 Vict. ch. 58; 49-50

Vict. ch. .50; 51-52 Vict. ch. 87; 55-56 Vict.

ch. 53;57 Vict. ch. 00; 58 Vict. ch51;59
Vict. ch "2; 00 Vict. ch. 62; fil Vict. ch. 55.

ST-Hvacinthe (Cité de) 24 Vict. ch 39; 40

Vict. eh. 50; 5i-.'>2 Vict. ch. 83; 54 Viot.

ch.80; 5S Vict. ch.52.

St-.Iean (Ville de) 53 Vict. ch. 71.

St-Jerônie (Ville de) 57 Vict. ch. 62 et 69;
5s Vict. cil. 61.

St -Lambert (Ville de) 01 Vict. ch. 60.

St-Laurent (Ville de) nô Vlct. ch. 59.

St-Li)ui.s du Milo-Kna (Village de) 41

Vict. ch.2!>.

Mile-End (Ville de) 59 Vict. ch. 55;60Vict.
ch. 64; 01 Vict. ch. 53.

St-Outs (Ville de) 29-30 Vict. eh. 60.

Scotstown (Ville de) .w-.'^OVict. ch.58et 59.

S>'nuevill<i (Village de) 58 Vict. ch. 60; 59
Viet. ch. 57.

Sherbraïke (Cité de) 55-56 Vict. ch. 51.

Sorel (Cité de) 52 vict. ch. 80; 55-56 Vict.

ch. 52.

Summerled (Ville de) 58 Vich. ch. 57.

Terrebonne (Ville de) ,')3 Vict. ch. 72.

Triiis-Kivières (Cité des) 38 Vlct. ch. 76;

40 Vict. eh. 27 et 51; 41 Vict ch. 30; t2-43

Vict. cil. 55; 45 Vict. ch. 101; 49-50 Vict.
ch. 46; 51-.52 Vlct. ch. 80; ,53 Vict. cb. 69;

54 Vict. ch. 79; 56 Vict. eh. 51; 57 Vict.

ch. .59; 01 Vict. ch. £4

Vallevflelii (Ville deSalaberryde) 37 Vict.

ch 4'8; 42-43 Vict. ch. 62; 40 Vict. ch. 83;

50 Vict. ch. 60; 57 Vict. Ch. «3; 60 Vlct.

ch. 59.

Victoriaville (Ville de) 53 Vlct. ch. 78.

Waterloo (Ville do) -54 Vict. ch. 85.

Westmount (Villo de) 5s Vict, ch. 54; 59
Viet. ch. 54; 00 Vict. ch. 03.

8 Statuts spéciaux relatifs à l'érection

de mnniclnnlltés de Village et do Paroisse
et aux divisions de Comté et de Municl-
palités locale.

Arthabaska, vide 9 Nicolet.

Arti abaska (Paroisse do Ste-Victolre d')

58 Vict. ch. 78.

Aylnier, r'(i« Hull.
Bngotville, 3r/ Vlct. ch. 45.

Beaumont, 30 Vict. ch. 35.

BiiitoL, 40 Vict. ch. 45.

Buistrode, 59 Vlct. ch. 8.

CImrlevotx, ww/e Saguenay.
Chlcoutinii, 35 Vict. ch. 21.

Clifton, 59 Vlct. ch. 58.



•Cox, 40 Vict. eh. 43
Ooui-aster. 4u Vict. eh. 46

^e Bizard, 5J Viot. eh in
Lachiue, 49-50 Viet. ch.5?-
fae bt-Jean, 55-M Vict eh i-!

:L.evib 30 Vict. eh. 32.

Pomiae. Vide Ottawa "• ""*•

l^ortago dn Port, .52 Vict ,-h kiKepeutigny, 4.5 \fict. eh « "•
baguenay, 4l»-30 Viet, eh 24Saraborry, 45 Viet. et^. 40St-Alphonse, 54 Viet, èh -ST^t^-Aune do Beau ,i é «li vi .f i

Ste-Barb,s 49-50 V.'ct. ch. sJ
^^- "•

Sî-5:;"ja'u,in.C0Vict.ch Ï7ht-Beruard, m Vict. ch. leHt-B -uaventure, 35 Viet ch Vibt-Cajetan d'Armagh^ Vl'^t .«h ..Bt-Damase 53 Viet cL1 '•
'"''• ^^

8t^-E.louarado«tonehaV4M5Vict.ch

|f5S?'iil^S^'î:^«J^ot.ch.5s.
8t-£ugeue, 4J-43 Vict, ch 45!'

rJ^* Jf
territoire régi par leCode Municipal est divisé eu

mumcipalités de comté

Les municipalités de comté
comprenueut des muuicTnTli-
tesde^campa,ne.devilïïiro'

APPtICATION DU CODE MUNICIPAL, BTC.

|gfe-Eulalie,59Viet. Ch. 8

If^oll^OO^'tft^^^^^^

ijÇKeS'^ï'^^î'ifVict.oh.xa

||?^f^^i^^Vict.ch.,e.
'^«^^;^^'|.^«^^'*"-'i'^«-ekingham.
°t"iîuilJaiime d'Union ^c\-,,t l
« -HypoJite 43-44^^^": ^^- °^- ^
'^''^e!^Af'^°^^°'^^-^Viot.ch.55:
SuJoan Baptiste ae Québec, 49-50 Viot.

|tôîk>i:'ï,^';;^^«-'.^«vict.ch.52.
S.-hamuel,4s Vict. eli.i;'

Stanl.rldgo, 52 Vict. ch 60-r,2
I

,|'.'J' usac, 4;)-.)0 Vict eh -a

IVrapleton. 49-50 Viet eh's,-'"*
^^

,
Verl_„, „,

lYamvsica, 33 Via. eh.40.

2. The territory subiect tothe provisions of (he Afuuic^pal Code IS divided into com -
ty municipalities.
County municipalities in-

-Artren<eM,7._Lo comté ,I'Ar„»„f ..

"u tomtoira compris dans



4 APPLICATION VV CODK MUNICIPAL, ETC.

Cfcomplain.-Le comté de Champl'aln- Voir 58 Vict, ch.ia. „.,,... „. pHonn«.
CAarJe»oix.-(preniière divisi(.n)-Les parols-es de 8t-8imon, St-l idele, 8t-Etienno

delaMalbaie. St-Iréaé<- et St-Affoès. 1-8 çantonB de CalUeres, Ohauvcau et de

Sales, ef le territoire non organisé au nord de ces paroisses et cantons, dans le-

Cft<^o^x^deu"èra°di"vi9ion)-Le«. paroisses de St-FranOois-XavIer de la Petite

lihière Ba^.St-PaMl. St-Urbaln, Eboulen.ent et St-Ôllarion. et le territoire

non organisé au nord de ces paroisses, dans le cmte de Cliarlevoix.

^^r%T,^ia%t^u'<?ro au nord,J rost et au sud-est

Cfti^XTNS^allktX d^^uSl'd'^ThtcMlt l'^S'^lrku sud-ouest des

cantons Konogaml <m Lartigues.
r.„™,.»<-„n

Compton-Lo connu do Compt n, moins le canton de Compton.

Deux-AfontomCM-Lc comté des Doux-Montagnes.
DorcftMter—Le comté do Doi-ulie=tcir, voir 6(1 V ict. cil. ifi. 17.

v.,i- »<
^mnom^-Lo comté de Drummond, moin* la villo de Drummondville. Voir 61

«asIé^Nih-Iia partie du comté de G.^spé à l'est de la municipalité de St-Maxime

du'Mont-Loiiis, moins les Iles de la Madeleine.

Hoc^^,^trl^A''^c^MUl StfefSlcr, Hochelaga et 8t-Jean-

Bapïiste de la cité do Montréal, et les villes de S:-Heari, Ste-Ounegondo et Mal-

sonneuve.
. „ ., j

ifunKnorfon-Le comté de Huntingdon.
IberviUe-IjO comté d'iberviUo, moins la villa d'iborville.

fmuea-Cartier-U^ comté do .Jacques-Cartier, moins la vil.e de Lachine.

JoUette—Lo comté de Joliette moins la ville de Jollette.

Kaviouraaka-ho. comté do Kaiuoiiraslca.

i:?iZmpi>n-Tcomto^d'^ïï;^omption, moins la ville des Laurentldes.

Jiotial—Le comté de Laval. t ,.:„
Lévia—ho com-é do L-vis, moms la ville do Levis.

LoUnniére—lia comté de Lolblnière.
_

JMa8«non(/<'-Lo comté de llaskinoiige.
. , ,,

Mégantic Le comté de Megantic, vide ,8 Vict. cJi. 11. ,„. „„
ÏÏM««qMot-Lc comté .1" Missisquoi, moins la ville de Farnham.

^S^^:^:^ni:S:Any, moms 1T1o..uk «rues et la ville de Mont-

MJum^Zcv^'o ï-LaparuJdu comté de Montmorency située sur la rive nord du

HeuvcSt-Lain^nt.
Montmorency A'o 2 -L'Isle d'Oiieans.

.N'ap(en>(Me-Lf> comté do Napioryiile. vi.if v,.i,. m vint- oh «
Nicokt-hc^ cmvi d.î N'icol.'t, nwiu.^ la ville do N çjlet. Voir 59 Viot. ch. 8.

OHOM-o-Le c.iuité d'Ottawa, moins la cite do Hull.

Pontiac—he. . omté do Pontine. •

ffir:^Le^;i>mTé1e*'oucbe.^'îa partie de la banlieue de Québec qui se trouve dans

Québec Votre et duéboc Ouest, la muuicip dite de la Ijar^isse d;> St -Sauveur de

Ouébe^ lesiaroisscsdo Notrc-Uamo des Av.^^.s^et du Sacré-OBur de Jésus,

et la munldpalité de 8t-lloch nord dans uéboc E8t,maintenant Llmollou et bt-

Ricfeli&i-Le comte de Richelieu, moins les villes do Sorf1 et de St-Ours.

RirAmond-Lo comté de Ulchmoiid moins la ville do liichmond.
^ . , _,

, , .

SS^P^ rVieîo .livisU.nduconité .le)-La partie du cymte de R mouskl à

rô^st dû Jaut.ou de MacNider, moins la ville de St-G<;rniam de Klmousk .

IMmoiU'.Ndo'i.'tièiue division du comté de)-La partie du comté de Rlmouskl à

l'est do la s- isneurio de Métis.

RoutiiMe—Le <H)mté de Roiiville. a^ -^'^^mAa la.

Sai7uemiw-Lo <-oraté de saguonay. moins les municipalités de St-. ^rro de la

Pointe aux Esquimaux, Éscoumaius et Tadousac.

iJiK^e'fLrcLt,n''fe'^'compton. dans le comté de Compton. la cité de

Sherbrook*', moins la cité municipale de Sherbrooke.

SouJannes—Le comté de Soulangos. ,„ . ^ ..„ i,

«mwtéarf-Le comté de Stanstead, moins la ville de Coatlwjok.

^Hyaeiniht-Le comté de St-Hyaclnthe, moins la cité de St-Hyacinthe.
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3* Les habitants et les con- 1 t rru • , , •

tnbuables de chaque munÏÏ L.f ^'^ inhabitants and the
palité de comté, de caiS,™ ^**'W''"« ""^ «^'<^ry county
de village et d^Til^TS SS^ "^r^^^^^une corporation on corps ^olinrW^' f?™ * corporation
tique connu, suivant le ^cas cL.tl ^u'*'''

^^''^^^"' ^' ^^^
sous le nom de " La corporation ffnl T^ ^?' 'î' " ^^^ Oorpora-
de ou du (m5^r««/ ici îenZdeZ Zf ""'

Z^
^^' (inserting here

^^nicipnlitételquHmliquémtit^^^^^^^^^ \f ^''' ^^'^'^^cipality as

P^^^'^-erdupreoLlivrT^tZZ^^^ title of th/first
moms les mots " municiDalit^Tj

'^^'"^VfnscHle, without the words
ou du)."

""^nicipalite de municipality of or of the.)''

J<^^^"^^^^^^t^^^^JS^^Jtt^»
4. Toute telle corporation,

sous son nom propre,; succès-
sion perpétuelle et peut •

1. Acquérir des biens meu-
bles ou immeubles par achat
aonation legs ou autrement,

iîiénrr •
'" j°"^' '' ^-

2. Contracter, transiger, s'o-
bliger et obliger les autres en-vers elle dans les limites de ses
attributions

;

.en" ^t*!f^»J"stice dans toute
cause et devant tout tribunal •

PTit'/^^T'' *°V'
^^'^ pouvoirsen general qui lui sont accor-

dée, ou qui lui sont nécessaires

i,n^* ^T'^''^
^''^^ corporation,

under its corporate name has
Perpetualsucce«sion,andmay

1. Acquire real and personalP-P-t/ by puSe^or
tion devise, or otherwise, andhold and enjoy or alienate theoame

;

«« \ ?"*i''
'^"^^^ contracts, tran-

sact, bind and oblige itsef and

on;rf*"'*r*^^^''^^'"t^«^i"^i^«ol Its functions
;

3. Sue and be sued in anvcause and before any court ;^
4. lixercise all the powers in

general vested in it Sr whLhare necessary for the accom-
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pour l'accomplissement des de-

voirs qui lui sont imposes.

5. Avoir un sceau dont l'em-

ploi, néanmoins, n'est pas obli-

gatoire.—S. R. Q. 0025.

plishment of the duties imposed*

upon it ;

5. Have a seal, ofwhich how-
ever the use is not obligatory.

—R. S. Q. 6025.

Jiirl«n - 1 Los corno'-atious municipales n'ont quo les pouv(m-8 oui leur sont

BpedBlem^nt donn'sToTqu! Umr sout nécessaires pour mettre t effets les pouvoirs

**"'
X^peuventl'rS ofTg"^^^^^^ contrat comme les personnes naturelles,

et dM.siSèc?êt/e tern Is d- pay.' r pour services rendus par des avocats p<)UT

Sbten"? l'Inlîfrpôration. De Bellefmitk et al. V8. La Mumcipahtc de bt-Lom8 de M^le

^"2 ^es c;.rpc.ratiV«s^municipale8 n'ont pas le pouvoir d'acxjepter des jettes de

chanlïP ou do laire des billets pronii=8oires nésroc-iables. Mart%nva Ctte de Hnll, W
T^^ûî Le contraire a été jupe dans la cause de Grantham J: Coulure et al ,

10

B T «6et 24 L J 105 -C. B. R., 2 L. N. 350 ; 24 L. C. J. 105 ;
Ramsaj' App.-al

CasesMit 4S0 Voir aussi Pacaudvn Corp;»-ation d'Halifwceudn L. 0. K. .^6 dé-

Har«^t mil le billet signé par une orporat on municipale, et LedouxetPieoUe et ai,

^Jf'^^^^'^^^^^itl^^llylmiié de 't.'l billet quand il a été autorisé par le con-

lea et dlmSéTomSSc dette légitime de 1^ «ansle même sens La
lil}^ '"Jhp^mille V» La Banane du Peuple. 4 K. U., C. A. ib». „.„.!«

: 'nrac«onpouFlibellep.Ma être intentée contres jrat' " nj"n'cit)ale

Dans ..Srs rapports avec 1. s citoyens ces corpora .onssont^ refc ar le droit

nî-iTii Krntrn v» Coruoraiiov de Montreal. E. C. 475 et 17 Jj. l. .1. 4b.

" "
Une corroraUon municip:.le peut transiger sur toutes rôclan.ati ,.j en dom-

mfiffps ou autres laites contre elle. Ces transactions la lient, et elle ne peut sen

wfe relever que pour les misons que pourrait invoquer une personne majeure et

lisant de ses droits. Bachand v» Corporation de St-Theodore dActon. 2 K. L. 32».
usant a^^^**^.^""^^)^? n,„^^ pgt rc-pensable des frais faits p.<>ur lui obtenir

«on ln5^Sr<3ôn ^«7?.^^^^^° «<¥» 8 Vorporntion d,- la ville de>; Laurenlides, 19 K. L. 266

fi Un ronseU de comté no p.^ut onKager la responsabilité du comte à payer les

frais ?„°o™?u1 par '"s particuliersJio^r ;»'-,. rosnecter l'Acte de Temperance.

Samson vs Corporation du comté d Arthahaflia. 14 U- K -•;»„!,„ 11 H,.if lui ûtrp'^
7 TÎ'nsune transaction qu'un ci>useil municipal desire faire, il doit lui être

laissé une discrétion rai^mt.able,,,t la cour u-int..rviendra pas quan,i le cons^eil

auTaR?î'ans l'ii.i""ét de la Corporation qu'il représente iîoj, vs Corporal'.on de

"^ 1^^?,^Î^S^î:i^}iiu,(iSè n^:t\Z«n'<^îim le sens 0. r.rt.

22 C P C etTvapa" droit à T'avis m.îitionné dans cet article. Dupras étal va

riirnornkn d'Hoc/fe!''"«. 12 R. L. 35 ; 5 R. L. ISO ; B-llvs La Crporat^n de. (Mêhec,

cT 18 L C J lï'
•

'2 Q. lI^R. 305 ; 17 L. C. .7. 193. Lo contraire a été juge Sans la

''*T'i^a»''pk'î;ï;^rpott,^";^orl^^^^^
dulrè une résolution du conseil l'autorisant. Duvemay va Corporation de St-Barthe-

*™*in ^^Psmïî.tniUoiîs' municipales no peuvent, à peine de nullité, estex en justice

sous un au^ro'i^^m . ufc" > q. e la loi Ic'ur rm;onnalt C^poraHo^,. de Ste-iLtrgue-

riUvaM^neron. 20 L.C.J. 227; Corporation de Ste Martine va Hendaraon. 4 R. L.

^^^'ll TTne corporation lunuicipnle ne peur valablement s'obliger à passer un

-«ISSScr^'^^-èiio-;^^^
S^peunire reXcl.éeeiMl.^ Pru,,.; .tal.va Corporation duvûlage ,le

*«
^"ît 1f;,(t'rp^i?^ "^;nio^^ie^^;ra^î^; "'"S^ c^^^^^

vertiL r mTr iHt qui s'.)hli{,rc à ouvrir cette rue sans délai, sera respousabl.' on

dfmnmges envers le céd.nt. si"-llo n'ouvre pas cette rue tel que convenu. Aylwxn

vs Cite de Montreal. 5 51. L. R. 102.

5. Los règlements, les pro-
j

»• By-laws, resolutions. />ro-

cès-verbaux ou act.-s de répav- ccs-verbuux or actsof apportion-

tition de chemin, de ponvs ou ment of municipal roads, bnd-

de cours d'eau municipaux, les
|

ges or water-courses, rolls, l-sts.



loifnrA
^''*''' '* généralement

tout ordre concernant des ma-
tières municipales en force lorsde la promulgation de ce code
demeurent en vigueur dans les

ete faits, jusqu'à ce qu'ils soient

lw''';''^'"^^««"^^««éssous
1 autorité de ce code; sauf les
cas particuliers où il en estautrement disposé

Ils sont sujets à l'application
des articles 100, 461 ms et
suivants

; mais la prescription
de trois mois ne court qu'à
dater de la mise en force de ce

APPLICATION DU CODE MUNICIPAL, ETC.

[and generally ail orders, resn-
ectiug municipal matters in
iorçeatthetimeofthepromul.
.^ationofthis code, remain ia
lorce witlun the territorial diri-^ons for which they weremade, until repealed, amended

t
''"""'>'^ »"<ier the author-

It} ot this code, save in special
cases otherwise provided for.

ln*^-'^°"- ^^'•™*^»t requis par
les dispositions de ce code peut
^tre prêté devant «n préfet^ t^nmaire, un secréhiire-trésori n-

?f,:^M^^^%de paix, dans leur,

t?ve
" territoriale respec-

Toute personne devant la-

prête est autorisée, et tenue
ichaque fois qu'elle en est re-

quise, d administrer ce serment
Iet den délivrer uu certificat'

sans honoraire, à la partie qui

T* ^a»s toute instance où les 1

droi s dune corporation muni- 1

oipale sont en question, unitémoin n'est pas incompétent '

parce qu'il est un électeur ouuu contribuable de la muni-
cipalité, ou parce qu'il faitpar-
"'l/i^ conseil municipal.
». (- haquo fois qu'il est ué-

cessaiv- ae donner une dépo-
sition uu information sous 6^r-

ihey are subject to the appli-
cation of articles 100, 461, 698,and those thereunto following :

but the prescription of three

date of the coming into force
01 triis code.

I

6. Any oath required by the
I
provisions of this code maybemade before any warden, may.
or. secretary-treasurer or justice
ot the peace, within the respec-
tive territorial jurisdictions

I

Any p,.rson before whom
I

any oath may be made is em-
poweTedand required, when-
ever he , s called upon to do .so
to administer the oath and delil
ver a certificate thereof to theparty taking the same, without

7. In any proceedinir in
vyhich the rights of any muni-
«ipal corporation are involved

I

no witness is inadmissible from'the fact ofhis being an elector
or a rate payer of the munici-
pality, or from his forming part
ot the municipal council

nr fnf ^^^'T-'"''''.'"
'"'y deposition

or iniormation is required to begiven under oath, on behalf of
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ment, de la part d'une corpo-

ration municipale, cette dépo-

sition ou information peut être

donnée par un des membres ou

un des officiers du conseil.

». Toutjuge de paix ou toute

personne qui refusent ou négli-

gent, sans motif raisonnable,

d'accomplir un acte ou un
deyoir qui leur est imposé par

les dispositions de ce code ou

qui est requis d'eux en vertu

de ces dispositions, encourent,

outre les damages causés, une
amende de pas moins t'e quatre

ni de plus àm vJ'igt piastres,

sauf les cas autrement réglés.

gouver-10. Le lieutenant

neUT peut révoquer par un
autre ordre en conseil,tout ordre

en conseil donné par lui avant

ou après la mise en force de ce

code, relativement à des ma-

tières municipales.
11. Quiconque, à dessein,

déchire, endommage ou eftace

un document quelconqiie, affi-

ché à nu endroit public sous

l'autorité des dispositions de

ce code, encourt une amende
de pas moins de une, ni de plus

de huit piastres pour chaque

oft'ense.

12. Chaque fois que, dans

les dispositions de ce code ou

des règlements municipaux, il

est déclaré qu'une personne

doit signer son nom sur un do

cumont qu'lcouque, telle per-

sonne, si elle ne peut écrire ou
signer .son nom, doit apposer sa

marque sur le document, en

présence d'un témoin qui signe.

Cet article ne s'applique pas

any municipal corporation,

such deposition or information

may be given by any member
or officer of the council.

O. Every justice ofthe peace

and every person who refuses

or neglects, without reasonable

cause, to do any act or duty
imposed upon him by the pro-

visions of this code, or required

of him in virtue of its provi-

sions, incurs, over and above

the damages caused, a penalty

of not less than four nor more
than twenty dollars, except in

cases otherwise provided for.

10. The lieutenant-governor,

by an order in council, may
revoke any order in council

made by "him in municipal

matters, either before or after

the coming into i. ^^-e of this

code.
11. Every person, who wil-

fully tears down, injures or

defaces any document whatso-

ever posted up in any public

place, under the authority of

the provisions of this code, in-

curs a penalty of not less than

one nor more than eight dol-

lars for every oileuce.

12- Whenever, according to

the provisions of this coi3e or of

municipal by-laws, it is de-

clared that any person must
sign his name to any document
whatsoever, such per.«-on, if he

is unable to write or sign his

name, must affix his mark to

such document, in the presence

of a witness who signs.

This article does not apply

•Wù.^^''



APPLICA,u,rf DU CODF MUNICIPAL, ETC.

au chef du conseil, ni aux offi-
cier, municipaux qui, d'après
les dispositions de ce code, doi-
vent savoir lire et écrire.

13. Les formules contenues
dans 1 appendice d' ce code;
suffisent dans les cas pour les-
quels ellos sont proposées.
ioute autre formule exprimant
les mêmes choses peut êtroéo-n-
lement employée. °

14. Les allégations on ex-
pressions inutiles, introduites
dans une formule ou dans un
acte quelconque, n'eu affectent
nullementla validité, si. en les!
laissant de côté comme de sur-
croît, le reste peut être compris
suivant le sens voulu

to the head of the council, nor
to municipal officers who, ac-

.T n'.*''
the provisions ofthn Code, must be able to readand write.

13. The forms contained in
the appendix to this code suf-
tice in the cases for whieh thev
are ffiven. Any other form, to
the like effect, may also be em-
ployed.

14. Unnecessary allegations
or expressions, used in any
lorm or in any act whatsoever
111 uo manner aifeet the validitv'
thereoi, provided that, on their
t>eii)g.set aside as surnlusuffe

1,». ^ ul acte ftiit par un con-
seil municipal, ses officiers ou
toute autre personne, se rappor-
tant à des affaires municipales
n est entaché de nnllité seule-
ment a cause de l'erreur ou in-
suffisance de la désignation de
la corporation ou de la munici-
palité ou de cet acte, ou à cause

)<lo J iiLsuffisance ou de l'omis-
sion de renonciation des quali- '

tes de cet officier ou de cette 1

personne, pourvu qu'il n'.^n ré-
suite aucune surprise ouinius-
tice. ''

î

w hat ,« loftis capable of beino^
understood in the sense in°
tended.

1*5« Xo act connected with
mui'c.pal affairs, performed
l>y a municipal council, its
officers, or any other person, is
null or void solely on account
of error or insufficiency in the

'

designation of the corporation
lOr of the municipalitv or of
I such act, or on account of insuf-
ficiency in or the omission of
the declaration of the quality
ol such officers or person, pro-
vided no surprise or injustice
result therefrom.

-«S;;aiSîi;Karï&!,î3Si;S; ™-™u;.^ . „,,..

!«• NuIIi. objection faite à la I 16. Y„ „l .• ,• , ,forme „„ fondle sur lWi.,o.
; „po! iol4, "o'?:;!'' .hMt'!

•^^lsMî»ism
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de firmalités mèino impéra- sion of any formality eveu im-

tives, ne peut être admise sur perative, ean be allowed to

une action, poursuite ou prooé- prevail in any action, suit or

dure concernant des matières proceedini;" respcctini? muuici-
municipales, à moins qu'une i pal matters, unless -iubstautial

injustice réelle ne dût réiixlter
[
injustice would be done by

du rejet de cette objection, ou à ! rejectina: such objection, or un-
moius que les formalités omises i less the formality omitted be

ne soient de celbs dont l'omis- ' such that its omission, aceord-

sion rende nuls d'après les dis- ins to the provisions of this

positions de ce code, les pn ce- code, would render null the

dures ou autres actes muni'i- ! procet^dings or other municipal

paux qui doivent en être accom- acts needing such formality,

pagnes. '

Juris». 1. I/.u't 11.1 (lu ('. P. C no s'apiiliqu'' qnV.iix nullités rclativos, ot non
aux nullités (ilis(>lui'<; 1'" ilrlaiit de j)lni<1or, cinirs !. diMai U'-jrnl, (luc lu ("(.rporatUm

ft poursuivi sons uii i.om ciui in' lui ai'! ariiciit pns, u.' oiuvrc pas cotte nullité.

Corporation «/, Sl-Mu-jnfd i-x .l/- /.;.•..', J» \j. 0. -I. 227.

2. I.i's i'ormaliti's (jui no son! pas inipns.t^s à pi'iiio 'lo nullité par 1" C. M. sont,

par I'arl. Ifi, laissé"S il l;v 'ii-iTétim «lu ju^fo ipii doit les .xi^or ou n'en pas tenir

cou pte suivant 'lu'll v a iiijustiie ou ifu [tour l.^s parties. lioiliMu v» l'rouU. 2 R.

C. 236.

l7. Dans les cas où il es! dé- j
IT» lu :ill cases in which it

claré dans les dispositions de is declared by the provisions

ce code, ou'une personne, pour of this code that any person,

être capable d'exercer une cliar- ti» be capal)!»' of lilling any
ge municipale, doit savoir lire munieipul olRce, must know
et écrire, il n'est jias sullisaut how to reid and write, it is

qu'elle ne sache (pie lire ['ira- not sulHcient th;it sixch person

primé et é' rire ou sigmi son be only tible to rt ad print and
nom. fo write or sign his name.

IH* Lors(|u'il y aunedifl'é-î l^« If in any article of this

ronce entre les texti's français code, found 'd on the lawâ
et anglais «le ce code, dans ([ti'l- existing at the time of its pro-

qii'article fondé sur les lois ' muliration, th 're is a ditlerenco

exisUintes ii l'époijUc' de sa pro- between tlu' French and I*!!!-

muliration, le texte je plus com- glisli texts, that version shall

patible avec les dispositions prevail wliieh is most consist-

des lois existantes doit préva- ent M ith the provisions of the

n

loir.

Si la ditl'TMice se trmive

dans un article modiliaiit les

lois exislailtes, le texte le plus

compatible uve<- rintention de

iartii'le, d après les règles ordi-

existing laws.

if there be any siich dilfe-

rence in an article modifying
the existing laws, that version

shall prevail, which, according

to the oidiiuiry rules uf looui



nairos d'iuterprétatiou légale -

doit prc-valoir. '^'fe»'».
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1». Les .

et mots sui
reucoutreut

M»''t^',Ssi0!(S. l r nos
l"^s. Jor.s'.7u ,s Si

'îi'is ce
f.

co( f oudans les règ-K . ^ ^ >., ^

ordres m.uuicip;ux:outIe'so'i7|

qu leursontrspeotivementas-'
«ffu^s dans cet article, à moins;qu 11 ne soit antreineut déclaréouindiqué par le contexte de;la disposition: '

1; Le mot " rannicipalité "
désigne simplement le terri-
toir.; eri^e pour les Rus d'id-
mm.stration municipale. iCv'toute munn-ipalité Lrnée â-un fleuve ou par une rivière I

nav,^r,blo ou flottaî.1.. hl ]
'"'tes <le la muneipalié s4e !

^eoude cette ri vie e

ru?;i^'
*"''":''

''""'"•'•P^'Iite""''" "" municipalité <1,.campagne " comprennent
'tdesijjnent les municipalités de

de em/ '
^" P'^"-*'" de paroisse.

cuntons-unis et sreneralem.-ut
toute municipalité io..ale autre
2U^losmuicipalitésdevii;:/e;

3. L'adjertif '
Jo,,,vl

"
(,,i..„,l

jh^V^'-'-'-'nots'-municipa!

1 ;-onse.ller,- désigne in.ii.-
n. tement un conseil, un co„.^I.T, une corporation ou unem M.cpalité de campao-ne. d.Milaareet de ville.

4. U mot "paroisse" desi-

n
interpretation, is most consist-ent with the intention oHhe

.

!»• The following expres-sions terms and worfs. XZt er they occur in this code orm any municipal by-laws orother municipal orders, ha^o

nnKr"^' «'^"ification and
application, respeetivelv a<;-signed to them ii this articleun ess the context of the pro
-on^.-laresorindici«X

1. The word " manicipalitv "
m.a,.s solely the territorfeJeL-
dfo, the purpose of munici-pal administration.

J-., everv-
municipality bound-d bv a „a-
;:'fft\W.' or floatable river heunits of the municipalitVex!
;- to the middle^f Lei

iî^,77'>"»trymunicipa.u'y in.-lud.' and mean parish
•nunicpdi.i.,, muni.iplli OS

•^Inp. of part of a township of
m„edt,.vvn.hipand.ene?àir/
V rj

lo,,,lmuni..ipalifvother
t^jn. town or village nauiici-

3. The adjective " local »
^vh.'H It oualifies the w,?,!ds

.^

nunieipahty
-.e„rpor:,tio;r'

''nxmil and " coun<illor "
r. .;rs in<lim.rently to cou;;;^.

••'if^' or town councils, coun-
;
-|W. -rporutions or muni-

•*. The word "parish" m au»
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gue tout territoire érigé eu pa-

roisse p ir l'autorité civile.

5. Le mot "canton" désigne
tout territoire érigé en cautou
par proclamation.

0. Le mot " district " sig >ifie

un district judiciaire établi par
la loi, et désigne le district d ins

lequel est située la municip i-

lité.

T. Le mot " comté " signilie

un territoire érigé en comté
pour les lins de la représenta-

tion dans l'Assemblé • Législa-

tive de la Provinci'. Si deux ou
plusieurs comtés sont réunis
pour constituer un colleifi' élec-

t<»ral, le mot "comté" désiirne

chacun de ces comtés en parti-

culier.

8. Le terme '' chef-lieu" dé-

signe la localité où le cou- il

du comté tient ses sessions.

0. Les termes " Cour de Cir-

cuit du comté ' ou " (le comté "

désiurnent la Cour de Circuit

dans et pour le comté ; et s'il y
a plus d'une Cour d" Circuit
dans le comté, ils compreuent
toutes Cilles qui y sont éta-

blies.

10. Les termes " Cour de Ma-
gistrat "ou " Cour de Magistrat
du comté " désigiu'iit la Cour
de Mayistrat étalilie dans le

comté par proclamation du
lieutemiut-gouveriieur et pré-

sidée par le matristrat de dis-

trict.

11. Le mot " chef du con-
seil " s'applique indifdinctc-

ment au préfet d'au comté et

auy territory erected into a
parish by civil authority.

5. The word " township "

means any territory erected
into a township by proclama-
tion.

i. The word " district " means

j

a judicial district established
by law, and refers to the dis-

trict in which the municipa-
lity is si'uated.

7. The word " county "

means a territory erected into

ja county, for the purposes of

I

representation to the Legisla-

1

tive .\-serab!y of the Provin-
C(\ If two or more coixnties are

united to constitute an electo-

ral division, the word " coun-
ty "means each of such coun-
ti<'s severally.

S. The t.'rm " chef • lieu''

(•' chief place'; means the loca-

lity where the county council
holds its sessions.

9 The terms " Circuit Court
of the county " or " county
Circuit Court " mean the Cir-

cuit Court in and for the coun-
ty ; and if there is more than
one Circuit Court in the coun-
ty, they include all that are

therein stablished.

10. The terms " magistrate's
court " or " matristrate's court
of the county," mean the ma-
gistrate's court established in

the county by proclama' ion of

the lieutenant-governor, and
presided over by the district

magistrate.

11. The words " head of the
sounejl " apply "qnally to th"
warden of a county and to the
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dune corporation " on " chofUinn ' ..

.^'''''^ "' '^ 'wpora-
d'uno municipalité." La por- 1 pXv ''"

^^'f
^^ '^ '"""i"-

sonnequelemot clK.fdPsia-n^i^ ^ n'"*'
'^'«^ ««t^d. The

n'exerce «os ibnction.; qu? ! I

?'h^::;3 .^-t'"?'
^^ '>• ^^^^ "ofd

le nom qui est propre à sa und.wh
P''"^'^'"'»^ his duties

charge, soit coinme"^ maire so ? ofE ^th""'"'
^'^''^^"" *« ti«

comme nrÂf..f '
*"" "'"C( «ther as mayor or -.«comme préfet.

,J""h' V'"?^ "membre da
conseil désigne le chef du
conseï ou tout conseiller de k
municipalité.

13. J^e terme "juge d,. paix
i - — v-j,..., luvui i(. en* j du

c.ns.Ml agissant f;r«//r.w comme
J"t' ?*: P«»s ^'» vertu de l'ar-

14. Le mot " session " em-
ploye seul, désigne distincte-
ment une session ordinaire ou
générale et une sess^ion si)éciale

<'ipale deo-
. outes .-har.r..^

ou toutes 1 , s n,i.. ,.°
' » que rem-

,.
^-- The term "member ofthe council ' means the headol he counr, or any councillor

ol the municipality
13. The term "justice or theace reif'Vtt nl.„ *_ ii

mpr,.ucl ég„l,.m..„î k oh, f du noat »t r
''""

r-'"»"''" "' "»'

14. The word " sessim, "

w' ;'.;','""%'"«''"'"--'i.'."iu.r
iM offlcier» d'un cou»,.il muû '

i "„,
, i?"?'" " ''"''^^"« «f

cipal. j'' m""i<ipal couiici

10. Le mot "nomination"
signifie et comprend toute éle.-
tion faite par l..s électeurs mu-
nicipaux et fonte nomination
Mite par le li.utenant-gouv.r-
neur ou parle con.seil munici-
pal, chaque fois qu,., ,rapr^,s 1,.
contexte, ,1 ne s'applipi. pas
«pecialement à l'un de\v« ,!,«
1 en est de m.-.ine du terme

in>^nt'^''r
"'""^ "'iPPoint-

M<r} elertiou made bv themunicipal ..l.vtors and Iv -rvappointment mad. by ,hc lieu!
tenant-gorornor or l.v the m .

TT^ '••'"'"•''. when'v r
^••'';Î»'^"' th. .ontext.it does
;>f r"i'T specially to one ."ftaese cases. This provisio

-- .. v„i ,1,. moine du terme tii..«»
t---.. i> lo one ot

nommer " et de ses dérh^!* X Tn ^'''*' P»"" vision

1;. Le terme "biens imj o'iïïS :," î^'''"'"
"'

"''i^»'»*
''

sables ne désigne ,.t ne corn- i- tÛ ."*''^"«-

prendqueles bieus-fondssuie?s ertV" neLr'" i

•'"^'''•'" ''^°P-
à 1 .mp,..,ition d.s taxes muni- the reT ""'^ '"'^•''*^^*'^ ^•" X-paie- et le. bieu«-.e«ble,i tnîl-la/^'ïïï;^»:"^^^



14 APPLICATION DU CODE MUNICIPAL, ETC.

déclarés imposables par I'ar-

ti.le 110.

18. Le mot ' propriétaire
"

désigne toute persouue ayant
la propriété ou l'usufruit de
biens imposables ou les possé-

dant ou occupant à titre do
propriétaire, ou occupalit des

terres de la couronne en vertix

d'un permis d'occupation ; il

s'applique à tout co-proprié-

taire et à toute société, associa-

tion, compagnie de chemins de
fer ou à lisses de bois ou cor-

poration quelconque.
19- Le mot " occupant ",

signifie la personne qui occupe
un immeuble à un titre autre

que celui de propriétaire, loca-

taire ou usufruitier, soit en son
propre nom, soit au nom de sa

femme, et qui y tient feu et

lieu et eu retire des revenus.

19fl. Le mot " locataire
"

comprend aussi celui qui est

obligé de donner au propriétai-

re, une part quelconque des
fruits et reveniis de l'immeuble
qu'il occupe ; et le locataire doit

tenir feu et lieu, sai;f. le loca-

taire de magasin, de terme, de
boutique, ou de bureau d'afi'ai-

res.

20. Le iiiot " absent " signi-

fie toute p' rsoune dont le domi-
cile est en dehors des limites de
la municipalité ; néanmoins une
personne, '..îe corporation, une
corapagMe de chemin de fer ou
À liss'js de bois ou une autre
compagnie qui a une place d'af-

faires quelconque dans lu muui-

personal property declared tax-

able by article 710.

18. The worù " owner " or
" proprietor" means everyone
having the ownership or usu-
fruct of taxable property or
postession or occupying the
same as owner or proprietor, or
occupying 'Town lands under
a location ticket ; it applies to

all co-proprietors, and to every
partnership, association, iron
or wooden railway company,
or corporation whatsoever.

10. The word " occupant
"'

denotes the person \\'h'> occu-
pies any iininoveable under
any title other than that of
proprietor, tenant, or iisufj ac-
tuary, either in his own or his

wife's name, and who dwells
upon the same and derives
revenue therefrom.

19«. The word " tenant " in-

cludes also the person who is

obliged to give to the proprietor

any portion whatever of the
fruits and revenues of the im-
moveable occupied by him, and
such tenant shall, unless the
tenant of a 8*^ore, farm, shop or

oOice, dwell upon such prop-
erty.

20. The word " absent " de-

notes all persons whose domi-
cile is without the limits of the
municipality, nevertheless any
person, corporation, iron or
wooden railway company or

any other company, which has
any place of business whatever
in the municipalitv. is deemed
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cipalité est réputée présente, ou
domiciliée dans telle munici-
palité.

21. Le mot "contribuable "

désigne tout propriétaire, loca-
taire, occupant ou autre indi-
vidu qui, à raison des biens
imposables qu'il pos.sède ou
occupe dans une municipalité
est obligé au paiement des taxes
munirip.les, ou à la construc-
tion ou à l'entretien des tra-
vaux municipaux par contri-
butions en matériaux, main-d œuvre ou d.r.iors.

,

22^ Le terme "taxe munici-;
.pale désigne et comprend •

!

i out.'s taxes et contributions
'

en deniers imposées par les con-
'

seiJs municipaux ou en vertu
'

de procès-verbaux ou d'actes
de répartitions.

Tout, s taxes et contributions
en matériaux ou en icain-d'œu-
vre imposées sur Ls contribua-
bles pour des travaux muni.i-
paux, en vertu des pro.-ès-vi-r-
baux ou d'autres act,s munici-
paux et liquidés p .r unoiéso-i
lution du conseil après avisi
special donné aux contribua-'
blés intéressés ou par le ine,.-'
meut d'un tribunal.

jTouted redevan.-es, amendes i

ou pénalités, déclaré -s eu ter-
mes exprès "-ssimilées aux
taxes Tiunicipah-s " par les
dispositions de ce code, des
règlements municipaux ou de
toute autre loi.

23. Le mot "rang" go ditd une suite de lets voisins lesuns des autres et ..hontissant
ordinairemeut à une même

15

present or domiciled in such
municipality.

j

21. The word "rate-payer"
|m<.ans any proprietor, lessee
occupant or other individual,'

I

who, by rea.son of th-^ taxable

I

property which he possesses

I

or occupies m a municipality,
(

'« liable lor the p.,yn:ent of
i

municipal taxes or for the
;

constru.tion or m.-.intenance
of municipal works bv con-

I

tri butions in materials, labor 01
I money.

I
, -:,- ^^^*^ t^^rm " raunicipa

Î

'"^ »n*'t^iis and includes :

.

All tax.-s and contributionj
in money impo.sed by muni-
cipal .'ouncils or undJr procès-

U'nïr
°'" '^''^'' ol apportion.

I.
-411 taxes and contributions

in materials or labor imposed
U| oil ratc-])ay.rs for municipal
works, und.-r 'proris-vcrbaux or
other municipal acts, and
i(|UiUnt.d by a resolution of

!

the coumil after special notice
jgiycn to the rate-payers inter-
I

•'^^"^ ^- ^y the judgment ofany court.

j

Ail duties, fines or penalties
aeclared m express terms "to
be assimilated to municipal
taxes by the provisions of this
code, by municipal by-laws orany other law.

-3. The word " range "
refers

to a succession of u.ighborinff
iots uôuuiiy abutting on the

I
same lino; it means also •
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I'
Hi

ligne ; il désigne égalomeut
une " concession " ou une
" côte " prise dans le même
sens.

24. Les mots " biens-fonds
"

ou " terrain " désignent toixte

terre ou toute partie de terre

possédée ou occupée, dans une
municipalité, par une seule

personne ou plusieurs person-

nes conjointes, et compreuneut
les bâtisses et les améliorations

qui s'y trouvent.
25. Le mot " lot " désigne

tout terrain sitiié dans un rang
tel cpie concédé ou vendu pri-

mitivement ou par le plus

ancien titre fjui puisse être

trouvé ; il comprend toutes les

subdivisions de ce terrain faites

depuis i.etto concession ou
vente, avec L'urs bâtisses et

autres améliorations.

2^1. Le terme " pont munici-
pal" désigne tout jiont sous la

direction d'une corpora; ion

municipale ayant huit piids

d'arche ou plus. 11 ne comprend
pas les ponts mentionnés à

l'article S^S.

27. Le mot "chemin" com-
prend les grands chcuins, les

rues, les ruelles, les chemins de
front et les routes lo -aies ou de
comté.

2H. Le terme " cloture de
ligue" signifie la clolurc qui
divise deux propriétés jjiivées

ou publiques contigues l'une à
l'autre.

21). Le mot "mois" désigue
un mois de calendrier.

30. L'rxprcs.-iou "jour sui-

vant " ne signilie ni ue coiu-

" concession " or a " row (côte)
"

taken in the same sense.

24. The words " real estate
"

or " land " mean all lands or
parcels of land in a municipa-
lity, possessed or occupied by
one person or by several per-

sonsconjointly, and include the
buildings and improvements
thereon.

25. The word "lot" means
any land situated in any range
as conceded or sold by the ori-

ginal title or by the oldest title

that is to be found ; it includes
any subdivisions of such land
made since the siid concession
or sale, with the building.s and
other improvements there-

upon.
2t). The terra " muTîicipal

bridge" m ans any bridge of
eight feet in span or more,
under the management of a
municipal corporation ; it (ices

not in -lude the bridges men-
tioned in article 883.

27. The word "road" inclu-
des high-roads, streets, lanes,

front roads, and local or co'inty

by-roads.

28. The terra " boundary
fence" means the fence divid-
ing two public or private pro-

perties adjacent one to another.

29. The word " month "

means a calendar month.
30. The exprcstsiou " follow-

lug day " does uot moan nor
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prend les jours de fête, excepté
qu une chose puisse être faiteun jour de fête.

31. Les mots " liqueurs eui-
vrantes " ou " liqueurs fortes "

désignent toute liqueur spiri-
tuouse ou de malt, tous vins, et
toute mixtion de liqueurs ou
breuvages dont une partie ost
enivrante.

32. Le mot " bon "
dé.sio-ue

et comprend également toute'
((ébenture émise par des corpo-
rations municipales pour obte-
nir des deniers.

33. Le terme '• code munici-
pal employé dans tour acte,
statut, règlement, écrit, procô- '

dure ou document quelconque I

est une citation et une désigna' '

tiou sufTisantes du Code Muni-
cipal de la province de Québec.

'^4. fei le temps fixé par ce
code pour l'accomplissement
de quelque opération ou forma-
iite prescrite par ses disposi-
tions, expire ou tombe un
dimanche ou un jour lérié, le
temps ainsi fixé est prolongé
au premier jour suivant qui
n est ni un dimanche ni un
jour férié.-S. R. Q 6020

; 52
Vict.. ch. 5G. s. 1. I

Mkin^9 y £: KT8..,ft'.'B.T *""' "^"^ •^"" P'"»« * ^° oVv',î;re^"œ« *
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include holidays, except when
an^^aot^ may be done^upon^î

31. The words "intoxicating
liquors' or '' strong liquors

"

n.'au all spirituous or malt
liquors, all wines, and every
îmixturo of liquors or drinkZ
^heivof any part is intoxil

32. The word "bond "meansand includes all debentures

I

issued by the munici.ll cor!
poratious for the purpose of

j
raising money.

lco,t!"^'^%
•"''' " municipal

code used many act, statute,b} -law, writing, procedure, ordocument whatever, is a suffi-cient t^ti ^^^^
^'^«'ff«nation

!

of the Municipal Code of the "

Province of Quebec.
34. If the time fixed by this

,!:;^^'i«'-^he accomplishment Ô?
I

any proceeding or formality

fCTf'«^
"^y t^o provisîS

thereof, expires or falls upon aSunday or legal holiday^ thetune so fixed shall be continued
to the first day following, nota Sunday or holiday.
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8 Un conseiller municipal a«^ f«*
«"^.«^f.T.^^Jf.n^s'tnre'^l.u t^^^^^^^^^

mn. 19K. L.334.

20. La désignation de tout 1
20. Kvery lot or piece of

lot ou terrain se donne par le land is described by its "um-

numéro du lot ou terrain ot par ber and by the naine of the

TeTomdu rang ou de la rue, range <.r street or bv the limits

ou parles tenants ou aboutis- and abuttals thereof or in the

sants ou en la manière prrs- manner prescribed by a reso-

cHte par une résolution du con- lution of ^he council In every

Beil Dans toute municipalité: municinalil y included in a

comprise dans une division registraton division in which

d'enregistrement dans laquelle; the provisions of ar icles 2168

L dispositions des art. ililS or217G«ofthe civil code res-

ou 2176« du Code Civil, rela- peeting the plan and book of

tives an plan et au livre de reference, are in force the dos-

xenvoi. sont devenues en vi- ' cription of ev-ery lot of land is

gueur, la désignation de tout given by the corresponding

terrain est donnée par le uu- number upon the plan and in

méro du plan et du livre de the book of reference ;
it the

^uvoi S le terrain fait partie land forms part of a numbered

d'un lopin de terre numéroté, pairel of land it is described

n est désigné en déclarant qu'il by declaring that it iorms par

fait partie de ce lopin de terre, of such parcel of laud
,

it it is

et b'il est composé de parties do
i

composed of portions ot more

plus d'un lopin de terre mimé-; than one "«i»^.^*"^ 1^^;,«^^\;;

îoté il est désigné eu décla- latd, it is described by declar-

raut qu'il est ainsi composé,
!

ing that it is so composed, and

eniuiiqnant quelle par.ie de by indicating what port'ouo

chaciue lopin de terre numéro each numbered parcel of land

té il contient.—S. R. Q-, 1)027. it contains.

^^iUL^Crd^elaleesom^amerJanJ'p"4^ <!«' -"««« pend«ntcs.-0«

ViCt. vM. 67, 8.10.

21. Toute compagnie de che-l 21- Kveiy iron or woodeu

mins à lisses de fer ou de bois
j

railway comp.aiy is obliged to

doit faire et entretenir les clô- 1 construct and maintain teuces,



tares, chemins, ponts et cours!d eau sur les propriétés qu'elle
possède ou occupe dans une
municipalité, et est sujette àtoutes es dispositions dire'
gl'3mei>ts procès-verbaux ouautres ordonnances municipa
ies passes à cette fui aninâ

,^
-^^.^^^i^travaux poar?^

res, chemin.-, ponts et coursa eau ne seraient pas profita-

6028^ compagnie.—S. R. Q.^

hiZ7J iJ,
''T^'^Snie ou sesbiens imposables ne peuvent

être tenus eu au. une manièreeu vertu de procès-verbau -
< ude règlements lait sous l'auto-

rite des articles ô28, 794 g^Set 884, aux travaux d^ mêmegoure, sur des terrain. autSque .eux possédés ou oecupéî
par elle ni être assujettii à

des taxes prélevées pour lestravaux de cours d'eau, de
pouts, ou de chemins muuici-

Ft?V°''^^?"'' ^-«nirenaideà
1 erection d'un chemin de fer
ouaWsdeboisdanslamuni!

A défaut de la part de telleco-npagme d'exécuter les tra-vaux auxquels elle est tenue envertu de l'article précédei^

sell ou officier rauuicipal nepeut faire ou faire faire cestravaux; mais la compagnie
est passible, outre les dLma-
Ros occasionnés par sa néirli-gence ou refus, duue amende,de vingt piastres pour chaque

|
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roads, bridges, and water-courjs on the propertierpol-
sessed or occupied bv it in a
municipality, and is subject totbu provisions of the by-laws
Pror,s-verl,aux or other iiu SPal enactments passed ToK
J'Uc-s, roads, bridges and
water-courses shouldïot be of
ad..u.^^^tothecompany'l^'

'"'• Such company or itstable property cannot in aiivmanner be made liable, u v?r^ueof;,.o.^,.,,,é„,,^ :^"^";
lavvs made und.r article 02^.
<^'4 8ao and 884, for works of

ina
1 that owned or occupiedby it. nor can it be .subjectedto the imposition or pafr^ ^^of taxes levied for -works tomunicipal water-courses brid-

f f^ ' ^'^^' ""' ^« contriEeto the building of any iron oV-odenrailwayint^C^!

Should such company neg-lect or refuse to perform t?e

-.u- f
^^'^ preceding articlewithin the prescribed deh^y nomunicipal council or office?can perform such works oï

c^uset^hesa.„etobepXL3

«hI/- ^°'^Pany is liable inaddition to the damages occa^s.oned by its neglect or refuTaTto a fiue of twenty dollars for
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ill

jouT que dure tolîe négligence

ou relus.

22a. Les dispositious (les ar-

ticles 21 et 22 s'iippliqueut

aussi aux chemins de fer du
gouvernement fédéral ou pro-

vincial, que ces ch( mins de fer

soient exploités par le gonyir-

nement ou par des particuliers.

—S. E. Q., 6020.

each day during which such
neglect or refusal continues.

22rt. The provisions of ar-

ticles 21 and 22 also apply to

federal and local government
railways, whether such rail-

ways be worked by the gov-

ernment or by private parties.

LIVRE PREMIER
OIîOAXIî^ATlON DES CORPORATIONS MUNICIPALES

TITRE PREMIER

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS

DISPOSITION PRÉLIMINAIRE.

23. Tout territoire qui est 23. Every territory which is

déclaré par les dispositions de declared by the provisions of

ce code former par lui-même this code to form of itself a dis-

une municipalité de comté ou tinct county or local municipa-

une municipalité locale dis- lit y, dates its formation as such

tincte, forme telle municipalité municipality, under its corpor-

sous le nom qui lui est propre, ate name, as soon as such terri-

aussitôt que ce territoire réunit
^

tory comes within the required

les conditions requises.—S. K. I
conditions.

Q. 6030.

28fl. Les frais encourus dans

le but de réeret organiser une

nouvelle municipalité rurale,

de village ou de ville sont à la

charge de la dite municipalité.

61 Vict. ch. 50, s. 1.

23a. The costs incurred for

the purpose of creating and
organizing a new rural village

or town municipality are at

the chnrges of the said muni-

cipality.

CHAPITRE PREMIER

ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.

24. Sauf les exceptions con- 24. Saving the exceptions

tenues dans l'article 1081, tout contained in article 1081, every



territoire érige en comté, pour
les fins de la représentation
dans I assemblée législative dela province, forme, par lui-même, une municipalité delcomte, sous le nom de " muni-'
cipalite du comté de (nom >/,/'

Un comté réuni à un autrepour constituer un collège élec^tora. ne laisse pas de former!par lui-raeme une municipalité

€03^'"*^ distincte.-S. R. Q.

25. Néanmoins si une muni-
cipalité locale est située, partedans un comté et partie dans un
autre, cette municipalité locale

ëX '^'^''"'"^^^'^"«ï'^q^^'l-le elle a ete mise en venu de la
loi qui l'a érigée

ÉKECTIO.V DKS MUMCIPALITÉ8 LOCALES.
21

territory erected into a county
or tiie purpose of representa-

My of he Province, constitutesby Itselfa county municipality,
under the name of" The muni-
cipality of the county of (name
Of county)."

A county united to another
comity to titute an elec-
toral division does not cease toform by, tself a separate county
municipality. ^

I

-e3. ^ evert heless ifany local
municipality is situated pirtlv
"1 one count/ and partlv inanother such local nS^unicipa^
lity continues to form part ofthe county municipality inwhich It was placed under theluw which established it

CHAPITRE DEUXIÈME
ÉRECTION DE.S M^^p^i^^ÉS LOCALES

SECTIOy I.-MU.V,CIPALITÉ8 RURALES
30. Tout territoire qui, lorsde la mise en force de ce ;ode!a ete érige, en vertu de l'Acte

Municipal Refondu du Bas-
'-snada ou de tout amendemout
ou acte spécial subséquent, en 1

municipalité de paroisse, de
partie de paroisse,de town.shin I

de partie de township, detownships unis, ou en munici-
palité de campagne quelcon-
que, continue à former une
mumcipalité locale fonction-
nant d après les dispositions duce code, sous le nom indiqué
par la loi en vertu de laquelle

36. Every territory which
at the time when this codecomes into force, has been

sohd.ted municipal act ofLowerCanada, or ofany amend-
ment, or subsequent special
act, into a municipality of a
parish, ofpartofaparii of atownship ofpart of a'tovvnkip!
of united townships or intoany country municipality

,

whatsoever, continues to form
a local municipality operating
under the provisions of thif
code, under the name indicated
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i

IM

il a été érigé, jusqu'à ce qu il

en soit autrement disposé sous

l'autorité de ce même code.

Les droits et privilégias cou

férés à certaines de cescorpo-|

rations ou municipalités par

dos dispositions spéciales et

exceptionnelles do loi, leur sont

continués, sauf en ce qcÀ con-l

cerne le nombre de conseiller-,
j

lequel doit être tel que jireserit
j

par l'article 276.
|

27. Tout autre territoire,'

sauf celui déjà érigé en muui-

1

cipalité de ville ou de village,
i

forme, lors de la mise en force

de ce code ou dans la suite, une
^

municipalité locale d'après les
;

dispositions suivautes de cette
;

section, s'il est dans les condi-
\

lions requises à cette fin ;
sinon,

il doit être annexé à une muni-

cipalité voisine, dans le comté, '

en vertu des dispositions de

cette même secti <n.

I

2*î. Tout territoire non érigé !

en muuicir'alité locale ou dont
|

le conseil n'est pas organisé, eut i

jusqu'à ce qu'il soit ann^-xé à :

une municipalité locale voisine ;

ou jusqu'à ce que sou conseil

eoit organisé, administré et

réglementé par le conseil du î

comté et ses offiei.'rs, sous leurs

noms ordinaires et avec les

mêmes privilèges, droits et obli-

gations que si tels conseil et

officiers étaient le conseil et les

officiers locaux de ce territoire.

by the law under which it was
erected, until such time as it

may be otherwise directed

under the authority of this

code.
.

Corporations or municipali-

ties which have had rights or

privileges conferr<'d on them

by special and exceptional pro-

visions of law, continue in the

enjoyment of the same, except

in so far as the number of coun-

cillors is concerned, which
must be in accordance with

article 276.

27. All other territories, ex-

cept those already erected into

town and village municipali-

ties, fo -m, at the time when
this code comes into force, or

ther. aftei, local municipalities,

under the subsequent provi-

sions of this section, if they

fall withm the requirements to

this end necessary ; if not, 1 hey

must be annexed to adjoining

municipalities in the county,^

in virtue of the provisions of

this section.

1 2S. Every territory not

erect 1 into a local municipal-

ity or every territory of which
the council is not organized, is,

until it be annexed to an ad-

joinina- local municipality or

until the council th reof be

organized, administered and

regulated by the county coun-

cifand its officers, under their

usual names and with the same

privileges, rights and obliga-

tions, as if such council and

officers were the local council

and officers of such territory.
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Les habitants ot l(>s coutri-
buabk's do ce territoire ainsi
régi par le conseil du comté et
ses officiers demeurejit se>uls
sujets à toutes les obligations
munii'ipales provenant de la
loi ou des actes municipaux qui
y sont en force, de la même ma-
nière que si tel territoire était
organisé eu corporation muni-
cipale.

:

I

The inhabitants and rate-
payers of such territory so gor-
jerned by the county council

I

and its olficers are alone sub-
i

ject to all municipal obliga-
jtions, arising either from tlie
law or from the municipal acts
ill force therein, in the same
manner as if such territory wms
organised into a municipal cor-
poration.

S l.— De.i iiliiniiiij.dllti's ilr ji,i

aw. Tout territoire érigé en
paroisse, et situé <'n entie'dau.s
uu seul tt même comté, forme,
par lui-même, une municipalité
de paroisse, dans toute son
étendue, sauf toutefois ses par-
ties comprises dans un town-
ship ou dans une municipalité
de ville ou village.
SO. Chaque fois qu'un terri-

toire ne faisant pas partie d'un
township, ni d'une municipa-
lité de ville ou de village, est
annexé à une parois.se dans le
comté par l'autorité civile ou
par la législature, tel territoire
fait partie de la munieioalité
de c^tte paroisse, sans "autre
formalité, à compter de la date
de sou annexion à la paroisse.
et est sujet a l'application des
articles 43 et 44.
SI* Si une partie seulement

d'une paroisse est située dans'
un comté, cette partie de pa-
roisse ibrme. par elle-même, !

une munieipalité de partie de;
paroisse, lorsque sa population

!

est d'au moins trois cents âmes. I

Si telle partie de paroisse n'a
'

rnissf OH ih'
, punxxtf.

2». E'-ery territory erected
into a i>arish, and situated
entirely in one and the same

j

county forms of itself a parish
I

municipality, v. ithin its whole
{extent, save and excpt any
Î

parts thereof included in any
township, or in any tow;i or
village muni -ipality.

30. Whenever a territory,
not forming part of a town-
ship, or of a town or village
municipality, is annexed to a
parish in the county by civil
authority or by the lt>gislature,
such "territory," without further
formality, forms part of the
municipalitv of such parish,
from the (hite of its annexation
to the parish, and is subject to
articles 43 and 41.

î*l« If a part only of a parish
is situnted in a county, this part
of a parish forms, of itself, a
municipality of a pan of a
parish, provided it has popula-
tion of at least three hundred
souls

If such part of a parish has

"V
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*

pas une population de trois
;

cents âmes, doit elle être an-

nexée à une municipalité rurale
,

voi-ine dans le comté.
j

32. Le conseil du comté

peut, par une résolution précé- i

dée d'un avis public dûm<nt ;

donné à cet effet et approuvée '

et publiée en la manière pres-

crite par l'article 41, ériger eu

municipalité de paroisse sous

le nom qui lui convient d'après

les règles prescrites, un terri-

toire enclavé dans un ou plu-

sieurs townships ou parties de

townships érigés ou non en

municipalités, et qui a été cons-

titué en paroisse civile, pourvu

que cette paroisse contienne

trois cents âmes et qu'elle soit

située en entier dans lo cfimté.

Lorsqu'une partie seulement
j

de telle paroisse civile est située
|

dans le comté, cette partie de
,

paroisse, si elle contient une

population de trois cents âmfes, I

peut être érigée, de la même
manière, en municipalité de

partie de paroisse.

3S. I^e conseil de comté peut

de la même manière, annexer à

une municipalité de paroisse,

nn territoire situé dans un ou

plusieurs ( antons ou parties de

cantons érigés ou non en muni-

cipalités, que ce territoire ait

déjà été ou non réuni à cette

paroisse pour forn"'r une pa-

roisse civile, pourvu que tels

territoire et paroisse soient si-

not a population of three hun-

dred souls, it must be annexed

to an adjoining rural munici-

pality in the county.

82. The county council may,

by a resolution, after public

notice to that effect has been

duly given, previous to the

passing thereof, and approved

:ind piiblished in the manner
prescribed by article 41, erect

!into a parish municipality,

under the name which belongs

to it, according to the rules

prescribed, any territory in-

cluded in one or more town-

ships or part of townships,

whether or not erected into

municipalities, and which has

been constituted into a civil

parish, provided that such

parish contains a population of

three hunlred souls and is

wholly situated in the county.

j

When a part only of such

!
civil parish is situated iu the

jv-ouuty, such part of a parish,

if it contains a population of

I three hundred souls, may iu

I
the same manner be erected

into a municipality ofpaitof

I a parish.

Hit. The county council may,

in the same manner, annex to

a parish municipality any ter-

ritory situated iu one or more

townships or parts of town-

ship.s, whether erected or not

into municipalities, whether

such territory has or has not

been already joined to such

parish for civil purposes, pro-

vided that such territory and
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•tués eu entier dans le même
comté.—S. R. Q , 6032.

vx*'^* ^^ "°"^ ^'^^'^ muicipa-
Iite de paroisse est " Municipa-
lité de la paroisse de {nom de la
paroisse)."

Celui d'une muuicipalité de
partie de paroisse est " Munici-
palité de la partie*** do la
paroisse de {nommant la paroisse

\

et substituant au si<rne*** le mot
nord, sud, est om ouest, suivant

'

que la municipalité se trouve dans
\une de ces directions par rapport à

la partie principale de la paroisse
)

parish be entirely situated in
the same county.
34. The name of a parish

munioipalitv is " The munici-
pality of the parish of (name

\ ofthe parish)."

j

The name ofthe municipality
I

of part of a parish, is " The
municipality of the * * # part
of the parish of (naminfr the

p Irish and subiituting in place oj
* * * the ivord north, south,
east anil west, according!: as such
municipalift/ is sitwdcd in one of
thae directions in relution to the
principal part of the parish)

"

g ll.-De. »n,„iciimlite. ,/, ton-nslnp o„ ,1, partie .le to,n,.,hi,,.

85. Tout territoire érigé en
canton, situé en entier dans un
seul et même comté, et ayant
une population d'à' moins trois
cents àines tel qu . ..nstaté par
le dernier recenstment ou au-
trement, forme. ])ur lui-mOme
une municipalité de canton.
Le secrétaire-trésorier dune

municipalité ainsi oi<r;,iiisée
doit immédiatement donn.r
avis (le la date de cette on^ani-
sation en la publiant daiîs la
Gazette 0//iciel/e de Qaéhec.

jSi la population d'un canton I

lie s'élève pas à trois cents
âmes, ce canton doit «'ire an-
nexé à une municipalité rural."
voisine dans k ^omté. S. R O
^033.

"

I

as. Any teiritory erected

I

into a township, situated en-
jtirely in one and the same
county, and havins a popula-
tion of a least three hundred
souls, as appears by the last
census or otherwise, forms of
itself a township municipality.
The secretary treusur.-r of

a municipality so organized
siiall immediately give notice
of the date of sucli organization
hy publishing it in the Quebec
Otficial (IdZftte.

A township with a popula-
tion of less than three hundred
souls must be annexed to on
adjoining rural municipality
in the county.
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qu un contribuable a été nommé mairo par les consfMlIprs élus, est «no dénoncia-
tion suffisante pour 1<> con-eil (le comté que telleoli'Ctiou a ou lieu. Le maire du
conseil local amsi élu a le droit de se faire r»'eoiiu.iître eomrae membre du conseil
ae coinf.é, au moj-eu d'uu bref de mainhtimis. Lërov-lion en municipalité de paroisse,
par résolution de cousi-il «le comté, d'un tiîrrltoire comprenant une partie d'un can-
ton dejaer.j^e et organisé eu muuicijialitédo canton, l't lout un tuitre canton non
encore ériffcen municipalité, a pour elTet de détruirn l'ormiuinatioD municipale do
ce premier canton, s'il n'y nste pas trois ceuts âmes. U.lonue vs. Cjrporation du

H

80. Lorsqu'un territoir»» ne
faisant pas déjà partie d'une
municipalité locale est annexé
à un canton dans le oointé
par proclamation, tel territoire

fait partie de la municipalité
de ce canton sans autre forma-
lité, à dater de son annexion au
canton.

87. Si une partie seuL-ment
d'un canton est située dans
un comté, cette partie de can-
ton forme, par elle-même, une
municipalité de \ 'ie de town-
ship, lorsque sa j ulatioji est
d'au moins trois oiits âmes.

Si cette partie de canton
n'a pas une population d'au
moins trois cents àraes, elle

doit être annexée à une muni-
cipalité rurale voisine, dans le

comté.

S7a. Le conseil d<' oomté
peut, par résolution, éiisrerenj
municipalité de partie de oan-

;

ton, un territoire cont-'nant
une population d'au moins
trois cents âmes, faisant déjà
partie d'une municipalité de
canton, d'une partie de canton
ou de cantons-unis, on des mu-
nicipalités de plusieurs i-an-

ton.s dill'érents, mais cDiiliiru.s

et situés dans le même comté,
8Ur une requête signée jiar au

3«. Whenever any territory

which does not already form
part of a local municipality is

annexed by proclamation to
any township in the county,
such territory, from the date
of its annexation to the town-
ship, forms part of the muni-
cipality of such towniship
without any other formality.

*7. If a part only of a town'
ship is situated in a county
such part of a township, forms?
of itself, a municipality of part
of a township when it has a
population of at least three
hundred souls.

If such part of a township
has not a population of at least

three hundred souls, it must
be annexed to an adjoining
rural municipality in the
county.

STrt. The county council
may, by resolution, erect into
a muni(^ii)aliiy of i)art of a
township, any territory con-
taining a population of at least

three hundred souls, which
all 'ady forms part of a muni-
cipality of a township, of ])art

of a township or of united
township, or of the municipa-
lities of several contiguous
townships situated in the same
county, on petition signed by

.*



tenrs de ce territoire et par lamajorité des électeurs de apartie restante de la dite rnu^
Bicipahté. pourvu qu'il\S?e
d^uis chaque municipalité dontce ternaire est détaché, une'
population d'au moins tro scents amcs.

,

nrflî^
'^«olufion doit être!

précédée d'un avis publicdonne à cet effet, et doft être
approuvée et publiée eu la ma-

SRrS.^i^-^'-^-le4:.

vau7lA^ "T ^'""« munici-!
palite de canton est " Munici-
Pah^e^du canton de inJ,L
Celui d'une municipalité departie de canton est ''mun^ci-

puited.lapartiei=.^==^ducan.,

substituant au «..«g***
le ,„ot'

J^^rd; sud. est o« ouest, .ijï;

<-Vlui d'une nmni.ipalité'
composée de parties d. p|„-

<ie cornté donne.^a, R. Q. 003."..
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S III.-
I>'-^m,.ucij,,i;trs,len,,l,...».nH,\

i

at least two-thirds of the elec-,torsofs„ch territory, and bya majority of electors of thi
irt^raaining portion of the saidmunicipuhty

; provided that

P-ilJty, from which such terri-

^ofat least three hundred souls,
j

feuch resolution must bepre-
'
ve,ff

^^
I

^"^l^*^ notice
ffuenforsuchpurpose, andbe

'

approved and published in themanner prescribed by artido'

3«. The name of a township

'iJtr ''^T ?^ ^ municipal.
^^/ri^'ioîa township is
-yumcipality of the^'= * * partof he township of (namin^t

ïLf '^f-
«'«'•^' North, South,,Lds oMUst, to suit the case)."

that of a municipality com-
po.M-d of portions of several
iown.^hips 18 • Municipality of
...... (nnmr whir/, is ^ri^cn to it
*.y thr county council)."

»«. Le conseil de comté
P'^"t, p.r une ré.solution ap-prouvée et publiée ..,» la n/a-non; prescrit., par l'article ^1
r^-unir deux au plusieurs eau-ons situes en entier dans 1,,hlimites du comté, pourform.T
onjoint.jment une seule muni' (

L'Pahte lo.-ale, pourvu que la !

population de eharun t\ ^

Ihr .1 ,
*'-'*""*y''«"»^'lmay,

I

bj .resolution, sanction, d and
j

l'»^»MW in the manner pres-
|;rib..d by article 41, unite t^
,

or more townships situated
I

vholly within thi limits ofthe county, to form conjointly

^"Jj'Yfi '«""icipalitj^ pro^
^lUed that the population of
t-ach of (Ju-ae townships does
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cantons n'atteigne pas trois

cents âmes et que celle totale
des cantons réunis s'élève à
trois cents âmes au moins.

40. Les cantons réunis for-

ment une municipalité locale
sous le nom de " Muuicip.tlité
des cantons-unis de {nom des

cantons)."—S. R. Q 6036.

not amount to three hundred
souls, and that the total po-
pulation of these townships
united amounts to at least three
hundred souls.

-lO. United townships form
a local municipality under the
name of " Municipality of the
united townships of (name oj

tie tmonships)."

§ IV.

—

Annexion d'un territoire à une munieijjalité rurale.

41. L'annexion do tout ter-

ritoire à une municipalité ru-
rale, dans les cas prescrits par
les dispositions des paragra-
phi's précédents, se fait par
une résolution du conseil de
cjmté.

Cette résolution doit être

approuvée par le lieutenant-
gouverneur en conseil, et pu-
bliée dans les quinze jours qui
suivent la réception de l'ap-

proliation, par le secrétaire-

trésorier, en la manière pres-
crite poui les avis publics, et,

en outre, par d^-ux insertions
dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles et dans la Gnzrtte
Officielle de la i>rovince:
48. Le territoire ainsi an-

nexé à la municipalité rurale
fait lartie de cette municipa-
lité, pour toutes les fins muni-
cipales.—S. R. Q. 6037 ; 48 Vie,
ch. 28, s. 8.

48. Les membres et les offi-

ciers du conseil de la munici-
palité à laquelle est annexé un '

territoire, en charge lors de!
l'annexion, restent eu fonc-

1

tiens, et forment le conseil!

41. Th • annexation of any
territory to a rural municipa-
lity, in the cases prescribed by
the provisions of the preceed-
ing paragraphs, is made by a
resolution of the county coun-
cil.

This resolution must be
approved by the lieutenant-

!

governor in council, and pu-

I

blished within the fifteen days
j

which follow the receipt of

I

his approval, by the secretary-

I
treasurer, in the manner pr.'s-

I

cribed for public notices, ana
moreover, by two insertions in
one or more newspapers and

I

in the Offinitl Gazette of the
province.
42. The territory thus an-

nex(»d to the rural municipa-
lity becomes part of such mu-
nicipality, for all municipal
purposes.

4B. The members and offi-

cers of the council of the mu-
nicipality, to which a territory
has been annexed, in office at
the time of the annexation,
remain in office, and form the



ne toute la municipalité tellp
queconstituéeaprèsJ'auuexion

Ihtf v^-f
""^"^^^^^^t^. ordres,

lis es, roles ou actes muuioiiPdux qui régissaient le terri
tpire avant son annexion con-

te torrtoire, sujets néanmoinsal application des dispositionsdu chapitre trois de ce titrejusqu à ce qu'ils soient abro-és'ou amendés par le conseil rSu'
'^'Pipal

; et ceux qui régis-
paient a municipalité avant
annexion ne s'aipliquen au

ivo réÏÏ '!'"?"^« '^"'^i"^^ 1^"avoir ete déclarés applicablespar le même conseil

noS^r'''"' ^'' règlementsnommes en premier lieu nopeuvent être abrogés ou amen-

li?.n f'^^V V«'nmés en dernier

tir/.
''^'''^' applicables au

selliers municipaux en fonc-

quils n occupent pas leurs
charges en vertu d'une non
yelle nomination
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|immicipal council or are the

auneLuor^*^^'^^^"'i''^^^"the

-W. The by-laws, orders
lists, rolls or munie pal acLvvhich governed the uïriïorv

n lorce for such territory snh.
'ject, nevertheless, to Kp^
three ot this title, until repeal-ed or amended by the mun -
cipal council

; and thosevS|overned the municipalitj be-Joie the annexation do not

mluItU '\' ^""'T'^ territoryunt
1 they have been declaredan^ble to it by the s^S^

Nevertheless, the by-laws
hereinbefore first mentioned
.•an neither be repealed noramended, nor those heidn!

aS'^f'T""""^^' declared
applicable to such annexed
territory, by the munS
council ors in office at theime of such annexation soloiig as they do not tiiuke ?offices ,n virtue of a u, w op-
pointraent. " w ap

§ y.-Séparatio,, ,r,.„ terriUnre aun.r, ou rf,.n A „., «,.,„.

'*«• S'il apparaît par un re-
censement général, ou, par un
receneemeut ou une éniméra-
tion spéciale des habitants, que
le territoire qui a été annexée l«ne municipalité rurale, ouréuni a un autre territoire pourformer une municipalité de!cantons -unis, cohtieut une

cJ!^ù ^^'*"P1'^"« by a generalcensus, or special census or

tants that the territory whichhas been annexed to a rural
'

municipality, or united to another territory for the purposeof forming a unitnd fowS-
municipality, contains"» i;opû^

\
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poi-ulation de trois cents âmes
au moins, le conseil du comté
peut, par résolutiou, diviser ce

territoire pour former, dans ses

limites primitives, une ou plu-

sieurs miinicipalités locales dis-

tinctes selon le cas, pourvu que
le territoire qui reste, conserve

une population de trois cents

âmes au moins.

Cette résolution doit être ap-

prouvée et publiée do la même
manière que celles passées eu

vertu des articles 32 et 41.

40. Le territoire ainsi s'paré

forme par lui-même une muni-
cipalité locale distincte sovis le

nom qui lui convient d'après

les règles déjà établie.s.—S. lî.

Q. 6038.

4T, Le fconseil de comté est

tenu de faire faire un recense-

ment spécial des habitants d'un
territoire annexé ou réuni en
vertu des dispositions de ce

chapitre, par un de ses officiers

ou par une personne nommée à

cette lin, chaque fois qu'il en

est requis par au moins deux
personnes qui résident sur tel

territoire, et lui olfrent une
caution suffisante prur le paie-

ment des frais au cas de l'article

suivant.

4W. S'il appert, d'après le

recensement, que telle localité

annexée ou réunie ne contient

pas une population de trois

cents âmes, les frais du recen-

sement doivent être remboursés
an conseil, par les personnes

lation of at least three hundred
souls, the county council may,
by resolution, divide such ter-

ritory for the purpose of es-

tablishing within its original

limits, a distinct local munici-
pality, or municipalities, as the

case may be, provided that the
territory which remains, retains

a popiilation of at least three

hundred souls.

This resolution must be ap-

proved and published in the
same manner as those passed
in virtue of articles 32 and 41.

40. The territory so separ-

ated forms of itself a distiuct

local municipality under its

proper name, according to the

rules already established.

47. The county council must
cause a special census of the

inhabitants ofa territory which
has been annexed or united in

virtue of the provisions of this

chapter, to be made by one of

its officers or by a person ap-

pointed for that purpose, when-
ever required to do so, by at

least two persons resident in

such territory, and who offer

sufficient security for the pay-

ment of tho cost in the case

mentioned in the following ar-

ticle.

4H. If it appears from such
census that such annexed or

united locality does not contain

a population of three hundred
souls, the costs of such census

must be repaid to the council

by the persons who demanded
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the same, or by their sureties.

/tHn. Wh(MU'ver there iswithm the limits of a rural

Zt!^ ^^^"^« - P" J-rs

toire n'excédant pas d" ux cent
' .T

^^^t^^^^^'^ «" a territory
cinquante arpe„ti en superfi i^'d fiT'^"''

'''''' ^""dred
cie le conseil de cette muniH '

tl ^^ "A^''''^^
^^ superficios

Palité peut, sur une î^^quAe^^t;^""''^
"^"^'"'^^ °»«^

?gneepar les deux tierfdls ' bJtw ^lu-^r "r*'"«» «'?«ed
ek-cteurs municipaux qui sont ! .iLf^^u'^' o* the municipal
alors propriétaires ré.sidSdaûs t. '' ""'^^ "'^ ^* t*^»^ «'^«^e
ce territoire, passer un rè^t ^sS nSf'*^'"^ '"''^^^•^"t '° themeut pour définir l'étendue of i J fi

^"""^i'^ory, pass a by-law to
les limites de ce terrt '"^t L i oi^si'^h'?'

*'?"^^ ''"^ ^^« """ «
faire connaître comme un vil!st f" K T'^^'^' ^"d to cause
lage non organisé, sous le nonJ- ^"

'

"''^ "* "'' »'"n-
q'i'^I juge opportun d lui Son

'^JP^'-^^ed village under sucfa

"'i^A'^- ^ ^^^•^•^- to^"ri/'™^^^'^^""^^P^di^^^^^^

vient en ^J^.t S^tïïtLo^ i t T" ^^ ^^^ ^^1-
la municpalité a ies m^'m?^^h "•*"

^''r'-
^'^'^^ «-««"''il of

pouvoirs et la même autoriti' th"'"'^^'P^''*>'^« tested with
pour faire dos règlements, '

1?
j lo'^T F^'T''

"^^ '^"^^^«"ty
ti.vementàcevillagenonor-a-

fo n t ''>"^"'''' ^^^J^ regard

i;io*rt ivïi-i., ;.,:_ IV " » *!d après ce code, excepté cepen-dant les pouvoirs conférés narWrtides.617à623«et,3ÏÏ
640 inclusivoment.-S. Rq.

iagemunicipali.yworkingun-
riiT the provisions of this code
j'^cept however those conferred

lo 040 inclusively.

SKCTIONO.-DES.MU.VICH.VtlrKS

s !

—

Des ancien iiva

DE VILfcK KT DE VILLAGE

4». Tout territoire ériffé lorsde la mise en force de ce codeen raunioip.Iité de village«ous l'autorité d'un .tatut '3:
conque, continue à formerCemumeipahté de village rég"e

"'""•'>"''''''"'* n«««rf. «7/,,,^.

at the time when this codecorner into force, into a vilWe
Ijnunicipality under the Vu ifo-

nl^r *"y «tatute whatseover
'continues to form a villlg^
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par les dispositions de ce code.

Ces municipalités de village

sont désignées et loumies sons

le nom qui leur est propre d'a-

près les dispositions de la loi

en A-ertu de laquelle elles ont

été érigées.

50. Les municipalités de

village ei de ville, mentionnées
aux deux ar icles précédents,

sont désignées et connues sous

le nom qui leur est propre d'a-

près les dispositions de la loi en

vertu de laquelle elles ont été

érigées.

j

municipality, governed by the

provisions of this code.

Such village municipalities

ar>i designated and known
;

under their corporate name,
according to the provisions of

the law under which they were
erected.

50. The town and village

municipalities speciiied in the

two proceeding articles are

designated and known under
the corporate name which
belongs to them, according to

the provisions of the law under
which they were erected.

t; II.

—

Eii'ctiim <h «okccHcm nwnictixilites ih rillnge.

51. Tout territoire faisant

partie d'une municipalité ru-

rale, et contenant, sur une de

ses parties, au moins quarante

maisons habitées, dans une
étendue n'excédiint pas soixante

arpents en superficie, peut

être érigé eu municipalité de

village, par une proclamation

du lieutenant -gouverneur lan-

cée après l'accomplissement des

formalités prescrites dans ce

paragraphe.

551. Le conseil de comté, su^"

la présentation d'un<- requête

signée par les dtux tiers des

électeurs municipaux (qui sont

en même temps propriétaires,)

habitant le territoire dont on

demande l'érection en munici-

palité de village, uoramf un
surintendant spécial chargé de

visiter ce territoire, de consta-

ter le nombre de maisons qui y
sont bâties et habiléeo, el de

Hk. ICvery territory forming
part of a rural municipality

and containing on any one of

its parts atlt'ast forty inhabited

houses, within a space not

exceeding sixty superficial

arpents, may be erected into a

villa^fe municipality by a pro-

clamation of the lieutenant-

governor issued alter the obser-

vance of the formalities pres-

cribed in this paragraph.

52. The county council, on
presentation ofa petition signed

by two-thirds of the municipal
electors, who are at the same
time proprietors resident in the

territory which is sought to be

erected into a village munici-

pality, names a special superin-

tendent charged to visit such
territory for the purpose of

ascertaining the number of

houses therein built and in-



f^ Le surintendant spécialaprès avoir prêté serment deremphr bien et fidèlement les

avis rubhc aux habitants de la
municipalité rurale intéresséedu jour et de l'iieure auxquels

Idirel examen du territoire dé-jsigne dans la requête
lu temps et au lieu fixés, ii

partie intéressée qui se présente
et recevoir d'elle toute obW-

verU" '^'^'^^^*'"" ^-*« ou,

54. Le surintendant spécial Idoi mentionner, dans soil an
'

port au conseil :

^
fî

^" H "Z'?'^'"^ de maisons bâ-tes et habitées sur le territoireen question
;

etLhf/il' "^f"
«^'^iso'ïs bâtieset habitées dans une étenduen excédant pas soixante arpentsen superficie, sur une par L

quelconque de ce territoire

J.
La désignation claire' et (precise des limites qui, dan.son opinion, doivent être doî!'nées au territoire dont on de-

celles décrites dans la requête
Ile surintendant spéciaf doitdonner les motifs de cette dif.'

^off* ^"^.'•fPPort du surinten-
dant spécial doit être accomna.
gJié d'un plan du territoire en

o
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habited, and to report on such

dent^'J^*" T""'^^ superinten-

fdthV.tf ". ^'^'^'^S made oath

h soi^*'^''^'^''"^*^^ duties

to 1 1 !
î*,^^; ?»^^<« public noticeto the inhabitants of the rnr«l

municipality concerned of theday and hour at which he is to
,

.^««'mence his visit and inake
I

the examination ofthe terrSorv
1
described in the petition ^
At the time and place fixedhe must give a hearinir to ererv

interested party who^pj^ea^and receive from suchSvany objection or onno/ff^
|whether\„ttenorveK''^'

•>*• The special superintendent must set forth ni s report to the council :

1
The number of honsP«

built and inhabited on theterritory in question
;

2 Tne number of housesbuilt and inhab ted, wiS aspace not exceeding,; six y"!
Perficial arpents, on any^p "t
whatsoev.roftheterritor/"'*

.„• V ^^i^^ «^"d precise des-onption of the limits, whichin his opinion, should be .Sto the territory which is soûllîto be ere<ted into a village
municipality ^uugo

If the limits described in thereport differ from those 1,?for h ,n the petition, the speml superintendent must statethe reasousofsuch disciepancy!

*«• The report of the special
sui»er,ntendent must be àccompauied by a plan of Z



'34 ÉRECTION DK8 MUNICIPALITÉS LOCALES.

questiou it^diquant distincte-

ment :

1. Les limites décrites au
rapport ;

2. Celles décrites dans la re-

quête, si elles diffèrent de
celles désignées au rapport

;

3. Les rues ouvertes ;

4. Les rues projetées
;

5. Les lots bâtis ;

6. Les lots vacants.

Après avoir fait et signé son

rapport, le surintendant spécial

le dépose au bureau du conseil

de comté, avec le plan qui l'ac-

compagne, ainsi qu'une copie

de l'un et dtt l'autre.

56. Le secrétaire - trésorier

doit donner un avis public ilu

dépôt de ce rapport, aux habi-

tants do la municipalité rurale

de laquelle doit être détaché le

territoire en question, en y in-

diquant en même temps le lieu

où communication du rapport

et du plan peut être prise par

les intéressés, à dater de la

publication de cet avis.

57. Le conseil de comté peut
rejeter ou homologuer, avec ou
sans amendements, h' rapport

du surintendant spécial, dans
les deux mois qui suivent la

publication de l'avis dr dépôt

de ce rapport au bureau du
conseil.

Il ne peut ;anmoius procé-

der à la considération de ce

rapport et l'amender, qu'après

avoir fait donner un avi.s pu-

blic, aux habitants de la muni-
cipalilé rurale intéressée, du
jour et de l'heure auxquels il

territory in question, distinctly

showing :

1. The limits defined in the
report ;

2. Those defined in the pe-

tition, if thry differ from those
di'fined in the report ;

3. Streets opened ;

4. Streets projected ;

5. Lots built upon :

6. Lots vacant.
After having made and sign-

ed his report, the sp rial supe-
rintendent deposits it v^'ith the
plan accompanying it, together
with a copy of each, in the
office of the county council.
56. The secretary-treasurer

.must give public notice of the
filing of such report to the
inhabitants of the rural muni-
cipality from which it is pro-

posed to separate the territory

in question, indicating at the

same time the place where
communication o' the report

and the pi n may taken by
[those interested .ating from
t
he pubMcatiou ^. . such notice.

57. The cv^^mty council may
reject or homologat;>, with or

without amendraent, the report

of the special superintendent
within two months from the
publication of the notice of the

filing of such report at the

office of the council.

It cannot, however, proceed
to the consideration and amend-
ment of the report without first

giving public notice to the in-

habitants of the rural muni-
cipality concerned, of the day
and hour at which its proceed-



1^ttlTr'''^''J procédures,

partir inK"'''''"^^^"^^ à toutepartie intéressée ainsi on'^n
sunutendant spécial s-neï;.f

pafl'p
^^'' ""^ '»>^n>«"ts faits

C„^J/;^««'Ï
.de comté aurapp Tt du surintendant sné-

Jial doivent être inscrits surJ original et les copies déposées

«<-s leuiJles y annexées.
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dant*Io^^'"fPP^'* '^^^ suriuten-
<lant special est considéré homo ogué tel qu,l ,,

«-„h-

p^^r^u-~-
rapport du surintendant spé-cial en vertu de l'article ôtTude

1 article 50, !« secrétaire-
trésorier doit transmettr Ijsecretaire provincial, un. copiedurappmr-et des amèndemon squi y ont été faits, ainToue
ratt?ï

""^'^ <iocument qui^sVrattache, avec le plan ou une

«'•Le lieutenant -ffouver-neur peut, par un ordre".» cou.seil, approuver ou reiser lerapport avec ses amendimentl
le^ modifier ou iWender^J

««•Si le rapport est ao-lpr-.ve .voc ou «ans amenât.meuts, le lieuteuanî-gouver-'

is required.
"'''^^"^^^ bearing

byThelt'f"''"^^"*'"*«'«^de

r^sSrStS;;?: î:,:;^must be entered on the or gÏÏ
office of7/"''^"^="'d^^th^3oinc< ot the council, or on

lh« county c„„„„i| « '™ oy

°.D0«
'""'1' ^"'«""Mdt

™
report, under artirh- ^7
^^'•tiole 5.,. the sectta y-tr^asu'rer is bound to transmh o theprovincial secretary a copv of

monts which may have bt-e.,made, as well as of an^ otherdocument connected with ittogether with either the plai'or a eopy of the plan ofXterritory m question.

«l.Thelieutenant-goveruo-
may, by an order in coancM'approve or reject thesaidrSwith Its amendment, orTalmodify It or amend it anew ^

ed**ti/h*^''
''t-Port i« approv.ta, wi h or without amendm«nt. the lieut^uant-gov^?"^,
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neur lance une proclamation

érigeant le territoir»^ décrit au

rapport en une municipalité

de village, et déclarant le nom
et les limites assignés à cette

municipalité.
63. La procliimalion entre

eu vigueur le jour de sa publi-

cation dans la Gazette ijjjicklle

de Québec ; et deux copier cer-

tifiées par le secrétairv -tv l.i

province doivent en êi e en-

voyées au bureau du conseil

du comté.—.S\ R. Q., 0041.

64. Le set rétaire-trésorier du
cons'-"' du comté donne un avis

public de l'émission de la pro-

ckmation érigeant telle muni-
cipalité de village, et transmet

ane des copies de cette procla-

mation au maire de la nouvelle

municipalité aussitôt qu'il est

nommé.
65. A dater de la mise en vi-

gueur de la proclamation,le ter-

ritoire, tel que délimité dans la

proclamation, est détaché de la

municipalité locale dont il fai-

sait auparavant partie, et forme

une municipalité de village dis-

tincte, sous le nom qui lui est

propre.

Le reste de la municipalité,

s'il contient une population

d'au moins trois cents âmes,

continue à former une muni-
cipalité distincte sous son nom
propre, et les membres et les

officiers du conseil alors en

charge restent en fonction

comme si l'érection de la muni-
cipalité du village n'eût pas été

faite, nonobstant les disposi-

tions de l'article 283.

issues a proclamation erecting

the territory described in the

report into a village municipa-

lity, and declaring its name
and defining its limits.

63. The proclamatiou comes
into 'ice on the day of its

publication in the Quebec

Otficinl Gazette ; and two copies

thi-reof, certified by the prov-

incial secretary, must be sent

to the office 'of the county

council.
64. The secretary-treasurer

of the county council gives

public notice of the issuing of

the proclamatiou erecting

such village municipality, and
transmits one of the copies of

such proclamation to the mayor
of the new municipality as

soon as he is appointed.
65. From the date of the

procliimation coming into force,

the territory, as defined in such
proclamation, is detached from

the local municipality of which
it forrot".'y made part, and be-

co-nes a distinct village muni-
jcipality under its corporate

name. The remaining part oi

j
the municipality, if it contains

' a population of at least three

I hundred souls, continues to

form a distinct municipality

under its corporate name, the

members and officers oi the

council tht'U in office remain
in office as if the erection of

the village municipality had
not taken place, the provisions

of article 283 to the contrary

notwithstanding.

':.7-'^ir fw.?,'m'
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'

jy

par e dernier recerL.,1? t "é^i h.l r'^',?*\''''"^^'
'^^ •^^^«b-

uerd ou par un r.ceu "mfut ' us11 ''' las'.t general cen-
parncaher, cortiiiér.ar Je maire jtiïedht^ fl'^'"'''^

"""«^-^ ^'^r-
ou le «ecrétairo-tré^orier p'vu l^^wr -^ ^'' '''''^"^' "'' «*'<^^^-

êroengé en municipal tfd j ,tr:^n'"' ^"^^^ b., er...m..d
village par proclamation du bv L-. i

!"'' "ï""'*''Pality
heutenant-gouverueur c^ c-on ..^ !n

'"'''^'^" ^^" ^''^^'t-uiant-
«ei

,
sur la requêt,. d. la a no- 'S , .. K

'" "'""*^''' "I^"» P^*-
nte en valeur des pronrié ilj L

' ^ '"ujority in value of
d« la municipalité dWs H^^ ^'T''""'*''"-^

«^^be saii mu-
rôle d'évaluation ;:':^,\i!'^:2';y

according to M^
ffueur, sur une ré«olutim ,i J "'^''^'^ ^"^^l tbeu in fore ', and
conseil de U muniS^^'^,^ F"?^

a resolution of the aml^
Çant ou',1 est de l'iutérê de ha- 1 foHh th w T-''-^^^''y^ « 't*'"^
bitants de la localité ou- cet e ioftt »î /•/'" '" ^^' ^"^«'•^«t
erection de vilktre ait 1 eu irh .. l

' ''• ^'•'**^*^^««*'it7
pourvu toutefois que le te,^r^ LS ^^'^^?""'^"^^'"'^?«
toire ne dépasse pksq„a,u,t, «T n''''^ P^'"" ^ P^'ovidld
cinq arpents en LpSe et nn7

"'''

*''f
.*^" ^^'"^^^^y does

qne la résolution soi a^'^n.>aïsnr^^ ^''y^'^' ^^«'it«
pee d'un plan indiqa^t ^s rLlnfi'^'r^'

='"^ tbat such
torne. et limites de lîm ni T-la ni n î ^^'.^^^'T'^^^"'^'^

^'ith
pahté. '''"'"'' Ni pian showing th. metes and
Le territoire tel que délimité I TK. 'l^*'

'nuui,ipality.
dans la procl «mJtion i^" e'

i the t. 7" '"7' '' '^"'''^^ ^^
une municipalité de viJho'. i i

'
''''^''''''^*'°'^-

^'^''^^is a vil-

«ouslenom^uiLitt:^^:-^^; ":,"-«ipalKy under iL
à dater de h; mise e,. fAr i •

"'^'"'- daiijjg -.oir the
la proclamât o^mL^^r^'T"^'^^ ''''\ ^^'^^ ''^ I^
fillers en office ;:/:,t;n!i;':^^^^^^^

but the ..ou„. iilors
fonctions jusqu'à lex ni -.f,-

I °^^'l" ^^'"'"" ^^> ^luii! the
deieurmaiidit?:om;^'

tnëii^r'ïïic;;
''

V"v
^'"•"^-

-"

««. Les règlements, ordr-^s ' fUt Ti. u .

role« ou actes riui.icipau/quiior mn,!^^ r'"'"'^''"'^^^'"^^'^^^régissaient le territo re avîr t '?- ™"'Vu'''''^
'"'^-^ "bi.-h go-

«on érection en mun c paHfé d i r"^
*^'

'''''^'''Y b^f-re Its
village, coutiuMenr aS's^ 'i

r?''"
''"" ^ ^''^^^^'^ ï««n'>i'

érection à y être en 'vic^i/^M^h^' "°';*"'«« i" ^rce after
«ujets à l'application de; d^j^i:^l,:[-;^--«-bje.t to the

1 opputatiou ot the provisions of
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sitious du chapitre trois de ce

titre, jusqu'à ce qu'ils soient

amendés ou abrogés par le con-

seil du village.
•y* Le nom d'une muni ;i

palité de village est •' Miinici-|

palité du village de (nom du
\

village)"
!

chapter three of this title, until

they are amended or repealed'

by the village council

«7. The name of a village

municipality is, " The munici-
pality of the village of {name

of the village)."

!* III.

—

Êrcdtioii lie noiirdleji mviiidiHilite.i de cille.

OS. Le lieutenant - gouver-

neur en conseil pout, par pro-

clamation, ériger un territoire

formant une municipalité do

village en municipalité de ville,

s'il croit de l'intérêt de cette

municipalité et de ses habi-

tants de faire cette érection.

O». Ija proclamation émise
en vertu de l'article précédent
doit être publiée dans la Gazelle

Officiellt do la Province, et de-

vient en force le preniiorjour

de janvier après la date do son
émission.

Une copie doit en être en-

voyée au bureau du conseil du
comté, et une autre au bureau
du conseil de la municipalité
de village érigée en municipa-
lité de ville.

Le secrétaire-trésorier dt' cette

municipalité doit donner un
avis public de l'émission de la

proclamation, aussitôt qu'un»'

copie lui en est adressé''.

70. Les règlements, ordres,

rôles ou actes niuiiicipiuix qui
régissaient le tt-rritoire avant
eon érection en munii-ipulité

de ville, continuejit après toile

ére'îtiou k y être ou vigueur,

6«. The lieutenant-governor

in council may, by proclama-
tion, erect a territory forming

,
a village municipality, into a

town municipality, if he deems
it in the interest of such mu-
nicipality and its inhabitants

so to do.

ttO. The proclamation issued

in virtue of the proceeding ar-

ticle must be published in the

Official Gazette of the pro-

vince and comes into forc^• on
the first day of the month of •

January after it has issued.

—

A copv of it must b^' sent to

the office of the county coun-
cil, and another to the office of

the ••ouncil of the village mu-
nicipality, which has b-en
erected into a town municipa-
lity.—The secretary-treasurer

of such munici; ality must give

public notice of the issuing of

the proclamation, immediately
on receipt of a copy thereof
70. The by-laws, orders,

rolls or municipal acts which
governed th.- territory before

its erection into a town muni-
cipality, (!ontinue in force after

such erection, until they are
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amended or repealed bv thetown council.
'

.7*« Tho name ofa towu mu-
'^yilled^inomd^'vil/er' mt'^f l!:'

''
'

" The municipa-

jusqu'à ce qu'ils soient amen-
des ou abrogés par le conseil
de Ja ville.

.. rî* i'^ M?"^
'^'""^ munici-

palité de ville est " Municipa-
lité de ' " - ' '

'

S ly.—Aintexion d'„a terrifolr,' à ,<

nJ,T* J''*''*
t^^rritoire faisant

P'iîie dune municipalité ru-
rale contigu à une municipa-
Iite de ville ou do village, situé
aans le même comté que telle
ville ou village, peut être
annexe a cette municipalité de
Ville ou de village, par une
resohitumd:.. conseil du comté,—o. K. Q. b'j ,:].

7». I^;s articles 41, 42 43 et
44 s appliquent égalem.-.t aux
annexions de territoire faites
en vertu de l'article précédent

'>"=>nuukipni;.é,lenlho„ de village.

^ y.-Anntii.m (C.ne mi,nlci,Hdite de

nJf !•'"•' ^^"to'-y forming
part of a rural municipalité^
adjoining a town or village
municipality, situated in the
samecouniy as such town or
village, may, by a resolution of
the county council, be annexed
to such town or village muni-
cipality.

7». Articles 41, 4.', 43 and
44 apply equally to annex-
ations o\ territory made under
tn • preceeding article.

**. fonte municipalrté de
ville ou de village peut être
annexée à une autre municipa-
lité locale voisine dans le com-
te, par proclamation du lieu-
tenant-gouverneur, sur une re-
quête signée par au moins lesdeux tiers d.-s électeurs de la
municipalité de ville ou de vil-
lage ainsi que par les deux|
ti-rs des électeurs de la muni-
cipalito a laquelle on veut au-
nexer la première.

{

l'ne partie d'une municipa-i
lite de ville ou de village peut,

'

de lu raein.^ manière, ètn- an-
nexe., à une municipalité locale
voisme dans U comté, pourvu

town or village
may be annexed

I

r». Kv,.-y

muni.ipality ... „,- „„uexe(
to another adjoining local mu-
lucipality in t/ie county, by pro-
clamat.on of lieutenant-gover-
nor, on a petition signed bv at
It'ast two thirds of the electors
ot such town or village muni-
eipa ity as well as bv two-
thirds of the electors of the mu-

|»i'ipal.ty to which such iirst-
•( named municipality is sou-'ht
{to be annexed.

!

Any part of a town or villaire
I
municipality may, in the same

!

manner, be annexed to any lo-
icaladjoniuig ,nu,i|^jp^^{^/ ^^
(the county, provided there
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qu'il reste dans la municipa-

lité d»ï ville ou de village un
territoire de soixante arpents

en superficie contenant qua-

rante maisons habitées.

Néanmoins lorsqu'une muni-
cipalité de village se trouve

remains in the town or village

munici]
arpents

ipality i

m
containing

territory ofsixty

superficial extent,

forty inhabited

houses.
Nevertheless, when a village

municipality is situated partly

située, partie daiis une et par- in one and partly in another of

tie dans l'autre de deux pa-

roisses avoisinantes, l'une ou
l'autre de ces parties de la mu-
nicipalité de village peut être

annexée à la municipalité de

la paroisse dont telle partie de

village fait ainsi partie, pourvu
que la requête demandant l'au-

nexion soit signée par t( us les

{)ropriétaire8 demeurant dans

a Piiiie qui demande la sépa-

ration, et pourvu aussi qu'il

reste dans la municipalité du
village un territoire de soi-

xante arpents en superficie,

contenant quarante maisons

habité^-8.— tS. R. Q. 6044.

79» Telle proclamation entre

eu vigueur le premier jour de

two adjoining parishes, eithor

of such parts of the village mu-
nicipality may be annexed to

the municipality of the parish

of which such portion of the

village municipality forms part,

provided that the petition

praying lor such annexation
be signed by all the proprie-

tors residing in the portion

which demands such separa-

tion, and provided also that

there remains in the munici-
pality of the village a terri-

tory of sixty arpents in super-

ficies, containing forty inha-

bited houses.

7!i» Such proclamation
comes into force on the first

Janvier qui suit la date de son i
day of January following tha

émission.
j

date of its issue.

76. Le territoire de la ville! 7C. The territory of the town
ou du village ainsi annexé à! or village so annexed to any

une municipalité locale voisine local adjoining rauiiicipality,

iait partie de cette munici pa- ; forms part of such municipa-

lité, à dater de la mise en \i- lity, Irom the date of the com-

gueur de la proclamation ; et ing into force of the proclama-

si toute la municipalité a étéition; and if the whole of the

ainsi annexée, elle c esse dès municipality has been so au-

lors de former une municipa- nex( d, it ceases from such time

lite distincte.—S. K. Q. t)04J>. to form a distinct luunicipa-

lity.

77. Les dispoxitions des ar-
;

77. The provisions of arti-

ticles 48 et 44 s'appliquent ega-cles 43 and 44 apply also to

lem''!!t à tout» annexifsn faite every annexation made in vir-

eu vertu de l'article 74. I tue of article 74.
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DES CONTRIBUABLES.
Sectiox 1—Règlement et PmT^r..

con^prisd^lstTenïSt'r^ ^«-.The taxablo property,
vellemeut érigé TnZi^^j^llZfTit^ ' territory .fewfy
lite.ouannexéàuiieautremi M?

""^"'^ '"t» a municipality or
c pal té, ou séparé ÏÏp]e2t"i;r''^'" l""'^*^^^

municipa-
d'une municipalité TÂsTJll ' """^^ separated from
Partied-uneautr^nar tel I''' "''""'"'l^^^^y ^'ithout for-

eialousousrautoHflu! diZ: t'ïorl''"'
"^- T^ '''^''' ^^e-

«U,on8dececode,demeurS"r "^t o^ uuder
fectés etob!igé«à t^ut^Ie d tt: ^5 hK^^r/'^

'^ '!''' ''^''7^^''^'^«
et obhgationscontraetées avan and nKl i^'

continues bound
le chanjrement de limites ï„"hH r'"'"^

*°' *" ^^''^^s and
séparation.ou l'érection è mi! tt?i;"'

contracted before
nicpalité nouvelle de cetS'Îat on '"^'.u^

'""'''• ^^« ««P«-
toire.

"'^^earri- ration, or the erection into a
I

now municipality ot such ter-

.

7». Le conseil de ]a muni-i
"

tS'' TKcipahté de laquelle est Vj I
I 7***Jhe .ouncil of the mu-

chéeun territo^i e St "eul r- orv'h''^' k'"'"
vvhich a terri-

torisé et obliffé à réS ?' ?^ has been separated, is
dettes et obliJioi^ JS/u, ! ^

^ ±1':^'^"""^''l«"d ^««"d to
avec les créanciers

^"""""* ^ i

«'*V'
^^''"" •'"'"* debts and obli-

,.
Mais. ^ toute une municinn f ^'\w"r '''^^ •^'" «'•editors,

lité, ces. .nt de former "a \!r; ty whV k"'^' T^"^*"
municipali-

même une municipal t^dt Sr-nr "".'''"""'" .*^''"™'^ «''i^'
tincte, est démembrée et d Uv'*,"' *""'."' '''"''^>' '"'Pi-
ètre annexé,

à une ou ph.sie.rso.e or /' '""'^ 'î'\anuexed to
municipalités ou former le ulmu.rf"" /»"'"^'ip«'itie«. or
ouplud..ursmuni,ipali,ésn

. lï. *''T.^"'" «r more new
velle., ou en parie ^t^.-^ *"""'''

'''
'"'""'^ ^" '»

«ieipalités et en m f,,
'

""""^'J'ulities and in part form
"»e ou plusie»;; .!;;;; ;.>;-J;-:

- ;-•- new miîlueipalîl
nouvelles, le seul conseil m,,..' y^" «'.'^y,*n«nicinal ,oun-
nic;.p«i autorisé ot obiiv Ti^:!::. ti? rq".^, Tt ''^'rif''gli-i- les délies vt obliir,,.,-.,,, /. "'l""^ debîs Hluî obi-
communes avec le/éS rir^r

'^' ^•'"'^•^«'". i»

est celui ^„i revit le te r , in.' rv
?'•'? ^Toverns tho terri-

«untenant! dans ses Ctr^^^-^^^^^^
<ontuins within its"mitis.

I
limits tho place where the
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H

ror)droit où siégeait, le conseil

lors du démembrement ou do

la division.

Si, au cas de la disposition

précédente, l'endroit où sié,s>v'ait

le conseil lors du démembre-
ment ou de la division était

dans une municipalité de vil-

lage ou de ville distincte du
territoire démembré ou divisé,

le s>ul conseil miiuioipal au-

ttrisé et obligé à régler les

dettes et obligations communes
avec les créanciers, «st celui

qui régit le territoire conte-

nant, dans ses limites, la plus

f

grande partie de la municipa-

ité démembrée ou divisée.

»0. Les poursuites à inten-

ter relativement au règlement

et au paiement de c;s dettes et

obligations, peuvent l'être dans

le district ou dans le comté où

est situé le chef-lieu du conseil

tenu au règlement de ces dettes

et obligations.

!*I. Le règlement et le par-

tage des dettes et obligations

communes doivent être basés

sur la valeur des biens impo-

sables affectés à ces dettes et

obligations, d'après le rôle d e-

valuation en force lors du chan-

gement de limites.

!1

»9. Le conseil tenu au règle-

ment des dettes et obligations

communes et ses oiliiii-rs sont

autorisés : — lo. A percevoir,

sur tout le tv-rritoire alleeté à

Ct»8 dettes et obligations, lo^

taxes imposées pour les payer

par les règlements en vigueur

fors du changement des limites ;

council ?at at the time of such

separation or division.

If, in the case of the preceed-

iug provision, the place where
the council sat at the time ofthe

division or separation was in

a village or town municipality

distinct from the divided or

separated territory, the only

municipal council authorized

and obliged to settle the joint

debts and obligations with the

creditors, is that which governs

the territory including within

its limits the greater part of

the divided or separated muni-
cipality.

HO, All suits brought in

reference to the settlement of

such debts and obligations,

may be brought in the district

or in the county in which is

I

situated the chitf place of the

!
council bound to settle such

debts and obligations.

HU The settlement and di-

vision of joint debts and obli-

gations must be based on the

value of the taxable property

liable for such debts and obli-

gations, according to the valu-

ation roll in forct at the time

when such limits were chang-

ed
»a. The council bound for

the settlem"nt of joint debts

and obligutions, audits officers

are authorized :— 1. To collect,

throughout the whole territory

liable for such debts and obli-

gations, the taxe» imi»Osed for

the payment of ihesame, by
', the by-laws in force at the time



«rFET O. C.M.«KME.T .K« OMITES o'CNH MUKICIPAUTÉ, KXC.

^.7f 1
^ y^'^Pos^r. par règle-

ment, de nouvelles taios pour
parvenir au parfait paieieutde ces dettes et obligations,
avec les mêmes droits et pou-
ToirsqiTe ceux conférés avant
le détachement ou la séparationdu territoire, au conseil et aux
officiers qui l'administraient ;-^o Uu la corporation munici-
pale, tenue au règlement des
dettes et obligations com!
Kiunes, peut réclamer et exi-rer
directement du conseil, changé
de

1 administration municipale
de tonte partie de territoire
affectée a ces dettes et obliga-
tions, après trois mois d'avisdûment signifié, la part totaledue collectivement partons les
propriétaires ou occupants des

telle partie de territoire.

La corporation
- har^ée de

„^,?""»îf
ation muuidpulo de

toute telle partie de territoire
ainsi affectée, peut recouvrer
des contribuables obligés à ces
dettes et obligations %r voie

an'.n^f'^ a"*
"° répartition

quell..f„, àc.t<efin,lesmon-i

T?n"^.nri>'
""'»«' payés._S.

XV. K^. <>(I4((.
'

I

.««.Néanmoins, si un t.-r-l
rain aflecté à .es tax.'s n'est
pus situe dans la munieipalité
du comte dans les limites du-
quel tels conseiht officiers ont
.juridiction, ce terrain ne p..ut
être vendu, ddélàut du paie-aeut de ces tax"s, que dans la
municipalité du comté où il

4y.

of the change of limits ; or—

2

lo impose thereon by by-law
new taxes to effect the full pav-
ment of such debts and obli-
gations, with all the same
rights and powers conferred
upon the council and its offi-
cers, that governed the same
belore the division and sepa-
ration of the territory

; or—
3. The municipal corporation
bound for the payment of the
common debts and obligations
may, after three months' notice
duly served, claim and exact
directly from the municipal
corporation, charged with the
administration of any portion
ol territory bound for such
debts and obligations, thewho e share collectively due
by all the proprietors or occu-
pants of taxable property com-
prised in such portion of terri-
tory.

The corporation charged
|VMth the municipal adminis-
tration of any such portion of
tei ritoiy so bound may recover
Irom I hi. rate-payers bound for
such debts and obligations, by
means of by-laws or reparti-
tions which it makes for such
purpose, the amounts which it
has so paid.

n:i. N.-verthless, ifanyland
liable lor such taxes is not
siruated in the county munici-
P"Y^r iu which such council
and officers have jurisdiction,

V'l. ,

'"' cannot b« sold in
default of payment of such
taxes except within the coun-
ty municipality in which it i»
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i
!

est situé ; et il est du devoir 1

du secrétaire-trésorier chargé
i

de percevoir ces deruiers, d'en i

transmettre un état, dans le
1

temps requis, au secrétaire-',

trésorier de telle municipalité
\

de comté, lequel doit procéder
|

en la manière ordinaire à laj

vente de ce terrain, à défaut

du paiement des taxes qui l'ai-

1

fectent.

**4. Le conseil tenu au règle- :

ment des dettes et oblirjations i

communes peut convenir, par

acte d'accord, avec le conseil

chargé de l'administration mu-,
nicipale de toute autre partie

[

du territoire aiFectét' à ces
I

dettes et obligations, di^ la part

totale due collectivement par

tous les propriétaires ou occu-

pants des biens imposables!

compris dans telle partie de

territoire.

Cet acte d'accord est fait con-

formément à dt's résolutions

passées préalablonit'nt à cet

effet par les conseils intérosés,

et ne peut comprendre que des

dettes et obligations liquides.

HH. La part imposée par

l'a. te d'accord devient une cré-

ance exigible par li' conseil

tenu au règlement dis dettes

et obligations communes, sui-

vant les termes de la conven-
tion, de la corporation munici-

pale dont le conseil à consenti

tel acte, et peut étr»' recouvrée

par ce dernier et ses officiers,

des contribuables obligés à ces

situated ; and the secretary-

treasurer, entrusted with the
collection of sui^h moneys,
must transmit a statement
thereof, within the time re-

quired, to the secretary-trea-

surer of such county munici-
pality, who must, ill, default of
payment of the taxes for which
such laud is liable, proceed to

the sale of the same in the
usual manner.
W4. The council bound to

settle the joint debts and obli-

gations may. by mutual agree-

ment with the council in-

trusted with the municipal

I

administration ofany other part

I

of the territory liable for the
payment of such debts and
obligations, determine the total

amount jointly due by all the

owners or occupants of the

taxable property comprised
I within such part of the terri-

tory.

This agreement is made in

j

conformity with resolutions
i previously passed for that pur-

! pose by the councils interested

j

therein, and can only include

debts and obligations liquidat-

ed and demanda ble.

^."5. I'ho share established

by the deed ol agreement be-

comes a di'bt demandable by
the council bound to nettle the

joint debts and obligatioa.s,

according to the terms of the

agreement, of the municipal
corporation whereof the coun-

cil becam=' a party tn nnch

deed, and may be recovered by
the latter and its officers from
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dettes et obligations, taut envertu des règlements en force
lors de l'acte d'accord qii'envertu de nouveaux règlen^,en7sjue ce conseil peut i£reTe

Sectiox II—Partagk

«e. Les biens consistant en ideniers, dettes actives, effe'smeubles ou immeubles aPDar-'tenant
à la corporation Siuchangement des limites ou dela separation d'un territoire,

sauf ceux mentionnés à l'ar-
ticle siiivant, doivent être nar-
tages de la même manière queies dettes communes.

j

f*7. Les livres, re"-i«!tres
plans, rôles, listes.' documents'
papiers ou archives de k cor-
poration demeurent la p?o.pnete exclusive du consSleuu au règlement des dettJs
1 assives communes.
HH. Le conseil tenu au rè-glement des dettes et obliga-

tions passives communes tstseul autorise à percevoir tous

nales?/?^'!
^' *^^^« '"«'^ioi!pa es et toutes autres dettes et I

obligations dues avant le chan-lgement do limites, et à les ré-
'

gler, par lui ou par ses officiers
avec les mêmes droits ei pou:
vo.rs que ceux conférée a„conseil et aux officiers autorisés
à les percevoir et à les résrleravant tel changement d?n.
xuitcs.

m^nl ^'A
*'°°*^" P««t néan-moioi céder, par acte d'accord,

45>

the rate-payers liable for such

ufdewTV'^""°"«'--«"under the by-laws in force atthe time of the deed of agree-ment as under new bv-îaws
i.^^^'^h such council may make
i for such purpose.

^

DES UIEXS COMMUXS.

i

„f***-
P'"oP«rty consisting insums ol money, assets, eiflcts

moveables or immôveSs
belonging to the corporat on
'It the time of a change of h-mits or of the separation ofany territory, ^yith%xcep?ion

«7. The books, reo-isters
plans, rolls, li.ts. documenL
papers or records of the c^rpo!
ration remain the exclu'h^e
property of the council wh ch

alone authorized to collect andsettle all arrears of municipal
taxes and all other assets duobefore the^chango of limits,7;tselt or by Its officers, witf|th. same rights and powers ai

cil and officers authorized tocollect and settle them befo «such change of limits.

v.?.?*!^"''^
''^""«•^ «nay ne.vertheless convey by deed of
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au conseil chargé de l'adminis-

tration municipale de toute

autre partie du territoire qui

était contenu dans l'ancienne

municipalité, pour le profit

agreement to the council en-

trusted with municipal admi-

nistration of any other part of

the territory which was inclu-

ded in the old municipality,

des contribuables de cette par- 1 for the beneht of the rate-pay

tie de territoire, tous arrérages ers of such part oi the territory,

de taxes municipales et toutes ail arrears of municipal taxes

autres dettes et obligations ac-

tives, provenant des biens im
and ail other assets arising out

of the taxable property in-

posables compris dans telles eluded in such part of the ter-

parties de territoire ; et le con- î
ritory ; and the council to which

sell cessionnaire et ses officiera
|

such conveyance was made and

sont autorisés à percevoir et à
|

its officers are authorized to

rè<'ler ces arrérages, dettes et collect and settle such ar-

oblio-atious. avec h s mêmes ! rears and assets, with all the

droits et pouvoirs que le con- ! rights and powers possessed by

sell cédant à ses officiers. { the council making such con-

I veyance and its otfic«>rs.

Section in.— Disiosition diverses.

»0. Nul contribuable d'un

territoire détaché ou séparé

d'une municipalité locale est

obligé, en vertu d'un procès-

verbal, acte de répartition, rè-

glement ou ordre vu vigueur

iors du changement des limites,

aux travaux sur les chemins

ou les ponts municipaux jus-

que-là reconnus comme locaux

et situés dans le reste de la mu-

nicipalité locale de laquelle <-e

territoire a été détaché on sé-

paré.

Nonobstant l'article 5, Ja

même règle s'applique aux

contribuables d'une muni-

cipalité locale de laquelle un

territoire a été détaché ou sé-

paré, relativement aux travaux

du même genre situés dans les

limite» de ce territoire.—S. R.

Q. 6047.

ttO. No rate-payor of a terri-

tory detached or separated from

a local municipality is obliged,

iu virtue of any procîs-verbal,

act of repartition, by-law or

order, in force at the time of

the change of limits, to per-

form work upon municipal

roads or bridges up to that

time deemed to be local, and
situated in the remaining part

o* the local municipality from

which such territory has been

detached or separated.

Notwithstanding n le 5,

the same rule applies tc rate-

>ayer8 of any local m^ cipa-

ity from which any territory

las been deta. hed or separated

respecting works of a . imilar

nature situated within the

limits of surh territory.
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"*!• Nul territoire aiiuexé àl « \r . .

une muuicipalité nW oblî4L .?,; •
-^

*f'""*°''î^
annexed to

au paiement des dettes et ol fi I n
'""'"'^'Pajity is liable for the

gâtions contractées par la cor: ioïï''"'.°*
^'^'' ^"^ obliga!

poratiou de cette munie pahté ÎLdonnf""''^'^ ^^ the corpo-
avaut l'annexion.

i'^iue ration of such municipalitv
.»»• Le conseil de toute mu- i-' VV '^""^^^^tion.

^

nicipahté nouvellement or^a- Le^T^ P'"
'°'\"'^'^^ «^ ^^'«ry

"Jsee et celui de toute munt 'anï 'nî
''"'^''^

'""'"'^^^1^'^lit,?^
cipahté qui comprend ou ré^^i^ whlW ^''"'J' municipalitV
ju territoire déti.hé ou épa° [ tonitorv'S'î^r.^'' ^«^'^^^^^ '^

dune autre municipalité ont i\
^ detachod or separated

droit d'pbtenir des Top '^ ce
'eS ^^'?'^''^ «'""icipality t

tifiéesde tous règlements rJ n 1•'^*,V^*'^'" certified eo'
solutions ordre.sr P^ô tv^'lS^f tl i'^"^^^'^'

resolutions,
baux, rôles, papi4, livret ml h 'r''7'''^''"^'- »•«"«. Pa-
Plans ou documemsqiiserapV wh ;^h '^^'\^'°''^^^^
portent à cette nouvelle mmH

'' '''^^ ^^^'^
.
'•'^^lence to such

cipalitéou à ce te ritoire ^ ^^^ "^"T'^'^'^y
«r to such

conseil qui .„ a k poss ^ion ^W ^ *^'"'" the council iî
en payant dix centins po"; ^^ymJTf'°" *^^*>' ^'^«' «'^
chaque cent mots. ^

, ffi ", ^ *'''' ^*'"^'* for each
^

Il «^«t permis au conseil oui
' ""^^^'^'^ "'«r-'s

demande ces .opies, de les fai ê copies m^vh"'^
r.anirmg such

faire par un de ses officier., en one 0^; ^
^,r'''

*^"'" '"^'ie by
pay.nt cinquante centius pou^ o iil'v c^nf'f

''' ^\mmJt
chaouecertilicat fait ou apposé cute mil '.u' ^*^^ ^'^'^tifi-

parlesecrétaire-trésori.rol;,!- bftï t.?/^"''"'""^''^«î^^<i
i officier qui a la-r-iv» i

^ ;
">, ^"^ "t'cretary - tre

documents
^'^ ^^'"^^' ^^' --«1 other officer in char-r,

docnviuents.

asurer or
iarge of such

TITRE DEUXIEME.
RèuLES. COMMUNES \ Totri .,,.A TOI TK.^r^cOKPORATlo.v,

MUNICIPALES.

t'HAPiTlUi VKEMîKK

mr CONSEIL MVMv'kPAL.

Skction ..-Dup^smov u.n.halks.

»«. Toute corpor;>tiou mu-i ft«. p,- .aicipuieesl représentée nar «m, '. .

^*^* municipal corpo-
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et ses devoirs sont remplis par cised and its duties discharged

ce conseil et ses olticii^rs.

»4. Tel conseil est connu et

cité sous le nom de " Le conseil

municipal de ou du {nom de la

municipalité moins les mois " mu-

nicipalité de ou du)."

©5. Le conseil exerce sa ju-

ridiction dans toute l'étendue

de la municipalité dont il re-

présente la corporation, et en

dehors de la municipalité dans

les cas particuliers où plus

ample autorité lui est conférée.

Les ordres qu'il émet dans

les limites de ses atiributions

obligent toutes les personnes

soumises à sa juridiction.

90. Le conseil municipal

by such council and its officers.

"»4. Such council is recog-

nized and styled by the name
of "The municipal council of

or of the (insert the name of the

mmnicipality without the words

municipality of or of the).

«5. The council has juris-

diction throughout the entire

extent of the municipality, the

corporation of which it repre-

sents, and beyond the limits of

the municipality in special

cases where more ample autho-

rity is conferred upon it.

Its orders,within the scopa of

its powers, are obligatory upon

all persons subject to itsjuris-

diction.

»«. The municipal council

I11 délègue ses pouvoirs pour

l'examen d'une question, la ges-

tion d'une affaire ou d'un genre

d'atfaire, ou l'exécution de cer-

tains devoirs.

peut nommer des comités, corn- 1 may appoint committees, com

posés d'autant de ses membres
|

posed of as many ut its mem-

u'il iu<re convenable, auxquels ibers as it mdges convenient,
- -' " ^ - - and may delegate to them its

powers respecàng the exami-

nation of any quet-tion, thii

management of any business

or particular kind of business,

or for the execution of certain

duties.

The committees must ren-

der account of their labors

and their decisions by reports

signed by their chairman or by

a majority of the members who
compose them ; and no report

or order whatever of a commit-

tee has any effect until it has

been adopted by the council at

a regular session, save in the

case of article 98.

Les comités rendinit compte

de leurs travaux et de leurs dé-

cidions par des rapports signés

par leurs présidents ou par la

majorité des membres qui les

composent ; et nul rapport ou

ordre quelconque d'un comité

n'a d'etiet qu'après avoir été

adopté par le conseil eu session

légulière, sauf le cas de l'ar-

ticle 98
.1 T ^ ^^.^a!ic Hnivnnt fiiproer dlre'^«mnnt 1p« pouvoirs que leur donne

pmation du Canton de Ripon, 4 B. O; C. A. 187.
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»7. Toute' partie qui a droitd être entendue devant le con-
seil ou ses comités, peut l'être
par elle-même ou par une autre
personne de sa part fondée de
procuration ou non. i:ile peutl
aussi produire et faire entendre

'

ses témoins.
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(

titled to be heard before the
council or its committees, maybe so heard in person or by anrother ncTKn.r, ..„*;^_ ' , .'person acting on his

»«. Le conseil ou les comi-
tés, dans toute question ou
altaire pen-lante devant eux
peuvent :

^'

1. Prendre communication
des documents ou écrits pro-
ttuits comme preuve •

2. Assigner toute Versonn.
résidant dans la municipalité;

d. lixammer sous serm>ut
le. parties et les témoins pro-
duits par l,.s parties, et leur
administrer ou faire adminis-
trer le seTment ou l'affirmation
par un de leurs membres oupar le secretaire-trésori;T
Le conseil peut déclarer quidevra supporter et payer Ls

frais encourus pour la compa-
r tion d-s témoins entendus,

^ou pour 1 assignation des té-
moins qui ont fait défaut, ^>,tlpeut taxer tels fr is, y compris

'

les dépenses raisonnables devoyag et cinquante centins
par jour pour le temps des
témoins. Le montant ainsi taxé
peut être recouvré soit parlai
corporation ou par la personne
qui a avancé et payé tel mon-'
tant suivant le cas, de la ma-
nière prescrite pour le recou-
vrement des pénalités imposées

^L^^ ^;9^^-S. n. Q. 6048.
»»• Si quelqu'un ainsi «si-

behalf, whether authorised bypower of attorney or not. Hemay also produce and examine
witnesses.

««• The council or commit-
tees, on every question or mat-
ter pending before them, may :

1. lake communication of
all documents and writings
produced in evidence

;

^

,

2. Summon any person resid-ing in the municipality •

I -1 Examine under oath the
;

parties and the witnesses pro-
i^uc.d by the parties, fnd
administer or caus.' to bo ad-
imnistered to them an oath or
aftrniation by one of theirmembers or by the secretary-
treasurer. ^

vvh'Î^T'r' "^^5' d<^«Jare
v\ho shall bear and pay the
costs incurred for th. piiduc-
lonofthevvitness.^s heard, or

lor ttie summonino- of wit
uesses who have made default*
and tax such costs, including

I

the reasonable travelling ex-
j

penses and fifty cents a day
tor the time of the wit, .,J.,lhe amount thus tax-d may
be recovered, either bv the

who has advanced and paid

Jf,f°»«. as the case may be.in the manner prescribed forthe recoverjr -of penalties im-
posed by this cede.
»»• If any one so summon-
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I'll 1-1

I

I
II

-I

I

SI

gné devant le conseil ou les ed before the council or the

comités fait défaut, sans motif ' committees fails, without just

raisonnable, de comparaître au cause, to appenr at the time

temps et au lien mentionnés
;

and place mentioned m the

dans l'assicrnat ion, après qu'une j
summons, when compensation

compensatiou lui a été pujve ! has been paid or ottered to hiiu

ou ollerte pour ses justes dé- 1 for his reasonable travelling

penses de voyage aller et retour exi)ensos f<.r going and return-

et pour son temps cinquante ing, aud iifty cents a day for

centinspar jour, il encourt une; his time, he incurs a penalty

pénalité de pas moins de quatre of not less than fovir, or more

ni plus de dix piastres ou un ''
'

i.i
- -

--

• 1. : ,,i„-^.\,j^
than ten dollars, or imprison-
ment not to exceed fifteen

days.
iOO. Any proccs-verbnl, roll.

emprisonnement qui n'exccde

pas quinze jours.

ï«0. Tout procès - verbal,

nance . -

peuvent être cassés par ia Cour a ide bythe ^1 agistrate s l ourt

de Magistrat ou par la Cour de or hy the Circuit Court of the

role, résolution ou autre ordon- 1
resolution or other order of a

nance du conseil municipal, i

municipal council, m;iy be set

Circuit dix comté ou du district

pour cause d'illégalité, de la

même manière, dans le même
délai et avec les mêmes ett'éts

county or district, by reasons

of its illegality, in the same
manner, within the same delay,

and with the same elfect as a

and itqu'un T.'2.h'meut municipal, et
|
h'unicipal by-law. and is su -

sont suj.ts à l'application deslject to the provisions of articles

articl.'s 401 et 70^-.
;

46 1 and 700

Cet article n'est pas exclusif; This artic'e does not exclude

du droit de faire mettre de I
the right of causing a nsolu-

côté parla Cour Supérieure une
j

tion or prorrs-rerbal ot a muni-

résolution on un procès-verbal jcipal council to be set aside by

d'un conseil municipal, pourvu
I

the Superior Court; provided

que les frais encourus dans 'that the costs incurred in the

l'instance ne puissent pas dé- • suit shall not exceed the costs

passer les frais et déboursés
j

and disbursements which

qui auraient été payables si la ' would have been payable if

cause eût commencé à la cour i the suit had originated in th.'

de circuit. 56 Vie. ch.43. s. 1.
j

circuit court.

JuriSD.-: La contestation dea réS' lutlons des conseils municipaux autor^ôo

nar rari W C. M., n'esi pas. quant à celles dont "objet est la nominiitioi! «1 8 coii-

Seillors oar In conseil, e^t^luslve de ceUe que permettent les art. 1016 et suivaiifs du

r P C La proeédure indiquée par ces derniers articleb n'est pas le Qwt iiurranlo.

mais ur mode spécial permettant aux particuliers de porter plalLte eontiv les

HBurnatioi.:^ ou détentions illégales do olaiges publiques. Parte t)« Couture, 10

^' ^'
^u'v a ouverture à la vole de cassation, devant 1» Ctour de Circuit, d'une

décision d'un conseil de comté, siégeant en appel d'un règlement du coû-eii oj-al -

S le oo^il de comté commet une lllôgallté. C'est le cas d'appliquer les «rt. l'JO et
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'li t

17 L'augmentation d'évaluation faite parceque l'agent du propriétaire «ligeaJt

avec rigueur le placement des rentes seigneuriales constitue une iUégaUtô sum-
8«nte pour justltter la cour supérieure, sur action directe, de casser cette évalua-

tion, et de rétablir l'ancienne, étant prouvé que les propriétés n'avaient pas changé

de valeur. Roaa vs La Corporation de la paroisse de St-(JMes.O. 8. Québec, 2JavrU

1894. (Voir infra art. 693 X3)

18 La cour de circuit nest pas autorisée à décider de la validité d'un rôle d'éva-

luation, l'art. luO n'ayant trait qu'aux actes faits par le conseil, et le roie d evalua-

tion étant fait par des officiers municipaux. Laurent vs. turporatton du vtllage de

Saint Jean Baptiste. 17 L. C. J. l'ja ; 4 R. L 6X4. (Cotte décision est contraire a la

loi. Voir «unrfi No. 6. McLaren et la Corporation de Buckingham.
19 Un tegiemcnt passé par un conseil local, accordant un bonus t, une.coinpa-

gnJe de chemin de ler, et auquel le «.nseil aurnit, pnr une réKoiutipn adoptee à une

session spéciale tenue après la passation d'un rogiement. changé la date de 1 exé-

cution d'une obligation imposée à la compagnie, ne sera pas annulé, s il n est pas

constaté qu'une injustice reeile en est réhuitée pour hs requérants en ca!»sation.—

Et un tel «Ijangciiient u* oonstitue pas un ÎAUX.Simpson et al, vs. Corporation de M
paroissedtSaiiite-Mahichied'Orm^toirn,HVi.h.ia5. ^ ,.,.,.,, . .

20 81, dans une ailaiic munlcit aie oii l'on invo(iue des irrégularités, il est prouve

que l'on a en substance suivi ios dispostions de la loi, il ne s.tii tenu compte de

ces irrégularités que s'rl en est résulté une Injustice réelle. OirnrdM al., vs. tor-

poralion du comte irArtliidmska, et Corporation de Saint-Fortunitt de n olfestoien, et

de JEast Chesler, mises eu cause, 32 L. O. J. 32.

21 Sept requérants peuvent s'unir dans uno même action en injonction, pour

demander la uuliité d'un procès-verbal ordonnant le cbangement dun chemin oe

froni , et pour « njoindre ù lu con'oratinn de ue i«» ouvrir le olieniiu sur les proprié-

tés respectives des rrquérants, vu que ces deniancles sont c uuexes. Lafcrti et al.,

va. Corporation de lu paroisse de Sainte Atn>éc ot Rotndouj: mis en catiae. 14 It. U 476-

22 Vn ugcmeutde laCourdeCiiiui' i ourinxes municipales e.xcédaut JlOO est

susceptible de réviriou. Corporation de Oranthaiti vs. Ward. Il Q. L. 11. 22.'. (La-

saull diss. Cnit)n, Andrews. )

23 11 u'v a ims d'appel à la Cour Suprême d'un tugeraeut re.ndii sur une action

pour luire «nuuler un pmcis-veriml. Corporuli"-^ -'u comte de Vcrcliervs vs. Lorpo-

ration Ou. ^''''iiic de Vurinnes. 15L. N. 5. ,

24 Sur mol iou pour rejeter l'appel, il a été.ii. . 'il y a appel d un jugement du

luge en chambre refusant réinanaiion du bref il luj )i.ctl.>u sur requête invcjquant

la nullité d'un lèglenicut niuui.ipnl. Québec, Uctoore 18ii4. Thatett vs. La Corpo-

ration de Limonluu. (';. P. 0. maaet 10J3J.)
, ^ j , „ • r.:.« i.

25. 11 uv il appel, en mature municipiiie, d un jugement de laCmir de Circuit,

que lorsque ce ju»reuieut e^t peur uii<- siimine de SHW ou plus. Un toi jUKemeiit,

annulant une décision municipale, n'est pas appelable. Kioux es. La torporalion

de Kimous'à. V. S. K., 11 Q. L. K. 231.

2U. tue aciiim pour casser un procès-verbil, rôle, etc., ne peut 6tre dirigée

contre la corpoiatii udoiit le cnuseil a homologué ce procès-verbal, parceque eu

homologuant ce proceh-verbai, le coUm-II ne fair, qu'exercer des fom ticiiiw judl<!-

aire» a raison desquellos la corporatimi n. peut être prise à partie. Barbeau vs.

Corporation du comté de Lapraim: 5 M. L. It; C. 8. 84.
, , ^i

27 Un peut, par uno action devaut la »'i>ur Hupéiieure, attaquer une résolution

oniounant lu c<>ufeeiiou d'une répartition, et deninmler la nullité d.> cette réparti-

tion avant l a avis oe détiot qui mettent cette lépnitàion eu force. 1.* jurldietioii

créée par l'art. 348 C. W. est exclusive, lundis M"e les art. IIMI, 401 et 69!» ne font

qu'ajouter aux autres modes donucB par la loi pour faire annuler les retrli'metjts.&e

Le rei'oi.rs par at tion, et celui par requête, en vertu des art. 100, 401 et 899 n ex-

istent que pour faire annuler des procédés des conseils municipaux. On ne peut y

av«»ir recours P"ur faire annuler an proces-verba! avant son homologation, parce

qu'avant cette formaliU'.otj pr.eos-verlial n'est qu'à l'état do projer. Lmoura^r^

ta. Corporation du comté de Maskinongé, et Urmier et aJ., Intervenants, l tt. U ; C. 8.

28 On peut demander la cassation d'une lésoiullon avant qu'elle ait été publiée,

et faire condamner la corporation do lomlé n des «loramagoe nomln ;mi pour avoir

passé une «elle résolution. Corporation du coirUéiPArthaboëka va. Patoine. 4 Dec.

C. A. 8«4ct3L. N.8'i.

M Une corporation locale peut, par action à la cour supérieure, demandsrj an-

nulation d'une résolution d'un conseil de comté siégeant en appel, sous i art. 926, de

la décision du conseil de cette corporation locale rendue en vertu de i art. 819, rela-

tivement k un acte de répartition affectant tous les nroprlétaires de la municipalité.

La Corporation de tlle mtard, va. PonOrette dU Lmian», H Vorporation ait comté de

Jacvtei-Vartier, misa «n cause, 0. B. Montr«al, SO juin ItM. DaTldsoD i.
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69 et 85, 97, 104, Nausea d^R^.f'"'^'"^''- 3 M. È B S r ,?7 °''i^°?"^ A'waria »«

WwnsAjpg 0/ JMeJ6o«rnV. «»w H ^^^ dockland Slate Co IJ Tk-. l^' ^^^ ^- ^> «' «on

. .
33 Les intér«««4a „„. * ^'^'""'' «" ^amoureur. 19^Rf-'il'Les intéressée o„tJ ™'"'" '^''""^*'^ * ^'*«'»"V«7 ïamou;^!' 1

J
^^

prescrite pap leCM n^L i^^'** *«"o° n'est Das KinSfl^''®'*^*,r.='»Kérée, oppros.prescrite pap le C îS? n!^f,'_ i^^'^ auuon nest Das Kiiiot";^""°'"ir.*''Kcree, opnros.

_,__Dnn8 un pro^s^-^'î'^îXr/.^'î.^'indu., par a,-te"e7inr.*i.'.«^°1'"> <1« '* Part?.

„,;*?': ^«^ conseil qui a né-

ses officiers ou de remplir lesvacances au'il devait remplirdans le Jélai prescrit neutencore le faire après ce dél^F àmoins que le lieutenant-^ou
verneur ne l'ait fuit lui-même
e^n vertu des dispositions de ce

lOa. Tout document, ordreou procédure d'un conse 1 mu!
nicipal, dont la publication estrequise par les dispositio' d.

!ce^oodooupar le conseil lu,J
mfme, sont publiés de la ma-mere et aux endroits preneHtHpour les avis publics, sauf les
<-a8 autrement., réglés

or*.-f- i ^ appoint its heador Its officers, or to fill anvvacancy ,t was bound to fi°f

"»ay still make such annninfmont or fill such vacancîTer
«uch delay, unless th 'Lie'
nant-governor has already doneBo^under the provision IfZ
IIW. Any document, orderor proceeding .f « municipal

œuncil. the publication^o

Msion of this code or bv the

sued m the man n..r arid at theplaces prescribed for publicnotices, except iu casesSer'wise provided for.

I'
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103* Quiconque produit ou
dépose un document «oucer-

nant des matières municipales

au bureau du conseil ou devant
le conseil en session, a droit à

un récépissé ou à un acte attes-

tant la prodixctit.n ou le dépôt

de tel document, de la part du
secrétaire-trésorier, ou, en l'ab-

sence de celui-ci. de la personne

qui préside le conseil, si le coi» -

seil est en session.

Tout secrétaire-trésorier ou
président qui néglige m refuse

de recevoir tel document, ou
de le déposer dans les archives

du conseil, oii de donner 1<-

récépisé requis, encourt une
amende de vingt piastres pour
chaque cas, outre les dimunu^eN
et intérêts occasionnés par tel

r»'ius ou néjjlifreuce.

lO-l» Les <locuments pro-

duits comme exhibits nu bureau
du conseil ou entre les iniiins

de Ses officiers, doivent être

remis -ur récépisé aux jïerson-

ues qui les ont produits lors-

qu'elles ie requit rent.

ma. Le l)ureau du conseil

est celui que le secrétaire-tréso-

rier occupe, en (»a qualité olfi-

ci»'lle, et doit être tenu dans
les limites »1" la municipalité.

sauf le cas de l'art ieic s uivant.

I<M(. 1a' bureiui (hi conseil

d'tuie niunicipiiliié rurale, les

bureitUX tic S's olliciels et le

lieu où il siép-e, peuvent êtr--

établis di>ns une municipalité

d'-' village, d* ville ou de cité.

constitués en corporation, soit

Any person, producing
or lodging any document rela-

ting to municipal matters in

the office ol' the council, or

before the council in session,

is entitled to a receipt or ack-

nowledgment certifying the

production or deposit of such
document, from the secretary-

treatiurer, or in his absence,

from the person presiding at

the council, if the council is in

session.

Any secretary-treasurer, or

person pretsiding. who neglects

or refuses to re( eive an\' such
document, or to deposit the

same in th«f archives of the

council, or to give the recjuired

re«-eipts, incurs a penal y of

twenty dollars m each case, in

addit ion to the damages caused
by such refusal or neglei't.

I04< iJoeuineiits produced
as exhibits, and fyled in the

olhic (if the coiniiilor with its

I

oUicers, must be rettirned on
! rcceii»t to the persons who pro-

1
duccd the same, whene\ ertUi-y

I

reqviiri' them.
I05. The olli.i- of the coun-

|cil is that which is occupied
I by the secretaty-treaKurer a»

' his official capacity, and must

I

1m> lield within the limits of

I the nmnicii'ulity, ext t'pt in the

I

Ci, se of ilu- following article.

IO«. The office of the coun-
cil of a rural municipality, or

of its oHiceis, and the pUice

where it holds its sessions, may
be established in the munici-

pality of a village, uf u town,
or of a city, iucoi-porated iu
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pa ce code ou par toute autro
acte pourvu que cette munipa-'
I te de village, de ville ou decite lui soit oouti<rui..
1«7. Toute siir,iiii<.ation, pro-ductiou ou dépôt qui doit être

ifait au bureau du conseil, pji;être la,t, avec le même etf, t i

au domicile du secrétaire-tré: !

«oner a un. personne raison-uab
ouaus.crétaire-trésor.er

iHi-méme en personne.
i^n ce cas. néi.nmois. 1,. récé-

pissé ne peut étr.. requis rue
lorsque la production ou^ ledepot a été ia.t au secrétaire!
trésorier en j)ersoune.

i

ô5

Hk(:tu>n .,._uk« mkmhres ,.,- con^e...

!

virtue of this code or any orthe
I

act, provided alway. that sur-h

I

municipality .fa villaff» town
'• '"'«^' n ^«"t'S»««s th. reto.

t.-.,. ^ '''"".^ service, produc-
tion or deposit, which shouldbe ma.le at the otfi... of the
«ouncu, may be made with

!

^^•ï^^^l ^-^^Iidity to c. reasonable
I'^Tson at the domicile of the

jsocretarv-treasurer, or to the
«'•cnta. y treasurer personally

!

la such ci,8e, however, the
reç-oipt cannot be demanded
ixul.|s th,- |»rodnction or depo-
sit has b-.-n made with the
seeretaiy-treasurrr personally

ION. lout membre du en-

tlOD, doit pn-icr serment deremplir bi.n et fidèh-ment lesa voira H., u.. .1
"

•' sa charjîj
lO». Le ,s.>rm..nt qu un .h.f

''•
*'**!',f' i

••»r,.it prêté „,„,„:.
-•"«eillor, ne le disp -use pas
ai" pr.'ter le serai.Mit d'officecomme maire ou préfet !

"«• n ne entrée d« la près-

1

tatnm rlu s.M-ment d'office ,ic„
'•o-s..,ll..rs et du ch.fdu.on-
«-'1 devant un des offi,.ier,
";^";.onnésd.nsrarti..|.^d:
ftre laite d.n.s le livr- ,lcs de-libenUK.ns du eonseil.-_s R.

«il- L'entrée ..n fonction lu a _ i

lOH. hverv member of theooun.i .so soon as he is an-
pointed must mak.. oath well
a<'«lla,thfullytodi.s,.harff. theduties „f his olfire

*= "®

l«».The oath' which thehead of the council shall havetuk-n as councillor, does not
l»'xernpt him from taking the
i oath of ofhce as mayor or ^^^
den. •' *

lofVh*' -^V.
'"*!:>• "'"'"takingof the oath of offi... by the

•-""«•'Hors and the head of
'

:
«'•^•«'iuil. before one of (hooHicers m..ntionn..d in article

». -^hal !>.. madein the minutebook of the council.
lit

^'4.
h
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opérée que parla prestation du
serment d'office.

112. L'omissiou pendant
quinze jouta de la part d'un
membre du conseil de prêter le

serment d'office pour la charge
à laquelle il a été nommé, con-

stitue un lefus d'accepter telle

charge, et le rend sujet aux pé-

nalités prescrites.

llîi« Les con.o Illers ne r-
çoivent pour leurs services ni

salaire, ni profit, ni indemnité,
80U8 quelque forme que ce

soit.
I

discharge of his duties, until
he has taken the oath of office.

118. The omission during
fifteen days on the part of any
member of a council to take
the oath required for the office

to which he has been appoin-
ted, constitutes a refusal to ac-

cept such office, and renders
him subject to t!ie penalties
prescribed in such case.

lis. The councillors do not
receive any salary, profit or
indemnity, in any shape what-
soever, for their services.

Joriap. Un règlement fait pour IndomnisRr un conseiller dss frais par lui
encounm pour onserver «on sipifi' attaqué par ^>U(> Warranto est nul i-t ultra virei».

Tkibauikau vs. La Corporation itAyibert (MUUon. -1 K. O; C. S. R. 1-5.

114. Ijes membres du con-|

seil sont incapables d'occuper I

des emplois subordonnés, sous !

le conseil municipal dont ils !

font partie, ou sous le conseil \

du comté, si tels membres font

partie de i'uu des conseils lo-

caux de la municipalité du
comté.

11»S. Nul membre d'un con-!

meil ne peut être caution pour
l'accomplissement de» devoirs '

attachés à un emploi sous le '

conseil dont il fait partie.
j

IIO. Tout membre du con-
\

seil nommé en remplacement
d'un autre, «oit comme chef du

|

conseil ou comme couseiller,

ne tient sa charge que durant
j

le reste du temps pour lequel '•

sou prédécesseur était nommé.
I

117. Quiconque est nommé!
à la charge de conseiller local

114. The members of the
council are unable to hold
any subordinate offices under
any municipal couucilof which
they are members, or under
the county council, if they are

members of one of the local

councils of the county munici-
pality.

119. No member of à coun-
cil can be surety for the perfor-

mance of the duties attached to

an office under the council of
which he forms part.

lltt. Every member of a

council appointed in the plac.'

of another, whether it be as

head of the council or as coun-
cillor, holds office for l*"' re-

mainder only of the periou for

which his predecessor has been
appointed.

ilT. Any person appoiiit.fi

a local or county councillor,

m^-M^'MmmFs
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-^ ÏSS^t/1r^!;^Je-f:;^? ^^«"^ -^- to accej
»uer à exercer cette charrea.'erL^^^ continue to
court une pénalité deVi,^"t iwl t^^ ^"««« thereof,

^lïr' T. iar? ^ ^'""^^'y of twenty doll
"*• Uu membre du conseil I im \est censé refuser de continuer is deemp^l ?'u^'' °^ «°«n«ï

a exercer sa charge nu-ii^l il ? deemed to have refused to
refuse ou néglige.^Ln^rmol S'hi^^ffi*^

P-/-»» the dutie^
raisonnable jugé par le co^e ton h.

''/''^'" '*^' ^or twod en rempiiH.s devoirs coSSouMn^^^^^^^ or neglects
outnem.ntpendaatdeuxmois.

c^util^' rV^olZTo^^^l t
U»Unm b

offit^^"^^
^'^^ ^»t- of sucï"w. un membre qu reln«*<. iiu *

d'accepter ou de coVt n^S1 fusV« / ^"^ ™""^'^*^' ^I»o re-
exercer la ..hargo à laqueHe iî corti„.? T'^K^^'^ office or to
a etenommé dans le consei o?th "nffl

' P."'"^^''? ^'^^ *ï«ti«8
o» qni n'a pu exercer cet e bJn t..

®''^ *? y"^'''^ he has
charge consécutivement pen! or whiT"''^K\'^

'^"^ «ouncil.
dant trois mois, par absence Zrhri\ l.""^^''

to perform
maladie, iniirmité ou amr.^ t?r "''u'

^°'* three consec™
nient, peut toujours si la ^^V In.f

°"'^' through absence,
cance créée pa^r son refus ou mav«r^'™''-5^'

«'^ otherwise
impossibilité d'agir n'a nasé^ïv,^' ** «^y time, until thé
rempile, reprenire .Tfonc! or fn ?n''r^ by his refusai
tions et les exercer, p.urvn nn . ''*''*J

to act be filled

J"''l en soit encore eV^e foL7h"'"'
*•'« ^"ties and per

?S«
/'•«J"'i'^« touteibiraux doTo tlTt' ^^>^ '« »hle to

irais des procédures prices coi^ c^e t'„ f h
"* Prejudice in any

treluidans les cas où il peat iWih?^.5
'"''''

"^.^''•««««dingJ
en être pris. ' «Hi»sMtnt'd again him, in tLK vent oi any such proceeding
««•î^ul vote donne par I i'iïf *i.^""

'"«titiîted. ^'
une personne ,mi oeennp ill^

'•«'». iNo vote giveu bv a
gaiement la <h«'rge Timbre"l^fT """î^ '^J^IfSly "he offi!
^conseil, et niTlacte^^ne uLl"'r^'*'" «*' the councU,
elle a participé ..„ cette qu« i" ; r^'L^l

"" f^^'t ««^ which he parti-ne peuvent être u,vali<^r .«r' ; .^1'^/" "'V'?
'ï"'*''ty. cm beeseu la.tdel'exerciee lléÏÏj h. "r^*' T^'^'y
hy ror,ou ofde cette charge. * Xe ^'^ ''"'"''"'"*' "^ «"«h

^
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Le règlement a été annulé, et le voto de ce conseiller rais de côté, Tart. 120 n'ayant'
pour but que de protéf^er les droits dos tiers daim les cas où par Inadvertance, un
vote illégal atirnl' été admis. iMimauvs. Lacaille, 2 E. C. 236.

2 Le conseil de la corporation défeuJerosso pass-i une résolution acc*>ptant la pré-
tendue démission du deiiiaudcur K. comme ooDsoillor, et \ une session «ubséquente
à laquelle trois conseillera souloiuent étaient pré^oats, nomma let-ieur V. pour le

remplacer, et avec le concours de ce <lit V., pasi^a de- résolutions pour démettre et

remplacer les autres conseillei s. et emprunter $2 « niiu de payor certains montants
réclamés par les cunsoillors niênios qui adoptait»ijt coh résolutions. A l'aotion

prise pour annuler ces prtKiédures, lac^rporiitloii plaida qu'elles avalent été néces-
sitées par l'abstfntiou o.-r«i-iau:,e de cert-iins conseillers à s'absenter pour empo-
cher quorun. ; que V. était et ngissalt coniui • cilllcler de facto, et que comme tel ses
actes étaient valides : <'t (|iio dai s :ous les cas. la poursuite aurait dû procéder par
quo warranto et non par av;t'oii ordiuiiire.

JoKâ : (a) QuoKi n'ayant exprimé l'intention de démissionner, et ayant montré
beaucoup d'bésitntion, lé dem.iudeur K. n'avait i)as réellement démisslonué, et ne
Souvait être remplncé par un autre, et à tout événement par moins qu'un quorum
u conseil. II est douteux qu'on puisse prouver par témoins la démission d'un

oonseiller.
, . « »

(6) Le mnndamxis et le »/t*o varrantn ne sont pas les seuls reme<les oirerts a un
conseiller pour se faire reinstaller quand il a été illésralenient privé de son siège. O
peut se contenter de poursuivre pour faire déclarer illégales les procedures du
coEsel, etsi ce dernier p'rai^'teàlui refuser son slèj^o, U lui sera alors loisible de
recourir au l)ref d" prerogative.

((?) Avant d'atiaquer do pareilles résolutions, il n'est pas nécessaire de procéder
par voie d'ai'tion v.n fatu.

(rf) Le devoir du secré'^aire-trésorler est d'enregistrer les résolutions et les

actes du cimsell, et non les parolei* et les actes des conseillers individuellement, à
moins qu'il n'v soit fuit alluwion dans le préambule d'une motion, ou qu'il no soient
officiellement soumis à l'atteutioc du ctmseii. !'•> conseil peut taire biffer toute
entrée irréguiioro.

(e) Un conseiller ayant un IntOret pécunaire direct dans la question soumise est
esciu du quorum.

(f) On ne peut former quorum au moyen d'une personne xocupant iréguliere-

ment son slèire dans le c mseil, et telle personne ne peut être considéré» comme
officier flte fart» {C M. 120) lorsque les, trois conseillers qui ont voté avec elle con-
naissaient l'irrégularité de sa position, et que cette irrégularité était de notoriété
publique.

(ffi Une action directe pour faire annuler les procédures d'un conseil pour in-

oomr "^niïe (inooinpeteucy)d'uD de ses moiiibros pourra rarement être rencontrée
par ..laidoyer que tel con ciller était offluier >fc ftitiv. Ootte défense ne peut être
alnii-ie . ue lorsqu'il s'agit de protéger les intérêts de tiers innocents qui ont con-
tracté » <! tels olHciers itefacio. Roulenu ru. La Curitoration de St-Lambcrt. 10 U.
*_•;(' c. t!9. Andrews ,1. ; confirmé en Révision—id. page. 8.5.

3 Dans <ine requête pour <^n'> warrmtio, l'éuonciatlou do la date de la nomination
dei'oia<'ier dont iosiéure eîf, attaqué n'>«t pas nécessaire, et une erreur sou» ce
rapport n'est pas fatale. La s(!u!e allégat ion que le défenileur occupe le siège sans
dri»!*; suffit pour mettre le défendeur na dem'uro de justifier du droit d'occuper oo
siège.

Un oonseiller municijial (|id, fi sa oonnalssauco et à celle du public, a été nommé
illégalement, n'a pa- la qualiré re<iuise pour le faire officier ikfaiio, c. A.-d. la répu-
tation d'être réellement le conseiller dont il assum- et exorc^' les pouvoirs.

Pour p (uviiir 5tre conaldéré ooinnie occupant dr faiio une charge publique, et

rendre légaux les prooélôs uuxijuels siui ooncuurs était nécessaire, l'illégalité de la

possesfiliin de la charge ne doit pas être connue du puldic, ou l'occupation delà
charge iloit ovoir iliiré assez l'.ngteriii H (>t sous des circonstnlices telles qu'il V *'t

A présumer qu'elle n'est pus entachée d'Illégalité.— /y(ica«»tR vh. Lahoidé. 10 K. 0;
C. S. !w ('.iistiult, .1.

Pour êtreoftlcier </>'/(ir'(i, Il faut avoir lariputHtiut; d'êire l'officier que l'on pré-

tend être, l)ii>n »n'vu ilndt on ne soit pas réellement un bon officier.

Lesonsde lart. l2or. M., ( est <ii;e si une corpoiation permet & un individu
d'agir culiitiie conseil l.r, qnnnd il ne l'est pns létinlement, elle est liée pur les actes
de cet lidlvlttu, en autant ipi'lls ii fleet ett des tiers ijui ont cru de lonne loi tel indi-

vidu régulicremont « n pissessinn de In chaigr de coh.sel.hr

On ne ^«urnlf l'iuterpitter l'e mnniere A valider, pnur toutes lins et vis à vis»

fou! le mende. les actes «'illciels d'in oITii-ler d<>Di la nominatiou o-st notoirement
lUagale. id. page 10 1, C. U.

\^MiMi^ ^<^:é'^w
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erce k droit de sm-voilln» i

The head of the coun-
««r tous les offider^dè Ji m, r''

exercises the rijrhrs of sï*
'"cipaJité. veille a -aocom.Z" f""^^^dence over all the offi-«em.nt iidèle et 1^?"^^ Jl tr.."*^

^'^«^""icipality. ^ees
ordonnances et d,-8 Semo t^e faithful and impartial
^^nidpnnx. et

'Sn^n H*'^'"*'^"
^^" «" munidpaU?!

au conseil les informS ?"!r'"''"'"'^ ^'"^ by-law^and

**»• Hc signs, soals and
/.«. ='"^' '"-eue, et exé- Jati tjÇute.uuuom du conseil ton.'e/ T* "'^ "'-'"• «^''iJ» and

1-». Il est tenu de lir. a„ nroî 1
'.^^'^'^ ^^" *^^0""cil

conseil en «,,,,„„ toiu< ,.in.u
^ ï^.l?^' «^^^"'•wise.

a're ou communication âdr>" toth
^'^'-^'^ ^^»^ t*^ '•"«d

fee a lui ou au ,.„„«.,ii
,'. ^1 ^

council, m session ail
Ieutenan,.:,ouv.r;;;::l.o^;l;J:ïl"^^'•^"^ oommuuic^ioÏÏ

J'' «"cretain-proviMcial et
''.'^

,

''^<^^'''?';'^'d to himself or the"a e,st re<,ui; na 1 ,' A
''

•

""^"""'^
^*-^ 'he lieuteLnt-

neur de les r-ndre j.ub) moJ! K ^^ '-'' ""'^' '^'^^ f>*' «-^'quired^nsla municipalité i:i'fei^^^e council, or by thi Uonmere ,.....„.*. . '"^ ,;f-^"^;7»or, to make them
"jère r.rescrit.. pou,
publics. UVIs

,,/n*"** ^^est éa-,,l<.,i.ent tenud" i-ournn- au ii^utenantl'-

miiji • V, "''"' '"^Ke thempublic ,n the municipality, ia
jh.MnaunerrcquiredL

public

«»«. If., is also bound to

":r^/r'-"-tcnant-oov!verucur, sur sa d.Muand V,.,,, " '" ""' ""Utcnant-oov
-..;.,,„.„„„ .„, ,,:;t.,;;- ;;-r::r,.tr;V."'

' '-
.t *«„*..„,• ,. ,

""rninir the rx..< ution
de 1h loi muni.ij.alo ,-t *«„*
'"'^re ini..a,atn/n qù'i ..t^c

'.

'<•"• pouvoir de donn-r a V .

I'•oncours du conseil.

'-fh-r infbrn.H;,,^,' which it
'"^'^ f- u, h.s povv.r to give

13».
!'':h'fclctout cons^^il

with th,

I'OUlH'il.

125. Th.

coiK iirn-ncc of~tùe

iiiicil Ks f.f

h(-,d of livery
"//i'io, \vi(h(,nt

t.4
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other qualification and with-

out being obliged to take the

oaths prescribed for such office,

ajustiez of the peace within

the limits of the muncipality

wherein he exercises his office,

so long as he continues in office.

He is incompetent to hear

and decide all cases in which
the corporation or its officers

are interested parties.

dant l'exercice de sa charge,

dans les limites de la munici-

palité où il exerce ses fonctions,

sans autre qualification et sans

être tenu de prêter les serments

requis pour cet office.

Il est incompétent à enten-

dre et décide; toutes les causes

dans lesquelles la corporation

ou ses officiers sont parties in-

téressées. '

Section IV.

—

Des sessions du conseil.

12«. Une session spéciale de !««• Special sessions of any

tout conseil municipal peut- munjcipal council may be con-

être convoquée en tout temps
\

vened at any time by the head

parlechefouparlesecrétaire- or by the secretary-treasurer

trésorier ou par deux membres
I

or by two members of sucb

du conseil, en donnant un avis council, by giving special

spécial de telle session à tous
|

notice of such sessions to all

les membres du conseil autres the members of the council,

<iue ceux qui la convoquent. other than those summoning
' the same.

a«ri.p. 1 Lft présence d'un œnselUer & l'assembléo oouvi^ le défaut d'avis-

ment. Pichettevs. hegria. 20 B, L. 7a-C. C.

1517. Il ne peut être pris en

considération à une session spé-

cial que les sujets ou los affai-

res mentionnés dans l'avis de

convocation.

Le conseil, avant de procé-
;

4er aux affaires, à cette session, i

<loit constater et mentionner
|

dans le procès-verbal de laj

séance au livre des délibéra-

j

tions, que l'avis de convoca-i

tion a été signifié tel que re-
,

quis par les dispositions de ce !

oode, aux membres d u conseil
'

127. At a special session the

subiects or matters mentioned

in the notice calling the coun-

cil together can alone be taken

into consideration.

The council,before proceeding

to business at such session.must

set forth and declare in the mi-

nutes of the sitting contained in

the book of its deliberations,

that the notice of meeting has

been issued in conforiiiity with

the requirement of this code to

all the members of the council
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qui ne sont pas présents à l'ou-
verture de la séance.

S'il appert que l'avis de con-
vocation n'a pas été signifié à
tous les membres absents, la
session doit être close à l'ins-
tant, sous peine de nullité de
toute procédure y adoptée,

61

who are not present at the
opening of the sitting.

If it appear that the notice of
meeting has not been served on
all the absent members, the ses-
sion must be immediately clos-
ed, under penalty of all its
proceedings being null.

con/e° pSît. îiu^^o^ns^Timent'Se't^flos^ or<riil'?,'
oonsolUers sont présents, le

affaire de eon ressort U^V a pas os in IW « nnknH^^ÎL'"!
^^ " 'mP.<,>rtequeUe

présents. Paris vs. Cotrfur/io^ L B i c K oonseiliers sont

12M. Les sessions commen-
cent à dix heures du matin,
s'il n'est pas autrement fixé
par l'avis de convocation, par
un ajournement, ou par un
règlement ou une résolution du
conseil.

130. Si le jour fixé pour une
flession ordinaire, par les dispo-
sitions de ce code ou des règle-
ments municipaux, se trouve
être un jour de fête, la session
est tenue le jour juridique sui-
vant.
180« Les sessions sont publi-

ques. Jusqu'à ce qu'il en soit
réglé autrement en vîrtu de
l'article 467, elles ne durent
qu'une seule séance, à moins
qu'elles ne «oient ajoamées.

128. Every sepsion commen-
ces at the hour of tea in the
forenoon, unless otherwise de-
termined by the uouce of the
meeting, by an adjourment, or
a by-law or resolution of the
council.

1»». If the day fixed for
an ordinary session by the pro-
visions of this code or by mu-
nicipal by-laws, falls upon a
holiday, such session is held
on the next following judicial
day. ,,

180. The session are held
with open doors. Until other-
wise ordained, in virtuej of
article 461, each session con-
sists of one sittin ;, unless ad-
journed.
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i

I 191

111 11

181. Le conseil est présidé j

181. The sest^ious of the coun-

daiis ses sessions par sou chef, I oil are presided over by its

ou à défaut du chef du conseil, ;
head, or in the event of there

par un membre choisi parmi
;

being no head, or in his delault

les conseillers présents. En cas
;

to act, or in his absence, by

de partake éffal de voix sur le one of its membe-fl, chosen

choix du président, celui des 'from the councillors present

membres présent que le sort

désigne préside le conseil.

in the case of an equal division

of votes iu the choice of a pre-

siding officer, the member pre-

sent chosen by lot presides at

the council board.

laa. The presiding officer

of the council maintains order

and de«?OTum and decides qu 'S-

tions of order, saving appeal

to the council.

He has and may exercise,

subject to an appeal to the

182. T.e président du con-

seil maintient l'ordre et le dé-

corum et décide leis que.stions

d'ordre, sauf appel au conseil.

Il possède et peut exercer,

sauf appel au conseil, les pou- „»..,-^- -„ ^'
c a

voirs accordés par l'article 80+-, council, all powers conferred

au président d^ l'élection.— by article 301 on the presiding

S E Q 6050 ' officer at an election.
'

là». Toute question contes- 1
1Î«S. Every disputed ques-

tée est décidé • par la majorité i.tion is decided by a majority

des merabres pré.seats, sauf les i of the vot- s of the members

cas où le vote des deux tiers present,.xcepting in case where

des membres du conseil ou des
j

in conformity with the provi-

membres présents est requis ! sions of this code, the votes oî

par les dispositions de ce code, 'two thirds of the members ot
'^

; the council or ot the members

I

pri'sent, are required.

134. Le chet du conseil et, 1»4. The chief of the coun-

• le président, s'ils sont en même j
cil and the presiding officer, it

temps membres du conseil, i al^o members of the council,

peuvent voter chaque fois i vote each time a question is

qu'une que.stion est mise aux put to the vote ;
and in caseot

voix ; et au cas de partage égal \ an equal division ot votes, they

des voix, ils ont de plus voix have in addition the casting

^'snepSdent n'est pas en If the presiding officer be not

même temps conseiller, il ne also a councillor, he can only

peut voter qu'au cas de partage i
vote in th^> case of an equal

égal de voix. j

division ol votes.
.

Au cas de partage égal des I In case of an equal division
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•VOIX, le président est toujours
tenu de donner sa voix prépon-
dérante—S. R. Q. 6051.

63

of votes, the presiding officer is
always bound to give the cast-
nig vote.

ee8^"^'"î-iTÎ;ré^,1,e'^n"c'ette'o;ralirqt\or«m '"^^ durant lea
.. Vant^n. 7 Q. L. IC. 16 ; 4 L. S. là' 1^,l^^l!>i^^t^^^jj^l^^^:,,f^^^
135> Nul membre d'un con-

seil ne peut prendre part aux
délibérations sur une question
dans laquelle il a un intérêt
personnel. Le conseil, au cas
de contestation, décide si le
membre a ou non un intérêt
personnel daus la question

;

et tel membre n'a pas droit de
voter sur la question de savoir
s'il est intéressé.

Cet article ne s'applique pas
à la nomination dû clief du
conseil, ni à la formation des
comités.

; 135. î».o memb.'rofa coun-
iCii can take psrt in the dis-
.«'rfioîiof any question in
;

which he has a p'Tsonal inte-
rest. The council in case of

;

dispute decides whether the
member has or has not a per-
sonal interest in the question •

and such member has no riffht
to vote on the question of his

I
interest.

I

This article does not apply
to the appointment of the head
ot the council nor to the

i naming of committees.

vlUe, d'uu village, d'une paroisse ou d'un • munkiDaiiti Y. «-.'^,?^,1"' "°ecité, d'ui^o
corporation dans une province du Canada

'""°"-'P""^^' Pos^udant des pouvoirs de
2 Quiotmque directement ou indireotcinon'^ in\ Po^, a ™.

B prêts, promesses ou couvr-ntioM de mvvr ou don^r / L""^'^^' P-^SPo^itions
,

ne autre compensation ou valeur apm-ëoUwë 1 ?n m..mi r^"!!""® ^Wnt <'U

^ . .soit pour son propre avantage, ou oou - ravlm-.^^^ w"^'.
du conseil muni-

ou procurer ou à empocher un vote, "runo adjudic^tfon ,S;''iÎ;
'« P^^tor à aider

avantage en faveur J'une personne quelconque ou ' ^ ^^ «""cession d'un
(0 Fera des offres, propositions, dons ni-êt's nr..m..aa,.= „payor ou donner une soninie d'argent ou oieIm'.«'^f^ "'^ * °" conventions do

appréciable, à un offloier d'un 0()MKunic?Dal nonr^«'n^,';°"'P^?.^'l"2n "" ^«'««r
s'aUenir de faire, soit .i aider ùXeZouTSôhirn'^^?Ji-^ ^ '"''"• «'^'^ *
fonctions municipales, ou

cmpeener que 1 on fasse un acte des
(d) Ktaut membre ou officier d'uu conseil miini..ir.«i ».... ..

accepter quoique offre. Proposition, don, prêt ^rome^é ronv& °" consentlraà
ou valeur dans les cns prévus cl-deAsu* 'ou mmr nm^N- ?.. ''P"""' '""'«Pensatioa
ou s'abstiendra de voter nour ou c.jutr. une mesure lîinM '^,?^'-"®f "J^""^^ ^'«^era
tion. ou fera ou s'abstienàra de faire un acteŒ f!;n^k,n"m'„±±f'°° ^" '»"«8-

en Tentera par menace, manœuvre fraulZs'rs'ii^pr'^s'îârt'irvérlté ou
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Tcmio Iclie nor.Hiiuuo. qui atciî pte uu piosea., uu

ïi

fBire ou aido à pa>curer n à e^peth* r quekjne acw
^^ ^^^^ piastres au plus

renira coupable d'un délit et sei » Passi"'^ " "" ' ^ j pourra excéder doux

emprisonnement ultériour do SIX mois a^^^^
présent acte que dans les

partie, à un ine:..l.re du 9^>"sf
«ûumup^^^ y ^^^, habile, et a pris

S un officier de telle munwUmlats.i^^^^^^^^^^^ d'argent, effet, (frolt

son siege ou qu'il est entre en ii'"^"P°„'
,,a,;, nairp actueUement ou en pefspec-

d'aotion ou autre chose, V'2'«"^.3,
*;„?°ï«Si'^'„tSr?se?av^^^ d'influen-

tlve, ou queKiue par clans "»
f' "^I'^i.^Vou sa lisne de con mite & l'égard d'une

cersott vote, son ^'P'"''^";,fo\' !^^"^"u peut être alors pendante, on peut, en
question, affaire, eause ou

PL"^«'f"f„X'f.' devant lui, en sa qualité offlci«lle, est

vert'i de la loi, 6; in en tout omps an e^nt,.^ ae/*

a^^
m»

gommo d'argent

passible d'une_ ani.Mide .le pas '"'

''.°*,'^f,i'SSu.V* eh-se^^ olT.-rts, donnés ou fournis,

ou la valeur, (les etioLs, :!'>>!** 1''^,,}^ nVnstr.'s et d'une auicncie égale à la somme
n'excède pas lo •'^oQt.autdej^iq cents pnstr.^s et

j^^,.. ^j g^tte pomme ou

rallù?«tèSf>cï;^V^nSaHU^^^^
d'incarcération dans la

valeur cl a ..J,.,.„.^,,j,. „.,,, ^^, p^j-^e.^^
^^^^^^^^ ^^ ^^^ entreprise,

cotte entreprise inlluencera son

^:.te,'^mïïî^nlin;soniugeni..ut oj;^^
tion, affaire, cause ou l>'>'^«'»'^'«.a''^^ P '"V*?ï? "^^^ amende do pas molus
amenée tlevaut elle, eu «i*,n';«\tj.'om elle est passim

acceptée n'excèdo

de cinq cents plastr.>s. si le !>'>•''«"'• ''^'"i'.,^* et d'uno amende égale à la valeur

pasen^aleur, ''*''""'
!^ r r-in^ Mie p'stros si cette valeur exciMi., cinq cents

°IS^;^S^à^œt'rt:!:;^SX'n^ ?^^^^^^ aans l. pnson commune tant

Voir Infra. 60 V'ict. oh. 42.

3„-; Tout membre d'un conseil
•"""^t'^f

»•
'l^,\«'«S:';"it,^^^^^^^^^

s ,n mandat, a ou_ a ?", '''r^-'te'"''"»;
»Vt o/i ua e P loi Tvec soùsou pour un conseil,

quelque part ou lûi<5ret dan^ un c<.i trat ou .i empu^^^
y,, g,,„

Su qui sciemment pendant » ,<^'"^^;,'^; ,« f„Xin?érlt.Xectemont 'ou Indlrecto-

assoclé. ou ses as^oeles. ^'V.lfifr^'ZXu àvautago d'un contrat avec 1» corpora-

Jet?.lr^r;:'^?oKrd!.^'kl?p^^iM U .urée de
""a Tout membre J ""«""«?'> "'""i'„'Pt.V ^,ar unLSWes ass<M)lé8. ou |.ar

on mandat, <lireci «ment ou l"<l':«"^f,"'XL Intérêt ou c^^ <1»°5 ""
rmtermédlalrj» >» ""«

»"*^^:«,,'fJtlo "t 11 est ^ Q"» sciemment, pendant

rdaT°«o's=^tV"riJt^^^^^

,Tâé15aWnlXfo\'*ïSVr''^^^ ^ «"" ''
~°""'

«*- KrJillot^aS ne"stp«eat pa, .« aotlonnlre. dan. «ne oom-

pacat* coMtltuée bond fide en oorporaUon.



DU CONSEIL MUNICIPAL. «

oa^n^acionné sa démission corr&^u^t»?,^^^^

dd la cour supérieure, daus l'> disi r^V ,,ii tl^fr o'u •
"^ requête adr<.hs.i«» à un iuiroterme ou ^n vncanc.s dHinauder à tel luJ^ ri . f^?,

muuicjpalité est située, en
mentionnées dans la résolutif nnn riJJaf »

faire enquête sur toutes matlerea
"bu« de eonnance. ou aS'/;,c°rdultrdelaVl?t"dTn^'^^ maîvSlon!
conseU.ou..fflcler8dela munieinalité <iu rl'nn?. ,.;, h ° °" Plusieurs membres du
contrats avec loello, cm, dans le cas ,t le conseuX ?n,^fP®r.*i'°°^«

*y*°t "n "U des
à propos de faire instituer une enquête oomH.rnnm.!^'^'' 'l*.^

°^ municipalité jugenement de la clié ou munleipalitHu à llZn fnifS nl^f^
matière relative au «ouver-

Ques d'icelle. et si le wnseil ou lVs°"eVeur8 in touffe"''''
P°"tedes aff..ire8publJ-

demandaut nu < it jutje de faire IVnnnô.-»^' ?" *'^"* temps, présentent une reauêta
ties IncrinHnécs de 1W^.fsat <m port "e et dete/'^'^f "'«'r 1"mié av s aux^par!
quête, fera reuquê<e et aura Vic^tte fin fo.rJi«'°i''

" '.«1"elle II procédera à Pen-par toutes lois concernant ™s enquêtes t.Snt l?«l!î^^^^^^
conféra pnr cet- loi ouLe juge continuera telle ei auéte de i mr ^, i

* °''^'*" *« publiques.

?.'ifô^A,r*
"^" .^"Pl'"»-^ «" c.fn.ea sur îes rL^dtats d^lt'^^^^

la dlligeuv oonvo-
faite au cours de cotte enquête

résultats de 1 enquête et sur la preuve

6%*|iect^/,^"'îî„'"S'""Pr'^' «*.»*"«'« «»'• le« frais.
Tlt d'un c,rn\Tibùk\!le' ll^nrde^^oTefdo^^^^

doivent l'accompagne,, d'un afflda-
fJ^P/l'^'fo'ïe d'immeubKH%R „nt :^ âof^

TIZ ? ?"« Ktr'^l'î.eTZ^^^^^^ électeur, tran-au sujetdesque es il peut v n voir hL !.„„„
*^^*''''^''^ Par écrit sur les matières

cette personne, ou .laus lô ca^ d'uno «frpo'ratlfmTm'^'^ffl" ." "V*"""-
''' 'm"<hel

^.« f«I>«ndre })ar écrite telles questioim dl, « nn^A*?"?'iî''': '^®, '^^^^^ eorporatlon.
d une déposition sous serment pr^c'llu'l^^'.'.'n ia formS ol-din'al^e"""''

^""''' *" "">^''°

^^tné.:Ml!'X':-S'^r^n^^^^ ln'ér,.ssé8, si celabelll«rou fonotionnairrpL^riesuh4nuZTr. '„';:' " ^^^ Payéeàt-I éehe^n. con-
crétion OH à la deiuande ..'a ti^4,S^'^"'«"* 7,'

^'''•vice rendu. Le j„,,e. à sa dls-
coiporatlunaec,mée<l'av«.iroorr.mrpuTueînff^^ iiidiv„îu 'ou toute
cette loi, et 1. 8 forcer de déeli or Ti ?ou8?dér«fio^

fonctionnaires mentionnée dans
consiste eo actions a un taux r lus 1 nan lu î^ P*-^'*" »" Promise, soit nu'ell»chat ù un prix plus é^eV" . o .'l. '^^^Sf,,^J^;^«j;[.'f

' u marché avec pro,'„XX r"!
cncomm!8si..nNurleu.oDtnntdel™uvra.iefn

{ «f .i*"*"* 5*", contrat obtenu, ou
une8omn.eflxedertenlers..uenuneautTeeo.mldVlH ""»^«^rlaux fournis, oi en

të/.S,Tmr^.:. '^'llll^o^tZXXT.^^^^^^^ "•««' «=«'>'>';'" de rendre
«tro foreé.lo faire o/.i>n«tre la réinunér^^^^^^

ni on.ployé. il pcuiTu^t
espéré recevoir à raison de seiAlcos ,.ar lui renHL'^""°'P''°1V..'l"''' •» r''Çue ou %depuis la transaction eu ouestl. n

' "'"^"' *" «»qu»llW offlelolJe, kvant ou
alnsfqîrd^s'ttn'lirl^'^îitttu'L""''- '"" ~'"<"1- *•« "PPon et de la preuv.

peniià^^uL^^TbM'I.a^iSXral'S.^^^^^^^ "«"«"'re ou réoom-

6



€6 DU CONSEIL MUNICIPAL.

12. Toute personne appelée à ^.'>fi^'^^,^J?,^l^^Xtè^èr^ns rlffti^eln'quesUÔ^.
est admise et doit le faire. 'i^^^'^'l^J^^^i'^^^tTv^^^^dS

13. Quiconque néglige oure f"»^
f,t°f,JfA*fiHJ?'^^^^

BatislaisanteàunequesUouayantpourob etdobte^^^
^^ ^^ ren-

ie délai _eus-in.diqué ou dans
'e!a"^'*^,f,^'i?entefô est réputé coupable de mépris

dre quelque témoignage en vertu do la P^,^?«°^?, '^g^^f^ffe ..ar une personne ainsi

de cour et condamne comme ^el : ma's lu e repc^o w^e^nr u i»
.^^ .j^g

dulre sa défense et ses témoins.
Hi=^r>aitinn«.le rette loi sera exercée par action

"^^
lo''LWs"ion?''Â^^^^ d'un conseil municipal" comprend les conseillers

'""?7^trd!:poti'irnl''7e%'rpréS
exis\lr eu vX^d'unë autre loi ou du droit cominun.-58 Victoria, ch. 42.

^ 4. Attendu qu'il exi.te dans les statuts de
ff|,V'.^vrurdonU'uni%*^lfoSvl\^^^^^

^*"
A tiendu q^e l'oxisrenc. siniultauéo

.

de ces deux lois différentes peut créer de

la confusion e' qu41 ""Pf^^
'résulter des^^^^

^,^ 1^ Législature
Aces cause-^, ba M^J'^^^é. par «îtuci avis lduu '

refoa.lus .>st abrog», et

de Québec, décrète ce «lUi suit: l'ait cb 4647 des s atu^rioa^^^
^^^^^^^

te^SS^lî^aÏÏ^f'i^- P«^--={^^ de la log« Victori^cb^ «•

Cependa„t. dans les cas où le ');5f.»n'le..r a.B^^««ff,V'« §t SeM^^vTeTr^^
tlon pfèvue p:u- les dits afM^'":»

*t, f,M-ii ollinitr
'

42 estS ôtri ré luit, tant

du jugement de premiere lustance.-bO Vu tora. eu. *-.

iSSi^ d" in jmroMite de Ste Aime <fc rartnn«.i.-l, M. L. B. .
<
. 8. 489.

T T „.. ...t A d'un consoillor municipal avet; un candidat dont l'élection çst pro-

po.!; à*ui'."^éaLto du ™il n'est pas in intérêt qui enlève à c^ conseiller le dro.t

SSVoter à%ett6 éleoilon. Gauthier vb. Chevaltm-.-l R. 0.. t. S. 173.
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136. Si la majorité des mem-
bres d'un conseil local ont un
intérêt personnel dans une
question soumise à leur déci-
sion, cette question doit être
reteree au conseil du comté le-
quel est revêtu, relativement à
la considéra^on et à la décision
de cette question, des mêmes
droits, privilégias et obligations
que le conseil local.

13^. Il n'est pas permis aux
membres du conseil de voter
par scrutin

; sur réquisition,
les votes sont toujours inscrits
au livre d-s délibéra ions du
conseil.

lilH. Toute session ordinaire
ou spéciale peut être ajournée
par le conseil, à une autre heure
du même Jour ou à un jour sub-
sequent, sans qu'il soit néces-
saire de donner avis de l'ajour-
nement aux membres qui n'é-
taient pas présents, sauf le cas
de 1 article .uivaut.

67

1J6. If the majority of the
members ofa local council have
a personal interest in any ques-
tion submitted to their deci-
sion, such question m.ust be
reared to the county council
which in respect of the consi-
deration and decision of such
question, possesses all the
rights, privileges and obliga-

I

^^^".^^f the local council.
lar. Members of the council

are not permitted to vote by
ballot

: the vo'es are recorded
in the minutes of the proceed-
ings of the council, when re-

:
quired.
13H. Any ordinary or special

session can be adjourned by
the council to any oth^T hour
ol the same day or to a subse-
quent day, without it beino-
necessary to give notice of such
adjournment to the members
who were not près -nt. except-

j

mg in the case ofthe followino-
I
article. **

t resruiier.', biou quo n,m pivc.'d^o do Iw4 rV. f, V'
* '* '"."'" ''" ''^" a"«i'r

quée,
ept regiUièrt', biouni _
session on vi>r u !» raj.rur7iemon^'luanri'„*'.^'*.7''"l1 I'»"'' la sivssinn orlgiaalrê'7»
les deux s,.s8ious K^'u aŒ mr,,np /l^..??"; '""f/^»''

^o !a session ..ri« na rl' etAnne de Vare„ncs.-6 Atli. ^l C %!); îg L n! Ul
^^""''"•'"* ''" '" P"''>*^^^^d!'ste

convo-
_ iiiruemeut
>rlgiaaire, la

l.t». I membres du con-
sell peuvL-..i, quand il n'y a pas
un qiiorura, ajourner la session,
une heure après que le défaut
de quorum a été constaté.
L heure de l'ajournement et les
noms des membres du conseil
presents doivent être inscrits
au procèa-verbal de la séance
dans le livre des délibérations
<lu conseil.

13». Two members of the
council, when there is not a
quorum present, may adjourn
the session at the expiration
ol one hour from th- time it
was established that there was
no quorum. The hour of the
adjournment and the names of
the members of the council
preset must be inscribed in
the minutes of the sitting iu
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I

ï

U>

^ 1

Dans ce cas, un avis spécial

de l'ajournement est donné par

le secrétaire-trésorier, aux mem-
bres du conseil qui n'étaient

pas présents lors de l'ajourne-

ment. La signification de cet

avis doit êtro constatée, à la

reprise de la session ajournée,

de la même manière que c

de l'avis de convocation d'u.

session spéciale, et le défaut de

signification de cet avis rend

nulle toute procédure adoptée

à cette partie de la session

ajournée.

140. Le défaut de réunion

des membres du conseil à une

session, n'a pas l'efiet d'opérer

la dissolution du conseil.

141. L'endroit où siège le

conseil doit être, autant que

possible, an lieu le plus public

de la municipalité.

the book of the proceedings of

the council.

In this case a special notice

of the adjournment is given by

the secretary treasurer to the

members of the council who
were not present at the time

ol adjournment. The service

of this notice must be esta-

blished at the resumption of

the adjourned session, in the

same manne/ as that of the

notice convening a special ses-

sion, and the absence of service

of such notice renders every

proceeding adopted at such

part of the adjourned session,

void
I40. No council is dissolved

by the fact of any session

thereof not having taken place.

141.
sittings

The place where the

of the council are

held, must be as much as pos-

sible in the most public place

(if the municipality

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL.

Section i.—Du secretaibe-tuksorier.

142. Tout conseil municipal

doit avoir un officier préposé à

la garde du bureau et des ar-

chives du conseil et désigné

sous le nom de " secrétaire-tré-

sorier."

Dans toute municipalité nou-

vellement organisée, le secré-

taire-trésorier doit être nommé
par le conseil, dans les trente

142. Er<>ry municipal coun-

cil must have an officer en-

trusted with the care of the

office and the archives of the

council, and designated by the

name of " secretary-treasurer."

In every newly formed mu-
nicipality, the secretary-trea-

surer must be appointed by

the council within thirty



DES OFFtCIKRS DU CONSEIL MUNICIPAL. 69

t^i^^i^Ji^z:: l'of'k^''-
^.^^ -*^^ ^»*o office

veaux coaseillers'^'^'^^^^'^-i^.Vndllo'r^*^ °' ^'^^ "^"

C. P. C. Vannier vs. MZl!,^iii:^:'^flJ>^^^ 2^0°' '" ^«^^^«^X '"^ XoVe

l'A». Le secrétaire-trésorier
reste en fonction durant le bon
plaisir du conseil.
144. Tout secrétaire - tréso-

rier avant d'agir comme toi,
ûoit prêter serment de remplir
bien et fidèlement les devoirs
ae sa charge, et, dans les trente !

jours suivants, donner un cau-
tionnement dans les conditious
prescrites par ce code.

jNéanmoins le défaut de eau-
'

tionnement n'empêche en au
cune manière, le secrétaire-tré-
sorier de remplir les devoirs de
sa charge

; mais ceux des m.^m-
bres du conseil sous lesquels il
agit, qui n'ont pas exigé ou
demande de cautionnement, de-
viennent solidairement respon-
sables comme les ca .tions 1 .

sont en vertu de l'article 147—S R. Q. 6052.
I445. Le secrétaire-trésorier

peut, de temps à autre.nommer
sous son seing un "assistant-!
secretaire - trésorier, " lequel
peut exercer tous les devoirs
ae la charge du secrétaire-tré-
sorier, avec les mêmes droits
pouvoirs et privilèges, et sous
les mêmes obligations et péna-
lités que le secrétaire-trésorier
lui-même, sauf en ce qui coii-
cerne le caulionnemeut.
Au cas de vacance dans la

«barge du secrétaire-trésorier,:

143. Thesecntary-treasurer
remains in oifice durin<r the
pleasure of the council.
144. Every secretary-trea-

surer, before acting as sr-ch
must make oath to discha/ge

Vu- ''"i
f'iJthfully the duties

ot his office, and must within
thirty days next follow ino-n-ive
security in the manner pres-

I

enbed bv this code.

j

Nevertheless the want of 3e-

j

cunt y shall in no wise prevent
the secretary-treasurer from

j

performing the duties of his

I

office
; but those members of

the council under whom he
acts, who have not exacted or
demanded such security, shall
be jointly and severally res-
ponsible in the same manner
as are the sureties in virtue of

I

article 147.

I

*'*?' ^^^^- secretarv-treasurer
t

may, from time to tini.-, appoint
under his hand, an '• assistant-
secretary-treasurer." who may
perform all the duties ot the
ofhee of secretary - treasurer,

,

with the same rights, powers
and privileges and under the
same obligations an<i penalties
as the secretary-treasuivr him-
self, except as regards o-ivinjr
security ° *

In the cases of a vacancy in
the office of secretary -treasurer,
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ki

l'assistant - secrétaire - trésorier

doit contimier à exercer los de-

voirs de Ate charge, jusqu'à

ce que la vacance soit remplie.

L'assistant - secrétaire - tréso-

rier entre en fonction, après

avoir prêté serment de remplir

bien et fidèlement les devoirs

de sa charge. Il peut être des-

titué ou remplacé à volonté

par le secrétaire-trésorier.

Dans l'exercice de ses fonc-

tions, il agit sous la responsa-

bilité du secrétaire - trésorier

qui l'a nommé, et sous celle des

cautions de cet ofi&cier.

the assistaut-secretary-treasur-

er must continue to perform

the duties of the offiee untill

the vacancy is filled.

I

The assistaut-secretary-trea-

1 surer enters into office after

i making oath to discharge well

'and faithfully the duties of

i such office ; he may be re-

i
moved or superseded at will

' by the sacretary-treasurer.

j

In the performance of his

functions, he acts under the

responsibility of the secretary-

treasurer who appointed him,

and of the sureties of such

secretary-treasurer.

Ç 1.—JDm cantionntmint dn senétairetrésouer.

146. Le secrétaire-trésorier

donne une ou deux cautions

dont les noms sont préalable-

ment approuvés par résolution

du coniseil.

147. Les cautions s'obligent

conjointement ^t solidairement

avec le secrétaire-trésorier, en-

vers la corporation, à l'accom-

plissement fidèle des fonctions

de ce dernier et au paienoent de

tous les deniers dont il peut

être redevable dans l'exercice

de sa charge en capital, inté-

rêts, frais, amendes ou domma-
ges et intérêts.

14S. L'un des obligés doit

hypothéquer dans l'acte de

cautionnement, une propriété

qui lui appartient en propre,

pour le paiement d'une somme
déterminée par résolution du

conseil et payable en vertu de

l'article précédent.

146. The secretary -treasur-

er furnishes either one or two

sureties, whose names are first

approved by resolution of the

council.
147. The sureties bind them-

selves joint y and severally

with the secretary-treasurer, to-

wards the corporation, for the

du- performance of the duties

of his office and for the pay-

ment of all moneys, for which

the latter in the exercice of his

office may be accountable,

whether principal, interests,

costs, penalties or damages.

I4H. One of the obligees

mil I hypothecate, in and by

the security-bond, property be-

longing to him personally for

the payment of a um deter-

mined by resolut.on of the

council, and exigible under the

provisions of the preceding

article.
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Cette hypothèque p-ut ^itre
donuée duns le même acte, par
P us d un des obligés, ou sur
pius (1 une propriété.

Los propriétés ofFort<>s doi-
vent être préulMblemeut aoc,-»-
tees par résolution du conseil •

et elles ne peuvent être accep-
tées, a moins qu'il ne soit prou-
^e^a la satisiaetion du conseil
qu^llesvalentaumoins.ensus
de toutes charges et hypothè-
ques, le double du montant de
1 Hypothèque exigée.
14». L'acte de cautionne-

ment est accepté par le chef du
conseil au nom d.' la corpora-
tion, et reçu devant notaire, ou
sous seing-privé eu duplicata
en presence de deux témoins
qui signent.

71

Tel acte de cautionnement
constitue, nonobstant toute loi
contraire, une hypothèque sur
les immeubles qui y .sont dési-
gnes, après avoir été enreo-istré
au bureau de la division "d'en-
registrement dans laquelle ces
immeubl Ls sont situés.

Le secrétaire-. résorier doit
sans délai, faire enregistrer son
acte de cautionnement, et après
qu il a été enregistré, en trans-
mettre au chef du conseil une
cop-:, ou un double, avec lec.'r-
tilicat d'enregistrement.

liSO. Les cautions du s.'cré-
tairo-tresorier peuvent, en tout
temps.en donnant avis parécrit

;de leur intention au secrétaire-
!

trésorier lui-même et au chef'

Th is hypothec may be given
111 ^he same instrument by
more than oneof theobliiree8,or
upon more than one pr^rperty.
The properties olicied must

be pr-.vjonsly accepted by re-
solution of the council ; nor
can they b,- accepted until it is
proved to the satisfaction of the
council that they are worth, at
least, b-yond all charges and
hypoth cs upon them, twice
the amount of the hypothec re-
quired.
J4W. The security - bond

niust be accepted by the head
ol the council in the name of
the corporation, and be exo-
citd b-fore a notary, or in
duplicate, sous Si;ini>- privé, be-
lore two witnesses who si'^n
the same

'"'

Such security-bond, any law
to the contrary notwithstaud-
lug, constitutes a hypothec on
the immoveables thtMcin do-
s. rib.-d, so soon as it shall have
been registered in the office
ot the registration division in
which su. h immoveabL-s are
situated.

It is the duty of the secreta-

^

ry-treasurer, without delay, to

j

register his security-bond, and
alter he has registt-r-d the same,
to transmit a copy thereof or a
duplicate thereof to the head of
the council, together with a
certificate of its enregistration.

'50. The sureties of the
secretary-treasurer may, at any
tim,-. by giving notice 'in writ-
ing of their intention to the
secretary-treasurer himself and
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yii

1.1.

1:^

i

[: 4

du conseil, se libérer de leur

cautionnement pour l'avenir, à

compter de trente joixrs après
Ip signification de cet avis.

Cet avis est donné et signifié

par le ministère d'un notnire,

ou par lu caution elli'-m^'mi!

par écrit livré en présence d'un
témoin qvxi signe.

151* Le secrétaire-trésorier

doit, dans les trente jours après

la sign' '^cation de cet avis, don-

ner d'a^.a'es cautions eu rem-
placement de celles qui se reti-

rent ; à défaut de ce faire, il "e
peut exercer aucune des fonc-

tions de sa charge, à peine

d'une amende de vingt piastres

pour chaque infraction à cette

disposition.

152- Toutes les fois que
l'une de ses cautions décède,

devient insolvable, tombe eu
faillite, ou transporte son domi-
cile en dehors du district, le

secrétaire-trésorier doit infor-

mer par écrit le chef du conseil

de tel fuit, aussitôt qu'il le

connaît, sous une pénalité de
cent piastres ; et il doit rem-
placer cette caution dans les

trente jours suivants, sinon n
ne peut exerci-r aucune des

fonctions de sa charge, soxis les

pénalités prescrites p.r l'article

précédent.

153. Les cautions du secré

taire-trésorier, après qu'elle ont

été libérées de leur cauticuue-

raent pour l'avenir, ou après

que le secrétaire-trésorier a

cessé d'exercer les fonctior de

to the head of the council, free

themselves from future liabi-

lity under their bond, .it the

expiratiovi of thirty days after

the service of such notice.

This notice is given and
served by a notary, or by the

surety himself in a writing
delivered in presence of one
witness who signs the same.

I»J1» The secretary-treasurer

must, within t'airty days after

the service of such notice,

iurnish other sureties in lieu

of th(^se who have withdrawn ;

in default of his so doing, he
cannot discharge any of the

functions of his office, under a

penalty of twenty dol'ars for

each infraction of the provi-

sion.

133. "Whenever one of his

sureties dies, becomes insolv-

ent, or removes his domicile

outside the limits of the dis-

trict, tlie secretary - treasurer

roust, so soon as he becomes
aware of such fact, inform the

head of the council in writing
thereof, under a penalty of one
hundred dollars ; and he must
supply the place of such sure-

ty within the thirty days next

following. In default of his so

doing he cannot perform any
of th'^ duties of his otf) ce, un-

der the penalties prescribed by
the preceding article.

153» The sureties of the se-

cretary-treasurer, after they are

I

freed from future liability un-

!
der their bond, or after the se-

: cretary-treasurer has ceased to

! discharge the duties of such
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du):hjife,s^-^ ^tt^:^^ """-y
^^r^

^- ^^« ^«^^
de libération pour rav..uirl!'r t ^«""^"^^ a -^rrtificate oi
quel certificafapres c'n

' r ^:!;-^T ^"^ !>^' ^"*'^^"- ^^*^^
tremont, libère poix t4vf h ^ï' ^^^^'^ ^^Sistrafiou
époque 8ubséqu;utrios Im ï

''^' ^^^^^fj^.s thenceforth
meubles hypothéqués par IV

"

' bl' ''^T''''''^^''
hypothecated

te de cautiiSuem^nt ^ ^
"" ^^4 \^h'T'^-'^TÎ1«4. Le chef du conseil est Vin

^^^^^^^'^,^l '^f the coun-
^autorisé à donner et àd-lnor '

s i,
''"^^^-^^^''^ to giro and

le consentement k la rfZ \nV
''

T'"'"'']^
^'^ ^

SoSrt^^ i£rr£;r- "^«^^er7

155. Nulle personne avant' i-ç-ç xt
été caution d'un secret l'ire^^AK^^^-^ ^'''''^°"' ^vho has
sérier, ne pe-n Le r^emb"; ^ 1?""" '"'"*>' ^'''' ^"^ «^«retary-
conseil dclîit ce eo^ Sr tS ^^^^^^^^ be a'inember îf
8orier était l'officier ''?f 1 Z''^''*''^

'"'^'"^'^^^

d'être déchargée t t^'ute obi L^r "Î^U ^'"^7 'T '^'^' '^^
gation envers la corDoratinn n '

k • •

" '^'^'^^'h'^^'û-edfrom
Drove,,»,,+ aAJ: ^«?^Poration, ail obligations te wards'the corprovenant de sen acte de eau
tionnement.

o --— "'^ >^'- »»aius me cor-
poration arising out of his se-
-.unfy-bond.

155«. Le secrétaire-tr" orier
peut, avec le consentement du
conseil, au lieu du cautionne-
me.it hypothécaire, donner un
cautionnement par un contrat
ou poiice d'assurance en o-,,ran-
tie en faveur de la corporl ion
dans toute compagnie d'assu-

|rance en garantie canadienne
qui pourra être approuvée par
le conseil. S R. Q. 6053

I

1*>3«. The ?ecretarv trea-

,

surer may, with the cousent of
jthe council, in lieu of hypo.
tho.ary s^c-irity. furnish se-

j

urity by means of a bond or
[Policvr ot guarantee in favor of
the corporation, in anv f'a-
«adian Guarantee Assurance
' ^mpany, approved of by the
council. '

-
II.-DeVUIRS OEXKRAUXDU SECRÉTA.HK-TRÉSORrEK

I5«. Le secrétaire-trésorier I^SA Tk^surier i*i«. The secretary-treasurer
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a la garde de tous les livies,

registres, plans, cartes, archives

et autres documents et papiers

qui sont la propriété de la cor-

poration ou qui sont produits,

déposés et conservés dans le

bureau du conseil. Il ne pi'ut

se désister de la possession de

ces archives qu'avec la permis-

sion du conseil, ou siir l'ord.e

d'un tribunal compétent.

is the keeper of all the books,

registers, plans, maps, archives,

and other documents and
papers, which are either the

property of the corporation, or

are produced, filed and pre-

served in the office of the coun-

cil, lie cannot divest himself

of the custody of these ar-

chives, except with the per-

mission of the council, or un-
der the authority of a com-
petent court.

Jarlsp.—Lo secret airo-trôsoripr n'est r.ir tenu de se «W'^pnrtir d'nueundocument
faisant partie des an-iiives du conseil, pour los produire en (H>iir. (framp vh. Vite de

Montrent, 21 L. C. J. 2W ; même décision in re Workman vs. Cité de Montréal, 20 L.

C. J. 217.

15T. Il assiste aux sessions

du conseil et dresse le procès-

verbal de tous ses actes et dé-

libérations dans un registre

tenu pour cet objet et désigné

sous le nom de " livre des dé-

libérations."

Tout procès-vtrbal de séance

du conseil doit être approuvé
par le conseil, signé par le

président et contre-signe par

le secrétaire-trésorier.

Chaque fois qu'un règlement

ou une résolution est amendée
ou révoquée, mention doit en
être faite à la marge du livre

des délibérations, en face de

tel règlement eu résolution,

avec la daLe de l'amendement
ou de la révocation.

157. He attends at all ses-

sions of the council, and draws
up minutes of all the acts and
proceedings thereof, in a regis-

ter kept for the purpose, and
called " The Register of pro-

ceedings."
All minutes of the sitting of

the council mus be approved
by the cou"cil, ,;gned by the

person who presided over the

council during such sitting,

and countersigned by the se-

cretary-treasurer.

"Whenever a by-law or a re-

solution is amended or repeal-

ed, mention must be made
thereof in the margin of the

register of proceedings, and op-

posite such by-law or resolu-

tion, together with the date of

its amendment or repeal.

m

jarinp.—1 Le secrcfairo n'est pas tenu d'entror do suilo, pendaut l'assemblée,

dans le registre dos rtélil>ératii>n«. es ré-îoiutions et règlements du conseil ; mais
il peut les inscrire sur des tenill.'s volautes, pour les emrer ensuite au net dans le

registre, après l'assemblée. Martin vs. Corporation du comté D'Argenteuil. 7 L. N.

139
'a Tout ooa'.rbutbie peut prendre des procédés judiciaires pour forcer lo serré-



DES OFFICIERS DU CONSEIL MUNICIPAL 7&

^^smmmrm^^^'^^^^^ilmû
; c. s. lis.

»SSiB=^-^- .^'^^ »-^;!

rprfffi
^ f'^P'*'* ^* extraits

certifirs par le secrétaire-tréso-
ner de tous livres, registres
archives documents et papiers
conserves dans le bureau du
conseil, font nreuve de leur
contenu.

15». Le secrétaire-tré«o Jer
est le percepteur et le dé. i-
taire de tous les deniers'dus
ou payables à la corporation

I

'^^**/'0P»es and extract.s,
Icertifi-d by the secretary-frea-
surer, from all books, registers,
archi s,documents and papers
preserved in the office of the
council, are evidence of their
contents.

15». The secretary-treasurer
collects and has charge of all
moneys due or payable to the
corporation.

^aie^ent .es taxes .unK^^^.-'l^.^i^^.^^r^eu^^

rJf^'A^K^^^^' ^ "'^"^e les
Ilonds de la corporation, toute'somme de deniers dus par elle i

chaque fois qu'il est autorisé à.
ie taire par le conseil. Si la'somme à payer n'excède pas dix
piastres, l'autorisation du chefau conseil suffit.

Il doit acquitter, même en
1 absence de l'autorisation du
conseil ou du chef du conseil,
sur les deniers de la corpora-
tion, tout ordre ou mandat
tire sur lui, ou toute somme
demandée par quiconque est
autorise a le faire par lel dispo-
sitions de ce code ou desrègle-
glements municipaux.
Néanmoins, nul ordre ou

1«0. He pays out .f the
tunds of the corporation all
sums ofmoney due by it, when-
ever he 18 authorized to do so
by the council. If the sum to
be paid does not exceed ten
dollars, the authorization of the

I

head of the council is suffi-

I

cient.

I
.

E ven in the absence ofautho-
ji-ization from the council or
I from the head of the council, it
IS his duty to pay, ont of the
lunds of the corporation, any
draft or order drawn upon him
or any sum demanded, by any
one empowered so to do by the
provisions of this code, or by
the municipal by-laws.
No draft or order can, how-
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III

mandai ne peut être valable-

ment acquitté, s'il n'indique

pas suffisamment la nature de

l'emploi qui doit être fait de

la somme y mentionnée.

JOI. Nul secrétaire-trésorier

ne peut, sous peine d'une

amende de vingt piastres pour

chaqU'î infraction :

1/ Donner aux contribuables

ou autres personnes endettées

envers la corporation pour

taxes municipales ou autres

dettes, des quittances sans

avoir reçu et touché en espèces

ou en valeur léijalele montant

mentionné dans telles quit-

tances ;

2. Prêter directement ou in-

directement, par lui-même ou

par d'autres personnes, aux
contribuables ou à toute autre

personne, des deniers reçus en

paiement des taxes municipa-

les ou appartenant à la corpo-

1

ration. 1

162. Le secrétaire-trésorier
j

doit tenir, dans la forme près- ,

crite par le secrétaire de la!

province, des livres de compte

dans lesquels il inscrit, parj

ordre de date, chaque article
\

de recette et de dépense, en y
j

mentionnant le nom de toute

personne qui aura versé des

deniers entre ses mains ou qui

en aura reçu de lui.

Il doit garder et mettre dans

les «rchives du conseil toutes

les pièces justificatives di ses

dépenses.—S. H. Q. 60.')4.

168. Le secrétaire -trésorier

doit tenir un '• répertoire
"

dans lequel il indique somraai-

ever, be legally paid.unles . the

same shows sufficiently the

nature of the use to be made of

the sum therein mentioned.

161. No secretary-treasurer

can, under a penalty of twenty

dollars for each infraction :

1. Grrant discharges to rate-

payers or oth 'r persons indeb-

ted to the corporation for muni-

cipal taxes or others debts,

without having actually re-

ceived in cash or in lawful

I

value the amouut mentiont-'d

in such discharges ;

'

2. Lend, directly or indi-

' rectly, by himself or by others,

I
to rate-pavers or other persons

j

whatsoever, moneys received

in payment of municipal taxes

i
or belonging to the corporation.

163. The secretary-treasur r

is bound to keep, in the form

prescribed by the provincial

secretary, books of account, in

which he enters, according to

date, each item of receii)t and

expenditure, mentioning ther-

ein the names of all persons

who «hull have paid money

into his hands, or to whom he

has made any payment.

lie must preserve and

amongst the archives of

council all vouchers for

expenditure.
16S. The secretary-treasurer

is bound to keep a " repertory,"

in which he mentions in a

file

the

his
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rement et par ordre de date
tous les rapports, procès-ver-
baux, actes de répartitions,
rôles d'évaluations, rôles de
perception, jugements, cartes,
plans, états, avis, lettres, pa-
piers et documents quelcon-
ques qui sont en sa possession
durant l'exorcice de sa char«Te.

164. Les livres de compte
du secrétaire-trésorier, les piè-
ces justificatives de ses dépen-
ses, de même que tous les re-
gistres ou documents eu sa
possession comme archives du
conseil, sont ouverts à l'ins-
pection et à l'examen dos mem-
bres du conseil, des officiers
municipaux, de toute personne
intéressée, et de tout contribua-
ble de la municipalité, ou de
leurs procureurs les jours de
bureau, entre neuf heures du
matin et quatre heures de
l'après-midi.

Ces personnes, par elles -

mêmes ou par leurs procureurs,
peuvent prendre, an crayon ou
à la plume, l.s nott-s, extraits
ou copies quMles désirent. S
R. Q. 6055.

Itt5« Le secrétaire-trésorier
doit livrer à quiconque en lait

la deninnde, sur paiement dej
ses honoraires, des copies ou
des extraits de tout livre, rôlej
registre, document ou autre
papier qui fait partie des ar-
chives.

Il est aussi de son devoir de
trnnsmettre sans délai, par la
malle, à la place principale
d'affaires de toute corporation.

summary manner and in the
order of their dates, all reports,
procès-verbaux, acts of appor-
tionment, valuation rolls, col-
lection rolls, judgments, maps,
plans, statements, notices, let-
ters, papers and documents
whatsoever, which are in his
possession during the exercise
of his office.

104. The secretary - treasu-
rer's books of account and vou-
chers for his expenditure, toge-
ther with all the registers or
documents in his possession as
archives of the council, are, on
office days, between the hours
of nine in the morning, and
four m the afternoon, opened
for inspection ana examination,
to members of the council, to
municipal officers., to every
interested party, and to ail
rate-payers of the municipa-
lity, or their attorneys.

Such persons, either them-
selves or by their attorneys,
may take either with a pencil
or with a pen, all notes, ex-
tracts or copies which they re-
quire.

IttiS. The secretary-treasurer

I

is bound to deliver, upon pay-
ment of his fees, to any person
applying for the same, copies
or extracts from any book, roll,
register, document or other
paper, which forms part of the
archives.

It is also his duty to sead
without delay by mail to the
principal place of business
of any corporation, or iron

i
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comraîçnie de chemin de fer ou I or wooden railway company,

à lissée de bois, qui aura pro- which shall have hied in the

duit au bureau du conseil une

demande générale à cet effet, et

office of the council a general

application to that etfect, and

fait connaître telle place prin- shall have made such principal

cipale d'atiaires, une copie cer- i place of business known a

titiée dL« tout avis public, règle-
i

certified copy of every public

ment, résolution, procès-verbal,! notice, by-law resolution or

déposé pour horaoloffation ou procès-verbal hied tur homologa-

homolooué, qui atfecte cette
j

tion or homologated, which

corporation ou conipagnie,ain8i ;
affects such corporation or

qu'un extrait certifié du rôle
\

company, as w;41 as a certihed

d'évaluation, comprenant l'éva-i extract from the valuation

luation des biens imposables de
j

roll, including the valuation ot

telle corporation ou compagnie, the taxable property ot such

avec un mémoire de ses hono- : corporation or company, toge-

raires, que la corporation ou ther with a bill ot his tees,

compagnie est tenue de payer ! which th(; company is bound

aussitôt après la réception du to pay immediately on receipt

document transmis. I of su.h document.

Jusqu'à ce que ses honoraires: His tees, until established

soient fixés en vertu de l'article under art. 471, and unless

471 ils sont de dix centins par otherwise fixed by the provi-

cent mots, et de cinquante cen-
\
sions of this code, are ten cents

tins pour le certificat, s'ils ne : per hundred words, and htty

sont pas autrement fixés par les ,
cents for the certificate,

dispositions de ce code.

Néanmoins toute copie ou The secr.tary-treasiirer ne-

extrait demandé par le li.-ute- ;
vertheless is bound to tarnish

nant-ffouverneur, ou pai le lon- \

gratuitously any copy or ex-

seil ou ses officiers, doit ^tre tract r.«quired by the lieuto-

douné gratuitement i)ar le nant-govi>rnor, or by the couu-

secrétaire-trésorier

10«. Le secrétaire-trésorier

doit rendre, chaque année, dans

le courant du mois de janvier,

un compte en détail, de ses re.

cettes et dépenses, jusqu'au

treute-et-unième jour du mois

de décembre précédent, et il

cil or its officers.

,
1«0. The secretary-treasurer

is bound to render, during th'

mouth of January in each year,

a detailed account of his re-

ceipts and expenditure up to

the thirty-first day ofthemonth

of December preceding, and he

is also bound to render su<;h
doit autJsi rendre tel compte .„

• . u
plus souvent s'il en est r-quis

|
account ottener it required Dy

par le conseil.—S. R. Q 0056.
j

the council.

1«7. 8'il refuse ou néglige I 1«7. If he refuse or neglect
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de se couformer à Tarticle pré-
cédent, il peut être poursuivi
en reddition de compte par la
corporation, devant un tribu-
nal compétent, et être, sur telle
poursuite, condamné à rendre
compte et à payer des domma-
ges 8t intérêts pour tel refus ou
négligence.

Il doit être condamné à payer
le montant dont il s'est reconnu
ou dont il est déclaré reliqua-
taire, et, en sus, toute autre
somme qu'il aurait dû se char-
ger t'n recette, ou dont le tri-
bunal le tient comptable, avec
intérêt dans tous les cas à raison
de douze par cent comme péna
lité, et les frais de la poursuite

Chaque semblable condamna-
tion comporte contrainte par
corps, si elle a été demandée
dans l'action en reddition de
compte.
1«». Le secrétaire-trésorier

de tout conseil municipal local
doit, du premier au trente et un
janvier de chaque année, trans-
mettre au secrétaire de la pro-
vince, un état indiquant :

to comply with the provisions
ot the preceding article, he
may be sued by the corpora-
tion to render such account
before any competent court
and may bo in such action
condemned to render account
and to pay damages for such
retusal or neglect.
He must be condemned to

pay the sum which he has ad-
mitted to be due, or which he
has been declared to owe
together with all such other
sums as ho o^^rht to have
debited himself with or which
the court holds him accounta-
ble for, with interest in every
case, at the rate of twelve per
cent., by way ofpenaltv, and
the costs of suit.

Kvery such ju 'gment carries
with It ooercive imprisonment,
It the same has bi>en demandedm such action of account.

1. Le nom de la corporation
;

2. La valeur estimée des
biens-fonds imposables

;

8. La valeur estimée des
biens-fonds non imposables

;

4. La valeur estimée des
biens déclarés imposables par
l'article 710;

16». Th.' secretary-treasurer
ol every lo.al municipal coun-
cil 18 bound, between the first
and tw.'nty-lirst days of Janu-
ary in each year, to transmit to
the provin(;ial secretary, a re-
turn, showing

:

1. The name of the corpora-
tion

;

2. The estimated value of
the taxable real estate

;

3. The estimated value of
the real estate not subject to
taxation

;

4. The estimated value of
the property declared liable to
taxation, by article 710

;
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5. Le nombre de personnes

payant des taxes ;

0. Le nombre d'arpents de

terre évaluée ;

7. Le taux dans la piastre

des cotisations imposées pour

toutes fins quelconques ;

8. La valeur a-s biens appar-

tenant à la corporation ;

9. Les débeuturos de la cor-

poration ;

10. Le montant des taxes

prélevées dans l'année, y com-

pris celles pour le conseil de

comté ;

11. Toutes autres sommes

prélevées ;

12. Le montant des arréra-

ges de taxes ;

13. Le montant en capital du

au fond d'emprunt municipal ;

14. Le montant des intérêts

dus sur ces emprunts ;

15. Toutes autres dettes ;

IC. Le montant prélevé par

emprunt dans l'année ;

^ 7. Le montant reçu du gou-

vernement en vertu de lacté

seigneurial ; •

18. L'intérêt payé sur les de-

bentures ;

19. Les dépenses pour sa-

laires et autre dépenses pour
|

le gouvernement municipal ;

20. Toutes autres dépv'uses ;

21. Le nombre des personnes

résidant dans la municipa-

lité ; et

22. Tout autre elat que le

lieutenant-gouverneur eu con-

seil peut exiger. — S. R. Q-,

6057.
l«»a. Le aecrétairo-tresoner

4e tout conseil de comté doit

5. The number of person»

paying taxes ;

6. The numb.T of arpents ot

valued land ;

7. The rate of assessment m
the dollar imposed for all pur-

poses whatsoever ;

8. The value of the property

of the corporation ;

9. The debentures of the

corporation ;

10. The amount of taxes col-

lected within the year, includ-

ing the amount for the county

council ; „ x j
11. All other sums collected ;

12. The amount of arrears of

taxes ;

18. The capital amount due

to the municipal loan fund ;

14. The amount of interest

due upon such loans ;

15. All other debts ;

1«). The amount raised by

loan within the > ear ;

17. The amount received

from the government under

the seigniorial act ;

18. The interest paid on de-

bentures ;

19. The expenditure for sa-

laries, and other expenditure

for municipal government ;

20. All other expenditure ;

21. The number of persons

resident in the municipality ;

22. Any other statement

which the lieutenant-governor

in council may require.

16»a. The secretary - trea-

surer of every county council
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traus mettre au secrétaire de la
province, chaque année, dans
le mois de jauvier, un état indi-
quant

;

1. Le nom de la corporation
;

8r

2. La valeur des biens ap-
partenant à la corporation

;

3. Les debentures de la cor-
poration

;

4. Le montant en capital dû
au fond d'emprunt municipal

;

5. Le montant des intérêts
dus sur ces emprunts

;

6. Toutes autres dettes
;

7. Le montant reçu du <rou
vernement en vertu d>' l'acte
seigneurial

;

8. Tous autres revenus
,

9. L'intérêt payé sur les de-
bentures

;

10. Les dépenses pour sa-
laires et autres dépenses pour
le gouvernement municipal

;

11. Toutes autres dépen-
ses ; et

12. Tout autre état que le
lieutenant. gouverneur en con-

6058^^''* ^^^'ff^'i- -S. R. Q.,

1«»6. Le secrétaire de la
province est tenu de faire un
état compilé, par comtés, des
rapports faits en vertu des
deux articles prédents, avec un
sommaire de ces rapports par
comte, et de les transmettre à
la legislature dans les premiers
quinze jours de la session sub-
seauente.—S. R. Q., 6058.
1«». Tout secrétaire-tréso-

rier ou tout greffier dun con-
seil municipal local, ou d'un
conseil de village de ville ou

is bound, in the month of
January in each year, to trans-
mit to the provincial secretary
a return showing :

1. The name of the corpora-
tion

;

*^

2. The value of the propertv
belonging to the corporation

;
o. Ihe debentures of the

corporation
;

4^ The capital amount due
to the municipal lo.tn fund

;
o. The amount of interest

duo on such loans
;

t> All other debts
;

7. The amount received from
the gov.'rnment under the
seigniorial act

;

^. Al other revenues
;

9 The interest paid on de-
bentures

;

10 The expenditure for sala-
ries, and other expenditure for
muuicipul government

;

11. All other expenditure :and '

J?-,^"y, other statement
wùich the lieutenant-governor
in council may require.

IttSft The provincial-secre-
tary 18 bound to make a com-
piled statement by counties of
the reports made in virtue of
the two precedings articles,
with a summary of such re-
ports by counties, and to sub-

™-fu- \u^T *° *h« legislature
within the first fifteen days of
the next session.
16». Every secretary-trea-

surer or clerck of a council of
a local municipality or of a vil-
lage, town or city council, who
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de cité, qui néglige ou refuse

de se conformer aux disposi-

tions de l'article 168, et de

fournir tous les renseignements

énumérés dans les formules

prescrites par le lieutenant-

kouverneur en conseil, ou par

le secrétaire de la province, si

ces formules lui ont été adres-

sées par ce dernier dans le

cours du mois de décembre

neglects or refuses to comply

with the provisions of article

168, and furnish all the infor-

mation set forth in the forms

prescribed by the lieutenant-

governor iu council, or by the

provincial secretary, if such

forms have been addressed to

him by the provincial secre-

tary in the course of the mou' h

ofDecember preceding.is liable

Sd^ntr oïsibTe d'uneitoafineofnot less h «n fifty

amende do pas* moins de cin- ! and not more than two hun-

qua^tepLt^e ni de plus de
j

dred dolWs, m addition to the

deux cents piastres, et les frais, i costs.

"It©: TmUe^ action, droit ou' 170. All actions, clainis or

réclamation contre le sécrétai- demands against the secretary-

ic trSS résultant de sa ges-
;

treasurer, resulting from his

tion se prescrivent par cin-, i administration, are prescribed

aXà compta «in jour où tellelin five years from the day m
action St ou •'reclamation! which such actions, claims or

n^li^Cfbu^^au du secré-!'^Î^Th:^?ï"^the sec.-

conseil où à tout autre place; the the council are held, or in

fixée de î^mps è£ au-e par réso- : any other pkce hxed from

fution du conseil ;
pou.vu que

i

time to time. b. resolution o

cène soit pas dans un hôtel, the council ;
provided the

dans une aubergo on dans u.ie
\

s.me be not in an hotel, in ,

nWe Tentretien public où il or place of public enterhun-

St vendu des liqueurs eni-iment. in wh oh intoxicating

vrantes —S. R. Q- 60t)0.
|

liquors are sold.

Î72. Le secr.i;ire-trésorier 172. The secretary -treasurer

Pt l'assistant - secrétaire -tréso-
;

and the assistant - secretary -

rLr sont Sèment dos officiers treasurer are also officiers ol

de toute cour établie dans la I all courts established m th.

movTnce et peuvent être trai- province, and may be dealt

Ss comme ^«îs par le tribunal, with as such by tkem, Ay u'u-

chaq^'e fois que la chose lui ever such courts deem it ue-

paralt opportune. Icessary.



173. Tout conseil municipal
doit nommer uu ou dt-ui audi-
teurs daus le mois de mars de
chaque année.

*7*V.L^s auditeurs entrent
en fonction aussitôt qu'ils ont
prête surmeut de remplir bien
et hdelemeut les devoirs de
leur charg'o.

Ils y restent jusqu'à l'entrée
en tonction de leurs succes-
seurs.

175. Nul ne peut être nom-me auditeur s'il ne sait lir3 et
écrire.

17e. Los auditeurs sont^
tenus de faire, au m. .., de jan-
vier de chaque année, un exa-
men de tous les comptes de la

'

corporation, et de tous ceux
qui se rapport^'ut à quelque
matière tombant sous la iiiri-
diction du conseil,et d'eu taire
rapport au conseil avant le
viugt-cniquième jour du même
mois.

Le conseil p.nxt; réquérir les
auditeurs de faire d'autres exa-
mens et rapports semblables
en tout temps pendant l'année.
55-5ij Vict. ch. 44 s. 1 i
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173. Every municipal coun-
cil IS bound to name one or

J^ ^"'litors iu the month of
March of each year.

,,*.''^.' Th»? auditors enter on
their lunctious as soon as thev
are sworn to dischariçe well
and faithfully th. duties of
thoir office.

j

They remain in oPCice until
the entry into office of their

i su'jcessors.

175. No one can bo appoint-
ed an auditor who is unable

I

to read and writ(>.

;

,

176. The aiditors are bound
in the month of January in
each year, to male., .n exami-
nation ot, and to report to the
council, bofore the twenty-fifth
day of the same month, respect-'
lug all accounts of the corpo-

,

ration and all accounts lelatiuir
toany subjVct falling within

^

the jurisdiction of the council.

:

The council may require the
auditors to make other similar
examinations and to report atany time during the year

Sec. III.-Dks nomixations faites

177. Lorsqu'un conseil mu-
nicipal a laissé s'écouler le
délai prescrit sans faire la no-
mination d'un officier qu'il est
tenu de faire d'après les dispo-
sitions de ce code ou des rèffle-
ments, le lieutenant-gouver-

i

neur peut la faire arec le m^me '

PAR LE LIEl-TKVAVT-c.OlVEU.VEUB

177. Whenever a munici-
pal council has allowed the
prescribed delay to expire
without making the appoint-
ment of any officer, which it is

It *!!"
"^^^^' '" accordance

with the provisions of this
code or of its by-laws, the lieu-



BBBSaH

kfK

^

DES CFPIC11B8 DU CONSEIL MlKlCIPAL
84

effet que si elle était faite pnr

le conseil.

Cet article ne s'applique pas

au secrétaire-trésorier. S K.

Q. 6062.
, ^ ,,

17». Dans le cas de telle

omissioE de la part du conseil,

il est du devoir du secrétaire-

trésorier o\ à son défaut, du

chei du conseil, d'en informer

sans délai le lieutenant-gou-

verneur pur lettre adressée au

secrétaire provincial.

il est permis à tout contri-

buable de la municipalité de

donner cette information au

lieutenant-gouverneur.
17». Toute nomination laite

par le lieutenant-gouverneur

doit être signifiée au chel ou

au secrétaire-trésorier du con-

seil par lettre du secrétaire-pro-

vincial ; et il est du devoir du

secrétaire-trésorier den inior-

mer immédiatement la per-

sonne nommée, par un avisj

spécial.
I

1»©. Le lieutenant-gouver-

neur ne peut non.mer aux em-

plois municipaux que des per-
!

sonnes éligibles aux fonctions

qu'elles doivent remplir.—fe.

R. Q. 6068.

1»1. Le lieutenant- gouver-

neur peut révoquer toute no-

mination d'officier municipal

faite par lui, et s'il le ju|fe a

propos, remplacer cet ofecier

par un autre.

tenant -governor may make

such appointment, with the

same effect as if it had been

made by he council.

This article does not apply

1 to the secretary-treasurer.

V7H. In the event of such

omissions on the part of the

council, the secretary-treasurer,

or, in his default, the head of

the council, is bound without

delay to notify the lieutenant-

govern )r thereof by letter

addressed to the provincial

secretary.

Any ratepayer of the muni-

'•ipality may give this informa-

tion to the lieutenant-governor.

179. All appointments made

by the lieutenant - governor

must be notified to the head

or to the secretary-treasurer Oi

the council, by letter from the

provincial secretary ; and the

secretary -treasurer is bound at

once to inform the person

{appointed thereof, by special

notice.

I

1»«. The lieutenant-gover-

I nor in council can appoint to

municipal offices only those

persons who are eligible ior

the offices which they are call-

ed upon to fill.

1»1. The lieutenant-gover-

nor may revoke any appoint-

ment of a municipal officer

made by him ; and, if he

deems it necessary, replace

buch officer by another.
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182. Le joiiseil pmî nom-
mer, outre ceux ou'il est tenu
de nomnnjr, tous les autres offi-
ciers qui lui sont nécessaires
pour l'exécuiion de st's ordon-
nances et des dispositions de
ce code.

183. Les officiers munici-
paux en charge lors de la mise
en force de ce code, sont conti-
nués dans leurs fonctions jus-
qu'à ce qu'ils soient remplacés
en vertu des dispositions de ce
même code.
184. S'il survient une va-

cance duns une des charges des
officiers municipaux, elle doit
être remplie par le conseil dans
les trente jours suivants.
185. Toute nomination ou

destitution d'officier municipal
faite par le conseil, est faite par
résolution du conseil

; cette
résolution doit être communi-
quée sans délai, par le secré-
taire trésorier, à la personne qui
en est l'objet.

182. The council, in ad'^i
tion to those whom it is bound
to appoint, may appoint ali
such other officers as are n«ces
sary to carry into effect iu
orders and the provisions of
this code.
183. Municipal officers, in

office at the ti -ne of the coming
lutn force of thi« code, are
maintained in their offices,
until they ,;re placed under
the prevrsionr of this code.

186. Tout officier municipal
qui doit prêter serment d'office
avant d'entrer en fonction, doit
le faire dans les quinze jours
qui suivent l'avis de sa nomi-
nation. A défaut de le faire, il

est censé avoir refusé d'exercer
la charge à laquelle il est nom-
mé, et est sujet aux pénalités'
prescrites i)our tel refus.

II peut, néanmoins, jusqu'à
ce que la vacance créée parson

184. If the place of any
municipal officers b.-comes
vacant, such vacancy must be
filled by the council within
the thirty days next following.
183. livery appoiiitmont or

removal of a municipal officer
made by the council, is made
hy resolution of the council

;

such resolution mu8i be com-
municated -vithout delay, by
the secretary-treasurer to the
person who is referred to
therein.

186. Every municipal offi-
cer who is bound to take the,
oath of office, before entering
upon his duties, must do so
within the fifteen days which
follow the notice ofhis appoint-
ment. In default of his so dong
he is deemed to have refused
to discharge the duties of the
office to which he is appointed,
and is liable to the pimalties
prescribed for such refusal.
He may, nevertheless, until

the vacancy caused by his refu-
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refus ait été remplie, entrer

dans ses fonctions et les exercer

s'il en est capable, sans préju-

dice toutefois aux frais des pro-

cédures prises contre lui.

187. Tout certificat attes-

tant qu'un serment d'office a

été prêté par un officier muni-

cipal, doit être déposé sans

délai, au bureau du conseil,par

la personne qui a prêté tel ser-

ment.
188. Nul acte, devoir, écrit

ou procédure exécutés en sa

qualité officielle par un officier

municipal, qui tient sa charge

illégalement, ne peuvent être]

invalidés par le seul fait de l'ex-

ercice illégal -'
-i cette charge.

18». Tout officier municipal

peut être destitué par le con-

seil qui l'a nommé. Un offi-

cier municipal nommé par le

lieutenant-gouverneurpeut être

également destitué par le con-

seil sous lequel- il agit, pourvu

que ce soit avec l'approbation

du lieutenant-gouverneur.

190. Tout officier nommé en

remplacement d'un autre ne

tient sa charge que le reste du

temps pour lequel son prédé-

cesseur était nommé.
1»1. Tout -officier municipal

qui a cessé d'exercer sa charge

doit livrer dans les huit jour?

suivants, au bureau du con-

seil, les deniers, clefs, livres,

papiers, objets, insignes, docu-

ments et archives appartenant

à cette charge.—S. R. Q. 60 .i4.

sal be filled up, entev upon his

functions and exercise the same

if he is capable of doing so,

without prejudice to costs of

proceedings instituted against

him
187. Any certificate attest-

ing that en oath of office has

been take a by any municipal

officer, must be filed without

delay, in the office of the coun-

cil,by the person who has taken

such oath.
188. No act, duty, writing

or proceeding, erecuted iii his

official capacity by a munici-

pal officer who holds office

i

illegally, can be set aside sole-

ly from his so holding such
I offic 3 illegally.

,

18». Every municipal offi-

cer may be removed by the

council that appointed him.

Any municipal officer, appoint-

ed by the lieutenant-governor,

may be, in like manner, remo-

ved by the council under

which he is acting, provided

always that such removal be

approved by the lieutenant-

governor.
1»0. Every officer appointed

to replace another, holds office

only for the remainder of the

time for which his predecessor

was appointed.
1»1. Every municipal ,

olii-

cer who has ceased to dis-

charge the duties of his office,

b'ouud to deliver withm
IS

.ight days next following, at

the office of the council, all

the moneys, keys, books, pa-

pers, articles, insignia, docu-
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193. Si un officier munici-
pal décède ju s'absente de la
province, ses représentants doi-
vent livrer au bureau du con-
seil, dans un mois de ce décès
ou de cette absence, les deniers,
clefs, livres, papiers, objets, in-
signes, documents et archives
appartenant à la charge qu'oc-
cupait cet officier.—S. R O
6065.

^

1»3. La corporation possède,
eu sus de tout autre recours
légal, un dsoit d'action pour
racouvrer, par saisie-revendica-
tion, de tel officier ou de ses re-
présentants, tous ces deniers,
clefs, livres, insignes ou archi-
ves, avec frais et dommai»-os et '

intérêts.
j

Tout jugement sur une sem-
blable action peut être exécuté
par contrainte par corps, contre

j

la personne condamnée, chaque
fois que cette contrainte est de-
mandée par l'action.

ments, and archives belonginff
t- «Uch office -.;;°|

itta. if any municipal offi^
cer dies, or absents himseif
from the province, his repre-
sentatives are bound, within
one month from such death
or absen(;e, to deliver at the
olEce of the council, the mo-
ueys, keys, books, papers, arti-
cles, insignia, do'iuments, and
archives belonging to the office
so ht'ld by him
1«3. The corporation is en-

titled, in addition to any other
legal recourse whatsoevt to
lecover by process of revendi-
cation, from such officer or his
representatives, all such mo-
neys, keys, books, insignia, or
archives, with costs and da-
mages.

^9t. La corporation paut
exercer les mêmes droits et ob-
tenir les mêmes conclusions
contre toute autre personne
ayant en sa possession 'tels de-
niers, clefs, livres, insignes et
archives, et refusant de les ren-
dre.

1»5. Quiconque refuse ou
uéghg-e d'obéir à tout ordre
licite donné par un officier mu-
nicipal eu vertu des disposi-

j

tions de ce code ou des règle-
jmeut municipaux, enoourt

pour chaque infraction une

I

Every judgment rendered in
any such action may be en-
forced by coercive imprison-
ment against the person con-
demned, whenever such im-
prisonment is demanded by
the action.
194. The corporation may

exercise the same rights and
obtain the same remedy
against all other persons hav-
ing in their possession, and.
refusing to deliver up such
moneys, keys, books, insignia
and archives.
195. Everv person who re-

fuses or j to obey any
lawful c . .f any munici-
pal officei, j-iven in virtue of
the provision of this code or
of municipal by-laws, incurs
lor each offence a penalty of
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t

I'

v I

"pénalité de pas moins d'une ni

•de plus de cinq piastres, sauf

les cas autrement prévus.

Quiconque moleste un offi-

cier municipal, ou lui nuit, ou
cherche à le molester ou à lui

nuire, dans l'exercice de ses

fonctions, encourt, pour cha-

que offense, une pénalité (';»

•>as moins de deux ni de plus
'

; dix piastres, et est, en outre,

. sponsable de tous les dom-
mat,3s qu'il a occasionnés, eu-

vers ceux qui les ont doufforts.

106. Tout officier munici-

pal, entre les mains Juquel est

produit ou déposé un docu-

ment quelconque, est tenu, sur

demande, d'en donner viu ré-

cépissé, sous la pénalité pres-

crite à l'article 108.

Si le document produit ou
déposé doit faire partie des ar-

chivas du conseil, le devoir de

l'offici r municipil est de l'y

•déposer le }>lus tôt possible,

:Bous l:i même pénalité.

1»7- Lorsqu'un act; doit

•être exécuté par plus de deux
cficiers municipaux, il peut

l'être valablement par la majo-

rité de .es officiers, sauf le? cas

particuliers où il en est autre-

ment réglé.

Itt». Le conseil ne peut, en

aucune manière, décharger ou
exempter ses officiers de l'ac-

complissement des devoiis im-

posés par les dispositions de ce

code, sauf les cas particuliers

où ce pouvoir lui est donné.
1»». La corporation est res-

ponsable des actes des officiers

^u conseil, dans l'exécution des

not less than one or more than
five dollars, saving cases other-

wise provided for.

Every person who hinders

or preA'^ents or attemps to

hinder or prevent, a municipal
officer

'' the exercise of his

functi». , incurs for each of-

fence a penalty of not less than

two nor mpre than ten dollars,

and is further responsible for

all damages caused by him to-

wards those M ho have sus-

;aiued them.
196. pjvery municipal offi-

cer in whose hands is di^^>osited

or filed any document what-
soever, is bound, on demand,
to give a receipt therefor, un-

der the penalty prescribed in

article 103 -Should the do'""-

ment deposited or filed fv

part of the archives of the cov i

cil, it is the duty of the muu
cipol officer, with ill possibk

speed, to file it among them,

I

under the same penalty.

j
1»7. Whenever an act must

! be execu; d by more than two

j

municipa' officers, it may be

validly executed by the majo-
I rity of such officers, save in

! special cases • otherwise pro-

vided for.

19H. The council cannot, in

any manner, discharge or ex-

empt il" officers from the per-

formance of the duties imposed
by this ode, except in parti-

cular cases, where such power
is conferred upon it.

ion. The corpoiation is res-

ponsible for tliC acts of the

officers of îhe council, in the
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fonctions auxauelles ces der-
niers sont employés, de mêmeque des dommages et intérêts
provenant de leur refus ou de
leur negligence de remplir leurs
<levom, sauf sou recours contre
tels officiers.

aoo. Les officiers munici-i
Paux ne sont respon.^ables de
leurs actes ou d.s dommag.^s
et intérêts provenant du refus
<>u de la négligence do remplir
ieurs devoirs qu'envers la cor-
poration

; sauf en ce qui con-
cerne les pénalités qu'ils ont
encourues, lesquelles peuvent
«tre recouvrées d'après le« rè-
gles du titre deuxième du troi-
sième livre.

89

execution of the functions in
which they are employed, and
also for all damages resulting
trom their refusal to discharge
or negligonco in di.schargiiig
their duties, saving its recourse

I

against such offic(>rs.

j

2«0. Municipal officers, are
Jiable for their acts, or in dam-
ages arising from their refusal
or neglect to discharge their
duties, to the corporation only

;^«ave in so far as penalti<'s in-
cnrrod by tli-ni are concerned,
Nvhi<-h penalties may be re-
«'overed according to the rules
ol the second title of the third
book.

vs. a-g k'û ^'^^'Ttt '"^"^""- •"-'«'P-' "*"« •« -- do cet ar . Morin
. .

•' .yiai'd la loi oblic.i un />m«: , . . . .acte'&^n\V;;^^^r ;.\° ;^^^^^^^
H.f--. .;aus„r..,orf,aiu délai nn

ualversatiiin,
ere va. Cor-

8on Jette et Papinealtj:;)!

CHAPITRE TROISIÈME.
DES PERSONNES SUJETTF<5 attv riti.r,

CB..ES ^^C.^IS^li-i^^l^^^^ -
SkcTIOX I.-DBS PKRSONNKS SU.rK.TKS A... CHAKOKS MUNICIPALS.

<^^ce?^:^?Z^^^i^,^!^^o.oe.^ is capable
pale dans la municLS i offî fu°'"^' ^"^ municipal
û'en est pas eSmnr eïtl» i

°®''^."' ^^^ municipality, andpas exempt, est tenu us not ex^nted fromsodoin-
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d'exercer cette charge, s'il y est

ncrmme, et d'en remplir toutes

les fonctions, sous les pénalités

prescrites par la loi.

Néanmoins, nul n'est tenu

d'accepter ou de continuer à

exercer la charge de secrétaire-

trésorier.

202. List capable d'exercer

une charge municipale tout

habitant mâle et majeur de la

municipalité qui n'en est pas

déclaré incapable par une dis-

position de ce code.

is bound to discharge such

office if he is thereunto ap-

pointed, and to perform all the

duties thereof, under the pen-

alties prescribed by-law.

No one, however, is bound

to accept or to continue in the

discharge of the office of secre-

tary-treasurer.
302. Every male resident of

full age in a municipality, not

declared disqualified by a pro-

vision of this code, is capable

of discharging a raii.nicipal

' office.

Section II.—Des personnes incapables des ciiakoes municipales.

208. Ne peuvent être nom-

més aux charges municipales,

ni les occuper :

1. Les mineurs ;

2. Les personnes dans les

ordres sacrés, et les ministres de

toute croyance religieuse ;

3. LfS membres du Conseil

Privé ;

4. Les juges de la cour du

Banc de la Reine, de la Cour

Supérieure, d'j la Cour de vic_e-

amirauté, les magistrats de dis-

trict ou de police et les shérifs ;

5. Los officiers en ph'ine paie

de l'armée ou de la marine de

Sa Maj.'sté, et les officii rs ou

hommis du corps de police

provinciale ;

6. Les aubergistes, hôteliers

ou maîtres de maison d'entre-

tien publi*-. l'étant ou l'ayant

été dans les douze mois préee-

dt-nts.

7. les marchands ayant li-

cence pjur la VfUte exrlasi%'c

* a03. The following cannot

be appointed to or fill muni-

cipal offices :

1. Minors;
2. Persons in holy orders,

and the ministers of any reli-

gious denomination ;

3. Members of the Privy

Council ;

4. The judges of the court of

Queen's bench, of the superior

court, and of the court of vice-

admiralty, district or police

magistrates and sheriffs ;

5; Officers on full pay of Her

Majesty's army or navy, and

the officers or men of the pro-

vincial polict^ force ;

H. Keepers of taverns, hotels

or houses of public entertain-

ment, or persons who have

acted as 8U<h within the

twelve precedings months.

7. Trad rs licensed for the

exclusive sale of intoxicating
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des boissrns enivrantes, 521 liquors.
Vici ch. 54, s. 1.

I

ne pé?v1S?kL''uo'mmt'a"xcwl^\iS^^^^^^ les aubergistes, hoteliers et.,
font A., „ ^""^

*-f^!l."^^f
8 /municipales, s'applique seulement à ceux ouiImites de la municipalité. Detane. „m. ««•«./..•„ 107%^.

ue peuvent être nommés aux eliarc-oa i.iïini%T..«ï„=^ .
''^ """erKisies, noteiiers eto,

^.uMe commerce dans lâ^'^^t^'i!r^^Zf^à^'J^e T'â^^t ""Tq^^.

204. Quiconque n'a pas son
domicile ni sa place d'affaires
dans une municipalité est inca-
pable d'exercer les charges mu-
nicipales de cette municipalité,
sauf celle de secrétaire-tréso-
rier, d'auditeur, d'estimateur
ou de surintendant special—
S. R. Q. OObfi.

205. Quiconque reçoit des
deniers ou autres considéra-
tions de la corporation pour
ses services, ou a directement
ou indirectement, par lui-
même ou par .son associé, un
contrat ou un intérêt dans un
contrat avec la corporation, ne
peut être nommé membre du
conseil de cette corporation, ni
agir comme tel.

Néanmoins, un aciionnaire
dans une compagnie incorpo-
rée, qui a un contrat ou une
convention avec une corpora-
tion, n'est pas inhabile k agir
comme membre du conseil de

|

cette corporation.
Le mot " contrat " employé

dans la premiere disposition de
cet article ne s'étend pas au
bail, m h. la vente ou à l'achat

204. "Whosoever has no do-
micile or place of business in
a municipality is incapable of
exercising any municipal office
of such manicipality, except
those ofsecretary-treasurer, au-
ditor, valuator or special su-
perintendent.

de terrains, ni à un emprunt
d argent, ni à une convention
Be rapportant
actes.

à l'un de ces

20s. No person receiving
any pecuniary allowance or
other consideration from the
corporation for his services, or
having directly or indirectly,
by himself or his partner, any
contract or interest in any con-
tract with the corporation, can
be appointed a member of the
council of the said corporation,
or act as such.

Nevertheless a shareholder
in any incorporated company,
which has any contract qr
agreement with any corpora\
jtion, is not disqualified from

I

acting as a member of the
council of such corporation.
The vord " contract " used

in the first provision of this
article does not extend to any
lease, nor to any sale . pur-
chase of lands, nor to any loan
of money, nor to any agree-
ment respecting any of these
acts.

162; 6 M. L. K; s. C M "•«««« «< fc» cue cfe Aîuniréal. 1-j B. L. 8a ; 34 L. cTJ.



"S

92 DK3 PERSONNES SUJETTES AUX CHARGES MUNICIPALES, ETC.

1 T,a caution d'un entrepreneur de travaux pour la cité de Québec est Inéligible

«.mmP P^ovîn Pour devenir éliffible. il no lui suffit pas de donner avis à 1 entre-

rr^neurr^Su-cUe leZ.f'ltr. re.îîonsable L » f-'t «« Plus Que la cUé .dégage de

'*
S^H^^n^SplUeS^lp^ui^Xi u'n^raWp'îiu^r- u? ên^r^nfur^'^u qui lu.

T«,,r„iV?«a mlh-.riauK Dour l'exé^ d'un contrat que cet entrepreneur a avec la

'^rXtU.n nt pksYuPreme mr/ntéret dans ce contrat de manière à ontramer U
^aneoKusieKO au conseil .n.m ai, va. Limoges et la Vdlede

Jtf„*aonH.u,,,Muiso
^^^^^ ^ «ne corporation municipale par

un racMubre du œnsefl. au cî.urs ordinaire des afTaires et à son magasin no constl^

tuent nas d.'S contrats avec la cjrpnation ai sens de 1 art. 205 C. M., de manière a

Infrninor nnnrcp conseiller la tierte de sou siège. Gmidru va. Dnsé. 6U.0,C. h. 518.

chant V8. Bélanger, C. K. 1305. 8 R. O; C. S. iM.

20«. IJ autres incapacités

Telativemout à certiiiues char-

ges municipales sont aussi

prescrites aux dispositions qui

se rapportent à ces charges.

307. Qui(;onque a été nom-

mé à une charge municipale et

en devient incapable p nidant

3u'il l'exerce, doit donner sans

élui, au bureau du constil, un

avis alléguant les motifs de

son in( apacité, et oUVant sa dé-

mission.

Il

Jusqu'à ce que cet avis soit

donné, cette personne est cen-

fiéo avoir contiAué à exTcer

cette charg ', et est sujette à

toute pénalité, iwuisuite et au-

tres droit-* d'actions énoncés

dans ce code.

*2HH, tSi l'incapacité de la

personne nommée h. une charge

municipale ou l'occupant est

notoire ou sutUsammeiit cons-

tatée, le conseil peut, par réso-

lution, déclarer la charge de

cette personne vacante, saui

tout recours do la part de la

personne uommée. 11 doit en-

•uite remplir la vacance, en la

I 20«. Other disqualifications,

relative to certain municipal

offices, arc prescribed in the

provisions respecting these

offii,'es.

e07. Whoever has been ap-

pointed to any municipal of-

fice for which ho becomes dis-

qualiiied during his exercise

of such office, is bond to give

without delay, at the office of

[the council, a notice alleging

the reasons of his disqualifica-

tion,and tendering his resigna-

tion.

Until such notice is given, .

such person is deemed to have

continued in the exercise of

such oifice, and is liablo to all

penalties, prosecutions and

other rights of action set forth

in this code.

'2i*H. If the disqualification

of a person appointed to a mu-
nicipal office or holding the

same is notorious or sufficient-

ly i^tablished, the council may
by r>'soHition, declare the office

of suih person vacant, saving

any recourse on the part of the

person appointed. The vaca;=cv

' must then be filled in theordi-



m.méj.eordin.ire,dansIedéW|n.„ manner ,nd wi.hin ,he
I delay prescribed.

promSfk-^y d°lre ^„%\lls"%rri|'vs"^^^^^^^^
incapacité qui doivent être

S.CT,„. III._D„. ,,..„,,„, „,„„^^ ^^ ^__^_^^^^ MU„.,P.„«.

209. The following persons
are not bound to accept any
municipal office, nor to conti-
nue lo hold the same :

1. embers of the Senate, of
[the House of Commons, of the
Executive Council and the
1 rovincial Legislature :

2. Ail ciA'il fuuctionaries.the
employees of the Federal and
1 rovincial Legislature, and the
otficers of the militia staff;

3 Adv cates. notaries, pro-
vincial laud surveyors, physi-
Clans, apothecaries and teachers

|*'",!?aged in th,; respective
professions

;

4. Licensed pilots and per-
sons 'i.gaged in navigation

;

<>. ^ ny miller, being th( only
person employed as such in a
mill

;

6. Persons ofovr sixty years
of age

;
.

' ^

7. (laolers and keepers of
houses of confinement or cor-
''^^t»"" or of reformatories

;

.
«.All persons employed ou

iron or wooden railways.

ao». Ne sont pas tenus d'ac-
cepter des charges municipales,m de fiontinuer à les occuper :

1. «8 membres du sénat, des
communes, du conseil exécutif
®* delà législature |.rovinciale

;

2. Tous les fonctionnaires ci-
vils, les employés des législa-
tures fédérale et provinciale et
les officiers de l 'état-major de la
milice

;

3. Les avocats, les notaires,
les arpenteurs provineiau-t, les
médecins, les apothicaires et
les instituteurs, pendant qu'Us
exercent leurs professions

;
j

4. Les pilotes licenciés et les
navigateurs de profession

;

5. Tout meunier, quand il
est le seul employé comme tel
dans un moulin

;

6. Les personnes âgées de
plus de soixante ans

;

7. Les geôliers et les gardiens
de maisons de détention, de
correction ou de réforme

;

H. Toutes les personnes pré-
posées au services des chemins
de fer ou à lisses de lois

J

m clv»8'îî;ns^s'e'Ss''d7tt'lr^Xe 'r.rnr?^J^^^^ ^^"' ".»•>* '^«« fonctionnai.
P*lee. Corporation de St-RommluvlMcmll^ht^tfç^t^^^ «""ûlcl.
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210. Quiconque a rempli

une charge municipale pen-

dant les deux années immédia-

tement précédentes, peut refu-

ser d'accepter une charge quel-

conque, gous le même conseil,

pendant les deux ans qui sui-

vent ce service.

211. Quiconque occupe déjà

un emploi sous uu conseil mu-

nicipal p-ut, pendant qu'il

remplit les fonctions de cet

emploi, refuser d'accepter toute

autre charge sous le mêmecon-

seil- ^ . . ,,

212. Quiconque a paye 1 a-

mende pour refus d'accepter

une des charges municipales

est exempt de remplir une

charge quelconque sous le

même conseil pendant le temps

pour lequel il avait été nommé.
213. Quiconque a été nom-

mé à une charge municipale

dont il est txempt, ou pendant

qu'il occupe une charge, en de-

vient exempt, et veut profiter

de l'exemption, doit signifier

au bureau du conseil un avis

spécial à cet eflet, dans les

quinze jours qui suivent la no-

tiiication de sa nomination, ou

le jour qu'il divient exempt de

la charge qu'il occupe.

A défaut de ce faire, il n'est

plus reçu à réc'amer sou exemp-

tion.

210. Any person, having
discharged any municipal oflice

during the two years next pre-

ceding, may refuse to accept

any office whatever under the

same council during the two
years next after such service.

211. Any person actually

enf^aged in an office under any
municipal council may, while

he is discharging the duties of

such situation, refuse to accept

any other office under the same
council.

212. Any person who has

paid a peuitlty for refusal to

acci pt any municipal office, is

eki'mpt from filling any office

I
whatsoever, under the same

' council, during the period for

which he had Ueen appointed.

21ÎI. Any person, who has

been appointed to a municipal

office from which he is exempt,

or who. while filling any office,

becomes exempt, and desire to

avail himself of such exemp-

tion, is bound to lodge in the

office of the council a special

notice to that effect, within the

fifteen days following the noti-

fieation of his appointment, or

upon the day when he becomes

eXi'mpt from filling such office.

In default of his so doing,he.

can no longer claim his exemp-

tion.

II
1"
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*/*• Tout avis donué eu
|vertu dos dispositious d^ ce

code ou des ordres d'un conseil
'

municipal, ou pour des fins i

municipales, doit être fait et i

publie ou signifié d'après les
'

lormalites prescrites dans cp
chapitre.

215. Tout avis ainsi donné
est public ou spécial.

^
L'avis public doit 4tre par

écrit, mais l'avis spécial ..eut
être donné par écrit ou verb île-

1

ment, sauf les cas particuliers'
ou un avis spécial doit étiv

'

donne par écrit.—S. R. Q. (JO67

216. Tout avis parécrit doit
contenir :

1. Le nom de la inunicipali-
te quand il est donné par un
officier ou le chef de cette mu-
nicipalité

;

2 Les noms et la sijrnature
de la personne qui le donne et
sa qualité offioiell.';

3. Une désignation suffisante
de ceux à qui il est adressé

;

.j4^^Le. heu et la date auxquels

donn''-^^*''^
pour lequel il est

6. Le lieu, le jour et l'heure
auxquels les personnes appe-
lées à satisfaire à cet avi« doi-
vent le faire.

214. Every notice given
under the provisions of thiscode or of the orders of amuni-
cipai council, or for municipal
purposes, must be drawn unand published or served in

I accordance with the forraali-
ties p_rescnbed in this chapter.

"-*•»• Lveiy notice so given
IS either public or speciaL
.

Ihe public notice mu^t bem wntiug, but the special
notice may be giv^n either in
wruini,. or verbally, except
I'l par icular -ases, in which a
special uotj.e must be given
in Wilting. ^

n..7'f***
^V^.»o'ic<'^sin writing

must contain :

°

1; The name of the munici-
pality whvn such notice isgivoa l.y an officer or by thehead o such municipality

;

-. The names and .signature
fthe person who gives it, and

his official capa'Ity
;

o. A sufficient description ofthose to whom it is addressed •

4 Ihepaco where it wasmade and the time when it wasmade
;

5. The object for which it isgiveu
;

•

^- }\ Pja''«. day and hour
in which those summoned toanswer such uo'ice must doso



DES AVIS MUNICIPAUX.

.
I -1 I

!*!

96

217. L'avis public est pu

blié; l'avis spécial est siguihe.

21S. Toute copie d'un avis

par écrit qui doit être signihe,

publié, affich'^ ou lu est attes-

tée soit par la personne qui

donne l'avis, soit par le secré-

taire-trésorier de la corporation

sous le contrôle de laquelle agit

cette personne. .

31». L'original de tout avis

par écrit doit être accompagné

d'un certificat de publication

ou de signification.

L'original de cet avis et le

certificat qui l'accompagne doi-

vent être déposés par la p.^r-

Bonne qui a donné l'avis, au

bureau du conseil, pour taire

partie des chives municipales.

220. Le certiticat est tait

par la personne qui a publié

ou signifié l'avis ; il doit con-

tenir :
, X 1

1 La résidence, le nom et la

signature de la personne qui

l'a donné, et sa qualité offi-

cielle; . , ,

2. La description de la ma-

nière dont l'avis a été publie

ou signifié ;

3. Le lieu, le jour et l heure

de la publication ou de la si-

^"La^érité des faits relatés,

dans ce certificat doit étre^at-
;

testée sous le serment d olhce

de la personne qui le donne, si

cette personne en a prête un,

Binon B0U8 son serment spe-

cial. , .. 1.

Ce certificat est écrit sur 1 a-

Tis original, ou sur une feuille

1 2l7. Public notices are pub-

lished ;
special notices are ser-

ved. „ ,.

218. Every copy of a notice

ill writing which must be

served, published, posted up or

rea<l is attested, either by the

person who gives such notice,

or by the secretary-treasurer ot

the corporation under whose

control such person acts.

21». The original of every

notice in writing must be ac-

companied by a certificate .ot

publication or of service.—

The original of such notice and

the certificate which accompa-

nies it must be filed by the

p.rson who has given it in the

office of the council, to form

part of the municipal records.

22». Thecertifi«!ateisdrawu

vip by the person who pub-

lished or served the notice;

it must contain :

1 The residence, name and

signature of the person who

has given it, and his official

capacity ; p +v,

.

« The description ot tne

manner in which the notice

was published or served ;

3. The place, day and hour

of publication or of service.

The truth or the fact set forth

in such certificate must be at-

: tested under the oath of office

lof the person giving it, it suoii

'

person has taken an oath and

if not, by his special oath.

This certificate is written ei-

ther on the original notice or
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qui y est annexée.—68 Vict
ch. 54., s, 2.

*81. Lorsqu'il s'agit d'un
avis spécial donné verbale-
ment, l'affirmation sous ser-
ment de la personne qui a si-
gnilie cet avis tient lieu du
c^tificat de signification

; cette
amrmation n'est requise que
dans le cas de contestation et
doit .comprendre l'objet de l'a-
vis.

223. Tout propriétaire de
terrain ou contribuable domi-
cilie en dehors des limites de
la municipalité peut, par un
avis spécial déposé au bureau
du consfil, se nommer un a^^ent
qui le représente pour toutes
les tins municipales.
288. Quiconque a acquiescé

à ce qui est requis par un avis,
ou eu a de quelque autre ma-
nière connu suffisamment la
teneur ou l'objet, ne pout en-
suite se prévaloir de l'insuffi-
sance ou de l'informalité de tel
avis, ou du défaut de sa pu-
blication ou signification.

1

97

on a paper annexed thereto.

221. In the case of a special
notice given verbally, theaffir-
matiou under oath of the per-
son who served such notice
takes the place of the certifi-
cate of service

; this affirma-
tion IS only required in case of
contestation, and must contain
the object of the notice

Skctiox II.-Dg l'avis special.

'*-— Every owner of land
or rate-payer, domiciled with-
out the hmits of a municipal-

iiled in the office of the coun-
cil, appoint an agent to repre-
sent him for all municipal pur-
poses. ^ ^
233. Any person who has

acquisced in that which is re-
quired by a notice, or who hasm any manner whatsoever be-come sufficiently acquainted
with Its tenor or object, caunot
thereafter avail himself of the
insufficiency or informalitv of
such notice, or of the omission
ot Its publication or service.

., f\.^^^^ avis spécial doit
être rédigé ou donné dans la
langue de la personne à la- 1

quelle il est adressé, à moins!
que cette personne ne parle
une autre langue que le fran- !

çais ou l'anglais.

L'avis spécial adressé ou don-
né à une personne qui ne parlem la langue française ni la
langue anglaise, ou qui parle i

ces deux langues, lui est don-
7

m,??1*
5''*^'^ ^P^^'^^l û'^tice

must be drawn up or given in
the language of the person towhom It is addressed, unless
such person speaks a language
other than French or Euglisl.

The special notice addressed
or given to any person who
speaks neither the French nor
the linghsh language, or who
speaks both ofthese languages
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né daus l'une ou l'autre de ces

langues.
2ia5. La signification d un

avis spépial donné par écrit se

fait on laissant une copie de

l'avis à l'individu auquel il est

adressé, en personne, ou à une

personne raisonnable à son do-

micile ou à sa place d'affaires,

même à colle qu'il occupe en

société avec une autre personne,

sauf le cas où cette significa-

tion est faite par la poste.

Il .
M

236. Tout avis spécial par

écrit adressé à un propriétaire

ou contribuable absent, qui

s'est nommé un agent résidant

dans la municipalité, doit être

signifié à cet agent de la même
manière qu'à un propriétaire

présent. .

A défaut de la nomination

d'un agent qui réside dans la

municipalité, la signification

de tout tel avis se fait en en

déposant une copie au bureau

de poste de la localité, sous en-

veloppe cachetée et enregistrée

à l'adresse du propriétaire ou

contribuable absent, ou à tout

autre asont, s'il en a nommé.
|

227. "L'avis spécial et ver-

bal est communiqué par la

personne qui doit le donner ou

de sa part, à l'individu auquel

il s'adresse en personne, ou à

nue personne raisonnable à sou

domicile ou à sa place d'af-

faires, pourvu que cet individu

Boit domicilié dans les limites

de la municipalité.

Si tel individu est absent,

l'a-vis spécial et verbal à son

is given to him in either lan-

guage.
2.2^. The service of a spe-

cial notice given in writing is

effected by leaving a copy of

the notice vrith the individual

to whom it is addressed, in

person, or w^ith a reasonable

person at his domicile or at hi»

place of business, even when
it is occupied by him in part-

nership with some other per-

son ; except in cases where

the service is made by mail.

226. Every special notice

in writing addressed to an

absent proprietor or rate-payer,

who has appointed an agent

residing in the municipality,

must be served on such agent,

in the same manner as on a

resident proprietor. — If an

agent resident in the munici-

pality has not been appointed

every such notice is served by

lodgiug in thi post-ofl&ce of

the locality a copy thereof in

a sealed and regi3tered enve-

lope addressed to the absent

proprietor or rate-payer, or to

I

any other agent he may have

appointed.
I 227. A special verbal no-

tice is given by the person who
should give it.or, on his behalf,

to the individual to whom it

is addressed, in person, or to

a reasonable person at his do-

micile, or at his place o isi-

ness, provided such iudivi-^aal

is domiciled within the limits

of the municipality.—If such

individual is abseat, the spe-

cial verbal notice intended for

ihi



adresse est donné à son a^ent '

ou est donné à lui-même eu
'

P7«°»°« ou à une personne
,raisonnable à son domicile ou

à sa place d'affaires, sinon l'a-'
VIS doit être donn. parla postecomme ans spécial par écrit

DES ATIS HUXICIPAUX. M

sas. Nul n'est tenu de don- 1

nH '." • """"'t
'^^"^^^ à un pro-

'

pnetaire abs-nt qui ne s'-stpas nommé un agent, à moinsqaece propriétaire n'ait fait
connaître son adresse par un
écrit déposé au bureau du eon-
sell.

aa». La signification de l'a-i
VIS special peut être faite entre
sept heures du matin et sept
heures de l'après-midi, même
les jours de fêtes.

(

Néanmoins la signification
d un avis special ne peut être
iaite à une place d'affaires que
les jours juridiques et qu'entre
neufheures du matin et quatre
heures de laprès-midi.
aao. Si les portes du domi-

SnTf ï? *^V-
P^?^^ d'affaires oùdot être faite la significationduu avis spe.-ial par écrit sont

fermées, ou s'il ne s'y trouve
aucune personne raisonnable
la signification se fait en affi-

dos portes du domicile ou de
la place d'affaires.
aai. Le délai intermédiaire

après un avis spécial court àdater du jour qu'il a été signi-
ne, ce jour non compris.

h m ,s either communicated to

«nn^^'l'*?*
agent, if he hasappointed one. or is given tohimself personnally.or to areasonable person, at his domi*

m,?-' *^Vl*^^^ce must be com'mumcated by post as a specSl
no/Jice m writing.
.aas. Xo one is bound togive a special notice to auv

proprietor absent, who has not
^?,P,^,!f*;danagent,unlesssuch
proprietor has made known hisaddress in writing, by filingthe same m the office of thi

(council.

I

aa». Special notices may be
I
««rved between the hourl ofseven o'clock in the morning
ands-ven o clock in the eve-
fmng, auc' even upon holidays
i^l^^cial notices, however, can-aot be served at places of busi-ness except upon juridical
days, and between the Wsof nine in the morning andfour m the afternoon.
-30. If the doors of the do-micile or place of busines^

where sery ce of a speciarnô:
tice in writing should be made
are closed, or if there is no real
jsonahle person therein, service

I

IS effected by affixing a copy
ot the notice on one of the doors
ot the domicile or place of busi-
ness. ^

1.,7*pV
^^^ intermediate de-

'

lay after a special notice, dates
exclusively from the day ouwhich such notice was served.
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Section III.—Db i'atis public.

282* La publication d'un

avis public donné pour des fins

municipales locales se fait en

affichant une copie de cet avis

dans la municipalité, à deux

endroits difiérents fixés de
^

temps à autre par résolution du

conseil.
. .

A défaut d'endroits fixes par

le conseil, l'avis public dtit être

affiché sur la porte principale

d'au moins une bâtisse destinée

au culte public ou près de cette

porte, s'il y a telle bâtisse, et à

un au'-^ endroit public dans

cette m nicipalité.

Dans l'un comme dans 1 au-

tre cas, s'il y a dans la munici-

palité une église catholique, le

dit avis devra être affiché sur

la porte principale de cette

église.-S. R. Q. 6068.

233. Lorsqu'une municipa-

lité rurale est contiguë à une

municipalité de cité, de ville

ou de village, constituée en

corporation par un acte quel-

conque, un des endroits faxes

par le conseil de la municipa-

lité rurale pour y afficher les

avis publics peut être situe

dans telle municipalité de cite,

de ville ou de village.

Le mot " ville " dans cet ar-

ticle s'entoud de toutes cités ou

villes érigées en municipalités

en vertu de ce code ou de toute

autre loi, excepté les cités de

Québec, Montréal et Trois-Ei-

vicros,
., , , i.

234. Le conseil local peut

aussi, par résolution, fixer un

232. The publication of a

public notice for local munici-

pal purposes is made by posting

up a copy of such nolice nt two

different places in the munici-

pality, from time to time deter-

mined on by resolution of the

council. ,, . , ,

In default of localities deter-

mined upon by the council, the

public notice must be posted

upon or near the principal door

of at least one place of public

worship, if any there be, and

at some other place of public

resort in such n ini<"nality.

In either case, it re is a

Roman Catholic churc^ m the

municipality, the notice must

be posted upon the principal

door of such church.

233. When a rural munici-

pality is adjacent to a city ,
town

or village municipality incor-

porated under any act what-

soever, one of the localities

determined upon by the coun-

cil of the rural municipality,

for the posting of public noti-

ces, may be situated in such

city, town or village munici-

pality. . ^, .

The word "town" in this

article applies to all citit'S or

towns erected into municipu-

litios under this code or any

other law, except the cities ot

Quebec, Montreal and Three

Rivers.
234. The local council may

also, by resolution, fix one or
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OU plusieurs endroits dans la
municipalité, ou dans une mu-
nicipalité de cité, de ville ou
de village voisine.si telle muni-
cipalité de cité, de ville ou de
village fait partie de la même
paroisse ou du même township
que la première, où tout avis
public doit être lu à voii haute
et intelligible le dimanche qui
suit le jour que cet avis a été
rendu public, à l'issue du ser-
vice divin, si tel service a été
celebié.

L'omission de cette lecture
n invalide pas la publication
de lavis, mais rend passible
d une amende de pas moins de
deux m de plus de dix piastres
les personnes qui devaient la
donner, ainsi que celles qui
s'étaient chargées de la faire.
«35. S'il s'agit d'un avis

public donné pour des fins do
comté, la publication s'en fait
dans toutes les municipalités
locales auxhabltants desquelles
il est adressé. Il est affiché et
lu aux mêmes endroits et de la
même manière que les avis pu-
blics donnés pour des fins loca-
les dans ces municipalités.
Les officiers du conseil de

comté qui donnent cet avis
peuvent requérir par lettre le
tecrètaire-trésorier de chaque
telle municipalité locale, après
lui avoir transmis autant de
copies de cet avis qu'il en est
besoin, de voir à ce qu'il soit
affiché et lu tel que requis, et à
ce qu'un certificat de publica-
tion leur en soit transmis sans
délai, sous .s pénalités ordi-
naires.

more localities in the munici-
pality, or in a neighboring city,
town, or village municipality,
if such city, town or village
municipality forms part of the
same parish or of the same
township as the former, in
which any public notice must
be read out aloud in a distinct
manner on the Sunday next,
following the day on which
the same was published at the
close of divine service, if such
service has been held.
The omission to read this

notice does not invalidate the
publication of the notice, but
the persons who were bound
or who undertook to read it
thereby incur a penalty of not
less than two nor more than
ten dollars.

235. In so far as respects a
public notice given for county
purposes, the same is published
iu all the local municipalities
to the inhabitants whereof it is
addressed. It is posted up and
read in the same manner as
public notices given for local
purposes in such municipali-
ties.

The officers of the county
council givingsueh noticemay,
by letter, order the secretary-
treasurer of each such local
municipality, after having
transmitted to him as many
copies of such notice as aro
requisite, to provide that the
same be posted up and read as
rpqnired, and that a corlificate
of the publication thereof be
transmitted to them without
delay.undertho usual penalties.
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286. Chaque fois cju'il est

prescrit qu'un avis doive être

publié dans un ou plusieurs

papiers-nouvelles, tel avis doit

être inséré dans des papiers-

nouvelles publiés au moins une

fois par semaine dans le comte,

s'il y en a, sinon dans le district,

ou dans le district voisin, s'il

n'est pas publié de papiers-

nouvelles dans le premier dis-

trict.
, ,. .1

La même règle est applicable

quand l'avis doit être publié

dans deux papiers-nouvelles

rédigés en langues difFérentes.

237* Nul avis ne oeut être

publié enunglais et en français

dans un papier-nouvell«'s ré-

digé dans une seule de ces deux

langues.
,

23». Tout avis public con-

voquant une assemblée publi-

que ou donné pour un objet

quelcoi que, doit être publié au

moins sept jours entiers avant

le jour fixé pour telle assemblée
j

ou autre procédure, sauf les cas

autrement réglés.

23». Sauf les cas autrement

prévus, le délai intermédiaire

après un avis public court du

iour où l'avis a été rendu public

en vertu de l'article 232 ou de

l'article 235; s'il est prescrit

que l'avis doive être publie

dans un papier-nouvelles, le

délai intermédiaire court du

iour de la premier- insertion

de l'avis dans bî journal; si

l'avis est publié dans plusieurs

papiers-nouvelles à des jours

différents, l3 délai intermédiaire

court du jour de la premiere

236. Every time a notice is

ordered to bo published in one

or more newspapers, such no-

tice must be inserted in news-

papers published at least once

a week in the county, if any

there be ; if not, in newspapers

of th«' district, or of the neigh-

boring di4rict, if no news-

papers are published in the first

district.

The same rule applies when
such notice must appear in two

newspapers published in dif-

ferent languages.
.

237. No notice can be in-

serted in English and in Fïench

in newspapers published in

one of these languages only.

23S. Every public notices

convening any \vM'- meeting

or for any object whatever

must be given and published

seven clear days before the day

appointed for such meeting or

other proceeding, except m
cases otherwise provided for.

239. Except m cases other-

wise provided for, the inter-

mediate delay aftt^r a public

notice dates from the day on

which such notice has been

made public, in virtue of ar-

ticle 282 or of article 2^0 ;
it

it is ordered that the notice

must be published in a news-

paper, the intermediate dolay

dates from the day of the first

insertion of such notice ;
li the

1 notice is published in soveral

I newspapers upon different

jdays, the intermediate delay
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insertion donnée dans lo jour-
nal qui a publié l'avis en der-
nier lieu. Dans tous les cas le
jour où l'avis a été rendu public
ne compte pas.

*40. Les avis publics affec-
tent et obligent les propriétai-
res ou contribuables domiciliés
en dehors de la ïnuuicipalité,
de la même manière que les
résidants, sauf les cas auremeut
préA'us.

dates from the day of the first

insertion made in the news-
paper which published such
notic • last. In all cases the day
on which the notice was made
public does not count.
340. Pub ic notices are ap-

plicable to and binding upon
proprietors or rate-payers domi-
ciled out of the municipality,
in the same manner as they are
upon residents, except in cases
otherwise provided for.

CHAPITRE CINQUIÈME

DES LANGUES EN USAGE DANS LE CONSEIL ET DANS LES
PROCÉDURES MUNICIPALES

241. Dans les sessions du
conseil, quiconque a droit d'y
être entendu peut faire usasse
de la langue frauçuise ou delà
langue anglaise,
24a. Les livres, registres et

procédures de tout conseil mu-
nicipal sont tenus, et k-s certi-
ficats de i>ublication ou de
signification et tout autre docu-
ment déposé ou produit au bu-
reau du conseil sont rédigés
dans la langue française ou
dans la langue anglaise.
243. Dans toute municipa-

lité pour laquelle il n'existe pas
d'arrêté eu conseil fait ou vertu
de la dixième section de l'acte
municipal refondu du Bas-
Canada ou de l'article suivant,
ia publication di's avis, règle-
ments, résolutions ou ordr^v^du
conseil, par affiche, par lecture
ou dans les papiers-nouvelles,

[

241. In the sessions ofcoun-
cil, whoever has a right to be
heard may use either the
French .',.• the English lan-
guage.
243. The books, records and

proceedings of every municipal
council are k"pt, and all certi-
ficates of publication or service,
and every other document pro-

I

duced or filed in the office ofthe

I

council, are written in either
the Fr ;ich or the English lan-
guage.
243. lu any municipality

for which there is no order in
council, in virtue of the tenth
section of the cousolidaterl
municipal act ofLowerCanp '

i

or of the following article, tne
publication of every notice, by-
law, resoutiou or order of the
councill, by posting, reading
aloud, or insertions in the news-

-Sïïài
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doit être faite dans les langues

française et anglaise.

Dans toute municipalité lo-

cale pour laquelle il existe un

tel arrêté en conseil, la publi-

cation des avis, règlements,

résolutions ou ordres d'un con-

seil de comté, et des avis du
secrétaire-trésorier d'un conseil

de comté, par affiche, par lec-

ture ou dans les papiers-nou-

velles, peut se faire dans la

langue déterminée par cet ar-

rêté en conseil seulement, au

lieu d'être faite dans les lan-

§neB française et anglaise.—

. R. Q., 6069.

O'ShaughnesBU va. Uorporaiw.i de Sain(e-Uot%l'ie a mmim. vj

The lieutenant - ffov-

papers, must be made in the

French and English languages.

In every local municipality

for which there is such an order

in council, the publication of

every notice, by-law, resolution

or order of a county council,

and of every notice from the

secrotary-troasurer of the coun-

ty council, by poster, by read-

ing or in the newspapers, may

be made only in the language

prescribed in such order m
council, in place of being made

in Eufflish and French.

244. Le lieutenant-gouver-

neur, par un ordre en consoil,

sur une requête faite à cette

fin par le conseil de toute mu-

nicipalité, peut prescrire que

les publications de tout avis

244
ernor, by an order in council,

upon a petition being made

to him to that eifect by any

municipal council, may de-

clare that the publi'-.ition of

r^br;^^ =nt SnHonianT I-ubUo «otic, by-law,

Z ordreÂ coB»dl. dans ..«.
|
r«o at,o» or

«j; " ° 'l-, ,«-"

municipalité, saul celles requi

ses dans la Gazette Oljicielle de

la province, se fassent à l'ave-

nir dans une seule langue.

Celte langue est déterminée

dans l'ordre en conseil.

La résolution en vertu d«^

laquelle la requête du conseil

cil in such municipality, ex-

cept such as are required to bo

made in the Official Gazette of

the province, shall be made

thereafter in one language

only. Such language is deter-

mined by the said order in

council.

The resolution under which

the petition of the council is

laquei e la requête uu uuuBti. i ^u' i" -- --,^ .,. ,-„i:i

e.? f.iU. ne ,;i«t «re adop«. m.de -"-
.^-^ftTh.'l

qu'après qu'un avis public à

cet effet a été donné aux habi-

tants de la municipalité.

Une copie de l'ordre du lieu-

after a public notice to that

effect has been given to the

inhabitants of the miuucipa-

lity.

A copy of such order by the
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tenant-gouverneur en conseil
est expédiée sans délai au secré-
taire-trésorier de la rriU.f'iiv;-
lité pour laquelle il A doniùî,
et aussi au sécrétai: »î-tri\<sorier

du conseil du comté, fti V oh
54, s. 3.

24s. Le secrétaire-provin-
cial doit publier l'ordre en con-
seil dans la Gazette Officielle de
Québec; et à compter de la
date de telle publication, tout
avis public, règlement, résolu-
tion ou ordre du conseil peut
être publié seulement dan. la
langue qui y est prescrite, ex-
cepté dans la Gazette Officielle
de la province.
Néanmoins l'usag-e simulta-

né de toute autre langue n'in-
valide pas le document publié
dans ces langues.

lieutenant • governor in con-
cil is transmitted without de-
lay to the secretary-treasurer
01 :he municipality to which
i^ applies and also to the secret

-

a y -treasurer of the county
«ouucil.

245. The provincial secret-
ary must publish the order in
council in the Quebec Official
Gazette ; and from the date of
such publication, every public
notice, by-law, resolution or
order of the council may be
published solely in the lan-
guage ordered thereby, except
in the Official Gazette ot the
province.

Nevertheless, the simulta-
neous u<e of any other lan-
guage does not render the do-
cument published in such lan-
guage invalid.

TITRE TROISIEME

RÈGLES PARTICULIÈRES AUX CORPORATIOXS DE COMTÉ

CHAPITRE PRKMI15R

DU CONSEIL DE COMTÉ

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

246. Le conseil de comté
se compose des maires en fonc-
tions de toutes les municipali-
tés locales du comté régies par
les dispositions de ce code.

Ces maires portent au con-

1

eeil du comté le nom de " con-
1

seillerg ds comté.'*
i

246. The county council is
composed of the mayors in
office of all the local munici-
palities in the county which
are subj. ct to the proviisions
of this code.

8uch mayors boar the title,m the county council, of
'* county councillors."
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24T.
nommti

2*7. The head of the coun-

cil is called th« " warden,"
Lb chef du conseil se

nomm»> ' Préfet," et esl choisi
I

^.. —
pS es membres qui compo-' and is chosen from among h«

?enUe conseil. members who compose the

council.

Skction I.—Do Prkfet

24». Le préfet est nommé
par les membres du conseil du

comté dans le cours du mois

de mars de chaque annéo.

Dans une municipalité de

comté nouvellement ornranisée,

la nomination du premier pré-

fet a lieu à la première session

générale du conseil tenue après

l'organisation de la corpo-

ration, ou à la session spéciale

oonvoqiaée à cet etfet eu vertu

de l'article iôt.

24». Lorsque la charge d.>

préfet devient vacante, le cOi.

eeil doit procéder à la nomina-

tion d'un nouveau prétet à la

session générale suivante, ou

plus tôt à une sessioti spéciale

convoquée à cet etfet.

24S. The warden is ap-

pointed by the members of

the county council, during the

month of March in each year.

In a county municipality

newly established, the appoint-

ment of the iirst warden takes

plao ' at the first general ses-

sion of the council held after

the corporation is organized, or

at the special session convened

for that propose in conformity

with article .'57.

2411. ^Vhen the office of

warden becomes vacant, the

council must proceed to the

appointment of a new warden

at the next general session,

or sooner at a special session

convened for that purpose.

prélol .loo<.ni1.-i.out ^" ''^'•"'^
^J V.io ^ .n ?> lii nrôfo i»M.t offrir vorbalflm^nt sa

8.0
-.-... .I,0» III! riimiK' ,';"":,;„ ,,r V ,71,

U. 40«-('a!*.-eU t DiK'fst 713, 11 1j- M- JvO

250. Chaque fois que lei

conseil de comté a laissé s'é-

couler le délai prescrit pour
\

faire la nomination du préfet,

sans faire tell- nomination, le!

lieutenant-gouverneur peut laj

faire av.'C le môme elFet, selon

2.'50. WhiMieverth" county

council allows the delay for

the appointm<Mit of a warden

to expire without making su.-h

appointment, the lieut'naut-

lîoveruor may make the ap-

pointment with the same effect.

,'i^h
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les règles pr. scritos aux arti-
cles 177, 178, 179, 180 et 181.

iiiil. Le préfet tient sa éhar-
^' depuis son entrée en fonc-
tion jusqu'à la nomination de
son successeur, sauf le cas de
l'article suivant.

252* Le préfet nommé par
le conseil peut être destitué, on
tout temps, par une résolution
approuvée par le vote des deux
tiers des membres du conseil,
pourvu que son successeur soit
nomm- en même temps et par
la même résolution.

2SS. La nomination du pré-
fet faite par le conseil peut
êtreattaquée et contestéi' par les
membres du coiiseil ; elle ne
peut l'être par nulle autre per-
sonne.

Telle contestai t com-
mencée, instruite -lécidé-
suivant la procédare énoncée
au chapitre s.'pt du titre qua-
trième de ce livre.

234. Quiconque a été nom-
mé à la chatîïi' de préfet vt
refuse illégalement d'accepter
cette charge encourt un.' péna-
lité de quarante piastres.

2<l<5. Juîiqu'à ce que la no-
mination du préfet dîins toute
municipalité nouvellement or-
gani.sée ait été faite, et. dans
toute autre municipalité, du-,
r .nt chaque vacance dans la

'

charge de préfet, les fonctions
|

de cette charge sont exercées'
par le régistrateur du comté,!
sauf en ce qui est prescrit pour I

Î!i présidence du eonseil.
|

4

according to the rules laid
down in articles 177, 178, 179,
180 and 181.

251. The warden holds of-

fice from his entry into the
same until the appointment of
his successor, except is the case
mentioned in the following
article.

2IS2. The warden appointed
by the council may be at any
time removed from his office

by a resolution approved of by
the vote of two thirds of the
members of Mich council, pro-
vided that his successor be
appr.iuted fit the same time
and by the same resolution.

iiHii, The appointment of a
warden made by the council
may be obj;>cted to and con-
tested by th<' members of the
couneil and bv no one else.

Such contestation is bi^gun,
tried and decided in confor-
mity with the procedure set
forth ill chapter seven of title

lour of this l)ook.

I*î54- Whosoever has been

I

appointed to the office of a
warden, and refuses illegally
to accept such office, incurs a
p ualty of forty dollars.

2«1>5. In evi. y newly orga-
niz(>d municipality, until the
api)()intment of n warden has
been made, and in every other
municipality, during any va-
cancy ill the office of warden,
the duties of such office are
'iischarged by the registrar of
the county, saving the provi-
sions respecting the presi-
dency at the council board.
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Section il—Dss 8k38ions du conseil de comté.

1.

1 1

U i

256. Les sessione ordinaires

ou générales du conseil de

comté sont tenues le second

metcredi de chacun des mois

de mars, juin, septembre et

décembre, nonobstant tout rè-

glement à cet eftet en vigueur

lors de la mise en force de ce

code.
257. Dans une muniupalite

de comté nouvellement orga-

nisée, il doit être tenu une

session spéciale du conseil

aussitôt que possible après

'organisation de la corporation.

Cette première session est

convoquée par le régistrateur

du comté et présidée par lui

jusqu'à la nomination du pré-

fet

258. Les sessions dii con-

seil se tiennent au chei'-lieu du

comté.
Si lors de la convocation de

la première session du conseil

par le régistrateur. le chef-

lieu n'est pas déterminé, cette

première session est tenue à

l'endroit choisi par le régistra-

teur, et le conseil continue à

siéger au mè-ne endroit jusqu'à

ce que le chet-lieu soit fixé.

950. 1 e quorum du con-

seil est de <-;nq, si les membres

qui le composent sont au nom-

bre de huit ou plus, et de la

majorité, s'ils sont moins que

huit. -S. R. Q. 0070.

2ttO. L'avis de convocation

des s«'ssiouë spéciales du con-

256. The ordinary or gene-

ral sessions of county councils

are held on the second Wed-
nesday in each of the months

of March. June, September and

December, any by-law in force

at the tim*^ of the coming into

eflect of this code to the con-

trary notwithstanding.
257. In a newly organized

county municipality, a spe'^ial

session of the council roust be

held as soon as possible after

the organisation of the corpo-

ration.

Such first session is c )nve-

ned by the registrar of the

county, and presided over by

him until the appointment of

the warden.
25«. The sessions of the

council are held in the chief-

place of the county.

If, at the time of the convo-

cation of the first session of

the council by the registrar,

the chief-place has not been

determined upon, such first

session is held at the place

chosen by the registrar, and

the council continues to hold

its sittings there until the

chief-place has been fixed

25». The quorum of the

council is five, if the members

composing it number eight or

OY-r, and, if lens, the majority

is the quorum.

260. The notice of convo-

cation of the special sessions
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seil du comté, ainsi que l'avis
de l'ajournement au cas de
l'article 139, doit être donné
aux membres du conseil, au
moins dix jours avant le jour
fixé peur la session ou la reprise
de la session ajournée.

Tel avis peut être expédié
par la malle, par lettre enregis-
trée, les fraits de poste étant
payés d'avance.

of the county council, as well
as the notice of adjournment
in the case prescribed by article
139, must be given to the
nien.bers of the council at least
ten days before +he day fixed
for the session, or the resump-
tion of the adjourned session.
Such notice may be forwar-

ded by registered letterthrough
the post, the postage thereof
being prepaid.

CHAPITRE DEUXIÈME

DES DÉLÉGUÉS DE CXîMTÉ

Sr-TioN I.—Dispositions gknékales

201. Les délégués de cha-
•que corporation de comté sont
au nombre de trois.

Ce^ déléj^ués exercent les
pouvoirs et remplissent les
devoirs qui li-ur sont dévolus
dans ce code, conjointement
avec les délégués des autres
corporations de comtés inté-
ressées.

262. Le préfet es:, à titre
d'office, un des délègues du
comté.

Les deux autres délégués
sont nommés par le conseil,
parmi ses membres, aprls l'en-
trée en fonctions de chaque
nouveau piéfet. Ils restent en
charge jusqu'à l'entrée eu fonc-
tions de leurs successeurs,
même s'ils ont cessé de faire
partie du conseil, à moins que,
dans ce dernier cas, ils aient
été placés en vertu do l'article
suivant.— S. R. Q. 6071.

261. The delegates of every
county corporation are three
in number.
These delegates exercise the

powers and fulfil the duties
which devolve upon them in
virtue of this code, in conjunc-
tion with the delegates ot other
county corporations concerned.

202. The warden is ex officio
one of the county delegates.

The two other delegates are
appoin;- d by the council from
amongst its members after (he
entry into office of each new
warden. They remain in office
until their successors are duly
installed, even if they have
ceased to form part of the
council, unless, in the latter
case, they have been replaced
under the provisions of the
following article.
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iii^i

f:

m JlnrUp. 1 Bien n'oblJKe le conseil de comté à nommer les d^uéa à 1*8-

nblée tri^uéralo. Ils peuvent l'êtro à une st'Sriion spéciale précédant la session

léraJe du deuxième mercredi .io mars, pourvu qu'A cette session spédale on ait

ùomma le prétel. Corporation Ai la imroi^ise de Sie-Philomene vs. Corporalton de la

semt
généraJe

^'"zïl/irf! W6lr8Ùi>%\»eiii'!^liq;.. nt p s à la contestation de la nomination rte»

**^^*€n^intétePsé d ns un procès-verbal a un Intérêt suffisant pour procéder contre

""
te tt^&uXl^t^Tn.aintou. .'il n'est Prouvé que le délégué a pris

poseeeslon de sa charge et l'a exercée. Voyon vs. Stncart. 30 L. C. J. 260.

1MS3. Si l'un dos délégués

meurt, devient incapable de

remplir ses devoirs pendant

deux mois consécutifs par ab-

sence, maladie ou autrement,

ou refuse de les remplir pen-

dant la même période de temps,

le conseil en nomme un autre

pour le remplac*r, à la première

session tenue après tel décès

ou délai de deux mois.

Si un délégué cesse de faire

partie du conseil, il doit lui

être nommé un remplaçant

sans délai par le conseil

26t. i"<i le conseil néglige

ou refuse de nommer les délé-

gués qu'il doit nommi'r,en vertu

des deux articles précédents,

dans les trente jours après

qu'une demande à cet effet lui

a été faite, ces délégués peu-

vent être nommés par le lieu-

teaant-gouverneur, en la ma-

nière prescrite aux articles

177, 178, 179, IHO et 181 ;
sujet

à l'application de l'article 101.

a65. (Ahrotcé par S. R. Q.

6072.)

Sbction IL—Du Buriau dis délégués

•««. Le bureau des délé-| ÎMI«. The board of delegates

gués est formé dfs déléffuésjis composed of the delegates

de chacune des municipalitéB! from each of the county miv

363. Whenever any one of

the delegates dies, or becomes
incapacitated from attending

to his duties during two con-

secutive mouths by absence,

sickness or any other cause,

or refuses to fulfil such duties

dixring a like period, the coun-

cil appoints another delegate

in his stead, at the first session

held after such death, or delay

of two months.
If one of the delegates ceases

to form part of the council, his

successor must be appointed,

without delay by the council.

364. Il the council neglects

or refuses to appoint the dele-

gates whom it is bound to

appoint under the two prececd-

iug articles, within thirty

days after a demand made
upon it to that etfect, such
delegates may be appointed by
the lieutenant-governor in the

manner sitforth in articles

177, 178, 179. 180 and 181 ;

subject, however, to the provi-

sions of article 101.

ii65. (Repealed).



de comte dont les habitants ou
<lue]ques-UB8 d'entre eux sont
intéresses dans un ouvrage ou
un objet qui tombe sous la iu-
ridiction des conseils de c<e
municipalités.
2«T. Le bureau des délé-

gués siège pour prendre en
consideration et décider les ma-
tières de son ressort, chaque
fois qu il en est requis ou qu'il

''

le juge opportun, en suivant
les formalités prescrites pour
la convocation de l'assemblée.

26S. Les délégués s'assem-
blent au temps et au lieu dési-
gnes dans l'avis de convoca-
tion qui leur est donné.
26». L'assemblée du bu-

reau des délégués est convo-
quée sur demande par écrit,
par deux membres du bureau
ou par le secrétaire-trésorier de
lune des municipalités de
comte.

Cette assemblée est convo-
quée et tenue de la même ma-
mere qu'uue session spéciale
a un conseil de comté.
Le lieu où cette assemblée

se tient est au choix des mem-
bies ou du secrétaire-trésorier
qui la convoque.

*''0. Tout intéressé dans^e question soumise ou qui
doit être soumise au bureau
dos délégués, peut requérir le
secrétaire-trésorier de l'une de
ces municipalités de comté de
convoquer une assemblée du
bureau des délégués, .si une
Meemblee de ce bureau n'e»t

DKS DiLÉGUÉS DE COMTÉ.
111

I

Dicipalities, of which the in-

I

habitanJs or some of them are
interested in any work or mat-
ter which comes under the
jurisdiction of the councils of
such municipalities.

_

267. The board of delegates
sits, lor the purpose of taking
into consideration and deciding
matters within its jurisdiction,
whenever required so to do, or
whenever it deems necessary,
in folJowu.g the formalities
prescribed for the summonino-
ot the meeting. °

2«S. The delegates meet at
the time and place indicated
in the notice of meeting given
to them.
26». The meeting of the

board of delegates is convened,
upon a requisition in writtiug.
by two members of the board,
or by the secretary-treasurer of
oue ol the county muncipa-
lltles.

Such meeting is <>.o«ven«d-
and held in the same manner
as a special session of a county
council. '

,
The place where such meet-

i»g IS held is selected by the
members or by the secretary-
treasurer who convenes the
same.

270. Any person interested
111 a question submitted or
«bout to be submitted to the
board of delegates may require
he secretary-treasurer of one

ut such county municipalities
to convene a meeting of the
board of delegates, ifa meet-mg of such board has sot

'.îêS'a
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i

li

pas déjà convoquée pour être

tenue dans les quinze jours

suivants.
271. Le secrétaire-trésorier

du conseil de comté qui a con-

voqué l'assemblée est de droit

le secrétaire du bureau des dé-

légués
Si l'assemblée a été convo-

qué par deux membres du bu-

reau, le secrétaire du bureau

est le secrétaire - trésorier du
conseil dont ces deux membres
sont les délégués. Si les deux

membres appartiennent à dif-

férents conseils, le secrétaire

du bureau est nommé par les

délégués, et doit être le secré-

taire-trésorier d'une des muni-

cipalités de comté.

Le secrétaire tient minute

des délibérations des délégués,

et Its dép'JS", avec tout les au-

tres documents du bureau,

dans les archives du couseil

dont il est l'officier; et il en

transmet une copie au bureau

de chacun des autres conseils

de comté intéressés.

Le secrétaire- trésorier de

chaque conseil de comté doit

transmettre à chaque conseil

local intéressé, dans sa muni-

cipalité de comté, copie de

toute décision du bureau des

délégués.—E. S. Q., 6073.

ara» Trois des délégués con-

voqués à l'assemblée forment

le quorum du bureau.
878. L'assemblé est prési-

dée par celui d'entre eux que les

délégués présents choisissent.

Au cas de partage égal des

voix sur le choix du président,

already been convened, to be

held within the fifteen days

following.
271. The secretary-treasu-

rer of the county council who
called the meeting is, in virtue

of his office, the secretary of

the board of delegates.

If the meetiug has been con-

vened by two members of the

board, the secretary-treasurer

of the council whereof such

two members are the delegates

is the secretary of the board.

If the two members belong to

different councils, the secretary

of the board is appointed by
the delegates and must be the

secretary - treasurer oi one of

the county municipalities.

The secretary keeps minutes

of the proceedings of the dele-

gates, and deposits the same

with all other documents of

the board in the archives of

the council whose officer he is,

and he forwards a copy to the

office of each of the other coun-

ty councils interested.
• The secretary - treasurer of

each county council- shall for-

ward to each local council in-

terested within the county

municipality, a copy of every

decision of the board of dele-

gates.

272. Three of the delegates

summoned to the meeting form

a quorum of the board.

278. The meeting is pre-

sided over by any one of

the delegates present, chosen

among themselves. — In the

case ot an equal division of



DES LAN-GUES EX USAGE DAXS LE CONSEIL.
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biee. '^^«^«1 «l'^n- the chairman is chosen
3T4. Toute question contes- ^^^i^^^^ '^T ^>' ^^t'

eeest décidée par le votfede tion i
/'7^' ^isputed ques-

la majorité des déléoués nré iC •^''^''^'''^ ^^ t'ie ^ te of«.ni. .. „„.... . ,
'«^«es pre- the ma,ority of delegates pre-sent, including that of ^the

enuTT -^" the event of an^qual division of votes, thechairman has also the casting

.

-^— ^>ic Piir ie vote rii
la majorité des délégués pri-^> y compris celui tin pS
vofx"" 1!' ^' ^r^'S' ésal deVOIX, le president a de plusVOIX prépondérante.

^

27Ô. Les articles 100 et 102, o-.* . ,. ,

^appliquent également i toat' axZw.^ f''u^^^ ^"^ W2
document, ordre ou procédure iorIi'° *° "^' documents,
du bureau des délégués. boa d of S''^'^"^'"-^

°f the
Les articles 97 et 10:3 sont

'

9? ,ml îL^^'^'^'^^'^^'-^^^^cI^^s
aussi applicables au bur, au des

! to th^. hn ^''". ^^? «PPlicable
de.egués. ^

|

^° the board of delegates.

TITRE QUATRIEME
RÈGLES COMMUNES A Totitpo r^

CHAPITRE PREMIER.

IJU CONSEIL LOCAL.

Section I.-Dis;;;rr,o.vs gé.vkhales

posent t^rol^iSi-c^^^^^^^ ^^^^j

cjpalite, en la manière ci-aorès «,,,„,- VÎ^'*
electors of tho

{ûdiquée, ou nommés narS T^V^^P'^lity, in the manner
lieutenant-gouverneur nZ.^A

^^î'''''^^^''^ set forth, or aZ

8 IfarnXe'^^'"^^^^^^*'^^^-
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l

277. La charge des conseil-

lers municipaux locaux dure

trois aus, sauf le cas des ar-

ticles 116 et 270.

27S. A la première élection

générale municipale tenue

après la mise en force de ce

code, ainsi qu'à la première

élection générale tenue dans

toute municipalité locale éri-

gée dans la suite, ou dans
laquelle il n'y a pas de conseil

en fonctions, il doit être élu,

ou nommé à défaut d'élection,

sept conseillers, lesquels sor-

tent de charge et sont rempla-

cés en la manière indiquée

dans l'article 'suivant.

27». Des • pt conseillers

élus à tel!e éle^aon.ou nommés
par le lieutenant-gouverneur à

défaut d'élection,

1. Deux doivent être rempla-

cés à l'époque de l'élection

générale municipale suivante
;

2. Deux autres, au même
temps, Tannée suivant l'époque

mentionnée en dernier lieu
;

3. Et les trois derniers, aussi

à la même 4poque, l'année d'a-

près.

Et ainsi dans la suite, de ma-
nière qu'il doive être élu ou
nommé deux conseillers locaux

deux années de suite, et trois

tous les trois ans.

2SO* Les conseillers men-
tionnés aux paragraphes un et

deux de l'article précédent doi-

Tent être tirés au sort, dans le

conseil, séance tenante, dans

le mois de décembre précédant

le mois de janvier durant le-

277. The office of munici-
pal local councillor lasts three

years, excep*^^ in the cases of

articles 110 and 279.

27>*. At the first general

municipal election held after

the coming into force of this

code, as well as at the first ge-

neral election held in every
local municipal erected there-

after, or in which there is no
council iji operation, seven
councillors must be elected, or,

in default of election, ap-

pointed, and they go out of

office and are rejiiaced in the

manner set forth in the fol-

lowing article.

27». Of the seven council-

lors elected at such elci tion, or

appointed by the lieutenant-

governor in default of an elec-

tion,

1. Two must be replaced at

the time of the next
municipal election

;

2. Two others at the same
period in the year which fol-

lows that lastly mentioned
;

3. And the three last, also at

the same period in the fol-

lowing year.

And so on, in such manner
that tv o local councillors must
be elected or appointed two
years consecutively, and three

every three years.

2MO. The councillors men-
tioned in paragraphs one and
two of the preceding article

must be selected by lot at a

session of the council, in the

'^lonth of december preceding

^ «he month of January in which

general
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se nomm.j mairo. "'
,
"'•• l'i» head of f!,. I„^,i

^11 "»t également dési..„é et T'' 'r»"""! ">» mayorconnu sons le nom d- "!..:
Ho js also known u.ït i'du conseil " „, . •

'"'"•e giiatod as "m-ivor f Ji
'''•'*'

»'*:mw"'d":''rs:&e-

lûo 1 • -x ' ,* " "*^ reside dans

fales et^'fi^t^
sa place d'af-faires, et s il n'y possède en son^om ou au nom et pour le pro^

I

?**3' No one can ha
pointed a member of th.

''^'

.«^lofalocalmuSdnlnL^^"''-

I
»ide within the îim?t'f"^^t
municipality or in.] i^*"°^
hold his p^'ace ^^A^ f

°«? not

therein, andl^l^e iLt^^t
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fit de sa femme, comme pro- jsess thereiii, m his own name

miétain» des bien-fonds de la or in the name and ior the be-

fakur dô quatre cents piastres !
nelit of his wife as Proprietor

lu moins -ou s'il s'açit de la !
real estate of the value of at

^nSJinalitT dc St Tierrel least four hundred dollars or

TC^ nt K^ciuimauxjifit ooncernstl^municnru.liVy

des biens-fonds d'une valeur ol the parish ot bt. 1 lenc de

nueleïnqu^^ ^i au moment la Pointe aux Esquimaux real

de sonXt on il n'est électeur !
estate of any value whatever,

;^ ,1 ! or if at the time ol his election
^'^"^^^P"^-

jhe is not a municipal elector.

Sur demande par écrit fait. ' On a demand in writing,

devait le conseil par un mem- made before the council by a

bre du conseil ou par un con-
;

member of such council, or bj

rr'bxtll à un conseiller pré-
;

a rate-payer to ^-v --"-4-
sent, ce conseiller doit, dans les

;

present, such <^« "^;^"";;"1
f;

huit iours suivants, donner par witniu eight days thenalKr,

écrtet sous serment une dé- give in writing and under oath

cîarationde qualité contenaui : a declaration oi quahiicatiou

la déSnatioâ d.s bien-fond.' contain ng the description oi

sur ksSuels il se prétend avoir ! the real estate on which h.- ba-

auaUté^eï la déposer au bureau ' ses his qualilication and deposit

au consul.-^S il. Q, <J075 ; 61
1
it in the ofiice ot the council.

V. ch. 50.
'

dérée au luouieut luome de
f>:,"i„»;\V;.V... .;,. 7i" «""taxps.neut être Qualifié uuo lio r.<

la mioe en non
atirèp, lors de -

.
-- •

sou élection sei a maintenue.

ii-^K i-„i„ onaûfTHCM n'autorisent pas un consoil munidpal à faire uiw

5 Les article, 208 et
p.'J' ^- f„VrnSe nour vérittor la sufflsan de la (iuaiil.;a-

K. 165.

--"s^ilSfi^lilll^f^ilSBoufiar rs. iVilliam alMa Vhagnon. i M. L. K.

2»4. Néanmoins, une per-

sonne domiciliée dans une mu-

nicipalité '.'e village, de ville

2Sl. Nevertheless, any per-

son domiciled in a village,

town or city municipality in-
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OU de cité eoiistiUiéo en corpo-
ration pî^r uiie loi finelconnnn,
peut êtro mombn> du coul.il

'

duue municipalité rurale qui
ost contiguo à la mu)iicipalité
ou o\h est domiciliéo, si olh-
possède los autr.^s qualités,
pourvu tout,^fois qu'.^ll,. „'or-
«nipo aucuiu" charir.' muiiirj-
pale dans la municipalité de
sou domicile.

2H?i. Quiconque préside de
lait une election de conseillas
ue peut être élu comme cou-
seillor à cotte élection

117

Sectiox TI]._I)es sessions

corporated })y any law what-
ever, may, if he possess the
other necessary qualifications,
be a m..mb t of the council of
a rural innni.ipality which is
adjaej.nt to the raunici|vilify
111 which he is domiciled, pro-
nd'd always, that h- does not
nil a_iy municipal offi<- in the
miuihipulity in which his
domi.Mle is situat.'d.

î»S.->. Ko one actually pre-
siding at an election of coun-
culors can b- elected coua-
cillor at such lectiou.

2«6. Dans toute municipa-
lité nouvellement organisé-, la
première ses,sio:j du cons^n^ I-st '

touue à 1 ep que et au lieu in-
diques par le. préf-t du comté,:
aans

1 avis de nomination qu'il ;

adresse à la personne qu'il dé-

i

signe pour présider la première '•

e oction de la municipalité.
i

Dr CnxsEiL

Si les conseillers ou qu-l-
qu un d'entre eux on tété nom-'
mes par le lieuteuant-<>-onver-
nour, c 'tte première session est !

tenue à l'époque et au lieu dé- !

ermines par la personne à
laquelle a été adressée la lettre

,taisant connaître la nomination
!

ue.s conseillers.

Cette première cession est
preside, jusqu'à ce t,ue L-
maire soit nommé, par l'un des
conseillers qui composent le
110 :,veau conseil.

Cette session est une session
or.jinaire du conseil.
2H7. Des sessions ordiu'iires;

2HG. I„ t,v,.rv newly orga-
nized municipality, th • first
S'ssion of the council is held
at the time a;ul •>1 .ce indicated
by the warden of the county

,iu tho notice of a poin^ment
winch he addresses to the

' person \\^om he appoints to
preside at the first election of
iho municipality.

If the couneiflors or some of
them have b en appointed by
the lieutenant-governor, such
nr t session is held at the time
"U I place fix,.a upon b^ the
person to whom the letter

j

communicating th > appoint-
iment of tho councillors has
been addressed.
Until the appointment of

the mayor, such first session is
presided over by one of the
couiicillors who compose the
new council.
^iich session is an ordinary

session of the council.
2*<7. Ordinary or gener-il
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sessions of the couucil take

place, also, on the first monday

in each mouth, unless it be

otherwise provided by the

council in virtue of article 611.

2SS. The council sits at

jthe place selected for the first

I
session, in virtue of article 286,

'until by resolution it shall

have fixed upon some other

place.
2HO. Four members form a

quorum of the council.

ou générales du conseil ont
j

lieu, en outre, le premier lundi

de chaque mois, à moins qu'il

n'en s' it autrement réglé par

le conseil, en vertu de l'article

611.
258. Le conseil siège à l'en-

droit choisi pour la première

session, en vertu de l'article

286, jusqu'à ce qu'il ait fixé

par résolution un autre endroit.

259. Le quorum du conseil

est de quatre memV>res.

«8. Cvrporutii'n de St-Lamberi. 10 K. O, 0. S. m et !», L.n «i v.

2»0. The notice of conyo-

catiou of evi'ry special session

of the local council, as well as

ihe notice of adjournment in

the case prescribed by article

13î>, must be given to the

members of the council at

least two days before the day

fixed for the session or th.>

reMumptioii of the adjourned

s.'ssion.

2»0. L'avis de convocation

de toute session spéciale du

conseil local, ainsi que l'avis

de rajournement au cas de

Varticie 139, doit être donné

aux membres du conseil, aux

moins deux jours avant celui

qui • bt lixé pour la session ou

la reprise de la session ajour-

née.

CIlAriTIlli: DlîUXifîME

mia lîl.ECTEURs MUNICIPAUX

pal

2»l. Est électeur

et comme tel a le

muniei-1 9ttl. Ever

droit de! the moment he exercises
i-ery P'^

it he e

person who, at

BUeh
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jjg

JWt à l'application d"-aâiè;",L"^ ""»
«'r"°° »? l»caî

OU privili

suivantes, ... -. -^^^^^ ui n
1; Etre du sexe masculin

'

'"i"^7r
^'^ *''"'^''^' "^^^ :

«lajeur et sujet de Sa Majesté! i sex haveTf'^- ^'\V^' ™*1«
J |8i-x, nave attained the a^-o ofmajpnty. and be a Hritish

2. Po=;KP.1^r ,1 1
I
subject.

»rmsû
- X osseder, dans la munci- ou

pahtedanslaquelle est exercé Inn?,. •

^.'^^t .^ave b -en in
le droit d'électeur, en son nom i^^hf'k'V'' ^^f

"^««^icipalitjr
ou au nom et pour le profi^d^, L „W nV "'S' *" *^^^'^*^'«^
sa femme, tel qu'il appert au'in h° ''" ^'''*''"'"' «i^lier
rpo d'évaluation en Wo-ueur ' ni,. T.^ "^'°" «^ i" the
«'! y en a uu, soit commue Z-1^0 "^ ^"^ ^^^ benefit of his
Pnetaire, un terrain de^ la tTo .

'

r
11"^^'^ '^î^ ^^o valua-

valeur réelle d'au m s cin^o^ " ^n.^rce, if there is

ocataire résidant à ferme o "ai Sftvd',,
'''^^"^ "^ ** least

loyer ou comme occupant à un UiL.p"''' "^ ^^ resident,
titre quelconque, un terri 1T Î^T*"^^

^^'^ lessee, or as
d'une valeur\,;naeljn'^^;^:^?'7/b>'ry*^^^'' ^h^tso!
moins vingt piastres.

*"
I
^^"'

.,,«f,

j""^'"!
,
estate of theannual value of at least tvventv

8. Avoir payé toutes taxes J Tr' umunicipales et scolaires du.ÏÏ'.hf "^°»"«.' h'^^e paid all
cette époque, ou à m -• dat^'dueWr'^'' ^"^^^'^««^ ^"««
antérieure que tout cou. eil ïu^ ^"'' ''* '*'^*^'*^ Perio^
peut arrêter; par règlome, '"L ^"""'''T

1^^'"'^^ ^1^ eh
pourvu que cet e date 1^0^ iT«7

«""'.«jl may fix by by-
Pas fixée avant 1, nnint . t [

""• ''?'''^'''^ that 8„..h date
décembre.

"ï'""^" ^''^
j

b; "ot fixed before the fifteenth

.4;
litre insont comme nrc"' tu!^^"''

Prietaire, comme locataire ou ! nth. x'l"*?^'"'""'^^
ho entered

vjomme occupant, «ur le rôle i^o.^
' ï"'*"''? ''^''' »^ there

devaluation en vigtumr de ^oXr"^^''' '" *^' '""'""^•
municipalité, s'il y en an , l^' *'"''"' «^^ Proprietor.
-a. n q. 601ti ^ ""lessee or occupant.

'
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Addendn. Les filles majeure- et les veuves ont le droit de flgurer niir la liste

des électeurs do toute cr-é, ville, village ou municipalité rurale, et de voter ù toutes
les élections raunieipales et sur routes les que tions soumises aux électours lors-

qu'elles possèdi nt les auf re-> qualités oxi^jées par la loi.

Elles ont égalemen: le droit de vot-^r aux élections de commissaires ou sj-ndlcs

d'écoles, et de voter Hur toite affaire scolnii-o soumi^te aux électeurs, lorsqii'elles

possèdent les autres qualités exigées par la loi. 55-56 Viet. chap. 35. sec. 1.

Jnrisp. 1 Uno personne dont le nom est inscrit 8;:r le rôle d'évaluation, com-
me propriétaire d'un terrain, niaLs qui réellement n'a jamais possédé n • terrain, et

n'en a jamais été propr étairc, n'a pas droit do vote. Vine', va. Fletcher et al. 18 B.
L. 672.

2 Pour avoir droit de vote aux élections municipales, l'électeur doit

posséder, au iiioment même du vote, toutes les qualités requises p.ir l'art. 291, C. M
Cadot VH. Pelletier, 3 Rev. Jur. 19. C. C. -De Loriraier J.

3 La licence pour chiens et chevaux n'est pas une taxe municipale dont l'exi-

gibilité rende une personne inéligible ù la charge de con.seiller. tfauthier va. Chc-

valkr. C. B. 71!. ().; C. S. 179. ^
4 Les taxes municipales ne s nt pas susceptibles de compensation. Un contri-

buable qui a été élu conseiller municipal alors qu'il devait des taxes, ne peut oppo-
ser l'existence d'une créance contre ;a '-orporation pour échappera la déchéauce
résultant des articles 283 et 291 C II. Gavthier >•«. Chevalier. C. lî. 7 R. O.; C. S. 179.

5 Un.
taxes étant
pavé ces taxes avant l'élection n'eulcvo pns
dina et al rs. r.rceilie. 7 R. O.; C. S. 74

6 L'erreur d'un secrétaire-trésorier, répondant à un contribuable qui se pré-

sente à son bureau pour paver ses laves, qu'il n'en doit pas, ne prive pas ca contri-

bua'ledeson dn)it de vote. J)fjardina et al va. Twerjlie. 7 R. O.; C. 8. 74.-(Voir

article 346, Mirrrier vs. Raaconi.
7 Un électeur municipal qui doit des taxes n'est pas eligible comme cimsciller

municipal; et il ue peut compenser le montant de ces taxes jinr uuo réclamai ion

noi claire et lipide, et qui est contestable et contestée. (iiMth'er vh. La municipa-

lité du t'ilige St-Li ! Mile-Ëml. ',1 R. O. ; C. S. 418. Ciiarapagno J.

But ues articles as,» et wi l; ivi. uautnier -n. i^nevmier. u. i.\. i i\. »-'., y-i. a. iij.

Un occupau' no doit pns les taxes imposées sur l'immeiilde qu'il occupe, ces

étant dues par le propriétaire du fonds, et le défaut par ce dernier d'avoir

!es taxes avant l'élection n'enlève pns le droit de vote de l'occupant. Veajar-

CHAPITKE TROISIÈME

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX

Section I.

—

ErogiE des ÉLErriovs oi^néuales ; avls kkqi'is à cet effet

21I2* Les élections générales

de toutes les muuicipulité.s lo-

cales ont li'>u, à dix heures du
matin, le second lundi du mois
de janvier tous les ans
303. Dans toute municipalité

locale uouvelleraeiit érigée, la

première élection générale des

conseillers doit cire tenue à la

même heure, le jour iîxé par le

préfet du comté, qui ne doit

pas ^tre plus rapproché que
quinze jours, ni plus éloigné

que trente jours aprè>s que le

territoire a réuni les eruditions

reqiiises pour former uuo mu-
nicipalité, dans le cas dr= arti-

2112. The general elections

for all local municipalities take

place every year, on the second

monday of January, at ten

o'clock in the morning.
2!>3. In every newly erected

local municipality, the first

general election of councillors

must be held at the same hour

on the day fixed by the warden
of the county, which day shall

not bu less than fifteen uor

more than thirty days, after the

territory comes within the con-

ditions required to form a new
municipality, in the case of

articles 29, 81, 8'> and 37 ;
nml



clés 29, 31, 35 et 37, et dans le
cas des articles 32, 31a ot 39 la
promière élection générale doit
se taire de la même manière, àun jour qui ue doit pas être
plus rapproché que quinze
jours m plus éloigné que trente
jours, de la date de publication
ae la resolution.
Les élections générales sui-

vantes de cette municipalité
ont ensuite lieu à l'époque fi xén
par J article précédent.—S R
Q., G077.
a»4. Avant chaque élection

générale dans toute muuicipa- '

lite locale, il doit être donné

ELECTIONS DES CONSEILLERS LOCAUX.

un avis puhl^ ^a; le s^^rS^ îy^'en B^ïh
''

^"^"r^"trésorier ou par le maire annnn. IJ^J^ }j .^}\, secretarytrésorier ou par le maire annon-
çant cett.. élection et convo-
quant les électeurs de la
municipalité en assemblée
generate, à l'époque et au lieu
indiques, pour élire leurs
conseillers.

«'il s'agit de la première
election après l'ére,.(ion d'une
nouvejl,. municipalité lo.-ale
1 avis doit être donné par 1,

préfet du comté.
3»»"5. L'omission de tel avi<

Pubhc n'empêche pas la tenue

121

in the case of articles 32, 37o
and 39, the first general elec-
tion mu.<5t be held, in the same
manner, on a day which shall
not be less than fifteen, nor

T^^A î^'^'r
*,^'''^y ^""y^^ after

the date of the publication of
the resolution.

The subsequent general elec-
tions ofsuch municipality take
place at the period fixed in the
preceding article.

2»4. Public notice of each
general election, in every local
municipalit .must be previous-

treasurer or by the mayor
announcing such election, and
calling tog. ther a general meet-
ing of the electo s of the
municipality, at the time and
place indi.-ated, for the purpose
ot electing their councillors.

In the case of the first election
subsequent to the erection of anew local municipality, the
notice must be given by the
warden of the county.

81»*î. The omission to give
such public notice does uotd 'as^SrdS" ï. T' '^"^^ P"¥i^ "«tice does ro.

municfpaiTx non S^^^^r^'^k'^'y^^ th" meetingof the mu
excepté'dansi;rmu!iS^?;:^;:^lïï;rt/'!^^r«. ^«^ ^eing

nouvellem.'nt érigée
; et les

P'Tsonnes qui ont négligé de l.>
donner dans les déluis prescrits
en(!ourent. chacune d'elles, une
pénalité de pns moins de ciuq

"'v. « Çl"^ '^'' ^*'"ft piustres.

held for such election, except
in a newly erected municipa-
lity

; and each of the persons
wlio have neglected to give
such notice within the pres-
cribed d.'luys, incurs a penality
of not less than live or more
than twenty dollars.

t^oB^^E^;.z's?iss£^;ss^suxt;iSi -kjstïï
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Section II —Du président de l'élection

3!96« L'élection di^s conseil-

lers locaux est présidée par une
personne nommée à cet effet

par une résolution du conseil

local. Cette personne peut être

un des mi'inbres du conseil qui
ne sortent pas de charge à cette

époque.
Si personne n'est nommé

pour présider l'élection ou si

la personne nommée est absen-
te, le secrétaire-trésorier du
conseil est de droit le président
de l'élection.

a»0. The election of local

councillors is presided over by
a person appointed to do so by
a resolution of the local coun-
cil. He may be one of those
members of the council who
do not go out of office at the
time.

If no one is appointed to

preside at such election, or if

the person appointed is absent,

the secretary-treasurer of the
council is ex-offido the presiding
offi»;er at the election.

JTarlsp.— 1 Uno élection présidi'o p.ir un ilo.% (longoillers sortant de charift» sera
déclarée nulle. Cflob'initkivs. Chitniiiiifin,;;. 2 R. 0. 235.

r L'as-lstant t-ocrétaire-trértorior à K> même droit de prt5sider l'assemblée quo
1er V .-ôtaire-trcBorior. Marrisr v». Rnnconi. 1. K. L. 140.

i Leconficil pimt Lhv'is r son wiTclalre-tn'isorior pour présider l'assemblée des
élf.'tiurs. MarifUM V8. C'ouillitrd. 10 Q. L. U. ys.

4 L'a^J8enl^lle^' des* éleit,>-ur« peut choisir pour son président un ^ personne qui
n'est pa'i éloetour municipal, même eu présonoo du se-Tetairo-tîéiorier. LcgauU
VH. Paiement. 2. U. C 235.

997» La première élection

d'une municipalité nouvelle-

ment organisée est présidée par
une person lie nommée à cet

effet par le préfet du comté
'29H. Si au moment fixé

pour l'élection, le président de
l'élection ou le secrétaire-tréso-

rier sont abse)its oti ne sont pus

nommés, l'assemblé." est prési-

dée par le pins uncien juge de
paix, ou, à défaut d'un juge di'

paix, par une personne de l'as-

semblée choisie par la majorité

dea électeurs pré.senls.

21M>. Le président ne peut

voter à l'élection qu'au cas de
l'article 321.

2»T. The first election of a

newly organized municipality
is presided over by a person
appointed for that purpose b)'

the warden of the county.
2»H. if, at the time fixed

for the election, the person who
should presidi! thereat and the
secretary treasurer are both
absent, or if neither has been
appointed, the meeting is

presided over by the senior

justice of the p. «ace, or, in the

absence of a justiceof the pea ,'e,

by any person at the meeting
chosen by the majority of elec-

tors present.

SOU* The person presiding
at the election cannot vote

thereat, except in the case

specified in article 321.
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300. Le président de l'élec-

1 300 Ti,.tion des cou.seillers est m.Lf î .• P'''"''^" Presidium
conservateur de la nS. ZJl '

!V"^ '^'^'^t'^"
«^ councillors if

'f

is hold,
the mor-

ich follows
le election. He

conservateur de la paix denuis
'

oV \T «^ «-^«""cinors
huit heures du mM^'^^^Zl^^nr^^'^^''''' ^"""^ '^Sht
de l'assemblée des éle Veurs ' d

'! '^ '"^uH ^'^'^''^ofthe
mmiicipaux iusqu'a^ iS-'m^.^,;!^^:^ the meetin. of
mam de la clôtnro r1.> l'^i^ * , ""'V^iP-" electors

à neuf heures du m^^^^^^^
»>"« o'clock in

à cet égard des mlZlT ' T° ?^ '^'
'^''Y

^^'^ic

voirs q°u'au juge dTpur^l^t'n^'
'^'^'^ -"^ '^' *^^^— -e

peut les exercer d«J\' f* i

P''''''«'^"« »» this respect ail the
l'étendue d^KanlSn,! té ^ ^«7"' ^'j'"*'^'^^^ of'the peace!uniupalite.

,

and rnay exercise them throu-h-
801. Le président de l'élec- i''':UÏ' t^^' "^'^'{jcipality'

tion, à l'eiïet de maintenir iJ .fM?!^.- P^^-^^^^di»? officer
paix... le bon ordre/pVut e,t' ^or"- h^

""
""''J

'"''^'^over,
outre: '

P '^^ ^'^^ tor the purpo-^e of pre.erviuff
'• Assermenter autant j,

P^7%'^"d public order :

constables spéciaux qu'il ,„.« const.h'lf

'^

''V''' i"''"^ 'P^^^^^^
apropos; ' '"o*^ ^""sfibiesashe deems neces-

2 Requérir l'assistance de
'"''^^

'lîonnir wktout jug3 de paix, constable et 'alfiustiîes ôf ,h'
"^^^^^^'^'^'^ «^

autre personne résidant dans ' «Kl ^^ ?f
'^'^ P''^^'^*'' co»st-

la municipalité, par ord et !
1 h^i "i^tt

' ^''
""-'''T

''''^^
bal ou écrit; "i !

"'' municipality, bv
3. Commettre à vue à ,.,

'""7
J^''

^^?itten order
;

garde d'un constable ou de cusiodro? /" ''ri!/^
'^'

toute auire personne dnr.nf .c
' '^ constable or of

quarante-huif heures \.uXot"L"^^^ ^«^ ' P^'"«d
quiconque enfreint la paix on hn,

'"''''" *'^'"^ forty-eight
trouble le bon ordre

«»
j

hours, any one breaking the
' !p;-- o. disturbing public

deliuqunT a^SrcSi!:| !

' ^^"^ ^^^^ offV^nder, upon
«omm\ire, dan! la pZ , ,om i 'T'"'''?-

^«'^ ^"^^^"- *« ^e im-
munedu districtoK toX ïïrrr 1"'?' ^""^'""'^ ^''«^
maison ou autre lien dé dét „ 'ni ^'^l.^'^^^Vt. «r in any house
tionétablidansle limites :?,'.,?• ^'7u ^î

"^"' ^^ detention
la mnniclpamé du com dn- ^^'^r^T' "' *^" ''^^^'»-

rant une période n'exeé 1?, V
'P^'7>

'^J
the count v. for a

pas dix jouts.-^-L' K. Q. JoS,
'' ''^ ""^ exceeding ten days.

Jnrlnp.
nn onlr.
nionacpH
quo

par
ot dm

talt
que aiUo

/
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fait, il est pas- iblerto doiTimaîïes pour 'aus ompriso!mo:n.>nt. Il ne p»at emprl-
Boanor qu'aprè - eonx io; im somniairt;, s'il no fait pas a;)t'réhou(ler do suite tjk vue lo

coupable. Trépauier vs. Clouti':r. Il Q. L. li. 8ô.

303» D;iiis lt">f trois Jours

qui suivent la clô un» d" rélci--

tion, le président doit doiiUi>r,

à chacun des consL'iili'r.^ élus,

un avis spécial d.' sou élvctiou.

S'il est le président do la

première élection duu • iiiuiii-

Î502. "Within the three days
next after the close of the elec-

tion, the olficer presidini^ must
«five to each of th > couiKîillors

elected sp-eial notice of his

I

election.

j

If he is the presiding officer

at ihe tirst election of a newly
cipaliténouvellnu'nt érigée, il

j
erected municipality, he must,

doit désisrner, dans l'avis spé- iin the special notice «^ivcu to

cial donné aux conseillers élus, ' the councillors elected, desi-

l'époqtie et le lieu de la pre-
,

gaatethe time and placv» of the

mière session qui ont été fixés tirst session fixed upon by the

par le préfet du eoraté. Si ce ! warden of the couLty. If the

dernier n'a pas fixé cet endroit
\

latter has not fixed the time or

ou l'époque de la session, le i place for thi> session, the pre-

président les fixe lui-mèrne.
|

siding officer himself does so.

»«». Dans les huit Jours qiiij 30». Within the eight days
suivent la clôture do l'élection, ' next after the close of thcelec-

le président doit faire con- ] tion, the pr:^siding officer must
naître le résultat de l'assemblée

j

make the result of the meeting
au préfet ou au secrétaire-tré- , known to the warden or to the

sorier du conseil du comté; s'il ;
secretary-treasurer of the coun-

y a eu élection de conseillers, ty council ; if there has been
il doit donner en même temps ' an election of councillors, he
les noms, prénoms, qualités et must give at the same time the

résidence de chacun d s c ju- ' names, surnames, quality and
seillers. residence of each of the coun-

I
cillors.

Jurlmp.— II n'est p.a niVo=î=,airode s'iu-criro eu faux contre le procès-verbal
de l'assoiublco él'Oiorale. lioileau ws. l'nmlx. 2 R. C. 336.

30-f. S'il n été tenu un poil,

le président doit r mettr,' dans
le même délai de huit Jours,

les livres de poil tenus pir lui

à l'élection, au bur.MU du con-

seil local, pour être déposés

dans les archives de ce cous 'il.

SOfl* Quiconque a été nom-
mé pour présider une éleoUon

I

30». If a poil hiiH been held,

the prc^siding officer must,

within the said delay of eight

days, deliver up the poll books
kept by hiiu at such election

at the office of the local coun-
' cil. to be lodged among the

I
archives of such council.

30''(. Kvery person who has

I
baen appointed, whether by



de couseil ers locaux par le
préfet, par le conseil, ou par lacour au cas de l'article 361, estadmis a refuser d'exercer cette
charge, en transmettant au
préfet, au conseil ou à la courqui 1 a nommé, un avis spécid i

a cet effet, dans les quatri jours I

de la notification de.a nC^'
«ation A défaut de ce faire, iln t>st plus reçu à r>.fuser cette
charge.

»0«. Les fonctions du ..ré-
sident de l'élection sont ira-i
tuites; néanmoins le con'sei] '

doit lui rembourser tous les
irais justement encourus à
cause de l'élection, et peut, en
outre, lui accorder une indem"
nite pour ses services.

ÉtECTIc.VS DES COVSEILLKrS LOCAUX.
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!

the warden, by the council, orby the c urt under article 361
to preside at an election of local
councnlors, is .t liberty todocJine such ofHce, on^ his
transmitting- within four daysirom the notification of his an-
po.ntmentspeci.I notice of his
refusal to the warden, the
Uouncil, or the court which

I

appointed him. In default ofhKs so doing he is no longer at

•
"";'• ^^^^ service of presid-ing ofhcor at an election aregiven gratuituously

; uever-
ijhrle.ss the eouncil must reim-
;

bur.se all expenses uecesarilv
Injcurr-d by him on account of

oÏertf''''L'-''"^^
may. more-

.'^^'['.«"«^w him an indemnity
ior his services. '

SHCT.OXirr.-_A.SKM,.K. n.« Él.KC...n.Mt;XIC,P...
îiOT. L'assemblée des élec-

1teurs municipaux est tenue au!
iiou ou le conseil local tient
ses sessions, et doit être ouverte
à dix heures du matin du jourhxe pour 1 élection, et les pro-
cedes de l'assemblée doivent
êtreecrit8,soitdans le livre des
deliberations du conseil, soitdans un document qui doit'
laire partie des archives du
conseil.

"

>ea,imoins, le conseil d'une
municipalité rurale qui tient
ses sessions dans une munici-
Pa ite de cité, de ville ou de

106, peut, par résolution, fixerun autre endroit pour la tenue«e iossemblée.
I

cirv.r*l^^""->^*V'^^f"^"Qi-up.il electors IS held at the
p.aoe where the locai council
ùolds Its sessions, and must beopened at the hour of ten in

for the election, and the pro-
ceedings of such meeting shallbe reduced to writing either onhe books of the proceedings of

I

the council, or in a document
r^^V^ must form part of the
archives of the council
Nevertheless the council ofa rural municipality whose

sessions are held in a munici-
pality of a city, of a townTof
?n«^

^^^'^
"i

''^'^"^ °^ article
106, may, by resolution, firupon another place for theholding of such meeting.

w$
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S'il s'agit de la première
élection après l'érection d'une
nouvelle municipalité, l'assem-
blée est tenue à l'endroit dési-
gné dans l'avis. S. R. Q. 0080.
30S. Lt» président, après

avoir ouvert l'assemblée, re-

quiert les électeurs présents
de proposer les personnes qu'ils

veulent choisir comme conseil-

lers locaux.

held at

in the

If it is the first election aftei

the erection of a new munici-
pality, the raeetiui,'" is

the place designated
notice.

S0^> The presidinar officer,

after having opened the meet-
ing, requests the electors pre-
sent to propose those persons
whom they wish chosen as
local councillors.

Jarlsp.—Dnns rassombîéo des électeur.s, coax -ci neuvont dlsuuter touto ma-
tière qu'ils jugent a propos. Lrgault vs. Paiemeni. 2 R. C. 2*5.

309* Le président doit re-|

cevoir et mettre en nomination '•

les noms de toutes les person-
j

nés présentées verbalement ou
par écrit, par au moins deux!
électeurs munici, aux présents, i

Néanmoins nul ne peut être
|

mis en nomination, à moins
\

qu'il ne soit donné en même '

temps ses noms et prénoms,
ainsi que les noms et prénoms

j

des électeurs qui le proposent.
:

309' The presiding officer

is boimd to receive and pro-
pose as candidates the names
of all persons submitted to him,
whether verbally or in writ-
ing, by at least two of the mu-
nicipal electors present.

Nevertheless, no one can be
proposed for election unless at

the time, his name and sur-
name, as well as the names and
sumairxf s of his proposers are
given.

Jnrlap.— 1 La raise on nomination des eandiiiaf s par deux électeurs qui ne
donnent pas leurs noms et prénoms, mais qui sont noioirenient connus comme
telp, doit et re rcçtio par le président. C'est à t elui-ci i\ demander les noms du moteu»
et du Hecondeur. Boilmu V8. t*roulx. 2 R. C. 236. Vide infra No. 6.

2 II n'est pas nécessaire de proposer les candidats .séparément. Le président
doit mettre en noniiuatlon tous Ich candidats proposés verbalement ou par écrit
par deux électeurs. Legault lë l'aiement. 2 R. C. 235.

3 L'inhabilité ù voter des électeurs (pii out présenté les candidats n'est pa-» une
cause de nullité de l'électi<.n, si aucune objection n'a été faite lors de la mise en
nomination et avant l'ouvertur.» du poil. Morriir et al vs. Rasconi. 7 R. L. 140.

4 La loi ne requiert pas la présence des candidats lors de l'élection, pour exa-
men quant ù leur (|unliflcatiou. Bureau vs. Normand. 5 R. L. 40.

5 SI l'un des candidats n'est pa* qualifié et est exclu de la charge pour cette
raison, l'autre candi at ne peut fit r- proclamé élu s'il n'a pas obtenu la majorité des
votes; à motus d'une loi expresse édlctaut le contraire.

L«'8 fautes des officiers qui n'nffectent aucunement l'exercise du vote n'empor-
tent nullité que si 1» loi le déclare Une omission nui n'a pu préjudlcler au droit
de vote no peut faire invalider uue élection. Bureau vs. Normand. 6 R. L. 40.

6 La ten; ando de mise en nomination d'un candidat doit être faite directemexit
su président; et c'est ii ceux qui demandent la votatioa à se présenter et, à donner
formellement leurs noma au président. Teêsier va. Meunier, sa L. 0. J. 76.

810« Si, après qu'il s'est

écoulé une heure après l'ouver-

ture de rassemblée, lia été mis

810. If, after one hour has
elapsed from the opening of

the meeting, as many Candida-
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i

bcou proposed for ..) . .*
•

^

J _
""iy elected.

""

^Êmmimmêm
v;'i""' "»r ift loi no nouiMelançon va. SytvX H

4 Lorsuu'uri ,.nr,H ,i-i ..... ' ^^ -L.. K. 25 ; J/ar«« »«. C%é (fe

10I|l 489. '^'" I expiration de l'as=ëmbréo'-"T;i,V' «"st-à-diro^ à

Tdp;'^^"'*''''«"«- 0- y L K 17
''''^^'® est nule s^rà dLlnTF ^ ''^''^^^ à,

.v-icurs peuvent convenir «nf- "«"'"ffe w». Z-enotr r; f

.alj)our mettre en no.r,i„„H ...
'*• ^«'^« "«• ^«V-S,»'

»"-'ui un ai

>otf.lé,ai nour mettre en ^T "^^ '" ^'^ ^-'^'^^ &^«îi'S'&ï

eorit. W,«« „,. cc^l^^-ja tonue^d^un^ po.i. ^,.^, ,,^^^^^ ^^ ^^^^ ^^^^^
**'• Une heure anrû« i'— , »., ^ .

ninToV?h:tT.t^V'r^•
candidates have befk Lr/n'

^7 tve electors present, pro"

de

par

*/'• Une heure après l'on,
jerture de l'assemblée s' 1 aete mis en nomination plus decandidats qu'il «'v a i« -!

Sde^nfi^^p'^''^^^^^
présent?^' <*«.«>q électeurs
presents, procède lui-même,
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fi

M

sans délai, à la tenue du poil

et à l'enregistrement des voix

des électeurs présents,

Néanmoins si, alors, parmi

les candidats mis en nomina-

tion, il s'en trouve quelques-

uns contre lesquels il n'y a pas

d'opposant, le président pro-

clame ces candidats élus, et le

poil n'est tenu que pour les

autres candidats.

ceeds without delay to hold a
' poll and to enregister the votes

i of the electors present.

j

Nevertheless, if among the

' candidates put in nomination
I there are any to whom there is

{ih'nno opposiiion, the presi-

ding officer declares such can-

didates elected, and the poll is

neid for the other candidates

only.

Mnwimn —Anrps l'heure expirée pour la nomination, et pondant que le vréf.-

dent Mt^?:.mY.t.î^r les ae^teurl favorables A chaque caudiaat, einq eloetours .L--

prcStn-d^eKqlî^eofqTa'r^s^^^
des candidats élu. Citto élection a eio aanuieo. ht-Ueorge vs.

312. A défaut d'une deman-

de de la part de cinq électeu ;s

présents à l'effet de procéder n

la votatiou, le président pro

clamo élus conseillers les can-

didats qui ont la majorité des

électeurs présents, après avoir

constaté cette majoriteen comp-

tant les électeurs présents, fa-

vorables à chaque candidat.

Cependant vingt électeurs pré-

sents peuvent appeler immé-

diatement de sa décision en

demandant que la votation ait

lieu.—S, K. Q. 6081.
|

jnrUn.-l S'il est proposé plus de candidats q l'il n'y a de conselUers .1 élire.

i„r,5/^Ho^td.!itd'ab>rd('on8iate! quel est le candidat quia la majorité des éloç-

le^^rs nrlents II est illôi^ d'opposer deux caudidats l'un à 'autre pour savoir

îenuel^des deui a la ma orité, lorsqu'il y a plus .le deux caudidats de ProPOses-, ,,

^^ n„ .nH nn noU a ncc rdô. le président doit procéder -i la tenue de ce poil. Il

n« hWt Dlus pèr^. le pr. clamer un c cndidat elu.en vertu dune entente qui

?L«if !.n rPpTn pntra les eandi.lats, si surtout quelques éle;:teurs s'y opposent.
*"

SUinœnseUor '4t éîuillS^ il ne peut ensuite résigner et être nomn.o

r.»ri»^^n?;lu La cour annulera cette Aominatlon et cotte résignation malsnor-

SSnie^ p<^ une nouveUe élection.^ Charland et al., va. Corporation de Wotlon. U

^^Q'A'unea-.'^cmbiéc électorale pour l'élection do deux conseillers, et ouverte à

^1, Lnr^dnT.iatînauatre électeurs furent mis en nomination. A onze heui-v-,
dix heur^ du uatin quaere >-'^^"^

^ , pendant que le président se propa-

rSt'^rfair^cSî^ffi^éfecteurr^^^^ majorltô. une rfem.u-

dtdtffiSte régulièrement!^ Le pr%denf refusa le poil, et proclama les

intima Àlu"Vomme ayant la majorité des électeurs presen ^.
. _ ,

i.rXi" nnA In noil avaut ôlé lieuianae avant que fcs InUœes eussent- e.tj-

; V8. Uadoury. 9 L. N. 99-

llVi* In the absence of a

domuîKt tiora five electors pre-

sent to the effect that a poll bj

held, the presiding officer de-

clares elected councillors the

audidates who have the majo-

rity of the electors present in

their fuvor, after having esta-

blished such raajori' by count-

ing the electors -lO are in

favor ofeach cand i ite ; twenty

electois picseiitmay, however,

appeal from his decision, by

requiring a poll to be held.
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313. Le président, au cas où
un poll est ouvert, doit entrer
ou laire entrer dans un livre
tenu dans les conditions ci-
apres prescrites, et dans l'ordre
qu ils sont donnés, les votes
des électeurs en y inscrivant
les noms et qualités de chacun
d eux.

Jarlap.
une cause de

139

SI». The presiding officer,
H a poil la opened, must enter
or cause to be entered in a
book kept in accordance with
the conditions hereinafter pres-
cribed, and in the order in

rif flï°^ ,
^'^ ^^^'«»' the

votes of the electors, by enter-
ing therein the names and qua-
htiesofeach. ^

Sans ll munic?p:iiti,"o7dlîi: - councillors to be elected in
ie quartier, si la municipalité
est divisée en vertu de I'arti
cle 617.

the municipality, or in the
ward, if the municipality is di-
vided in virtue of article 617.

Jn,l.p._v„lr supra, Huneau vs. Magnan. cité au No. 9. sou» art. 3lo.

31.>. Quiconque se présente
pour voter doit prêter le ser-
ment ou affirmation qui suitj
devant le président, s'il en est I

requis par ce dernier, par un '

électeur, par un candidat, ou
par le représentant d'un can-
didat.

Je jure (oM j'affirme) que j'ai
le droit de prendre part à cette
assemblée, que je suis dûment
habile à voter à cette élection
que je suis âgé d'au moins
vjngt-et-un ans, que j'ai payé
toutes taxes municipales et sco-
laires dues par moi, et que je
n'ai pas déjà voté à cette élec-
tion. Ainsi que Dieu me soit
eu aide.

Si l'électeur refuse de prêter
9

315. Any person tendering
his vote must take the follow-
ing oath or affirmation before
the presiding officer, if requir-
ed so to do by him, by an elec-
tor, by any candidate, or oy
the representative of any can-
didate :

I swear (or I affirm) that Iam entitled to take part in this
meeting, that I am duly qua-
lified to vote at this election,
that I am at least twenty-one
years of age, that I have paid
all municipal and school taxes
due by me, and that I have
not already voted at this elec-
tion : So help me God.

If such elector refuse to take
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tel germent, son vote doit être

refusé.

31«. Quiconque vote à une

élection de conseillers munici-

paux sans avoir, au moment
où il donne son voe, les qua-

lités requises d'un électeur mu-

nicipal, encoïirt une amende de

vingt piastres.

31T. Loisquo le président 'lo

comprend pas la langue }>c.rléc

par un ou plusieurs électeurs,

il doit nommer vin interprète,

lequel, avant d'agir, prête

devant le président le serment

suivant .

Je jure {ou j'affirme) que je

t Aiuirai fidèlement les ser-

ments, déclarations, affirma-

tions, questions et réponses que

le président m'enjoindra de

traduire, oouceruaut cette élec-

tion : Ainsi que Dieu me soit

en aide.

81». Chaque page du livre

du poil doit être numér tée eu

toutes lettres et paraphée par

le p'.ésideut de l'élection.

ai». Si un é iecteur prête le

serment requis, ou s'il r^:fuse

de le prêter, ou si objection est

présentée à son vote, mention

de chacun de ces faits doit être

faite dans le livre de poli, dans

les termes suivants,— " asser-

menté"—" refusé
"—*' objecté,"

selon le cas.

320. Le président, à la fin

du premier jour de poil et à la

clôture de l'élection, mais ayant

de proclamer les candidats élus,

doit certifier sous sa signature,

sur le livre de poil, le nombre

total des votes inscrits, depuis

such oath, his vote must be
refused.
316. Any person voting at

an election of municipal coun-

cillors, without possessing at

the time of giving his vote

the qualification of a munici-

pal el tor, incurs a penalty of

twenty dollars,

317. Whenever the presid-

ing officer does not understand
the language spoken by one or

more electors, he must appoint

an interpreter who, before

acting.takes before such person

presiding the following oath :

I swear (or affirm) that I

shall faithfully translate the

oaths, declarations, affirmations

questions and answers which
the person presiding shall re-

quire me to translate, respec-

ting this election : So help me
God.
318. Each page of a poll-

book must be numbered in

writing, and initialed by the

perdoupresidingat the election.

;-"10. If an elector take the

required oath, or refuse to take

the same, or ifobjection is made
to his vote, mention of each ol

these facts must be made in the

poll book in the following

terms,
—" sworn "—" refused

"

—or " objected to ", as the case

may be.

320. The presiding officer,

at the end of the first day's

poUinff, and at the close of the

electio^, but before proclaiming

the candidates elected, must
certify under his signature, on

the poll-book, the total number

ffWjX- -iM •

^. %



le premier entré sur U livrejusqu au dernier, ainsi que lenombre total des votes donné.'
a chacun des candidats.
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aai. Au cas de partage éffalde VOIX en faveur de l'uuou'de
plusieurs d'e.rire les candidats,
le president doit donner sonvote quand même il ne seraitpas électeur municipal, sousune pénalité de pas ino us 3evjn|^n; de Plus de cinquluJ:,

.r.^'^f'
^^' * *1^^*^" lï*-^»res dusoir du premierjour d»- poil les

votes de tous les électeurs pé!
sents ne so.it pas entr.-s. l'as-

1

semblée est ajournée au iende- !

inain à dix heures du matin

onotes entered, from the firstto the last entry in the bookand also the total number ofvotes given lor earh nf f i,

'Hdates.
'°^ "^^^^ «^ the can-

321. In case of an enual
division of votes, in fJofone or more of the candidatesbo presid.ng officer is boundfo vote, oven althou-h he is"ot a municipal elector, underu penalty of not less thtutwen'ty or more than fifty dollars!

*u*^7* ^^' ^^ *our o'clock ir.the afternoon of the hrst day
of the poll, the votes of all the

:n ?^^,i"!!^^"^^-e not be^

à n,w*
\«^^«tion doit étr.. closea quatre heures du soir du se-cond jour. Toutefois, dans une

municipalité possédant plus 3esxx cents électeurs, il «st deplus, s,,,et à l'article 322 ac-lcorde unjour de votation pour'chaque trois cents électeurs!

*»**• Si, après le commence-
ment de l'enregistrement^di
votes soit le premier, soit lesecond jour, il s'écoule uneheure sans qu'-l soit enregistré

r:Sn'^^^'«'^-*<l-^^lore

Néanmoins, s'il est donné avis

qu un électeur a ^té empêché]

v>„n 1
- --"^ "•- uuve not been

e'ïtoth^r^'^'^/i^-^^joumea to the hour of ten in theforenoon of the followinj^day

j''';i!U^%J?.«"^"§rofsuchvoteB^

^!« 1 K""
*^l«^*''on must be

I

closed at four o'clock in theafternoon of the second day^
tt^ '^''"^^^^P^'ity haviujr more

evera\ia33v^^^^^"'^'^'-^'^«^-,e^er an additioua: -otinrr dav
i

shall, subject lo art: :i, 3I2 be
I

a lowed for every thre. hundred
!

electors exceeding the numberof six hundred.
«moer

vo?.^^h^^^**''5^*^°^"«fterthevotes have commenced to bepolled, either on the first or oa
I

he second day of the said eC
I l^^^;';,^*^\°«r elapses withoutany votes having been polled

^Jt-y^^^^^^^^' if notice under

^ffi '^f^«° to the presiding
uiScer that an elector ha« been

tv



M* ' * i

13: NOMINATION DES C0NSBILLER8 LOCAUX.

d'approcher du poil par vio-

lence pendant la dernièreheure.

l'élection ne peut être closo

avant l'expiration d'une heure

après que telle violence a cessé.

825. A la clôture do l'élec-

tion, le président proclame élus

conseillers les candidats qui ont

obtenu le plus grand nombre

de voix.

within the hour last past, pre-

vented frbm approaching the

poll by violence, the election

cannot be closed until the ex-

piration of one hour after such

violence has ceased.

325. At the close of the elec-

tion, the presiding otficer de-

clares such of the candidates as

I

have obtained the largest num-
ber of votes duly elected coun-

cillors.

CHAPITRE QUATRIEME.

NOMINATION DES CONSEILLERS LOCAUX PAR LE

LIEUTKNANT-OOUVERNEUR.

320. Whenever:
1. A meeting of the muni-

cipal electors for the election

of local councillors has not been

held within the time pres-

cribed by law, or by public

notice, if the election is to b.'

ht'ld in virtue of article 361, or

the meeting having be* n held,

no election has been had ;

2. Or an insufficient number

of councillors has been elected ;

Then it is the duty of the

presiding officer at such elec-

tion, or of the secretary-trea-

surer of the corportUion, to in-

form the lieutenant-governor

of such fact or facts by a letter

addressed to the provincial so-

'époque fixée cretary, within fifteen days

after the time faxed fur BU.in

election.

Any municipal elector may

ffive such information to the

ieutenant-governor.

826. Chaque fois:

1. Que l'assemblée des élec-

teurs municipaux pour l'élec-

tion des conseillers locaux n'a

{>a8 eu lieu au temps lixé par

a loi, ou par l'avis public si

l'élection a lieu en vertu de

l'article 861, ou que l'assem-

blée ayant eu lieu, il n'y a été

fait aucune élection ;

2. Ou qu'il a été élu un

nombre insuffisant de conseil-

Il'est du devoir du président

de l'élection ou du secrétaire-

trésorier delà corporation, d'in-

former le lieutenant-gouver-

neur de chacun de ces faits,

par lettre adressée au secré-

taire-provincialdans les quinze

jours oui suivent l'époque fixée

pour 1 élection.

Il eat permis à tout électeur

xannicipal de donner cette in-

formation an lieutenant-gou-

TerneuT.
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327. Le lieutenant-gouver
neur, aussitôt que la connais
sauce de ces faits lui est par-
venue, uontime parmi les jer-
sonnes éligibles de la munici-
palité des conseillers en nom-
bre égal au nombre des con-
seiilersàélire dans le cas du
paragraphe premier de l'article
precedent, ou en nombre suffi-
sant pour compléter le nombre
requis de conseillers, dans le
cas du second paragraphe dumême article.

Si la municipalité est divisée
en quartiers, en vertu de l'ar-
ticle 617, le lieutenant-gouver-
neur ne peu* nommer des con-
seillers que pour les quartiers
ou il uy a pas eud'éleC on

133

32'**» La lettre du secrétaire-
provincial, dans laquelle sont
désignes les conseillers nom-
mes par le lieutenant-gouver-
nenr, est expédiée au secré-
taire-trésorier de la municipa-
n.te ou à l'un des conseillers
ainsi nommés.

Celui à qui cette lettre a été
expédiée doit donner, sans
aeiai, à chacun des conseillers

^"a ^ 1^?"* nommés, un avis
spécial de sa nomination.

i

Si cette nomination est celle
des premiers conseillers d'une '

municipalité nouvellement or-
ganiNée, la personne à qui la
lettre a été expédiée doit, dans
1 avis spécial donné à chacun
des conseil ItTg nommés, en
même temps désigner l'époque
et le hou de la première session
au conseil.

I

3»7. The lieutenant - gov-
ernor, as soon as such infor-
mation is communicated tohim appoints from among the
qnahfied persons in the muni-
oipahty an equal number of
councillors to the number re-
quired to be elected in the case
ot the first paragraph of the
preceding article, or a suffi-
' lent number to complete the
number oi councillors required
in the case of the second para-
graph of the same article.
When the municipality is

divided into wards, in virtue
of article 017, the lieutenant-
governor can only appoint
councillors for those wards in
which no election has taken
place.

.»a». The letter of the pro-
vincial secretary, wherein the
councillors appointed by the

I

jient.naut-governor are named
I IS forwarded to the secretary-
treasurer <.f the municipality
or to one of the councillors so
appointed.
The person receiving such

letter must give, without de-
jay, to every councillor named
in It, special notice of his ao-

i pointment.
If such appointment is that

ot th.« first councillors of a
newly organized municipality,
the person r.'ceiving such let-
ttTinust, m the special notice
given to each councillor ap-
pointed, at the same time ap-
point a time and place for the
first session of the council.

'i
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m

Il z

829. Le lieutenaut-gouver-

neur peut révoquer toute no-

mination de conseillers faite

par lui et, s'il le juge à propos,

remplacer ces conseillers par

d'autres.

82». The lieutenant - gov-

ernor may cancel any appoint-

ment of councillors made by
him, and if he deems advi-

sable, replace such councillors

by others.

CHAPITRE CINQUIÈME

NOMINATION DU MAIRE

880. A la première session

qui suit toute élection générale

municipale, ou toute nomina-

tion générale de conseillers faite

par le lieutenant-gouverneur à

<iéfaut d'élection, les membres
présents, s'ils forment un quo-

rum, nomment maire de la cor-

poraticu l'un des conseillers

qui a les qualités requises pour

cette charge.
881. Le secrétaire-trésorier

doit, aussitôt que la nomination

du maire a été faite, en donner

tin avis spécial au préfet du
comté, ainsi au'à la personne

nommée, si elle n'était pas pré-

sente à l'élection.

883. Si la nomination du

maire n'a pas été faite par les

conseillers dans les quinze

jours après telle première ses-

sion, le lieutenant-gouverneur

peut la faire avec le même effet,

selon les règles prescrites aux

«Tticles 177, 178, 170, 180 et

181.

888. Le maire rert? on fonc-

tion, depuis le moment qu'il

prête son serment d'office jus-

qu'à la nomination de bon suc-

cesseur.

330. At the first session af-

ter any general municipal elec-

tion, or after any general ap-

pointment of councillors by

the lieutenant-governor in the

absence of an election, the

members present, if they form

à quorum, appoint as mayor of

the corporation any one of the

councillors possessing the ne-

cessary qualifications.

881. So soon as the appoint-

ment of mayor has been made,

the secret ry - treasurer must

give a special notice of the fact

to the warden of the county,

as well as to the person appoint-

ed, if he was not present at the

election.

882. If the appointment of

a mayor has not been made by

the councillors within fifteen

days after such first session,

the lieutenant - çfovernor may
make the appomtraent with

the same effect, in conformity

with the rules prescribed by

articles 177, W8, 179, 180 and

181.

«38. The mayor remains in

office from the moment h.»

takes the oath of office until

the appointment of his succes-

sor
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ell après lea

présider cette session eV'^v viî^
iaquell,. son sur;ce leur Hnlt'àfrJ''

'^'^ P".'"^ l»» <">«»-
vote prépoudcrML ^^ ^ ''^*«'"- -«cAe/te „. Legria i^R r^*, °''?}™f H Pentvote preponderant.)

»34. Quiconque est nommé
maire, et refuse illégalementd accepter ou de continuera
exercer cette charge, encourtune amende de tren^îe" piastres

^f^*r ^«l.ne peut être nom-

?uT''\v' «^ir comme tel,s II ne sait lire et écrire.

' que son

33J. Whosoever is appoint-ed mayor, and refuses illegallv
to accept or discharge the du-
ties of such office,' incurs cpenalty of thirty dollars " '
«35. Nobody can be ap-

pointed mayor nor act as such,

J

unl-.ss he 18 able to read and

S:56. S'il arrive que parmi
les conseillers composant le
conseil aucun ne sait lire et

nS\i'''' \^ ces conseillers,
préalablement désigné par le

déain°'*
**'•" '•««^rlacé^ans

délai par nomination du lieute-
nant-gouv^rueur en la manière
ordinaire, ^r une personne sa-chant lire et écrire et possédant
ies autres capacités requises

r/eii'«'-ff^'<i«-nibrdu

CHAPITRE SIXIÈME

»«, \ l^
'* happens thatamongst the members compos-mg the council no one is ableto read and write, one of such

councillors,previou8ly
selected

b> lot, must be without delay

bvthfr ^l
'^'' «PPointment'^

by the lieutenant-governor, inthe ordinary manner, of a per-son able to read and write. ïnd
possessing th.. other qualifica-
tions required for the office ofmember ofsuch council.

VACANCES DANS LE CONSEIL LOCAL
Section I VAcANrrti ni«»

.

•KIT. II y a vacance dans I» ' «l'y m. „
charge d. conseiller, dans cha' be^oJ;,?'

°®'^' of councillor
can des cas suivant. :

j foHowfa- cïïe
'" '*'''' ^"^ **''*

•I .^
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1. Lorsqu'il a été nommé
comme conseiller une personne
exempte de cette charge, ou
lorsqu'une personne exerçant

la charge de conseiller en de-

vient exempte pendant qu'elle

l'occupe, et qui, dans l'un ou
l'autre cas, s'est conformée à

l'article 213 ;

2. Lorsqu'il y a refus d'ac-

cepter ou de continuer à exer-

cer cette charge
;

3. Lorsque le conseiller n'a

plus sou domicile ni sa place

d'affaires dans les limites de la

municipalité locale, excepté

Sue ce domicile ou cette place

'affaires se trouve dans une
municipalité voisine faisant

partie de la même paroisse ou
du même canton que la muni-
palité dont il est conseiller ;

4. Lorsqu'un constillcr est

tombé, après sa nomination,

dans une des incapacités pro-

noncées par la loi, et s'est con-

formé à l'article 20*7
;

5. Lorsqu'il y a absence de

la municipalité locale, ou im-

possibilité d'agir par maladie,

infirmité ou autrement, pen-

dant trois mois comécutifs,

sujet néanmoins à l'application

de l'article 119 ;

6. Lorsque la démission
d'un couseiIl>>r a été acceptée

par le conseil, ou que sa charge

a été déclarée vacante eu vertu

de l'article 208 ;

7. Lorsqu'il y a. décès.

8. Lorsqu'un coiiseiller né-

glige de faire et de produire

duns le délai voulu la déclara-

1. "When a person has been
appointed councillor who is

exempt from serving as such, or

when a person discharging the

office of councillor becomes
exempt during his occupancy
thereof, and such person has,

in either case, complied with
article 213 ;

2. In the case of refusal to

accept or continue to perform

such office ;

3. When the councillor's

domicile and place of business

are no longer within the limits

of the local municipality, un-
iless such domicile or place of

business is situated in a neigh-

boring municipality forming
part of the same parish or

township as the municipality

for which he is a councillor ;

4. When a councillor, after

his appointment, has come un-

der one of the disqualifications

established by the law, and
has complied with article 207 ;

5 In the case of the coun-

cillor's absence from the local

municipality, or of his inabi-

lity to act through sickness,

infirmity or otherwise, during
the period of thrcu months con-

secutively, subject however to

the
I
revisions of article 1 19 ;

6. When the resignation of

a councillor has been accepted

by the council, or when his of-

fice has been declared vacant

in virtue of article 208 ;

7. In the case of death :

8. When a councillor has ne-

glected Ito make and deposit

within the required delay, the
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283, sujet néaumoins à l'/nnH l-
P,"^^«Ph «f article 283,

cation de l'artk^k 1 1 q A^?
^^ 'Y-^J''> «e^^rthelcss to the ap-

.„';,„:. x.A.*"'^^« ^i^'Pouryu'plication of article 119 in case•odmtsadé- he should make and'deposU
nis declaration before proceed-
ings have been taken to ff. t the
vacancy filled.

... .—^^»"'"<-ic ij../, pourvi
qu liait fait et produit sa dé
ciaration avant que des procè-
des aient été faits pour remplir
la vacance.—S. R. Q., 6083?

«iller. restait r4ii:%°„7;i;'f5:"r,{ "' ">«. -o»»! thi

comme tel,, rtl» formentTnsich^f Sl, r
" '''""'"

quorum du conseil. Si au If on L ^,
'""" ."'""•»°'-

contraire, il, ue forment pas im form l
"""""f' [^'î do not

quorum, il, „„ peun'nt ,

"; acî »,
^""'°,!"' ^^'^ '"'""°'

eommecouseillorsrni' nil. L
' ""unclllors uulil after

^^^^nJ:ZIVi::!;:^Sr;^'''''''^'^^ has been filled

«uiveui rc^^itrr^^i^iai^f;^^ °"-^^^« ----
vacance, le conseil nomme pa^vacancr\hf'''''''M ^^ '^•'^^^

resolution une persounn nin^ k T'
^"*^' '"uncil appoints

remplir la vacancr^ln ^^^u'^^"^'""' ^^«^^

P"rsonnesénSrdo?aZi!'
IV a^f

"'^ "^ *^^ municipal-
«palité.

' "

I

^^ * fHTsou as councillor, who
1
possesses the necessary qualifi-
'cations to fill the vacancy
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Jnrisp.—1 La nomination de conseillers faite par le conseil, pour remplacer
pes onseillors incapables d'agir par maladie, absonce, ou qui ont refusé d'ancepter
la charare, doit être contHstée e vertu de l'art. 100; elle ne peut être annula.* parce
que l'électiou dos con:4eiUGr3 qui l'ont faite serait illégale. Paria va. Couture. 10 Q.
Xi. H. 1.

2 L'électi' 'n d'un conseiller est nulle si elle est faite par le peuple, pour r?roplft-
cer un conseiller absent, avant que le siège du conscill-r absont ait été dédftré
vacant par 1« conseil. Ce conseil a seul le droi de remplacer le oonseider absent.
Le conseiller élu dans ces eireo istaiices et dont l'élection e.^t contestée, admet qu.»
8(m election est nulle, tout en niant lt)us les allégués de la requête en annulation de
«elte élection et en la contestant, sans offrir les frais jii-quA la eoutestation ; il
sera coudamnô à tous les frais. Lùotte et al vs. Lalincette. 10 R. L. W).

3 Une rés ilution adoptée à imo séance spéciale d'un conseil mu:iioipal, déclarant
vacante la chargi> d'un co::siMll.!r. pour le motif que ce consoillpr avait quitté la
municipallîé t't s'était absenté du conseil depuis au delà de trois mi >i3, alors que
tous les nieiiibres du conseil n'étaient pas prés«>nts, et que l'avis do convocation ne
mentionnait pas ce sujet, et navftit. pas été signifié au c inseiller en (juestion qui,
lors de la siguilication dos avis, avait encore son domicile dans la municipalité, est
nulle, et une résolution adop'éo à la même séance pour remnlac w ce conseiller est
égalemont mill} pour les mêmes raisons. Bourbonnuia va If'iliatraull. 4 B. O; C.
b. 13. Rev.

340. Si le conseil refuse ou
néglige de remplir une vacance
dans lu charge de couseiller,

dans les quinze jours après
qu'un aris spécial de l'ouver-

ture de cette vacance a été dé-

posé au bureau du conseil par
un électeur, telle vacance est

ensuite remplie par le lieute-
!

nant-gouverneur, selon les rè- !

gles prescrites par la nomiua-
;

tien des conseillers à défaut '

d'élection.
;

841. Chaque fois que pari
cause de vacance, il reste moins

]

de quatre conseillers en charge, '

les vacances ainsi créées dans '

le conseil ne pi^uvent être rem- '

plies que par le li^-utenant-

gouvernour, en la manière or-

dinaire.

340. If the council refuse
or neglect to fill up a vacancy
in the office of councillor with-
in fifteen days after special no-

tice of the occurrence of such
vacancy has been lodged at the
office of the council by any
elector, such vacancy is then
filled up by the lieutenant-

governor, in conformity with
the rules prescribed for the ap-
pointment of councillors when
no election has taken place.
311» Whenever in consc-

quenct' of any vacancies in the
council, there are less than f)Ur
councillors n'maining in of-

fice, such vacancies can only
b(* filled by the lieutenant-

governor, in the usual manner.

Section II.

—

Vacances D.tva la charok i>k mairb

842. II y a vacance dans la

charire de maire, dans chacun
des cas suivants :

1. Lorsque le siég»- de con-
seiller de tel maire devient va-

cant ;

343. The office of mayor
becomos vacant m any of th»
following cases :

1. When thi-' seat as coun-
cillor of such mayor becomes
vacant

;



maL ?*^"^ ^"^ démission dumaire est acceptée par le con^«eu ou que ^^ ^j^
déclarée vacante en vertu deiarticle 208

;

8. Dans le' cas de refus d'ar

co?f« ^i ^^«'•fff de maire oucolle de conseiller de comté
;

4. Lorsqu'il a été nommécomme maire, une person?e?x:empte de cette char^^e. ou lors-

?ha?i
P^^«°°?« «erçant lacûargre de maire en devientexempt, p3„daat ,„.eli;"C

6. Quand ie maire est tombéaprès sa nomination, dans unj
2^? ^"«^P««ités prononcées par
f ^01, pour la charge de maireou de conseiller de^ comtT eî

restent'.n' /^ !^P* conseillers

du non^ ^^"«^'.o'^^. l'électionau nouveau maire a lieu à Japremière session du conseHt<^ue après l'ouverture d??ellevacance, selon l'article 830
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snfi, Z^^"" ^^^ resignation ofsuch mayor is accepted by the

Te^d --^^^uhS officeC

thJ^i ^ i''
continue to fill

countv''
"^ "î*?î^^^' «^ t^at ofcounty councillor

;

4. When a mayor has beenappomted, who is\>xempt fromthe office, or when the person
fill'iig the office of mayor be^comes exempt during hi oc9"Paucy thereof, and who has^n either case, complird \^tharticle 213

;

f ^^ wiin

«44. Si la nomination dnpouveau maire n'a pas Ceu à

<'«deut, elle peut être laite par

5. When the mayor affarhis appointment. haJ by w'become incapacitated for th^

cinor^^l^°''°^^°""*7coun!

lor^t^' ^^ ^^^ ^^'""'^ council-

Piace ai the first session of thecouncil held after the occur-rence of such vacancy, in coi^orraity with article 330
II. on the contrary, there am

vacancies in the office; of couTc lor, such election takes place

ciIhr,^'^*^««'«»«fthecoun!

beenfill^7p'^°""^^""^^-«

a n^J'J ^^ .appointment ofa new mayor is not made at

article, it can be made by thf
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le lieutenant-gouverneur d'a-

près les règles ordinaires.

345* Le conseil peut, eu tout

temps, nommer un pro-maire,

lequel, en Tabs nce du maire
ou pendant la vacance de cntu
charge, remplit les fouctious

du maire, avec tous les privi-

lèges, droits et obligations y
attachés.

lieutenant-governor in confor-

mity with the ordinary rules.

345. The council may, at

any time, appoint a pro-mayor
who, in the absence of the

mayor or when the office is

vacant, discharges the duties

of the raayorality, with all the

privileges, rights and obliga-

tions thereunto attached.

Jtarlap. Le pro-m<iire doit savoir lirfl et écrire comme le maire. BeUil va.

La Corporation des Trois Piatolea. 8 Q. L. R. 1G.5,

CHAPITRE SEPTIÈME.

CONTESTATION DES NOMINATIONS BES MEMBRES DU CONSEIL
L9CAL.

846« Toute nominntion de
conseiller faite par les électeurs

peut être contestée par un can-

didat ou pir cinq électeurs

municipani, pour cause de
violence, de corruption, de
fraude ou d'incapacité, ou pour
défaut d'observation des for-

malités essentielles.

34». Any appointment of

councillor made by the elec-

tors may be contested by any
candidate or by five muni-
cipal electors, on the ground
of violence, corruption, fraud

or incapacity, or on the ground
of the non-observance of the

necessary formalities.

JnrlHp.— 1 L'assistant secrétaire-trésorier a le même droit que le aecrétairo-

trésorier de présider l'assemblée des électeurs pour l'élection des conseillors.

Le défaut d'h'abilité à voter, étiez ceux qui ont préseuté les candidats, n'est pas
une cause de nullité de l'élection, s'il n'y a pas eu d'objection faite lors do la mise
en nomination, ni avant l'ouverture du po!l et si la votatlon s'oàt faite régullo-

rement.
L'omission de la qualité des électeurs dana lo livre du poil n'est pas tme caa-e

de nullité (le l'élection, s'il n'en est rô^^ulté aucune injustice.

a
taxes, _ - .

causes et est ixcmpto do fraud;j. et ai do fait un seul élooùour s it p. u.o po ir

payer ses taxes, et n'a pu lo fairn vu l'absence du secrétaire-trésor er. tirù-i- v^.

Raaconi. TR. L. , .
.

2. L'élection ou la nomination d'un conseiller municipal doit être contest

directement, n<' peut être attaquée Inoidemmetit par la contestation d'une résolu-

tion j'i l'adoprion de laquelle le oonseiilor a concouru.
La juridictioadonnooi^ la Cour do Circuit ou île Magistrat pir l'an, 348 C. M,.

pour la oonte-tatkm de l'élection des conseillers var les (lecteurs et do la nominal U>u

du maire par le conseil est, pour les causes de vloleuoe. de corruption, de fraude ot

d'Incapacité, ou pour défaut d'observation des formillté-i esseutlollo», exclusive- du

toute autre, et spécialement do celle créée par les art. 1016 et suivant du O.P. C
pourvu que les movens de contestation n'aient pas origlué subséquemment à l'étei'-

tlon eonfostéo. Paria va. Coutur/'. 10 q.Ij.B,.!: Fisel va. Fournira 3 Q. L. R. 33».

Velagt va. (jternain. O. U. U. 12 Q. L. U. ni.



électeurs, et pour faire annii?Pri'^?*'?? suffisant pour rendra m.Ta VI ''"^ î^' c»""!*-

„ ,,
o On peut contester l'élection ris,„; '"•

...
""' ""

nécessaire do sisnifler la reauête oi"/
**'" * «"e-iifnu. Et dfns ce ol^ n'*

.«^''^mé
vriôe élue. Vï;i^?, All" con'estatiou à .l'autre Darti«n„l " ®,1* P*^
'fi»utdequaliHea<M;?co'^r:«/,^ K- L..72.

'''P*''"^ '^"'^ ««"« qil
Piiudrifrna D .._j.rV? 'lOD. estants tient Hrr.1 in, I

a été procTa
7 tVdùfau?dêq%aliœ;;-„^^^^^^^^^

<-"cre partie qu'a celle î^uî

rue de leurs dennniaS 1?"2.'S^ "^ent à des électeur^ nV. ,- i„..- . ,

.

la..

parue de leurs dépenses et^Sw « ?i^^.°*^
'^ <^«s électeurs pour leur H««n

. BMSun.contest,tl,m,i«i .,,
""'"'•'• »Jets sur rôpoMe en

d'évaluation en vj.Vu^ur l^> v-^^. """
V'^^^^^ m'iniclnale il <,„m^
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4 Le sourd-muet qui sait lire et écrire et qui manifeste sa Tolonté au poli tact
par écrit qu'en montrant du doigt le candidat en faveur duquel il entend voter,
donne un vote légal. BaUhazard vu. Brodeur. 3 Kuv. de Jur. 474. C. C. TelUer J.

16. Sur contestatiin d'éleotiun par kUxi\ électeurs, s'il en meurt un durant l'ins-

tance, on ne peut le remplacer par uu autre électeur ni permettre à ses héritiers
de reprendre l'esistonce, le C. M. n'y pourvoyant pas. Leduc U al «b. Bock et al.

3 Eev. de .1 ur. 104. C. C.-Oill J.

17. Si 1 un des ciufj électeurs municipaux contestant une élection se désiste, la

contestation ne puut être continuée par lus (luatre autres. NauU et al va. Beaudet.
3 Kev. de Jur. 113. C. C.-Ouimet J.

34T< LanomiDati u du mai-
re peut aussi être coutestée
pour les mêmes causes par
tout membre du conseil.

34^. La connaissance et la

décision de telle contestation
i

appartiennent à la cour de cir- 1

cuit du district ou du comté ou
à 1» cour du magistrat du com-

1

té dans lequel est située la,

municipalité, à l'exclusion die
;

toute autre cour. i

347» The appointment of

the mayor may also be con-

tested on the same ground by
any member of the council.

34N. The examination and
decision of such contestation

is vested in the circuit court

of the district or county, or in

the magistrate's court of the

county iu which the munici-
pality is situated, to the exclu-

sion of all other courts.

Jnrlsp. 1 Quand les raisons pour lesquelles on demande qu'un officier muni-
cipal soit privé de sa uiiarge sont de celles indiquées par l'art. 346 C. M., la com-
supérieure n'a pas jurisdiciion, telles procédure.s, en vertu de l'art. 318, étant Ue la

jurisdiction exclusive <lc la cour de circuit ou de la cour du magistrat. Lajeuneëx'',

vs.Sadeau. 10 li. O; C. S. 61. Andrew*,.!.
3 La juridiction exclusive conlérée à la cour de circuit et ii celle du magistrat

par l'art. 348 C. M., ne s'étend qu'aux contestations de nominations faites par les

électeurs; elle u'alTecte pas» les nominaliiius faites par le conseil. Boi»aonna\i.U v».

(Jovture. 11 li. O; C. S. 523. En Kev.
3 Si le <léfaut de qualiflcation d'un conseiller est antérieur à son élection, et si

oecouseiUer aété mi» en demeure d'indiquer les immeubles sur lesquels il fv.ndu

son cens d'éligibilité (CM. 283), la procédure requise pour empêchier ce conseiller

de siéger est celle indiquée par l'art. 346 C. M., et non le Quo Warrante. Bulude vu.

Huneau. 3 Kev. de Jur. 220 C. S. -Bélanger, J.

349. Cette contestation est

portée à la cour par une re-

quête où sont relatés les faits

et les moyens allégués au sou-

tien de la contestation.

Les requérants peuvent aussi

dans leur requête indiquer les

personnes qui ont droit à la

charge en question, et énoncer
les taits propres à établir ce

droit.

340. Such contestation is

brought before the court by

a petition in which are set

forth the facts and reasons

alleged in support of the con-

testation.

The petitioners may also iu

their petition indicate the per-

sons who have a right to the

office in qaestion, and state th^

facts necessary to establish such

right.

Jarlap. 1. L'élection de six conseillers municipaux élus en mâme temps peut

être cont^st^ par une .seule requête, même si les moyen» de contestation sont sépa-

rés et dilTér ente quant & chacun des conseiUers ; dans ce cas un seul cautionne*



-»TKST„„, .„ ,„.„„,„^^ ^^^ ^^^^^_^^^_^

~ii

ont été dûmo^t^fe Pf'-^^des. Muodos cl.fdM f
'5-''f'l'"'i'^n d'uni 1.pm.„ -^ '^^«'»-

parait élu ..r à ^"".'"uat qui a r«.-ii ,:,, ^ ".'° 'esuitat de rntf« , "' «erreur

iconiestiug is forfeited.
^

pe^';.,^'*"^
t«"e requête nepeut être présentée \i recZaprès la .Jôfnro ^

reçue

terme d« if^^^^ ûa premiererme de la cour qui suit le

^^.t^^^f can

n«t following the day

-'*tj<,..;
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jouT auquel la nomination con- . when each contested appoint-

testée a été faite. ment was made.

Néanmoins si la nomination Nevertheless, if the appoint-

a été faite dans les quinze jours ment was made witLin the

précédant tel premier terme, la fifteen days preceding such

requête peut être présentée le first term, the petition may be

premier jour du second terme, presented on the first day of

I the second term.

jurUp.-l S'il y a plus de quinze jours entre ja nomination contestée ot la

oW-uredutermoqulsutcutt« noiuinatiou. la requêto '"'* .«'-e Prc-seiitee Jurant

ce terme môme s' 1 a commencé daus led .luluzo jours «uUuivent '» nomination et

une requête présentée .lans un terme suivant celui qui a duré ainsi sera roavoyée.

^"^" dZuuTftaiut'.î'e im% Vict.. ch. 26 ss. 1 et 2, une requête en |^nte|tatlon

d'uneŒlon municipale qui avait eu lieu le 12 jaaT.^r 1883. qui a ôto signifiée le 11

février pourra être reou'^ le 17 lévrier. Bruittlle vs Bronamu. 8 L. N. 9J.

3 Lorsque l'élection des conseillers municipaux alleu dan» les 15 Jp'i" Précé-

dant le premier j"ur du premier terme qui suit rélectiuu, la ifQue'f,P«^VK?fP t"Se le pr^m er jour du second terme.^ C. C. St. Hyaciuth-, Savril 1»72, Sicotte. J.

Bolraeaàtet al, Requéraots et Dalpé et al. ConsL'ill.".--! catestes, 16 L. ^. J. 2o5.

4 Les dispositions de l'art 351 ne ali.it paa eu eoutiadictiou avec la section

608t des S.Tq Cette dernière loi ne fait ;iu'ajout.;r la eonditioa y contenue aux

dispositions du dit art. 331. Forlkr vh BUuiaetal 3 Itev. de Jur. 21.>. C.C. An

di-ew8 J.
rojctée parce qu'elle aurait été présentée avant l'expi

piratlon dTdU iourfâTcompter 'lu SiuUo.?nement. «i us la c.ur pourra permet^

tre la production de cette requête, et ne la recevoir n" après le délai de 10 jouia A

Montreal où tous les jours juridiques sont jours de terme pour la
V^"'[

''o
^''^VJi'^

à^^omi^ter du IS^nvier, une rcjuèto contestant une nominathm qui.aurait eu lieu

leT2^àm-Lr peu? être présentée dans les trente jours de la nomination. Bouraasa

va AubTji. 14 R- L. 415.

352. Les requérants doivent, 352- The petitioners mixst

donner caution pour les frais
|

give security for the costs at

au moins dix jours avant la
j

least ten days before the peti-

présentation de la requête à la tion is presented to the court ;

cour; à défaut de quoi cette otherwise such petition cannot

requête ne peut être reçue par be received by it.

lo tribunal. i

xnrian -1 Les Intervenants dans une contestation d'élection ne sont pas obli-

Çés d" f!.û?n7r le caut"onnl^-^t que doivent donner les requérants. Brouastau v».

^'"ï'i^nVa?!,^^ Séciskaire de décrire aucune propriété foncière dans le oautlonuo-

ment d'un'iffi "pe^oSne.% dans le c^/\^^^;^^^^X
/ô^rfer 187^" MacR. j'

m^oduction d'un nouveau cautionnement. C.C, Montreal, 26 fô>rier isii. aiauh.Bj.

^'•'^''liKdtcUSnSe^enfnedoit pas nécessairement contenir la dé^^^^^

*'

«V^rtca%Tu're'^nfes^tatV^^

Hébert et al. vs Frechette. M K- L 213.



Hi

donne devant K, greffier de 1.

Les cautions doivent èfre
propriétaires de bien.-.oadsd une valeur totale de devrcents piastres, en sus d,. toutU:charges dont ils sont .^,ev6s

1

Une seule caution suffit^sTe'':
est propriétaire de bienUond^'au montant requis

sen^tfe*;?""
'"^3^^*^ ««t P^é-

'

sentee
à la cour séance tenanteaccompagnée des rapports dessigmfications préalable.. ^''

•»'»»• bi, après avoir enten-du es parties, la cour est d'o-pinion que les faits et moVens
articulés dans la requê^soît
suffisants endroit pourMiïe
Sir"M'"""^^^^«"-mi-nation, elle en ordonne lapreuve et l'audition des parties
uteressées, au jour le plus con-venable dans le terme

'•'sptwée à
ir, potirvu

• 'hors dos
• "«r clftire-

;C.8.I55.
u vol do la

Tieeedie. 7R

hwî^'r^^*^ securiiv required
f,*^;^«^,<^?oi»g article Is pSm before the clerk of the court

;

The sureties must be ownersor real estate to the value of

^:^^t-^ ^^°»-«. over and
I ^

'''^

t
"''>^ i"<-unibrances there

|'^nr,.t, MnfRoes. provided he is

" qUijod value.
•**W. «uch petition is nre-

Rented ,n ,p,,^,,^^^ J pre

with tlie returns of the nre'namary service.,.
^^^

353. If the court, after fc
, •

lUff heard the partiesif .'

xortn in the petition are et iii-cient m law to have the at,pointments declared nuU it

|Sf';fPrftobeadducedand
the parties interested to beWd onthe day of term i?

I deems the most conveniezwot ^«juvenieat,

a prés;entatlon de la reauêtR ^iF^^^, "^^ '"^e à opposer doit !«« <„tefeSal? Ifœ P'rie''«pi[;rpîjV;^-te^t'- invoquer lors ,e

'=^-*i¥li?iIissiilis
85». La cour procède d'une

manière sommaire à entendre
itajuger la contestation
La preuve peut-être pris^

verbalement ou par écrit en

35«. TJie co^yj proceeds ina summary manner to hear anddecide such contestation.
Ihe evidence may be takenorally or in writing^nXie
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tout on en partie, selon l'ordre lor in part, as the court shall

du tribnual. /order.

Jarlsp.—Dans une procédure en annulation d'élection, le requérant doit
prouver qu'il est l'électeur dont In nom est inscrit sur la liste dus électeurs. Thérien
V8 Wilaon, 2 Kev. Jur. 334. C. S.—Curran J.

857. La cour peut, par son
jugement, confirmer ou annu-
ler la nominatiun ou déclarer

Su'une autre personne a été

ûment nommée.

35T. The court by its judg-
ments may confirm or annul
the appointment, or declare

another person to have been
duly elected.

JInriap.— 1. Le rôle de perception des rétributions monsuellos sera admis
comme preuve suf&sante de l'imposition ot du défaut du paiptneut dus taxes, iors-

3
u'aucune contestation n'est s.)u levue par un plaidoyer sptV^ial uuant à la validité

o l'imposition de telles taxes ; la réiributiou mensuelle est une taxe dans lu sens
de l'article 291 ; le paiement des taxes dues par un électeur, dans le but de le

qualifier à voter en faveur d'au oajdidat, est un acte du corruption. Auclair vh

Poirier. 28 L. C. .1. 231.

2. Un scrutin des votes illégaux peut avoir lieu i>our les deux candidats.iorsquo
le Bièffe est réclamé par le reqiiérani pour lu ccudlaat battu, et que la requête et la

défense allëtfueut du part et d'autre rilléfrailté d'un certain nombre de votes don-
nés ruspuctivemont pour lu défundeur, 'caudidat élu, ut pour le candidat défait.

Auelair va l^oirier. 28 L. C. .1. 231.

3. Un oonBeiiior municipal dont l'élection est contestée pour cause de corruption
par une personne qui nu reclame pas le siege ne peut prétendre, par une procéduru
récrlminatoire, que même en retranchant les votes qui lui ont été dimoés Irrégu-

lièrement, il conserve encore la majorité, si l'on déduit les votes irrégullers qu'il

indique, cionnés en faveur du candi lat battu. UouraHim va Aubry, lia. L. 114.

4. Il y aura scrutin et preuve récrimlnato' lême quand lu siège n'est pas
réclamé par le candidat défait. Doittaler et al îovlu, 11 B. L. 109; 14 do. 117 ;

Ltueford et al va Robertaon et ai. 16 L. 0. J. 173.

5. 11 n'y a pas de révision d'un jugement rendu par la Cour Supérieure sur Quo
Warranto concernant une charge municipale. J<\Bet va Koumier, 8 Q. Li. R. 334.

& Dans le cas de Quo Warranto, à moins que le défendeur no montre un titre

Oomplet. il est censé avoir usurpé la charge qu'il occupe. Bwrrouffka va, Barron,
ai)L.aJ.8o.

7. Un Jugement final, rendu par la Oour 8upérioi<re sur une requuta en contes-
tation d'élection municipale, n'est pas susceptible de révision. BnucKemin alia»

Pttit va. Hua. 1 M. L. B; 8. 0. 413.

39êi« La cour peut condam-
ner l'une ou l'autre des parties

aux dépens de la contestation ;

et ces dépens sont recouvrables

tant contre les parties en cause

que contre leurs cautions.

Le jugement de la cour,

quant aux dépens, est exécu-

toire contre les cautions,quinze

jours apièâ qu'une copie leur

en a été sif^nifiée.

AltH* Le tribunal ptut or-

donner que son ju!?<aneiit Noit

lignifié aux frais de la partie

8AM. The court may con-

demn either of the parties to

pay the costs of the contesta-

tion ; and such cost are taxed

and are recoverable against all

parties to the suit and their

sureties.

The judgment of the court,

in HO far as regarde the costs, is

executory against the sureties,

fifteen days after a copy theri-

of has been served upon them
SUV. The eourt may order

thai its judgment be served ,ii

the expense ofthe party againiit

W"^'



contestation uV^tp.s term née tesT^o
^^''^^ *"^' "^ *ho cou-

a la cloture du terme de la co^^^ht^'^^^ 'V'^ concluded at
auquel a requête a é.épî/senlco^^^^^^^^ "V^^^

^^''"^ «^^ the
tee, le juge siéaeant doit , v^ ° "'^"'^ *'»« petition
continuer sans interrup?bu du- '

must'' en T^''^'^^«
«itti„^jud°^

rant la vacance, en a ournaut êrrunf? ?"' ^* ""'^^^^ ia-duu jour au lendemLn/u" S "JJ^'^'he vacation,
qua ce qu'il «it prononcé '^

un iunHirr *'^^^^ ^"^ •« ^Ih^
jugement final suf le mérfte d! ' mé ^"^'^'f'^ ^'« «"«' M'r.
la contestation.

"^^rite Jt
,

ment upon the merits of th«
aOI. Si]-i,-n.,v .

contestation "^"• CMJa(Our, .arson nire-i am Tf/u • ,meut, annule l'élection des con I fh. V' J^the.judgment annuls
seiJlers

1 caux ou de n X-un c?iL'
'^

'«^'al com!
d'entre eux. sans dés gneT " ^'- f' /"" ""^ ^"*^ «^ ^^''m
personnes qui doivent', ^.upe'^/uS

«tating who should
ces charges, elle doir. dans e!,„ th """'i

^^e court must
"'^me jugement, ordouner'unt' ';;"'?•' '"^-'"^"^ "''d-'r a
nouvelle élection pour rem Jlu . M n^^''"' '^ '•'^P^'^'-^ the
cer les conseiller dont la . omt ' ne ^ i"'

""''''''
''l>l-'Ut^

nation est annulé., nomm.r „ o tt" f^^^
"""""^'i- »=^me

cette Un une pesonne pour i.ré" kl. a/ '"u* '\ ^"""«"^ ^o pre-
H>der cette élection et' iixer Te I tie d^t '"'i^

^'"^•**"»' ''"d fix
jour et l'heure de l'assemblée a" ^.^.^r^^ ''/'"L"P«'' ^^^ich
des électeurs municipaux eIe.T ^. *"/ *^'' municipal
Tel jour ne doit pas ètr^^ plus S °h' î' " ^"^'^-

rapproché quequuue jours^ n tha, nftl^""""' "'^^ ^^^ --»-'
plus éloigné que vinirt m.îrw 'I

nlieeu nor at r thnn
de la date dulu^emê U

J""^^, "«"<>; days from th. daU o}
»«a.. Telle Lction diet être I ^TT -annoncée par avis public, par îannam; ./*t

•''^'*'"" '"»«« be
J'' maire en fonction: ou par k^-"'^ ''^ P"^''»^" »n'i--
«.rreltt,re.tré,oriers'il n'y.^pa^ ,/',;:

'"'^V^"»- i" ofK.-, or by
d.' maire en fonction ou si le ' /

«"* '^''t"ry-freasnr,.r, if (h-re
;;-ire est le conseill..;: ll^: k i m^v^rT^r

'" ""''^"^ '" " ^l"
-minatioa a été annulée. l^Zl^Jt Z't^ :;::;:;^

Wlornf S;^'":.^!,J•^-'>-oither a mayor
ta.re-trésorier. cet avire^tlXe^hr;:;,':^^^--- i»»
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donné par le préfet du comté
aussitôt que la copie du juge-

ment lui a été signifiée.

I/omission de cet avis em-
pêche la tenue de l'assemblée

des électeurs municipaux, et

rend Ifs personnes obligées de

le duiiner sujettes a la pénalité

prescrite par l'article 295.

Sfiii. A défaut de la personne

nommée par le tribunal, l'élec-

tion est présidée par le st-cré-

taire-tiésorier, et à défaut de

ce dernier, par le plus ancien

juge de paix du district présent

à l'assemblée.

D'ailleurs, lé lection est tenue

et conduite selon les retries et

formalités prescrites au cha-

pitre III de ce titre, et les con-

seillrs élus dans cette élection

sont r'vètus des mêmes droits,

et suj«'ts aux mêmes obligations

et pénalités qn- ceux nouuné.s

aux éle'tions générales. • t ne

restent t-!i charge que le temps

pour lequel étaient nominees

les personnes dont l'élection a

été annuléf.

»04. Si le jugement du tri

bunal declar.' nulle lu nomina-

tion du chel' lin conseil, sans

désigner la personm- qui doit

occuper cette charg*», le conseil

doit p'océd.'r à l'élection d'un

nouveau chef dans les trente

jours de la date du jugement.

A délaut de cett'" éle<ti<in, lej

chef du conseil peut êtr«' nom-
;

mé par le lietitenanl-gouver- '

ueur, en la manière ordinaire.

the Tvardeu of the county, as

soon as a copy of thejudgment
has been served upon him.

•The omission to give this

notice prevents a meeting of

the municipal electors from

being held, and renders the

persons whose duty it is to

give it, subject to the penalty

imposed by article 2ili;.

»«». In default of the per-

son appointed by the court,

,the election is presided over by

the secretary-treasurer, and in

deiault of that olficer, by the

senior justice of the peace of

the district present at the

meeting.
In other respects, the election

is held and conducted in con-

formity with the rul<'s and for-

malifies prescribed in the third

chapter of this title, iud the

councillors elected at such

election are invested with the

same rights, and are subject to

the same obligations :uid pe-

nalties as councillors appointed

at general elections, and only

remain in olhce for the lime

for which the persons whose

elections have been set asidf

were appointe'
:t04. If the judgment oi th'

court declares th»' appoiutmeni

ol the head of the e..uncil null

and void without naming i

person to replace him, th'

council must proceed to elei t

a new head within thirty day-

from the date of the judgmeni

hi default of such eleiîtion,

the head of the council may !>

appointed by the lieutenant-

governor in the usual mann '
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CHAPITRE HUITIÈME.

1>ES OFFICIERS ^COXSEIL LOCAL.

DniPOSITIOX.i GÉNÉRALi-S.

nid^x'^qS/*:;'îf';;jT ^"^* I-'^^ddidoutothemu.
nomxner eï vert; d'râStrt oS^"^^"'''« ^^ich k ij^r^.
disport ous de ce code tou^?C oïl

'^^'°-".* ^" ^'^^^^^ °f
;'«^«'^îl Jp'^aldoH nommerdZ code ev'' TV''^^^^ «^" ^^is
le mes de mars tous les dc^ux aDnnin^^.^''^'

conneil must
a»s :

^^«^ appoint, ni the month of march

I-
Troi.s estimateurs

; j

"^
r^TlL'!'""^ ^"^ •'

2. Un inspecteur de voirie -5
T'^'^^^^-'^l'i^tors;

pour chaque arrondissement !roa*d l'i'^'^
'"«P'^^'torior every

^Yoirie dans la muMu^ipaSïr iTtv •

^ ' " '" '^" '"«"'cipa-
'1 In ins,),.oteur a^r.ir'i '^

'

\pour .chaque arrondiss^u,; nt rur il ^li*"'
'"'^.P«^^«'-for every

champêtre dan« la muni-î^a. païi^f
^'^•'" '" '''' '^''^'^^

4. Autant de g-ordiens d'.m i *

cio« publics qu'zi juo... V ;":
k,.,t:î' '""V'y p«»^i»c pouud-

Po^. ^ ' = * pro- k. ..pers as it deems necessary.
Tout conseil loca' neui • a

JHudanr, par nlsolution dé<-,der ever"'d f/
''?"''*^ ^''^y- '^«^•

d" nommer nu seul inspe,-t ûr In/oinl
'^^^ ^''^olutio to

dos .•hemus pour tout.-'la m fô 'h iTl"'^^^'
''«'^diaspertor

"^lpal,té, et de 1.. pay-r comme tant T ^'^" "'^«'"'•ipality.and
offi.-ier du conseills 7/0 '"''"*" ^^fi^'*''' ^1"

' he

•»"»• l.esesfimateurs.'ntrenf «tttn -n-n onction aussitôt ap^^es a

'
„,;*"":,

' '^"
,
^-"'«"tors e.^ter

prête serment de r-mpli/
i th^h

""
'^V''' '^ «««» ««

l't hdMem.nt les devors 1 f..J,
?,''"'

'"f''
''^^t'^ ^^''Jl an<l

leur charjf...
""' "'"^ ''" ["''''"y to discharjj,. the dû-

,

'-'« iu«pocteurs a^rair. et
'"j^

'''"'' "«Bce
!••« trardiens d'endos publi •! ke i ' "? "'"^"'^ ''"'^ P'>"''d-

;;;;

-«te.i,:.nct,..n unuiéd;r ^i:.^^'jZi:T:i
''' ^-

.
'— ^ u. vo.ne "";T;r^-^'"''-*pp""tm:;t^"

^''«(ent en charjfe jus.ni'aii n ..ffi
"««P^'tors remain in

;^
t après la siga.fi. ation deIdMsde leur uoniinafioi,

1^H8 insp...teurs di- voirie
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succèdent entrent en fonction
|
enter into office on that day.

k cette date.—S R. Q C086. I

jiirUp.-l Le con^nil local du canton d.' Stoke a nommé trois ostimateurs.

mais l'un dVux étant absent et ne pouvant ajjir, le maire a pris sur lui d'en uom-

H^eruntroisil'niequfafait le rôle de eotit-ation avec ies d^ux autres ;etlej..ur

Su. le vôîi a été boin.,*.Kuâ. le cns-il a ratiOé !a nomination faite par le maire Juge

Tiet nomination fa,fe par le maire est nute et rend nul le role do c.t.^auon.

Rnlfe et al et la Corit<>raiion du canton di: htoke,. 24 1^. l^. <». .ila-
, , i ,.

2 La nre m» ou'un inspecteur a juridiction et qualité pour aRir < omme t.>
,
lors-

Quelaaua! téê*.tnlee,uepeut8ef8ire.iue par la prwluction .. un extrnit des re-
que la quaiiio en,",'5'_i,V" ,',..„„*„ ^^nt que sa nom JLat ion a été létfaleiiKUi faite, et

fa'"'nreuve"vërïïàlë'nuMië8t re('om^ comme tel est iiisiiftUaiite. 0. B. K.

l5c«trral, DuvaUuKeen Cher. Caron, J.. Ui.numond. J , et liadgley, J., Lmtrr,
gistres du la nuinlcipaiitb constatant i

' '" est ri'con

en Cher,

Appelant.' et Courchèiie, Intimé. 1 K. L. p. 15 ^

»«7. Les juges d"- paix sonti 3«7. Justices of tae peace

exempts de servir (îomine ins- are ex.-mpt froia serving as

pecteurs de voirie, inspecteurs road inspectors, rural inspec-

agraires ou gardiens d'enclos: tors, or pound-keepers.

publics. !

8a7a. Quiconque est nommé SH7a. LvtMV pi-rson ap-

à quelqu'une des charges men-
j

pointed to ?uy of the offict'K

tionnés dans l'article :'.6:> de ce ! mentioned in article Stio ol thi.s

code, et refuse illégalement ' code, who unlawfully reiusos

d'accepter ou de continuer à; either to accept the same, or to

exercer cette charge, encourt ^ discharge the duties thereof.

tine pénalité n'excédant pas ;
incurs a penalty not exceeding

vingt piastres.— S. R. Q. 6087. i twenty dollars.

Section T.—Dltositions pARTicii.ikBEs m .^KCuÉTAiiŒ-TKÉsoBiBr.

Df CONSKII. I.iiCAI.

30M* Le secrétaire-trésorier!

du conseil local doit tenir un
|

" registre de voiri*' et de coûts i

d'eau " dans leciui^sùut entrés, i

copiés au long por ordre de
|

date, et ct'rtiiiés vrais par lui.
|

tous les prf»cè8-verbaux, les
j

actes de répartition et les r«*<rle- i

ments en vigueur concernant ;

les travaux des chemins, d^•^

ponts et des cours d'eau à faire \

et à entretenir, dans la muni-
,

cipalité, sous la direction du
conseil local.

869. Il doit faire à la margt'

de tout d'K'Umcnt ainsi enre-

»«W. The secretary - tr.a-

surer of the lot al council must

keep " a r* gistfr of roads an<i

\vat('r-cour:«es," in which aro

ent»red at full lcu<rth, i!i th.-

order of their dates, and certi-

lied to be correi-t hy him. all

})ro(fS-verhfiux, acts ot appor-

tionment and by-laws in !'or<'.>

respecting work to be done mi

th<' roads, bridges and '^•ilter-

courses to bi' built and kejit ni

repair in the municipality,

under the control of the lo.!il

council,
»«». He must note on the

maigin of every document ho

'^j;Am^m£-'^ 1



gistré, mention des am-ude-
ments qui sont faits dans la«nite à tel document, ou de
lalm>|at,on,aucasoùelleest

370. le secrétaire-trésorier
est tenu de faire tout ce qui est
requis de lui en vertu d.s dîs-

la iiste des jurés et la liste des
«lecteurs parlementaires.

.1J; *' ^''' '^•^«'•étaire-trésorier
doit preparer, dans le cours dumois de novembre de chaque
amie., un état mentionnant '

dans autant de colonnes dis- 1

tnutes:
|

1. J^«s noms et états de toutes!
persoiuL^s endettées envers l-i
corporation ou ses offici.^r8 pour
taxes municipales, tels qu'in-
diques au rôle d'évaluation s'ils
y sont entrés

;

-. Le montant de toutes taxes
municipales restant du-vs à la '

corporation par chacune de ces
person n.'s ou par des personn-s '

inconnues
;

\- J^;' montant des tax-s mu-
nicipales dues par charuno de
ces p^'rsomies, aux oHici.'rs du
conseil

;

-i- 1^ montant des taxes «co-
iHires dues, i»ar chacune .le ees
P-rsonnes, jus,,u'.i la confer-
tlon de cet état, si un étal de
ces arreruçes a été remis «temp^ an bureau du cons-^il
par Je s.'creluire-irésorier des
commissaires ou syndics d'é
coles ;

J y^x::

f>- Les frai», de perception dus
par t-es [Hrsonnes

;

t>- Lu désignation de tcun
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irej^istered a.iy amendments

o such document, or its repealm ho event of its being re-
I

pealed. =

37«. The secretary-treasurer
mus perform whatever it 11

I

^'^ ^^^.*y to perform under the
I

Pro^fons of the law respect-
if? the jurors' list and the list
of parliamentary electors.

I
*7I. 1 he secretary-treasurer

must prepare in the course ofthe month of november in each
year, a statement showiucr j»
as many separate columns

I

1. Tlie names and qualities
ot all persons indebt.'d towards
the corporation or its officers
or municipal taxes, as set forthin the valuation roll, if they

j

are entered therein
;

^
:;. The amount of all muni-

ii)al taxes remaining due tothe corporation by eaeh of such

.sons to the officers of the couii-

tJ' ^?'' ara'^wnt of school
taxes due by each of such per-sons to the period of the draw-
ing "P of such stattMnent, if astatement of sueh arrears has
boenlodaredintimenitheofHce
ol theeouncilbytheNecretarv-
tivasurer of the .seh.»ol com-
missioners or truste...s

;

H.."'
J**"'' ''.!"'"'"'' "'^'ônecliott

uuf- bv such p.-rsons
;

« Ih? descnptiuu of all real
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estate liable for the payment
of the taxes mentioned in such

statement ;

t. The total amount of taxes

and costs afFoctmg such real

estate for municipal or school

purposes ;

8 The reasons for which
such sums were not collected ;

9. All other information re-

quired by the council and all

remarks connected therewith.

JnrUp -Le défaut de suivre l<is pro.acriptlous indiqué.-s aux articles S71 à 373

biens-fonds assujettis au paie-

ment des taxes mentionnées

dans cet état ;

7. Le montant total des taxes

et des frais affectant ces biens-

fonds pour des fins municipales

ou scolaires ;

8. Les raisons pour lesquelles

ces sommes n'ont pas été per-

çues ;

9. Tout autre renseignement

requis par le conseil, et toute

remarqua de circonstance.

C. M. ronil nulle la veuto par
Jur. 23i. C. 8. TaachereanS.

372. Cet état doit être sou-

mis au conseil et approuvé par
j

lui. !

373. Le secrétaire-trésorier,!

s'il en reçoit l'ordre du conseil,

doit transmettre, avant le viug-

1

tième jour de décembre de

chaqp'^ année, au bureau du,

COR ii du comté, un extrait
1

d<- * tt at tel qu'approuvé pari

le cciist'il, contenant :

1. Les noms et qualités de

toutes les personnes endettées

pour les taxes municipales ou

scolaire- imposé' s surdes biens-

fonds possédés ou occupés par

ces personnes ;

2. La désigiiiition de tout

terrain assujetti iiu paiement

des taxes municipalofi uu sco-

laires ;

ÎJ. La somme totale des taxes

3
ni attectent es terrains, pour

es iins municipal s ou sco-

laireis.—S. It. Q. 0088.

373. Such statement must

be submitted to ihe council

and approved of by it.

373. The secretary-treasurer,

if he receives an order to that

effect from the coiincil, must,

before the twentieth day of

december of each year, trans-

mit to the office of the county

couucil an extract from such

j

statement as approved by the

I
coun'il, containing :

I

1. Tlie names and qualities

: of all persons indebted for mu-

i

uioipal or school taxes, imposed

j
on the real eistate possesse<l ur

occupied by such persons;
i

2. The description of all lands

liable for the payment of muni-

cii)al or school taxes ;

I

3. The sum total of the tax.;»

: atlecting such lands for muui-

;
cipal or school purposes.

1

•^1

•^fr-.
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Section II.-Des estimatk-jhs.
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^'7'i- Nul ne peut être esti- i t-rj m
mateur, s'il ne possède eu son 'rnf^'f* ^^P^^T" ^^" ^e a
nom ou au nom de sa femmi ^^^^^f^J «"^ess he possesses as
comme propriétaire des b?eus' n^^""*'''*'-

'^^^'^^^ "^ ^^^ «wu
fonds de la valeur de m!! ^ "' '" ^^«^ of his wife
cents piastres, dCrès rrl'! T^ f ^^'",*° ^^*^^ ^'^^^^ of foS
d'évaluation eu fours' ly en ( th^vn'?^

dollars accord in,^ to
a un. ^ bu

j en the valuation roll, if the?e is
I one.

'nriap. i. Vuir sous art. 91G.

1'.?^** h^^
estimateurs, dans

1 accomplissement de leurs de-
voirs, peuvent requérir les ser-
vices du secrétaire-trésorier du
conseil ou do tout autre écri-
vain.

Le secrétaire-trésorier ou l'é-
'

çrivam dont les services out
ete requis, adroit, pour chaque

qui n excède pas doux piastre., !

payable par k corporation
sur le certificaf des estimateurs
qui 1 ont employé.

I

375. A aluators, in the exe-
cutionoflheir duty, may de-mand the service.s either of the
seer. lary-treasurer or of any
othtr clerk. '

The se^retary- treasurer, oi
Clerk, wnose services have been
so required, is entitl^ni. for every

i

day durini; which he is em-
pioyod, to a sum not exceedino-
two dollars, payable by the
corporation, on certificate from
the valuators who employed

?Keno.v: IIT.-Drs .x.PKCTKrH.s .,p. vo.iuk.

»76. Linspoeteur de voirie
est tenu de surveiller tous les
travaux de eonstruction, d'u-
nielioration ou d'entretien or-
donnés sur les chemins,' les
rottoirs et les ponts muuiei-
pau- locaux ou de comté, si-
tues dans hs limit. -s de sou ar-
roiidissemont, et de voir à ce

«^y». The road inspector isbound to superintend all work
•'rderf'dtoh.doueinthecous-
tru.-tinar, "nprovinjrorkeepinip
ni repair ,.f local or^ouutvmu-
j'K.ipal roads, sidewalks and
bridges, situated within the
liiiiits of his divisinn .,.^^ ...

take care that such work ba

->•:
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-que ces travaux soient faits

conforraéraont aux dispositions

de la loi, des procès-verbaux

ou des règlements qui les ré-

gissent, à moins qu'il n'en soit

exempté par un ordr** du con-

seil ou du bureau des délégués

BOUS la direction duquel se

font les travaux . ou qu'il soit

nommé un officier spécial char-

gé de la surveillance de ces

travaux.

Si un chemin municipal de ^. — j - ., .

comté est situé partie dans un road is situated partly in oiil

arrondissement it partie d-"«
!

^li^^*«i«^\-'f P^
f.t "aX^ve-

un autre, il est sous la surveil- it is under )^« J"^'^^\^f^j;v;^.

lance solidaire des inspecteurs val
«^^P'^7;^'"f,t^divi. ms

des deux arrondissements.— pectors of tae two divisions.

67 V., ch. 51, s. 2. I

1 Un inspocf.ur de voirie n'a pas le droit do ^l«^''l';'-,/l"'i'^X^^^^

i mauière diiTér,>ute de celle indiiiuée au procèé-vrbal. rremMivj v^.

performed in conformity with

the provisions of the law, pro-

cès-verbaux, or by-laws which

govern it, unless he be exempt-

ed therelrom by an order of

the council or of the board oi

delegates under whose direc-

tiou'such work is being done,

or unless a special officer has

been appointed to superintend

such work.

If any county municipal

Jurlsp
8ora fait d'une
LvbUiTiC. UL. N. 102.

377. Les passages d'eau sont

aussi sous la surveillance de

l'inspecteur de l'arrondisse-

ment de voirie dans les limites

duquel ils sont situés, à moins

877. Ferries are also under

the superinlendeuce of the

inspector of the road division,

within the limits of v^rhich

they are situated, unl'^:- thev
aUQUei lis BOUt ftiiuco, a j.iv,»"^ ,.— -j ---

.„,,„

qu'ils ne soient mis par le con- ! have b.en placed by the -
oun-

s^il sous Ta surveillance d'un l cil under the supormteudence

autre officier.

»7«. La juridiction -le tout

inspecteur de voirie nommé
pour un arrondissement s'étend

à toutes les personnes obligées

aux travaux qui sont sous sa

surveillance, qu'elles soient do-

miciliées dans les limites de

son arrondissement ou en de-

hors de ces limites.

37». Chaque fois que l'ins-

pecteur d'un arrondissement,..---
+ .„,,^r.r.,rilv

de voirie est temporairement reason whatevetemporarl

incapable d'agir pour une cause incapable of acting, the lo .

quelconque, le council local ! council may appaint some p. r

of another officer.

»7H. Every road inspector

appointed for a division h'ls

jurisdiction over ev.-ry person

"liable to perform the works

under his sup<rintenden<';,

whether such person is don)i-

ciled within or without th'

limits of his divisioit.

37». Whenever the inspi><-

tor of a road district is, for any

xmr.'^ ^TTiSKMiBmKW^'
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peut nommer une personne, son to replace him durino-such

lucapacité
; à défaut de quoi, le

maire doit mettre l'arrondisse-
ment sous la juridiction d'un
autre inspecteur de voirie de
la municipalité, durant cette
lucapacité, par un ordre écrit
signifié à tel inspcctiuv.

Cet inspecteur n'est pas par
ce fait déchargé de la survoil-

the mayor must, during the
continuance of such incapa-
city, place the division under
ths,> jurisdiction ofanother road
inspector of the muuicipalitv,
by a written order served on
such in.sp.'ctor.

Such inspector is not thereby
released from the superinten-]o«^,. ^ I.

*= ,. ^" °"i>^-"- nieasea îrotn tl

leauel r JaT'!''"''''"^
pour

j

dence of the division for which

premfer 1^ '
"''"''"' en he had been in the iirst ins-S T. . . I

tance appointed.»»«. L inspecteur de voirie, I a«0. The road insDe.tor in

wd:s!:/tétnrïï '? *-
r^-«-^-^^ hJ^'s^ï;)^vaux ae comte dont il a la sur- to the county works wherpof

^tàih I , r'" offi««i" of the county «-ouncil

me"t'inlér"t/ï
?—-'"- ' Pector is persoidij- luTc^l^Tjnient intéresse dans un ou-jiu any work or other matter

Stion'ï'' n^'^^'^r^^^'^^-i^''*^»^
hi« jurLdctbn Ind

rrfise d";xtuC o
"1=\'^" ou neglects or rifuses to execute

cTq^ii devak L^^ ^"P'^'>' ^^^^ ^^ '^i^'h he iste qu 11 acAait laire ou fournir
; bound to execute or snnnlv , „comme intéressé à cet ouvrage
|

interesh^dln^^ 3^' Trou chose, le secreca.re-trésorier' matter, the secretary-trensurrrue la municipalité localeoùcet of the . cal munici pllity X

lueme ouv rage ou (>hose. m the same work or matter

^.séoLf^ '"
""'T

mté-l formed in common, the inlresse est toujours en demeure
! p.ctor so interested is .,1w,vkdnccomphr les obligations qui in mora to fulHI the oblita" "TSm ' '" *--"--! tions attaching to sn^k toZ'.

3»I. Tout inspecteur del 3«l. Every road iusnertnrvoirie qui refuse ou néglige, I who rel«..sX J^ti^l'^;;;;^
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{out reasonable cause, to per-

form auy duty which is im-

!
posed upon him by the pro-

visions of this code or of mu-

nicipal by-laws, or which is

required of him in Virtue of

such provisions, or to ob^^y the

lordtTS of the local or county

'council, in respect of the

'works which are under his

supi'rintendeuce, incurs, in ad-

dition to damages caused for

neglect or refusal, a pentilty of

not less than one or more than

twelve dollars, except in cases

otherwise provided for.

j„i.p. - Daus.me poursuite en teœuvren.nit d^^^^^

VIS. Levaaaeur. 33 L. C. J. 298.

sans motif raisonnable, de rem-

plir quelque devoir qui lui est

imposé par les dispositions de

ce code ou des règlements mu-

nicipaux, ou qui est re(juis de

lui en vertu de ces dispositions,

ou d'obéir aux ordres du conseil

local ou du conseil du comté re-

lativement à des travaux qui

sont sous sa surveillance, en-

court, outre les dommage-' oc-

ca.aonné8, pour chaque négli-

gence ou refus, une amende de

pas moins d'une ni de plus de

douze piastres, sauf les cas au-

trement réglés

3»2« Lorsque les tra-aux

doivent être faits eu commun
sur les chemins ou les ponts

municipaux, l'inspecteur de

voirie de l'arrondissement doit

frtire connaître aux personnes

obligés à ces travaux, par un

avis spécial verbal ou par écrit,

ou par un avis public de trois

jours :

1. Le temps et le lieu où les

travaux doivent êtie exécutés ;

2. La quautité et la descrip-

tion des matériaux qui sont re-

quis, et le temps et lieu où ils

doivent être fournis ;

3. La quantité de la main-

d'œuvre à laquelle chacune

d'elles doit contribuer ;

4. La description des outils

et des instruments requis, les-

SS2. Whenever any work

must be performedin common
upon any municipal roads or

bridges, it is the duty of the

road inspector of the division

to notify the persons who aro

liable to perform such work

by special notice, either by

special verbal or written no-

tice, or by public notice of

Î

throe days :

1 1. Of the time and place

where such work must be per-

formed ;

2. Of the quantity and des-

cription of materials which are

required, and of the time and

place where they must be pro-

vided ;

!
3. Of the amount of labour

which each must contribute ;

4. Of the description of tools

and implements required,

m
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cu1.iva.c.u„ de la" m^fcip"
, Z.'.'^Sfty.''

"'™"' " ""

Néaniuuiiis si 1™ travaniài If tho work fn I, . ,.„,r„ j

R Q. 6090.
^ «^01^-11—s.

I

as the costs of th., collection,

3«3- Si la nature de IW- ' J^sT/'^h';^ ^V'^^'
""""«Gi-

vrage l'exige, il peut ^^n^Sr^^t^ Irn^:'T\fS"'chacune de ces personnes d'à-
i renuire each nf«„ \' "^""^

mener ou d<^ faire condnL »„ !
TU^"'^^ *^ach ol sueh persons to

harnais, les charriots ou les ' carts o7 plouïïi?Tf he h
'''"

charrues convenables, si elles
!
them

P'"""»''"' '^ ^^' hare
I<'s possède.

|

Chaque journée de travail! Everv dav's hhornfai,d un cheval ou d'une paire de I or yok?ot ôxen vvhh K
"''^

1, li... dmger .t «uvoiller! 1. To direct and supmuieud1 execution de ces travaux
;

2. De fixer l'heure à laquelle
le travail commence et finit, eth temps du repos et des repas
de manière que la journée soit
uo dix heures entières de tra

theexecution otall such work •

2. To fix the hour of com-
mencing and leaving of such
labor, and th.> time for rest and
meals, so that the day may
consist of ten clear hours ofvai. su. ,es Iie„. d^Fo^,— uZ-'oT^T^^-^t
work is to be done

;
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8. De congédier quiconque

ne travaille pas, empêche les

autres de travailler, ou retusft

d'obéir à ses ordres.

Il peut remplacer immédia-

tement toute piirsonne qui ne

s'est pas présentée pour travail-

ler à l'heure fixée ou qui a été

congédiée, aux frais de la per-

Bonne en dét'iut, tels frais

pouvant être recouvrés par le

remplaça .1 ou par l'inspecteur,

en la manière prescrite pour

les amendes imposées par ce

code.
8SI5. Sur résolution du con-

seil local à cet eftet, 1 inspec-

teur de voirie doit se procure»

et garder sous ses soins une

herse à neige, un rouleau, une

ratissoire garnie de fer ou

d'acier, ou autres instruments,

pour être emplovés sur les

chemins municipaux de son

arrondissement.
Quiconque est tenu aux tra-

vaux des chemins municipaux

peut être obligé par l'inspec-

teur de voirie de l'arrondisse-

ment, de «e servir de tels ins-

truments, comme partie des

travaux qu'il doit accomplir
j

sur son chemin. I

J^usaffe de ces instruments

est gratuit, et les frais encourus

pour leur achat et leur entre-

tien sont à la charge de la cor-

poration locale.

»»«. L'inspecteur de voirie

doit faire enlever ou disparaî-

tre sans délai, ou à l'expiration

du délai accordé au cas de

l'article 889, les embarras et

Ics nuiî^ances de toute sorte qui

3. To dismiss any person

who is idle, who hinders th©

others from working, or who
refuses to obey his orders.

He may at once fill up the

place of anv person who has

not attended at the hour ap-

pointed for labor, or who ha»

been dismissed, at the costs

of the person so in default ;

such costs may be recovered by

the substitute or by the inspec-

tor, in the manner prescribed

for the recovery of penalties

imposed by this code.

3»5. The road inspector

must, on resolution of the local

council to that effect, procure

and keep undi-r tis charge, a

SHOW plough, a roller, an iron

or steel shod scraper, or other

impler^ents to be used on the

municipal road in his division.

Every person who is bound

to perform work on municipal

roads may be compelled by

the road inspector of the divi-

sion to make use ofsuch imple-

ments as part of the road work

he is bound to perform.

The use of such implements

is gratuitous, and the outlay

incurred for their purchase and

rjpair falls upon the local

corporation.

a«6. The inspector of roads

must, forthwith, or at the ex-

piration of the delay granted

iu cases which come under the

provisions of article 889, cause

the removal or suppression of



se trouvent sur les chemins
les trottoirs, les passages d'eau
et les ponts municipaux, situés
dans les limites de sa juridic-
tion, par les personnes qui lesont causés, ou sur leur refusou negligence, par toute autre
personne qu'il autorise à cet

:fdé?aut/""*^^^^P---
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Ces frais sont recouvrés de'
la même manière que les
amend.'s imposées par les dis-
positions de ce code, et la cor-
poration locale eu répond si la
personne en défaut est sans
moyens.

Si la personne qui a causé
ces embarras ou nuisances n'est
pas connue, ils doivent être en-

ion H«7
^'^'' ^^ '* «"n>ora-W ^â ™'»'»'«iP^lité locale.

•»»7. Sont réputés embarras '

ou nuisances :

1. Tout iramondico, animal

sur un chemin ou sur un pont
municipal, ou dans un cours
à eau ou un fossé qui dépend
°*'^** chemins ou ponts

;

2. Toute tranchée ou ouver-
ture^faite dans un chemin mu-

1

8 L'ancrage ou l'amarrage
de tout vaisseau, embarcaticTn
ou autre objet flottant au dé-
barcadère des passages d'eau.J« manière à gén.T l'accès à laffreveou à unquai.
»H«. Quiconque a commin

«H a,>te dont l'.^ffet p.utXd obstruer, d'empêcher ou d"n

ail obstructions and nuisances
[trom the municipal roads, side-
walks, ferries and bridires
within the limits of his iuris'
diction, by the persons who
have occasioned them, or in
the event of their refusal or
neglect by any other person
whon; he authorizes so to do.
at^h^e costs of the person in

Such costs are recovered in
the same manner as penalties
imposed by the provisions of
this code, and the local corpo-
ration is answerable therefore if
the person in default is with-
out means

If the person who occasioned
such obstruction or nuisances
18 unknown, they must be
removed at the expense of the
local municipality
8«7. The following are

deemed obstructions or nui-
sauces :

1. Filth, dead animals, or
,

other objects placed or left onany municipal road or bridire
or in any water-course or ditch
conuected with such road or
bridge

;

2. Any trench opening madem any municipal road
;

8. The anchoring or moorinir
of any vessel, boat or other
floating object, at the landing
place of any ferry, so as to
impede free approach to the
Dcaoh or to a quay.
»HH, Whoever has commit-

th««ï^\*1
^'^''''^ may have

the eff*eot of obstructing.imped- P^-
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commoder, le passage des voi-

tures ou des piétons, sur une

partie quelconque d'un che-

min, d'un trottoir ou d'un pont

municipal, ou d'empêcher l'é-

coulement des eaux provenant

de ces travaux, est considéré

avoir causé un embarras ou

une nuisance dans le sens des

deux articles précédents.

3Stt. Toutefois, une obstrus-

tion commise dans l'exécution

d'un ouvrage autorisé par la

loi, ou par le conseil, ou par

l'inspecteur de voirie sous l'au-

torité d'un règlement ou d'une

résolution passée en vertu de

l'article 476, n'est pas considé-

rée un embarras dans le sens

de ces articles.

800. Chaque fois qu'un ou-

vrage ainsi autorisé est exécuté

sur un chemin, sur un trottoir,

ou sur un pont municipal, les

cavités et autres endroits dan-

gereux doivent être indiques

pendant le jour et la nuit de

manière à prév nir tout acci-

dent, souç un amende n'excé-

dant pas vingt piastres pour

chaque jour que dure la con-

travention à cet article, outre

les dommages soufferts.

3»1. Quiconque cause un

embarras ou une nuisance sur

le«» chemins les trottoirs, les

imssages d'eau et les ]>oats mu-

nicipaux, ou en rend l'usage

incommode ou dangereux, en-

court pour chaque infraction,

en Kus des dommages occasion-

a* moins l
nés, une pénalité i: paa

ing or rendering inconvenient

the free passage of vehicles or

foot passengers over an/ part

of a municipal road, side-walk

or bridge, or of impeding the

free course of water, in con-

nection with such work, is

deeiiii'd to have occasioned an

obstruction or nuisance, within

the meaning of the Iwo pre-

ceding articles.

3S». Whenever such obs-

truction arises in the course of

some work duly .luthorized by-

law, by the council, or by the

road inspector under the pro-

visions of any by-law or reso-

lution passed in virtue of arti-

cle 476, the same is not deemed

an obstruction within themean-

I ing of those articles.

I

8^.5 1>. Whenever any such

duly authorized work is in

course of execution on any mu-

nicipal road, side-walk or brid-

ge, excavations and other dan-

jrerous places must be pointed

out, both by day and night, in

I

such a manner as to prevent

accident, under a juMialty not

exceeding twenty dollars for

each day during which the

provisions of this article aiv

contravened, in addition to any

damages occasioned thereby.

»ttl. Whoever causes any

obstruction or nuisance on any

municipal road, sidewark,ferry

or bridge, or renders the use

thereof difficult or dangerous,

incurs for each oifonce, over

and above the damages occa-

sioned thereby, a penalty <'f

not less than two or more than
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de deux ni de plus de dix pias-
tres,

3»a. L'inspecteur de voirie
de l'arrondissement doit faire
rapport au conseil des empiéte-
ments faits sur les chemins, les
trottoirs, les ponts et les autres
ouvrages publics municipaux
qui sont sous sa surveillance.

161

ten dollars.

89,1. Tout inspecteur de
voirie et tonte personne qui
i accompagne, ou qui est auto-
risée par lui par écrit, peuvent

f"uf®^'
*^" ^^^^' ^*"^ *^^8 Préa

lable, sur un terrain quelcon-
que, occupé ou non, clos ou non,
pour y faire un relevé relatif à
un chemin, ou sur toute terre
non occupée, pour y faire des
recherches de bois, de pierre
ou d'autres matériaux néces-
saires aux travaux d'un ouvrage
public, en payaut la 'aleur des
dommages qu'ils auraient cau-
ses.

8»4. Tout inspecteur de
voine chargé de surveiller ou
de diriger l'exécution des tra-
vaux sur un chemin, un pont
ou tout autre ouv public,
peut par lui-même ou par d'au-
tres personnes, de jour, et san3
avis préalable, pénétrer jusqu'à
une distance d'un arpent de
1 ouvrage publicsur toute terre
non occupée, et y prendre tous
les matériaux nécessaires à ces
travaux, excepté les arbres frui-
tiers, les érables, les plainej et
tout autre arbre conservé pour
i embellÏMemeut.

11

..,?*.^^'^'"<*ad inspector of
' w^^^f^*^ must make a re-
port to the council respecting
any encroachments on the
road, side-walks, bridges, and
oth-r municipal public works
which are under his superiu-
te II dance.
3»3. Every road inspector

and every person who accom^
panies him or who is autho-
rized by him in writing may
in the day-time, without pre-
vious notice, enter upon any
land whatever, whether occu-
pied or unoccupied, inclosed
or uninclosed. for the purpose
ot making a survey for any
road, or upon any unoccupied
land, for the purpose of search-mg tor timber, stone or mater-
ials necessary to carry on any
public work, by making com-
pensation for actual damage

I

?"*; I^^e^y road inspector
I entrusted with the superin-
tendence or direction of Jabor
on any road, bridge, or other
P"°^^« work may, by himself
or by others acting under his
direction, and without pre-
vious notice, enter in the day-
time, to the distance of one ar-
pent from such public work
upon any unoccupied land, and
take therefrom any materials
requisite for such work ex-
cept fruit-trees, maples, plaaes.
and any other trees preserred
tor ornamfint,
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395. Cet inspecteur, aussi-

tôt qu il le peut, doit déclarer

sous serment à quelle somme
se montent, dans ?on opinion,

les dommages causés par l'en-

lèvement de ces matériaux.

Si le montant des dommages
excède vingt piastres, ils doi-

vent êire évalués par les esti-

mateurs de la municipalité,

srlon les règles prescrites aux

a.àcles 90-2 et suivants du titre

de l'expropriation pour les fins

municipales.
8«e. Le montant des dom-

mages est payé par l'inspec-

teur de voirie à la personne

qui a souffert les dommages,

déduction laite de toutes taxes

municipales, amendes et frais

dus par elle à la corporation ou

à ses ofiiciers, sur les deniers

mis entre ses mains pour le

coût des travaux, ou, à défaut

de tels deniers, par la corpora-

tion, sauf sou recours contre les

personnes tenues à ces travaux.

8»T. L'inspecteur de voirie

peut, sans être autorisé par le

conseil, exécuter lui-même ou

faire exécuter les travaux re-

quis sur tous chemin de front,

routes, trottoirs, ou ponts mu-

nicipaux situés dans les limites

de sa juridiction, et qui n'ont

pas été accomplis de la manière

ou dans le temps prescrits par

les personnes obligées à ces

travaux.
Il peut également fournir ou

faire fournir les matériaux qui

devaient être fournis sur ces

895. Such inspector must,

as soon as possible, declare on

oath what he believes to be

the value of the damage occa-

sioned by the taking of such

mate" "lis.

It •:; amount of da nage ex-

1
ceeds twenty dollars, it must

be assessed by the valuators of

the municipality, according to

the rules laid down in article

002 and the following articles

of the title of expropriation for

municipal purposes.
I 3tt«. The amount of dam-

ages is paid by such road in-

spector, out of the moneys

placed in his hands for defray-

ing the cost of such works,

to the person who has sufiered

the damage, all municipal

taxes, fines or costs due by

such person to the corporation

or its officers being previously

deducted therefrom. In default

of such moneys, it is payable

by the corporatioa, saving its

recourse against the persons

bound to perform such works.

897. Tho road inspector

may, without beii. g authorized

by the council, perform or

caused to be performed the

works required on any muui-

pal front road, by-road, side-

walk, or bridge, within the li-

mits of his juridiction, which

have not been performed in the

manner or at the time prescrib-

ed by the persons bound to

perform such works.

He may also furnish or cause

to be furnished, the materials

which should have been fur-
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Î.'f;'?,^'^
P»î>lic8. et qui ne l'ont

pas ete, de la manière ou dans
le temps prescrits.

Néanmoins le coût des tra-vaux exécutés et des matériaux'
fournis, en vertu de cet article '

ne peut excéder cinq piastres. ;

chaque anne.-, pour chaque ter-
rain assujetti à tels ouvrai >s

'

à moms que l'inspecteur de
voirie ait préalablement si-ni-he aux personnes tenues à°ces
ouvrages municipaux un avis
special verbal ou par écrit, leur
enjoignant d'exécuter les tra-vaux ou de fournir les maté-
riaux requis dans un délai de
quatre .ours, et ce sans préju-
dice au^ amendes ni aux dom-mages encourus par ces person-
nes par le défaut d'exécuter ces
travaux ou de fournir ces ma-
tériaux de la manière et dans
le temps prescrits par les pro-

iTl'or
^''^ règlements ou

Dans tous les cas, l'inspec-

ffltl^^ ""f'"*"
^''' ^ ^'^'t o'i 'ait

laire des travaux ou fourni ou
tait fournir des matériaux en
vertu de cet article, doit en in-
lormeraaplus tôt les person-
nes en défaut, par un avis spé-
cial, et leur faire connaître dans
ie même avis le montant dû
pour tels travaux ou m; tériaux

»»«. La valeur de ces tra-
vaux ou matériaux, avec vinirt
par cent en sus de cette valeur,
P^«t être recouvrée avec dé-
pens de quiconque est tenu
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nished for such public works,and which have not been so
,

furnished in the manner or at
i tne time prescribed.

!

Nevertheless, the
*

cost of thework performed and the mate-
rials lurnished in virtue of
this article must not exceed
hyedollai-s each year for each
Pit'ce ot land liable for such
work, unless the road insp.^ctor
,has previously served on (he

;

persons liable for such muni-'^ ^°J^
a speed notice,

,

Pother verbal or written.enjoin'mg them to perform such work
or to furnish the materials re-
quired within a delay of four
uays, the whole without preiu-

\f^^
*° P^i^'^lties or damages

(incurred by such persons, bv
,

reason ot their default to exe-
jcnte such work or to furnish
,

such materials in the manner
i""d ^^^[liin the delay prescrib-
ea by the procès-oerbaux, by the
by-laws or by law.
In every case, the road in-

spector who has performed
i '^^'l^'

or caused the same to be
iparformod, or furnished mater-
j

lals, or caused the same to be
j

turn shed, under this article
must, as soon as possible, in-'
jtorm the persons in default
thereof, by a special notice,
containing a statement of theamount due for such works or
materials.

8»». The value of such
works or materials, with twen-
ty per cent in addition theretomay be recovered by the in^
pector of roads, as a debt dae
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d'exécuter ces tr. v aux ou de

fournir ces matériaux, par l'ius-

pecteur de voirie, comme une

dette à lui due, en la manière

prescrite pour le recouvrement

des amendes imposées par les

dipositions de co code.

INSPECTltTBS DE VOIRIE.

to himself, together with costs

against any person bound to

perform such works or furnish

such materials, in the manner

prescribed for the recovery of

penalties imposed by the pro-

visions of this code.

89». Si l'inspecteur de voi-

rie ne se conforme pas à l'ar-

ticle 397, quand des travaux ou

des matériaux requis sur des

travaux municipaux de son ar-

rondissement n'ont pas été

faits ou fournis de la manière

ou dans le temps prescrits, il

doit en faire rapport au conseil.

400. Le conseil, sur ce rap-

port, autorise l'inpecleur de

voirie à faire exécuter les tra-

vaux ou fournir les matériaux

requis, par une personne de son

choix ou de celui de l'inspec-

teur, aux frais de la corpora-

tion.
401< Le coût de ces travaux

ou matériaux est payé, sur

l'ordre de L'inspecteur de voine,

par le secrétaire-trésorier du

conseil, et est recouvré des per-

BOi-nes an défaut par la corpo-

ration, avec vingt pour cent en

BUS, et les dépens, en la manière

prescrite pour le recouvrement

8»». If the road inspector

does not comply with the pro-

visions of article 397, when the

labor or materials required on

any municipal works, in his

division, have not been per-

formed or furnished in the

manner and at the time pres-

cribed, he must report thereon

to the council.

400. The council, on such

report, authorizes the road ins-

pector to cause the work to be

done or the reauired materials

to be furnished at the cost ot

the corporation, by some per-

son selected either by it or by

the inspect'".

401. The cost of such works

or materials is paid on the

order of the road inspector,

by the secretary-treasurei ot

the council, and is recovered

by the corporation from the

persons in default, with twen-

ty per cent over and above the

amount tuereof, and costs, m
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tVoStdeTcldt '" 1-i the manner prescribed for the
I uuaaececode. recovery of penalties imposed

i

by this code.

procès-verbal ni aucune répamt&ut\ri,anti2^^ °"«**«t« «"«un
blés, la corporation demanàeroMe .|ovm norL^^o^^'.^f'^'''^'**^ ,«"'" ««s immeu-
mals faire la pt euve de« avis rooniâTl^.,? o=

seulement produire le procès-verbal

du wûtXsTavSux pa7iutesi[;?ïefci^ir '"''
""V Pf^-^^^^^i '« recouvrement

,
La^corporation ne peut prendre cetto^H,.n\''f'"^"

des articles 397 et 393 C. m!
celui-ci; mais elle doit procéSerna^actinn^nl^i^*'^ '^""* ^® l'inspecteur maigre
2 Bev. Jurisp. 108. C. C. PdletTe^jf

**"* "'^'^P'® '"*™- "«'"'»«< "» ProSS

i02. Le montant fixé par
tout jugement rendu en faveur
de l'inspecteur de voirie ou de
la corpr.ration. sur poursuite
en reconvrement de la valeur
des travaux exécutés ou des
matériaux fournis par l'un ou
par l'autre et des vingt pour
cent en sus, avec intérêt et frais,
est assimilé aux taxes munici-
pales.

408. Dans toute poursuite
intentée de la part de l'iusp.-c-
teur de voirie ou de la corpo-
ration, eu recouvrement de la
valeur de tels travaux ou maté-
riaux, le témoignage do l'ins-
pecteur de voirie est une preuve
suffisante, s'il n'est pas contre-
dit ^>ar un témoin digne de foi,
dans le cas où il constate :

3. Que les formalités requises
ont été suivies

;

2. Que les travaux ont été
exécutés, et que les matériaux
ont été fournis

;

S. Que la sôm le réclamée
est la valeur véritable de tels
travaux ou matériaux

;

4oa. The amount of any
judgment rendered in favor of
the road inspector or of the
corporation, on any action
brought to recover the value
of the works performed or the
materials furnished by either

I

the road inspector or the cor-
' poration, and the twenty per
cent in addition thereto, to-
gether with interest r; id costs,
18 assimilated to municipal
taxes.*

I

40a. In every action
brought, either by the road
inspector or by the corporation,
to recover the value of suck
works or materials, the evi-
dence of the road inspector is
sufficient proof, if it is not con-
tradicted by a witness worthy
of belief, in the case where he
establishes :

1. That the required forma-
lities have been observed

;

2. That the works have been
executed, and the material»
furnished

;

8. That the amount claimed
is the real value ofsuch workt
or materials

;

.?!
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4. Que le défendeur est une

personne tenue en loi de la

payer.
404. L'inspecteur de voirie

doit, du premier au quinze des

mois de juin et d'octobre de

chaque année, et en outre

chaque fois qu'il en est requis

par le conseil ou par le maire :

1. Parcourir et inspecter les

passages d'eau (traverses), les

chemins, les ti toirs, et les

ponts municipaux situés dans

Bon arrondissement ;

2. Noter l'état dans lequel

ue trouvent ces passages d'eau,

chemins, trottoirs et ponts, et

les ouvrages qui en font partie ;

8. Noter les personnes qui

ont négligé d'y remplir leurs

obligations, et les poursuivre

au nom de la corporation ;

4. Faire un rapport par écrit,

contenant la substance des

notes qu'il a prises et des ren-

seignements qu'il a obtenus

depuis son dernier rapport, sur

tout ouvrage public mis sous

sa surveillance, et mention-

nant eu outre les arrérages des

travaux qui n'ont pas été exé-

cutés ou des matériaux qui

n'ont pas été fournis, la valeur

en deniers de ces travaux ou

matériaux, et les amendes et

les frais qui u'ont pas été payés,

en indiquant les terrains à rai-

sou de-queîs ils sont dus, et les

propriétaires ou occupants de

ces terrains s'il sont connus.

405. Lorsqu'un pont muni-

cipal ou faisant partie d'un

chemin municipal, ou un pont

4. That the defendant is a

person legally liable lor the

same.
404. The road inspector

mus\ between the first and

fifteenth days of June and Oc-

tober, in each year, and more-

over whenever he is required

by the council or mayor :

1. Gro over and inspect the

municipal iVrries, roads, side-

walks and bridges in his divi-

sion ;

2. T'ark down the state in

which he finds such ferries,

roads, sidewalks and bridges,

and the works in connection

therewith ;

3. Mako note of any person

who has neglected to fulfil his

obligatious, and procecute him

in the name ofthe corporation;

4. Make a report in writing

containing thebubstanceof the

notes he has taken and the in-

ftrmation he has obtained since

his last report, on every public

work under his superintend-

ence, and further stating the

arrears of labor unperformed

or of material unfurnished, the

value in money of such labor

or materials, and the penalties

and costs remaining unpaid,

' specifying the lands in respect

of which the same are due, and

the owners, or occupants of

such lands, if known.

405. When a municipal

bnage or one forming part of a

municipal road, or a Li'idge
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o^- T a water-course is destrov-
ed or broken, or wlionever the

'- COUT8 d'eau est détruit ou

rant;;o'iiî'nnT^°"'''1'''^'"^ ^^ «' ^''>^'^' or whenever tte

de la municioaliS ti!l ^1 •'i'"^
'^''^ becomes difficult

fist«it„rll?!?..*.® ^^«?'« °« or dangerous, the mayor of theest situe ce pont ou ce chemin
fin toT-.t ou en partie, que cet
ouvrage soit local ou de comté
peut, dans le cas d'urg.mce;
autoriser l'inspecteur de voirie

lojal municipality iu which
such bridge or road is situated,
either m whole or in part
whether such work is a locai
or a county work, may, in caseOU toute autre personne \ T. 1 .1

'^ ''''''?*^' '""^'^ '^'^y
'
^^ «*««

construire ou à le tïn?
^^

f^"^^'^"
n-^cessity, authorize

j

without delay, at the expenrê

corporation qui v sont tenues
en vertu de la loi, des vègle-
mentsou de. procés-verbaux,
en la manière prescrite pour le
-ouvrement des amendes im-

po.'ees par ce code ; et le mon-
tant du jugement avec intérêt
et Irais -st assimilé aux taxes
municipales ~S R. Q. 6091.

ont (oraporté par une InŒj, Pn^^n^?.. Z^'» P^^ll» r?f<>.n3

— ,
— ..» „„v^ i^ciouua or cor-

poration who are liable there-
for in virtue of the law, by-
law or procès verbaux, in the
manner laid down for the re-
covery ox penalties imposed by
this code

; and the amount of
thejudgment with interest and
cost IS assimilated to municipal
taxes.

-verbal sur des contribuables da

supérieure au coûtairrSrnont'^e? ërn n"^^"''' '^^ ,^''' ""^ Bcmme .ept toU

pas un nrcK.è«- verbal après IVxpTrK îîf.^^iii'l''^^'^"^"*'"^'' '* ^o"'' n'annuler«

i^»ri:^K^:;^^y;^\-^ -l^jj^ %X^lL^ une .,^

' I u.tion.'î,t^îes%r^r r^'Ie^LPr^Ui" -l^^^^-ÎÎÇPlPL'Vr pré-Reveries frais de recn^us-VuT^tYôn "pMes rrsWiV'd«ÎJ'nf^*'T''° rèfflen,ent~pôu7'prô:
3 moitié «;AsK7n-^'^^^^^^
s derniers rang,. i;4to« »Ï^Lr/^^1,^'5„i'",'>'V«?'V.?t/»«:

tes-verbHl, cVst-à-dire moitié anr i«û ^i
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Section IV.

—

Des inspecteurs aoraires.

406« Les inspecteurs agrai-

res sont tenus de taire tout ce

qui est requis d'eux en vertu

des disposition de ce code, re-

lativement aux nuisances pu-

bliques, découverts, fossés de

lignes ou clôtures de lignes.

Il sont tenus de suiveiller

tous les travaux de construc-

tion, d'améliorations ou d'en-

tretien prescrits sur les cours

d'eau municipaux, locaux ou
de comté, situés dans les limites

de leurs arrondissements, et de

voir à ce que ces travaux soient

faits conformément aux dispo-

sitions de la loi, des procès-ver-

baux o\\ des règlements qui les

régissent, à moins qu'ils n'en

soient exemptés par un ordre

du conseil ou du bureau des

délégués sous la direction du-

quel se font les travaux, ou
qu'il soit nommé un officier

spécial chargé de la surveil-

lance de ces travaux.

Ils sont également tenus

d'accomplir, dans les limites

des arrondissements pour les-

quels ils ont été nommés, tous

les autres devoirs qui leur sont

imposés par les dispositions de

ce code ou des règlements mu-
nicipaux.
Quant à la clôture et au fossé

de ligne à faire ei à entretenir

entre deux terrains continus,

mais qui, par la ligne de divi-

sion entre deux municipalités,

se trouvent situés l'un dans
une municipalité et l'autredans

une autre municipalité,— que

406« Rural inspectors are

bound to do whatever is re-

quired of them m virtue ofthe

provisions of this code, respect-

ing public nuisances, clear-

ances, boundary ditches or

boundary fences.

They are bound to super-

intend all works of construc-

tion, improvement or repair,

ordered upon local or county

munipal water-courses, situat-

ed within the limits of their

divisions, and to take care that

such works be performed ac-

cording to the provisions of

the law, procis-rerbaux or by-

laws which govern them, un-

less they are exempted from so

doing by an order of the coun-

cil or of the board of delegates

under whose direction such

works are being executed, or

unless a special officer ^ 'trust-

ed with the supr'riaten-ence of

such works has been ap[»ointed.

They are also bound, within

the limits of the division for

which they have been appoint-

ed, to perform all the other

duties which are imposed upon
them by the provisions of this

code or by municipal by-laws.

As regards the line fence

and ditch to be made and main-

tained betweentwo contiguous

properties, but which, by the

division line between two mu-
nicipalities, are situated one in

one municipality and the other

in another,—whether such mu-
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«es deux municipalités soiert
situées ou non dans le même
comte,-.les inspecteurs agraires
de chacune d'elles ont jurisdic-
tion concurrente.
La disposition précédente

s applique, quelques soient les
municipalités voisines, parois-
ses, villages, villes, etc., etquand même elles ne seraient
pas de même dénomination. 53
V. ch. 63, s. 1.

o„**!r- ^^^«^'•èffles prescrites
aux articles 378. 379, 380, 380«,
ft d8I, relativement aux ins-
pecteurs de voirie, s'appliquent
également mutatis mutandis aux
inspecteurs agraires.
Les articles 382, "383 et 384

sont aussi applicables à ces
officiers, lorsque les travaux sur
les cours d'eau doivent être
laits en commun.—S V n
6092.

yj. i
. Ki.

40». Les dispositions des
articles 397, 398, 399, 400, 401
402 et 403, relativement à i'exé'
CQtion, par l'inspecteur de voi-
rie ou par le conseil au nom de
la corporation à défaut des per-
sonnes obligées, des travaux
prescrits sur les chemins, trot-
toirs et ponts municipaux, et
au recouvrement de la valeur
de ces travaux s'appliquent,
avec le même effet, aux tra-
vaux requis en vertu des dis-
positions de cette s-^ction, ou
prescrits sur les cours d'eau
municipaux, à l'exécuMon de
ces travaux par l'inspecteur
agraire de l'arrondissement ou
par le conseil an nom de la
corporation à défaut des per-

16»

nicipalities be or bo not situai-ed lii the same county,—the
rural impectors of both muni-
cipalities have c ^current iu-
risdiction. "^

The foregoing provision ap-
plies, whatever may be the ad-
coming ni licipalities, par-

ivtflf'n^^'*''*°^^«'*^«-^ûd
kind ^^

^''^ °°* °^*^^ ^*"^®

-07. The rules laid downm artic es 378, 379, 380, 380«,and d81, regarding road ins-
pectors, apply also mutatis mu-
tandis to rural inspectors.

Articles 382, 383 and 384 are
also applicable to such officerswhen joint labor must be doneon water-courses.

,. f®** The provisions of a
ticles 397, 398, 399, 400, 401,
402 and 403, respecting the
execution of work prescribed
on municipal roads, sidewalks
and bridges, by the road ins-
pector or by the council in thename of the corporation, upon
the default ofthe persons liable
tor such work, and respecting
the recovery of the value of

^fl- .Y'"'"^' ""PP^y with similar
ettect to work prescribed either
under the provisions of this
section, or prescribed on muni-
cipal water-courses, ibr (he
execution of such works by the
rural inspector of the division
or by council in the name of
the corporation, upon the de-
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Il

sonues obliffées, et au recou-

vrement de la valeur des tra-

vaux exécutés par tel inspec-

teur ou conseil.

40fl> Quand les servicesd'un

inspectetir agraire sont requis

en vertu des dispositions des

quatre paragraphes suivants

de cette section, sur une loca-

lité située partie dans les li-

niites de la juridiction d'un
inspecteur agraire et partie

dans les limites de la juridic-

tion d'un autre, l'un ou l'autre

de ces inspecteurs peut être

requis d'agir.

410. L'inspecteur agraire,

quand il est requis d'agir, en

vertu des dispositions des

quatre paragraphes suivants de

cette section, a droit à dix cen-

tii»8 pour chaque heure em-
ployée à la visite des lieux,

ainsi qu'à la conduite et à la

surveillance des travaux, s'il

ne les exécute pas lui-même.
Il a également droit au rem-

boursement de tourf ses justes

déboursés et frais encourus
pour les avis ou autres pièces

de procédure faites en vertu

des mêmes dispositions.

( es fraid sont payés par les

personnes que l'inspecteur

agraire trouve en défaut. Si

personne n'est en défaut, ils

sont payés par la partie qui a

requis les services de l'omcier

municipal. S'il s'agit de tra-

vaux mitoyens on en commun,
ils sont payés par toutes les

parties intéressées, si toutes

«ont trouvées en défaut.

Âa cas de refus ou do con-

fault of the persons liable, and
to the recovery of the value of

work executed by such ins-

peotor or council.

40U. "Whenever the services

of a rural inspector are required

under the provisions of the

four foUowinyr paragraphs of

this section, in any locality

situate partly within the limits

of the jurisdiction of one rural

inspector, and partly within
the limits ofthe jurisdiciionof

another, one or other of such
inspectois may be required to

act.

410. Every rural inspector,

when required to act under
the provisions of the four fol-

lowing paragraphs of this sec-

tion, is entitled to ten cents for

every hour employed in visi-

ting the localities, as well as in

managing and superintending

the works, if he docs not per-

form them himself.

He has also a right to be re-

paid any necessary outlay and
costs incurred by him for no-

tices, or other papers requisite,

ma.la under the same provi-

sions.

Such cosls are paid by the

person whom the rural inspec-

tor finds in d«'fault. If no per-

son is in default, they are paid

by the party who demamls
the services of the municipal

officer. In case of common or

'joint works, they are paid by

iall the parties interested, if

jthev are all in default.

I

i in case of refusal or contes-



testation, ils sont recouvrés de
i^.^^^e .«lanière et avec lesmême droits et privilèges que
la valeur des travaux muuici-
paux exécutés par l'inspecteur
de voirie.

411. L'inspecteur agraire,
dont les services ont été requis
par le conseil municipal oupour le profit de la corporation,na droit a aucune honoraire
de la part de cette dernière • le
conseil peut néanmoins lui'en
accorder.

412- Tout avis spécial ou
ordre donné par un inspecteur
agraire peut être donné ver-
balement ou par écrit, sauf les
cas autrement réglés.
Tout ordre donné par un ins-

pecteur rural est donné par un

tion de larticle 223.

fnnA*' ^'i?«P»^^c(eur agraire et
toute partie intéressée peut
exiger de tout possesseur, looii-
taire ou occupant d'un terrain,
Qf Ja même manière que du
propriétaire de ce terrain, l'ac-
complissement de r.uteobli.ra-

'r ;™I'°«ée à tel propriétaire
relativement an découvert, aux
fossés de lignes, aux clôtures
de lignes ou aux .«ours d'eau,
sauf le recours du pos...«seur
ocataire ou oc-cu,,i,nt c-ontre iJ
I'ropr,et.nin., s'il y a lieu.

4''1' i/inspecteur agraire i

Joit, sur autorisation à cet eir.'t'du maire ou du secrétuire-tré-
«oneroueouseilloc.al, faireou'
faire fairo, aux frais de la cor-
porat.on,d,.»slan..igPoudaus^
ia glace, des tranchées et tous

INSPECTEURS AGRAIRES. m
tation, they are recovered iu

I

tlie same manner and with thesame rights and privileges asthe value of municipal works
performed by the rofd i^spec!

„,^'** ^^'. '"''''^ inspector
whose services have been re-
quired by the municipal coun-
cil, or for the benefit of the
corporation, is not entitled toauy fee from the latter

; the
council may nevertheless al-low him one.
4ia. Every special notice or

!

"'^*'''
S'^-^;»! by a rural inspec-

tor may be given either ver-
bally or in writing, saving in
cases otherwise provided for.
Jivery order given by a rural

nT''^''' t ^^^^'" by special
notl,H^ subject to the provi-
sions of article 228.

nnî**'
^^^ ^'^'''^ inspector

and any person interested may
require from any possessor,
nant or occupant of any land

n the same manner as from
the owner of Mich land, the
fulfilment of every obligation
imposed upon such owner in
!r.gard to clearing... boundary

I

ditches, boundary fences or
j

water-courses, saving the re
j

course otMi<!hpos.s..s«or, tenant
joro-oupniit, ngaluM the pro-
jPrietor. 11 any th<re be.

! ^,f ' *'
^l^''-

'"'*'^ i'lspoctor
mxx.^t, on beinç authoriz.d for
-U'h purpose by the mayor orhe secretary-treasurer of the
local council, make or can«t. tobe mad.-, at the expense of the
corporation, in th.- snow or ice
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antres travaux qui sont néces-

saires pour prévenir les inon-

dations et faciliter l'écoulement

des eaux.

trenches and ail other works
which a'e required to prevent
floods and to facilitate the

water in running off.

§ I.—NUISANCES PUBLIQUKS.

419* Chaque fois qu'il a été

déposé des immondices ou dos

animaux morts sur une pro-

priété quelconque om dans un
cours d'eau, un ruisseau ou
une rivière, il est du devoir de

l'inspecteur agraire de l'arron-

dissement, dans les vingt-

quatre heures après avoir reçu

un avis spécial écrit ou verbal

à cet effet, de faire enlever; ou
disparaître tels immondices ou
animaux morts, par les per-

sonnes qui les ont déposés.

Si la personne, qui a déposé

ces immondices ou animaux
morts est inconnue, il est du
devoir de l'inspecteur agraire

de les faire enlever, dans le

même délai, aux frais de la

corporation.
416* Quiconque dépose ou

fait déposer des immondices
ou des animaux morts aux eu-

droits mentionnés k l'article

précédent encourt, en sus des

dommages causés, les pénalités

prescrites par l'article 301.

413. "Whenever any filth or

dead animal has been deposited

upon any property whatever
or in a water-course, stream or

river, it is the duty of the ru-

ral inspector of the division,

within twenty-four hours after

he has received a special notice,

either written or verbal so to

do, to have such filth or dead
animal removed by the person

who deposited it. If the per-

son who has deposited such
filth or dead animal is un-
known, it is the dutv of the

rural inspector, within the

same delay, to cause the same
to be removed at the expense
of the corporation.

416. Whoever deposits or

causes to be deposited any
filth or dead animal upon any
of the localities mentioned in

the preceding a; tide incurs,

over and above any damages
occasioned thereby, the penal-

ties prescribed by article 891.

S5
IT.—DÉCOrVKHT.

417. L'inspecteur agraire,
,

417. The rural inspector, ou

à laicquisitiou écrite ou ver-
j

either the written or verbal

bale de tout propriétaire ouireqnisitiou of any owner er

occupant d'un terrain cultivé,
|

occupant of Ltud in a state of

qui deuiaude du découvert à. cultivation, who requires i

•ou voisin, eu vertu de l'ar- i clearance to be made by hi*



DicoUTEBT.

*'*'^? «81 du code civil, doit 86rendre à l'endroit où teidécou!
vert est requis, après en avoirdonne un avis spécial par écritde huit jours aux parties inté-
ressées.

173

Apres
1 examen des lieux, etsur la preuve <jue tel décou-

vert est nécessaire et a été de-mande par un avis spécial
écrit et signifié avant le pre-

nr!LT\ ^^. ™^'' "^^ décembn.
precedent, il enjoint, par unordre écrit, de 'faire ^abntîrdans les trente jours suivants.

n?L T ^^^^''^''^ do quinze
piedsde largeur sur toute la
ligne de separation le long du
terrain cultivé, tous les arlris-
«eaux qui gout de nature k
nuire et tous les arbres s'y

iCr"* q«i projettent de
lombresurle terrain cultivé,
sauf ceux exceptés par la loiou conserves pour l'embellis-
sement de la propriété

58% '''•

''i'*""
of article

'tenVL^K ^'r^
««^de, must at-tend at the place where such

clearance is required, aftergiving special notice of eiffht

fxjir'""^ '° '"^ ""'«-

After an examination of the
locality, and on proof that such
clearance is necessary ai,d hasbeen demanded by special no!

th«\"\^"*'"?' ««'^«d beforethehrstdayof the precedingmonth of d.cember, he enjoin?

.h^eTh!
'"/'^^' that, w/thin

•he thirty days next following
all shrubs which are of a Itture to harm the cultivated
land withm an extent of fifteen
feet in dep:h along the whole
line ofseparation of such lands,and all trees which are found
within such extent, casting ashade upon such cultivated
and, savinar those excepted brlaw, or reserved for the em-
bellishment of the propertybe cut down.

i""l'e"y,

4i^3'S\"„\"olr.â:'neîfe'^t .^^r- -^-- or
l'm.pecte«r a^«ire relX. ^"hf^^^l!,*^ °^«r

*»»« order, of
i"eat aa déco^ttrerr encourt i!h!T '"«Pector relative to
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ces ordres, une pénalité n'ex-

1

cédant pas deux piastres pour

chaque arpent de découvert en ;

longueur, pour la première,

anuéo, et pour toute année'

subséquente une pénalité égaie !

au double de celle de l'année ,

précédente, outre les dommages ,

causés au terrain cultl'é.
|

such orders, a penalty not ex-

ceeding two dollars for each

arpent in length of such clear-

ance for the first year, and for

every subsequent year a penal-

ty equal to double that of the

preceding year, over and above

all damages occasioned to the

cultivated land.

Leduc vs.

Jnrl»p.-Une poursuite pour la péuslité décrétée par cet article sera déboutée,

6'il nVst pas prouvé que I'avis requis par lo premier alméa <ie 1 article 417 a été de

huit jours franrs, et si rordoimanco donnée en vertu du deuxième Rlinéa du dit arti-

cle 417 n'est p is signée par l'iuspocteur agraire en sa qualité offlcielle.

Vigneau., 12 It. L. p. 214.

41». Les dommages résul-

tant du refus ou de la négli-

gence de donner le découvert

tel que requis par l'inspeot^UT

agraire sont constatés par trois

experts nommés comme suit :

un par chacune des parties in-

téressées, et le troisième par les

deux experts déjà nommés.
j

Si l'une des parties refuse
i

de nommer «ou expert, il est
j

nommé par un jugt? de paix
;

sur demande de l'autre partie,
j

41». The damages resulting

from the refusal or neglect to

make the clearance as required

by the rural inspector are es-

tablished by three experts ap-

pointed as follows: one by
each of the interested parlies,

and the third by the two ex-

perts so appointed.

If one of the parties refuses

to appoint an export, he is ap-

pointed by a justice of the

peace on the demand of the

other party.

III.

—

F088É8 DE LIGNES.

420. L'inspecteur agraire, à

la réquisition écrite ou verbale

de tout propriétaire ou 0(!cu-

paut qui demande un fossé de

ligne entre sou terrain et celui

de son voisin, doit se rendre

sur l'endroit de ce fossé de

ligne où, après exomeu des

lieux et audition des pariiys

intéressées, notifiées à cet elt'et

par avis spécial de trois jours,

il ordonne le» travaux qui lui

paraissent nécessaireB, et dé-

42». The rural inspector,

upon the written or verbal ap-

plication of any owner or oc-

cupant, who demands tho

opening up of a boundary ditch

between his land and that of

his neighbor, must visit the

locality of such proposed

boundary ditch, where, afttr

an examination of the place,

and a hearing of the parties

interested who have received

three days' special notice
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ance of any works which hedeems neoessary.aud determine
j

how and by whom they must
i

be executed.

1868. Duval, Ju^eéMfifrn^',^"„'*'V"^""do"'maseK

*2I« L'insprcteur agraire
BUr requisition écrite ou ver'
bale de l'un des voisins qui se
plaint de l'insuffisance ou dumauvais état du fossé de li-niecommun ou mitoyen, ou de' la
partie du fossé ie ii^ne a acharge de l'autre voisin, doi?
ordonner, s'il en est besdn. àia personne en défaut de creu-
ser, nettoyer et réparer tel fosséou partie de fossé, ou de con'
tribuer

^
ces travaux, dans un

délai déterminé. Ce délai ne

t^l^T '''^^"'" ^« ^«'"P» «trie-ement nécessaire pour faire les
iravau».

Dans les cas où les travaux

delà
1 inspecteur peut autori-

8er le plaignant à faire lui^éme l'ouvrap, dont le coût
est recourré ie h même ma

iU J^""^
^"'**' inspector, onthe w.itten or verbal appl ca^tion of one of the neighborswho complains of the insuffi!cioncy or bad condition of thecommon or joint boundary

ipr which his nehrhbor isliable must, if it is necessary
order the person in default todeepen, cleanse and repair such
ditchorpartofaditch. or todo his share of such workwiihin a fixed delay. Suehdelay must not exceed

,he Umeabsolutely necessary to p^r!form such work.
^

In case the work be not per^formed within such delay theinspector may authorize^' thecomplainant to do the work
himself, the cost thereof To Lerecovered in the same manner

'ta
• if

Hi



176 CLOTCBES DE I-IGWE8.

nière que le sont les amendes

sous l'autorité de ce code.

432* Il peut ordonner en

même temps à la partie plai-

gnante de creuser, nettoyer ou

réiîaror la partie du fossé de

ligne qui e^t à sa charge, dans

le même délai, si elle est in-

suffisante ou en mauvais état.

4;28. Quiconque refuse ou

néglige de se conformer aux

ordres de l'inspecteur agraire

donnés en witu des disposi-

tions précédentes de ce para-

graphe encourt, outre les dom-

mages résultant du défaut ou

de l'inffisance de fosses, et sans

préjudice à l'exécution de ces

ordres, une amende n'excédant

pas une piastre pour chaque

arpent de longueur de fossé à

faire, touio fraction d'arpent

étant comptée comme un ar-

pent entier.

424. Quiconque obstrue ou

laisse obstruer de quelque ma-

nière que ce soit un fossé de

ligne est passible d'une amende

n'excédant pas une piastre pour

chaque Jour que le fossé reti-e

obstrué. I

as penalties under this code.

422. He may, at the same

time, order the party com-

plaining to deepen, cleanse or

repair that part of the bound-

ary ditch for which he is liable,

within the same delay, if he

finds such part insufficient or

in bad condition.
428r "Whoever refuses or

neglects to comply with the

orders of the rural inspector

given in virtue of the preced-

ing provisions of this para-

graph incurs, over and above

the damages resulting from the

defect or insufficiency of his

ditches, and without prejudice

to the execution of such or-

ders, a penalty not exceeding

one dollar for every arpent in

length of such ditch which

he has to make, every fraction

of an arpent being counted as

an entire arpent.

424. Whoever obstructs or

allows any boundary ditch to

be obstructed in any manner

what8oev<'T is liable to a

penalty not exceeding one

dollar for every day such ditch

IB so obstructed.

§ IV.—CLOTURES DE LIGSE8.

425. L'inspecteur agraire de

l'arrondissement, à la réquisi-

tion écrite ou verbale de tout

propriétaire ou occupaat qui

demande la construction, la

réparation, ou des travaux d'en-

tretien d'une clôture de ligne

«ntreson terrain et celui de

425. The rural inspector of

the division, on the written or

verbal application of any ownor

or occupant who demands tho

construction or repair, or any

works necessary for the pre-

servation ot a boundary fence

between his land and that ol



souvoism, en vertu de l'article
I

tn/" ^f«,.«i^n, doit se'rendre sur la ligne de tels ter-
rains ou, après avoir entendu

1 ^rJÎ? ^^téressées, notifiées
a cet effet par avis spécial de
trois jours, et examiné los tra-vaux a faire, il ordonne à toute
partie en défaut, .qu'elle soi?
Pla séante ou non. de cons-
truire ou reparer sa clôture deiigne de manière qu'elle soitbonne et solide, dais le dllaî

iri if'""'"^- C« <iélai doit
être le plus court possible.

UKS OFrtCIERS DD COSSUIL LOCAL.
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his neighbor in virtue of ar-tide oOo of the civil code, must
visit the boundary in ques-
tion, whertN after havingWdthe interested pa.ties, duly no-

,V. 'ht'^ H ^ «P«*^i«l no-
tice of three days, and ex-amined the works required.

Whether complainant or not to
construct or repair his bound-
ary fence, so that it be goodand firm, within the delay de-
*^'^"?"j«d by such inspector,
buch delay must be as short m
possible.

autrfi^r»i.l..H
"irais communs, f>ntrt>

mmmmmm
«5a. Dans le cas où les tra-

vaux ne sont pas exécutés dans
ce délai, l'inspecteur agraire
peut autoriser le plaignant lui-même, ou toute autre personne,
à faire ou k faire faire l'ouvrajre
dont le coût est assimilé aux
taxes municipales, s'il n'est re-
couvre de la même manière
que le sont les amendes sous

12

4a5«. In the event of theworks not being executed
withm such delay, the rural
inspector may authorize either
the complainant himselfor any
other person to execute the
works, or to cause them to be
executed, and the cost thereof
IS assimilated to municipal

i
taxed, li It 18 not recovered ia
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l'autorité de ce code.—S. R. Q.

6093.

42ff6. Lorsque Veau d'une

rivière qui sert de clôture entre

deux ou plusieurs propriétés

devient assez basse, pendant

l'été, pour permettre aux ani-

maux de la traverser, le conseil

de la municipalité peut, sur

demande à cet effet, passer un
règlement y ordonnant la cons-

truction d'une clôture tempo-

raire comme ailleurs. 61 Vict.,

ch. 60, s. 2.

42«> L'inspecteur agraire ne

peut ordonner de faire, dans

une municipalité rurale, u^ne

clôture nouvelle, ou d'en répa-

rer une ancienne tellement dé-

tériorée qu'elle coûterait autant

qu'une nouvelle, à moins que

la partie qui y est obligée n'ait

reçu un avis spécial par écrit

à cet effet avant le premierjour

du mois de décembre précé-

dent.

the same manner as penalties

under the authority of this

code.
4256. Whenever the waters

of a river, serving as a division

between two or more proper-

ties, become sufficiently low

during the summ»^r season to

allow of animals crossing it,

the municipal council of the

municipality may, on appli-

cation to that effect, pass a by-

law ordering the erection of a

temporary fence there as else-

where.
426. The rural inspector

cannot order the making, vx a

rural municipality, of a new
fence, or the repairing of an

old one when so dilapidated

that the costs of repairing it

would be equal to that ot a

new onr, unless the party

bound t( do such work has

received special notice in writ-

ing, to such effect, before the

first day of the preceding

month of december.
427. Article 423 relative to

boundary ditches applies also

to persons hable for boundary

427. L'article 423 relative-

ment aux fossés de la ligne

s'applique également aux per- .

sonnes obligées aux clôtures de fences,

ligne.
'

Section V.—Des gardiens d'enclos publics

428. Les gardiens d'enclos

publics sont tenus de recevoir

et de retenir sous leur garde

les animaux trouvés errants sur

une grève, unebatture, un che-

min, une place publique, ou

sur un terrain autre que celui

de leurs propriétaires, et en-

voyés en fourrière par l'inspec-

42»« Pound . keepers are

bound to receive and retain iu

safe keeping, animals found

straying on any beach, flat, road

or public place, or any land

other than that of their owners,

and impounded by the rural

inspector or by any other per-

son who finds them, until such



tet'.r agraire ou par toute autre
personne qui les y trouve, ius-

iu.S
""^ '''''" '°^'^»* réclamés

par leurs propriétaires ou ven-

dispositions de cette section.

nnKK .
Ça^diens d'enclos

publics sont tenus de fourniraux animaux mis en fourrière
sous leur garde, une nourriture
convenable et en quantité suf-
fasante, et de leur d.onner tous
1« ? soins nécessaires, sous peined ane amende n'excédant pasune piastre pour chaque jourde négligence à le faire, sans
prejudice aux dommages occa
eionnes par cette négligence.

^ette amende appartient au
propriefaire de l'anima^et n'est
'«^0""[rablequi^parlui.
4»0. Chaque fois qu'un gar-

dien d'enclos public reçoit unanimal en fourrière, il est deson devoir, sous peine d'uneamende de pas moins de deux
ui de plus de dix piasti-es pour
chaque infraction, d'avertir
sans délai par avis spécial écritou verbal, le propriétaire de
1 animal mis en fourrière, s'il
est connu et domicilié dans la
municipalité.
431. Si l'animal n'est pas

reclame dans les vingt-quatre
heures qui suivent cet avis
special, ou si le propriétaire de
1 animal est inconnu ou ne ré-
side pas dans la municipalité,le

1

gardien d'enclos public doit
'

sous la même pénalité, donnerjn avis public dans lequel il
désigne 1 espèce et la couleur de
1 animal, le lieu où il a été trou-

I>M 0PFIC1KR8 DU C0N8BII, LOCAL.
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animais are reclaimed by their

Zr''U°' «old at auction'
under the provisions of this
section.

Ur. a\ ^^^^^ • keepers arebound to provide animals im-pounded under their charge
with proper food m sufficient
quantities, and to take proper
care of them, under a penalty
not exceeding one dollar for

nt^l f^^ ?'''i''^
^^^«h they

neglect so to do, without ^ci
judice to all damages occasion-

'
ed by such neglect.

Such penalty belongs to the'owner of the animai: and is
recoverable by him only.

.

***• Whenever any animal
18 impounded, it is the duty ofthe pound-keeper, under a pen-
alty of not less than two, normore than ten dollars, for each
act of neglect on his part togive without delay special
notice, either written'^rvSl
to the owner of an .mais im-
pounded if he is known and
domiciled m the n^unicipality.

f.f*'* V *^® *û*™al is not
feclaimed within the twentv-
rour hours which follow such
special notice, or if the owner
(thereof IS unknown or does
not reside in the municipality,
the pound-keeper must, undw
the same penalty, give public
notice, m which are set forth
the species and color of the
animal, the place where it wa»

I ii».-t.
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foand straying, and the name
of the place where it is im-

pounded, and he must further

announce its sale by auction

on a day fixed, unless such

animal is reclaimed by its own-

er ui,on payment of all expen-

ses, penalties, fees and costs

incurred, as well as such dam-

ages as may be agreed upon,

or as are determined according

to article 442.

4a2. The owner of any ani-

mal impounded may demand
its delivery, between the hours

C.Ï seven o'clock in the morning

and seven o'clock in the even-

ing of any day, upon payment

or legal tender to the pour.d-

koeper of the expenses, fines,

fees and costs incurred respect-

ing such animal, and such

damages as may be agreed

upon, or are determined accord-

ing to art. 442.

If the pound-keeper refuses

or neglects to deliver the ani-

mal fcept in pound after such

payment or tender has been

made, he incurs a fine of two

dollars for every day he there-

after detains such animal, in

addition to the damages occa-

sioned by such refusal.

ait Lagad va. Cardinal. 10 E. O: C. b. 230.

43». Si, au jour fixé pour la
|

4»8. If on the day fixed for

vente, l'animal tenu en four- sale, the auimal impounded has

rière n'a pas été réclamé, et si |
not been reclaimed, and if the

vé errant, celui où il est mis

en fourrière, et en annonce la

vente à l'enchère à un jour

déterminé, à défaut delà récla-

mation de tel animal par le

propriétaire et du paiement des

dépenses, amendes, honoraires

et frais encourus, ainsi que des

dommages convenus, ou fixés

d'après l'article 442.

432. T,e propriétaire de tout

animal mis en fourrière peut

en exiger la livraison, entre sept

heures du matin et sept

heures du soir de chaque jour,

après avoir payé ou ofiert

•légalement au gardien les dé-

penses, les amendes, les hono-

raires et les frais encourus re-

lativement à cet animal, et les

dommages convenus, on fixés

d'après l'article 442.

Si le gardien refuse ou né-

glige de délivrer l'animal tenu

en fourrière, après que tel

paiement ou ofire lui a été faite,

il encourt une amende de deux

piastres pour chaque jour de

détention de-l'animal, outre les

dommages occasionnés par ce

refus.



les dommages convenus ou
ùies, ainsi que les amendes, les
honoraires, les dépenses et les
frais encourus n'ont pas été
payes, cet animal doit être

ûaut et dernier enchérisseur
i

parole gardien de l'enclos pu-

484. Si, au jour fixé pour laveme il n'y a pas d'enchéris

n„ \ * 7««t« ««t ajournée àun autre jour, et un avis publicen est donné sans délai

i\nt^A'-Jt P""" ^^ l'adjudica-
tion doit être payésurlechamp
et avant la livraison, à défaut
de quoi l'animal est remis à
1 enchère.
436. Les deniers provenant

de la vente sont employés àpayer ce qui est dû par suitede la mise en fourrière de
1 animal; et la balance est re-
mise, sans délai, entre les mainsdu secretaire-trésorier du con-
8611 local, et appartient à la
corporation, si elle n'est pas
réclamée dans l'année par le
propriétaire de l'animal vendu.'
«»7. Si la vente n'a pas pro-

duit une somme suffisante; le
propriétaire de l'animal esttenu
de parfaire la balance.
4a8. Le propriétaire de tout

animal ainsi vendu, s'il ne
reside pas dans la municipalité

d affaires adroit de réclamer
a propriété de son animal de

1 adjudicataire, dans le mois qui
8Uit lejourdelavente,enfui
payant dix pour cent sur lel
prix de l'adjudication, en sus'

DES OFFICIKRS DU CONSKIL LOCAL.
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damages fixed, together with
the penalties, fees, expenses
and costs incurred have not
been paid such animal must
be pubhci: , sold by the pound-
keeper to the highest and last

434. If on the dav fixed for
the sale, there are no bidders,
the sale IS adjourned to another
day, and a public notice there-
°^ '8 given without delay.
435. Tne price of adjudica-

tion must be instantl> paidand before delivery, in default
whereof the animal is again
put up for sale.

^

436. The proceeds of the
sale are employed in paying
what IS due in consequence of

!„^
^^P^^pding of the animal

;and the balance is placed with-
out delay in the hands of the
secretary-treasurer of the local
council, and, if not reclaimed
withm a year by the owner ofthe animal sold, belongs to the
corporation.

437. If the sale has not re-
alized a sufficient sum, theowner of the animal is liable
*o make up the balance.
438. The owner of any ani-

mal so sold, if he does not
r,!"9® ^'} tlie municipality, or
II his place of business is not
situated therein, may reclaim
his animal from the purchaser
withm one mont?- theday of sde, by pay

, jiten
per cent on the purchase
money, over and above all
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disbursements for purchase,

keep and other charge.
de tous ses déboursés pour

achat, 'jourriture et autres

frai 3.

489* Quiconque prend et

amène un animal mis en four-

rière, sans la permission du
gardien, encourt uns amende
égale au montant des deniers

réclamés à cause de cet animal,

et, en sus, ^eux piastres ou un
emprison lent n'excédant

pas huit jours, ou l'un et l'autre

à la fois.

440. Les amendes imposées

sur les propriétaires d'animaux

trouvés errants sont les sui-

vantes, pour la première of-

fense :

Pour chaque étalon âgé de pas

moins d'un an $6 00

Pour chaque taureau.ver-

rat ou bélier 2 00

Pour chaque cheval cou-

pé, poulin, pouliche,

juir.ent, bœui vache,

vtdu, génisse, cochon
annelé 25

Po ir chaque cochon non
annelé, bouc, ou chè-

vre ...: 1 00

Pour chaque mouton 10

Pour chaque oie, canard,

dinde ou autre volaille.. 05

Pour toute oiFense subsé-

quente, l'amende est le double

de celle imposée en dernier

lieu.

Ces amendes peuvent être

payées t.u gardien d'enclos pu-

blic, avant qu'une poursuite]

soit intentée à cet effet. 1

jnrlap.—1 Une poursuit*» pour le recouvrement d'amendes encourues erae cel

article et Intentée par un plaignant en son nom partloallef. ne peut se ir:.mtemr,

mSs une teUe action peut Itre intentée par le demandeur Un.t on son nom

489. Whoever takes and
conveys away any animal

impounded, without permis-

sion from the nd-keeper,

incurs a penalty ^.^aal to the

sumclai ledon account of such

animal ; and, in addition, a

fine of two dollars, or impri-

sonment not exceeding eight

days, or both.
440. Penalties imposed on

the owners of animals found

straying, are for the first of-

fence as follows :

For each stallion not under one

year |6 00

For each bull, boai, or

ram 2 00

For each gelding, colt,

filly, mare, ox, cow,

calf, heifer or hog ring-

ed 25

For each hog not ringed,

or goat 1 00

For each sheep 10

For each goose, duck,

turkey or other poultry 05

For each subsequent offense,

the penalty is double that im-

posed in the last instance.

Such penalties may be paid

to the pound-keep* r before suit

brought.
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441. Les amendes mention-
nées dans l'article précédent
peuTent être payées au gar-
dien d'enclos public, avant
qu une poursuite soit intentée
a cet effet.

443. Au cas de contestation,
les dommages causés par les
animaux trouvés errants sont
constates et fixés par trois ex-
perts nommés comme suit : un
par le plaignant, un parle pro-
priétaire de l'animal, et le trois-
ième pas les deux experts déià
L. -limés. *'

Si le plaignant ou le pro-
priétaire de ranimai n'est pas!
present, leur expert est nommé
par le gardien d^enclos public '

»i 1 une des parties, ou, en son
absence, le gardien d'enclos
public refuse de nommer son
expert, il est nommé par un
juge de paix.
Ces experts doivent être nom-

mes sommairemsnt et sans dé-
lai, sur demande du proprié-
taire de l'animal ou du plai-
gnant. ^

Jls procèdent immédiatement
i la visite des lieux et au pro-

définitfv
^^'^^«"ce qui est

Le montant des dommages
Hxe par eux est recouvrable,
au cas de refus, de la même
manière que les amendes im-
posées par ce code.

441. The penalties mention-
ed m the preceding article may
be paid to the pound-keeper
before suit brought for their
recovery.

44«. In case of contestation,
the damages occasioned by ani-
mais found straying are ascer-
tained and determined by three
experts appointed as follows :one by the complainant, one
by the owner of the animal,
and the third by the two ex-
perts already appointed.

If the complainant or the
I

owner of the animal is not
I

present, his expert is appointed
bv the pound-keeper. If one
of the parties, or in his absence,
the pound-keeper, refuse to ii-
point his expert, he his «ap-
pointed by a justice of the

[

peace.

These experts must be ap-
pointed summarily and with-
out delay, on the demand of
the owner of the animal or of
the complainant.
The experts at once proceed

to view the damages and to
render their judgment, which
13 nnal and conclusive.
The amount of damages de-

termined by them is recove-
rable, m case of refusal to pay
the same, in the same manner
as penalties imposed under this
code.

«««V'

".S5^'!rer.ai'w*g«sîr^'Xfewj,»pKî^
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Be Boumettre i\ leur décision, à moins de promesses de la part des contestants de

s'y soumettie, ou d'acquiescement.
. ,„. , , , ^,

Les experts n'ont cette autorité que dans les conditions exigées par les arti-

cles 428, 429, 4») et 431 de ce Code, c'est-à-diro que les animaux soient en fourrière.

Autrement ces experts n'ont d'autorité que comme témoins. Cour de Magistrat,

8t. Jérôme, 20 mars 1974, DeMontigny, magistrat, Lacaaae va. Delorme, VI lievue

L^ale, 310.

4-ftS. No one is entitled to

compensation for damages
caused upon his land by stra

animals, if such damages are

occasioned by the absence or

defect of his boundary fences.

443. Nul n'a droit d'être in-

demnisé des dommages causés

sur son terrain par des ani-

maux errants, si ces dommages
proviennent du défaut ou du
mauvais état de ses clôtures de

ligne.

Jurlap. 1 Vn défendeur, pour se prévaloir de l'article 443 du Code Municipal, et

se libérer l'es domni.,ge8 causés par ses animaux, ne doit pas seuemeut prouver

le défaut ou le mauvais état des clôtures du demandeur, mais prouver quoc estpar

c*« clAtures quo ses animaux ont passé lorsqu'ils ont causé ces dommages, et que

le demandeur est obligé de clôturer l'endroit par où les animaux ont sijrti.

Quand, entre doux voisins, 11 y a un endroit que personne n est obligé A clôtu-

rer. cLacua est respoisabie de la sortie de ses animaux à cet endroit. Cour 'le Ma-
êifetrat, 8t. Jérôme, 20 mnrs 1874, DeMontign>-, magistrat. Lacagae va. £>etorme,VI

,evue Légale, 210.
, , . ,,, j. ,

2 Le propriétaire d'animaux errants repond du dommage qu ils causent, si ses

clôtures ne sont pas en bon ordre. Il ne peut alléguer que celui qui a souffert des

dommages a lui-même d«»s cîôtïires déf(iciueuses. C. C. Québec. 19 i-ept. 1884.Ca8ault

J. Bolduc VB. Laplante ; 14 avril 1H85, C. C. Québec, Hébert va. Bélattger.

444« Il n'est pas nécessaire

de mettre en fourrière les ani-

mau '. trouvés '»rrants, pour

avoir droit à l'amende et aux
dommages encourus par les

personnes qui les ont laibsés

errer.

445. L'occupant d'un ter-

rain répond de l'animal qu'il

prend en pacage, comme s'il

était à lui.

446. Les possesseurs d'ani-

maux trouvés errants ou mis

en fourrière ont les mêmes
droits et privilèges et sont l'U-

jeta aux mêmes obligations et

pénalités que les propriétaires

de ces mêmes animaux.
447. Il est permis à tout

propriétaire ou occupant de

terrain, ou aux membres de sa

444. It is not necessary that

animals found straying be

impounded, to give rise to a

right of action against the per-

sons permitting such animals

to stray, for the penalty and
damages occasioned.
445. The occupant of any

land is answerable for any

animal he receives to pasture

thereon, as if such animal were

his own property.
44<l. Persons in possession

of animals found straying or

impounded have the same
rights and privileges, and are

subject to the same obligations,

and liable to the same penalties

as the owners of such animals

447. Any owner or occu-

pant of land, or any member
of his family, may take and

%'^-



famille, de prendre et mettreen fourrière, chez lui, tout ani-mal trouvé errant dans la mu-nie pahte, sur une grève, une
batture, un chemin, une place
publique ou un tprrain quel-
conque, avec les mêmes pou-
voirs et formalités, et sous^lesmêmes obhgations et pénalités,
que les gardiens d'enclos pu- ;

biics nommés par le conseil |

^.ti^n^''. ^^* article, la'vente de l'animal tenu en four-
rière ne peut être faite que par
e gardien d'enclos public de

1 arrondissement champêtre s'il

par
1 inspecteur agraire de l'ar-

rondissement, sans engacrer!
outefois la responsabilité°de !

ifficS"^*^^"
<iout ils sont

DBS OFFICIERS DU CONSEIL LOCAL.
18»

[impound on his own premises
I

any animal found straying in
i i^^ "i^o/cipality.on any beach,
flat, road public place, 'or uponany land, with the same
powers and formalities, andunder the same obligations and
penalties as pound-keepers ap-
pointed by the council.

In cases which come under
the provisions of this article,
the animal so impounded can-
not be sold except by the

i pound-keeper of the rural divi-
sion. If there be one, or if there
be no pound-keeper, of if he
neglect to do so, then by the
rural inspector of the division,
without, however, in anv
manner, rendering the corpo-
ration, whose officers they are
responsible. ^ '

^^^§^^^^&%^^s^
44». Les amendes recou-

vrées en vertu des dispositions
de cette section, sauf le cas de
larticle 420, sont partagées
d après la règle de l'article 1048

„
^**- P^^nalties recovered

under the provisions of this
title, except in the case men-
tioned in article 429, are di-vided according to the rule
prescribed in article 1048
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LIVRE DEUXIEME.
ATTRIBUTIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

449. Outre les attributions

3ui leur sont conférées par les

ispositions de ce livre, les

conseils municipaf x peuvent

encore exercer celles qui leur

sont données par les autres dis-

positions de ce code ou de

tonte antre loi non incompa-

tible a ec le présent code.

4SO« Les règlements, réso-

lutions et autres ordonnances

municipales doivent être passés

par le conseil en session.

449. In addition to the pow-
ers which are conferred upon
them by the provisions of this

book, mnficipal councils may
further exercise those conferred

upon them by other provisions

of this code, or of any other

law not inconsistent with this

code.
450. By-laws, resolutions

andot her municipalordinances

must be passed by the council

in session.

jarls».— Un conseil adopte une motion contenant le. sens dun règlement ,

les parties essenOellea de ce règlement en sont ««Pllq»»»»!.f fj^f??!®.* •i^'** !?

-ooMeU. Le règlement eet rédigé ensuite, suivant ce qui a, été décidé par le con-

selKJujA-que cette prooéiur" est Irrégullère ; mais que vu la justice du règle-

ment, U y alfeu d'appliquer l'art 16. et de maintenir ce règlement UyauU va. La.

Corporation du comté de Jaeq»^»-CM-tier. 81 L. G. J. 828.

4SI. Les conseils munici-

paux, en exerçant leurs attri-

butions, • doivent accomplir,

outre les formalités requises

par les dispositions de ce code,

toutes celles prescrites par les

règlements en force dans la

municipalité.
4S3. Les attributions con-

férées spécialement k un con-

wil municipal par les disposi-

tions de ce code ne peuvent

être exercées que par ce conseil.

Néanmoins un conseil qui

n'a plus, d'après le code muni-

cip«5, les pouvoirs qui lui

étaient conférés ious l'autorité

491. Municipal councils in

exercising their powers, must
comply with all the formalities

prescribed by the by-laws in

the municipality, in addition

to the formalities required by
the provisions of this code.

4{ia. The powers specially

conferred on any municipal

council by the provisions of

this code can be exercised by

such council only.

Nevertheless, any council

which, under the municipal

code, no longer possesses the

powers which were conferred
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^^fr^VT^^^^^ autecedent to
ger les actes qu'il aSrait fSs îï^ ""'"^ '"^^^ *'<>^ce of this
en vertu de tels poSs ttît' TJ ''^'''^ ^^' "^'^^ ^hich

I POwet^*"^
^^«««'^ '^^d- ««oï^

TITRE PREMIER

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

CHAPITEË^REMIER.

.nf ^
^^ règlements descor Is municipaux ne peu-vent contenir aucune disposi-

tion incompatible avec celle dece code ou de toute autre loi

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Pisfo?''*
^^«.,^y-laws Of muni-upal councils must not con-

tain any provisions inconsis-
tent with those of this code orof any other law

Vt "'J!,""
«» Paroiaaf de S<-Va/ier 17 R"ri.« , . U**

rivière. Corri

.

"***• Les règlements muni-
cipaux entrent en vigueur etont force de loi, s'il S'est pas
autrement prescrit par les dis-
positions des règlements eux

4«*; Municipal by-lawscome into force and offoct ^s

Z'J^- ^"^ otherwise pre«.
cribed in the provisions con-tamed m such by-laws, Hf-mêmes:quTnzejo1i;;Tnrè .;"?;^^^'^^ i« «uch by-laws, HÎ

été proiïulffuéf; sauftoSX^^ ^^^^' ^^'''' P'-o™"
lectio ^'u^H.^! •-_ ^'^'^^P'^^Wlgation, exceot alw^xr. ;., ^^^

été nrnr^„ '•' 'T™*»^0"* teen davs aftei

t^'rrate;rcVn?elftP^^^ "^ ---
comté, deTa Dassatfon 'i'f:? IT^ ^t «PP^:»1 to the countycomte, de la passation d'un
règlement par un conseil d'une
municipalité rurale, et tout

]T^i^^
autrement prévu pari^ dispositions de ce code.

council against th.. passing
of a by-law b;r the council ofa rural municipality, and inanv other case otherwise pro-
v-ided for by the provisions of
this code.
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Pagnuelo. ïï . 3 Rev. J ur. 2 17.

455. Les règlements muui-

cipanx qui, en vertu de leurs

propres dispositions ou de celh^s

de ce code, ne peuveut entrer

en vigueur qu'à dater d'une

certaine époque, doivent être

promulgués au moins quinze

jours avant telle époque.

456. Tout règlement passé
j

par un conseil d'une municipa-

lité rurale et amendé ou cpn-

firmé en appel par le conseil

du comté, entre en vigueur

quinze jours après avoir été

promulgué ou publié en vertu

de l'article 695.

457. L'original de tout rè-

glement municipal, pour être

authentique, doit être signé

par le chef de la corporation

ou par la personne présidant

le conseil lors de la passation

de ce règlement, et pac le se-

crétaire-trésorier.

Si le règlement a dû être

soumis à l'approbation des élec-

teurs municipaux ou du, li<u-

tenant-gouverneur en conseil,

avant son entrée en vigueur,

et que l'une ou l'autre de ces

approbations ait été donnée, un

certificat sous la signature du

chef du conseil et du secré-

taire-trésorier, attestant chacun

de ces faits, doit accompagner

l'original do tel règlement, et

en fait partie.

455. Municipal by - laws

which, in coasequence of cer-

tain provisions of their own or

of this code, can only come

into force at some stated period,

must be promulgated at least

fifteen days before such period

456. Every by-law passed

by the council of a rural mu-

nicipality, and amended or

confirmed in appeal by the

county council,comes into force

fifteen days after its promulga-

tion or publication in viitue of

article 695.

457. The original of every

municipal by-law, to be au-

thentic, must be signed either

by the h >ad of the corporation,

or by the parson presiding at

the time such by-law was

passed, and by the secretary-

.If it has been necessary to

submit the by-law for the ap-

proval of the municipal elec-

tors or of the lieutenant-gov.

ernor in council, before it can

can come into force, and it has

received one or oth 'r of such

approvals, a certificate, under

i

th'i sisruature of the head of

i the council and of the se^ri;-

tary-treasuro» thereof, certi-

fying to each of these fac'.s,

must accompany and form part

of the original of such by-lâ\T.
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^'^:^^^^^^^t':^^^^^ lohora de la sé.nce.ser.
ont été faits dans iMuterV.lle. iTes nreaorinH.fn^ "** qu'aucun chan« -ment n'y
?^^*V '',/ * li/'" d;«ppiiquor da£s ce cà« r^"rï1 1^'^-

*''J
°" «''nf. vusb. peine d^

ration du vtl^ige de Rigaiui.n R O; C S 34^ iJan^f) ^^'"'Oenais va. La a,rpo-

45». Le secrétaire-trésorier!
au conseil de comté doit trans-

1

mettre une copie certifiée dej
tout règlement passé par ce
«onseil, au bureau du conseil
de chaque municipalité locale
dans les limites de laquelle ce
règlement est en forced
459. Il peut être disposé,

c^ s un même règlement, d<'
plusieurs objets mentionnés
dans les dispositions de ce
titre, pourvu que chacun de
ces objets soit du ressort du
conseil qui passe le règlement.

Dans le cas où plusieurs oh
jets dont il est disposé dans un
même règlement requièrent
1 approbation des électeurs mu-
nicipaux ou du lieutenant-gou-
verneur en cons.'il, une seule
approbation donnée par les
élect«^urs municipaux, ou par le
lieutenant-gouverneur, ou par
les deux, selon qu'il est requis,
suffit pour le règlement tout
entier.

4«0. Le conseil peut égale-
ment exercer par résolution les
pouvoirs qui lui sont conférés
par les articles 471, 474 475
^76. 477, 478, 484, 485,' 486,'
4H7, 488, 499, 503, 504,
'06, 518, 519, 526, 527,
548, 555. 556, 586, 587.
589, 590, 591, ^m, 625 e'
S- R. Q. 6094.

i«l. Los réglemente»

45S. The secretary-treasu-
rer ot the counry council must
transmit a certified copy of
any by-law passed by such
council to the office of the coun-
cil ol each local municipalitv
within the limits ofwhich such
by-law is in force.
45». One or more of the

subjects mentioned in the pro-
visions of this title may bo
prn-ided for in one and the
same by-law, provided tha*
each of such subjects is within
the jurisdiction of the council
which passes such by-h w.

In the case ofseveral subjects

j

provided for in one and the
same by-law, requiring the ap-
proval ofthe municipal electors
or ol the lieutenant-governor
111 council, one approval, given
either by the municipal elec-
tors or by the lieuteuant-crov-
ermir, or by both, if necessary,
suffices fcr the entire ov-
lavv. "'

505,

541,

588,

.m-
t^ipaux sont exécutoiresjusqu a

460. The council may also
exercise by resolution the
powers conferred upon it bv
articles 471, 474, 475, 476, 477
47-!. 484, 485. 486, 4S7, 488 -190
503, 604, 505. 506, 518. 519,' 526*

^^ï''*,^|,'543,555,556. 586. 587,'
..88. 5^S9, 590, 591, 608, 625 et
oo3.

4«I. Municipal by-laws are
binding until they have been
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ce qu'ils aient été cassés par la

coar de magistrat ou par la

cour de circuit du comté ou

district, sauf tous dommages
et intérêts contre la corpora-

tion, d'après la règle prescrite

aux articles 706 et 707.

462. Les règlements muni
cipaux restent en vigueur jus-

qu'à ce qu'ils soient amendés,

abrogés ou cassés par une au-

torité compétente, ou jusqu'à

l'expiration du délai pour le-

quel ils avaient été faits.

annulled by the magistTate's

court, or by the circuit court

for the county or district, sav-

ing all recourse for damage
against the corporation, as pres-

cribed by the rule laid down
in articles 706 and 707.

4«2. Municipal by - laws

remain in force until they are

amended, repealed or annulled

by some competent authority,

or until the time for which
they have been made has ex-

pired.

:*...•» _ -Bifiii nu'un conseil na doive abroger un rèsriemement que par un

t?eMtte abroiratiou par résolution. Leqmn et al. vs. M^xga et al. 0. S. 16 L. C.

J. 153.

463. Les règlements muni-

cipaux qui, avant d'avoir eu

force et eifet. ont été soumis a

l'approbation des électeurs mu-

nicipaux ou du lieutenant-

gouverneur en conseil ou des

deux, ne peuvent être amendés

ou abrogés que par un autre

règlement approuvé delà même
manière.

468. Municipal by - laws

which were submiHed to the

approval of the municipal

electors, or o. the lieutenant-

governor in council, or of both,

before they came into force and

effect, can only be amended or

annulled by another by-law

approved of in the same man-

ner.

CHAPITRE DEUXIEME.

RÈGLEMENTS DU RESSORT DE TOUS LES CONSEILS MUNI-

CIPAUX.

464. Tout conseil municipal

a le droit de faire, amender ou

abroger des règlements, pour

lui-même, ses officiers ou la

municipalité, sur chacun des

objets mentionnée dans ce cha-

pitre.

464. Every municipal coun-

cil has a right to make, amend

or repeal by-laws, which refer

to itself, its officers, or the mu-

nicipality, upon any of the

.subjects mentioned in this

j
chapter.
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4«5. Contraindre les mem-

bres du conseil à assister aax
seances du conseil ou des co-
mités, et a y remplir leurs de-

191

465. To compel members ofthe council to attend the sit-tings of the council or the
committees thereof, and toper-form their duties thereat.

.lA? X
\^®^^^'" ^* conduite des

débats du conseil, et le main-
tien du bon ordre et de la bien-
séance pendant les séances du
conseil ou des comités.

4«7. Determiner le nombre
ae jours que peuvent durer les
sessions ordinaires.
46». Prescrire que les rè-

glements municipaux subis-
sent deux ou trois lectures
ayant la passation, à des jours

î««''*tv °" ^® '"^«^^ jour. I4W». Nommer un officier
charge de faire les significa-
tions des avis spéciaux requises
par les dispositions de ce code
ou des règlements municipaux,

I

et obliger tel officier à prêtéean serment d'office.

.

la nomination d'un tel offi-
cier ne rend pas les autres offi-
ciers municipaux incapables de i

-aire les significations qu'ils'
sont autorisés à faire sousl'au-
torite de ce code.

j.f^^:
^«finir les devoirs non

ûcturmiaes par ce code, des offi-
ciers du conseil

; et leur im-

466. To regulate the man-ner in which debater are to beearned on, and order and de-corum preserved during the
sittings of the council or of the
committees.
467. To fix the number of

lir
'^®°^'^''»*''y sessions maj-

468. To order that the mu-
nicipal by-laws, before the pas-
Ising hereof, be read two^or
I

three times, either on the same
or on different days.
469. To appoint an officer,

whose duty It shallbe to serve
the special notices required bv
the provisions of this code or
of municipal by-laws, and to

!^ /P/"^^ officer to take anoath of office.

The appointment ofany such
officer does not render other
municipal officers incapable of
makiMff the service which thev
*^« authorized to make by this

not defined by this code, of the
officers of the council

; and to
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poser des pénalités suivant

l'article 508, pour négligence

ou omission dans raccomplis-

aement de leurs devoirs, dans

les cas où dee pénalités pour

telle négligence ou omission

n'ont pas été fixées par ce code.

471. Etablir un tarif des

honoraires payables aux offi-

ciers municipaux, pour leurs

services, soit par les personnes

qui ont requis ces services, soit

par celles à l'occasion des-

quelles ils sont rendus, soit

par la oorporation, dans les cas

où ces honoraires n'ont pas été

fixés par les dispositions dé ce

code. I

Tout tarif fait en vertu de

cet article doit être affiché à un
endroit apparent, dans le bu-

reau du conseil.

472. Fixer la rémunération

des officiers municipaux par le

conseil, en sus des honoraires

ou des amendes qu'ils peuvent

recevoir sons l'autorité de ce

code, de tout autre acte ou des

règlemeUts municipaux.

impose penalties in accordance

with article 508, for negligence

or omission in the perform-

ance of their duties, in cases in

which penalties have not been

fixed by this code for any such

act of n gleet or omission.

471. To establish a tariff of

fees payable to municipal offi-

cers for their services, whvither

by the persons who have re-

quired such services, by those

in whose interest they were

rendered, or by the corpora-

tion, in the cases where the

fees for such services have not

been determined by the provi-

sions of this code.

I

Every tariff made in virtue

i

of this article must be posted

j up in a conspicuous place in
' the office of the council.

472. To fix the remunera-

tion of municipal officers by

the council, in addition to the

fees or penalties which they

are entitled to receive under

the authority of this code, of

any other act, or of any muni-

cipal by-laws.

arup.-l La personne chariïée de faire une répartition ne Pe"te»e-même
JarUp

fixer le c
'

poration _.
Davids JuJ.

478. Déterminer quels jours

le la semaine le bureau du
conseil doit être ouvert, entre

neuf heures du matin et quatre

heures de l'après-midi.

A défaut par le conseil de

déterminer les jours du bureau,

en vertu de la disposition pré-

cédente, le bureau du conseil

47». To determine upon

what days of the week the

office of the council is to bo

kept open, between nine

o'clock in the forenoon, and

four o'clock in the afternoon

In default of the council de-

termining such office days in

virtue of the preceding provi-

siott, the office of the council
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doit être ouvert tous les jours
.{urzdxques. entre les XS
tiot'^îl

^'*^°'^»" ^a publica-
tion, dans un ou plusieurs pa-i
Piers-nouvelles, des avis ^dV
convocation du conseil sans
prejudice aux disposit^ns ^es

»^- R. Q., 6095. •
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must be kept open every luri-
dical day, during such hours.

I
tion, in one or more aews-
papers of the notices of meet-mg. of the council. witW
prejudice to the provisions of
articles 126, 139, 260 and 290

Section IL_™,v.ox puhucs dk .. Mc.,orPxuTl
473. Ordonner et rè^-Ier la

construction, l'ouverture l'é-

mofm''*' l'approfondisse-
ment, le changement, la répa-ration ou l'entretien, aux dé-pens de la corporation, de tous
fosses, cours d'eau, canaux sou-

dans
1 intérêt des habitants dela municipalité ou d'une par

tie notable d'entre eux ^
lout règlement fait en vertu

dW i
^^^ ""^«^ P*^ ^'^ acte

baTTV5r."^P^°«ès-ver-t^al, a leffet de subroger la
corporation aux personnes tetnues aux travaux de ce cours
il^l^|l?tivement à l'oblig"
tion de faire ces travaux

4î'5; To order and regulatewhen in the interest of the inl
habitants of the municipality,
or of a considerable portion
thereof, the construction, opejîing up, widening, deepanin.^
altering, repairing, or main-
taining at the expense of the
corporation, of all ditches
^ ater-courses, sewers, embank^
ments and fences.
Every by-law made in vir-tue of this acticle, concernin.^

a water-course governed bvan act of agreement, or bv a
procès-vrrbal, has the effect ofsubrogating the corporation inthe place and stead of the per-
sons bound to work at such
water-course, in so far as the
obligation to do such works is
concerned.

tl^S^tps
100.

18

ArehainbauU tt
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476. To authorize road ins-

pectors to permit the execution

of certain works, on municipal

roads, fords, ferries, sidewalks

or bridges, under the control

of the council, which might

have the effect of obstructing,

impeding inconveniencing and

rendering passage on such

public workfc dangerous ;
and

in every such ccse, the council

must determine the conditions

under which such permits may

be granted.

4T«fl. To order that fences

be made of wire along muni-

ci'pal roads at the places which

the council deems expedient.

476. Autoriser les inspec-

teurs de voirie à permettre sur

les chemins, les gués, les pas-

sages d'eau, les trottoirs ou les

ponts municipaux, qui se trou-

vent sous la direction du con-

seil, l'exécution de certains ou-

vrages dont l'effet pourrait

être d'obstruer, d'empêcher,

d'incommoder ou de rendre

dangereux le passage sur ces

travaux publics ; et dans ce

cas le conseil doit déterminer

les conditions sous lesquelles

ces permis peuvent être accor-

dés. ,
t.

476a. Ordonner que les clo-

tures soient faites en broche

ou fil de fer le long des che-

mins municipaux, aux endroits

que le conseil juge à propos.—
S. R. Q. 6096

Voir infra art. 776.

Section ITI —aide a la construction, a l'amélioration, et a l'entre-

tien d'entreprises ou TRAVAUX PUBLICS ETRANGERS A LA CORPORATION.

477. Aider au moyen de de-

niers donnés ou prêtés, à la

construction d'un chemin ma-

cadamisé, aux réparations, ou

à l'entretien d'un chemin con-

duisant à la municipalité, d'un

pont ou d'un ouvrage public

sous la direction de la corpo-

ration d'une autre municipa-

lité.—S. R. Q- 6097.

47». Aider à l'ouverture et

à l'amélioration des chemins

de colonisation indiqués par le

lieutenant-gouverneur en con-

seil comme chemins de colo-

nisation de seconde ou de troi-

sième classe, dans lesquels chc-

477. To assist by money,

granted or lent, in the cons-

truction of any macadamized

road, or the repair or mainte-

nance of any road leading to

the inunicipality, or of any

bridge or public work under

the direction of the corporation

of any other municipality.

478. To aid in opening up

and improving the coloniza-

tion roads, declared by the

j

lieutenant-governor in coun-

jcil to be colonization roads of

the second or third class, iu

which the corporation has been
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mms 1j. corporation a été dé-
claree latéressée, en vertu detoute Ici concernant les che-™"^8 de colonisation.
47». Aider à l'établissement

de ponts, chaussées, jetées
quais, glissoires, chemins ma
cadamises ou pavés, liguesdomnibas ou de diligences

itTfi""-^'' -^t chefninsà
lisses de bois ou autres ou-
^rag"s publics situés en toutou en partie dans la munici-
palité ou dans les environs, en-
trepris et construits par des
compagnies constituées en cor-
poration, ou par le gouverne-ment de la province, ou partoute p-rsoane ou sociéJé de
personnes :

1- En souscrivant et prenant
des actions d'une compagnie
y^^ pour ces objets

;

-. En donnant ou en prêtantde largent ou des debentures
a telle compagnie ou au ffou-yornement de la province^ oua toute personne ou société de
personnes qui entreprendra
letabhssement de quelqu'un

ttnnésT^"^^
Publics^usiien-

3. En garantissant, par en-
dossement ou i.utrement, toutesomme d'argent empruntée par
telle compagnie ou par le gou-
vernement, ou par telle per-sonne ou société de personnes-

4. hn acquérant le droit depassage dans la municipalité
pour toute compagnie de • he-min de fer, soit de gré à ^ré
soit en payant le pri? des fer

'

rams nécessaires à cet efiet,

195

^eld to be intercepted, in virtue
ot uny law concerning coloni-
zation roads.

^

tint'l?*
'^°?^iu the construe,

tion of any bridge, cause-way.
pier, wharf, slide. macadamized
or paved road, omnibus or di-
ligence line», iron or wooden

I

railroad, or other public work
SI ua ed in whole or in partwithin th3 municipalitv o?hI
vicinity, undertaken and builtby any incorporated company
or by the provincial govern-
ment, or by any person or firm
oi persons :

1. Bytakiugandsubscribioff

forU^T' '\^"y company
tormed for such purpose ;

^
- By giving or lending mo-uey or debentures to such com-

Pany, or to the provincial Go-
vernment or to any person ornrm of persons who under-
takes the establishment of any
ot the public works above
mentioned; ^*

3. By guaranteeing, bv en-
dorsation or otherwise.' any
«urn of money borrowed bysuch company, or by the ffo-vernment or by such person ornrm ol persons

;

!

4. By acquiring the right ofway m the municipality forany railway company, eitherby mutual agreement, or bypaying the price of the lands
necessary for that purpose, aa

ii^7iii
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tels qu'établi par l'expropria-

tion faite à ce sujet par la loi

des chemins de fer;

5. Pourvoir à l'établissement,

construction ou exploitation

dans les municipalités, des li-

gnes d'omuibus ou diligence et

tramways mus par la vapeur ou

l'électricité, entreprises et cons-

truites par des compagnies

constituées en corporation, ou

par toute personne ou société ;

6. Accorder à toute compa-

gnie, personne ou société qui

se charge ou s'est déjà chargée

de l'établissement, construc-

tion ou exploitation de telle

ligne d'omnibus, diligence, ou

tramways mus par la vapeur

ou l'électricité, un privilege

pour faire poser les rails et faire

passer des omnibus, diligences,

Toitures électriques ou à va-

peur dans les chemins et rues,

«u dans les limites de la dite

municipalité, et vendre ce pri-

vilège exclusif pour dix ans ;

7. Exempter des taxes muni-

cipales pour une période de

vingt-cinq ans au plas, toute

compagnie, personne ou so-

ciété qui se charge ou s est

déjà chargée de l'étabhssement,

construction ou exploitation

de telle ligne d'omnibus, dili-

gence, tramways mus par la

Tapeur ou l'électricité.— S. K.

Q. 6098 ; 62 Vict., ch. 54, s. 5 ;

67 Vict., ch. 51, s. S

established by an expropria-

tion made for that purpose

under the provision of the rail-

way act;
„ , .1

5. To provide for the estab-

lishment, construction or run-

ning, within the municipality,

of lines of omnibuses, stages,

or tramways driven by steam

or electricity, undertaken and

built by incorporated compa-

nies or by any person or firm ;

6. To grant, to any company,

person or firm of persons who
undertakes or has already un-

taken to establish, construct

or run such lines ofomnibuses,

stages or tramways driven by

steam or electricity, a privilege

for laying rails and runmn?
omnibuses, stages orelectr3coi

steam cars over its roads and

streets, or within the limits of

the said municipality, and to

grant such persons an exclu-

sive privilege for ten years ;

7. To exempt from munici-

pal taxes, for a period not ex-

ceeding twenty-five years, any

company, person or firm who

undertakes or has already un-

dertaken to establish, construct

or run such lines of omnibuses,

stages or tramways driven by

steam or electricity.

u^asB'^î Lé««io« 1« n,ôûttint d'une sôUBCtlptlon à «m comr«KnIe de chemin

lïoorporatlon rie peut, par un Pït»™* » «•'« SIS?"?® ^^^X li, debentures ; l'action

S»'r^a*^ÎSt^df^«T?l4^^m^^^ Wéctéance ne pouvantétre
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est dans riKShf}*'/*^ ««* »

de*^?* -^/^f à l'établissement
de manufactures et à la con-

jy^gûie formée pour ces ob-

2. En donnant ou prêtant de
argent ou des debentures à

telle compagnie ou à toute per-sonne ou société de personnes
qui entreprend l'établissement
dune manufacture dans la mu-mcipahté, ou la constructTon

.J^^\ '^?"* règlement passéen vertu des deux articlesVré!

efiet, doit être approuvé par lamorne en nombre et en valeur des é ecteurs propriétaires
des biens immobiliers imposa-
bles de la municipalité qui ont
3«te, et par le lieutenaït-gou-
verneur en conseil

^

480. To aid in the establish-ment of manufactories and the
construction of electric tele-graph lines :

|.
By ;:ubscribin£r for andholding stock in any company

formed for such purposes;

«J ^l ^^^'^"S or lending mo-ney or debentures to such com-
pany, or to any person or firm
ol persons who undertake the
establishment of a manufactory
lu the municipality, or the con-
struction of electrfc telegraph

481. Every by-law passedm virtue of the two preidin^
articles shall, before comin|

J\l lu""
^"'^. *^^*^^*' ^« approv-ed by the majority in numberand in value, of the elector,

being proprietors of taxable
real state who have voted inthe municipality, and by the
lieutenant-gouvernor in coua-

-.^•ms
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Toute propriété exempte de

taxes municipales par règle-

ment du conseil, ou qui en a

reçu une subvention ou bo-

nus, ne doit pas être coraputée

dans la valeur ci-dessus men-

tionnée.—53 Vict. chap. 63, s. 2.

4S2. Si le montant des ac-

tions fixé par un règlement du

conseil fait en vertu des arti-

éles 479 et 480 ne se trouve pas

en caisse, aucune de ces actions

ne peut être prise ou souscrite

en exécution de ce règlement,

par le chef du conseil ou aiUre

personne autorisée à cet efet

avant que le conseil ait ordon

né une émission de bons ou un

emprunt suffisant pour payer

le montant des actions à sous-

crire.
, , p ..

4»a. Les règlements faits en

vertu des articles 477, 479 et

480 peuvent déterminer les

conditions auxquelles l'aide ou

la souscription d'actions est au-

torisée

No property exempted from

municipal taxation by the by-

law of the council, or in con-

nection with which a subsidy

or bonus has been granted by

the council, shall be computed

in the value above mentionett.

4H2. If the price ot the

shares fixed upon by a by-law

of the council passed in virtue

of articles 479 and 480 is not m
hand, none of such shares can

betaken or subscribed for in

execution of such by-law, by

the head of the council or othi-r

person thereunto authorized

before the council has ordered

an issue of debentures, or a loan

to be contracted, sufficient to

cover the amount of shares to

be subscribed for.

4»». By-laws made in vir-

tue of articles 477. 479 and 4S0

may determine the conditions

under which assistance or sub-

scription for shares is author-

ized.

CLLTUKK. AUX AHT8 ET Al'X SCIfcNCfcS.

4«4. Aider, par tous les

moyens jugés convenables, à la

colonisatiou dans la proxince ;

«ider à l'agriculture, l'horticul-

ture, aux ait« et aux sciences,

dans la municipalité, ou dans

les limites de la société d agri-

culture dans b'scjuelles h'Ue

municipalité est situé'.—S. R
Q.. 6100. , . .

4H*a. Etablir et adminis-

trer des maisons ou aulrt» éta-

blissements d'uuraôiie ou de

refuge pour le soulagement des

4H4. To aid, in every suit-

able way, colonization withm
the province; to aid agricul-

ture, hor icultun-, urta and

Hciences, within the mnnicii»!'-

lity, or within the limits ohh"

airricuUural society in wlu-u

such municipality is situat.-cl.

4?*4«. To establish and man-

aK-c ahns-hous»'!* nr othor esta-

blishmeuts of refuge for the

support of the necessitous ;
ana



BEQLKMRNTS DC RESSORT DE TOUS LES C0-V3EILS MUNICIPAUX. 199

(+' td charitable institutions
nécessiteux

; et aider aux ins-
titutions charitables établi, ...t,.s';^ ^- .u "/ "

dans la municipalité -SI '''-''"'''"' '""^^^^'^riicip^Uty.

Q-, 6101. •

o. j

SeCTIOV V._AcquIS1TI0V de biens E. -., TRAVAUX PUnL.CS

4S5. Acquérir, à titre gra-
tuit ou onéreux, soit en partie
ou dans toute leur étendue tous
terrains do grère, ponts, pouts
de péages, chemins à lisses de
bois, chemins macadamisés, je-
tées, quais, chaussé.^s, dirriies
ou autres ouvrages publics,
dont une partie au moins s-
trouve dans les limites dn la
municipalité, avec les terrains
et les dépendances à leur usa^-e
ou uecessaires à leur admiufs-
tratiou.

4S5. To acquire, gratuitous-
ly or for a consideration, either
in whole or in part, all beach
lots, bridges, toll-bridges,roads,
wooden railways.macadaraized
roads, piers, wharves, dykes,
embanktaents, or other public
works, a part at least whereof
IS situate within the limits of

u
™'^'"cipality,together with

the lands and d<^pendencies re-
quired tor the use or manage-
ment of the same.

[/f'^J^'t'îÇiie^jf^^^^^^^^^ barrlèros sur un chomla muni-iiDremonl leur droit (Ih ni:.r,.oir,;iyi
*-' ,*'""^"iin. Puurvii quVm lour lila^t- Pror.v.r

;;hemin en bon '^dr " ' f^sTy^dl ^^ SZrî\f; '•'T^Vir/^r ..bllgaû'.fd. tenir ^I

A. 343.

„V, " '""' '""il- ne pf-roevoir U
«chemin en bon jrdr... l./» syndl
d'intérêt public adoptées dLY.^.' .if

""' ?^''"? '."""'f '1» «'opP's.M- a d,,; mosiiV™
^iropasser des ca^^l^fe ;:;^*^''^-Sp»VI'\^-J^"'|^ S|^
4M«. Acquérir, à titre oné-

reux ou gratuit, pour l'utilité
oui intérêt de la corporation
tout autre terrain situé dans la
municipalité, ou en dehors des
limites de la municipalité

4«7. Acquérir, à titre gra-
tuit ou onéreux, du gouvenie-
mont de la i>rovince ou de celui
au tauadtt, tous chemins pu-
blics, quais, canaux, havres,
ponts ou édifices publies, situés
«ans la municipalité ou en
dehors des limites de la muai-
^^vjuite, ei que tel gour<'rne-
ment croit convenable de pla-

4.**«. To acquir.\ for the use
or ni the interest of the corpo-
ration, either gratuitously or

:tor a consideration, any other
laud situated either within or

I

without the limits of the mu-
jui'ip.ilitv.

!

;*'*''• t'o acquire, either gra-
tuitously or for a «^ousideratiou,
from the government of the
province or from the govern-
ment of Canada, any public
roads, wharves, canals,' harbors,
bridges or public buildings,
whether within or without the
limits of the municipality, and
which such govern inent find»



200 RÈGLKMBNTS DO RESSORT DE TOUS LES COS8EIL8 MUNICIPAUX.

a

desirable to place ander the

contiol of the municipal corpo-

ration.
4»». To provide for the

lease, purchase or erection of

any building which the cor-

poration requires.

cer sous la direction de la cor-

poration municipale.

488. Pourvoir k la location,

à l'achat ou à l'érection de tout

édifice dont la corporation

besoin. S. R. Q. 6102.

œœ«.WAir•ck'o^rktt.^'Rev. de Jur. 137. Lynch J.

488a. Pourvoir à l'établise-

ment, à la protection et à l'ad-

ministration d'aqueducs, de

puits publics ou de réservoirs,

et empêcher que l'eau ne soit

salie ou dépensée inutilement,

et exercer tous les pouvoirs

accordés aux corporations de

villajre par les articles 637,

637a, 637b, 638, 639 et 640,

640a, 640b, 640c, 640d, 640e,

640f, 640g, 640h et 640i, sovie

les mémos conditions et les

mêmes formalités, sauf l'ap

488«. To provide for the

establishment, protection, and

management of water-works,

public wells or reservoirs, and

to prevent public water from

being soiled or wastefuUy

used ; and to exercise all the

powers granted to village cor-

porations by articles 687, 637a,

(.537b, G;,^, 630, 640, 640a, 64()b,

640c, 640d, 640e, 640f, 640g,

640h. and 640i, under the same

conditions and formalities, sub-

roruabl. appela. r>:- É^^^^XZ^^t
ftcation of the lieutenant go-

vernor in council.

règlement à payer le coût de

ces travuux, et la ratification

du lieutenant-gouverneur en

conseil S.Il.Q.6103;57Vict.

*^ '
^- •

Section VI.—Taxation directe.

48». Prélever par voie del

taxation direrte, sur tous les]

biens imposables, ou seulement

SUT tous les biens-fonds impo-

sables de la municipalité, toute

somme de deniers nécessaire

pour rencontrer les dépenses

d'administration, ou pour un

objet special quelconque dans

les limites des attribution» du

conseil.

48». To levy by direct tax-

ation on nil the taxable pro-

perty, or only on all the taxable

real state of the municipality,

anv sum of money required to

defray the expenses of adminis-

tration, or for any special pur-

pose whatever within the

scope of the faactions of

council.

ih.
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d'un'"mS:;rtMenl^roî?„^]îl=rl'V°erTe^d^^ ordoanant le prélèvement
conseU municipal, pour l'anZfi'îvq " ?n» il^ *^** I'Morporation et les^épenaes du

invI'^Wplfiîle^pa^^ ''^ te, rè.lemeat pou, en en

tantï.%'"ét%tq'L''eK?d5rlîre ^en%&.lf,<f^ ''^"° oor.trlbuable à un mon-
n'est nul, g,.oad ce contribm blo nûe ouant A nnf^ ?^^ d'iinpoPition. tel rôle

l novembre mo. Slctte. J.? nu,''o:^%r^'^4o%ioT^uXia,^^^^^^^^^

^-YléïenlTSmv''^tt!r^^^^^^^ "«« partiodes d«tte« ot
préf-ise et determinate c.'s dettes pTcos ,1?nV,?««T^ i'I" '"'^"1"*' ^?^ "^ ""« manière
dette pour le paiement drôarHp do rL.J^^^^^

«'^querant admettant qu. la

somm^T'^à^terétt^e^to^;: KJK^Sn'^«'^^1?'^^^^^ toute

règlement
; l'imposition de t.ixo« nP? r^?,>M??''''

«l» «^."mte autremont quo lar un

4»0. Prélever par voix de
taxation directe, sur tous les
bien imposables ou senior .

sur les biens fonds imposa
des personnes qui, dans l'o i

nion du conseil, sont intéresseras
dans un onvrago public sous
la direction de la corporation,
ou bénéficient d> tel ouvra-î^e,
toute somme do deniers néces-
saire pour subvenir à la cons-
truction et à l'entretien do cet
ouvrage. S. R. Q. G 104.

Jarlap. Voir »rt. 405. 2.

4ttl. Prélever par voir de
taxation directe les deniers
pour un objet quelconque dans
IPS limites des attributions du
conseil, sur tous les biens im-
posables ou seulement sur les
biens-fonds imposables compris
dans une partie de la munici-
palité, sur la requête de la ma-
jorité des contribuables appelés

4»0. To levy by means of
direct taxation on all the tax-
able property or only on the
xable roal estate belonging

-J those persons who, in the
I opinion of the council, are in-
terested in any public work
under th.> control of the corpo-
ration, or bi ongiug to those
who benefit by such work, all
sums of money required for the
construction and maintenance
of such work.

j

4»1. To levy, by means of
i

direct taxation,money required
for any purpose within the
scope of the functions of the
council, on all tax ble property,
or only on all taxable real
estate comprised within a part
ol the municipality, on pi'tition
by the majority of the rate-
payers liable to pay Buch tax,
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à payer cette taxe, au montant

et aux conditions énoncés dans

la requête.

Le conseil de comté n'exerce

le pouvoir conféré par cet ar-

ticle que dans ?e cas où le ter-

ritoire, dont la majorité des

contribuables a présenté la re-

quête, est situé dans deux ou

plusieurs municipalités locales

du comté, ou que si les deniers

à prélever doivent être em-

ployés à un ouvrage public

qui tombe dans sa juridiction.

to the extent and under the

conditions set forth in such

petition.

The county council only

exercises the power conferred

by this article when the terri-

tory, by the majority of the

rate-payers of which such peti-

tion was presented, is situated

in two or more local munici-

palities of the county, or v^hen

the money to be raised and

levied is to be employed on

some public work which falls

under its jurisdiction.

jni-tan — TTn coDooU local peut statuer la construct on d'un canal d'é^out par

résoi" k.n'^^ugsi bieïqrfe paS^^ mai« l'entiKlen et la tasali,.u voulue ,
our

en (Jéfraver le coûl doivent étrodôU-rminès par ri'gl«raont.
,, „ ,„norr.^ la

Uul^'lfflement pout être consi.lôrô coi.inie uou avenu en ce qui concrrne la

construcifon des travaux déjà ordonués nar l'autoriie compétente, et maintenu

""""^'À i^l's'p?éTlab!eTSrtVorr'^el teenl.nt nVst lequis ; 11 suffit que ce

rèplemeSt 80?t puKuiv^ icic 683 C. ^t.^-ArchambauU et al vs. La Corpora-

tion de la Longue-Poinle. C. C. ^ K, O; C. S. luo.

Section VII —Emprunts et émissions de bons.

4»3. To borrow money in

suiBcieut sums for any pur-

poses within the jiirisdiction

of the council.

limites de

40a. Emprunter des deniers

à des montants suffisanits pour

des lins quelconqui^s dans les

limites de la juridiction du
conseil. •

jnri.n -1 L^con'^ell iniiuicipf\!, ajflssant sins fraude et dans les liml

Oallion. C. B. B. 17 Q. L li. 312.

4tt8. Emettre des bons (rf«-l 4»». To issue debentures

benture$) aux montants jugés] for any amount deemed requi-

nécessaires dans le but d'obte- 1 site, to obtain money for anj

nir des fonds, pour di'S finsipurposen within the .jurisdic-

Suelcouques, dans les limite»
j
liou of the couuîu.

e la juridiction du conseil.



EÈGLKMBNTS DU BES80RT DR TOUS LES CONS.MLS MUNICIPAUX. 203

4»4. Tout'règlement muni-
cipal qui décrète ou autorise un
emprunt ou une émission de
bons doit déclarer les fins aux-
quelles la somme ainsi emprun-
tée doit être appliquée, et peut
contenir toute disposition jugé.*
nécessaire pour assurer le bon
emploi des deniers et atteindre
le but indiqué dans le rèo-le-

ment.
°

V 493. Aucune émission de
bons ne peut être faite, et aucnn
emprunt ne peut être contracté,
à moins qu'il ne soit imposé

j

par le règlement qui les auto-
rise, sur les biens imposables
affectés au paiement de tel em-
prunt ou bons, une taxe an-
nuelle suffisante pour payer
l'intérêt de chaque année, et au
moins deux pour cent à part
de l'intérêt, comme fonds d'a-
mertisseraent. jusqu'à l'extinc-
tion de la dette ; la répartition
des deniers à prélever pour
payer les intérêts et 1." fonds
d'o,mortissement annuellement
doit être basée sur le rôle en vi-
gueur lors (Je telln répartition,
sans préjudice des droits d<'s

porteurs de bons. S.R Q. GIO;'

494. Every municipal by-
law which orders or authori-
zes a loan or an issue of
debentures must declare the
purposes to which the sum so
borrowed must be applied, and
may contain all provisions
deemed requisite to ensure the
proper application of the mo-
ney and the attainment of the
end set forth in the by-law.
495. No debentures can be

issued, and no loan can be
contracted, unless the by-law
which authorizes the same
impose upon all taxable pro-
perty liable for the payment of
such loan or debentures., an
annual tax sufficient for the
payment of the yearly interest
thereon, and at least two per
ctnt over and above such
interest, as a sinking fund,
until the' extinction of such
debt

; the apportionment of
the moneys to b • levied for the
payment of the interest and the
sinking fund annually shall be
based on the roll in force at the
time of su h apportionment,
widiout projudic'to the rights

1' debenture holders.

JiirUp. ..Dan=il(> caa d'un rôirloment aiit -rUaiit l'émission de dôboniur,.» of-

ta.xe IniiHisée (.nr 1.- n-v-L-mcu' : «,) la tax- -^i iinpcso- par le rèjrt;. 'nf et 'ous-

te In taxe; (<M.M>ro1uIl d,. cottc taxo .loit P r.« Vcr»-. .Inus n,, r„iKls '^nî-lâi .'t nt
So r^'HiTP'''-''*^ '' p.>urvolr aux besoins or.liunires .(e la i rporaUo.r; ( *i;, rd"edorépaititl.mannii..rdv)it ôtre bfts.i sur le rôie devnlNaM-m eu vlrfi "ur h la data
répart tlon d^ehai-HT-nt jmiir l'avair e prDpriMtahv oui ifiitair téuii o l'aii iwil».

4»«. Tout règlemeut qui: 496. Every by-law which
Uecrete ou autorise un emprunt i orders or authorizes a loan or
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on une émission de bons, avant

d'avoir force et effet, doit être

approuvé par les électeurs de

la municipalité, quand le paie-

ment de tel emprunt on bons

affecte les biens imposables ou

les biens-fonds imposables de

toute la municipalité, et par le

lieutenant-gouverneur en con-

seil dans tous les cas.

407. Si le paiement de l'em-

prunt ou des bons n affecte que

es biens-fonds imposables de

a municipalité, les personnes

qui sont propriétaires de ces

biens-ionds ont seules le droit

de voter l'approbation ou* la

désapprobation du règlement.

Dans ce cas, les veuves et les

filles majeures usant de leurs

droits peuvent voter, pourvu

qu'elles possèdent les autres

qualités requises pour être élec-

teur municipal d'après l'arti-

cle 291. S. R. Q. 6106.

49S. Il est du devoir du se-

crétaire-trésorier du conseil qui

apassé un semblable règlement

de transmette au lieutenant-

gouverneur, en même temps

que la copie du règlement à

faire approuver, un état de la

valeur totale de la propriété

imposable affectée par le règle-

ment, et de toutes les dettes et

obligations de la corporation.

Ce tableau doit être attesté

sous le serment spécial du

secrétaire-trésorier.

an issue of debentures must,

before coming into force and

effect, be approved by the

electors of the municipality,

when the taxable property or

the taxable real estate of the

whole municipality is subject

to the payment of such loans

or debentures, and in all cases

by the lieutenant-goverm T m
council.

4ï»7. If only the taxable

real state of the municipality

is liable for the payment ot

such loan or debentures, the

persons who are proprietors ot

such real estate are alone en-

titled to vote in approval or

disapproval of such by-law.

In such case, widows and

spinsters in the exercise ot

their rights shall also have the

right to vote, provided they

pos^.ess the other qualihcations

required tc be a municipal

elector, according to article

291-
4».S. It is the duty of the

secretary-treasurer of the coun-

cil which has passed any such

by-law to forward to the lieu-

tenant-governor, together with

! a copy ofthe by-law submitted

i

for approval, a statement show-

! ing the total value of taxable

i
property liable under such by-

ilaw, and all the debts and

liabilities of the corporation.

Such statement must be at-

tested under the special oath

of the secretary-treasurer.
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Section Vlli —Administration des deniers de la Corporation.

4»». Placer à intérêt les de-
niers appartenant à la corpora-
tion, dans une banque légale-
ment constituée, ou dans les
fonds publics du Canada on de
la province, ou sur première
hypothèque.
Lorsque ces denierssont des-

tinés à un fonds d'amortisse-
ment pour le rachat de deben-
tures émises, le cousoil peut,
au lieu de les déposer dans une
banque légalement constituée,
racheter ses propres debentures.
Toute corporation municipa-

le qui a fait quelques arranjre-
ments avec une banque léga-
ment constituée ou autre
in.stitution, pour y dépo.^er un
fonds d'amortissement en vertu
d'aucu.'ie résolution ou règle-
ment de telle corporation,°ou
autrement pour racheter les
debentures émises par telle
corporation en vertu d'aucun
tel règlement antérieur au
vingt-huit décembre 1876, peut
retirer toute somra« d'argent
déposée en vertu d'icelui avec
l'intérêt qui y est accru, du
consentement de telle banque
ou institution, pourvu que cette
somme d'argent soit immédia-
nient appliquée à racheter les
debentures émises pour les
quelles tel fonds d'amortisse-
ment est payable.
Chaoue telle bauquf où tel

fonds d'amortissement peut
avoir été déposé peut payer
toute telle somme d'argent,
an««i bien que l'intérêt qui y

I

4»9. To deposit at interestm a chartered bank, or to in-
vest in the public funds of Ca-
nada, or of this province, or on
first hypothec, any monevs
belonging to the corporation.

"When the sums are intended
to form a sinking fund for the
redemption of deb ntures is-
sued, the council may, instead
of depositing the same in an
incorporated bank, redeem its
own debentur.?s.
Any municipal corporation

which had any .igreement with
any incorporated bank or other
institution, for depositing a
sinking fund in virtue of any
resolntion or by-law of such
corporation, or otherwise to
redoem debentures issued by
such corporation in virtue of
any such by-law previous to
the 28th december 1876, may
withdraw any money deposit-
ed in virtue of the dame,
together with the interest
thereon accrued, with the con-
sent of such bank or institu-
tion, provided the money be
applied forthwith to purchase
the debentures issued for
which such sinking fund is
payable.

Any such bank in which
such sinking fund may have
been deposited may pay over
all such money, as well as the
iuteieai thereon accrued, to
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est accru, à telle corporation
j
8uch municipal corporation, on

municipale,sur réception d'une receiving a resolution of the

résolution du conseil de la mu- !
council of such municipality

nicipalité à cet eiFet. S. R. Q- !

to that effect.

500. Le secrétaire-trésorier! 500. The socretary-treasu-

demeure touiours autorisé,
\

rer is always authorized^ evon

.même en l'absence de règle- iu the absence of any by-law

meut ou de résolution à cet or resolution to that ettect, to

effet, à déposer temporairement 1
d-^posit temporarily in a duly

dans une banque constituée en
i

chartered bank all moneys

corporation les deniers prove- i
proceeding from municipal

nant des taxes ou redevances
,

taxes or dues or belonging to

municipales ou appartenant à
|

the corporation and to eave

la corporation, et à les y laisser
]

such moneys at deoosit, until

iusqu'à ce qu'ils soient em- applied to the purposes for

ilovés aux fins poiir lesquelles ! which they were levied, or

ils ont été prélevés, ou jusqu'à
j

until disposed of by the coun-

ce qu'il en soit disposé par le

conseil.

Il est tenu de le faire, ti'il en

est requis par le conseil ou par

le chef du conseil.

501. Tous les deniers non

spécialement appropriés font
i:„ J-.1 ft-iiï/lt! rrâiiôral fit» lit

cil.

He is bound so to do, when
required bv the council or by

the head of the council.

501. All sums of money

not especially appropriated

'pKrr fo>u,7|éuS de U fo™ parTof .be general fund

corporation.

Chaque fois qu'une somme
prélevée "est plus élevée que

celle nécessaire pour mettre le

conseil en état de satisfaire aux

obligation.s pour lesquelles la

somme a été prélevée, le sur

of the corporation.

Whenever any sum levied

exceeds in amount the sum
required by the council to

meet the liabilities for which

such sum was raised, the sur-

plus belongs to the corporation,
somme a etc preievee, le sui- i'x"o "^•"•^&" •-— -- ^ , .. i

plus appartient à la corpora- 1 and falls into the general tund

tion, et doit être ver.-é dans le
j

thereof,

fonds général de la corpora-

tion.

50a. Les deniers faisant

partie du fonds général de la

corporation peuvent être em-

ployés à toutes les fins qui sont

du ressort du conseil.

«oa. AU sums of mont^

forming part of the general

fund of the corporation may $

be employed for any purpose

within the scope of the func-

tions of the council.
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Section IX.-Dispositions Diverses.

207

o03. Etablir et administrer I Sinst t^ ^ ut i

étendre tonte dette muoici-lpJp„,e ofSalS^a^ Jl^!
504 Foiv^ I i

"icipal debt.
^

.« ou d^oe pa.ie deTa'Ti C„l/^lu;"^,''rX.'^ol
xsoïc n 1

tne muincipalitv.505. Domier des primes à 505. To' gi/e rewards forquiconque tue des bêtes léro
ces

;
et déterminer les condi-

tions auxquelles ces primes
sont accordées.
500. Offrir et donner des

primes pour parvenir à la dé-
couverte et à 1 arrestation des
personnes qui ont commis des
ottenses criminelles.
507. Autoriser les officiers

au conseil à visiter et à exami-
ner toute propriété mobilière
ou immobilière, ainsi que l'in

maison, bâtiment mi «^,f:. L>f .,,.
'

,.
"^'^"*'^,«r..^xtt>"or

the destruction of wild ani-
mals

; and to determine the
conditions upon which such
rewards are given
506. To offer and give re-

wards for information whichmay lea<l to the discovery and
arrest of persons who have
comnutted criminal offences
aOT. To authorize the offi-

cers of the council to visit and
examine all property, whether
moveable or immoveable as

maison, bâtiment ou édifi.
quelconque, pour constater si
ies règlements du consei^ v
sont exécutés.
Obliger les propriétaires ou

occupants de ces propriétés,
bâtiments et édifices, à recevoir
les officiers du conseil, et à ré-
pondre la vérité à toutes les
questions qui leur sont po-
sees relativement à l'exécution to the carryingdes règlements municipaux. nicipal by-ïawsou», imposor, pour chaque liOH. To imnose fn. t.

amende n'excédant pas vino-t
piastres, ou par nn omprison-
nement pour une période n'ex-
cédant pas trentejours.
Les pénalités imposées pour

of every hous.s building or
other edifice, to ascertain whe-
ther or not the by-laws of the
coun- il are carried out.
To oblige owners or occu-

pants of such properties, buil-
dings and edifices to receive
the officers of the council, and
to answer truly all questions
which are put to them relative
to the carrying out ofsuch mu-

.„„ „, „uy uy-mw ot the
council a penalty, in the shape
ot a fine not exceeding twenty
dohars, or imprisonment not
exceeding thirty days.

Penalties imposed for viola-

/..ti
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tion of municipal by-laws can

not be inflicted by the court,

unless they are fully described

and set forth in the by-laws

respecting them.

violation des règlements mu-
nicipaux ne peuvent être in-

fligéps par le tribunal, qu'en

autant qu'elles sont suffisam-

ment décrites et mentionnées

dans les règlements qu'elles

concernent.—S. R. Q- 6108.

JarlBp.-l Un règl-ment municipal imposant, pour violation de ses diBposi-

^t ^^ttolVé^-sriietorla, ch. 70. s. 17. Qulpe-et- -
f^'

de la cité

Papin V8. he Matre itc de Montréal, 16 L. ij. J. 319.
nii'nn« fho^a sera

8 Un règlement déeréiantuue pénalité pour chaque jour q" ""«
^f?'®,f_V,,,.

dSaVt^rnte jours, ou les deux, suivant que cola sera jug-^ nécessaire, e.t nul.

^TT^loW237{ct^^h^2's^^l*3;•'7 ^3 - cli.G0,8.&); 32Vict. ch. 70. s. 17.) autori-

sait n^cônsii^Dasser des rèffe^^ ..posant des pénalltées ou lempnsoniie-

S?int on Us deux Un règlement fait en vertu de cotte loi donnait au Becordor U^

pcmvoir de 'londamnef! l'amende ou à l'emprlsonnemeut Ce re|lem<3nt a ete

Séclaré Illégal, vu qu'il donne au Re order la discretion qu3 ia loi ua\ait aounec

**"'

Une convlctlan condamnant aux dépens est illégale si le 'ègl^^ieat n'autor^o

pas spécialement cette condamnation aux dépens. Marry et Sexton. 14 L. 0. J. 163 ,

^ ^'fi p\*'i dp l'art 92 'e l'acte de l'Amériqu- B.itannique du Nord qui donne ii la

d'infliger ces punitions cumulativement si eUe le ^ige à propos lemot ou, dans c._

paragraphe, ayant le sens du mot et. Avbry et Geneat. 4 R. C. C. A. 523.

50». Tout conseil peut aussi

faire, amender ou abroser dans

l'intérêt des habitants de la

municipalité, tout autre règle-

ment pour un objet d'une na-

ture purement locale et muni-

cipale, et non spécialement

mentionné dans les dispositions

de ce code.

jaH.p.-Une corporation municipale peut 8*?bV?ef à payer les trais d'uno

at-BazUe le Grand. 17 R. L. 2u6.

509. Every council may
also, in the interest of the in-

habitants of the municipality,

make, amend or repeal any

other by-law for a purely local

and municipal object, and not

specially provided for by this

code.

SO»a. Tout conseil muni-

cipal a de plus les mfmes pou-

voirs que ceux accordés aux

conseils de comté par l'article

62L—S. E. Q. 6109.

509a. Every municipal

council has further all thft

powers grai d' to county

councils by article 521.
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CHAPITRE TROISIÈME

RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS DE COMT."

510. Tout conseil de comté
I 510. Evptv Pnn»+,rpeut eu outre fiiire, amender ' miv .Un m 7 *^ ,''°'^"*''^

ou abroger dos rUZontl^nJ] h ^ K""'
'''''''"^ «'^ '"«

pour chacun d.s XÛTZn IK ^ V^' ^^-^^^ °^ '^^ «b-
tiomiés dans ce chuître

^'"-p^*^ mentioned in this chapter.

Section I—Chef-lieu.

,^}}.' ^'^^"ï" ou chanjrer le
chel-heu du comté.
Néanmoins le chef lieu du

comté ne peut être changé qu,>
par un règlement passé avec le
concours des deux tiers des

511. To fix or change the
cniet place of the county

Nevertheless the chief-place
ot the county can only be
changed by a by-law passed
with the concurrence of two-membres du conseil ai, f..V~ \ l'u-^"i

""';, '-""^'-irr 'uce ol two-

voie de construction m, Si.fip'" Provided, or is in course

provincial legislature.

Section II.. -COUR DE CIRCUIT ET BUREAU d'eNREGISTREMENT DU
COMTE.

512. Jixerle lieu ou doit sei
tenir la cour de circuit du
comté, conformément aux dis-
positions du chapitre soixante-
et-dix-neufdes statuts reloudus '

pour 1-1 Bas-Canada.

j.*'^**\.?**'*''^<*i^ à l'érection'
a an edifice destiné à la cour

14

^12. To determine the place
where the circuit court for the
county is to be held, in con-
iormity with the provisions of
chapter seventy-nine of the
consolidated statutes for Lower
Ca^.ada.

*13. To provide for the
construction of a building de-

.-lii
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de circuit, au lieu fixé pouri

cette fin.

2. Pourvoir à l'achat ou à

racquisition d'uu terrain con-

venable à l'érection de tel edi-
^

fice, et à l'expropriation néces-
,

saire pour les bâtisses déjà ox-
j

istantes pour c^tte fin, que 1 e-
j

difice soit situé dans 1-s limites
j

de la municipalité du comte

lui-même ou dans les limites

d'une cité ou ville comprise

dans la même division d'enre-

gistrement, et ce nonobstant

les dispositions de la charte de

cette ciié ou ville, ou autre dis-

position contraire.

La corporation de toute mu-

nicipalité de ville ou de cité,
|

qui se trouve comprise dans lej

même comté pour les fins judi-

1

claires ou d'enreaistrement, est
;

tenue de contribuer aux frais
|

laits o-. à être faits par la cor-

1

poration de ce comté en vertu

de cet article, pour le palais de

justice, au chef-lieu du comté ;

ainsi qu'aux frais de répara-

tion jugés nécessaires par la

suite, dans lamême propo tioi»

que les autres corporations lo-

cales du comté, d'après toute-

fois le montant total de l'éva-

luation de ses biens imposa-

bles ; et la corporation du comte

peut déterminer sa part et en

recouvrer le montant comme

de toute autre corporation mu
nicipale.

Si le conseil de cette viUe ou

cité refuse ou néglige de pro-

sigued for the circuit court at

the place appointed for such

pxirpose ;

2. To proviile for th«5 pur-

chase or acquisition of land

suitable for the erection of such

! building, and the expropria-

'tion of the land necessary lor

! the buildings already existing

i
for such purpose, whether the

buildincr is situate within the

limits of the municipality ot

the cuuntv itself, or withm th(;

limits of à city or town com-

prisfHl in the same registration

division; and such expropria-

tion may take place notwith-

standing the provisions oi the

charter of sa«;h city or town, or

otherprovisious to the contrary.

!
The corporation of every

I town or city municipality,
' which is comprised in the same

i county for judicial or registra-

! tion purposes, is bound to con-

\ tribute to the expens.'s incurred

I or to be incurred by the corpo-

^rationof the county in virtue

of this article, for the court-

house at the chef'Heu of the

county, as well as to the costs

of repairs deemed necessary

[thereafter, in the same propor-

I tion as the other local corpora-

tions of the county, in accord-

ance however with the total

amount of the valuation of its

taxable property ; and the cor-

poration of the county may

determine its share and recover

the amount thereof as from any

other municipal corporation.

If the council of such town

or city refuses or neglects to
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duire en temps opportun un

ludtioa de ses biens imposa-bles le conse 1 du comté Veutnxer le montant de sa part
-lo^a.„^il le croit jWt
et^t/t^T"^' ^ i'érec:ion
et a i entretien d'un burein
dje.jreg.i«trement sépa é ouS
Tofr^r, '" ^"^*^^J «^^ une

ia conservation des livres na
Piers et act.s de bureau ^

2. Pourvoir à l'achat du ter-
rain convenable pour l'éricrer
ainsi qu'au mode d'expropria:
tion du terrain nécessaire aux
edifices déjà existants pour
cette fin que tel édifice soit si-
tue dans les limites de la muni-
cipalité .lu comté lui-même oudans les limites d'une cité ou
ville comprise dans la même di-
vision d'enregistrement, et ce
nonobstant les dispositions de
la charte de cette cité ou ville
ou autre dispositions à ce con-
traire. 52 Vict, ch. 54, s. 6

211

P^^^^^f.^t the proper time anauthentic certificate of the va-uation of its taxable properl?he covxnty council miyfixtS
anio^int ^of its share. as^itm^V

Le conseil devratenir en bon
e at de reparation les bâtiments

f'"'*"*
de bureau d'enre-is-

trement ainsi que ses dépen-
dances, delà même fp.çon qu'un
cateur est obligé, n'verli dea 01 d entretenir les lieux

loues. 60 Vict.. ch. 57. s. i

51^. To provide forthecon-
truction and maintenance of
!

registry olfice either apartIrom or forming part of anvcourt-house in the ciuntv^wîJ
amotal.safe,orfire-proof\aJ^t
tor the près rvation of theb^ks. deeds and papers of tl!

-• To provide for the nnr
chase of the land .t.^essaryl"
Its erection, as well as for thenianner of effecting the exnro!
l?nation of the land ec ufr'dior the present building^fo;

,

tha purpose, whether .uhbui ding be situate wihin?^
Inn.ts of the countv mun d!Pality Itself, or within th" .

w ithm the same res-istntinn
division, notwithstandfn ; heprovisions of the châtrer of«uch city or town, or other pro-visions to the contrary ^
The council shall keep inproper repair the building Ssedas a registry office, as wo II as

mannTa'^'T^"' ^" '^' -'"emanner as a lessor s obhVed_b>.Uw to feop leasedP.S

883 pouvoirs ea donnan?ni^.îT*"®.* "°« voût« & l'éoreuvp d^.'î'oH
'* ''"reau d'enre-

«" "5 prix lotai n'excède

mi
>«*#:.. rP:4Vv'w I;!--
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paa la limite toée par le règlerM^-ï^^^jr^^^^^^^
ui oe con-
iponsable.
' 295.

515. Toute corporation de

comté doit se procurer et tenir

constamment dans un ordre

parfait un coffre-fort en métal

ou une voûte à l'épreuve d;i

foa, convenable et suffisante,

dans le bureau d'enregistre-

ment du comté ou de la divi-

sion d'enregistrement, quel que

soit l'édifice où est t.nu ou

transporté ce bureau d'enregis-

trement.
Toute corporation qui omet

ou néglige de se conformer!

à

cet article est «passible envers

la couronne d'une amende de

deux cents piastres, recouvra-

ble comme une dette due à Sa

Majesté, et est en outre respon-

sable de tous les dommages oc-

casionés par cette omission ou

négligence.

La corporation de toute mu-

nicipalité de ville ou de cité

qui se trouve comprise dans le

même comté pour les fins d'en-

registrement est tenue de con-

tribuer aux frais faits par la

corporation d<' ce comté en

vertu de cet article, aiusi

qu'aux frais occasionnés pour

la construction et la réparation

du local strictement recjuis

pour le service du bureau d en-

registrement, dans la même
proportion que les autres cor-

porations locales du comté, d'a-

près toutefois le montant total

de l'évaluation de ses biens im-

posables ; et Ift corporation du

comté peut déterminer sa part

515. Every county corpo-

ration is bound to provide and

keep constantly in perfect re-

pair a suitable and ample metal

safe or fire-proof vault in the

recristry office of the county or

reffistration division, no matter

where the building may be

situated, in which such regis-

tration office is established or

removed to.

Every corporation which

omits or neglects to comply

with the provisions of this ar-

ticle is liable to the crown in

a penalty of two hundred dol-

lars, recoverable as a debt due

to Her Majesty, atid is further

responsible for all damages oc-

casioned by such omission or

neglect.

The corporation of any city

or town municipality compris-

ed within the same county for

registration purposes is obliged

to°contribute to the costs in-

curred by the corporation of

such county under the present

article, as well as the costs oc-

casioned for the erection and

repair of the place absolutely

required for registry offices, ni

the same proportion as the

other local corporations of the

county, according however to

the total amount of the valua-

tion ot its taxable property;

and the county corporation

mpv determine its share and

r er the amouut thereof, m
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et en recouvrer le montant
comme de toute autre corpora-
tion locale.

Si le conseil de cotte ville ou
cite refuse ou néglige de pro-
duire en temps opportun un
certificat authentique du mon-
tant de 1 évaluation doses biens
imposables, le conseil du comté
peut fixer le montant de sai
part selon qu'il croit juste. SRQ.6111. ^
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i

the same manner as from any
,

other local corporation.

I

If the council of such city
j

or town neglects or refuses to
produce at a suitable time an
authentic certificate of the
amount of the valuation of its
taxable property, the county
council may determine the
amount of its share as it may
deem proper.

bu^u* dJi:?eViZmtt^^'e"st!ar^if;
»'

^^^-^^.^bUshed that
«ans voûte ou^coffr^-fort ou ?anft '7 ?®'"

I'
^''^*^°'^* »

qu'il y a une voûte on
°^ '^ !•

°'
"f*^'

°':^^'*^«*^^ ^««1*
coffre-tbrt défectueux le li^u

'

.nî
'" ^^^«^^tive. the lieute-

tenant - gouverneur DoutnT '''^Soy^'^ior may order the

donnerle%ecouvrement ie laithr^'^"^'""^ P*''»»^*^ fr«°>

pénalité contre la In oradou L.!].'^''"^^
corporation in de-

du comté en défanr 7 /aire
| s^fto't 'T ?«- M>roper

placer un coffre-fort ou con'! ' vaul tn .
^1^^^,^' P^ * Proper

truire une voû^e convenahlV if f li"*'
^"'^' "^ such re-

dans ce bureau dW^^stï^ ^^'^ ''^T ""' *^« «'«ting
ment, ou fairrréparro^i ' ^'^'' 1""^*° ^ renewed o?
nouveler ceux qu\ y «ont aux" vi "^ *VH'^'* °* ^^« P^°-
frais de la province .t^«if^^"^ l^^'

^"™ «« «-
somme ainsi payVe peut ét^ ^ '^ '"'^.'^' '""^^^^^^^

recouvrée de^ il coî^oLto"
' o th^^vv^" " ' ^^'^ "'^^

comme une créance de la cou-
''' *^^ ''^«^^"-

ronne.
*!?'• S'il y a plusieurs mu- air rr *i.

nicipalités de comté d.m« 1 . L 7 ^ ^^^^""^ '''« «avérai
même division TenreSr^lT^ niu„,,ipalities in the
ment, l'amende. ksXLJur^t r^^^^K

^'^''«'""- ^he
;'t les frais sont dus par Z'^ î^^^^l'j """^ÎT ""*^ ^°«t»
los corporations do comt« tî

."'^^ '''' '^« county cor-

peuvenVétre ecouvreH^ntn r7lr"'' ""^ "^"^ ^"^ '^''-'-'^

une seule d'en'rc Yll!- f'
^'^'*™ «^''^ o»« of them.

«on recours con etrauT;:Xrs'fo;.r""'^ "^^^'"^^ '^'
pour leurs parts. j

^^^ ^""^ '^•''" proportions.

'i* •-**
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518. Pourvoir à la trans- 1 »!«• Jo ensure the copying

caption de tous les actes qu'il of all deeds which must be

S)nvent de déposer dans le deposited in he registry office,

TurHu d'enregistrement, sui- according to the nmetyfourth

vaut la quatîe-vingtquator- section of chapter thirty-seven
vani la qua

^ ^ ^^-:--
of the consolidated statutes for

Lower Canada.
zième section du chapitre

trente-s'pt des statuts refon-

dus pour le Bas-Canada.

Section HT.—Chemins et ponts.

51». Placer dos poteaux in-

dicateurs sur les chemins pu-

blics municipaux, ou sur des

chemins appartenant à des

syndics de chemins à banières

ou autres, pour marquer la dis-

tancH des places principales où

conduisent ces chemins, nnx

dépens des corporations ,

municipalités locales dans k.^-
\

quelles sont placés ces poteaux.

520. Placer des barrières de

péaee sur des ponts qui sont

BOUS le contrôle de la corpora-

tion du comté ; et prélever des

droits de passage t-ur les per-

sonnes, les animaux et les voi-

tures qui passent sur ces ponts.

L(> conseil peut, par es règle-

ments ou par un règlement

êubséqueut.exemptor desdroits

de passage les personnes qu il

juge convenable.

Jjes règlements faits eu vertu

de cet article n'ont force et

effet qu'après avoir été approu-

vés par le lieuienant-gouver-

nenr en conseil.

5aOri. Fixer à deux pouces
•

et demi au moins et à quatre

pouces au plus, la largeur des

band<>a de- rou*'» dus \ oitures

deitiuéL'8 à porter do lourdes

519. To cause mile posts

and guide posts to be set up

on municipal public roads, or

on those belonging to trustees

of turnpike roads or others, to

show the distance from the

principal places to which such

roads lead, at the expense of

corporations of local munici-

palities in wh ch such mile

posts are placed.

520. To place toll-bars on

the bridges under the control

of the corporation of the coun-

ty ; and to levy toll on the

persons, animals and vehicles

which pass over such bridges.

The council may, by suoh

by-law or by any subsequent

by-law, exempt from toils such

persons as it may deem desir-

able.

By-laws made under this

article have no force and effeit.

until they hr.ve beenapprov d

by the lieutenant-governor in

council.
5a<>rt. To fix at two nu'hoH

and cue half at least and four

inches at most the width of

whfvl tires of waggons carry-

ing luavy ioads, uued by per-
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charges, dont se serrent les
personnes résidant dans la mu-
nicipalité, et leur défendre de
se servir de telles voitures
ayant des roues moins larges
sur les chemins muuicipaux.'ou
sur Ifis chemins appartenant à
des syndics de chemins à bar-
nères ou autres, dans la muni-
cipalité. 60 Vict., ch. 57, s. 2.
«ai. Sujet aux dispositions

de 1 article 5166 des statuts
refondus de la province de
Québec,défendreaux personnes
résidant dans la municipalité
d y faire usage d'aucune voi-
ture d'hiver sur les chemins
municipaux, ou sur des che-
mins appartenant à des syndics
de chemins à barrières ou au-
tres, À moins que le choral ou
les chevaux ou autres bétes de
trait, lorsqu'ils ne sont pas
attelés de front, ne le soicmt de
manière à ce que le patin gau-
che de la voiture suive la trace
de tel ch.-val ou de tels che-
vaux ou autres bêtes de traits

;

et régler eu outre la lontrueur
et la largeur des voitures dont
les mêmes personnes peuvent
jaire usage sur ces chemin.s.
Dans ce cas, il n'est permis à
aucune personne de se servir
et de faire usage d- voitures
a hiver autres que o-Hos ci-
haut mentionnées.—S R O
6112.

^'

Saa. Elmpêcher sur opposi-
te toute personne intéressé.', la
construction de chemins maca-
damisés ou planché es pur d(>s
compagnies de chemins, d'a-
près les dispositions du cha-
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sons residing in the municipa-
lity, and to prohibit them from
using any such waggons with
wheel tires of a loss width on
municipal roads, or on roads
belonging to trustees of turn-
pike roads or others, in the
municipality.

.

«21. Subject to the provi-
sions of article 5766 of the
revised statutes of the pro-
vince of Quebec, to prohibit
the use by persons lining in
the municipality of any winter
vehicles on municipal roads or
on roads belonging to trustees
ot turnpike roads or others,
unless the horse or horses or
other beasts of draught, when
they are not harnessed abreast,
be harnessed in sui;h a manner
that the left runner of the
vehicle shall run in the tracks
of such horse or horses or other
beasts of draught

; and further
to regulate the 1 ngth and
breadth of the vehicle to be
used by such persons on such
roads. And in such case no
person shiill be p'rraitted to
make US' ofany winter vehicles
othi'r than these above men-
tioned.

»2J. To pr vent, on the
opposition of any interested
party, the construction of ma-
oadamized or planked roads by
road companies, according to
the proviaionsofchapter seven-
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pitre soixante-ct-dix des statuts

refondus pour le Bas-Canada.

522a. Acquérir une ou plu-

sieurs machines, des concas-

aeurs de pierres et des rouleaux

pour améliorer et entretenir

des routes et chemins locaux

ou do comté ; conclure des ar-

rangements avec les munici-

palités locales et les corpora-

tions de ville et de villagedont

la population est moindre que

quatre mille âmes, situées dans

les limites du comté, pour leur

en accorder l'usage pour leurs

routes, et fixe 'e prix de leur

usage ou en ?/îcorder l'usage

gratuit.

5226. Acquérir ces machines

conjointe aent avec les corpo-

rations de ville visées par l'ar-

ticle précédent, et conclure, au

sujet de ces machines, k i arran-

gements mentionnés dans cet

article avec les muuici;>alités

locales du comté. 61 V., ch. 51.

ty of the consolidated statutes

of Lower Canada.
532a. To acquire one or

more machines, stone crushers

and rollers to improve and

maintain by roads and roads

whether local' or county ; to

make arrangements with the

local municipalities and the

corporations of towns and vil-

lages with a population of less

than four thousand souls,

situate within the limits ofthe

county, for the purpose of

allowing them the use thereof

for their roads, and to fix the

price for their use, or to give

them the gratuitous use there-

of
5226. To acquire such ma-

chines jointly with the town
corporations coming within

the provisions of the preceding

article, and to make, respecting

the said machines, the arrange-

ments mentioned iu the said

article with local or county

municipalities.

Section IV.—Feu dans les bois.

52». Fixer dos époques de

l'année pendant losquolles le

feu ne peut être mis dans les

limites de la municipalité, aux

terres, broussailles, troncs d'ar-

bres, souches, abattis et autres

bois, dans le but de défricher

ou d'améliorer les terr.'S, sauf

néanmoins les dispositions de

la loi concernant h's délricht-

ments des terres et la protec-

tion des forêts contre les incen-

dies.—S. R. Q. 6118.

52». To determine the pe-

riods of the year during which

tire must not be applied wit'aia

the limits of the municipality

to lauds, brushwood, trunks

of trees, stumps, fillen tre.s

and other timber, for the pur-

pose of clearing or improving

I

lands, subject however to the

I provisions of the law respect-

I

ing the clearing of lands and

j

the prolecliou of iorests agaiust

I fires.
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neuve^steSSssT pSr ulf^^t'^îoSL^^ «" «"« t.rrain po.r faire de la terresin, cel .1 qui a'iSis le feS es^rZ^ongatle d» Hn'î^^^
* '* propriété du vof.va. Keama. 15 L. 0. J. 80 ; i B.c. m dommagre causé au vofeln. Fordyce

Section V.-Ixdemnité aux biembres du conseil.

524. Accorder et fixer une
indemnité au préfet, aux mem-
bres et aux délégués du conseil
pour leurs dépenses de royao-e
et de pension.

°

5-i4. To award and fix an
ludemnitr to the warden, to
the mombers and to the dele-
gates of the council, for their
travelling expenses and board.

CHAPITRE QUATRIÈME.
RÈGLEMENTS DU REisSORT PARTir-riT tt.„tti!..-^UK^ PARTICULIER DES CONSEILS LOCAUX.
«25. Tout conseil local peut

en outre faire, amender ou
abroger des règlements pour

S-5. Every local council
may further make, amend or
repeal by-laws for each of thechacun do. obiet8"^7ntionnX: 'l^'^V

oy-iaws lor each of th.

dans ce chapkre
^'^^^'«^"«^

j

objects mentioned in this chap

Section I.-Voie publique.

L Cliemim et pont».

526. Ordonner I'ouverturp ! «2« t^ j ^i.
la construction et IV,,;. r ' I

.
°^^^'' *^« opening,

des chemin public^^^^^^^^^^^ maintenance
ponts, sous kdCc on du con''

t\/^^^'' '""?! "' ^"^^^^« ^"

8eil,danslamuuidna?ité
I

'"""•'''P^^'^y' '^"«^"^ ^^^a municipalité.
I management of the council.

monu'rXrdeVaire'^SIf^^^ ne peut s'onga^erà faire un règle-doxocut on u'autoiise aucun reoou"» oo,T« «ii^'^ ;
" ^«' *'"ff<»tf-'ni,.„t, le déE

K./%erf«Jac.i<e4,7-/.o«i«. 2 M L iV^- W%^o''«- ^rum vs. La Corporation du

Que?-u^"t^>?^l!MVrà'';fu?^'.^llur^ unïSoration municipale pour revondl-

liatlou do leurs baux: !,.« ««nVnVrlJ t"" ''''" '''"''''"^'"n duloy^r ou imp rA«l.

n. -if," P","^J''f,'^" comité des oiiomln» d« fe^ or -«r-, h-, , , , .- .

HVrnvrTr*,)'*''
t.^"«Vlaintooudema :^ ï^pm ISL'-" .''i*'""" * '« cou ité. e2
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527. To order the widening,

altering, or change of position,

abolishing, closing, of all mu-

nicipal bridges or roads in the

municipality.

527* Ordonner l'élargisse-

ment, le changement, l'aboli-

tion, la fermeture ou le détour-

nement de tous ponts ou che-

mins municipaux exista tdans

la municipalité.—57 Vict. ch.

51, s. 5.

j»rUp.-Une eorporatioa qui. p« un rèfflemnnt s-ost obamée d'i ««ntr^le et

de l'entreMen d'un pont construit par initiative privée, et a ei «eme temp^ai»8ura«

roblfgation d'ouvrfr^et d'ot.trHtelilr deux bouts dp «lif'»'?„y
^?,%'"'3,*'^*',,?t^."^

subsfquetument. après l'acçompllssoment do tou^ s les tormalltes^resLU

abroger oo règli.ment et abolir eo pout, lequel <lan* '/^^mw avaW été aûtmi^r^re^

la passation du règlement. Daigneau et la Corporation de la partie est ae tarnnam.

6K. O.; C. A. 258
Voir décisions sous art. 53).

S9H. Chaque fois qu'un con-

seil municipal a passé un règle-

ment ou une résolution en

vertu des doux articles précé-

dents, il doit être procédé sans

délai aux opérations prescrites

par les dispositions dos articles

794 et suivants, jusqu'à l'article

821 inclusivement, pour régler,

déterminer et répartir les tra-

vaux ordonnés par ce règle-

ment.
82». Néanmoins, si l^s tra-

vaux doivent être exécutés aux

frais de la corporation en vertu

de l'article 535, il n'ost pas fuit

de procès-verbal, et les travaux

sont réglés et déterminés par

le conseil qui les ordonne.

530. Ordonner la formeturo

ou le démolissement de tout

chemin municipal de la muni-

cipalité, régi ou non par procès

verbal, après en avoir donné
un avis public.

52». "Whenever a munici-

pal council has passed a by-

law or resolution in virtue of

the two preceding articles, the

proceedings prescribed by the

provisions of article 794 and

the following articles to arti-

cle 821 inclusively, must be

carried on without delay, to

regulate, determine, and appor-

tion the works ordered by such

by-liW.
52». Nevertheless, it the

works must be executed at the

expense of the corporation,

under article 535. no prorh-

verbal is made, and the works

arergulated and determined

by the council which orders

the same
5»0. To order, aftei having

given public notice, the c osiii;,'

or destructi-m of any munici-

pal road in the municipality,

whether governed by a procîi-

verbal or not.
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pié aV^u^îefp^.f,°rtt^^^^ P-vf et le 16 m., 1876. le O^nseil
à une Indemnité, parce qu'un foxtrHmf/l,?'*

''°»"*""t «ne ruo n'avai.'Dt pas drSt

mln^unTciX^cTfJCFl.^^a^^^^ fermer et obstruer un che-

nw^;' "i'e «'^'««««Jon. sera resiS^insa fie V wîu'h.''''^'
'^^ q" sert de chemin de

^oS.^^!^ t'es diimraages qnl risùlténf « fVnl'il'^ "^Z""
propriétaire le lon« de ce

»ai. L'ouverture, la cons-
truction, l'élargissement, le
changement, le détournement
ou 1 entretien des chemins ou
aes ponts municipaux peut
être également ordonné par un
procès-verbal dûment homolo-
gue par un conseil quelconque
ou par un bureau de délégués
de comté, sujet néanmoins n
1 approbation du conseil de
comte au cas de l'article sui-
vant.

6m
*' ^^roffé par S. R. Q.

53». Faire niveler ou net-
toyer tout gué, et faire hausser,
arroniir, paver, macadami-. r

gravoyer ou plauchéier tout
chemin ou partie de chemin
80U8 ladirection du conseil.aux
irais de (|Uiconqu(i est tenu aux
travaux de tel gué ou chemin.

I

fl®l« The opening, cons-
|tructing, widening, altering,
diverting, or keeping in repair
of municipal roads or bridges
may also be ordered by aprocès-
'verbal duly homologated by
any council or by a board of

!

county delegates, subject

I

nevertheless to the approval
of the county council in the
case of the following article.

Néanmoins, si les travaux de
pavement, macadam, gravoyaire
ou de planchéiage doivent el ro
executes par les contribuables
obligés au chemin, ou à h-urs
irais, le règlement qui les or-

1

533. Repealed bv R. S O
art. 6114

"

533. To cause the levelling
or cleaning of any ford and
the raising, rounding, paving,
macadamizinnr, gravelling or
planking of any roads, or part
oi a road under the direction
of the council, at the cost.s and

j

charges ofany one who is liable
!

tor the work on such ford or
I
road.

Nevertheless, if the work of
pavinsr, macadamizing, gravel,
liug or planking must bo
l>erfornu-d by the rate-payers
liable for the road-wt.rk, or at
their expense, the by-law
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V i

donne ne peut être fait (jne sut

la requête de la majorité des

contribuables propriétaires ain-

si obligés.

Cependant, s'il s'agit du
maintien et de l'entretien d'uu

chemin déjà macadamisé, et qui

devient sous le coutiôle d'i le

municipalité locale oude comté,

le conseil local ou le conseil do

comté, selon le cas, sans requê-

te à cette fin, peut ordonutT

par résolution ou par règle-

ment que ce chemin soit main-

tenu et entretenu comme
chemin macadamisé, et qu'e les

travaux d'entretien soient faits

par les contribuables eux-

mêmes, tels que désignés dans

la résoluti(m ou le règlement,

ou à leurs frais, mais sous le

contrôle de la corporation dans

les limites de laqxielle se trou-

ve le chemin à maintenir ou à

entretenir.

Le conseil local ou de comté

ne peut ainsi mettre un che-

min macadamisé à la charge

des contribuables qu'à la con-

dition que le chemin soit en

bon état, tel que constaté par

le rapport de l'inspecteur d>^

voirie (>u de l'otiloier spécial

dûment nommé à cet effet en

vertu de l'article 5J76.—5'2 Vict.

chap. 55, s. 1 ; 53 Vict., ch. 63

s. 3.

534. Les travaux ordonnés

sur des chemins municipaux,
par tout règlement fait envertu

de rarticle. préoédHut sont ré-

glés et déterminés par le règle-

ment qui les prescrit, même
dans le cas où ils doivent être

which orders such work can

only he passed on petition of

the majority of the taxable

proprietors so liable.

However, if it concerns the

keeping up and maintenance

of a road already macadam' zed,

and which shall come under

the control of a local or county

municipality, the local or

county council, as the case

may be, without a petition to

that effect, may by resolutiou

or by-law order that such road

be kept up and maintained as

a macadamized road, and that

the work of maintaining such

road be performed by the rate-

payers themselves, as set forth

in the resolution or by-law, or

at their expense, but under the

control of the corporation with-

in the limits whe:eof the road

to be kept up or miiintaiued is

situated

The local or county council

cannot thus place a macadamiz-

ed road at the charges of the

rate-payers unless such road

is in a good state of repairs, as

establish.'d by the report of

the road inspector or the special

oflicer duly appoiu'ed for that

purpose under article 376.

5:84. The works ordered oa

municipal roads by any by-

law made in virtue of the pro-

cediusr article are goverued

and determined by the by-law

which prescribes them, evea

in case8_ in which they must
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exécutés par les contribuables
assujettis aux travaux de ces
cHemins par procès-verbal ou
par les dispositions de la loi
seule.

585. Ordonner que tous les
chemins ou tous les ponts mu-
nicipaux, locaux et de comté
à la charge des contribuables,'
et situes dans les limites de la
municipalité locale,soien t faits,
améliorés et entretenus aux
Irais de la corporation de cetto
municipalité locale au moyeu
de deniers prélevés par voie de
taxation directe pour cet objet
sur tous les biens imposable de
a municipalité

; ou substituer
la corporation anx contribua-
bles de telle municipalité dans
toutes les obligations qu'ont
ces derniers dans tous les che
inius ou ponts municipaux lo-
caux et d.^ comté, les ponts' de
cours d eau et ponts de che-
mins.
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be performed by the rate-pav-
ers bound to do work on such
roads by prorès-verbal or by the
sole provisions of the lavflaw. y

all iù^a^a. To order that
local or county municiml
roads or bridges for which the
rate- payers are liable, aad
which are situate within the

Le conseil peut néanmoins
excepter et laisser à la charge
des personnes qui y sout obli-
gees es chemins de' front ainsi
qne les chemins ou les ponts
qui conduisent exclusivement
a des passages d'eau où à des
ponts de péage.
Ceux mentionnés à l'article

719 ne tombant pas sous l'ap-
plication de cet article.
lout règlement fait en vertu

de cet article ne peut entrer en
vigueur que lepremier jour du
mois de janvier après sa pro-
aulgation.—S. R. Q., 6115

JnrUp. -Quaatàl» réglementation

limitsot the local municipality
be made, improved and main'

I

tamed at the costs and charges
ot the corporation ofsuch local
municipality, out cf moneys
evied by means of direct taxa-
tion lor such purpose on all
the taxable property in the
municipality, or substitute the
corporation in the place of the
rate-payers of such municipa-
lity in all obligations to which
the latter may be bound in re-
iereuce to all local and county
municipal roads and brido-es
over water courses and °on
roads.

The council mayhowever ex-
cept and leave in the keeping
ot the persons who are bound
to do work thereon front roads
as well as roads or brido-es
leadinçr exclusively to ferries
or toll-bridges.

This article does not apply
to Jhose referred to in article

Any by-law made in virtue
of this article shall only come
into force on the first dav of
the month of January follow-
ing Its promulgation,

ties chemins de oom^é, Infra, art. 793.4.
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SS6. Pendant tout le temps

nn'un règlement passé en vertu

3e l'article précédent pour

mettre ces travaux aux frais de

la co.poration de la municipa-

lité demeure en force, nul con-

tribuable n'est tenu aux tra-

vaux des chemins ou des ponts

ainsi mis aux frais de la corpo-

ration : et cette dernière est

58tt- During the -vrhole time

that a by-law passed in virtue

ofthe preceding article, for the

purpose of placing such works

at the costs and charges ot

the municipal corporation re-

mains in force, no rate-payer is

liable for work on roads or

bridges thus placed at the

char'^e of the corporation, and"-"."
'i. _„ftP dernière est charge oi me uuii^v^io.^^". - T

in th place and stead of the

rate-payers in all the obliga-

tions they are under in respect

of such works, whether they

proceed from procès - verbaux,

by-laws, or the provisions ot

the law, uud«r the same penal-

ties as such rate-payers.

5»7. During the whole time

such a by-law continues in

dans toutes leurs obligations a

l'égard de tels travaux, eoit

qu'elles naissent des proces-

verbaux, des règlements ou des

dispositions de la loi, sous.les

mêmes pénalités que les con-

tribuables.

537. pendant toute la durée

d'un semblable ^^'^'^^Ù ^nZ lxëvV"v^vi"oî e. procès-

toute partie d'un P^o^^^'T*^.'^^*^
f'^J} ^^^L a W-law which

,a'ulrèglem^nuide.^n^^

ï: eTir. fa u^r e^aqua-ldone the^ -^hT^d^s^
lité de rouvraç. et os devo,^

,,

des «ffi^'f7^,fX"^^^^^^^^^ is obligatory upon
vigueur et est obligatoire pu"

n^rnoration ; the other

la corpotation
; ^-^^^'Z^Z\v^tso\^^^^^ «^ '^

ties du Proces-v^rbjl^ou^^du P^f«;.\^^ J,„,pended, and

after tie repeal of sn-ch by-law,

revive and take effect.

ou du.ll8lrlct.de to;.t« a«oi»wû, r^^^ jurisprudence reooiiuaii à la ou^r

locale pour <»«•« fA'^'^^Xtv "urVeS décisions dea «'«selte nmuIclnsax^i raiw^^

Bupôrieure le V<^J°^^,^X^^ê^àe sur tou» les corps Publies et te ^rpOTanon

du contrôle «upérleur ou ellspos^^ ^ Oorporofio» du mOaged» YarvnMs. u.

i"l^L'«% 8.cl *«rcŒs Digest, d

règlement sont suspendues et

reprennent leur force après 1 a-

brogation du règlement
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*38* Le conseil peut, par
résolution, déHnir la manière
dont les deniers prélevés pour
ces travaux doivent être dé-
pensés et appliqués dans la
municipalité.

Il peut aussi, pour l'exécu-
tion de ces travaux, faire les
contrats qu'il croit convena-
bles, conformément aux articles
786 et 787.
Si39. L'inspecteur de voirie

de 1 arrondissement doit veiller
à ce que ces travaux soient
laits par la corporation de la
manière prescrite par Ips pro-
cès-verbaux ou par les di^5posi-
tions de la loi qui les réffis-
sent.

Au cas de uéglij^ence, il doit
requérir la corporation de les
faire, et la poursuivre eu son
nom propre si elle y fait dé-
laut.

SéO. Un règlement fait en
vertu de l'article 535 ne peut
être abrogé que par un autre
règlement --oté par les deux
tiers des membres du conseil,
et ne devant venir en force que
le premier jour du mois de
janvier qui suit sa promulffa-
tion.

°

1
**îî Fixer l'époque pendant

laquelle les personnes tenues
aux travaux d'entretien sur les
chemins d'iiiver sous le con-
trôle de la corporation doivent
aj)attre et tenir abattues les
clotures mentionnées dans l'ar-
ticle 886, en la manière indi-
quée au m^jne article ; obliger
les même» personnes à relerer

223

588. The council may, by
resolution, define the manner
in which the money levied for
such work must be expend.'d
and applied in the municipa-
lity.

It may also, for the execu-
tion of such work, make puy
contracts it thinks proper, in
conformity with articles 786
and 787.

53». The road inspector of
the division must take care
that such work is executed by
the corporation in the manner
required by the procès-verbaux
or by thf provisions of law
which govern the same.

m

In case of neglect, he must
require the corporation to per-
form such work, and for any
default so to do prosecute it in
his own name.
540. No by-law made in

virtue of article 535 can be
repealed except by another by-
law voted by two-thirds of
the members of the council,
which shall only come into
force on the first day of the
month of January next after
its promulgation.
541. To fix the time during

which persons bound to keep
in repair winter roads under
the control of the corporation
must take down and keep the
fencos, mentioned in article
836 levelled, in the manner
set forth in such article

; to
compel such pwsous to put the
fences up again, ; or to exempt



2-24 RÈGLEMENTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS LOCAUX.

ïi'.

ces clôtures ; ou les exempter

de faire tel abattis.—5S Vict.

ch. 63, s. 4. , ^ .. .

542. Placer des barrières de

péages sur des pouts, ou sur

des chemiiis macadamisés, pa-

vés ou planchéiés, qui sont

sous le contrôle de la corpora-

tion locale; et prélever des

droits d^ passage sur les per-

sonnes, les animaux et les voi-

tures qui passent sur ces ponts

ou chemins.
Les deux derniers alinéas de

l'article 520 s'appliq».. ut aussi

aux règlements fa'rs en vt-rtu

de la dispositio précédente.

them from taking them down.

543. To place turnpikes

on bridges, or on macada-

mized, paved or planked roads,

under the control o*" Lhe local

corporation ; and to levy tolls

on persons, animals and ve-

hicles i; «-Siting over such brid-

'

ges or r )aJs.

The two last paragraphs of

article 520 apply also to by-

laws made in virtue ot the

preceding provision.

.«el. d;t',...i.Ur "^P<«^-'«,P^Tn«sLïeY«àé de telle.rlvièro. ni dlmp^ser
Jarlsp

paroiaae de St- Valier. 17 K. L. 440, 0. B. K.

;au «8. La Corporaiton de la

§ IT.—Places Publiques.

543. Ouvrir, clore, orner,

améliorer et entretenir, aux

frais de la corporation, des car-

rés, p»rcs ou places publiques

propres à contribuer à la santé

et au bien-être des habitants

de la municipalité.

§ III.—Trottoirs bt

544. Obliger les proprié-

taires de terrains situés sur des

chemins appartenant à des

syndics de chemins à barriàres,

sur des chemins municipaux

ou autres, ou sur des places

publiques dans toute la mu-

nicipalité ou d.ans une partie

seulement de la municipalité, h

faire et entretenir sur ces che-

543. To open, enclose, em-

bellish, improve and maintain,

at the costs and charges oi the

corporation, squares, parks, or

public places, o? a nature to

conduce to the health and

well-being of the inhabitants

of the municipality.

CANAUX Souterrains.

I

544. To oblige the proprie-
'

tors of lands situated on roads

I

belonging to trustees of turn-

pike roads, on municipal or

other roads, or on public

places, in the whole munici-

pality or in a part only of the

municipality, to make and

maintain on such roads or pu-

blic places, in front of their

'^TMmt* 'tilt
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mins ou places publiques, .^n
ijont de leurs propriétôa, des
trottoirs en bois, eu pierre ou
*^i''^inatière déterminée.

t«,r« A^^^?'»^''
^'^'^ proprié-

taires à faire et à entretenir
des canaux sout-rrainsvis-à vis
ieurs propiiétés resppctivos.

»•»«• I>éterminGr la manière I

ae taire ou d'entretenir ces!
trottoirs ou ces canaux; etimême les faire aux frais de la |corp,ration, ou par répartition

!sur une partie de la muuidpa-
lite.-S. R. Q. 0116.

respective properties, side-
walks of wood, stone or other
material iixed upon.

545. To obiig,i such pro-
prietors to make and maintain

j

sewers in front of their respec-
tive properties.

516. l^o determine the man-
ner in which such side-walks
or sewers must bo made or
maintained

; and even to cons-
truct them at the expense,7f
the corporation, or I y appor-
tionment upon a portion oftho
municipality.

§ IV.—Disposition-.* Divkusk»,

547. Faire planter des ar-
bres le long des chemins ap-
partenant à des syndics d^
chemins à barrières, ou le lontr
des cher^ns municipaux oii
autres, des trottoirs et des pla-
ces publiques, aux dépens d 's
personnes chargées de l'entre-
tien de ces chemins ou do ces
trottoirs, ou à ceux de la cor-
poration.

548. Empêcher de passer
plus vite qu'au trot ordinaire
en voiture ou à cheval, sur des
chemins appartenant à des svn-
dics de chemins à barrièfes,
sur les chemins municipaux
ou autres, ou sur les places r-a-
Dliques, dans un rayon d'un
demi-mille de toute église.
548a. Les pouvoirs ac<;ordés

aux conseils de ville et villao-e
par l'article 653 n^^t éteadSs
aux conseils des muuicipalités
rurales.—53 Vict. eh. 63, s. 5

U

I

547. To cause trees to bo
I
planted along roads belong-
jiug CO trustees of turnpike
.roads or along municipal or
;

other roads, or along side-
walks or public places, either

:

at the expense of the persons
i

bound to maintain such rouls
or sidewalks, or at the expom 3

of the corporation.

54S. To prevent parties
from driving or riding faster
than an ordinary trot, on roads
belonging to trustees of turn-
pike roads, or on municipal or
other roads, or in publics pla-
ces within a radius of half a
mile from any church.

548a. The powers granted
to town and village councils
by article 653 are extended to
«ouncils of rural municipa-
lities.

4
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Section II.—Passages d'eau.

S49. Régler les passages

d'eau qui sont sous la direction

de la corporation ; et deter-

miner la somme à payer et les

conditions à observer pour 1 oc-

troi d'une licence de passage

d'eau

549. To legulate the ferrie»

which are ut der the direction

of the corporation ; and to de-

termine the amount to be paid

and the conditions to be ob-

served to obtain any ferry li-

I cense.

fA^^LtKP^« r«-ïl«5-t « ai. U Q. L. R «37.

Hafh. Fixer ou approuver les

taux payables pour passer sur

le? passages d'eau, dans un

bateau, un vapeur ou toute

autre embarcation

5»1. Nul règlement lait en

vertu des deux articles précé-

dents ne peut Rxor ou approu-

ver des taux de péage moinares

pour certaines personne» que

ïour d'autres, ni donner à cer-

taines personnes ou à certaines

localités des avantages refusés

à d'autres.

SS». Aucune licence oc-

troyée pour un passagu d eau

5«0. To fixe or approve the

tolls payable for crossing such

ferries either in a boat, steam-

boat or other craft.

051* No by-law made in

virtue of the two procédai^

articles can fix or approve the

tolls payable by certain persons

at a less sum than those pay-

able by others, nor give certain

persons or localities advantages

refused to others.

IMia. No licensed issued for

a ferry can be grsoted for a
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ne peut être donnée pour une
période plus longue que dix
an8.--S. R. Q. 6117 ; 61 Vict.
ch. ûO. 8. 3.

338. Si le passage» d'eau se
trouve sous la direction cou-
.omte de deux municipalités
ocales, tel que prescrit par

1 article 861, le conseil de l'une
ou de l'autre muiucipalité peut
laire des règlements au sujet
de ce passage d'eau en vertu
des articles 540 et 550

; mais
ces règlements n'ont force et
effe» qu'après avoir été approu-
ves par une résolution du con-
seil de l'autre municipalité ou
à son défaut, par le lieutei)t;nt-
gouverneur en conseil

S27

period exceeding ten years.

553. If the ferry is under
the joint control of two local
municipalities, as prescribed
by article 861, the council of
either municipality may make
by-laws respecting such ferry,
under articles 549 and 550
bu such by-laws have no force
and effect until ihey are
approved by a resolution of
the council of the other muni-
cipality, or in default of such
resolution, by lieutenant-iro.
vernor m council.

SECTION III._F
. N ET DIVISION DK LA MUNICIPALITE.

554. taire faire des cartes,
plans ou arpentages de lu mu-
nicipalité.

Les cartes ou les plans de la
municipalité, faits au dépens
de la corporation, ne peuvent
être exécutés quo par un ar-
penteur provincial, et sur une
échelle de pas moiu« de quatre
pouces au mille.
555. Diviser le territoire de

la municipalité en autant
a arrondissements de voirie
qu'il est jugé couveiiable, pour
les fins de la surveillance et de
la direction des travaux de
chemins, de ponts municipaux
«t de tous autres travaux mis
80U8 la direction des inspec-
teurs de voirie.

55«. Diviser le territoire de
la municipalité en arrondiwe-
fflentt champêtre*, gelon qu'il

»«•*• To have maps, plan»
or surveys of the municipality

Maps or plans of th.» muni-
cipality, prepared at the expen-
se ot the corporation, must bemade by a jirovincial surveyor
and upon a scale of a least four
inches to the mile.

555. To divide the territory
ot the municipality into asmany road divisions as may ba
deemed expedient, for the
«uperintendonce and direc-
tion of works on municipal
ro ds and bridges, and any
other works under the juri«.
diction of the road inspectors.

.*?•• To divide the territory
of the municipality into «uoh
rural divuions m m^j (^
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est jugé convenable, pour les

fins de la surveillance et de la

direction des travaux de cours

d'eau, de clôtures, de fossés, et

de tous autres travaux mis sous

la juridiction des inspecteurs

agraires. ,• • •

557. A défaut de division

en divers arroudisssinents

champêtres, ou do voirie, la

municipalité ne forme qu un

seul arrondissement.

S'il est fait des changements,

dans la division de la munici-

palité en vertu des deux arti-

clos précédents, pendant que

des inspecteurs s^ui en fonc-

tions, la juridiction de chacun

d'eux doit être déterminée par

une résolution du conseil ; à

défaut de quoi, ces inspecteurs

exercent leur juridiction
comme si les changements

n'avaient pas été faits.

deemed expedient for the pur-

poses of superintendence and

direction of vrorks in connec-

tion v^ith vvrater-courses.fence?,

ditches, and all other under-

takings under the juridiction

of rural inspectors.

557. If the municipahty is

not divided into several rural

or road divisions, it forms one

division only.

If, in virtue of the two pre-

cedius articles, any changes

are made in the division of the

municipality while inspectors

are in office, the jurisdiction ot

each must be determined by a

resolution of the council;

otherwise such inspectors

CO tinue in the exercise ot

their jurisdiction, as if

chances had been made.

no

Setion IV.—Abis pb!' judiciablep a l'aobiculture.

55»^ Empêcher d'abattre,

d'endommager ou de détruire,

les arbres plantés ou conserves

pour l'ombre ou l'ornement,

tant sur la voie publique que

Bur la propriété privée

559. Prévenir ou faire cesser

tous les abus préjudiciables à

ragricullure, au sujet desquels

U loi no contient aucune dis-

^Slio"" Etablir des enclos

publics pour y mettre en four-

îiPTe les volailles ou animaux

pris errant? mr une grive, une

batture, un chemin, une place

publiQUP ou sur un terrain

55H. To prevent the cutting

down, damaging or destruc-

tion of treea planted or kept lor

shade or ornament, as well ou

public roads as on private

property.
55». To prevent or cause to

be done away with all abus.-s

prejudicial to agriculture, and

unprovided for by law.

5«0. To establish pounds, in

which poultry or animals

found straying on beaches,

flats, roads or public pla«v^.

or on the property of anoth; î

than their owner, may be im-
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autre qae celui de leurs pro-
priétaires

; nommer les gardiens
de ces enclos et fiser leurs
honoraires.

Les dispositions de cet arti-
cle sont imperatives pour tout
conseil de ville ou de villao-e
et chaque tel conseil doit s'y
conformer dans les quatre mois
après la passation de ce code.

pouaded
; to appoint keepers

of such pounds, and to deter-
mine their fees.

The provisions of this article
are binding on everv town or
village council, and every such
council must comply there-
with wiJhin four months from
the tim-i when this code comes
into force.

Sectiox V._Vextk de liqueurs exivraxtes.

§ I.—Prohibition de la wnfe des Ipptenrs enivrunU».

561. Prohiber la vente des
liqueurs enivrantes par quan-
tité moindre que deux gallons
mesure impériale, ou qu'une
douzaine de bouteilles conte-
nant pas moins d'une chopine
mesure impéri -lo, en une seule
et mémo fois, et l'octroi de
icances à cet effet, dans les
limites do la municipalité et
sur les passages d'eau qui dé-
pendent de la municipalité.—
S. R. Q. 6118.

,
««l. To prohibit the sale of

I

intoxicating liquors in quanti-
ties less than two gallons,
imperial measure, or one dozen
bottles of not less than one
pint each, imperial measure, at
one and the same time, and
the granting of licences there-
for, within the limits of the
municipality and on the fer-
ries which are depencies of
such municipality.

--nL"^'i^^l3ï'eXr^Jtf'^^^^^ Prohiber 1.
revenu. BU moyen de» li«5notL.eid*m^RS^eruno»^^^^^ ^ ''!**' '*""•' PréUn-.r un

•5lv»ntea dan» led lln.ltes do ffmunlŒn é A'I'^. ;1 '^
''*?'"

"^f^ liqueuri
Oornoration dt Hatky, inttmê^,27 L "

J 3U
^'^'^*' "«"^ra*.* ctrliarart, et La

moue lédér... ty^„ ^ ta 6&i?^,!l"a«â^^r.^- 'tf. '^ iriïVl i^lTt

tlon.1SK!rnt ret.ŒroL*eU-/a^^^^ lé«Uht..r«.,r In. que.,

««"i- <i 0: S Q. L. R. 170; la 11 £ 4% ^ " '" ^"'•'" "«'•<"' ''« cornue <h Mi»»U.

,,a!ii^2A^j!i'rai*^«'"P" '«""'' <»' '«rmer faur, ,.ai«H« te d(m»s.he. m^
rjy-'u w vente ao« l.ol
V"««. C. 8: B K. L. 681



230 VINTE DES U<ICKCR8 EaIVRANTHS.

de 1867. re permet pas à une '««'Siaiure ioj-»io uo i.
qvionrs ou la per-

provine* lies ae pii8»ei «"p ««i

Bux inbtlnitlons municipales.

Corporation du village f«»l*l"»^VAd^aubërecrie dimanche et à ce

iVmlinetl/a (Ajrnorïrtwnde V»^hf. 6L.N.j.U^
y^^^^^ ^ Parlement

du â.^r'œffi^^^-c^-^^^^^ ^- ^"''^- «• "' ^^'^•^ *"''

oh. 7». 8. a», qui Mtorise la ville de Mag<W
*/^^|['^^"^^*„^oV.'^daD8 les limites do la

h«r la vente des bol-sons enlvranie^, en «emu "" \" «s/
•

Cnie.Mtt-on8tltutii.nnel. C. 8; Lepine vê Laurent U L. K. 369.

561a. Défendre aux enfants

ou apprentis de fréquenter les

auberges, hôtels, restaurants et

boutiques dans lesquels il est

vendu des liqueurs enivrantes.

—S. R. Q. 6119.

CMI3« Tout règlement fait en

Tertu de l'article 561, soit pour

prohiber la vente do liqueurs

enivrantes et l'octroi de licence

à cet efff>t, soit pour abroger un

semblable règlement de prohi-

bition, n'entre en viguour qu à

dater du premier jour du mois

de mai qui suit sa promulga-

tion, pourvu toutefois qu'une

copie authentique en ait été

transmise avant cette époque

an percepteur du revenu de la

province pour le district.—S.

K.U. 6i:iO. 1

,.H.».-1 Un r6«lement proUlblHf d.nt ,^P>;„n'a^2?
^rrfflT^l- r/tV-

<»pteurdur-v.'mi.»uxtoripe?dei^tartlole,^»tMan» enec irr». «

SGlrr. To prohibit children

or apprentices from frequent-

ing taverns, hotels, restaurants

and stores, in which intoxicat-

ing liquors are sold.

003. Every by-law made in

virtue of article 561, whether

for prohibiting the sale of

intoxicating liquors and tho

issue of licenses therefor, or kr

repealing any such prohibitory

by-law, only comes into fore--

from the first day of the month

of may which follows its pro-

mulgation, provided alwavs

that before such period aii

authentic copv thereof has betu

sent to the collector of provin-

cial revenue of the «listrict



VENTE DES LIQUEURS ENIVRANTES. 231

563. Le percepteur da reve-
nu de la province pour le dis-
trict ne peut, taut que ce règle-
ment reste en force, octroyer
des licences autorisant de
vendre et de détailler des
liqueurs enivrantes par quan-
tité moindre que deux gailous
mesure impériale ou qu'une
douzaine de bouteilles conte-
nant pas moins d'une chopiue
chaque, mesure impériale, en
une seule et même fois, dans
une auberge, taverne, ou autre
maison ou lieu d'entretien pu-
blic, magasin, boutique ou en-
droit quelconque dans la muni-
cipalité.—S. R. Q. 6121.
5«4« Si un règlement de

prohibition a été cassé, le per-
cepteur du revenu de la pro-
vince ne peut, dans lés deux
mois après la date du jugement,
à moins que ce jugement ne soit
final, accorder aucune licenc»>
dont le conseil prohibait ou
avait l'intention de prohiber
l'octroi par le règlement cassé.
Dans cet intervalle, le con-

seil qui a passé le règlement
ainsi cassé peut faire et mettre
en vigueur, suivant les règles
ordinaires, un autre règlement
aux mêmes fins, et en tians-
mettre uue copie au percepteur
du revenu de la province pour
le district.—S. R Q. 6122.

AGJI. Les licences accordées
eu contravention aux disposi-
tions d'un règlement de prohi-
bition, et à celles de ce code,
t.out nulles et de nuleffet dans
les limites de la municipalité
où ces dispositions sont en vi-
gueur,

j

563. The collector of pro-
vincial revenue of the district
cannot, so long as such by-law
remains in force, issue licences
authorizing the vending or re-
tailing of intoxicating liquors
in a quantity less than two
gallons, imperial measure, or
one dozen bottles of not less
than one pint each, imperial
measure, at one and the same
time, in any inn, tavern or
other house, or place of public
entertainment, store, shop, or
other locality whatsoever in the
municipality.

964. Ifa prohibitory by-law
has been annulled, the collector
of inland revenue cannot, with-
in two months from the date
of such judgment, grant any
license, the issue of which the
council prohibited or had the
intention of prohibiting by
such by-lav so annulled.

During such interval, the
council which passed the by-
law so repealed mav make and
put in force, accordinar to the
ordinary rules, another by-law
for the same purpose, and send
a copy thereof to the collector
of provincial revenu of ihe
district.

965. Licenses granted in
contravention to the provisions
of a prohibitory by-law, and to
those of this code, are null and
void within the limits of the
municipality where such pro-
visions are in force.

Pi
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Nulle licence octroyée aux

distillateurs tt aux brasseurs,

ou pour détailler des boissons

enivrantes à bord des bateaux

à vapeur ou des bâtiments, ni

aucune autre licence quece soit,

ne peuvent rendre légal un fait

commis en violation des dispo-

sitions de cette section.

566. Aucun ne peut, dans

une municipalité où il existe

un règlement de prohibition

fait en vertu de l'article 561,

sous une pénalité de cinquante

piastres ou d'un emprisonne-

ment de trois mois de calen-

drier, pour chaque infracti,on,

exposer ou garder en vente,

vendre, échanger, ou donner

en considération de cjuelque

effet ou valeur, des liqueurs

enivrantes par quantité moin-

dre que celle prescrite par ce

même article, livrées, enlevées

ou portées en une seule et

même fois, par lui-mêmo, son

commis, serviteur ou agont,

directement ou indirectement,

ou sous un prétexte quelcon-

que, à moins que ce ne soit pour

Fusage du service divin ou

pour des fins médicales, par la

personne nommée à cette fin

par résolution du conseil mu-
nicipal, et munie d'une licenc?

à cet effet, en vertu de la loi

des licences de Québec, et dans

le dernier cas sur le certificat

d'un tnédecin ou sur celui d'un

membre du clergé.—S. R. Q-

6128.
567. Toutes obligations con-

tractée» sous quelques formes

on actes que ce soit, pour des

No license issued to distillers,

or brewers, or for the retail of

intoxicating liquors on board

of any steamer or other vessel,

or any other license whatso-

ever, can in any wise avail to

render legal any act done in

violation of this section.

566. In any municipality

in which a prohibitory by-law

made in virtue of article 561

is in force, no person shall,

under a penalty ot fifty dollars

or imprisonment for three

calendar mouths, for each

offence, expose or keep for sale,

sell, barter, or give in exchange

for any chattel or consideration,

intoxicating liquors in smaller

quantities thanthose prescribed

by ihe said article, delivered,

taken or carried away at one

and the same time, by himself,

his clerk, servant or agent,

directly or indirectly, on any

pretence whatsoever, unless it

be for medecinal purposes or

for use in divine worship, by

the pt>rson appointed for the

purpose by resolution of the

municipal council, and licensed

therefor under the Quebec li-

cense law, and in the latter

case upon the certificate of a

physician or upon that of a

clorgyman and not otherwise.

567. All obligations con-

tracted under any form or in

any manner whatsoever, for
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liqueurs données en contraven-
tion aux dispositions de cette
section, sont censées avoir été
faites sans considération, et
sont nulles et de nul effet, ex-
cepté en ce qui concerne les
acquéreurs subséquents pour
valeur et de bonne foi. 1

23S

Tout paiement fait pour les
mêmes considérations, en ar-
gent, ouvrage ou effets quel-
conques, est également censé
lait sans considération, nul et
de nul effet, et le montant ou
la valeur de ce paiement peat
être recouvré de celui qui l'a
reçu par celui qui la fait, de-
vant toute cour de justice com
pe tente.

I

liquor obtained in contraven-
itionofthe provisions of this
section, are held to have been
contracted without any consi-
deration, and are null and
void, except in so far as a sub-
sequent purchase for value re-
ceived and in good faith is
concerned.
Any payment made on such

consideration, either in money,
work, or any other articles
whatsoever, is also held to
have been made without con-
sidcraHon, and to be null and
of no effect, and the amount or
value of such payment may be
recovered from the receiver by
the party who made the same,
before any court of competent
jurisdiction.

§ II—Limitation en nombre dm licences poub la vint, dm
LIQUEURS ENIVRANTES.

««8. Limiter et déterminer
le nombre de licences que le
percepteur du revenu de la
province du district peut oc-
troyer, pour vendre des li-
queurs enivrantes dans les ta-
vernes, des auberges et autres
lieux d'entretien public ou
dans des magasins et des bou-
t»q«e8.—S. R, Q., 6124.
?••• I^es articles 562, 565

et 567 sont également applioa-
blés aux règlements faits en
vertu de l'article 568.
^yo. Si le conseil a passé

«n règlement do prohibition
eu vertu de l'article 561, ceux
laits par le même coQBeil en
vertu de l'article 5tJ8 restent

I

56». To limit and deter-
mine the number of licenses
which the collector of provin-
cial revenue for the district
may issue, for the sals of in-
toxicating liquors in taverns,
inn^ ana other places of public
entertainment, or in stores and
shops.

«6». The articles 562, 565
and 567 apply also to by-laws
made in conformity with ar-
ticle 568.
STO. If the council has pas-

sed a prohibitory by-law in
virtue of article 561, the by-
laws which have been made
by the same council in virtue

l^'%.>
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suspendus tout le temps que

tel règlement demeure en force.

of article 568 are suspended

during the whole time such

by-law continues in force.

§ III.

—

Dispositions diverses.

571. Les règlements faits

en vertu des dispositions de

cette section, par le conseil

d'une municipalité rural<>, ne

sont pas susceptibles d'appel

an conseil du comté.

572. Tout règlement muni-

cipal et toute disposition de

règlement municipal, au sujet

de la vente des liqueurs eni-

vrantes, en vigueur lors de la

mise «n force de ce code, au-

tres que ceui qui pourraic^nt

étro laits en vertu des articles

661 et 568, sont abrogés à

compter du premier jour du

mois de mai après la mise en

force de ce code

571. The by-laws made by

the council of a rural munici-

pality, in virtue of the provi-

sions of this section, are not

subject to appeal to the county

council.
. ,, 1

572. All municipal by-laws

and all provisions in any mu-

nicipal by-law relating to the

sale of intoxicating liquors, lu

force at the time when this

code comes into effect, other

than those which may have

been made in virtue of articles

561 and 568, are repealed

dating from the iirst day ot

may following the coming into

force of this code.

Section VI.-Emmaga.inage de la poudbe kt autres matières

explosives.

57». To limit the quantity,

not exce.'ding twenty - five

pounds of g"ivpowder or ot

any other explosive substance,

to be kept in any place othir

than a powder magazine; au<l

to regulate the manner m
which such gunpowder or

other explosive substance mu-^t

be stored.

^tre matik«. ne B'ai)pllquent *l» «" ^^'^^^
''pjas'?^^ «a auoua t«mps reK e par

vertu rt'io«lle.

57». Déterminer quelle

quantité de poudre ou de toute

autre matière explosive, dans

tous les cas moindre que vingt-

cinq livres, peut être gardée

dans un endroit autre qu'une

poudrière; et régler la ma-

nière dont cette poudre ou ma-

tière explosive doit être gardée.
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S7é. Autoriser la construc-
tion d'édifices dans lesquels il

^oit être gardé plus de vingt-
cincj livres de poudre ou autre
matière explosive à la fois,
ainsi que la construction de
murs ou de clôtures environ-
nant ces édifices à une distance
et à une hauteur déterminées.

Prescrire les précautions que
doit prendre quiconque entre
^ans ces édifices, y porte de la
poudre ou autre matière ex-
plosive, ou en transporte de
ces édifices dans les limites de
la municipalité.

57«. Restreindre l'emmaga-
siuage de la poudre ou de toute
matière explosive par quantité
de vingt-cinq livres ou plus, à
certaines limites dans la muni-
cipalité.

570. Pourvoir à ce que toute
poudre ou matière explosive,
qui est gardée par auantité
moindre que vin^t cinq livres,
soit mise dans des boites de
ferblanc, de pionib ou de
cuivre,

i

.»T7. Faire enlever ou co;:-
fisquer touto poudre ou ma-|
tiè.o explosive gardée ou trans-
portée contrairement aux rè
glemeuts municipaux.

;H7H, Li's règlements muni-!
cipaux concernant IV-mmao-a-î
smage et le transport de°la
poudre ne s'appliquent pas aux
magasins et aux poudrm de Sa
Majesté.

574. To authorize the con-
struction ofbuildings in which
any quantity greater than
twenty-five pounds of gun-

j

powder or other explosive
substance must be kept at one
time, and also the walls or
fences by which such build-
ings are to be surrounded at a
fixed height and distance.
To prescribe the precautions

which must be taken by any
person whatever entering such
building.s, or conveying gun-
powder or other explosive sub-
stance, to or from the same,
within the limits of the muni-
cipality.

575. To restrict the storage
of gunpowder, or any other
explosive substance in quan-
tities of twt'nty-five pounds or
more, to certain limits within
the municipality.
57«. To provide that any

gunpowder or other explosive
substance, which is kept in a
less quantitv than twenty-
five pounds, be placed in tin,
lead or eoppor boxes.

57T. To oaus^> to be romov-
|cd or confiscated any gun-
powder or oxplosivi- s\\»Htance,
K<'pt or eouv«vvU routrary to
municipal Uy-l'aws.

It.H. The municipal by-
laws rcsp,».Uug the storage
and (ouveyance of gunpowder
do not apply to Her Majesty's
maga/,iues or ammunition.
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Sectïon VII.—Vente du pain et du bois.

57». Déterminer le poids et

la qualité du paiu vendu ou

offert en vente daus la munici-

palité ; et prescrire les mar-

ques k faire sur tel pain.

580. Régler le rnesurage du
bois de oorde, de l'écorce, du
bois do construction et de bar-

deaux, offerts en vente dans la

municipalité.
581. Autoriser la confisca-

tion, au profit de la corpora-

tion ou des pauvres de la mu-
nicipalité, de toute article of-

fert en vente ou vendu ou li-

vré en contravention aux rè-

glements faits en vertu des

dispositions de cette section.

57». To fix the weight and

quality of the bread sold or

offered for sale in the muni-

cipality ; and prescribe the

marks which it should bear.

5«0. To regulate the mea-

suring of cord-wood, bark,

lumber and shingles offered

for sale in the municipality.

5S1. To authorize the con-

fiscation for the benefit of the

corporation or of the poor of

the municipality, of every ar-

ticle offered for sale or sold

or delivered in contravention

to the by-laws made in virtue

of the provisions ofthis section.

Section VIII.—Licencis de commerce.

582. Obliger à prendre une

licence de la corporation pour

exercer rans la municipalité

son commerce, négoce ou mé-
tier, et empêcher d'exercer tel

commence, négoce ou métier,

sans cette licence :

1. Tout courtier, banquier,

marchand, commerçant, négo-

ciant en gros ou en détail,

résidant ou non résidant dans

la municipalité, en ce qui con-

cerne seulement le genre d'af-

faire's pour lequel ils doivent

avoir telle licence ;

2. Tout charretier ou roulier

public.

Aucune telle licence ne peut

être donnée pour une période

plus longue que douze mois.

582. To compel each of the

following persons to take out

a license from the corporation

for the exercise in the muni-

cipality of his trade, occupa-

tion or calling, and to prevent

the carrying on of such trade,

occupation or calling, without

such licence :

1. Every broker or banker,

and every wholesale or retail

trader, merchant and dealer,

residing in the rauni(;ipality

or not, in so far only as relates

to the particular business for

which they must have such

license ;

2. Every carter or coranioa

carrier.

No such license canbegiveu

for a longer period than twelve

months.
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Le prix fixé pour l'octroi de
licence eu vertu de cet article
doit être proportionné à l'éten-
due du commerce, industrie ou
négoce de chaque personne
tenue de prendre licence, et dé-
terminé par le conseil à sa dis-
crétion, pourvu que tel prix
n'excède pas vingt piastres
dans le cas uu paragraphe 1, et
douze piastres dans le cas du
paragraphe 2.

Le conseil fixera, par règle-
ment, le prix pour l'octroi delà
licence, eu vertu de cet article.

Le prix ainsi fixé de telles
licences pourra être différent
pour chaque genre de com-
merce, négoce ou métier, {^ui-
vu qu'il n'excède pas vingt
piastres dans le cas du para-
paphe 1, et douze piastres dans
le cas du paragraphe 2.—S R
Q. 6125; 5*7 Vict. ch. 51. s . 6 •

60 Vict.ch.57,s.4.

effet et ue paraît pas abrogé. Il so lit comme su U:
^ ^^ ^- ^ ' ^"* ^^ «^^ «"«""e

merœ ou autres arilcU-H sur echanHn^nn ,..fôi
matcbaadisrts, effnts de oom-

auounede ces père .nnes à prend* Ûft ?»>™T",l«"n
"^''' **?"''*' "1 "bUffer

nonobstant tout^ disp.^ition l'n?ra'ired"ans\.r8ta.«t quSn'Sf **" '""•»»°*P»I«.

flcat'^^rb?eSruriiroL°'i,J:,rIfébît^S.ftrr'^sLirF"- «^'^ -ti-
que vinfft piastre» pour la cmillrmat! n di. nirH^Lf^'^'V'*®!,' "® P®"* «^'«er
autre son.iA^e de $M pour iloeS^d'rôX^rie^''''*^ """^ *"^ * «^""^ * *°e

enlvr?SterstTI^'omp'^rnéVYa%?.'S*det^^
«îrtifl(«t,et$l06pourèo.TvrirlP8frlûd"d^mand^' nom-ffTf^M »t'P™h»Uon du
magasin pour la v^^nte de ces llnu"™ sora^éclaré^nuV,^.^? ?H'?f?*" P""f tenir
BeOMcAmfn »<*. Corporation de nLui i Re? Jur M2 r^ iI'^^^^''^°'t'^«

•*«-'^<»-

" ***'*: 07^î>»nf.^ et exiger
j

tiHQa. To require and exact
l'octroi de licences en I for the irranfinc nfaKceuse,

The price fixed for granting
any such license in virtue of
this article must bo propor-
tioned to the extent of the
business, trade or occupation
of each person bound to take a
license, and fixed at the dis-
cretion of the council, but
such price must not exceed,
tvventv dollars in the cases set
forth in paragraph one, and
twelve dollars in the case of
paragraph tvi'-o.

The councl shall fix by by
law the price for granting any
such license in virtue ot this
article.

The price «o fixed maybe
different for each class of bu-
siness, trade or craft, provided
that it does not exceed twenty
dollars in the case set forth in
case of paragraph 1, and twelve
dollars in the case of para-
graph 2.

pour en I for the granting of a li



238 LICEXCES DE COMMERCE.

vertu de l'aTticle précédent, un
prix plus élevé pour les per-

Bonnes qtii tie résident pas de-

puis douze mois dans la muni-

cipalité, que pour celles qui y
résident, pourvu que ce prix

n'excède pas quarante piastres

pour les charretiers ou rouliers

publics, et cent piastres dans

les autres cas.—61 Vict., ch.

50 s. 4.

5»». Tout charretier ou

Toulier public licencié comme
tel dans la municipalité locale

où il est domicilié peut trans-

porter des etïets qui provien-

uimer the previous article, a

higher price from persons who
have not resided for twelve

mouths in the municipality

than from those resident there-

in, provided such price does

not exceed forty dollars for

carters or common carriers, and

one hundred dollars in other

cases.

5>S3. Every carter or com-

mon carrier licensed as such

in the local municipality in

which he is do-uiciled, may
convey any articles taken from

Dorier aes eueis «ui piuvx^." ^«^.-^ — j _

Ln. de cette municipalité ou »-h mu".c.pahu. or auy pçr-

des personnes qui en viennent,

dans tout autre municipalité

locale érig-ée en vertu d'une

loi quelconque, sans y payer

de licence ou de taxes munici-

pales à raison de ce transport.

Il peut anssi, sans être tenu

de prendre d'autre licence ou

de payer d'autre tax •, transpor-

ter dans la municipalité locale

où il est licencié, des effets ou

des personnes venant d'une

autre municipalité érigée en

vertu d'une loi quelconque.

En l'absence de règlement

en vertu de l'article précédent

concernant les charretiers ou

rouliers publics, le conseil peut

donner à tout charretier ou

rouiier public domicilié dans

la municipalité locale, un per-

mis qui lui assure les droits

conférés par les deux disposi-

tions précédentes

sou going th.Tefrom, into any

other municipality erected in

virtue of any law whatsoever,

witkout paying to such other

municipality any municipal

license or taxes by reason of

such conveyance.

He may also, without being

bound to tak^> out auy other

license or to pay auy other tax,

convey within the local muni-

cipality wherein he is licensed,

o-oods or persons coming from

any other municipality erected

under any law whatsoever.

In the absence of any by-law

under the preceding article,

respecting carters or comnou

carriers, the councilmay grant

to any carter or common car-

rier, domiciled within the lo-

cal municipality, a permit

which secures to him the rights

conferred by .the two preced-

' ing provisions.

,^^v:s^^^^^r^v^"rTi^^^^-''^'^''^-
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>J loi (loi
<i;'at pour
i- 'i> Ik-euoe.
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SEcnow TX—Taxes personnelles.

5S4. Prélever annuellement
les taxes ci-après désignées,
sur les personnes suivantes :

1. Sur tout locataire qui paye
loyer, une somme n'ex. édant
pas cinq centius par piastre,
sur le montant de son loyer;

'. Sur tous les habitants
mâles âgés de vingt-et-uu ans,
résidant dans la municipalité
et uon autrement taxés eu vertu
de ce code, une soiame n'excé-
dant pas une piastre.—52 Vict
ch. 54, s. 8.

5»5. Les estimateurs eu
office de la municipalité sont
ternis de foire, chaque année,
sur l'ordre du conseil, en la ma-
nière et au temps prescrits par
lui, un état de toutes les per-
sonnes taxées par le conseil en
vertu de l'article précédent.
Sur le refus ou la négligence

.»S4. To lew annually rhe
taxes hereinafter raeutioutd,
upon the following persons :

1. Upon every tenant who
pays rent, a sum notexceediiiw
live cents in the dollar upuu
the amount of his rent;

'2. Upon every male person
of twenty-one years of age, re-
siding in the municipality and
not otherwise taxed iu virtue
of this code, a sum not exceed-
ing one dollar.

5H5. The valuators in office
of the municipality are bound
to made each year, upon order
of the council, in the manner
and at the time it prescribes, a
return of all the persons taxed
by the council in virtue of the
preceding article.

,, ,

, .
,

Upon tbo refusal or neglect
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des esiimateurs de faire cet état

de la manière ou dans le temps

prescrits, le conseil peut le faire

faire par une ou par plusieurs

personnes qu'il nomme à cet

effet.

ofthe valuators to make such

return in the manner and at

the time prescribed, the coun-

cil may have it made by one or

more persons whom it appoints

for that purpose.

Section X—Indemmités bt secours.

«86. Indemniser les per-

sonnes dont les propriétés ont

été détruites ou endommagées

en tout ou en partie par des

émentiers dans les limites de

)a municipalité.
liH7» Subvenir au soutien

ou à l'aide des personnes pau-

vres résidant dans la munici-

palité, et qui, à raison de l'in-

firmité, de l'âge ou d'autres

causes, sont incapables de

gagner leur vie.

1«6. To indemnitv persons

whose property has b^en des-

troyed or injured, rither wholly

or in part, by rioters within

the limits of the municipality.

SHT. To contribute to the

maintenance or support of poor

p*-rsou8 residing in the muni-

cipality who, from infirmity,

I

old age, or other o^^se, are ur-

I

able to earn theh m liveli-

I
houd.

588. Assister tout individu

qui a reçu des blessures ou

contracté des maladies à un

incendie.
5Mtt. Accorder des récom-

pease, en aigentou de toute

autre manière à quiconaue fait

une actions méritoire dans un

incendie, ou préserve ou essaye

de préserver quelqu'un de se

noyer, ou de tout autre acci-

dent grave.

nvo. Pourvoir aux besoius

de la famille de toute personne

qui périt dans un incendie, ou

en préservant ou en essayant

de préserver quelqu'un dun
accident grave.

588. To relieve any person

who has received any wound

or contracted any sickness or

disease at a ftre.

58». To grant rewards, in

money or otherwise, to aujr

person who performs a meri-

torious action at a fire, or who

saves or endeavors to save any

one from drowingorfromotht-r

serious accident.

5VO. To provide for the

wants of the family of any p<'r-

Bou who lose» his life at a iirf,

or while saving or endeavoring

to save any one from a serious

accid«at.



»»1. Etablir et administrer
des maisons on antres établisse-
ments d'aumône ou de refuge
pour le soulagement des néceV«teux

; accorder du secours à
domicile aux pauvres résidant
°*"f>^ï»^'te8 delà munici-
palite

;
et aider aux institutions

charitables établies dans la mu
nicipahté ou dans les environs

iruWAlïCU» PDBLIQCKS.
S41

»»I. To establish and main,lain poor-houses, houses of re-

f ^lY °^
i*^^®'" establishments

for the refuflre and relief of thepoor and destitute
; to give

domiciliarjr relief to the poorresiding withi,. the limitfof
the municipalitjr; aud to aid
charitable institutions esta-blished in the munipality or taneighborhood. ^ *

SECTiOK Xr.-NUISANCES PUBLIQUES.

*»»• Contraindre les pro-
pnetaires ou occupants de

tr'iS!!'':?^e"-.'^PP-:

a02. To compel the pro-
prietors or occupants of houseso clean their stables. Se-
f's^tH?r:-i^--.pri-

ti8, latrines et les cours qui ies and "TW:'"'"";"""'*^'?"^-dependentde ces édifices aux Sk {.*»\ yards connected
époques et de la manière que t^mi'"'!? •

^""*^^"»«' »* ««oh
leço^seiHugeconrenaWes.^ iTcounfil'r"'^ manner as
«98. Empêcher de faire des «iï^^T

^"•''"^ '^'P'^dient.
depots de substances ou ma-Lî„^^

T° P'^-vent the making
tières émanant def T^ 7"

fj^f
'*'

°^
l''^^^*»'^^» or mat?

odeurs infectes, telles q^rhaUe 'g^esTo^^"*'^^' 't''^^
"°"-«-

de charbon, superphosphate de I s^trni Tl *"^ï *' «^^ «i^
chaux en état de fabrication I

^P**?P***^^ «^ lime in
détritus ou rests dWmlux orr' °^ P/^aration, W.2
morts, contenus de 1«S'" ' eonte^j;°r^

^ -"^^
*"i"«^-- *h«

' ' -
^^ '^**"^®"*« of privies and the like-and to regulate the mode of°»5^»ng such deposits.

*r' ^? prevent any p>r.^ns from letting «ft- fire/work.
or fire crackers, dischargi.»
hre-arms. lighting fire in thfopen air in th«str«ets or roads

b^M ''*' "«'fir^borhood of;
building, grove or feiice.

-"-""' "u resies a animaux
morts, contenus de latrines et
*otres; et régler le mode de
^"'11^ dépôts. S. R. Q 6127.994, Empêcher toute per-sonne de tirer des feux d'arti-
face ou des pétards, de déchar-
ger des armes à feu. d'allumer

chemin ou -dans le voisinagedun edifice, d'un bocage oudune clôture. *^ ^
3tta. Faire tenir les

^•mm«selé."'<;;;Tuch2^:m;S! ke??^
'''î '''''' ^«^ *<> ^

-
-as l.«r« maltresou autre.IJarge withouUn;^™^^,!

Tr
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personnes qui en prennent

Boin ; imposer une taxe n'excé-

dant pas dix piastTi s sur les

propriétaires de tout chien

gardé dans la municipalité ;
et

autoriser les officiers munici-

paux ou toute autre personne a

détruire par le poison ou autre-

1

ment les chiens trouvés en
|

contravention aux règlements i

municipaux.
T/amiude imposée pour con-!

traventiou aux règlements faits

en vertu de cet article peut
\

être recouvrée, sauf en ce qui

regarde la taxe, contre les per-

sonnes résidant en dehors de la

municipalité, et dont les chiens

sont trouvés en contravention

à ces réglementa. S. R. Q- 6128.

5»6.Ktj;ler la manière dont

doivent être construits et en-

tretenus les «battoirs particu-

liers ou publics

other persons to take charge of

tbem ; to impose a tax not ex-

ceeding ten dollars on th»;

owners of every dog kept in

the municipality ; and to au-

thorize any munie: pal officer or

other person to destroy, by

poison or otherwise, all dops

found at large, contrary to mu-

nicipal regulations.

The penaltv imposed for any

contravention of the by-laws

made under this article may U
recovered, except in so far as

respfts the tax, from persons

resiiiiug outside the muuM-
paiity, whose dogs are found

!in contravention of such by-

;
laws.

, ^,

51MI. To regulate the raaii-

: ner in which public or private

j
slautfhter houses must be built

1 and kept in repair.

Brlte. . io«" <1.. ^orà, 1867,'
^""tfr"'ti7.,lH ™ru"nt lo.lïolt criminel. ISlh.c

Section X1Î -Dkcen* e kt bonnes mœcbs.

»»7. Empfcberla profana- ,

tion des cimetières, tombeaux,
j

sépulrreK, monuments ou voù-
1

tes, où sont inhumés des mortN.

nfkH» Suppriiner toute espè-

ce de jeux et l'existence de

maisons de jeux ou de débau-

che, et autoriser tout c^nstable

d'arrêter toute et chacune des

personnes trouvées dans icelles.

--8. R. Q. 6129.

»»7. To prevent the dese-

cration of all burial gr<>uii4»,

tombs, graves, monument-, <f

vaults in wliich the dead ar'

buried.
59«. To suppress every

kind of gambling and the ex-

istence of gambling houses and

houses of ill-fame, and to

authorize any constable to

arrest each and every perso»:

1 found therein.

IBI
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ou taxe qui ne doit pa« excéder ;thJa to a dmy ox^ 'u^whScmqaane pu,stro8 pour cha- ! ma t uot exceed fi ftt H^ ilque représentation. ifbrpaTr...f ^ '^'^^^'''-

Tnnt A-rr^;*^ ; ' ^'*^'^ p«rtormauce.

(Mkn T? r ,
M'«»i:»îirv Ibrinalitv.»00. Imuv fermer les cump- «OW To ..«.,«; ft, u

o'rini'lr in fK,i n^»-..: ._
(ïu matin
««I. Jimpè he. , les jours de

dimanche et fête d'obligations.
les courses -t ((Mit autre exer-
cice de chevaux sur tout rond
de course ou endroit quelcon-

o'clock in the morning.
««1. To prevent, on sunday

*iud hululays of obligation,
hor.se races and all oth-r horse
exercise» upon any race coursa
or place whatt-ver.

de

autre amusement cruel
; ^t

punir quiconque y prend part
on y assiste.

'

*»«• Képrimer les jurements
prolanes et les langages obscè-

i;ruei amusement
; and punish

whoever takes part in or is
present ut them.
••»• To prevent profauo
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obscene language from being

used on roads, squares, or in

their vicinity.

604. To prevent the post-

ing up, or the making or writ-

ing of indecent placards, pain-

tings, drawings, words or

inscriptions, upon housfs.

walls or fences, and on roads

or squares.
«05« To prevent persous

''rom bathing or washing them-

solves in public waters, or in

the open air, clos^ to the public

roads or squares, or to regiUate

the manner in which bathing

in such places may he perfor-

med.

end. ou offre en vente un oFjjet
i°^'"«'^ef.*u"_"f;' '"jire

°
'un Vraml nmltro, nV.st [....

Itotue est un objet ^ »it. ou «V« ^P'« ^.."^.Z^eS Vi efi. e«t in.léceule et P-u,

606. Empêcher toutes per-l «0«. To Prevent ail per-

sonnes, mèm^celles licenciées, sons, even ^ho- ^a^uig icei.

d« vendre ou de donner des
I

ses, trom seiung or ^ ^
Haulur8enivrante.àun enfant, intoxicating liquors to any

«2 appreut\ ou serviteur, sans child, apprentice o servant

Te c^Eement du père, de la
\

without the couseu of t^

mère, du maître ou du protec-
,

iather, ^"«^her master or legal

teur légal.
' guardian thereot.

Srotion Xni.—Banté pi buqvtb

nés ou blasphématoires, dans

les chemins, sur les places pu-

bliques ou dans les environs.

•04. Empêcher d'afficher,

de faire ou d'écrire des pla-

cards, peintures, desseins, mots

ou écrits indécents, sur les

maisons, les murs ou les clôtu-

res, et dans les chemins ou sur

les places publiques.

60S. Empêcher de se bai-

gner ou de se laver dans des

eaux publioues, ou en plein air

près des chemins ou des places

publiques.; ou régler la manière

de le faire dans ces endroits.

des bureaux
nommer les

907. Etablir

do fanté et en

membres.
60M. Prescrire des mesures

propres à garantir les habitants

de la municipalité contre les

maladies contagieuses ou pes-

tilentielles, ou à diminuer le

daoger de ces maladies.

e07. To establih boards <«l

health and appoint the mem-

bers then of.

•OM. To take proper u». a-

sures for securing the inhul.i-

tants of the muuicipahtv trom

contngious or pestilential disea-

ses or for dittoiinishiug tlio

danger resulting therefrom.
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Section XI1I«.—Eau.

60Ma. Tourvoir à l'établis-
sèment, à la protection et à
l'administration d'aqueducs, de
puits publics ou de réservoirs,
et empêcher que l'eau publi-
que ne soit salie ou dépensée
inutilement.

Accorder, pour un nombre
d années quelconque, à toute
compagnie, personne ou com-
pagnie de personnes, qui se
charge de la construction d'un
aqueduc, d'un puits public ou
d un reservoir, ou qui en prend
l'administration, un privilège
exclusif pour poser des tuyaux
pour approvisionnement d'eau
dans les limites de la muni-
cipalité, ou dans toute partie
d icelle. et effectuer un contrat
pour l'approvisionnement de
telle eau, pour une ou plusieurs
années, mais pour une période
de pas plus de vingt-cinq ans
-61 V. ch. 41), s. 5.

90Hb. Pour les fins énon-
cées dans l'article précédent
les articles 687a, tJ37b, 689 et
b40, ainsi que les articles ti40a
a 640i, relatifs aux expropria
tious s'appliquent —61 V. ch
49, 8. 5.

00«a. To provide for the
establishment, protection and
management of aqueducts, pu-
bile wells or reservoirs, and to
prevent the same from beinjr
fouled or wasted.

To grant for a fixed number
ol years to any company, per-
^°" °5 ,

^^"^ <*f persons, who
undertake to construct an aque-
duct, public well or reservoir,
or who assumes the mana^e^
raent thereof, an exolusfve
privilege of laving pipe» to
supply water within the limits
of the municipality or in any
part thereof, and to enter into
a contract for such supply of
water for one or more years,
but for a period not exceeding
twenty-five years.

90Hh. For the purposes of
the preceding article, articles
b37a, 637b, 639 and 640, as
well as articles 640a to 640i, res-
pecting exproi)riations, shall
apply.

Section XTV._ Dispcs-tio.v- DIVERSE!».

.iS i 7J:Z 'î
"^""'-

^

.

«?»• T" erect in the muni-

Palité. une ma^on de d "4t on ' Ck-uirh^u '^'"Tk"'^"^^*^'
*

pour rernprisonnom».,.V T.
o. k-up hous». for the mcarce-

P^^rsounes condamnX"à tZ'^T'' "V^^^''^^"*
«-"<""ced to

plus de trente im,?«T •
^ * ^*"'"^. °*^ «^mprisonment notne trente jours de prison.

, exceedias thirtv d«p, ia virtue
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of the provisions of this code

or of the municipal by-laws.

610. To encourage, estab-

lish and maintain fire compa-

nies or firemen for the protec-

tion of property.

«11. To limit the number

of goneral or ordinary sessions

' of the council to not less than

' four in the year.

«13. To oblige the proprie-

tors and occupants oi lands to

fence the same along munici-

pal or other roads.

en vertu des dispositions de ce

code ou des règlements muni-

cipaux. ,^ UT ^t
610. Encourager, établir et

régir des compagnies de pom-

piers ou de sapeurs-pompiers,
j

pour protéger le? propriétés.

«11. Limiter le nombre des

sessions générales ou ordinaires

du conseil à pas moins do

quatre par année.
«12. Obliger le propriétaire

et les occupants de terrains à

clore ces terrains le long des

chemins municipaux ou antres.

Sv est pns ternie non plu>^ et u est P%^*^;"^X..it. Oroteau vs. la Corpora-

«13. Clore, aux frais de la, «.S-
J^ -^^r^^^U'/

W

corporation, tout terrain connu
^JJ^^,^;^^^^ pùblic^em.^

^W4. To establish and main-

tain public drinking founts m
the municipality.
«15. To impose a duty nut

comme cimetière

«14. Etablir, t a eret entre-

tenir des abT U'.o\ -, publics

dans la innnicip-'-i^.
^

«15. Imposer un droit n ex-
1

"';:" Vr^yoiiavs on ex-
cédant P.XS cinquante

^^^'^l'
\';^'':^^^^^^^^

sur 1.8 certificats «J^PP^ouves ti uates approx^a^^

par le conseil pour obt'^n-une ' c to obtain a lutn

ficenee permettant de enir ^
f^/^^e or o^er hotJ or

n.S:;r':rre^^l^:;:ir:o. public entertainment.

ou lit'U d'entretien public.— :

63 Vict., chap 63, s. 6.

^rf^.^^r^r\T^rP^tl: <i^ StFrnnci. H. Sales. ^^-^'^-^^^

^'-'''i:^'\;';ntralre . été i««é dans la cause de Be^ni «. La Corporate.. <U S^...^ ^

««•;*•
^ fùt"v.wï" ou U. B. 3. édicté apvés cette dernière décUlm. la..*- i.
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«l5a. Pourvoir à l'établisse-
ment, à la protection et à l'admi-
nistration d'aqueducs, de puits
publics ou de réservoirs, et
empêcher que l'eau publique
ne soit salie ou dépensée inuti-
lement

;

Accorder pour un nombre
d'années quelconque à toute
compagnie, personne ou société
de personnes qui se charge ou
s'est déjà chargée de la cons-
truction d'un aqueduc, de puits
publics ou de réservoir, ou
qui en prend l'administration,
un privilège exclusif pour
poser des tuyaux pour appro-
visionnement d'eau dans les
limites de la municipalité, et
effectuer un contrat pour l'ap-
provisionnement de telle .^au
pour une ou plusieurs années,
mais pour une période n'excé-
dant pas vingt-cinq années —
58 Vict., chap. 64, s. 1.

6156. Accorder à toute com-
pagnie, personne ou société de

•15a. To provide for the
construction, protection and
admirtistration of aqueducts,
public wells or reservoirs, and
prevent the public waters from
being dirtied or wasted.

To grant for any number of
years to any company, person
or firm of persons, who shall
undertake or have undertaken
the construction of an aque-
duct, public woUs or reservoirs,
or who undertake the admi-
nistration thereof, an exclusive
privilege to lay pipes for the
supply of water within tLe
limits of the muni,upality, and
to contract for the .supply of
water for one or more years, but
not to exceed twenty-fiv years

personnes qui se charge ou
s'est déjà chargée de la cons-
truction d'un aqueduc, de puits
publics ou de réservoirs, ou qui
^a prend l'administration, le
droit de poser les tuyaux du
dit aqueduc dans les chemins
Pt rues, dans les fossés ou sous
les trottoirs le long des che-
mins et rues publics de cotte
municipalité, ft pour l.-s fins du
dit aqueduc y faire les travaux
nécessaires. — 53 Vie, ch. 64
8. 1.

«l»c. Exempter des taxes
municipales pour une» période
de vingt-cinq ans au plus toute

HHlib. To graiit'to any cora-
' pany, person or firm of persons

i

who undertake or have under-
j

taken th" construction or ad-
ministration of an aqueduct,
public wells or reservoirs, the
right of laying pipes for the
Slid aqueduct i!i Ih" roads or
streets, in the dit .'s or under
the side-walks along th public
roads and Mtreets of tlie muni-
cipality, and to do such work
as may b» necessary for the
purposes of the said aqueduct.

«liT-. To exemp; from mu-
nicipal taxes, for a period not
to exceed twenty-live jrt^rs,
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compagnie, personne on société

de personnes qui se charge ou

s'est déjà chargée de la cons-

truction d'un aqueduc, de puits

publics ou de réservoirs, ou

qui en prend l'administration,

et n'imposer aucune taxe mu-
nicipale à raison des dits aque-

ducs, puits publics ou résb-

voira pendant la dite période.

—53 Vict., ch. 64, s. 1.

every company, perscm or firm

of persons who undertake or

have undertaken the construc-

tion or administration of an

aqueduct, public wells or re-

servoirs, and not to impose any

municipal taxes on account of

the said aqueduct,
.
P^^^^c

wells or reservoir

said period.

during the

CHAPITRE CINQUIÈME.

BÈGLEMBNTS DU RESSORT PARTICULIER DES CONSEILS DE

VILLE OU DE VILLAGE.

•16. Tout conseil de ville

ou de village peut en outre

faire, amender et abroger des

règlements pour chacun des

objets mentionnés dans ce cha-

pitre

•1«. Every town or village

council may further make,

amend and repeal by-laws for

any of the objects mentioned

in this chapter.

Section I.—Division de la municipalité en quartiers.

Ï

«17. Diviser la municipa-j

lite en autant de quartiers qu'il

est jugé convenable pour les

fins de .la représentation dans

le conseil ;
déterminer les limi-

tes de chacun des quartiers, et

fixer le nombre de conseillers

lue les électeurs municipaux

ie chaque quartier peuvent

norimer pour les représenter

au conseil, de manière que le

nombre de tous les conseillers

de la municipalité soit de sept,

et qu.^ la duré» de la charge de

chacun de ces .-onsei liera .'^oit

de trois ans, excepté pour les

conseillers élus à la premiere

élection générale après la mise

çn force du règlement, ou

•17. To divide the munici-

pality into as many wards as

is deemed expedient for the

purposes of representation in

the council ; to determine the

limits of each Wjird, and to tix

the number of councillors that

the municipal electors of each

ward may appoint to represent

them in the council, so that

the councillors of the muuici-

paliiy shall number seven m
all, and in such manner that

the term of office of each of

such councillors shall be three

yeart», save in so far as regards

the term of office of the coun-

cillors elected at the first ge-

neral election after the comiug

!*
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nommés par le lieutenant-gou-
verneur à défaut d'élection.

Néanmoins, dans les muni-
cipalités de villages dont la
population dépasse dix mille
âmes, d'après le recensement
général ou un recensement par-
ticulier certifié par le maire ou
le secrétaire trésorier, le nom-
bre des conseillers doit être de
neuf, et le quorum ud cinq
membres, dans le cas où le vil-
lage a été divisé en quartiers
—52 Vict.. ch. 54, s. 9

into force of the by-law, or
appointed by the lieutenant-
governor in the absence of an
election.

Nevertheless, in village mu-
nicipalities in which the po-
pulation exceeds ten thousand
souls atrordiug to the last
general census, or to a special
census certified by the mayor
or secretary-treasurer, the num-
ber of councillors shall be nine,
and the quorum shall be five
members, when the village has
been divided into wards.

«r.la majorité et cntrôler les élwt on«: «•(^««l 'V. r,r!L«!?^.'^?L'"?'« P"""- '»?-

61M. Les règlements faits en
vertu ae l'article précédent
doivent déterminer le mode de
sortie des conseillers élup à la
première élection générale, de
manière qu'il soit élu ou nom-
mé autant de conseillers qu'il
en sort de charge pour chaque
quartier.

«1». A l'époque de l'élec-
tion générale municipale qui
suit la mise en force d'un rè-
glement fait en vertu de l'ar-
ticle 617, divisant ou redivi-
saut une municipalité en quar-
tiers, les conseillers alors en
fonctions sortent tous de char-
ge et il doit être élu, ou nom-
mé par le lieutenant-gouver-

ttlM. The by-laws made in
virtue of the preceding article
must determine the manner in
which councillors elected at
the first general election, or
appointed by the lieutenant-
governor in the absence of an
election, shall go out of office,
so that as many councillors for
each ward shall be elected or
appointed as go out of office.
«1». At the time of the ge-

neral municipal election which
follows the coming into force
of any bjr-law made under art.
617, dividing or redividing
any municipality into wards,
the councillors then in office
retire therefrom, and seven
councillors within the whole
municipality must be elected.

i
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neuT à défaut d'élection, sept

conseillers dans toute la muni-
cipalité, et neuf dans le cas

prévu par le deuxième para-

graphe de l'article 617—52
Yict., ch 54, s. 10.

620. Dans toute municipa-

lité divisée en quartiers pour

les fins de la représentation

muni<*ipale, l'assemblée des

électeurs municipaux de cha-

cun des quartiers est convo-

quée pour être tenue dans cha-

cun de ces quartiers, à l'endroit

indiqué dans l'avis public.

«21. S'il est mis eu nomina-

tion pour un quartier plus 'de

personnes qu'il y a de conseil-

lers à élire, le président doit

procéder à la tenue d'un poil

pour ce quartier à l'endroit

même de l'assemblée, eu la

manière ordinaire.

622. Les électeurs munici-

paux ne peuvent voter que

pour le quartier dans lequ 1 ils

ont la qualité d'électeur.

S'ils ont la qualité d'électeur

municipal dans plusieurs quar-

tiers, ils peuvent voter dans

chacun des quartiers où ils ont

cette qualité.

628. Le conseil doit nom
mer pour présider rasserabL'-e

et la tenue du poil, dans les

différents quartiers, autant de

présidents d'élection qu'il y a

de quartiers dans la munici-

palité.

623a. Le conseil doit, sur

requête à cet effet des proprié-

taires représentant plus de la

moitié de la valeur réelle des

bieus-fonds imposables, diviser

or appointed by the lieutenant-

gfovernor in the absence of an

election, and nine in the case

provided for by the second

paragraph of article 617.

630. In every municipality

divided into wards for the

purpose of municipal repre-

sentation, the meeting of the

municipal electors of each

warl is convened to ba held

in each of such wanls, at the

place named in the public

notice.

631. If more porsons are

proposed for election in a ward
than there are councillors to be

elected, the presiding officer

must proceed to hold a poll for

such ward, at the place of

meeting itself, in the usual

manner.
632. Municipal electors can

only vote in the ward in which

they are duly qualified elec-

tors.

If they are duly qualified as

municipal electors in several

wards, they may vote in each

ward in which the possess

such qualification.

63». The council must ap-

I

point, to preside at the meet-

ing and in the holding of the

polls in the various wards, as

many poll clerks as there arn

wards in the municipality.

623a. The council, on a

petition to that effect of the

proprietors representing more

than half the value of the

taxable real estate, is bouud to
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la municipalité en trois quar-
tiers au moins, conformément
aux articles 617 et 61 S,

Sur le relus ou la négligence
du conseil de passer uu règle-
ment à cet effet, à l'une des
deux sessions générales qui
suivent la réception de la re-
quête, le lieutenant-gouver-
neur en conseil peut faire cette
division avec le même effet
que le conseil.—S. R. Q. 6180 •

61 Vict. ch. 49, s. 6.
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divide the municipality into
three wards at least, in con-
formity with articles 617 and
618.

On the refusal or neglect of
the council to pass a by-law
for that pur ose, at one of the
two general meetiugsfollowing

'

the presentation of the peti-
tion, I he lieutenant-governor
in council may make such di-
vision, with the same effect
as the council.

Section II.—Maitre.s et serviteurs.

«24. Régler la conduite des
apprentis, domestiques, enga-
gés, .journaliers ou compa-
gnons, soit majeurs, soit mi-
neurs, envers leurs maîtres ou
maltresses, à l'égard des pre-
miers.

A défaut de règlements faits
en vertu de cet article, réglant
la conduite des apprentis, do-
mestiques, engasrés,journaliers
ou compagnons, majeurs ou
mineurs, envers leurs maîtres
ou maltresses, et celle des maî-
tres ou maltresses à l'égard d>..
premiers, dans une municipa-
lité de village ou de ville, les
dispositions de la loi concer-
nant les maîtres et serviteurs
en vigueur dans les munioipa- !

lites rurales sont applicables I

dans telle municipalité do vil- i

lage ou de ville.

«•4. To regulate the con-
duct of apprentices, servants,
hired p^^rsous, day labourers
or journeymen, whether they
be of age or minors, towards
their masters or mistresses, atd
the conduct of masters and
mistresses towards the former.

In default of by-laws made
under this article, regulating
the conduct of apprentices, ser-
vants, hired persons, day-la-
bourers or journeymen, whe-
ther of age or minors, towards
their masters or mistresses, &nd
^iiat of masters and mistresses
towards the former, in any vil-
lage or town municipality, the
provisions of ihe law resp>'cting
masters and servants iu force
in rural municipa ities are ap-
plicable within such village or
town municipality.

Section III.—Marché.s pubtics.

625. Eriger, pj^rmcttred'éri-
1

«25. To establish rhger, changer, abolir ou entre- 1 abolish or k"ep /T ôrde
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tenir des marchés publics ou
d«s places de marché public ;

et régler le louage des étaux

ou autres places qui s'y trou-

vent, pour vendre ou exposer

en vente toute espèce d'objets

on de denrées, ou certains ar-

ticles en particulier—S. R. Q.

6181.

blic markets or places in which
public markets are hi-ld, or to

permit the establishment the-

reof ; and to regulate the lease

of stalls and stands therein,

for the sale, or offering for

sale, of every description of
merchandise or wares, or of

any specific commodity.

corporation tnunicipaie tie vuiaffo ii lui payer uce uoriHiuu »')iuiuo. t

que ta corporation be propose de construire est ball à ua endroit

récrit qui constate l'obligation, a une cause léRoJe et est valide, et le i

en être recouvré en jus' le.» après la 'onstructlou du marclié a 1 endroil

Jarisp.—1. Une obligation par laquelle un contribunble s'oblige envers une

poratlon municipale de village à lui payer une certaine somme, si un marche
• - .— .- -^

ijg^^j ^ m, endroit désigaédaus
le montant peut

^ _ _ _ oit Indique. La
Oirpiwciiiondù vUiagedè WiUeriuo, va (iirard, 16 L O. J. 106; 4 R. L. 72.

2 Une corporatfoa municipale locale qui a ftlt oonstrulre un marché dans les

limites de la municipalité, n'a pas droit d empêcher la vente dos viandes en détail

ailleurs oue sur le marché. Elle peut ompét-her la v^nte ««n détail sur le marché

ailleurs qu'a un étal de boucher dans le dit marché. Weat et Page. C B. B. m
janvier 1891. Montréal, cassant jugoiycnt de Lynch. J. 20 R. L. 636.

636. Déterminer et définir

les devoirs et les pouvoirs des

employés et propriétaires pri-

vés des marchés publics, dans

toute l'étendue de la munici-

palité—S. R. Q. 6182.

6S7* Empêcher toute per-

sonne qui réside en dehors de

la municipalité de vendre ou
d'exposer en vente dans le

municipalité, des provisions,

grains, denrées, ou autres arti-

cles de ccmmerc-', ailleurs que
sur les marchés de la corpora-

tion.

jMvlap»

626. To determine and de-

fine the duties and powers of

all officers employed on and
private proprietors of any pu-

blic market, within the whole
extent of the municipality.
687. To prevent any person

residing in the municipality

from selling or exposing for

sale in the municipality, pro-

visions, grain, wares, or other

merchandisi', elsewhere than

upon the markets of the cor-

poration.

mmw.mw — Les corporallonB munlcloales ne peuvent, en vertu do cet article,

emnèober les e-ontrat* pour la vente (rolTets non alor» exliHiés, et ne sh trouvant

DM dans la municipalité, ni f»mpê«iher l'exécution de tels contrats. McBtanv».

&oa««itn e( Xa. t'orportihon rfu XMage dt St. Sauvaur. 0. C. 18 R. L. 71.

9fiH, Empêcher tout-^ per-

sonne, résidant dans la muni-
cipalité de couper,de détailler,

ni de peser dans le but de ven-

dre, de la viande, soit bœuf,

moutou, agneau, veau, porc

ou bœuf salé, ni d'exposer les

62N. To prevent any person

residing in the municipality,

from cutting up, retailing or

weighing any meat, whether
beef, mutton, lamb, veal, pork,

or salt beef, for the sale thereof,

I
or from exposing the same for
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w.\

dits articles en vente, ailleurs
fqu à un étal de boucher ou un '

étal de vendeur de provisions
salées, dans et sur aucun des
dits marchés, pourvu que rien
de contenu dans le présent ar-
ticle ne soit considéré comme
détendant aux cultivateurs ou
chasseurs d'y apporter et dV
vendre, en entier ou en quar-
tier seulement, de la viande
a aucune espèce, ainsi que de
la venaison. i

rèKl'n.rmTmpo^nt*unettnîfe^^^^^^ «»té de Montréal à passer un
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sale, on any such markets,

I

elsewhere than in a butcher's
I stall or in a stall for the sale of
salt provisions, provided that
nothing contained in this ar-
ticle shall be deemed to pro-
hibit the sale on such markets,
by tarmers or sportsmen, ofany
kind of meat and venison not
cut up, or in quarters only.

«2». Empêcher, ou permet-
tre de la manière et aux en
droits à être fixés dans la mu
nicipahté, aux résidents ou
aux non-résidents, la vente de
toute espèce de poisson frais ou
non-salé

; le tout sans préju-
dice aux lois de pêch.- et de
chasse.

«ao» Régler la conduite de
quiconque vend, expose en
vente, achète ou cherche à
acheter sur ces marchés.

«81. Imposer des droits sur
toute personuo qui vend dans
les chemins, sur les marchés,
ou sur les places de marché de
a corporation, des provisions,
iéffumes, viandes de boucherie
volaille, grain, foin, paille, bois
ae chauffage, bardeaux et au-
"es articles.

«99. Imposer de» droits sur
ios chariots, charettes, tral-

««9. To prevent or to allow
the sale, by residents or non-
residents m the municipality
of any kind of fresh or unsalted
nsh, in such manner and at
such p aces as may be fixed
upon, I he whole without pre-
Ijudice to anything contained
in the laws relating to fishinff
and hunting. *

«aO; To regul.te the con-
duct of any person selling or
exposing for sale, purchasing
or seeking to purchase upon
such markets.
Oai. To impose duties on

all persons selling on the roads
or on the markets or in'»rket
places of the corporation, any
provisions, vegetables, but-
chers meats, poultry, grain
hay. straw, firewood, shingles
and other articles.

•a». To impose duties upon
wagoui, carls, sleighs, boati,
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neaux, bateaux, canots et voi-

tures de toute sorte, dans

lesquels des objets sont exposés

en vente dans" le chemin, sur

les marchés, la voie publique

] canoes and vehicles of all des-

criptions in which articles are

exposed for sale upon the mar-

kets, on the public roads or

ways, or upon a beach.

ou sur une grève
«33. Régler la manière dont

ces chariots, charrettes, traî-

neaux, bateaux, canots et voi-

tures doi'^ent être placés sur

les marchés et places de mar-

ché ou dans les chemins.

634. Restreindre et régle-

menter les regrattiers ^t les

personnes qui achètent, pour

les revendre, les articles ap-

portés dans la municipalité.

635. Déterminer d'après le-

quel des deux modes, ou du

poids ou de la mesure, doivent

être vendus les objets apportés

ou produits dans la municipa-

lité, et au sujet desquels la loi

n'a aucune aispositou.—S. R-

636. A-utonser la conhsca-

tion, au proiit de la corpora-

tion ou des pauvres de la mu-
nicipalité, de tout effet, d>nré.'

ou article acheté, ou vendu, ou

livré en contravention aux rè-

fflemeuts faits en vertu d 's

dispositions de cette section.

633. To regulate the man-

ner in which such wagons,

carts, sleighs, boats, canoes,

and vehicles shall be placed in

markets or market places, or on

the roads.

634. To restrict and make
regulations affecting hucks-

ters, or persons who purchase,

for the purpose of retailing,

articles brought into the mu-
nicipality.

6»,^. To determine whether

articles brought into or pro-

duced in the municipality, to

which no provision of the law

applies must be sold by weight

or measure.

63ft. To authorize the con-

' fiscation, for the benefit of the

I

corporation or the poor of the

I municipality, of all goods,

{wares, or articles height or

sold or delivered in contraven-

I tion to the by-laws made in

j

virtue of the provisions of this

I
section.

Section IV.—Eau et Eclairage.

637. Pourvoir à l'établisse- 1
637. To provide for the es-

ment a la protection, et à l'ad- ! tablishraent, protection and

ministration d'aqueducs, de i
management ot aqueducts, pu-

pu?ts publics ou de réservoirs, blic wells or reservoirs, and to

et empêcher que l'eau publi- ! prevent the same from being

que ne soit salie ou dépensée
^

ioulod or wasted.

inutilement.
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Accorder pour un nombre
d'années quelconque à toute
compagnie, personne ou so-
ciété de personnes, qui se
charge de la constru'tiou d'un
aqueduc, de puits publics ou
de réservoirs ou qui en prend
l'administration, un privilège
exclusif pour poser des tuyaux
pour approvisionnement d'eau
dans les limites de la munici-
palité ou dans toute partie d'i-
celle, et etfectuc^r un contrat
pour l'approvisionnement de
telle eau pour une ou plusieurs
années, mais pour une période
de pas plus de vingt-cinq an-
nées—S. R. Q. 6134.

OS7rt, Pourvoir, en outre de
toute taxe pour rétablissem>ut
ou pour le maintien d'aque-
ducs, de puits publics ou de
réservoirs, à faire payer une
compensation pour l'eau, cal-!
cuVe d'après un tarif au'il l

juge convenable, par tout pro-
î

p iétaire, locataire ou occupant
j

de maison, magasin ou bâti-
;

menti semblable, que ces der-
niers i^e servent do l'eau ou ne

|

s'en servent pas, pourvu que le '

conseil leur ait signifié qu'il
f 'et à conduire l'eau, à ses
iu.,6, dans ou auprès de leurs
maisons, magasins ou l)âti-
meuts.

To grant for a fixed number
of years to any company, per-
son, or f.rms of persons, who
undertakes to construct an
aqueduct, public well or re-
servoir, or who assumes the
management thereof, an ex-
clusive privilege of laying
pipes to supply water within
the limits of the municipality,
and to .^nter into a contract for
such supply of water for one
or more years, but for a period
not exceeding twenty - five
years.

Tout règlement pour obliger
les propriétaires, locataires ou
occupants à payer telle com-
pensation pour l'eau, avant d'a-
voir vigreur et effet, doit être
approuvé par la majorité des
eiecteur» propriétaires de la

637m. To provide, over and
abov3 any tax, for the estab-
lishment or for the mainte-

I

uaiice of aqueducts, public

I

Weils or reservoirs, for the pay-
{

ment of a compensation for the
I water, according to auch tariff

I

as it deems meet, by every

I

i.roprieto-, tenant or occupant
[

of any hoiase, shop or like buil-
ding, whether or not the lat-
jter avail themselves of the
[water, provided always that
the council cause a notice to
be served on them to the effect
that it is prepared to conduct
the water, at its own expense,
into or near their houses, shops
or buildings.

Every by-law to compel pro-
prietors, tenants, or occupants
to pay such compensation for
water, before having force and
effect, must be approved by
the majoritjr of the electors
being proprietors of real estate
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municipalité qui votent sur

tel règlement, et par le lieute-

nant-gouvevneuT en conseil,

pourvu toujours qui^ le nom-
bre de ceux qui votent en fa-

veur du règlement soit au

moins le tiers du nomW total

des électeurs propria .es.

Dans le cas de partu de mu-
nicipalité, un règlement peut

être passé à cet effet lorsqu'il

est demandé par requête signée

par les deux tiers des électeurs

propriétaires du territoire af-

fecté par c règlement, sans

<(u'il soit nécessaire de sou-

mettre le règlement à l'appro-

bation des électeurs munici-

paux.
Tout propriétaire ayant un

ou plusieurs locataires, sous-

locataires ou occupants, est

tenu au paiement de la com-

pensation, s'il refuse ou né-

glige de donner un tuyau d'ap-

provisionnement distinct et sé-

paré à chaque tel locataire,

jsous-locataiie ou occupant—S.

R. Q 6 135 ; 52 Vict. ch. 54, s. 11.

6376. Pourvoir au paiement

d'un subside annuel à toute

compagnie, personne ou société

de personnes, qui se charge de

la copstruction d'un aqueduc,

d'un puits t>ublic, ou d'un ré-

servoir, pendant l.i période

dont il est convenu. Tout rè-

glement fait en vertu du pré*

sent article, avant d'avoir vi-

gueur et eflVf, doit être approu-

Té par la majorité des proprié-

taires de la municipalité qui

rotent sur tel règlement, et par

le lieutenant-gouvernenr en

in the municipality wto vote

on such by-law, and by the

lieutenant-governor i i coun-

cil ;
provided always that the

number of those who vote in

favor of such by-law is at least

one-third of the total number
of ele tors being proprietors.

In the case of part of a mu-
nicipality, a by-law may be

passed for that purpose, when
required by petition signed by

two-thirds of the electors who
are proprietors in the territory

affected by such by-law, with-

out its being necessary to sub-

mit the by-law to the appro-

val of the municipal electors.

Every proprietor having one

or more tenants, sub-tenants or

occupants is liable for the pay-

ment of such compensation in

the event of his refusing or ne-

glecting to furnish a distinct

and sopararate supply pipe to

each such tenant, sub-tenant or

occupant.

«876. To provide ftr the

payment of an annual subsidy

to luy company, person or firm

of pjrsons undertaking the

construction of an aqueduct,

public well or reservoir, du-

ring such period as may btî

agreed upon. Kvery by-law

passed in virtue of the present

article must, before having

force and effect, be approved

by the majority of the proprie-

tors of real estate in the muui-

cipalitv, who vote on such by-

lav,, and by the lieutenaDt-
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conseil; pourvu toujours que
le nombre de cent qui votiuten faveur de tel règlement soitau moins le tiers du nombre
total des électeurs propriétaires.
-S. R^ Q. 6135 ; 52 Vict. ch.

«3«. Pourvoir à l'éclairage
de la municipalité, de toule
manière jugée convenable

257

Ig-overnor in council; p ovided
always that the number of
those who vote in favor of sucL
by-law IS at least one-third of
the total number of proprietors

63S.
lighting
in any
able.

To provide for the
of the mu licipality,

manner deemed suit-

iue que dans les municipalités
voisines environnantes jusqu'à
une distance de pas plus' de
trente milles, à laisser faire et
souffrir tous les travaux entre-
pris pour fournir l'eau ou l'é
clairage aux habitants delà
municipalité, et s'approprier,
pour les fins de l'approvision-
nement de l'eau et de l'alimen-
tation des aqueducs et autres
constructions hydrauliques, dos
lacs, rivieres non-navigables,
étangs, sources vives, coursdeau ayant leur origine ou
coulant sur la propriété privée
sans toutefois préjudicier aux
droits qu'oi.t les propriétaires
riverains de s'en servir, tant
en vertu du droit commun que
vie la loi concernant l'amé.iora-
tion des cours d'eau, sauf l'in-
demnité déterminée par l'ar-
bitrage fait à cet effet confor-

ÏÏa™''^!-?'^*
articles 640«. 6406,

hI^Î' ^f'i ^^^'^ «*'^/' ^40S-. e
•J^UA.—S. R. Q. 6l8t>.

17

as well in the municipality as
in the neighboring municipa-
Iities, not more than thirtv
miles distant, to permit and
allow all works undertaken for
the purpose of providing the
inhabitants of the municipality
with water or light, to be ear-
ned on, and the taking posses-
sion, for the purpose of sup-
plying and fe -ding such water-
works and other hydraulic con-
tructions, of the lakes, non-
uavigable rivers, ponds, sprino-s
and water-course^' h iving their
source or flowing on private
property; without, however.
I>rejudicmg the rights of the
riparian proprietors to make
use thereof, as well u ider thecommon law, as under the law
respecting the improvement of
watercourses, subject to the
indemnity to be determined bv
the arbitration to that effect
made under articles 640a, 6406

iidem''' ".'" "*'^' ""*•

^M
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640. Transférer ses droits et

pouvoirs, relativement à l'ap-

provisionnement d'eau, a toute

compagnie, personne ou socié-

té de personnes qm veut sen

charger, pourvu que telle com-
..î . _.,-«o.r.via r.n Roniete m

ie«u,vx...c.^^ plus élevés que

ceux approuvés ou fixes par

règlements du conseil ;
et le

conseil peut souscrire des ac-

tions dans telle compagnie, ou

prêter des deniers à telle com-

pagnie, personne ou société de

"perionnes.

Tout règlement fait en vertu

de cet article est sujet al ap-

plication de l'article 482.—b.

B. Q. 6^37.

«40a. Si le conseil munici-

pal, ou la compagnie, la per-

sonne ou la société de per-

sonnes qui est aux d.^oits du

conseil, ne peut s'entendre avec

les propriétaires ou possesseurs

de terrains sur le montant de

lindemnité, il est procède a

l'expropriation de la manière

mentionnée dans les articles

suivantc.-S. R. Q- 6138.

640. To transfer its rights

and powers, respecting the

supplying of water, to any

company, person or hrm ot

persons who wishes to take

charge thereof, provided that

such company, person or hrm

does not exact, for the sup

-

plviug of the water, higher

rates than those fixed and ap-

proved of by by-laws of the

council ; and the council may

take stock in such company,

or lend money to such com-

pany, person or firm of persons.

Every by-law passed un 1er

this article is subject to the

provisions of article 482.

640a Ifthe municipal coun-

cil, or the company, person or

firm of persons in the rights ol

the council, cannot agree with

the proprietors or owners ot

the lands upon the amount ot

the indemnity, the expropria-

tion is proceeded with in the

manner mentioned in the tol-

lowing articles.

, ,.-„ 1 Los arbitres non.més s ms les a^. 040 et suçants du C^^M^ peuvont

6406. A. disinterested per-

son is a pointed by the muni-

cipality or company, person or

firm of persons in the rights ot

the municipality, and another

is appointed by the proP^^'f;

or the possessor of the land oa-

prii

6406 TTne personne désiii-

téresséeest nommée par la mu-

nicipalité. 1? «<>"?pw;'J;
personne ou la société de peT-

ïounes qui est aux droits de la

municipalité, et une autre es

nommée par le propriétaire ou
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le possesseur du terrain en-
dommage, lesquelles deux per-
sonnes en nomment une troi-
sième, et toutes trois agissentcomme arbitres dans les aflairos

9éOc, Le délai pour nommer
ces arbitres est de huit jours à
compter de la significatiou
d un ans donné à cet effect par
1 une des parties à l'autr.'..-S
R. Q. 6138.

^
«40f/. Si dans le délai de

hait jours, l'une d-.^s parties fait
detaut de nommer son arbitre
cet arbitre peut être nommé
par un juge de la cour supé-
rieure dans le district où est
situe le terrain à exproprier,!
sur requête présenté..^ en cham-
bre le huitième joui à compter
de la signihcation d'un avis à!

s'^P n A?f^'^ «a défaut.;—o. K. Kl. 6138.
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maged, which (wo persons ap-
point a third, and ail three
shall act as arbitrators in the
matter m cJsput • between the
parties.

«*Oe. Lg délais pour nom-
mer le tiers-arbitre est de trois
jours à compter de l'accepta-
tion des arbitres. — S T? O
6138.

^'

«40/. Si, dans ces trois jours
les arbitres font défaut de le'
nommer, ce tieiâ-arbitre p>ut
être nommé par tout juge de la
cour supérieure dans le district
ou le terrain à exproprier est
situe, sur requête présentée en
chambre, le huitième jour à
compter de la signification d'un
avis à cet effet, par l'une ou
1 autre des parties intéressées.
~^. R. Q. 6138.

«lOc^The delay to appoint
such arbitrator is eight days
counting from the service of à
notice given for such purpose
by one of the parties to the
other.

«iOr/. If within the delay
of eight days, one of the par-
ties makes default to appoint
his arbitrator, such arbitratormay be appointed by a judge
ot the superior court in the

(district iu which the land to
I

be expropriated is situated
I

upon petition presented in
ichambL-rs on the eighth day
j

counting from the service ofl
j

uotice to that eff-ect upon the
party m default.

fh""*.^'- T'^«?!^W to appoint
the third arbitrator is three
days counting from the acc-pt-
ance of the arbitrators.

«40/ If, within such three
days the arbitrators make de-
lault to appoint such third
arbitrator, he may be appoint-
ed by any judge of the supe
nor court in the district inwhich the land to be expro-
priated is situated, upon a peti-
tion presented in chambers, on
the eighth day after notice to
that effect, given by either of
tUe parties interested to the
other.

liÉJKJ
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640^. La signification de|

l'avis et de la requête doit être

faite soit personellement ou au

domicile de la partie intéressée,

par un huissier ue la cour su-

périeure ; et au cas d'absence

de la partit- intéressée, 1 huis-

sier chargé de l'aire la sigui"-

cation doit constater cette ab-

sence dans sou rapport.

Avis doit être donne a l ab-

sent conformé lient à l'artiele

68 du code de procédure ci-

vile, et cet avis est consmere

suffisant pour toutes les fins de

l'expropriation. •

Les autres avis, requêtes et

pièces de procédure qui'il est

nécessaire de signifie v z 1 absent

pour les fins de l'expropriation,

peuvent être signifiés au grette

de la cour supérieure du dis-

trict dans lequel est situe 1 im-

meuble à exproprier, lequel ost

le domicile de l'absent pour les

fins de l'expropriation.—b. K.

Q., 6138.

640O-.

640/1. La sentence rendue

par les arbitres dans le cas des

articles précéden.. est defini-

tive et sans appel.—o. K- H-^

6138.
,

. . ,.

«40i. ;'^ans les municipali-

tés de village dont la popula-

tion dépasse dix milb âmes,

d'après le dernier recensement

eénéral ou un recensement

particulier certifié par le maire

ou le secrétaire-trésorier, les

taxes destinées à payer 1 inté-

rêt des bons i. -nicipaux emis

dans le but de subvenir aux

frais de construction d'aqueduc

^. The service

notice and of the petiti.. -v ..

be either personal or iùe

domicile of the parties .nter-

rested, by a bailiff of the supe-

rior court ; and if the party ni-

terested is absent, th^' bailitt

intrusted with making ba<h

service must in his return cor-

tify such absence.

Notice must be given to the

absent party according to ar-

ticle 68 ;f the code of civil pro-

cedure, and such 'lotice is con-

sidered sufficient for all th«

purposes of the expropriation.

All other notices, petitions

and proceedings that require

to be perved upon the abs.'ut

party for the purposes of tho

expropriation, may be servod uv

the office of the prothonotary

of the superior court forth.'

district in which the property

to be expropriated i*» situated,

which is held to be th. ' onii-

cile of the absent party for the

purposes of the expropriatio:?.

640/(. The award renderod
'

by the arbitrators iti the cases

' provided for bv the preceding

articles is final and without

appeal. . .

«40j. In village municipa-

lities in which the population

exceed ten thousand sou s ac-

cording to the last general cen-

sus, or to a special census cer-

tified by the mayor or secr."-

tary-treasurer, the taxes destin-

ed to the payment of interest

on municipal debentures issued

for tKe purpose of provulmg

for ttie cost of constructing
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OU de canaux souterrains, com-
me celles destinée^ au paie-
ment du fond d'amortissement
ou au rachat de ces bons, peu-
vent être imposées su- la va-
leur du revenu annuel des
biens-fonds imposables affectés
au paiement du fonus d'amor-
tissement ou au rachat de ces
bcns, et doivent être prélevées
d'après le dernier rôle d'éva-
luations.—52 V. ch. 54, s. 13

water-works or under-ground
drains, as well as those des-
tined to the payment of the
sinking fund or to the redemp-
tion of such bonds, may be
levied upon the annual value
of the taxable real estate, liable
for the payment of the sinking
fund or the redemption of such
debentures, and shall be levied
according to the last valuation
roll.

SECTION v.—Nuisances pubuqies

641. Faire enlever lea per-
rons, raarch^o d'escaliers, por-
ches, balustrades, galeries, bâ-
tisses ou autres constructions,
qui projettent en dehors de
l'alignement du chemin public,
ou obstruent la voie publique;
aux frais des propriétaires ou
occupants

; et obliger ces der-
niers à demander l'alignement
de la voie publique avant de
constraire.—S. R. Q., 613b
643. Faire démolir et enle-

ver tous murs, cheminées ou
édifices dilapidés, en ruine ou
menaçant de crouler ; et déter-
miner en quel tem^ ., par quels
moyens et aux frais de qui doit
être faite cette démolition ou
enlèvement.

648. Empêcher d'> jeter sur
la voie publique ou dans des
allées des ba'ayures, ordures,
eaux sales ou autres salef .s

;

et en ordonner l'enlèvement
anx frais de la corporation ou

eux qui ont causé ces nui- ;

j

641. To cause the removal,

I

at the expjusoofthe owners
j

or occupants, of any door-steps,
[stairs, porches, railings, balco-
|Uies, buildings or other erec-

I

tions which project beyond the
j

line of the public road, or ob-

I

struct public communication,
j

and to compel the latter to re-
i quire the running of the line
of the public highway before

: building.

I

642. To cause to be pulled
;

down and removed all walls,

I

chimneys or buildings in a
I

state of dilapidation or decay,
lor threatening to .""alldown;

j

and to fix at what time, by
what means, and at whose ex-
pense the same shall be so pul-
led down or removed.

64:{. To prevent the throw-
ing into any public road or
wray, lane or passage, any
sweepings, filth, dirty water,
or other ordure ; and order the
removal thereof at the expense
of the corporation or of those
who caused such nuisances.
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644. Contraindre tout pro-

priétaire ou occupant d'un ter-

rain situé le long d'un chemin

ou d'une place publique, à en-

lever la neige, la glace ou les

ordures du trottoir ou du che-

min situé en face de tel terrain,

même au cas où hs travaux du
chemin sont à la charge de la

corporation ; à enlever la neige

et la glace du toit des maisons

ou autres édifices érigés sur la

voie publique ; et ordonner de

faire enlever ces nuisances par

l'inspecteur de voirie, aux dé-

pens de tel propriétaire ou

occupant, au cas de refus ou de

négligence de sa part.

«45. Prévenir et empêcher

l'encombrement des trottoirs,

des chemins et des places pu-

bliques.
«4B. Régler la construction

des lieuT d'aisance et des caves,

et la manière de les égoutter.

«47. Empêcher l'érection

d'édifices ou de clôtures en bois

dans la municipalité ou dans

une pattio déterminée de la

municipalité.
«4M. Empêcher qu'il soit

érigé, dans la municipalité dos

manufactures ou des méca-

nismes mus par la vapeur ; les

permettre à certaines coudi-

tijns, ou déterminer les en-

droits de la municipalité où il

peut en être érigé.

«4». Empêcher ou régler la

construction d'abattoirs, usines

à "az, tanneries, fabriques de

chandelle ou de savon, distille-

ries et autres manufactures qui

«44. To compel the own^r

or occupant of a piece of land

bordering upon a road or

square, to remove the snow,

ice, or filth, from the sidewalk

or road fronting such land,

even in cases where the road

work is at the costs and charges

of the corporation ; to remove

the snow and ice from the roofs

of houses or other buildings

erected on the public roads
;

and order the road inspector to

cause such nuisances to be

removed, at the expense of the

owner or occupant who refuses

or neglects so to do.

«45. To obviate and prevent

the obstruction of the side-

walks, roads and squares.

«4«. To regulate the con-

struction of privies and cellars,

and the manner in which they

are drai' d.

:i47- To prevent the erec-

tion of wooden buildings or

fences within the municipa-

lity, or in any specified part

of it.

«4». To prevent the erec-

tion in the municipality, of

manufactories or machinery

propelled by steam ; to permit

them upon certain conditions,

or to determine the places iu

the municipality where they

may be erected.

«4». To prevent or regulate

the construction of slaughter-

houses, gas-works, ta,nueru's,

candle or soap factories, dis-

tilleries, and other manuiac-
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pTbC'efreTi^tTrrr: '-- which .ay b=co.e p„publiques
; et fr -re disparaître

lesa.attcirs déjà en existence
dans la municipalité.

J.- '"''•P* — Quand une corooratidnd aucun droit civil, cllo n'a pM '^^ '

blic nuisa'jces
the removal
houses then <

nau: 'oipality.

municipale n'aljAjgrue pas la violation

; and to cause
of slaughter-
xisting in the

."K'y-^icuiam la couronne et chargé do I) i i.io-ar i^o ^-Ai/ • "i'i. «""erai, comme
conférés par la loi aux ct^rpora' ion, nonr a*«mmr ?/i^'^*

''," ""*''^'- ^^«s pouvoirs
consistent seulement ,\ primulè "? orfttironlT/nt^^^^ '^^^- n/'lsances publiques
Corporation du village d LorinuJr'vs.BÀ^^itTH^h-^^^^^^^ «"«^•

650. Empêcher oute per-
sonne d'emporter, . , déposer
ou do laisser, dans la munici-
palité ou dans les eaux qui
bordent la municipalité, des
corps morts ou autres subs-
tances délétères.
«51. Obliger les proprié-

taires ou les occupants de tous
magasins d'épiceries, caves, ma-
nufactures, tanneries, égoûts.
ou autres Ueux malsains et
fétides, à les nettoyer et à les
assainir,

652. Forcer tous proprié-
taires ou occupants de terrains
sur lesquels il y a des eaux
stagnantes à les égoutter ou à
les élever

; et autoriser les offi-
ciers de la corporation à faire
ces travaux aux frais des per-
sonnes qui y sont obligées, au
cas de refus ou de négligeuce
de leur part.

«50. To prevent any person
hom carrying, depositing or
leaving in the municipality, or
in the waters which border
upon it, dead bodies or other
<teleterious substances.

«51. To oblige the owners
or occupants of all groceries,
cellars, manufactories, tanne-
ries, drains or other unhealthy
and unwhole^ • le places, to
keep them cl and renier
them wholeson ..

«53. To compel all owners
or occupants of lands on which
there are stagnant waters, to
dram or fill them up ; and, in
case of neghct or refusal on
thi! part of such persons, to
authorize the offi.-ers of the
corporation to undertake such
work at their expense.

Suction VI.—Dispositions diverses.

«53. Prescrire la manière, «58. To nrescrib^ fh^ m^^.
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684. Obliger les proprié-

taires ou les occupants de mai-

sons ou autres édifices à se

pourvoir de seaux à incendie

en nombre déterminé, ou de

tout autre appareil propre à

prévenir les accidents par le

feu : et avoir des échelles du
sol au toit et du toit au faîte ;

et ordonner que tfîle maison

ou tel édifice ne soit recouvert

en bardeaux, à moins qu'une

couche de ciment ou mortier

bien adhésif, d'où moins un
demi pouce d'ép^.oseur, soit

posée sur la couverture en

planche au-dessous de la cou-

verture en bardeaux, et entre

l'une et l'autre sous peine, pour

chaque contravention, d'une

amende dont le montant est

fixé par le dit règlement.—S.

R. Q., 6140.
6S5. Empêcher quiconque

d'entrer dans les établis, écu-

ries, porcheries, granges ou
hangars, avec des lumières n<m
placées dans des lanternes fer-

mées, d'y entrer avec des ci-

Snres ou des pipes allumés, ou
'y transporter du feu sans les

précautions sufiisantt s pour
prévenir les incendies.

650. Kmpé( her quiconque
d'allumer ou de garder du îeu

dans un hangar, porcherie,

grange, nppenti ou autre bâ-

tisse, autrement que dans une
cheminée, ou dans un poêle eu

métal communiquant avec une
cheminée.—S. K. Q., 6141.

657* Kinpêeher otiiconque

de transporter du leu sur la

voie publique, dans un jardin,

654. To oblige owners or

occupants of houses or other

buildings, to provide them-

selves with a fixed number of

fire-buckets, or with any other

apparatus suitable for prevent-

ing accidents by fire, and to

have ladders from the grounas

to the roofs ot their houses,

and thence to the ridge of the

roof To order that such houses

or buildings be not covered

with shingles, unless a coat of

cement or adhesive mortar, at

least (.ne-half inch in thick-

ness, be placed upon the board-

ed roof, underneath the shing-

les, and between both, und'r

a penalty for each contraven-

tion of a fine, the amount
whereof is fixed in the by law.

655. To prevent any person

from entering any cattle shed,

stable, pig-sty, barn or out-

house with a light not en-

closed in a lantern, or with a

lighted cigar or pipe, or from

carrying into the same any fire

witht) t proper precaution.

656. To prevent any per-

son from lighting or having

any fire in any out-house, »>ig-

sty, barn, shed or other buiitl-

ing, unless such fire be placed

in a chimney or in a metal

stove connecting with a chim-

ney.
6è17. To prevent any per-

son from carrying fire in or

through any public road or
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nne cour ou un champ, autre-
ment que dans un vase en
metal.

265

03S. Contraindre les pro-
priétaires ou les occupants de
ffranges, fenils et autres édi-
iices contenant des matières
combustibles ou inflammables
*

«i*«'^^^
^^^ P^'^^^ fermées.

«»». Contraindre les pro-
priétaires ou les occupants de
maisons à en faire ramoner les 1

cheminées
; prescrire la ma-mere dont ces cheminées doi-

vent être ramonées, et le nom-
bre de fois qu'elles doivent
i être dans une période donnée •

et nommer les ramoneurs qui
doivent être employés
««O. Empêcher la vente de

la poudre ou de toute autre
matière eiplosible, après le
coucher du soleil.

««!• Empêcher ou régler la
construction d fourneaul pour
y l?!Je du charbon de bois.

ân^?'f' f
'««^"'•^^ 1* manière

jont la chaux vive ou les cen-
dres doivent être gardées ou
dépose fs.

,„•***•'• Pourvoir à l'achat de
pompes, d'appareils ou d'ob-

i? i'
^'^P/*^« * prévenir les ac-

cuL-nts du feu et à arrêter les
progrès d* s incendies.

j

way, or through any garden,
yard or field, unless such fire
be contained in a metal ves-
sel.

etSH. To compel proprie-
tors or occupants of barns,
bay-lofts or other buildines
containing combustible or in-
flammable materials, to keep
the doors thereof closed.
65». To compel the owners

or occupants of houses to have
their chimneys svvrept

; to de-
.termine the mode in which
sweeping must be done, and
the number oftimes such chim-
U'^ys mu t b . swept within a
given period; and to appoint
the chimney-sweeps to be em-
ployed.

«'«O. To prevent the sale of
gunpowder or other explosive
substance after sunset

6«1. To prevent or regu-
late the construction of fur-
naces for making charcoal.
«62. To determine the man-

ner in which ashes or quick-
lime must be kept or stored

664. Prévenir les vols et les

^^«x"*}""* aux incendies.
«««•Au to riser certaines

personnes k fuire saufer, dé-
inohr et abattre autant de cous-

1

tractions qu'il parait néces-
wirepour arrêter les progrès

66.1. lo provide for the
purchase of eugiiies, apparatus
or articles suitable for the

I

prevention of accidents by fire
and lor arresting the pro-res»
ol lires.

^

I

661. To prevent thefts and
dei)redution.s at fire.

66«. To authorize certain
persons to blow up. d.-stroy
and pull down as many build-
ings as may be deemed neces-
sary to arrest the nrogress of a
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d'un incendie, sauf tous dom-
mages et indemnités payables

par la corporation aux proprié-

taires de cos constructions.

En l'absence de reijlement

en vertu de cet article, le maire

peut, dans le cours d'un in-

cendie, exercer ce pouvoir, en

donnant une autorisation spé-

ciale.

La corporation peut toujours,

même en l'absence de règle-

ments ou d'autorisation spé-

ciale du maire à cet etfet, ac-

corder et payer une indemnité

à quiconque a souifert des

pertes et des dommages par

suite de la démolition de ces,

constructionsdansun incendie.

06tt* Régler la conduite de

toute personne présente à un
incendie.
667. Déterminer le niveau

et la hauteur des trottoirs, des

murs d'appui ou de sépara-

tion, sur la voie publique,

selon que le conseil le juge

utile à la commodité, à la

sûreté et à l'intérêt des habi-

tants de la municipalité.
66M. Régler, armer, loger,

et habiller une force de police

dans la municipalité ; et déter-

miner les devoirs des membres
<iui constituent ce corps. Voir

R. S. Q. 2866 et suiv.

fire, saving r course for any
damages and indemnities pay-

able by the corporation to the

owners of such buildings.

In the absence of any by-

law made in virtue of this ar-

ticle, the mayor may, in the

course of a tir>', exercise this

power by g'ving a special au-

thorization.

Th ' corporation can alwayj,

even in the absence of any by-

laws or special authorization

by the mayor to that effect,

award and pay an indemnity
to any pt^rson who has suffered

loss and damagj by the demo-
lition of his buildings duiing

a fire.

ttttO» To regulate the con-

duct of every person present

at a fire.

667. To determine the level

and height of the side-walks,

safety and division walls upon
the public road or way, when-
ever th i council deems it ex-

pedient for the convenience,

safety and benefit of the inha-

bitants of the municipality.
668. To maintain, arm,

lodge and clothe a police force,

in the municipality ; and to

fix the duties of the inembers

of such force.

jrnrUp.-! L'actft fédéral 31 Viet., eh. 40, s. 27. dit que la mllloB active pouria

être appelée à nlder l'autorité civile ou o is d'ôm.'Ute. et autorise de ix Jugod do paix

à faire cet appel. Ln palomeat dea service» do la miUoe nj paut en oooa'îolro

refusé par là oorporatlon municipale, paroeque la inllloe aurait été appaléo saM
raison. Mackauvê. L» Mtireetc.de MoiUréul aoL. 0. J. Wi.

a. Une oorporatlon municipale est responsable en dommaKes pour les assaut*
r n luuuioipaio «SI respou"»"»" eu ui.......»hy7. f"": :r:"„T„ï.

oommla par «os hommes de police. Dan« o« ca«, la rH.jpousabllitô «s'^^'Vû'^yf "}',T,!

D»r !• droit français. 0. B. R. Corporation Je Montr4al va. DooUxn. 18L. O.J.lii.

3t S. L. 4»; 30 L, C. J. Il: 1 E. L. «; 13 L. O. -T 71.

S. ÙM'TOTPKiretïoa'^muoVnlpaleMtlreHponsaiile des dommairos oausM par ses

de police dana l'nxécutlon de ieur^ fonction-». Latrrilk »«. La VtUe de Ht-hommes r-
«/«M BapHête. 20 U. L. 8S1.
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7. Une corp ^ntlou\nùnU^i'x^^\t,'uZ': "* ^""'•"•'5«'. 19 R. L. m.""" ""' "" '*" "^

«noptés par elle de^ftironfo MJv, li '^ ".*^ «^-,pv/n-»iii„ u„.a

La cité de

Vil^^XZ^'l^lii^^^^j^ de. actes nou autorisé, ni

««9. Faire numéroter les
'

maisons et leg terrains situés le I

long des chemins, dans la mu- i

nicipahté. et donner des noms '

aux rues, aux chemins, et les
changer. -52 Vict.. ch. 54, s.

670. Faire balayer, arroser
et tenir propres les chemins ou
les trottoirs

; et en faire enlever
la neige aux frais de la corpo-
ration. '

,

««». To cause the houses
and lots situated on the roads
in the municipality to be num-
bered, and to give names to the
streets and roads, and to alter
the same.

• 11, ^^^^ *^® streets and
sidewalks swept, watered and
kept m good order ; and to have
the snow removed therefrom
at the expense of the corpora-
tion.

CHAPITRE SIXIÈME.

FORMALITÉS REQUISES AV4VT ta MT>,r. ™»rvtv^i. r.B AVAM I^A MISE EX VIOUEUR Tiim
RÈGLEMENTS MUKICIPAUX.

Section I.—Approuation

671. Chaque fois qu'il est
prescrit qu'un rècrlement doit
être approuvé par les électeurs
muni, ipaux arant d'avoir force
et effet, le conseil qui a passé
oe règlement ordonne par réso-
lution la convocation d.>s élec-
teurs de la munidpuliié eu
assemblée publique pour ap-
prouver ou désapprouver ce

HEs Electeurs Municipaux.

671. Whenever it is pres-
cribed that a by-law must be
approved of by the municipal
olootors before comiusr into
force and effect, the ,.ouncil
Who has passed such by-law
order» by resolution that a
public meeting of the electors
of the municipality be held for
the purpose of approving or



368 APPROBATION DK8 ÉLECTEURS MUNICIPAUX.

règlement et la tenue d'un poil

à cet efifet.

072> Si le Tègloment a été

passé par le consi^l de comté,

il est soumis à l'approbation

dos électeurs de la municipa-

lité du comté, dans chaque mu-
nicipalité locale du comté ; et

l'assemblée Cbi convoqué» par

le préfet, pour le même jour, à

dix heures du matin, dans cha-

cune de ces municipalités lo-

cales.

678. Le jour pour lequel

l'assemblée des électeurs muni-
cipaux est convoquée ne doit

pas être plus rapproché que
vingt jours ni plus M igné que
trente jours après la passation

du règlement par le conseil.

«74. L'assemblée dos élec-

teurs municipaux est tenue à

l'endroit ou siège le conseil

local.

6T»5. Une copie certifiée du
règlement soumis à l'approba-

tion des électeurs municipaux
doit être affichée, au moins
quinze jours avant la tenue de

rasst'mbléo, aux endroits où
sont ordinairement publiés les

règlements municipaux, et pu-

bliée an long deux fois, avant

cotte assemblée, dans un ou
plusieurs papiers-nouvelles, su-

jet à l'application d s articles

243 et 244—S. R. Q. 6142.

676. Un certificat du socré-

taire-trésorier attestant que la

copie du règlem'iit publié est

une copie conforme du règlo-

ment passé i ar ie conseil, ainsi

que l'avis de convocation dos

disapproving such by-law, and
that a poll be held for such
object.

672. If the by-law has been
passed by the county council,

it is submitted for the a; proval

of the municipal doctors of the

county, in each local munici-

! pality of the county ; and the

I meeting is convened by the
' warden, for the same day, at

j
ten o'clock in the forenoon, iu

j

fach of such local municipali-

; ties.

! 67». The day for which the

meeting of municipal electors

is convened must not be less

than twenty days or more than

tîiirty days'aftor the passing of

the by-law by the council.

674. The meeting ofthe mu-
nicipal electors is held at the

place where the local council

holds its sittihg.

675. A certified copy of the

l)y-law submitted for the ap-

proval of the municipal electors

must be posted up, at least flf-

1 teen days before the holding of

1 tho meeting, iu the places

I where municipal by-laws are

j

ordinarily published, and it

i

must, be inserted twice at full

length iu one or more news-

papers before such meeting,

subject to the application of

articles 243 and 244.

676. A certificate of the

s'cretary - treasurer, certifying

that the copy of the by-law

published is a true copy of the

by-iaw passed by the > ounoil,

and also the notice convening
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électeurs municipaux, doit être
affiché et publié eu même temps
et de la même manière que la
copie du règlement.

677. L'assemblée dos élec-
teurs est présidée, dans cha-
que municipalité locale, par le
maire ou, en son absence, par
une personne choisie par l'as-
semblée.
67». Le secrétaire-trésorier

du conseil local est tenu d'as-
sister à cette assemblée, avec
l'original ou une copie certifiée
du rôle d'évaluation en foçce

;

il y agit comme clerc de poil.
'

67**a. Le président, après
avoir ouvert l'assemblée et
donné la lecture du règlement
doit ouvrir le bureau de vota-
tion sans délai et procéder h
l'enrogistrement dos votes.—-S.
R. Q. 6143.
67». Le président de l'as-

semblée n'a pas le droit de
voter à cette assemblée.

6*tO. Les articles ;^00. 301,
306, 815, 316, 317, 318, 319.
822, 323 et 824 s'appliquen;
également mutatis mutandU, à
l'assemblée convoquée pour
l'approbation ou la désappro-
bation d'un règlement muni-
cipal, à la personne qui la pré-
side et au poil qui y est tenu.
6»I. Tout électeur munici-

pal, sauf le cas de l'article 497,
a droit de voter pour approu-
ver ou désapprouver le règle-
ment .-ïoumis. Les électeurs
votent par "oui" ou par "non";
le mot "oui " signifiant qu'ils
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the municipal electors, must
be posted up and published at
the same time and in the same
manner as the copy of the by-
law.

677. The meeting of the
electors is presided over, in
each local municipality, by the
mayor, or in his absence, by a
person chosen by the racketing.

67». The secretary-treasu-
rer ofthe local council is bound
to be present at such meeting,
with the original or a certified
copy of the valuation roll in
force

; and he acts at such
meeting as poll clerk.

67»a. The presiding officer,
after opening the meeting and
readinir thû by-law, is bound
to open the poll without delay,
and to proceed to the registra-
tion of the votes. •

67». The person presiding
at the meetin<j has no right to
vote thereat.

6»0. Article 300, 301, 306,
315, .S16, 317, 318, 819, 822,
323, and 324, apply also, muta-
tis mutiindis, to a meeting con-
vened for the approval or dis-
approval of a municipal by-
law, to the person who presi-
des at such meeting, or to the
poll which is held thereat.

6H.1. Every municipal elec-

;

tor, except in the case of arti-
jcle 497, is qualified to vote for
jor against the by-law submit-
,

ted, The electors give their
vote "vea" or "nay" ; the word
i"yea'' meaning that they

#i

1
"*

!

'
5 I

'in

ml

Hiâii
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approuvent le règlement, et le

mot "non", qu'ils le désapprou-

vent.

Les livres de poil sont tenus

comme ceux employés à une
élection de conseillers munici-
paux ; sauf en ce qu'il est pres-

crit de contraire dans cette

section.
682. A la clôture du poil,

le président compte les "oui"

et les "non," constate et certi-

fiie, d'après le livre du poil, le

nombre de votes donnés pour

ou contre le règlement dans la

municipalité. Le certificat doit

être signé en outre par le clerc

du poli.

ttH3. T.es livres de poil et le

certificat sont déposés au
bureau du conseil qui a passé

le règlement par le président

de l'assemblée, dans les qua-

i.\nte-huit heures de la clôture

du poil.

681. Si le règlement a été

p-issé par le conseil du comté,

le préfet, aussitôt que les livres

de poil et les certificats ont été

déposés au bureau du conseil,

constate d'après chaque certifi-

cat le nombre total de votes

donnés pour ou con. re le règle-

ment.
683. Au cas de partage égal

de voix, le chef du conseil qui

a passé le règlement donne son

vote.
686. L'approbation on la

désapprobation des électeurs

municipaux, suivant le cas,

doit être constatée sans délai

par un certificat signé par le

chef du conseil qni a passé le

approve of the by-law, and the

word "nay" that they disap-

prove of it.

The poll books are kept in

the same manner as those used
at an election of municipal
councillors, except in so far as

the contrary is prescribed in

this section.

683- Ar the close of the

poll,the presiding officer counts

the "yeas" and "nays", and
ascertains and certifies accor-

ding to the poll book the num-
ber of votes, given against the

by law in the municipality.

The certificate must also be

signed by the poll clerk.

68». The poll books and the

certificate are deposited in the

office of the council which
passed the by-law by the presi-

ding officer at the meeting,

within forty-sight hours after

the close of the poll.

684. Ifthe by-law has been
passed by the county council,

the warden, so soon as the poll

books and certificate have been
deposited at the office of the

council, ascertains by each cer-

tificate the total number of

votes given for r against the

by-law.
685. In the case of an equal

division of votes, the head of

the council which has passed

the Dy-law gives his vote,

68<tt. The approval or dis-

approval of the municipal

electors, as the case may be,

must be establishi'd without

delay by a certificate signed

by the head and by the secre-

i k ' .'.* '£X«^ ! xc:: E"
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mis au conseirl «n* f '°'"
! "^^^f P*''"*^ *»»« ^J^"!^^' Such

xvames.
, council at one of its next ses-

«j 1 ^ ,, isions.

les ilresT' ™,T"^ "'^'^"l I " ^"= '°»""" desires to eia-

Sectiox n -Approbation du lieutenant-gouverneur en

fmïi

***î^' Chaque fois qu'il est
prescrit qu'uu règlement mu-
nicipal doive être approuvé
par le lieutenant -gouverneur
en conseil avant d'avoir force
et efiot, le secrétaire-trésorier
du conseil, après la passation
dec- r,glemeut, ou après qu'il
a ete approuvé par les élec-
teurs municipaux, s'il a dû
leur être soumis, expédie au
secretair.^ provin -al une copie
authentique du règlement,ainsi
ou une copie certifiée de tous
les documents propres à ins-
truire le lieutenant - gouver-
neur sur l'accomplissement des
prescriptions de la loi et sur
1 utilité de la passation de ce
règlement.

tt»8. Le lieutenant - orou-
verneur peut exiger du conseil
qui a pa-^sé tel règlement tous
les documents et tous les ren-
seignements qu'il croit néces-
saires pour s'asRurer de l'utilité
du règlement ou de quelques-
unes de ses dispositions.

<IH», Le lieutenant - gou-
verneur en conseil ne doit
approuver un règlement muni-
cipal qu'après que la preuve
de i accomplissement des for-

CONSEII»

«S7. Whenever it is pres-
cribed that a municipal by-law
roust be approved of by the
li utenant-governor in council
before having force and effect
tiie secretary-treasurer of the'
council, after the passing of
such by-law, or after it has
been approved of by the muni-
pal electors, if it has been
necessary to submit it to them
forwards an authentic copy of
the by-law to the provincial
secretary, together with a c^r-
tilled copy of all documents
calculated to convey informa-
tion to the lieutenant - o-over-
nor upon th • fulfilment of the
provisions of the law, and the
utility of the passing of such
by-law.
0**W. The lieutenant gover-

".'?'• '^ay exact from the'coun-
cil which has passed such bv-
law, all the documents and
information he deems neces-
sary for assuring himselfof the
utility 01 the by-law or of any
01 Its provisions.
«J»». The lieutenant-gover-

nor in council must not ap-
prove of a municipal by-law
unta after proof has Veenmade to his Batisfaction that
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malités requises pour la passa-

tion de ce règlemeut a été

doQuée à sa satisfaction.

6ttO. Un règlement qui,

avant d'avoir force et effet, doit

être soumis à l'approbation des

électeurs municipaux et du
lieutenant-gouverneur en con-

seil, doit être soumis en pre-

mier lieu aux électeurs mu
nicipaux, et ensuite au lievite-

nant - gouverneur en conseil,

s'il a été approuvé par les élec-

teurs municipaux.

the formalities required for the

passing of such by-l-\w hav^e

been observed.
090. A by-law w hich. ba-

fore having force and effect,

must be submitted to the mu-
nicipal electors, and to the

lieuten 'lit -governor in coun-

cil for approval must, in the

first instance, be submitted to

the munipal electors, and after-

wards to the lieut-nant-gover-

nor in council, if it has been

approved by them.

Sectio.v III.—Promulgation des règlbments MUNiciPArx.

«91. Les règlements muni-

1

cipaux sont promulgués le jour !

même qu'il sont rendus publics

en vertu de l'article suivant.

«ttS. Les règlements muni-

cipaux sont publiés dans le?

quinze jours qui suivent leu.

passation ou leur approbation

définitive dan» les cas où ils

ont été soumis à l'approbation

des électeurs municipaux ou

du lieutenaut-gouverneur en

conseil, par un avis public

dans lequel il est fait mention

de l'objet du règlement et de la

date à laquelle il a été passé

Cet avis est donné sous la

signature du secrétaire-tréso-

rier et publié en la manière

ordinaire.

Si le règlement est revêtu de

l'approbation des électeurs mu-
nicipaux ou de celle du lieu-

tenant-gouverneur en conseil,

ou de celle d'un autre conseil,

quand elle est requise, l'avis de

publication doit mentionner

en outre raccomplissemeut de
é

«S>l. Municipal by-laws are

promulgated on the day of

their publication in virtue of

the following article.

693. Municipal by-laws are

published wthin fifteen days

after the passing thereof, or of

their final approval in cases

where they may have been

submitted for approval to the

municipal electors or to the

lieutenant-governor in council,

by a public notice mentioning

the object of the by-law, and

the datq of the passing ther of.

Such notice is given under

the hand of the secretary-trea-

surer, and is published in thu

ordinary mann 'r.

If the by-law is approved of

by the municipal electors, or

by the lieutenant-governor in

council, or by any other coun-

cil, when such approval is n?-

quired, the notice of publica-

tion must also mentiou that

each of these formalities has

been observed, and the dates
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chacune de ces formalités, et
ies dates auxquelles elles ont
ete accomplies.

.
•»8* Tout règlement mun.-

cipal doit être lu à tout eùdroit
nxe par le conseil local eu ver-
tu de 1 article 234, si tel endroit
a ete fixe, deux dimanches dans
les trente jours qui suivent le
jour ou il a été rendu public
en vertu d. l'article précédent,
al issue du service divin, s'il
est célébré.

upon which
plied with.

they were com

:°Si cest un règlement d'un
conseil de comté, et que l'avis
de publication ait été adressé
en vertu de l'article 235, au
secretaire- trésorier d'une muni-
cipalité locale, cet officiers doit
voir à ce que le règlement soit
lutelquerequi,par

l,i dispo-l
sition précédente.
L'omission de la lecture d'un

règlement conformément à cet
article u'emp.^che pas l'entrée
en vigueur de co règlement,
mais rend passibles d'une
amende de pas moins de dix ni
déplus de vingt piastres les
personnes chargées de la faire

«»3. Every municipal by-
law miist be read at any place
determined on by the local
council, under article 234 if
such place ha- been fixed, ontwo Sundays within thirty
days following the day on
which It was published in vir-
tue of the preceding article,
alter divine service, if divine
service has been performed.

11 It is a by-lav- of a county
council, and if the notice of
publication has been addressed
under article 235 to the secre-
tary-treasurer of any local mu-
nicipaiity, such officer must
provide for the by-law being
read in the manner required
by th3 preceding provision.
Ihe neglect to read such by-

law in conformity with this
article does not prevent such
hy-law from coming into force,
but It renders the person whose
duty It IS to read the same
labletoa penalty of not less
tnan ton nor laore than twenty

''"•

y^'oihZ'^^tàl^Proration '^ '« Xl^sToeV^S^S^l^' ,'^«. |>- 1*

«»4. Tout conseil peat en
outre publier ses règlements
dans un ou plusieurs papiers-
nouvelles.

«»«. Tout règlement passé
par un conseil d'une munici-
palité rurale et amendé ou con-
nrme en appel par le conseil

694. Any council may
moreover publish its by-laws
in one or more newspapers.

693. Any by-law passed
by a council of a rural muni-
cipahty, and amended or con-
hrmed m appeal by the county

ttttLÎ.^1
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d„ con,té, doit «r. vMiév^\^n^r^^>i_^^^^^^:t^,
le secrétaire-trésoner du con- j the seer, lary trc

_.^^.^ ^^^

seil local dans les quinze jours

après la transmission en vertu

de l'article 984, de la décision

du conseil de comté ou du cer-

tificat du secrétaire-tTésorier,

si ce conseil n'a pas pris de

décision, quand même le règle-

ment aurait été publié ayant

l'appel au conseil du comte.

690* Un règlement muni-

cipal peut toujours être publié

après l'expiration du délai

prescrit par les articles 692 et

695, mais seulement sur 1 ordre

du conseil.

««7. La promulgation de

tout règlement municipal est

censée avoir été suffisamment

faite jusqu'à l'allégation du

contraire, • l'expiration du

délai prescrit pour la publica-

tion de "e règlement

local council, within the

fifteen days after the transmis-

sion, in virtue of article 934,

of the decision of the county

council, or of the certificate of

the secretary-treasurer, it that

council gave no decision, even

thouga such by-law may have

been published before the

appeal lo the county council.

«9«. A municipal by-law

may always be published after

the delay prescribed by articles

692 and 605, but only by order

of the council.

6V7< The pTomulgation of

every municipal by-laW is

considered to have been suffi-

ciently made until the contrary

is alleged, at the ^^Vjrfion^ï

the delav prescribed for the

publication of such by-law.

,art.p.-Daus une poursuite pour
yS^nra^Ml n-SeVu^rp^KmMÉmmm.

15 R. L. 47.

CHAPITRE SEPTIÈME.

CASSATION DES KtoIi^ENTS MUNICIPAUX

60S. Tout électeur munici-

pal en son nom propre peut,

par une requête présentée à la

Jour de magistrat ou à la cour

de circuit Ju comte ou du dis-

trict, demander et obtenir pour

cause d'illégalité la cassatioT. de

tout règlement municipal, av30

dépens contre la corporation.

698. Any municipal elector

in his own name may by a

petition presented to the ma-

gistrate's court or to the circuit

court of the county cr district,

demand and obtaiu, on the

ground ofillegality, the annul-

ment of any municipal by-law,

with costs against the corpo-

ration.
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La <k,rvvralim dArIhab f«fca et rt«/o»»l, 0? B R -/l N 82
" "*' '^««''•™»»'-

"• '^"" _P?r?";J"«V ij'i.""!?. ».?« «"Uo. p..ur faire ^i.miler un rôle de cotisation.

C.J. 308.

teuT-génènl. pour .-mpCrher t-e: acte illégal
luterveatiou du procu-

qu-uû projet. itfoZ^on vs. Le M.i.rn .te, 2":Vo«;4f2rL C j 169^
'"-^' *'"*^™

xN. 20. C.

La Corporation du comté

cause d'ilJét'alités.
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îif'

.^^Kijucuui, uin-m. aiantn va. L,a Vo
bcholastlque, 2 avril 1884. BélanaerJ. _-_
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69». La cassation d'une par-

tie reniement d'un règlement

peut être demandée et obtenue

de la même manière.

rerne Ift ctmBtrur iou ite» travaux deji^
"™V^°i.r Vp Archamhitmlt et al vs. La

6»9. The annulment of part

only of a by-law may be de-

manded and obtained in the

same way.

700. La requête doit arti-

iler d'une manière claire et

précise les moyens invoqués .à

l'appui de la demande, et doit

être accompagnée d'une copie

certifiée du règlement attaque,

si telle copie a pu êtxe obtenue.

Si cette copie n'a pu être
j

obteQue, la cour, sur demande, ,

en ordonne la production par

le seorétaire-trésoner du con-

seil, ou par toute personne qui

est dépositaire du règlement;

et c.tte personne, comme le

secré aire - trésorier, est à cet

effet un officier de la cour qui

donne l'ordre.

lot
étayer l

LegauU\

700. The petition must set

forth in a clear and précise

manner the reasons alleged iu

support of the demand, and

must be accompanied bv a

certified copy of the by-law

impugned, if such copy could

i

be obtained.
i

I If such copy could not be

' obtained, the court, upon appli-

I

oat. on being made to it to that

ettect, ord'Ts the secretary-tr. a-

surer of the council, or

other person in whose eus.

such by-law may be, to pi

duce such copy ;
and sul

' person, in the san^e manner as

the secretary -treasurer, is for

this purpose deemed to be au

officer
•' the court which gives

such ot':'èr.

I Corporation

701. Cette requête doit être ,

signifiée au bureau du conseil

qSi a pas^é le règlement au

îioins huit jours avant d être

DTésentée k la cour.

702. Les règles prescrites

aux articles 862, 358, 354, 355

866, 358 et 3G0, s'appliquent

éffalement mutatis mutandts à la

requête présentée en vertu des

dispositions de ce chapitre.

701. Such petition must be

served at the office of the coun-

cil which passed the by-la\y,

eight days at least before it is

presented to the court.

i
70Î?. The rules prescribed

Ibv articles 862,353, 354, ^55,

1 856. 358 and 360 apply also

!
mutatis mutandis to the petition

1 presented in virtue of the pto-

I visions of this chapter.
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703* Le tribunal peut, par
son jugement, prononcer la
cassation de tel règleuKMit eu
tout ou en partie, ordonner la
signification de la sentence au
bureau du conseil intéressé, et
la faire publier en la form^
prescrite pour les ordres du
conseil ou dans un ou plusieurs
papiers-nouvelles.

'''04. Tout règlement ou
toute partie de règlement ainsi
cassé cesse d'être en vigueur à
compter de la date du intre-
ment.

^

705. Néanmoins toute taxe,
contribution, pénalité ou obli-
gation imposée par un règle-
ment sujet à être cassé, et échue
avant la cassation du règle-
ment, est exigible nonobstant
la cas-ation de tel règlement,
si la requête sur laquelle a été
prononcée la cassation n'a pas
été présentée à la cour dans les
trois mois après l'entrée en
vigaeur du règlement.

70a. The court may by its
judgment annul such by-law,
in whole or in part, order the
service of such judgment at
the office of the council inte-
rested, and cause the same to
be published either in the man-
ner pre.s.;ribed for the pub. /•

tion of orders of the council or
in one or more newspapers.
yoé. Any by-law or part of

a by-law so annulled ceases to
be in force from the date of the
judgment.

Tout emprunt contracté et
tous bon* émis en A-ertu d'un
règlement sujet à cassation sont
également valables, et les taxes
imposées pour payer est em-
prunt ou ces bons sont dues et
exigibles, si la requête en cas-
sation a été présentée à la cour
après lea trois mois qui suivent
la mise en vigueur du rèffle-
ment.

705. Neverthele8s,every tax,
contribution, penalty, or obli-
gation imposed by any by-law
subject to bo annulled, and
payable b 'fore such by-law
was set aside, is exigible, not-
withstanding the setting aside
of such by-Jaw, if the petition
on which such by-iaw wa< set
aside was ii -t presen^d to the
court within threem uths from
the time such by-law came
into forc'".

Evi-ry loan contracted and
every debentures issued in
virtue of a by-law liable to be
set aside, is valid ; and the
taxes imposed to pay such loan
or such debentures are duo
and exigible, if the petition
praying that such by-law be
set aside v.as presented to the
court after the three months

j

which follow the coming into
I
force of such by-law.

?j;î]fl*^'l''''-'''''^''^*î'''i?,t"'^'^'
"" w"seil 86 contente d'une

?.aiite I inais si ;-e;;te illégalité n'eat pas invoquée dans

-inrlsp.—1. Si, .asi îfpu ne

lP«Tmii'''^"V "/'"'J' ^ * "J'^*'?"''« ..
'"ais" 81 -ette illégalité n'eai pasL ^ IV)','^"' ^^^h^""??

i-esultant d« telle résolution ser.-nt exigibles«tun </tt Vttlage de SteGenevièee vs. Uhareaf. C. C. 33. L C J U6
La Corpora' m.-

4\
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Q Cet article ne s'aDpIlque pas quand le règlement est en violation directe de la

^^T'ïle^dT.afiXttnu^é faS" c^^^tii^îe. tel auWndé par 39 Vict ch.^^^^^^^^^

B. U Q. L. R. 152.

70«. The corporation, the

council whereof passed the by-

law so annulled, is alnne res-

ponsible for the damages and

rights of action proceeding

from the putting into force of

such by law or of such part of

a bv-law.
707. Such responsibility is

nevertheless incurred only in

the case where the petition for

[

annulment has been served at

' the office of the council within

: thirty days after the by-law

I

has come into force.

TOO. La corporation dont le

conseil a passé le règlement

ainsi cassé est seule responsa-

ble des dommages et droits

d'action piovenant de la mise

en vigueur de ce règlement ou

de cette partie de règlement.

707. Cette responsabilité

n'existe néanmoins que dans le

cas où la requête en cassation

a été signifiée au bureau du
conseil, dans les trente jours

après l'entrée en vigueur du
règlement.—S. R. Q. 6144.

xarUD.-nn ronselllcr municipal dont on a fait annuler i;élection pour cause

jiMii?.!l»?f Hfl U risolutiotrde la corporation municipale le nommant à cette

Sdérô qu"une ré8<.lutl'n pour indemniser est en ce cas ultra vtrea.

ÎO». Le droit de demander
|

70H. The right of demand-

la cassation d'un règloment,
j

ing the quashing of any by-

Buiet ou non à l'approbation du j

law, whether sul^jec or not to

lieutenant-gouverneur en con-, the approval of the lieutenant

seil, peut ètrv exercé immédia- !
governor in council, may be

tement après qu'il a été passé i
exercised immediately after it

par le conseil, et il se prescrit has been passi'd by the ooun-

par trente jours à compter de oil, and is prescribed by thirty

feutrée en vigueur de t.l rè-' days from the date of the com-

glement.—57 Vict. ch. 52. s. 1. ' ing into force of such by-law.

municipal. DourbJimatd vu. thlaHraHU. 4 U. O, (.. S. 13. ae\.

-^ir ^ir-'.-rr^zpr: r • J-^ûjc-c^frnr.'. ,.^:--j c ..mstrsmiMJT'-rr^.
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70». Tous les terrains ou
biens-fonds situés dans une
municipalité locale, sauf ceux
mentionnés en l'article '712, sont
des biens imposables.

709. AU lands or real estate
situated in a local munici-
pality, except those mentioned
in article 712, are taxable pro-
perty.

710. Sont aussi des biens
imposables dans toute munici-
palité locale où ils sont possé-
dés:

1. Le salaire ou la valeur de
son office, pour l'année, de tout
juçe et de tout autre fonction-
naire civil nommé par le gou-
vernement fédéral ou par le
gouvernement provincial

;

2. Le revenu professionel an-
nuel de tout avocat, notaire,
pilote,médecin,chirurgien,denT
tiste, ingénieur civil ou arpen- '

teur provincial
;

3. Le salaire annuel de toute
autre personne employée au
service d'autrui, et dont le trai-
tement excède quatre cents
piastres pour l'année.
711. Si uncontribu ible, qui

possède des biens déolaré.s im-
posables en vertu de l'article
préoédoiit a, dans une miiiiioi-
palitô locale son doraicile. et
dai)s une autre sa place d'af-

7IO. The following property
is taxable in every local muni-
cipality in which it is pos-
sessed :

1. Tne yearly salary or in-
come derived from the office of
every judge or other civil ser-
vant appointed by the federal
or provincial government

;

2 The annual professional
income of every advocate, no-
tary, pilot, physician, surgeon,
dentist, civil engineer, or pro-
vincial land surveyor.

3. The annual salary of all
others persons engaged in an-
other's service, and who.<je sa-
lary exceeds four hundred dol-
lars per annum.
711. If a rate-payi'r, who

possesses property declared to
be taxable under thi^- preceding
article, has his domifile in one
local municipality, and his
place of business, from which

f> III

4

• f'î
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faites d'où proviennent tels

biens imposables, ces biens ne

«ont imposables que dans la

municipalité locale où est si-

tuée la place d'aftaires.

712. Sont des biens non im-

posable? :

i. Les propriétés appartenant

à Sa Majesté ou tenues en fidéi-

commis pour son usage, et col-

les possédéos ou occupéi's par

la corporal <m de la municipa-

lité où elles sont situées, ainsi

que les edifices où se tiennent

les cours de circuit et les bu-

reaux d'enregistrement ;

2. Celles occupées par le gou-

vernement fédéral ou provin-

cial ou qui leur appartiennent ;

3. Celles appartenant à des

fabriques ou à des institutions

ou corporations religieuses,

charitables ou d'éducation, on

occupées par ces fabriques, ins-

titutions ou corporations pour

les fins pour lesqu-'Ues elles

ont été établies, et non possé-

dées par elles uniquement pour

eu retirer un revenu ;

4. Les cimetières, b-sévèchés.

les presbytères, et leurs dépen-

dances ;

n. Toutes les propriétés ap-

partenant à dos lompngnies de

chemins de fer ou à lisses de

bois, recevant ou pouvant rece-

voir une subvention du gou-

veruomi'Ut de la provin«e, pour

une période de vingt ans à

compter de la date du preini»^

paiement en à compte de la

subvention ;

6. Toutes maia"i5s d éduca-

tion qui ne reçoivent aucune

is derived such taxable pro-

perty, in another, such property

is only taxable in the local

municipalitv iu which is si-

iv.'ed his place of business.

712. The following proper-

ty is not taxable :

1. Property belonging to Her

Majesty, or held in trust for her

rise ;
property owned or occu-

pied by the corporation of the

municipality in which it is

situated, and the buildings in

which ar.' held the circuit

courts and registry offices ;

2. Property owned or occu-

pied by the federal or provin-

cial government ;

n. Property belonging to Fa-

briques, or to religioas, charita-

ble, or educational institutions

or corporations, or occupied by

such Fabrqms, institutions or

corporations for the end-* for

which they were established,

and not possessed solely by

them to derive a revenue there-

ifrom ; , i • u •

,
.4. Burial-grounds, bishops

;

pala.-.-. parsonage houses, and

\ their dependencies ;

5. All property belongicg to

iron and wooden railway com-

I

pani<>8 to which a grant from

' the provincial government has

lor may be made, for the period

of twenty years from the date

\
of the iiist payment on account

I

of the grant ;

I 6. All educational institu-

tions receiving no grant from
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the corporation or municipality
in which they are situated, and
the land on which they are
erected and its dependencies

;

7. All prop:^rty belomring to
or used specially for exhibition
purposes by agricultural and
horticultural societies.

subvention de la corporation
ou municipalité où elles sont
situées, ainsi que les terrains
sur lesquelles elles sont érigées,
et leurs dépendances

;

1. Toutes les propriétés ap-
partenant aux sociétés dagri-
culture et d'horticulture, ou
spécialement employées par ces
sociétés pour des fins d'exposi-
tion.—8. R. Q. (J140; .)2 Vict.
ch. 2'). s. 4.

ci»„"î"
''*'

r ^'
,P°^'^'",. r'i'"^-^ .•* '-^^ f'' '"°**' «"'f Sœur . fie la Conirrégation 11 y a un

6 eclo, pour l.s Hns de 1 eduoahon. Les sœurs y ont fait un «rand établissement,
f.u elli.g oimiient Io.h sœurs , naïades et fatinuwd. L ! prwhilt entier en est emplo-
yo dans cette coniniunnute. Cette pmprléto n'oBt pas owiupée «'xcluslveniont pourin retirer «le^i revenu.-, maii:. il n'y n sur celte i)r.)priôlé ni é«>le ni pensionnat.

V-,,
Pri'Prlete est e.tempte des taxe» munieir)alo.- ef scolaires. La Corporation duVtllnm (te VfrihiH et Len Smtru de. tu Cotifirémlon. C. B. R. 1 D. C. A. 10 1 ; 4 L. N. 115.

2. L,es corporations relisieuses établies pour les lins do IViducation sontexemptes de toutes taxes niuiiicipnle» et scolaires pour lo.^ propriétés i)ar elles
occupées pour le-* tins pour lesquelles elles ont été établies, et quelles no possèdent
pas uniquement pour en retirer un revenu. Un CummiiimircH d'école <te St. Roch
ts. LtSémmatre de (^uéh,jc„ 10 Q. L R 3a5 ; 8 L. N. h3.

3. Une maison situéi'-ur le même lopin de terre que le collètf- Moirln, au luel
elle appartient, et oc<-Mpée comme logement privé par deux dos professeurs du
<(ille<e, est exempte détaxe.^ rauiiicipnles,. Ml vertu du statut!»» Viet. ch. 57. 8.25,comme étant emplovee pour les (ils iie l'éducation, bien qu'une partie du salaire
<lo ces prof.'sseurs st>it retenue par le dit collège 0(mime In.lemnité pour l'ooeupa-
tion de la dite niai8«.n. La vile de (^léhet- «•«. The Morrin CoHege,. 5 L. N. IM.

4. Les bleus appart.natit au jrouvernemenl. et qui sont vendus à un particulier
an inilleu de I année civique, après la (vinfeetlou du rôle de cotli'/i'i.in. n« sont pas
sujets Al iiiiposjtion -le taxes pour le reste de l'année. H.>f;ai« i ;.a vite de Mon-
treal, p. B. R. 21 1.. r. .1. >;(: 7 I-. N. 3:h ; 1 jr. L. U.: Q. B. 01.

• u '\. 1** *"^''"^ uiuiii.-ipnies imiio^é. s sur un linuioiible situé i\ S.)rol, aiipnrtenantuho Majen'e, n.' pruveiit être n'ooiivr. es de l'occupant le cet imraeub e, quand
niornc cet occupant seriiit le.'ntionué <>t poité ai Me d'évaluation comme t>r<>prl6-
talre, et qii il ne se serait pus plaint du rôle de < satlon. ParmiuM et Le Maire etc
de Sorel. l.ï R. L. 417.

fi. Les éjTlIS'M ..t résid nées du ministre les desservant, à Montréal, sont
ex|-ii ptos des ta.X(s spéciale-, liiiposées pour la construction des é«outs Les iro-
iinétairesde ces terrains peiivi'uf atlnquer le role d'évaluation même après les
trois leols de SB c. nfect K ni L<i ,ilé de MontrêiU vs. The Hector etc, of Christ Church
iathednU. 17 R. L. 4.S3; 33 L. C. .1. «11.

i>
.^' V/'^T'" '•"."" 'le taxes "u f.iveur<lo« Institutions d'éduciMon cunteniie dan»

acte il Vlcl. ch. (), s 20, compr-nd les taxes spéeinles pour des aïnelioratlous
l..(8l<>«, telles que . rtii'is. tro'îo:r;, squares, e' antres travaux du môini> i^-nro. Le
!;';^mi,.are,Je.SI-SHlnu'eetUiril,UleM<,,,lré'd. SUi.C .1. lU C . ir Supr.; l'2 L N. 178:
Jh, Ctiji o) Montréal rs. lue J{oi<>r of Chrixt Charrh ('ilUedral 4 M. L. R 13.

s. L'irsqu une cotisation oiivriiiii plud'iirsauiié 'S, l't Imposée iveir pourvoir
aiipaiemen' de dubentures ..te. .i été iilnsi v.ilideinent- |uip..séo par uti.> munlcipa-
iiie, un terrain ilmrrfe <li' ce', e taxe n'eu est pus libéré, bien (jue subséquemment
Il upviei ne ex .mpl do taxes parcequ'il au' a été acquis par une siKiiéto d'éducation
"Ucnarl Bolo.

La e,.iirectlo!i d'un riMe d'évaluation siib.sé.iiie^iimcnt (\ la t>issiiliiu du n'-tfIo-nium qui Imnese la taxe n,. coustltu.' |.(is le irélevem.Mit d'une nouvelle tixe, nmlsM' rail que <le ermluer I.- inontarit nnnu.^l .!.. la t .xe ;\ Cire prélevé .-n vertu du
r Klemeiit. La l ommKimnle de.n S.viirs d^Snhils noms de^-lésiiH et Mtrie ot La
ti>ri>ortUioii du edhi/e de Wittrrloo. 31 L. C. }. 37'!

-î ^wj

!•. Des taxes payi-es »olont*!ren!e!it. suivant un rrJle ds- m'. !aa1 h !:n-'nt
iiuluoiogue, ne peuvoLl «jt re répétées de la corporal Ion, à moias qu'il uu soit «p4cla-
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lement allégué dane l'action que le paiement a ét^ fait par erreur de droit ou de

'•'Vonvoi d'un compte de. cotisations a^mP*^^^^^^^^ ^%^^ JU^SK
S;iœXt^rf&œW«»^ .l^.n^e;Kntion munl-

et i'Hopital (ieS Ali^/iés. 15 L. N. 5S. ,.,.., ^'éducation, et sur laqueUe U n'y a

12. Une t.îrro, appartemnt ft une ^fV"^"""" "
Atiiblissoment agr cole par deux

ni école ni ponsionnat. et qui est
<«P;'' ^^f

«™S
«^J^.'\|^^™i °on-mèra située dans

Su trois refigiouses. dont 1 s .'•«von''» «»'»*
autre d-'s'Teligieuses malades viennent

une autre niui.ieipalite. «t ««,•'« ^«'"^P^g^tSte aux taxe, scolaires, ^e« commi»-

passerqu Ique t emps pour eur santé, est siijewea^^^^^
Congréaation. WKap.C.

mires «fécoll du villaae île S;,'f«^i*^l,^^* «'^^'^
rh^bTrfl*'. 18 K- L- 61-

Bupr.lS; Ls»commii*fatreM d'école <^Varennesv».i^^ 6 ne s'étcna pas aux
^3. i'exen.ption de taxes créée par 1 aÇt-C.^- i^-

4\ "i^.^e d .•sservant l église,

torralnsadjolgnantuneé^.leprvôe tenue p»run^^^^^^^
^^^ produit^ sor-

il^ r^^.'^XfX^eTt:^^'^T'^^^^^^^
La corporation de Frelm-

hura V9. Dt'jÀwn. Ç. C. 2. R. O; 0- »• 371._ . .

I

„ae pour les an» t»uui iw=>.i—— •
. _

«^"râVnTSable appart.naat^ft une fabrique est PO^é^é ^^ar .e ou... qui eu

priotés appa.teu.i.it aux instiV'l''"^f,'i*^L''^t^q ".ft 9 «^^^ été étaDlle». et um

et Séminain de ««éftec. 7 K 0; C. A. 44.

718. Les occupants des biens

mentionnés aux paragraphes 3,

4 et 6 de l'article précédent

sont néanmoins tenus aux tra-

vaux d'entretien sur les clrv

mins de front situés en face de

ces biens, dans l>â municipali-

tés locales où ces chemins ne

sont pas à la charge de la cor-

poration.

Ils sont ausbi tenus aux tra-

vaux des cours d'eau, du décou-

vert, «les fossés de ligne et des

clôtures de lignes dépendant

do ces terrains

TI4. 1-es to-r'sd'^la couron-

ne, occupées avec ou sans per-

7ia. The occupants of prop-

erty mentioned in paragraphs

3, 4 and 5 of the preceding

article are nevertheless liable

for works of repair upon the

front roads situated opposite

such property, in the local mu-

nicipalities wherein «uch ruads

are notât the cost < andoharg's

of the corporation.

They are also liable for worlc

on water-courses, clearances,

bniiidary ditches aid f«nce8

bilor ;lng to su ;h lands.

714. Crown lands occupied,

whether under or wthoui loca-
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mis d'occtipation.sontdesbiens-
fonds imposables ; mais les

taxes municipales qui les aff.'c-

tont ne peuvent, eu aucun cas,

êtie recouvrées contre la cou-
ronne.

Tli5. Le régistraire de la pro-
vince doit transmettre dans le

cours du mois de janvier de
chaque année, une liste des
terres publiques pour lesquel-
les des lettres-patentes ont été
octroyées dans le cours de l'an-

née précédente, au régistrateur
des divisions d'enregistrement,
et aux secrétaires-trésoriers des
municipalités des comtés où
ces lettres-patentes ont été ainsi
octroyéi3s.—S. R. Q. t)147.

tion tickets, are deemed to be
taxable property ; but the mu-
nicipal taxes for which they
are liable cannot in any case
be recovered fiom the crown.

715. The provincial regis-

trar shall transmit, during the
course of the month ofJanuary
in each year, a list ofthe public
lands for which letters-patent

have been issued during the
preceding year, to the registrars

of the registration divisions

and to the secretary-treasurers

of the county municipalities iu
which such letters-patent have
been issued.

CHAPITRE DEUXIÈME.

CONFECTION DU RÔLE D'ÉVALUATION.

716. Aux mois de juin et de
juillet, tous les trois ans, les

estimateurs de toute municipa-
lité locale doivent dresser, par
eux-mêmes ou par toute autre
personne employée par eux, un
rôle d'évaluation basé sur la

valour réelle des propriété.s,

dans lequel sont énoncées avec
soin et exactitude toutes les

particularités requises par les

dispositions de ce titre.

Néanmoins, dans le comté de
Gaspé, le rôle d'évaluation doit
être dressé dans les mois de
février et mars.—S. R. Q. G148

;

60 Vict. ch. 57. s. 5.

716. In the months ofJune
and July, triennially, the va-

luators of every local munici-
pality must draw up, either

personnally or by any other
person employed by them, a
valuation roll based upon the
real value of the property, in

which are s t forth with care

;md correctness all the particu-

lars required by the provisions

of this title.

Nevertheless, iu the county
of Gtspé thi' Valuation roll

must be drawn up in the
months of february and march.

Jnrljp.—Hn-
l08

,
trois ans, ot

sera diifi'ai'é nul
t»x(>8 sur tel ui)u
d'Uocheiaga et ai^

noratldu mur' ''lalenepeut fiiin» iin nouvoau rôle que tous
•> fait un IK lu rôlo av. nt I'i'xplrai i'li d'H tr»!* ans, 11

Vi'.l (! pn-. iLit)!! ftor.a ni'!v,!!"!i^, nrrs'^ :v'!t i^v '•!»'lo!'*i'»fi des
î Bmuvais et at., vs. Coti et La Uoiporntion du comti

• Là, 31.
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71T. Dans toute municipa-

lité locale où il n'existe pas de

rôle d'évaluation, ou lorsque le

rôle d'évaluation en force a été

717. In every local munici-

pality where there is no valua-

tion roll, or in which the va-

luation roll in force lias been

rarsé^ire^trmat^euV. ;onTte"nus
i

annulled, the valuators are

d'en faire un sur l'ordre du, bound to make one «PO» an

consei^!dans le délai déterminé order of the coancil, wrt.hm the

par ce dernier, lors même que
.

delay d^*?;™"^^,^
,^^„'„^^^f'th^

ceneseraitpasl'annéependunt even If it «^^'^^^^ "°^^^^^^

laquelle se font les rôles d'éva- y^^r ^^^.T^^^:^^
luation en vertu de l'article

précédent.

Le rôle d'évaluation ainsi

fait est sujet à l'examen du con-

seil du com'é, et reste en force

jusqu'au mois de juillet de

l'année pendant laqiielle les

rôles d'évaluation sont faits en

vertu de l'article précédent, et

ultérieurem ut justiii'à l'entrée

en vigueur du nouveau rôle

d'évaluation.

d^Lil^^ilSlS tSr'r ImJsI'hicî^de airtaxable pr<.

pH tér;osabïe dans la mLi- perty in the munuipality^and

cioalité et spécifier en autant ;
must specify m so many

de'^colonnLLtincte-^^
columns and in the

TnrrlTP Kiiivaut
' followmg ordor :

^ ""tlTn^Uos consécutifs
\ ^^

i.The consecutive names on

'^2.^lfn^m^ prénoms et qua-
1

'
2.Jh^ "^-^

f^-^lï^^,*^^^.
lités des propriétaire, de biens qaali les of the ovn ners

imposablis quand ils sont .
taxable property, if th.y

rolls are made in virtue of the

preceding article.

The valuation roll so made

is subject to the examination of

the county council, and re-

mains in force until the month

of July of the year in which

valuation rolls are made in

virtue of the preceding article,

and subsequently until the

coming into force of the new
valuation roll.

71». The valuation roll

of

are

connus ;

3. La qualité et l'âge des

propriétaires ;

4. Le nom de l'occupant ;

r.. La qualité et l'âge des

occupants qui ne sont pas pro-

priétaires ;
, 1 - •

6. L'indication ou la desi-

known , .

3. The quality and age ot

the owners ;

4. By whom it is occupied ;

5. The qualities ot the occu-

pants, when they are not the

owners ; .

6. The indication or design-

„„aHon d.K immeubles impo- 1 ation of the taxable tal estate

%mIh de la manière prescrite , in the manner prescribed b) a

par une résolution de'conseil ;! resolution of the cotxncil ;
but
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mais pour tout lot ou partie de
lot inscrit au cadastre, il est

nécessaire d'employer les nu-
méros du cadastre

;

7. La valeur réelle de tel

immeuble, indiquant séparé-
ment la valeur de toute partie

de lot occupée par un autre que
le propriétaire

;

8. Le revenu annuel ou la

rente ;

9. La nature de la propriété
décrétée imposable aux termes
de l'article 710 ;

10. La valeur de cette pro-
priété

;

11. La valeur totale de la

propriété imposable de cha-
que personne, y comi)ris, si

c'est nécessaire, la valeiir réelle

de l'immeuble et la valeur
mentionnée au paragraphe
précédent

;

12. Les noms, état et qualité
des personnes suivantes, qui
sont du seie masculin, âgées
de vingt et un a;. s révolus, et

sujets de Sa Majesté par nais-

sance ou par naturalisation :

(a) Les instituteurs ensei-

gnant dans la municipalité
80U.S le contrôle des commis-
saires ou des syndics d'écoles

;

{h) Les cultivateurs retirés

ou les propriétaires qui reçoi-

vent une rente d'au moins cent
piastres

;

(c) Les pêcheurs, propriétai-
res de bateaux, tilets. lignes,

seines et engins de pêche, ou
de parts dans un navire enre-
gistré, et la valeur réelle

d'iceux
;

(d) Les fils de cultivateurs

for any lot or part of any lot

entered in the cadastre, it is

necessary to use the numbers
of the cadastre

;

7. The real value of such
real estate, giving separately
the value of any part of a lot

occupied by any person not
being thi' owner

;

9. Their annual value or
rent ;

9. The nature of the proper-
ty declared taxable by article

710 ;

10. The value of such pro-
perty ;

11. The total value of the
taxable property of each person,
including, if necessary, the
real value of the real estate and
the value as mentioned in the
foregoing paragraph

;

12. The names, calling and
qualification of the following
persons, being males of the
full age of twenty-one years,
and subjects of Her Majesty
by birth or naturalization :

(a) Teachers, teaching in the
municipality under the control
of school commissioners or
trustees;

(&) Retired farmers or pro-
prietors (annuitants) receiving
a rent of at least one hundred
dollars

;

(c) Fishermen, owners of
boats, nets, fishing -gear and
tackle or shares in a registered

ship, and the actual value
thereof;

{d) Farmers' sons, working

i'iil
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qui traA'aiUent sur la terre de

leur père on de leur mère ;

(e) Les fils de propriétaires

d'immeubles qui résident avec

leur père ou avec leur mere ;

(/) Les prêtres, curés, vicai-

res, missionnaires et miuistres

de toute dénomination reli-

gieuse, domiciliés depuis six

mois dans la municipalité ;

13. Tous les autres rensei-

gnements requis par le conseil ;

14. La valeur réelle de la

propriété qui est décrétée non

imposable par l'article 712 ;

15. Le nombre de personnes

qui résident dans la munici-

palité ; j . i 1

16. Tous les autres detai.s

prescrits par le secrétaire de la

province.

17. Le rôle d'évaluation doit

être additionné dans ses colon-

nes ou parties susceptibles de

l'être, démontrant 1'- total de

chaque colonne.—S.RQ 6149;

52 Vict. ch. 4. s. 7 ;
o8 Vict.

ch. 63. s. 7 ;
55-56 Vict. ch. 4.

8.8

on their father's or mother's

farm ; „ e ^

{e) Sons of owners ot rea.

property residiniç with their

father or mother ;

(f) Priests, curés, vicaires, mis-

sionaries and ministers of any

religious denomination, domi-

ciled for upwards of six months

iu the munuipality ;

13. All other information

required by the council ;

14. The real value ot the

property declared not taxable

by article 712 ;

15. The number or persons

resident in the municipality ;

16. All other details pres-

cribed by the provincial secrc-

17 The valuation roll shall

be summed up in the columns

or parts which may be summed

up: showing the total of each

column.

Lynch J.

719. La valeur réelle desl

biens-fonds imposables com-|

prend la valeur des construc-

tions, usines ou machineries

qui y sont érigées, et celles de

toutes les améliorations qui y

ont été faites, sauf ce qui est

prescrit par les deux articles

suivants. ,

720. Toute compagnie ae

chemin de fer ou de chemin k

719. The actual value of

the taxable real estate includes

the value of all buildiu tac-

tories, or machine shops ec-

ted ther.on, and of any impro-

vements which have been

I

made thereto, save in so tar as

is set for h in the two follow

-

inff articles. .

%20. Every iron railway

company or wooden railway
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lisses de bois autre que celles

mentiounées au paragraphe
cinq de l'article 712, qui pos-

sède des bi»ns-foiids dans une
municipalité locale, doit trans-

mettre au buieau du conseil

de cette municipalité, au mois
de mai de chaque anné»\ un
état désignant la valeur réelle

de ses propriétés immobilières
dans la municipalité, autres que
lev chemin, et aussi la valeur

réelle du t«'irain occupé par le

chemin, estimée d'après la

valeur moyenne du terrain d'a-

griculture dans la localité.

Cet état doit être communi-
qué à temps anx estimateurs

par le secrétaire-trésorier.—S.

R. Q. 6150.
721. Les estimateurs, en

faisant l'évaluation des biens

imposables dans la municipa-
lité, doivent évaluer les biens-

fonds de cette compagnie
d'après la valeur spécifiée dans
l'état produit par elle.

722. Si cet état n'a pas été

transmis dans le temps i>res-

crit, ils font l'évaluation de
toutes les propriétés immobi-
lières de la compagnie comme
celles de tout autre contribua-

ble.

723. Si le propriétaire d'un

terrain est inconnu, les estima-

teurs mettent le mot "inconnu"
dans la colonne des noms des

propriétaires, en regard de la

désignation de ce terrain.

724. Le lieutenant-gouver-

neur peut, au moyen d'instruc-

tions données au conseil local,

company other than those
mentioned in the fifth para-

graph of article 712, possess-

ing real estate in a local muni-
cipality, must transmit to the

office of the council of such
municipality, in the month of
may in each year, a return
showing the real value of their

real estate in the municipality
other than the road, and also

the actual value of the land
occupied by the Toad, estimated
according to the average value
of agricultural land in the
locality.

Such return must be com-
municated to the valuators by
the secretary-treasurer in duo
time.
72J. The valuators, in mak-

ing the valuation of the tax-

able properly in the miinici-

pality, must value the real

estate of such company accor-

ding to the value specified in

the return given by the com-
pany.
722. If such return has not

been transmitted in the time
prescribed, the valuation of all

tne immoveable property be-
longing to the company is

made in the same manner as

that of any other ratepayer.
723. If the owner of land is

unknown, the valuators insert

the word "unknown" in the
column of names of owners,
opposite the description ofsuch
land.
724. The lieutenant-gover-

nor may, by instructions given
to any local council, require

4 ! ii
%3

m
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exiger l'insertiou dans 1^ rôle

d'évaluation de tous détails et

renseignements qu'il lui plaît

de requérir relativement au re-

censement et à la statistique

des habitants de la municipa-

lité, ft de leurs propriétés mo-

bilières ou immobilier, s ; et les

estimateurs sont tenus de s'en-

quérir par tous les moyens en

leur pouvoir de tels détails et

renseignements, et de les insé-

rer avec exactitude dans le rôle

d'évaluation préparé par eux.

725. Le rôle d'évaluation

doit êtu signé par au moins

deux des estimateurs qui l'ont ._-
-^

dressé ou fait dresser, et par le i or caus-d it to be draxv u up,

secrétaire - trésorier ou toute
j

and by the secretary-treasurer

autre personne qu'ils ont em- or any other person whom th.y

ploy :e comme cferc, et il doit employed as clerk, and it must

the insertion in the valuation

roll of all details and informa-

tion he may desire, respecting

the census and stati'^tics of the

inhabtants of the municipa-

lity, and of their moveable and

immoveable property ; and the

valuators are bound to obtain

such details and information

by overy means in their power,

and to insert them with ac-

curacy in the valuation roll

prepared by them.

725. The valuation roll must

be, signed by at 'eas* two of

the valuators who di it up

être attesté par les mêmes per-

sonnes sous le serment suivant

prêté devant un juge de paix :

Nous (noms des estimateurs et

du clerc ou du secrétaire-trésorier)

jurons et déclarons solennelle-

ment, chacun' pour soi-même,

qu'au meilleur de noire con-

naissance et croyance le rôle

d'évaluation ci-dessus est cor-

rect et basé sur la valeur réelle

et annuelle des propriétés, et

que rien n'y a été inséré ou

omis indûment ou fraaduleu-

sement. Ainsi, que Dieu nous

soit en aide.—S. R. Q. 6151.

be attested by all suoh persons

on oath taken before a justice

of the peace in the fol owing

form :

We (names of valuators and r-J

the clerk or secretarytreasvrer)

swear and solemnly affirm, each

for himself, that to the best of

our knowledge and belief the

foregoing valuation roll is cor-

r-ct, and based upon the real

and annual value of the pro-

perty, and that nothing has

been unduly or fraudulently

omitted or inserted in it-
'^>

help us God.

So

9.-\. TTa rôle d'évaluation est nul si le. estimateurs qui l'««»tpréParo ont

été assermenté!^
oommlssairoP'' -
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726. Les estimateurs doi-
yent déposer le rôle d'évalua-
tion fait par eux au bur^^au du
conseil, dans le dé lai déterminé
pour faire ce rôle. Ce dépôt ne
peut être fait après le délai
prescrit.

727. Si, à l'expiration du
temps prescrit, les estimateurs
n'ont pas fait et déposé au bu-
reau du conseil le rôle d'éva-
luation, le maire ou le secré-
taire-trésorier doivent en infor-
mer sans délai le lieutenant-
gouverneur par lettre adre^sée
au secrétaire-provincial.

Tout contribuable peut don-
ner cette information au lieu-
tenant-gouverneur de la même
manière.
72î*. Le lieutenant-gouver-

neur, aussitôt que cette négli-
gence ou ce refus des estima-
teurs est parvenu à sa connais-
naissance, nomme trois estima-
teurs auxquels il enjoint de
faire et de déposer au bureau
du conseilun rôle d'évaluation,
dans un délai qu'il détermine.

Si ce délai n'est pas déter-
miné, ces estimateurs doivent
faute et déposer le rôle d'évalu-
ation dans les trente jours qui
suivent celui où ils ont reçu
avis de leur nomination.

1

729. Les estimateurs nom-î
mes par le lieutenant-gouver-

i

neur en vertu de l'article p é-
!

cèdent n'exercent leurs fonc-i
tious que rel." rament au rôle
d'évaluation que les estima-
teurs en office o-.t omis de faire.

19

726. The valuators must
deposit the valuation roll made
by them, within the delay fixed
for making such roll, in thj
office of the council. Such
deposit cannot bj made after
the prescribed delay has ex-
pired.

737. If, at the expiration of
the time prescrib.'d, the valu-
ators have not made and depo-
sited the valuation roll in the
office of the council, the mayor
or the secretary-treasurer must
without delay inform the
lieutenant-governor of the fact,
by letter addressed to the pro-
vincial secretary.

Any ratepayer may in the
same manner give such infor-
mation to the lieutenant-iTO-
vernor.

728. The lieutenant-go-
vernor, as soon as such neo-li-
g.^nce or refusal of the valu-
ators has bjen made known to
him, appoints three valuators
whom he ordars to make a
valuation roll, and deposit the
same at the office of the council,
within a delay fixed by him.

If such delay be not fixed,
the ;e valuators must make and
deposit tha valuation roll
within the thirty days follow-
ing the notice of their appoint-
ment.
72». The valuators appoint-

ed by the lieutenant-governor
in virtue of the preceding
article only act in relation to
the valuation roll which the
valuators in office omitted to
make.

^ if
if
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Ces estimateurs sont des offi-

ciers municipaux ;
et dans

l'exercice de leurs devoirs, ils

sont revêtus des mêmes droits

et pouvoirs, tenus aux mêmes

obligations et sujets aux mêmes

pénalités pour refus, negli-

gence, défaut on omission, que

les estimateurs nommés par le

conseil. ,
..

780. Chacun des estima-

teurs nommés en vertu de l'ar-

ticle 728 a droit à deux piastres

d'honoraire pour chaque jour

• d'occupation à l'évalu; tion des

biens imposables et à la confec-

tion du rôle d'évaluation. Le

montant de ces honoraires est

arrêté et taxé sous le certificat

du maire, et recouvrable en la

manière prescrite pour les

amendes imposées par les dis-

positions de ce code, par 1 esti-

mateur qui y a droit, contre les

estimateurs en défaut, lesquels

sont tenus conjointement et so-

lidairement au paiement de ces

honoraires avec- dépens.

•781. Le lieutenant-gouver-

neur peut, si les estimateurs

nommés par lui en vertu de

l'article 7*28 refusent ou negli-

gent de faire et de déposer le

Tôle d'évaluation dans le délai

prescrit, les remplacer par de

nouveaux estimateurs, et ce

iusqu'à ce que le rôle d evalua-

tion soit fait et dépose suivant

les dispositions de ce titre.

-TS2. Aussitôt que les esti-

mateurs ont déi)usé le rôle de-

valuation au bureau du con-

seil, le secrétaire-trésorier doit

en donner un avis public.

Such valuator» are municipal

officers ; and in the exercise of

their duties they are invested

with the same rights and

powers, subject to the same

obligations, and liable to the

same penalties ior refusal, ne-

gligence, default or omission,

as the valuators appointed by

the council.
, ^

7»0. Each of the valuators

appointed in virtue of article

728 is entitled to an allowance

of two dollas for each day he

is emploved in valuing taxable

prdperty and in drawing up

the valuation roll. The amount

of such fee is determined and

taxed by .certificate of the

mayor, and is recoverable in

the manner presoiib <? for pe-

nalties imposed by tae provi-

sions of this code, by the va-

luator entitled thereto, from

the valuators in default, who

are jointly and severally liable

for the amount of the same

with costs.

7»I. The lieutenant - gov-

ernor may, if the valuators ap-

pointed by him in virtue ot

article 728 refuse or neglect to

make and deposit the valua-

tion roll within the prescrib d

delay, replace them by new

valuators, and so on until the

valuation roll be made and do-

posited in conformity with the

provision of this title.

732. So soon as the valu-

ators have deposited the va-

luation roll in the office of the

council, the secretary-treasurer

must give public notice there-

of.
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7S». Les trois estimateurs
doivent agir tous ensemble
dans la confection du rôle dé-
valuation.

Ta». The three valuator»
must act tog.^ther in making
the valuation roll.

CHAPITRE TROISIÈME.

Examen du kole devau'ation.

784. Le conseil loca! doit,
dans les trentejours qui suivent
1 avis donné en vertu de l'ar-
ticle 732, examiner le rôle d'é-
valuation déposé par les esti-
mateurs et l'amender, même en
l'absence de demande ou
plainte à cet eff^t, en faisant
l'évaluation do tous biens im-
posables dont l'entrée a été
omise, et en y mentionnant tels
biens omis, ainsi que leur va-
leur, et tontes autres particu-
larités y ayant rapport d'après
1 article 718; en retranchant
tous les biens y mentionnés par
erreur; en fixant au chiffre
qu'il croit convenable toute
évaluation de biens imposables
qu'il juge avoir été faite au-
deseus ou au-dessous de sa
vraie valeur, réelle ou annuelle,
ou en corrigeant les noms des
personnes qui y sont inscrites,
ou la désignation des terrains
C[ui y sont mentionnés, ou en y
insérant ce que les estimateurs
ont omis d'entrer. — S. R. O
6152.

^

784. The local council must,
withm thirty days next after
the notice «riven in virtue of
articles 782, eiami ne and amend
the valuation roll deposited by
the valuators, even though no
petition or complaint has been
made in reference thereto, by-
making the valuation of any
taxable property which may
have been omitted, and by in-
serting therein such omitted
property with its value and
all other particulars relating
thereto required by article 718 •

by striking therefrom any pro-
perty erroneously inserted
therein

; by fixing at such sum
as It thinks rea-ouable any
valuation of taxable property
which it judges to have been
made under or above its true,
real or annual value; or by
correcting the names of persons
entered therein or the descrip-
tion of the lands mentioned
therein

; or by inserting therein
whatever the valuators m^ ,>

have omittod to insert.

ordre est donné au bureau des rêi^teeirf.l'in«Pri« SL/^* ^*'"^^- En.oonséqueuce

Tr:r* TL.T\i'
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rôle d'évaluation a^ns les ii«u- ."-•^ •
_
-^ omission invaiMoerme.

7S5. Quicouque se croit lété

par le rôle d'évaluation prépavé

par les estimateurs peut
deinau-

1

dor à le faire amender de ma-

nière à obtenir justice, on pro-

duisant sa demande écrite au

bureau du conseil local, le ou

avant le jour lixé pour 1 exa-

men du rôle par le conseil, ou

en articulant v.'rbalomi'nt sa

plainte devant le conseil, lors

de cet cxamou.

TSIS. Le conseil local doit,

avant de procéder à I'V^-ii^f»

et à l'amendement du rôle d e-

valuation, faire connaît' aux

habitants de la muni -ipahte

par avis public, le io»i'- f
fheure de la session à laquelle

il doit commencer cet examen.

737. Le conseil, lors de

l'examen du rôle d'évaluation,

doit preidre connaissance des

plaintes produites à son bureau

ouartieuléoH verbalement do-

rant lui, et entendre toute par-

tie intéressée et les estimateur*

présents, ainsi que leurs té-

moins.
,

. f..
7»H. Tout amendement tait

au rôle d'évalutation doit être

inscrit sur le rôle luimémo. ou

or un papier qui y est annexé,

I 7a5. Every person who
i considers himself wronged by

I

the valuation roll prepared by
' the valuators may demand that

'

the same be amended m such

a manner as to cause that jus-

tice be done to him, either by

producing an application m
writins at the office otthe local

council upon or before the day

fixed for the examination ot ihe

roll by the council, or by stat-

i ing his complaint verbally be-

jfore the council at such ex-

amination.
i

73». Before the local coun-

cil proceeds to the examination

and amendment of the valua-

tion roll it must, by public

notice, inform the inhabitants

of the municipality of the day

and hour of the session at

which the same is to be com-

menced. ,

7»7. The council, at the

time of the examination of th.'

valuation roll, must take notice

of all complaints lodged at its

offi.eor made verbally before it,

and hear all parties interested

and the valuators present, and

their witnesses.

7»». Any amendment made

to the valuation roll must be

enteifd upon ?neh rolL or on a

paper annexed thereto, with
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avec les initiales du s ---étaire-
trésorier.

Une déclarât! ^!i atte,-.iaa-.,

l'exactitude des n.> iid»Mue at-
et en détermiuan i ^ nc.iribru
ainsi que la datt^ à laquelie i's

ont été faits, doit être inscrite
sur le rôle ou lui être annexée,
sous la signature du président
et du secrétaire-trésorier.

739, Le secrétaire - trésorier
d-^it, dans les dix jours qui sui-
vent l'expiration des trente
jours mentionnés à l'article 724,
transmettre au bureau du con-
seil du comté une copie certi-
fiée du rôle d'évaluation, tel

qu'il se trouve alors.

Le secrétaire-trésorier doit
aussi transmettre, dans les
trentejo rs qui suivent la mise
en vigueur d'un rôle d'évalua-
tion ou de la révision d'un rôle
d'évaluation, au secrétaire de la

province et au régistrati'ur d»
a division d'enregistrement où
a municipalité est située, une
copie certifiée de ce rôle ou de
la révision, sous p^nne pour
chaque contravention d'une
amende de vingt piastres, et en
autre de deux piastres pour
chaque jour quo subsiste la
contravention

; .-t à défaut du
paiement de l'amende, d'un
emprisonnement de vingt jours.

La poursuite pour lo recou-
vrt'naent de cette amende petit-
être intentée par et au nom du
ptTcepteur du revenu de la
nmvinço pour le district diuis
les limites duquel se trouve la

the initials of the secretary-
treasurer.

A declaration testifying to
the accuracy of the a ;iend-
ments and determining the
number thereof, together with
the time at which tht'y were
made, must be entered on the
roll or annexed ihere;o, under
the signature of the president
and the secretary-treasurer.
739. The secretary-treasurer

is bound to forward to the office

of the county council, within
ten days after the expiration of
the thirty days mentioned in
article 734, a 'ce'-tified copy of
the valuation roll as it then
stands.

The secretary-treasurer shall
also, within the thirty days
following the coming into foroe
of any valuation roll or of the
revision thereof, forward to the
provincial s-nn tarv and to the
registrar of the registniti..n di-
vision in which the municipa-
lity is situate, a certified copy
of such valuation roll or of
such revision, under a penalty
for each contrav(>ntion of a fine
of twenty dollars, and a fur-
ther fine of two dollars for
each day during which the
eoiitravi'iition lasts, and in
default of payment of the fine,

of an imprisonment of twenty
Jays
The suit for the recovery of

such fine may be instituted by
land in the nuue of thi^ eoUect-
jor of provincial revenue for the
district within th«5 limits

I whereof is situated the muni-

n
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il-

municipalité dont le secrétaire-

trésorier est en défunt. — 57

Vie. ch. 52, s. 2.

740. Tout conseil de comte

doit, dans le cours du mois de

septembre de l'année dans la-

quelle les nouveaux rôles d'é-

valuation sont laits en vertu

de l'article 716, ou à une époque

subséquente fixée par le con-

seil de comté, ou le préfet,—

Bvis spécial étant donné préa-

lablement à tous les membres

qui composent le conseil,—
examiner tous les rôles d'éva-

luation faits dans les municipa-

lités locales du comté et trans-

mis à sou bureau, constater si

l'évaluation faite dans chacune

*de ces municipalités locales est

f)roportionnéeà celle faite dans

es autres, et augmenter ou

diminuer, b'il est besoin, le

montant de l'évaluation portée

au rôle de chacune de ces mu-

nicipalités, du taux par cent

qui lui parait nécessaire pour

établir une juste piopoition

entre tous les rôles d'évalua-

tion faits dans la municipalité

du comté.
Néanmoins le conseil de

comté ne peut en aucune ma-

nière réduire le montant loi al

des rôles d'évaluation faits dans

la municipalité du comté et

transmis à son bureau.

Le rôle d'évaluation ainsi

amendé ne sert que pour les

fins de coraté.—H. R. Q. 6154.

741. Si une copiî" d'un nou-

veau rôled'évaluation est tranp-

mise au bureau du conseil de

comté après l'examen fait en

cipality ofwhich the secretary-

treasurer is in default.

740. Every county coun-

cil must, during the month of

September in the year wherein

the new valuation rolls are

made in virtue of article 716,

or at a subsequent date fixed

by the county council or by

the warden of the countV, spe-

cial notice to that effect having

been previously given to all

the members composing such

council, examine all the valua-

tion rolls made in the local mu-

nicipalities of the county,

which have been forwarded to

it,- office ; ascertain whether the

valuation made in each ofthem

bears ajust proportion to the

valuation made in the others ;

and increase or decrease, if ne-

cessary, the amount of the va-

luation entered on the roll of

each of such municipalities, by

any rate per cent which it

deems requisite to establish a

just proportion between all the

valuation rolls made in the

county inunicipality.

Nevertheless the county

council cannot in any way re-

duce the total amount of all

the valuation rolls made in the

county municipality, and for-

warded to its office.

The valuation roll so amend-

ed serves only for county pur-

poses.

741. When a copy of a new
valuation roll is forwarded to

the office of the county council,

after the examination made m
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vertu de l'article précédent, le
conseil de comté doit, dans les
trente jours qui suivent la
transmission de cette copie,
prendre communication du
nouveau rôle et, s'il est besoin,
l^P^^PO^'ionneT le montant de
lelevaluation avec celui des
rôles des autres municipalités
locales du comté, d'après la
règle nrescrite à l'article précé-
dent, fcans toutefois diminuerm augmenter les divers mon-
tants des rôles d'évaluation en
force dans les autres munici-
palités.

74a. Tout rôle d'évaluation
entre en vigueur tel qu'alors
ameiidé,s'il l'a été dans le temps
prescrit, nonobst nt appel
pendant devant • jeil du
comté, en vertu .article
927, pour les lins locales, à
dater de l'expiration des trente
jours mentionnés à l'article 734,
et pour les fins de comté, à l'ex- i

piration dudélai pendantlequel
le conseil du comté pouvait en
prendre connaissance.

Le défaut de se conformer à
ce qui est prescrit par les arti-
cles 740 et 741 de la part du
conseil du comté n'empêche
pas néanmoins l'entrée en vi-
gueur des rôles d'évaluation
pour les fins de. comté.
^•S. Il reste en vigueur jus-

qu à rentrée en vigueur d'un
nouveau rôh» d'évaluation fait

p après les dispositions de rt>
tJtre

; et pondant ce temps il
sert de base aur taxes, contri-
bution», répartitions en deniers,

virtue of the preceding article,
the countfcouncil must.within
thirty days thereafter, take
communication of the new roll,
and, if necessary, proportion
the amount of the valuation
thereof to the amount set forth
in the rolls of the other local
municipalities of the county,
in conformity with the rule
laid down in the preceding
article, without however dimi-
nishing or increasing the se-
veral amounts of the valuation
rolls in force in the other mu-
nicipalities.

"y-ia. Every valuation roll
comes into force as amended,
if it has been amended within
the time prescribed, notwith-
standing any appeal pending
before the county council, in
virtue of article 927, for local
purposes, from the expiration
of the thirty days mentioned
in rticle 734, and for county
purposes, from the expiration
of the delay during which the
county council could take com-
munication thereof
The default of the county

council to comply with the
provisions of articles 740 and
711 does not prevent the valua-
jtion rolls from coming into
force for county purposes.

743. It remains in force
until the coming into force of
the neM' valuation roll made
in accordance with the provi-
sions of thii" title ; and, during
such time, it serves as a basis
for all taxes, rates, apportion-
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5H

ij;

ments in money, laoor or ma-

terials, imposed in virtue of

municipal by-laws, procès-ver-

baux, or acts of apportionment,

as well as for any real property

qualification, excepting that of

local councillor, and lor the

'payment of all municipal

I debts, except in special cases

i otherwise provided for by the

I

provisions of this code.

main - d'ceuvre ou matériaux

imposés en vertu des règle-

ments, procès-verbaux ou actes

derépartitionmunicipaax,ainsi

qu'à toute qualité foncière,

excepté celle des conseillers

locaux, et au paiement de

toute dette municipile, sauf les

cas paiticuliers où il en est au-

trement disposé par les dispo-

sitions de ce code.—S. R. Q-

6155. '

j,.rl.p. 1. L'acte «eef raie d^ 1875 veut lo. Que le rôic d'f^*;"»"",?,?^'^^"?^"-

"^Teto7eTu\^&rLWne la manicro * «/attaQuor au rôle d'év^haaM^^^^

oettetKisouuo sur plainte écrUo à cot effet.
j d'ailUutB aurait

*'''ir."èrtr.,Hi.e.n.ls lorn de la révision de In li.te. d'admettre d'autre valeur

''"^'I^^'ôle d'évlau^atlV^^'eUt P». preuve de la qualité de propriétaire, rccupaut ou

rSSiSSï^lvËi^vlt^KSSzï: Kit's;
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Graiton v».
Terrebonne, Sti-Scholastiniie, 2Ï juin 1875, Deiloiitijrnv MadstrafLa Corporation du village àe-kcholastique. 7 P.. L. ass.

^^^^f'^"-™^-

gmar^'issr \?lïï,fi',''*T- ^.'î
£<»^o'"'tion <*e,ta paroisse de St-Zotique. C. 8., Montréal,

^^S^^^^!^^^^^^^^^ '«^ "^^- «^ <^- îe fiT/ï-é1at\Sre

CHAPITRE QUATRIEME.

DISPOSITIONS OÉNÉRALES

744. (Abro^-é par S. R. Q.
615G.)

^

745. Les propriétaires ou

744. (Repealed bu S. R. Q.
6156.)

''•43. The owners or occu-
occupants dos biens-fonds im- pants of taxable real estate or
posabJi-s ou des biens déclarés

1 of property declared taxable by
imposables par l'article 710 article 710 are bound, in so far
sont tenus, eu autant qu'ils le as it lies in their power, to
peurent, de donner tous les give all the information appli-
renseignements demandés par ed for by the valuators, and to
les estimateurs, et de répondre

\ answer truly the questions put
la vente aux questions posées ' to them by the valuators rela-
par eux relativement à l'éva- ' five to the value of their pro-
luation de ces biens, et sur leur perties, and upon their refusal
relus de doauer ces renseigne-

;
to give such inforu>ation or to

meats ou de répondro la vérité auovvt-r such questions truly,
aces questions, tels proprié- such owners or occupants incur
taires ou occupants encour. nt a penalty of not less than five
:.ae penalile de pas moins de or more than eight dollars,
cinq ni de plus de huit pias-

1

très.

710. Après chaque munition
de propriétaire, d'occupant ou
de locataire d'un terrain men-
tionné au îôle d'é valuation en
vigueur, le conseil local, sur
requête par écrit à cet eitet et
8U1 preuve suffisante, doit bifi'er

le nom de l'ancien propriétaire,
occupant ou locataire, et y ins-
crire celui du nouveau.—S. R.
Q. ai.".7

; GO Vict. ch. 57, s 6.

nnlift?.'i*.!-'i''
î^o.':'^'"»« Por""'P'l "» P;>ur le^ Hns a.'olalro» n'est pas affwté par 1»

?Aill'l;\j'"f.±.^'::'^.''.'i!f'l'.°
niunle.pal..

; :e droit in.nr un ..onsoil ,raraonder uS
v..aiir^o •'

r',\V,n«»H 'If i

''''•"' ''^' '^ '^^'tn'S'^r. ai'xlil^-i- «L uii-iw. a« faire uu nou-
d'ôvih.iî.A V '*"^*'^'V"

'"^ ""'" »"* LoiiaoilH muni(Mpaux de faire faire un rôle
lift? ? 'S^m'""! A*.^'!:."'

u.; uVinpôclio pas d'eu faire uu avant l'expl"atl.)n do ce
im d-Hochtlaga. va. ïiudon ^ ai, 10 U. L. 118; » R. L. 18. Voir 746 a. 1

746. Aft^r every change of
owner, Ov^cupant or tenant of
any land t^et forth in the valua-
tion roll in force, the local
council, on a written petition
to that end and after sufficient
proof, shall erase the name of
the former owner, occupant or
tenant, and inscribe th 'rein
the name of the new one.
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2 Le conseil municipal a-a cas le <irolVnX^'&1-tiVour'plfd^^^^^^
rôle d-M^toi. de po/ter au rôlo une évaluât oa dl^tlnc^te^ ^o^^^

Ç o»î»Œf„"n
meuble évalué en entier au dit r'*l«''®?,,ïSA?2"niftlf» doit attendre U révision

SSSr^ par cet article, après chaque mutation dm ^a^^^^^^

îSlle. "^Le amsell doit chan^er^e nom du pr^^

fflria«t.l"â ÉL^ftal"^^ '^ cause. C.0. 17 R. L. 810.

71«a> La couseil looal doit,

chaque année qu'il n'est pas

fait un nouveau rôle d'évalua-

tion, réviser et amender le role

d'év tluation en vigueur, en se

conformant aux formalités pres-

crites par les articles 736, 7-37

et 738.

Cette révision a lieu aux

mois de septembre ou d'octo-

bre dans les distrivitsjudiciaires

de Gaspé, Riraouski, Kamou-

raska, Montmagny,Chicoutiim

et Saguenay, et aux mois de

juin ou de juillet dans les

autres districts de la province.

Les amendements ainsi faits

au rôle d'évaluation tmtrent

T4«a. The local council

shall, in any year in which a

new valuation roll is not

made, revise and amend the

valuation roll in force, by cora-

plyinf' with the formalUies

prescribed by articles 736, .37

and 738. .

Such revision takes places

during the month of Septem-

ber or October, in the judicial

districts of Gaspé, Rimouski,

Kamouraska, Montmagny, thi-

coiitimi and Sagueuay, and

during the months of juue or

July, in the other districts ot

the province.

The amendments so made to

the valuation roll come at ouca

au rôle d'évaluation entrent me
7';^.=*;'""7,,t nevertheless

immédiatement en vigueurJ into force, .u^^ectneve

Buiets néanmoins à l'appel a la to appeal to
^
J«

J'^^"
cour de circuit en vertu de

j

under article 1061.

l'article 1961.—S. R. Q- 6158 ; 1

52 Vict., eh. 54, s. 15.

,«UP. 1. Dans.leB années ^l- }e .^nsf do^t r^^^^^^^

ÎB-fWf

iJtion . étél-...»é m «'tu de t.ou roi h,, b» ! ^« __^^

•.rticle 100, l'anci^u role '"^if" "±
., M* avaU» ""ti' • "«^^

rôle d'évaluation. l
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TITRE TROISIEME

DES CHEMINS MUNICIPAUX.

2»9

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRAIiKS.

748. Tous les chemins qui
conduisent exclusivement aux
débarcadères de chemin de fer

ou à lisses de bois, aux passages
d'eau ou aux ponts de péage,

et tous les chemins publics,

excepté ceux mentionnés à l'ar-

ticle 751, sont sous la direction

des corporations municipales,

et sont faits et entretenus d'a-

près les dispositions de ce code.

749. Les terrains ou pas-

sages occupés comme cheminf
par simple tolérance du pro-

priétaire ou de l'occupant sont

des chemins municipaux, s'ils

sont clôturés de chaque côté

ou autrement séparés du reste

du terrain, et ne sont pas habi-

tuellement fermés à l'urs ex-

trémités ; mais la propriété du
terrain et l'obligation d'entre-

tenir ces chemins continuent
à appartenir dans tous les eus

au propriétaire ou k Toccu-
paut.

Le conseil ou le bureau des
délégués sous la direction du-
quel sont ces chnnins peut,

par un« résolution, enjoindre
nu propriétaire ou à l'occupant
de les fermer par des clôtures

ou des barrier -s, sons une péna-
lité de vingt piastres pour cha-
que jour que dure le ri'fus ou la

négligence d'exécuter cet or-

dre.

748. AU roads which lead

solely to the landing stations

of iron or wooden railways,

to ferries or to pay-bridges,

and all public roids, except

those mentioned in article 751,

are under the control of muni-
cipal corporations, and are

made and maintained in con-

formity with the provisions of

this code.
749. Land or passages used

as roads by the mere permis-

sion of the owner or occupant,

are municipal roads, if they

are fenced on either side or

otherwise divided off from the

remaining land, and are not

habitually kept closed at their

extremities, but the property

in the land, and the obliga-

tion to maintain such roads,

continue in all cases vested in

the owner or occupant.

The council or the board of

delegates who have the mana-
gement of such roads may, by
resolution, order the owner or

occupant to close the same by
means ol fences or gates, under

a i)enalty of twenty dollars

for eacn day he may neglect

or refuse to execute such order.

¥S%

•Lfl

ifl
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750. If they are fenced on

either sic'e, or otherwise di-

ridiïd oti' from the remaining

land, and are not habitually

kept closed at their extre-

mities, they are municipal

roads ; but the property in the

land and obligation to main-

tain such roads continue vested

in the owner or occupant.

750. S'ils sont clôturés de
j

chaque coté ou autrement se-

1

parés du reste du terrain, et ne

sont pas habituellement fer-

més à leurs extrémités, ils sont

des chemins municipaux ;
maie

la propriété du terrain et l'o-

bligation d'entretenir ces che-

mins continuent à appartenir

au propriétaire ou à l'occu-

pant.
Le conseil ou le bureau des

délégués sous la direction du-

quel sont ces chemins peut

enjoindre au propriétaire ou à

l'occupant de les fermer par

des clôtures ou des barrières,

sous une pénalité de vingt

piastres pour chaque jour que

dure le refus ou la négligence

d'exécuter cet ordre. >

Ju,l.p.-1. Tout chemin ouvert et frénueuté Par
^«^P^^^^Jj^ij^^J^Ta'cS;

jàignerand dU Myrand et Légnré,
^^'.^'.^^f\. tuléranco des Intéressés doit être

l^Trê^'T'^Hn't^rÀcZT'nUS^^^ '-ïleillé^s. Ladite de ^lontré.i.

' ^fi^^^n le terrainest offert eomrne ruej>ar le^_proprtétaireJ^l^^^^

The council, or the board of

delegates who have the mana-

gement of such roads, may
order the owner or occupant

to close the same by means of

fences or gates, under a penalty

of twenty dollars for each day

I he may neglect or refuse to

!
execute such order.

La VUé de Montréal. doit

rS?S^iJ^ï.r|;t^rJ%aJ"^^y^S^ oe chemin est éta.ii su. sa

nVst pas un chom'in public. Le ,Pr''P/,'«^a>f- *" * V^\^ t"ir,.la. N>iil et Noouan.

«"".'^fr^''è -''it^«^n'TÎn.^qu^in..h*>m«n aét^ à l'usage du public, s'H aPP^^r.'t

par defaet?8d^ip/opffirr?"luo celui-ci entend eu o.u^erveria pr.pncte. ...-.
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en entretenant lui-même le cLe.nin, en y piaçant de-? barrières, etc.. ce chemin restesimple chemin de tolémncp. et le propriétaire peut en tout temps le fermer eten exclure le public. McGmms et al. vs. Létourneau rt al. 14 L Ni 314
10. Bien auc, dans SOS actes do concorti^ion et, au plan qui les accompajrna. unpropriétaire ait meutiouné le terrain en liMç,i comme sujet au droit de passajré enfaveur des co.içessionnauvs des lots ayant front sur la ru^ par lui ouverte, et bienque Oitte rue ait été a 1 usag.; des «on essioimaires ot du public peadant un «rrandnombre d années, n y ayant pas eu do dédicace formelle do ce terrain comme che-min public, la corporation municipale n'a nu lôgalemont verbaliser ce chemin et enprendre possession avant d'en faire régulièrement l'expropriation et de naver l'in-demnité déterminée suivant la loi.

" p"> «ji nu
Et dans le cas soumis, lors mê ne que la corporation municipale aurait acaulsce chemin par dédicace, ! >n orou h ctte partie de ce chemin qui étiit couvertepar un quai servant d accès à un emplaeemeut. a éiô i)urgd par la veute judleiaire

do cet emplacement sans opposition do la part de li eorporation
La corporation ayant, dans C's circoustant.-es. pris possession de cette oartla

de terrain 9an« expropriation, une action possessoire iut.eutée par le nroirlétalra
sera maintenue. Lavertu va. La corporation de St. Romwikl. 11 It O ' C S 2ôi

751* Les chemins publics
sous le contrôle du gouverne-
meut fédéral ou provincial, et

les chemins à barrière, régiis en
vertu de lettres-patentes o;i de
chartes particulières, ou d'après
la loi concernant les compa-
gnies pour la constructio.1 de
chemins, ne tombent pas sous
la direction des corporations
municipales.

2. Les chemins et ponts cons-
truits par 1 > gouvriiivaient de
la province dans une iiinni<i-

paliié sont à la ch:i r de la

municipalité lorale ou de la

municipalité du comté, suivant
le cas, comme tout autre che-
min et pont.

3. Un conseil municipal a le

droit de verbaliser tout chemin
ou pont de colonisation cons-
truit par le gouvernement de la
province Hans la municipalité,
mais il ne peut en ordonner la
fermeture sans une ordonnance
du commissaire de l'agricul-
ture et de la colonisaHon.

4. Toutefois si le gouverne-
ment établit des barrières de
péage sur un chemin ou un

T»31« Public roads under the
control of the federal or pro-
vincial government, and turn-
pike roads governed under
letters-patent or special acts or
under the law respecting com-
panies for the construction of
roads and other vs-'orks, do not
fall under the control of muni-
cipal corporations.

2. Roads and bridges built
by the provincial government
in a municipality are at the
charges of the local municipa-
lity or of the municipality of
the county, as the case may be,
in the same manner as all other
roads and bridges.

3. Any municipal council
has the right to regulate by
procès-verbal any colonisation
road or bridge built by the pro-
vincial government, but can-
not order it to be closed with-
out an order ot the commis-
sioner of agriculture and colo-
nization.

4. If however the govern-
ment establish toll-gates upon
any colonization road or bridge,

|6 1
•'fr
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it ceases to be at the charges

of the municipality.
pont de colonisation, il cesse

d'être à la charge de la muni-

cipalité.—S. R. Q. 6159, 1715

et suiv.

w..t.i^ 1 TTnfl comnairnie incorporée en vertu de l'acte 33 Victch. 36. 8. «.a

droit" Sîél^ver un ^^J^!Voiqu'un mille n'ait P*» été Puroom a sur son chemin

BoasTâ r"èKle'gl^néraleétabfre par le par. 3 de l'art. 19 C. M.jar le par. s ae 1 an. 1» »-/. iJi.
, , m^j„

u.it d'impierrer un chemin dans une m"^l«»P*»t?do

uc» «arrières de péage. La tH"t'"-h<^*«- rf» véaae.<Ula

1 M. L. R; Q. 13. 286; 8 L. N. 233.

752. Le terrain occupé par un
chemin municipal appartient

à la corporation municipale

sous la direction de laquelle il

est placé, et ne peut être aliéné

en aucune manière, tant qu'il

est employé à cet .>;ige.

Cet article ne b ..pplique pao

au terrain d'un chemin condui-

sant exclusivement à un pas-

sage d'eau ou à un pont de

péage, et dont les travaux sont

à la charg du propriétaire de

tel passage d'eau ou pont de

péage.

752. The ground occupied

by any municipal road belongs

to the municipal corporation

underwhosecontrol it is placed,

and cannot be In any man-

uel* ««lienated, so long as it is

employed for such purpose.

This article does not &\ nly

to the ground cf a road which

leads solely to a ferry, or pay-

bridge, and which is raaui-

tained at the expense of the

proprietors of such ferry or

pay-bri Ige.

j.rtop. - Une compatruie incorporée Par lettres-patentes Ç!>'«'„étBb»-^n|

ligne

19 K. L. 538.

753. Tout terrain de che-

min aboli revient de droit au

terrain dont il a été détaché, et

est à la charge de l'occupant

de ce terrain.

Si le terrain du chemin aboli

n'a pas été détaché des terrains

voisins, il revient de droit aux

terrains entre lesquels il est

situé, pour moitié à chacun.

758. Every part of the land

of a discontinued road returns

ot right to the land from which

it had been detached, and is at

the charge of the occupant of

such land.

If the land of the disconti-

nued road has not been takon

from the neighboring lots, it

returns of right to the lands

between which it is situated,

iu he proportion of one-half

to each.
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Néanmoins, si un des pro-
priétaires voisins du chemin
aboli fournit le terrain ou une
partie dn te: rain nécessaire au
nouveau chemin, le terrain de
l'ancien lui appartient en pro-
portion de celui qu'il a fourni.

Les personnes qui ont des
parts de clôtures dans le che-
min aboli ont le droit de les
enlever dans les quinze jours
après la fermeture de ce che-
min.—S. R. Q. 6160.
754. Les chemins munici-

paui sont des chemins locaux
ou des chemins de comté.
753. Ju-qu'à ce qu'il en

soit autrement disposé en vertu
des articles t58 ou 759 :

1. Tout chemin ou toute par-
tie de chemin muuicipal.située
en entier dans une municipa-
' ' locale, est un chemin local

;

Tout chemin ou toute par-
tie de chemin muuicipal.située
entre deux municipalités
locales, ou partie dans une mu-
nicipalité locale et partie dans
une autre, est un chemin de
comté; et si ce chemin ou
cette partie de chemin est
située entre deux municipalités
locales faisant partie de deux
municipalités de comté, il est
le chemin de ces deux munici-
palités de comté. - S. R. Q. 6161.

I

Xeyertheloss, if one of the
proprietors whose property
borders upon the discontinued
road, gives the ground or a
part thereof required for the
new road, the land of the
former road belongs to him
proportionately to the extent
of that given by him.

Persons who have shares of
fencing along the discontinued
road have the right of remov-
ing Euch fencing, within fifteen
days from the closing of the
road.

754. Municipal roads are
either local roads or county
roads.

755. Until otht^rwise pro-
vided in virtue of articles 758
or 759 :

1. Every municipal road or
every part thereof, wholly
situate in one local municipa-
lity, is a local road

;

2. Every municipal road or
every part thereof, lying
between two local municipa-
lities, or partly in one local
municipality and partly in
another, is a county road

; and
if such road or part of a road
lies between two local muni-
cipalities which form part of
two county municipalities, it

is the road of such two county
municipalities.

eomfr 1?*V„7. P? chemin verbalisé par le député grand voyor du cooseil de
C^ii'^A '^n'SK^Ï'"^}T^P ^°^!^ ^^ l'acte des municipalités ot chemins du Baa-
nt^*^'- ^Y ^^® Municipal, et alors qu'il n'existait pas d'autres conseils munlcl-
nn)î^*''l*'J??,<^'î^®"«*^«<^P.**8' est un chemin de comté, et doit toujours êtreconnu fit liAaianA <v>Tnma *ui 4iior.ii'& no „„'ii „.,n. ...t.- „l -i:___v ""'"J"",™ .tstro

tel chemin; un chemin situé tout entier dans une seule muiloidalté lociUe? m«jS
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touchant sur tout son parcours à la lif^^^e division séparant lo^err^^

rtrriî^ti::^dt.^x^ttiSii™i^^^^^^^^
de Ste. Marllui. 29 L. C. J. 107.

756. Tout chemin muni-

cipal connu, lors de la mise en

force de ce code, comme che-

min local ou de comté.coutinue

à être désigné et régi comme
tel, jusqu'à ce qu'il soit autre-

mont réglé -ous l'autorité de

ce même code.

757. Les chemins munici-

paux sont sous la direction des

corporations des municipalités

auxquelles ils appartiennent.

S'ils sont les chemins de

plusieurs municipalités de

comté, ils sont sous la direction

conjointe des corporations de

ces municipalités de comté,

représentées par le bureau d.-s

délégués.
75». Le conseil de comté

peut, par résolution ou dans

un procès-verbal, déclarer :

1. Qu'un chemin sous la

direction d'une corporation

locale de la municipalité du

comté, soit à l'avenir un chemin

de comté, ou
2. Qu'un chemin de comté

sous la direction exclusive de

la cprporation du comté, soit à

l'avenir un chemin local sous

la direction de la corporation

de la municipalité locale dans

laquelle il est situé, ou qu'il

sépare d'une autre municipa-

lité.

3. Le conseil de comte, après

avoir déclaré qu'un chemin

local est un chemin de comté,

peut, si les circonstances l'exi-

756. Everv municipal road

known, at the time of the

coming into force of this code,

either as a local or a county-

road, continuels to b • so known
and to be governed as such,

until the contrary is provided

under the authority of this

code.
757. Municipal roads are

under the control of the cor-

porations of the municipalities

to which they b4ong. If they

are the roads of several county

municipalities, they are under

joint control of the corporations

of such county municipalities,

represented by the board of

delegates.

75». The county council

may, by resolution or in a

procès-verbal, declare :

1. That any road under con-

trol of a local corporation of

the county municipality, be

for the future a county road,

or

2. That any county roid

under the exclusive control of

the corporation of the county,

be for the future a local road

under the control of the cor-

poration of the local munici-

pality in which it is situate,

or which it separates from any

other municipality.

3. The county council, after

having declaied a local road to

be a county road, may, when
I occasion requires, determine
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by procès-verbal which corpo-
rations shall hi liable for the
maintenance and repairs of the
road, and shall declare in such
procès-verbal what proportion
each corporation shall contri-
bute.

gent, determiner par procès-
verbal quelles corporations
seront responsables de l'entre-
tien et des réparations du
chemin et de la construction
et des réparations des ponts, et
déclarer dans ce procès-verbal
quelle sera la part coutribu-
toire de chaque corporation.!
61 V. ch. 49 s. 7.

I

i,.=nn'î^'"iî';~.'' F°® municipalité fie comté qui dôolare clieniin <lo cv)mt6 uno route
J squo 1

.

loç do (11- viont rospousablo de sou oiitiotien, et i\ défaut par
"
e do a tenirou faire tenir ea hon ordr.>, eil:; est p.issilUe do l'arai'ûile mnos.^.i nar là loi H?l,

w.. La Corporation du comté ik Mo.Umormc,. 2 a L R^i^ ? ne C'oroô?^.o« ofToMip ofaranby et al.vH. Th, CjrporatL of county ^t^h^forÏT^; l
«i,

^' ^i""
résolution iinposant sur quelques-unes des munloîDaliLi^^ Ioeal,>q laofiarge de painteair des travaux déclarés tkvaux X) comt™est mil 7V« c,^rat%on of (tranhy a al. va. The Corporation of the cowitVofShdroru IR O- O S m(Saus -ippllcation depuis la passation de l'a.-te 61 V "h %'?

"^'"^"- 1 «• t). C. b. 113.

I

3- La declaration autori.sée par l'art. 7r,A C. M. ne doit être puWieo on vertu de

'é'J^P^^ull'ÂZl^lI^ll^TT^ 'E"!^^"^
'^ ProcèB-v..rbSl. 'I.l^œ Et

5. Un conseil de comté n'a pas ie droit do dé:<Iarer de comté un chemin Inpnisnnplement^pour rabolir ensuite. J.a Corporatiol du comté <?^îXfi?.lS"a/(rf«eî

a^nlïaflSr^itfc^Sét^Se'î""
lorsqu'un^-hemin local a ai^%^^^^

Une corporation locale ne peut ê^re coudaraué.) à faire sous sr >is mois «f- amia

nSnct^p'ir l'art ^T' M ôtanl"lS 'l^^'
""'^ «'>"Beil de'comté. ia S'i.W pr"?-

défaut ^ ^^^ '* corporation puisse encourir par son

7. Un conseil de comté no peut, par probôs-verb il établir nn nhi>niin aifnû ,s„r.
tie dans une mutdcipalité locale et partie danrua,\utr:rau?McS locale'^ du
comté!

*™°' ** *^^''" '^'^'^'^ P""" •^«"l^"'^" '"^ prScètverbifquece che.'nin1\

comté""*
°''^'^'° ^***'" P»'' "'J «o«»té doitôtro maintenu sous le contrôle do tel

Dans les comtés do Stanstoad, Br.)me, M isslsq 'loi Huathi^don et Richmnn.i ».

iomt^P^^Î? 4" certaines muaicipaiitôs m^atiolS en Tart. 1080 G. AI . lichS "de

nn^ln.?""'.,*'''"'^
instruit et entretenu par contribution îjénéraie sur toutjsiS cor*porations du comté, en proportion de la valeur totabî dos biens taxi hw ovP«nMdans le cas mentionué dans les art. 19J et 191 Une répartitio^p )ur u , c^

* ^rif
?"'""

?5*^î*';y?^'^*''^«'='Y®.'ï"'""
ouvrage sera fait s>us la stirvoiUance

uéfarre?iiV\rd?;;';>^=i"::.i'^^^^ar(?ifVaiat^i'ilt„",°J^\1.^À^^'-'*'''''\^' 'î Pa^Jusî oj est slt lé l'ou^'r,i,'e n'a pas learoit de le faire fa re, et de poursuivre les ooitrlbuables po^r en recouvrer le nrii

Dro(&^-v«rKaT'î'i±';iî;'"i^ ? * PV '° '•''^'* ^^" "Négrier les travaux d'ui chemin par unproees-verbal.
1orsqu il ddolara dans oe pr joôi-verbal qua ce chemin sera à iV/eoir

20



DEB CHEMINS MUNICIPAIX.
306

Dlacer . nou kous le contrôle des «onslf.'""^'^^^^^^^ le bureaux des délégués.

PfSiti-ôlp dcb deux*corpt)ratlons de t="m'^^'f,«P'^?''?\T;i5rrffe d'une ou de plusieurs

"'^^Le burèku n'a ^^ 'f.'^r.h.'^nTaDrèl
*
àrdéclaiation^ lfs%orporation8 de comté

municipalités locales.atten du <1" »P^^!^^*^,'';
"bieg de l'entretien de ce pont.

«Xconjointenient et «Jhdairement r pp<^^^ r des raisons suffi-

srtssSiW"°.'sr''i.t°mrrLy-.a.
750. The board of delegates

may also, by resolution or in a

procès-verbal, declare :

7»9. Le bureau des délé-

gués peut également, par réso

fution ou dans un procès-ver-

bal, déclarer :

, ^ -

1

1 Qu'un chemin local, situe
|

dans les limites des municipa-

1

lités de comté dont il repre-j

sente les corporations, soit ai

l'avenir un chemin de comte

BOUS la direction coojointe de

ces corporations de comte ;
ou

2 Qu'un chemin de comte

Bousladirection exclusive d'une

des corporations de comte qu il

représente, soit à l'avenir sous

la direction conjointe de toutes

ces corporations de comté ;
ou

8. Qu'un chemin sous la di-

rection conjointe des corpora

lions de comté qu'il représente

Boit à l'avenir un chemin de

comté sous la direction exclu-

sive d'une se». le de ces corpo-

rations de comté, ou un chemin

local sous la direction de la

corporation de la municipalité

locale dans laquelle il est situé,

ou qu'il sépare d'une autre mu-

nicipalité. ^ ...
Tèo. A dater de toute décla-

ration faite en vertu de l'un ou

1 That any local road situate

within the limits ofthe county

municipalities, whereof it re-

presents the corporations, be

for the future a county road

under the joint control of such

county corporations ;
or

2. That any county road un-

der the exclusive control ol

one of the county corporations

which it represents, be for the

future under the joint control

of all such county corporations;

8 That any road under the

ioint control of the county cor-

porations which it represents

be for the future a county

road under the exclusive coii-

trol of one only of such county

corporations, or a local road

under the control of the corpo-

ration ofthe local municipality

in which it lies, or which it

divides from another munici-

pality. .

7IIO. From the date of any

declaration made under either
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de l'autre des deux articles
précédents, les travaux à faire
8ur le chemin au sujet duquel
la résolution a été passée
deviennent à la charge exclu-
sive des contribuables de la

municipalité ou des municipa-
lités dont les corporations ont
la direction du chemin, et qui
sont tenus à ces travaux par
les procès-verbaux ou par la
loi, ou à la charge exclusive de
la corporation, selon le cas.
761. Les déclarations men-

tionnées aux articles 758 et 759
ne peuvent être faites qu'après
qu'un avis public a été donné
à cet effet, et doivent être pu-
bliées aussitôt après leur passa-
tion.

of the two preceding articles^
the work to be performed on
any road, with respect to which
the resolution has been passed,
is either at the sole charge of
the rate-payers of the munici-
pality or municipalities where-
of the corporations have tho
control of the road, and who
are liable for such work by tho
procès-verbaux, or by law, or at
the sole charge of the corpora-
tion, as the case may be.
761. The declarations men-

tioned in articles 758 and 759
cannot be made until after a
public notice to that end has
been given, and they must be
published immediately after
the passing thereof

H'..„f? *•• * ?"."
*^*''r ' fo.'t* up avis public, 11 faut être contribuable en vertu-d un prwîcs-vorbal ou de la U loi, s'il nexist.» pas do pro.iôs-verbal

La déclaration autoriB<ie par l'artlclo 751 du Code Municipal pour rendrechemin de.. .;nté un oliemi- local et vice vrrm. no doit être publie «ùv-rtudl-rartlcle 761
.
quo dans l.^p ilclpalitos Intéressés au prt)côs-verba . VcStf<«a »«Ln Vorpomtton rfit t'omit (u- Baqot. 7 R. L.. 890.

mccomm vê.

\ PP* déclarai ion faite sous cet article e-^t sans effet, si l'avis y mentionna n'i».p*w été donné. BothuieU v». La Corporation (Je Wickham OueJt. C S I" 6 Q. L. IL

768. Les attributions confé-
rées par les articles 758 et 759
au conseil du comté et au bu-
reau des délégués peuvent être
également exercées pareux rela-

tivement à un chemin à faire, de
la même manière que pour les

chemins déjà faits.

769a< Tout règlement ou
procès-verbal fait pour fermer
un chemin qui sert de sortit^,

descente ou montée à une mu-
nicipalité locale voisine, ou
pour détourner ce chemin à
l'endroit de telle sortie, des-
cente ou montée, n'a de vigueur
qu'après avoir été approuvé par

762. The powers conferred
by articles C58 and 659, on the
county council nd the board of
delegates, may be also exercis-
ed by them in regard of any
road to be made, in the same
manner as for roads already
made.

76Sla. Any by-law or proc^*-
verbal made to close a road
leading into or from any neigh-
borinçf local municipality, or
for diverting such road at a
point where it leads into or
from such municipality, has no
force or effect until approved
of by a resolution oi the ooan>
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une résolution du conseil de

comté, votée affirmativement

par les deux tiers des membres

nui composent ce conseil.
^

Si la municipalité locale voi-

sine fait partie d'une autre

municipalité de comté le regie-

Sent oi procès-verbal doit éire

approuvé par une resolution

dKeau des délégués de ces

municipalités de comte, votée

affirmativement par les deux

tiers dos membres composant

le bureau des délègues.—b. K.

Q-6162. ^ ^„
768. Tous les chemins mu

nicipaux locaux ou de comte

sont des chemins de front ou

des routes. .

Les chemins de front sont

ceux dont le tra- général est

îïïletraversdes.lo- d'un rang,

et oui ne conduisent pas d un

ran\ à un autre, devant ou

derrière. , ^„
Tous les autres chemins mu

nicipaux sont des routes

•y64- Un chemin de Iront

nui passe entre deux rangs est

î^chemin de front des deux

tangïàmoinsaue ce chemin

ne smt. par résoWn du con-

seil ou du bureau des délègues

.0U8 la iuridiction duquel il se

t?ou\^, déclaré être le chemin
,

de front de l'un de ces rangs-
,

765. Le chemin de tront
|

d'un lot est toute la partie de

ce chemin qui traverse le lo

dans sa large^^' ou auquel

aWit ce lot à l'une au l'autre

de SOS extrémités.

Au cas où un chemin est le

chemin de front de deux rangs,

ty council, carried in the affir-

iative by two thirds of the

members composing such coun-

cil 1

if the neighboring local mu-

inicipality forms part of another

county municipality, the by-

' law or proch-verbal must be ap-

proved of by a resolution of

the board of delegates of such

county municipalities, carried

in the affirmative by two thirds

of the members composing the

board of delegates.

76». All county or local mu-

nicipal roads are either iront

roads or by-roads.

Front roads are those whoso

general course is across the lots

fn any range, and which do

not lead from one range to

another in front or m roar

thereof. . . , ,^„,,

.

AH other municipal roads

are bv-roads.

764. A front road passing

between two ranges is tbe tront

road of both ranges, unkss

such road be, by resolution o

the council or of the board oi

delegates under whose juris-

diction it is situate. deckr.Hl

to bo the front road of one ot

such ranges. , r i ,

765. The front road of a lot

includes every portion ol su.

h

road which crosses such lot

throughout its breadth.orupo.i

whkh^such lot borders at one

or other of its extremities.

Whenever a road is the iron

road of two ranges, the exact



DES CHEMINS MUNICIPAUX. 309

la juste moitié de ce chomin
adjacente à chaque lot est le

chemin de front de tel lot.

Mais le conseil peut ordonner

Sue le chemin de front entre

eux lots ou deux rangs, ou
divisant un lot, soit entretenu

de manière à ce que chaque
intéressé prenne sa part de
chemin de front sur toute la

largeur du chemin, et non pas

sur la moitié de la largeur, sur

la longueur de toute cette par-

tie de chemin.
Les chemins dans les muni-

cipalités de village sont des

chemins de front, à moins qu'il

en soit ordonné autrement par

le conseil.-52 Vict. ch. 54 s. 16.

766. Il pevit être déclaré,

dans un procès-verbal ou dans
un règlement relatif aux che-

mins municipaux, qu'un che-

min nouveau, ou un chemin
déjà désigné ou connu comme
route, soit à l'avenir un chemin
de front, ou qu'un chemin nou-
veau ou un chemin déjà dési-

gné ou connu comme chemin
de front, soit à l'avenir une
route.

Toute déclaration qui cons-

titue un chemin quelconque? un
chemin de front doit désigner

en même temps le terrain dont
ce chomin est le chemin de
front.

767» Tout conseil de cillago

est propriétaire du terrain ac-

quis ou réservé pour les rues

et places publiqu-.'s, et pjut,

lors de l'ouverture des rues,

dévier du tracé, en donnant h
errain compris dans le tracé

half of such road adjacent to

each lot is the front road of
such lot.

But the council may order
that the front road between
two lots or two ranges or divi-

ding a lot be kept in such
manner, that each interested

party shall have his share of
the front road on the whole
width thereof, and not on half
the width, throughout the
whole of such part of the road.

Roads in village municipa-
lities are front roads, unless
otherwise ordered by the coun-
cil.

766. Any procès- verbal or
any by-law respecting munici-
pal roads may declare that any
new road, or any road already
designated or recognized as a
by-road, be for the future a
front road, or that any new
road, or any road already desig-

nated or recognized as a front

road, be for the future a by-
road.

Every declaration constitut-

ing any road whatsoever a front

road must at the same time
set forth the land of which
such road is the front road.

767. Every village council

owns the land acquired or re-

served for streets and publio
squares, and may, ou opening

\
up sach streets, deviate from
the p'ro, by giving the land
marked out in such plan in
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^n compensation de celui pris

en dehors, nonobstant les dis-

positions du titre huitième de

<;e livre ;
pourvu toujours que

l'ouverture de telle rue soit

devenue nécessaire par la vente

-de quelque terrain bordant

telle rue.-S. R Q. til63.

•768. Tout chemin doit avoir

au moins, les chemins de front

trente-sii pieds, et les routes,

vingt-six pieds de largeur, me-

sure française, entre les clôtures

de chaque côté.

T«». Ces chemins peuvent

avoir une largeur plus grande

<iue ^"ille prescrite dans cet

articl • s'il en est ainsi ordonné

pu Vi actes qui les régissent.

Les chemins municipaux
|

«xistant lors de la mise en

force de ce code peuvent con-

server la largeur qu'ils ont à

cette époque, bien que cette

largeur soit moindre que celle

requise par la loi en vertu de

laquelle ces chemins ont ete

-établis.
. j p *

T70. Tout chemin de iront

<iui est déclaré être une route,

^u toute route qui est déclarée

^tre uu chemin de front, peut

conserver sa largeur primitive.

«i avant cette déclaration elle

avait la largeur légale.

770a. Conformément à l'ar-

ticle 4616« des statuts refon-

dus de la province de Québec,

tout chemin ou rue, dans une

<jité, une ville on un village,

^it avoir une largeur dau

moins soixante et six pieds an-

^li^g.—63 \ ict. ch. 47. s. 2.

compensation for that which

has been taken in its place, not-

withstanding the provisions

of title eighth of this book ;

provided always that the open-

ing of such street has become

necessary owing to the sale of

some lots bordering on such

768. Every front road must

be at least thirty-six feet, and

every by-road at least twenty-

six feet, french measure, m
width, between the fences on

each side thereof.

769. These roads may be

wider than this article pres-

cribes, if it is so ordered by the

acts -^hich govern them.

Municipal roads existing at

the time of the coming into

force of this code may retain

the breadth which they have

at such time, although such

breadth be less than that re-

quired by the law under which

I

such roads were established.

770. Every front road which

is declared to be a by-road or

every by-road which is declar-

ed to be a front road, may re-

tain its original width if, pre-

vious to such declaration, it

possessed the width required

oy law.
,

...

770a. In accordance with

article 4616o of the revised

statutes of the province ot

Quebec, every road or street m
a city, town or village shall

have a width of at least suty-

six feet, euglish measure.
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Addenda.—Tout chemin ou rue, lorsqu'un conseil municipal, une oompaffnle,
«ne corporation, une société ou un particulier, subdivise son terrain en lots a
bfttir, doit avoir au moins solxanto-sis pieds anglais. 8. B. Q. 4616a; 53 Yict
oh. 47, s. 1.

771. Tout chemin doit avoir,

s'il en est besoin, de chaque
côté, un fossé convenablement
fait et ayant une largeur et une
pente suffisante pour l'écoule-

ment des eaux, tant du chemin
que du terrain voisin, et autant

de rigoles qu'il en est besoin,

communiquant d'un fossé à

l'autre.

77*. Si, pour faire écouler

les eaux d'un chemin, il est

nécosoaire de creuser un cours

d'eau sur les biens-fonds qui
avoisinent ce chemin, ce cours

d'eau est réglé par un procès-

verbal fait sous l'autorité de
l'article 884, et est fait et entre-

tenu, soit par les personnes
tenues aux travaux du chemin
ou à leurs dépens, soit par les

propriétaires ou occupants des

terrains dont les taux s'écou-

lent ou doivent s'écouler par

tel cours d'eau, selon qu'il est

statué au procès-verbal.

778. Les fossés, les rigoles

et les ponts qui n'ont pas huit

pieds d'arche, font partie des

chemins municipaux où ils se

trouvent.

Les fondrières, les précipices

les eaux profondes et autres

endroits dangereux, à combler
ou à travailler, de manière à

prévenir tout accident, font

aussi partie des chemins où ils

^ont situés.

771. Every road must have,
if it require it, on each side

thereof, a ditch properly con-

structed, and having sumcient
width and fall to carry off the

water of the road and of the

adjoining lands, and as many
small drains as are necessary,

communicating from one ditch

to the other.

778. If, in order to convey
the water from off any road, it

is necessary to make any water-
course upon the lands border-

ing upon such road, such wa-
ter-course is regulated by a
procès-verbal drawn up in accor-

dance with the provisions of

article 884, and is constructed

and kept in repair either by
the persons liable for road
work upon such road, or

at their expense, or by the
owners or occupants of the

lands, the waters whereof pass

off or should pass off by such
water-course, according as it is

provided in the procès-verbal.

778. Ditches, small drains

and bridges of less than eight

feet span, form part of the mu-
nicipal roads on which they
are situated.

Pits, precipices, deep waters
and other dangerous places,

which must be filled up or

protected in such a manner as

to prevent accidents, form also

part of the roads on which
thuy âîii situated.

'., À
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774. Les clôtnres qui sépa-

rent un chemin de front d'un

terrain sont à la charge du pro-

priétaire ou de l'occupant de

ce terrain, quand elles sont re-

quises ; mais l'établissement

d'un chemin de front entre

deux rangs ou deux conces-

sions ne change en rien les

obligations de voisins quand

ce chemin est entièrement

porté par un des rangs, ou par

une des concessions.

Néanmoins, quand un che-

min de front d'un rang supé-

rieur se trouve situé en tout on

en partie^dans le rang inférieur,

l'obligation de l'entretenir n'en

Teste pas moins à la charge des

propriétaires du rang dont il

est le chemin de front.—S. R.

Q. 6164"
; 53 Vict. ch. 63, s. 8.

774. The fences -which se-

parate any front road from any

land are at the costs and char-

ges of the owner or occupant

of such land, when the same

are necessary ; but the estab-

lishment of a front road bet-

ween two ranges or two con-

cessions in no manner alters

the obligations of neighbors,

when such road is solely at the

charges of one of the ranges or

of one of the concessions.

Nevertheless, when a front

road of an upper range is sit-

uated, in whole or in part, m
a lower range, the proprietors

of the range of which it is the

front road are none the less

bound to keep it in order.

:Hl«?=''JM„e« &«?n"pSl^^^^^^Jnrlsp*—ijee corpormyur mumv.t -.v-- m-- - - --._•- nonubBtant 1 art. 1080

terrtta ne'sont pa« tenues de Ic clore, nJ^^ntouinJ en far^^^^^
b

^^

C- M. C'est le_propriéU.re de ce t. rra{n qul^^eou ^^ ' \^.^„^,-«„ du cantonlUl BOUl COIS BUpiHllw;» i^o .»-•" —
C. M. C'est le pr^pri^i"'',^ 'A^ .-', ^hômln Whitman vu. La Vorporatton dv canton

«f.«riTr2?t"a j'i^rit^N.]^*!^. c. a. ux

775. Sur un chemin qui

longe la ligne d'un terrain, la

moitié de la clôture qui sépare

le chemin du terrain fait partie

des travaux à faire sur ce che-

min.

Mais si une route divise un

terrain en doux parties, il ne

doit pas être laissé au proprié-

taire de ce terrain plus de clô-

tures à faire le long de cette

route qu'avant son établisse-

ment. Le reste des clôtures

fait partie des travaux de la

route.

775. Upon any road which

runs along the line of any

land, one-half of the fence

which separates such road from

the land forms part of the

work to be done upon such

road.
, ,. ,,

But if a by-road divides a

piece of land into two por-

tions, the owner of such piece

of land is not obliged to put

up more fences along such by-

road than he was before the

1

establishment thereof ; the re-

mainder of the fencing forms

part of the work on the by-

road.
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Les parts de clôtures à faire
|

sur ces chemins et routes, àj
défaut de disposition à cet

effet, d'un procès-verval ou!

d'un règlement, selon le cas,

sont déterminées par l'inspec-

teur de voirie, de manière à ce

que la position du propriétaire

voisin ne soit pas plus oné-
reuse qu'avant l'établissement

du chemin ou de la route — S.

R. Q. 6165.

The portions of the fences to

be made on such roads and by-

roads, in default of provisions

thereifor in any procès-verbal or

by-law, as the case may be,

are determined by the road

inspector, in such a manner
that the position of the neigh-

boring proprietor is not more
onerous than it was before the

establishment ot such road or

by-road.

JarUp.—1. En dressant un procès-verbal d'un chemin, le surintendant ne doit

Inclure dans les dispositions de ce procès-verbal que la moitié de la clôture qunw
trouve à la charge du public. L'autre moitié, qui reste à la charge <1es proprié-

taires voisina, n'est pas sujette aux dispositions de ce procès-verbal. C.C. La
Corporation delà paroiaae de Si-lAicv9. Wing. 12R.L. 516; La Corporation du comté
de St-Jean va. La Corporation de la paroiaae de Laprairie. C. C. 7 L. N. 827; 12

R.L.546.
, ^ . X

2. Quand, en vertu de l'art. .535, la corporation prend tous les chemins as»
charge, elle se trouve obi gée à la moitié de la clôture qui sépare le cbomin des
terrains le longeant; les procès-verbaux antérieurs au C. M., qvii laissaient cette

clôture k la charge des propriétaires, suivant la loi du temps, se trouvent abrogés.

Jit si la corporation refuse de faire cette moitié de clôture, 11 y a lieu à une a«lon
confeesoire pour l'y forcer. Et le poursuivant pourra faire lui-même cette part de
clôture après l'avoir fait déterminer par l'inspecteur de voirie, aux dépens de la

corporation, si celle-ci ne la fait pas dans les délais fixés par la cour. 11 n est pas
nécessaire de recourir & l'inspecteur agraire dans ce cas. La Corporation a»

rAvenir et Duguay. C. B. B. 12 Q. L. B. 299; U B. L. 570.

776. Toute clôtur-' requise

sur un chemin municipal doit

être faite et tenue en bon ordre

suivant la loi.

776. Every fence required

on any municipal road must
be well made, and kept in

good order according to law.

Jarlap.- On ne peut exiger des contribuables obligés dans une municipalité à
dos travaux publics, qu'ils emploient des matériaux autres que ceux en usage dans
la localité pour sera hlablea travaux. Ainsi, le bois étant rare & 8t-0. et dans lea

environs, et i'usage étautde substituer les clôtures en broches aux clôtures en bols,

les contribuables tonus aux travaux d'un chemin travcr-ant la terre du demandeur
ont pu légalement refaire ou broche barbelée l'ancienne clôt re en peroho qui tom-
bait dé vétusté. Bnmeau va. La Corporation de SKonittiint. 12 B. O.; C. 8. 519. O. B.

Voir supra art. 476a.

777. Les gués font partie

des chemins municipaux sur

lesquels ils se trouvent. Si un
gué relie deux chemins diffé-

rents, la juste moitié du gué
fait partie du chemin auquel
elle est adjacente.

Ils doivent être indiqués par
des balises, et entretenus en

777. Fords form part of the

municipal roads with which
they are connected. If a ford

unites two different roads, one

half of the ford forms part of

the road to which it is adja-

cent.

They must be marked out

with guide poles, and kept at
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tout temps libres de cailloux et

autres embarras ; et le fond

doit en être tenu uni et de ni-

veau autant que possible,

•778* Les mauvaises herbes,

telles que les marguerites, char-

dons, endévis sauvages, chico-

Tées, chélidoines et autres, re-i

connues comme nuisibles, qui

croissent sur les chemins inunr

cipaux. doivent êtr- counees et

détruites entre le vingt de min

et le deuxième jour de juillet

de chaque année, par les per-

sonnes tenues à l'entretien des

chemins où elles se trouvent.

—S R. Q- 6166.

779. Les travaux de cons-

truction, d'amélioration et d en-

tretien sur un chemin muni-

cipal, ordonnés par la loi et

par procès-verbal ou règlement

suivant le cas, sont faits :

1 Soit par les personnes qui

y sont assujetties en vertu des

procès-verbaux ou des règle-

ments qui régissent tel che-

min, ou, à défaut de procès

verbaux ou de règlements, en

vertu des dispositions de la

^^2
Soit par la corporation de

la municipalité locale, « il a

été passé un règlement en ^ ertu

de l'article 535. ou dans tout

autre cas où il est prescrit, par

le règlement qui ordonne ces

Jravaux, qu'ils doivent être

faits par la corporation.

7S0. Les terrains de la cou-

ronne ne sont pas assujettis

ail times free from loose stones

and other impediments ;
and

the bottom thereof must be

kept as smooth and even as

practicable. ,

77». Noxious weeds, sucH

as daisies, thistles, wild en-

dive, chicory, celadine, and

plants considered as sucH,

which grow upon municipal

roads, must be cut down and

destroyed between the twen-

tieth day ofJune and the tenth

day of July in each jear, by

the persons who are bound to

keep the roads upon which

they are found in repair.

77». The work ordered by

the law, and by procès-verbal

or bv'-law as the case may be,

necessary for constructing, im-

proving and keeping m repair

any municipal road is pexfor-

°^1. Either by the persons who

are liable therefor under the

procès-verbeux or the by-laws

which regulate such road, or

in default of procès-verbaux or

by-laws, under the provisions

of the law ;

2 Or by the corporation of

the'local municipality, if a by-

law has been passed in virtue

of article 535, or in any other

case in which it is laid down

in the by-law which orders

such work, and that the same

I

must be performed by the cor-

'^^SO. Crown lands are not

subject to contribute work
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l

aux travaux des chemins mu-
nicipaux ; et les chemins de
front de ces terrains sont faits

et entretenus comme routes.

Néanmoins, les occupants dos
terrains de la couronne, aA-ec

ou sans permis d'occupation,

sont assujettis aux travaux des
chemins de front ou des routes

ui dépendent de ces terrains,

e la même manière qu'un pro-

priétaire de tout autre terrain.

781. Chaque fois qu'un lot

ou un terrain a été divisé entre

plusieurs propriétaires ou oc-

cupants, après la passation

d'un règlement ou la confec-

tion d'un procès - verbal eu
vertu duquel ce lot ou terrain

est assujetti aux travaux d'un
chemin municipal, tous les

propriétaires ou occupants du
lot ou terrain ainsi divisé sont
tenus conjointement et solidai-

rement, sauf leur recours l'un

contre l'autre à proportion de
la valeur du terrain qu'ils oc-

cupent, aux traA'aux ordonnés
par le procès-verbal ou le rè-

glement, jusqu'à ce qu'il< en
soit autrement réglé par un
procès-verbal ou un règlement
subséquent, selon que ces tra-

vaux sont réglés par procès-

verbal ou par règlement.
7M2. Nul contribuable d'une

municipalité locale n'est tenu
aux travaux d'un chemin situé

dans une municipalité locale

voisine, à moins que ce chemin
ne soit un chemin de comté.

upon municipal roads ; and
the front roads of such lands

are made and maintained as

by-roads
Nevertheless, the occupants

of crown lands, whether under
or without location tickets, are

liable for the work on front

roads or by-roads which ap-

pertain to such lands, in the

same manner as a proprietor

of any other land.
781. Whenever any lot or

piece of land has been divided

between several owners or oc-

cupants, after the passing of a

by-law or the completion of a

procès-verbal in virtue of which
such lot or piece of land is

liable for work upon any mu-
nicipal road, all the owners or

occupants of the lot or piece of

land so divided are jointly and
severally liable, saving to each
his recourse against the others

in proportion to the value of

the laud occupied, for the

works ordered by the procès-

verbal or by-law, until other-

wise regulated by a subse-

quent }>rocès-v«rbal or by-law,
according as such works are

regulated by procès-verbal or by
by-law

782. No rate-payer of any
local municipality is liable for

work on any road situated

within any neighboring local

municipality, unless such road

be a county road.

;«;fi

larUp.—1. Uq rèsflrtraent municipal fait par un conaoil local, ordonnant que
lea ponts nur un cLomiu soient faits par tous les propriétairoii q\ii y passent lea
«r.ux de ieurè t»jrrains, peut êirà auiiu!.:- p..ur oaiô<3 irilléiîaiitê, si ios propriôtairoa
et les terrains sont de plusieur» muuiuipalités locales. Ce ehetniu est un otiemla
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Corporation du t>te. Miirte. i vj-
„ii *Ur>

X 4 1 -y»». The works on ail tue

783. Les travaux sur toutes '
municipality

les routes d'une ^^"^^"P^^^f;
'| ^J-'^'^er^ or on any parti-

eu général, ou sur une
;^^^/Ji;^^if;SyW. tobe perfonued

en particulier qui doiveiit ère cu^^^^^^^
,

exécutés par la
'^^'^^^^J^.Va S^e for such works, are di-

des personnes tenues aces tra-liaDie
proportion to

7au?, sont répartis, soit en pro- Tided -ith«^
superficies o

portion de réteadi^e en
f^^Pf;

^S^^^ , mS by t«*««^ ^^"^\^
ficic du terrain à raison duquel such

^^""^J ^^ble for such

ces personnes sont obligees Ht^.o^d o"^^ proportion to

Tesr^outes, soit en f^X ^ th'; value of such'land ac

de sa valeur, suivant la «i^^'
| ;^^i^t to the decision of the

sion du conseil de la munci- cordm t^^^

^^^ municipa ity.

palité. Les règlements et pro
,

Çr^J^^" ^ ^nd procès-verbaux

?ès-verbaux quant aux travaux
I

The by^aw^^^^P^^ p^^.

à faire suivant I'^^^.v mai I formed according to the ex-

terrain, en vigueur le 27 5^,«;^i;°"?^^ the land, in force on

1882. et qui n ont pas « «
5,^1?; I the 27th day of May, 1882, and

qués depuis, continuent
^J^':^^^^^^^^

since been r.;-

en vigueur jusqu'à ce ^^^^ pv^i^l ^main in force until

7.ui fté révoqués ou amendes,
j
P^^^^^

jcmam
^^ ^^ ^^^^^^^^

-R. S. Q., 6167.
„, ,urT84. Ail vvork. upon

784. Tous les travaux
«^J

i .
•.*

^ ^^^ds are ecuted m
les chemins municipaux 8°^*

"i'^'^^^^er près. :)ed by the

exécutés en la manière P^;
*J^;,,?^:;:;Fth. code, an^

crite par les dispositions de ce p^ox --
.,,„^^ «r by the

code, et parles P^°«f^^'^^^ ;, | b^^^^^^
orders of the coun-

ou par les régiments ou ordres by law ^^^^^^^^
du conseil qui les concernent.

|

ulrespac^^^
.^^^^^ ^^^^^^^

785. Tous les travaux ^l ho done upon county or local

donnés sur les chemins de be done U
.^^_^,^^^^ ^,,

co^téoulocauxetsurle8trotYoadsan P ^^^^^

toirssontexér ^^é s sous la sur «xe^^^^^^^^^
and control of

veillanceetle -"^.^^"^ ^^^/^ijK inspector of the road divi-

pecteur de l'arrondissement de, the insp
^^^^ ^.^ ^^ ,,

Çoirie où sont situes
«f^„f

^-
!^ - walks are situated, or

miusou trottoirs, ou «°«|,^H;'^^,,The superintendence
a.d

surveillance et le con trole d un \

under v
^^^^^ ,p.

officier spécial nomme a cet control
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effet dans un i'rocès-verbal ou
autrement, par le conseil ou
par le bureau des délégués sous

la direction duquel se trouvent
ces chemins ou trottoirs.

Cet ofiElcier spécial est revêtu
des mêmes pouvoirs, soumis
aux mêmes obligations et sujet

aus mêmes pénalités, relative-

ment aux travaux du chemin
ou du trottoir pour lequel il

est nommé, que les inspecteurs

de voirie.

7>*6. Les travaux de cons-

truction, d'amélioration ou
d'entretien sur les chemins
municipaux peuvent être faits

par contrat adjugé et passé d'a-

près les règles prescrites aux
articles 892 et suivants, jus-

qu'à l'article 901 inclusive-

ment, s'il en est ainsi ordonné
par les procès-verbaux ou par

les règlements qui les régissent,

ou par le conseil.

757. Les travaux d'entre-

tien sur les chemins munici-
paux, aux frais de la corpora-

tion, peuvent être donnés et

adjugés en la manière et aux
époques prescrites à l'article

828.

758. Tout chemin muni-
cipal doit être tenu eu toute

saison dans un bon ordre, sans

trous, cahots, ornières, pentes,

roches, embarras ou nuisances
quelconques, avec garde-fous
aux endroits dangereux, de
manière à rendre la circulation

eu voitures de toutes sortes fa-

cile de jour et de nuit, sauf le

cas de l'article 889.

pointed for such purpose, by
procès-verbal or otherwise, by
the council or by the board of
delegates having the control
of such roads or side-walks.
Such special officer is in-

vested with th^ same author-
ity, subject to the same obliga-
tions, and liable to the same
penalties as the road inspec-
tors, in regard of the road or
side-walk work for which he
is appointed.
7««. The w<^rk of building,

improving or keeping muni-
cipal roads in repair, may be
performed bj contract award-
id and entered into in ac-
cordance with the rales laid
down in article 892 to 901,
both inclusive, if it is so or-

dered by the probès-verbaux or
by the by-laws which regu-
late the same, or by the coun-
cil.

7S7. Repairs made on mu-
nicipal roads, at the expense
of the corporation, may be
given and awaraed in the
manner and at the time pres-

cribed in article 828.

788. Every municipal road
must be at all times kept in
good order, free from holes,

cavities, ruts, slopes, stones,

incumbrances, or impediments
whatsoever, with hand-rails at

dangerous places, in such a
manner as to permit of the
free passage of vehicles of
every description, both by day
and night, except in the case
of article 389.
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L«s trottoirs doivent être

également tenus en bon ordre,

bLs embarras ou obstructions

quelconques, et avec garde-

fous aux endroits dangereux.

7»». Quiconque est tenu de

fournir des Matériaux ou de

faire des travaux sur des che-

mins municipaux ou sur des

trottoirs, est en demeure d ac-

complir ces obligations à dater
^

de l'entrée en vigueur de? r-
,

irlements, résolutions, pr- fvj-

verbaux, ou actes de reparti-

tion prescrivant IVxécution de

ces travaux ou la fourniture de

ces mat-tiaux, sans qu aucun

avis sv'écial ou public ne soit

nére.ssaire, si ce n'est pour les

vrages à faire- en commun.

Les personnes tenues aux tra-

vaux requis par les dispositions

de la loi sont toujours en de-

meure de les exécuter.—b. It-^
6168. , ...

7»0. Si les travaux ont ete

donnés à l'entreprise, l'entre-

preneur est sujet aux mêmes

obligations et pénalités que les

personnes ou corporations as-

Buietties aux travaux qu il a

entrepris, et demeure leur ga-

rant de tous dommages et inté-

rêts, pénalités et frais qu elles

peuvent avoir été appelées a

payer pour défaut d'exécution

de ces travaux.

7»1. Toute personne en de-

meure de faire, sur les chemins

municipaux ou sur les trot-

toirs, les travaux prescrits par

les dispositions de la loi et àen

procès-verbaux ou des règle-

ments qui régissent ces che-

Thc side-walks must also be

kept in good repair, free from

all obstacles and impediments

whatsoever, with hand-rails at

dangerous places.

7S9. Every person bound

to supply material or perform

work upon municipal roads or

upon side-walks, is in mora to

fulfil s h obligations from the

time when the by-law, resolu-

tions, procès-verbaux oj acts ot

apportionment, prescribing the

performance ofsuchwork or the

supplying of such materials,

come into force, without any

special or public notice beini?

requisite, except in the case ot

x^rork to be performed m com-

mon. . -

Persons liable to perform

work required by the provi-

sions of the law, are always

in mora to perform such work.

7»0. If the work has been

criven out by contract, the con-

tractor is liable to the same

obligations, and penalties as

the perrons or corporations lia-

ble for the work for which he

has contri.cted, and he is their

surety for all damages, pena.-

ties and costs which they may

be called upon to pay, in de-

fault of the work being exc-

^
7»i. Every person bound

,to perform, on municipal roads

or side-walks, work required

by the provisions of the law

and of the procès-verbaux or bv-

laws which regulate such roads

or side-walks, is responsible
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mins on trottoirs, ^Jst respon-
sables des dommages qui ré-
snltent de la non-exécution de
ces travaux en faveur, soit des
personnes intéressées, soit de
la corporation on d'un oflScier

municipal dans les cas où ou
les aurait exigés d'eux, et est.

en outre, passible d'une amende
d'une à quatre piasires pour
chaque jour qt'tlle refuse ou
néglige de faire ces travaux.

for ail damages resulting from
the non-execution of sui h work,
in favor of the parties intorjsted
or of the corporation, or of any
municipal officer, when such
damages have been exficted
from them, and is further lia-

ble to a penalty of from one to
four dollars for each day that
he refuses or neglects to per-
form such work.

Jnrlap.-i. Le proprlétp.lrfi d'un obemin fie Iront qui néglige de baliser ca che-
832, 0. M , est passibje de l'amendo imposée

min suivant les disFosltlous de l'art ..„^ ,^.

par l'art. 791 C. M. C. C. Débuusat vs. Larotst. 5 B. O ; C. 8. 427.

7»S. Quiconque, sans motif) 702. Every person who,
ou autorité, coupe, mutile ou! without reason or authority,,
détériore des arbres plantés ou [cuts, mutilâtes, or injures any
conservés pour l'embellisse- trees planted or oreserved forpour
ment dans un chemin munici-
pal, on des poteaux, inscrip-
tions, ouvrages ou objets qui
font partie du chemin munici-

trees planted or preserved for
ornament ou any municipal
roa^T, or any posts, inscriptions,
works, or articles forming part
of, or connected with any mu-

pal ou en dépendent, est res-
[
nicipal road, is responsible for

pensable de tous les dommages
|

ail damages
et est en outre

i

'

amende de pasi
de plus deni

causés par lui,

passible d'une
moins de deux
cinq piastres.

7113. Toute corporation est
obligée de faire tenir les che-
mins et les trottoiis qui sont
sous sa direction dans l'état

requis par la loi, les procès-
verbaux et les règlements qui
les régissent, sons une pénalité
n'excédant pas vingt piastres
pour chaque infraction.

Elle est en outre respon-
«able de tous 1«8 dommages qui
résultent du défaut d'exécr-
tion de ces procès-verbaux, rè-

glements ou dispositions de la

occasioned there-
by, and further incurs a pe-
nalty of not less than two nor
more than five dollars.

703* Every corporation is

bound to cause the roads and
side-walks undtr "t^s <'oatrol
to be maintamtd iu ;h>i condi-
tion required by law, by the
procès-verbaux ^nà by the by-
laws which regulate them, un-
der a penalty not exeeeding
twenty dollars for each infrac-
tion thereof
Such corporation is further

responsible for all damages
resulting from the non- execu-
tion of such procc's-verkaux, by-
laws, or provisions of law,

1.:^ i
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loi, sauf son recours contre les

officiers ou les contribuables en

défaut. ,.

Si le chemin est sous la di-

rection de plusieurs corpora-

tions de comté, ces corporations

sont conjointement et solidaire-

ment obligées de faire tenir ce

chemin dans l'état requis, sous

les mêmes pénalité et respon-

sabilité.
. , X • .

Mais nulle action n est inten-

tée contre toute tello corpora-

tion, avant qu'un avis de quinze

iours par écrit, de telle action,

ait été donné au secrétaire-tré-

sorier de la corporation, lequel

avis peut être signifié par lettre

enregistrée, et est aux frais de
j

celui qui le donne.

Si Taction est intentée au

nom d'une personne qui n'est

pas un contribuable de la mu-

nicipalité, cette personne doit

déposer la somme de dix pias-

tres entre les mains du greffisr

du tribunal, lots de l'émission

du bref de sommation, pour

garantirlesfrais.-SR. Q.6169.

saving its recourse against the

officers or rate-payers in default.

If the road is und.«r the con-

trol of several county corpora-

tions, such corporations are

jointly and severally bound to

cause such road to be main-

tained in the required condi-

tion, under the same penalty

and responsibility.

But no suit shall be taken

a"-ainst any such corporation,

without fifteen days' notice ct

such suit being given in wri-

ting to th-î secretary-teasurer

of till! corporation, which no-

tice may b^ given by registered

letter, and shall be at the cost

I df the person giving it.

I If the suit is taken in the

name of a person who is not a

rate-payer of the municipality,

ho must deposit ten dollars

with the clerk of the court on

the issue of the summons, to

«ruarantee the costs.

vIS^.. oh Tis. 1 » élé déposé aven e »r«:^«.
eorpontlon pour avoir néfflUé

fï)) Dans uue poaMuito pour l>«"ft»?a couvre ""«,.«.'"^^\'
; Jj^n^ {^ déclaration .lu»

^}:i^^^^J^^l^t^^^^^^^ '^u'îi'ïSao^volr^été en .aauvai.

""'% Le, corporation, m,m.clpal.s sont pa,«.bM f^^^^^P
pectuur oxlgo

Il n'est pa*
dirigea coati V. .>j^ ---.-

.

.t r^'i^'^^^^'^^ rè«ie.uoat a été fait .uiv.at i art. ^.
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dan^j2un"clira'îft4 aTôïïiUrté ta™ «J?"™*?"*
<*" P»y^ ^«ruue rivière située

qu'u.!efoirc°„s*rS it'a'u^^l'té'délr'l.ri "" ""^'"^ ^e l'autorité municipale et

LA«rt«e». 5 R. L., 283.
"'''uire. c. o. «.-7u*;re »«. i,a corj.oraiio,, du caittwde

du mauya\rftS?d*^^4:unPa'sl^xt;au^ 5ir.'"*fî''-' ^« ^^^ '«^ dommage, résultant
«-. La Corporation * Me^oïe^rcl! 1 fi l"?^'*''^*'''

'" «"""i^iP^iité.^wa

parUr.vrrt':^s/;^haru7o,^^^^^^^^^^

de8oudéfa-ÎI'SvmvH?rcî^^^^^^^^^ responsable des dommages résultant

du miiuvSfsIta^' dôs'n^es Mui';f/;.n^^^
jMponsaM» dee dommages causés nar »„it.

«o» rfa Un^. 11 Q. lT
.14. La forauKtdu

^ H. 7or

«n r... M"^ 'i'"""
<'" »'5tam,nor la condlûoi ... ii n-, 1

""^ '"* *"* marclj. plusieurs

Swiu ''^^ *•" ni'idrler .,n questlmétaliiin ?)/.?. i'
^'^'^f^loré on dessous. Ju«é •

d un accident, at „«„„,..„...,„„....
*VaT.XnS^.te'±r:i*.''5l«?L'« ^é»"lt*t

4 la cl

I^S"*" « i/uuHo au
_ _^^t_e néfflljptnoc, la noVpjraûnn ««T tSq .a i^ r < "n"'U " "T a»^'^^»'"'"' Par -ulta t{«

«1
:^ •»
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« R. T' <!*«•
. ,. „ ,. ,,_ -ete d'scousntlon ct.ntre la <WJP"[»'\^S chemin d« front, -i

établie par
'',''^J'\i^^^^yaa>rponUion de ta paro%sse de V^u:kham tme

défaut. BothwtllvH. Ui u)rp"
,,,^ ^p^i„„g

ch,«o n>xon,pto P»« «;^^;na &i'rfe Montré,^. 3 L. N 61.
e„„«truotum
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en

Q. i- K. 315 .
La Corp,yration de Sherbrooke vs. Dufort. 3t L C JW^ *' "

tel. C. B. R. La corporation d'Etdn et Roaer». l R C. 476
^ ^^^ ° 'a^idérécomme

S3. t<>requ nu trottoir a conetanimeut été .'Utretenu en l)on éfiif ot ,,..» i- .dent arrivé no peut 6tre attribué qu'au déffel et à irptîîif* deTa i ûe la ..?.r,^i *ff'
'

nestpaeresponsabe. Fol.yv^. la (5<ë Ji 3ïon<réa^' 2 i O C g «6 '^'^•"o"

couvrir les trottoir» de condres. White vh. La CMéde Afoi^ré^"'^ 2 R o*C^ !« ®
« Une oorpç.ration m uniojpale est i eiiinjosable du fait ouè Ip« mftrtrT»... ,?"•

trottoirs ne sont pa» couvenablemeut cloués II n7. lùi «,.m? «=1 S ™*?''«»8 de ses
ces trottoirs de temps en tomps Les Datants onf.fr?» ^•^™*' H''^ "«anilner
ment|au«^dan»or. W vsTa'co^^r^^^l ^Idït êlTÊZ^T'^'S:
pJ^o'LllîSjl'S^^^^^^^

»attpat^e?ârra''^^^^^^^^^^^
corporation de Québec a permis ta «msf n.ction du nhimi»^?^^^^^ ^
ufr,S'*?if.';

-'&'"Pr'étalre
;
ce quU»! a cnu^ dSi'domm^^ 11 Ë éw'iZ.fJÎ,!!

48. Lorsqu'une corporation munlolpaio permet nux oufanta rln »iiaM». -i.

4». La oorporallon du Montréal est responsable des dommaira> «>....-..> .>

qu un aneidetit «a* atLrlhii&his iL iTmn^i^l» - 5 tZ^ " "* prwautinns. Et inni.

-« ci..,«e. outra-^stir ai i^W^^rtrtVii»,'i;iSsr::;:sra'c;^î!

ne
d

*li
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Morris va. La cité de Montréal.

dé de recours en dommages contre la corporation.

8 R. O ; C. 8. 342 Davidsi.n J.
^ , -Agultat de causes cllmatéilques

trooke «s. Short. 15 R. L. 283.
,„dis8ement dans leouel se trouve un uhemia

.eutne^î.Xr«f »^^^^
«tt1auXar^araûteoulanégl.Rence.ludeman^^^^^^^ démontrant qu'elle»

dedéfensl, en droit 11Joit le faire dans les
g»"^',Vn ^[^j^^r

* Sv. C. 188.
^,

«omté sont des travaux de comté </«» "•vai^ «"P^f^j'^^t.-e le tonscll de comté

bour en rt>eouvrer le coût.

Jur. «9. C. 8.—Loranger J.

7114. Tout conseil local,

après la passation d'un règle-

ment ou d'une résolution eu

vertu des articles 526 ou 5 27,

ou tout conseil municipal, après

la réception d'une reqviête de

la part d'une ou de plusieurs

personues intéressé "s à l'ouver-

ture, la construction, l'élargis-

sement, le changement, le

détournement ou l'entretien

d'un chemin qui est ou doit

être sous sa direction, deman-

dant A faire régler et détermi-

ner les travaux à faire sur ce

chemin, doit sans délai :

1. Convoquer à une doses

séances, par avis public, les

contribuables intéressés dans

l'ouvrage projeté, et après les

«voir entendus, s'il est d'opi-

nion que cet ouvrage doit être

fait, passer un règlement pour

794. Every local council,

whenever a by-law or resolu-

tion is passed in virtue of arti-

cles Ô26 or 527, or every muni-

cipal council, whenever a

petition has been laid before it

bv one or more persons interest-

oîin the construction, opening,

widening, alteration, divergv^^n-

ce, or keeping in repair of any

road which either is or ou^ht

to be under its control, prayiuiï

that the work to be performed

upon such road be settled aud

determined, must without dc-

IftV *

I
1. Call together at one of its

1 sittings, by public notice, the

irate-payers interested in the

I projected work, and if, aiicr

hearing them, the council i»oi

opinion that such work should

bf» performed, make a by-Uivv
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régler, déterminer et répartir
les travaux du chemin, ou

•2. Nommer un surintendant
special chargé de visiter les
lieux mentionnés dans le règle-
ment, la résolution ou la
requête, de lui faire rapport, et
de dresser un procès-verbal s'il

y a heu, dans le délai qu'il lui
fixe.—S. R. Q. 6170.

I

to settle, determiue and ap-
portion the v«rork on such road ;

2. Appoint, a special super-
intendent, whose duty it shall
be to visit the places mentionedm the by-law, resolution or
petition, and to report to the
council and to draw up aprocès-
verba/ if necessary, within the
delay which the council fixe».

cialiôuÎT-ï^èrfel^nTh,^^^^ "« surintendant spé-
n'est pas fatale. 0\Shatumes^„^ Li^^nl® ."" 'j siiriatnndant fora son rapport,
11 g. L. K. 152 ; 8 L. N m " '^'"^«'^'"•«X»»» de Ste. CloHide etNorton. C. S R ;

^é^dTiX'lLfs'!''t%A^^^^^^^^^^ «î-»-'" de comté sans unerequête des intéressés. Le droit de'nw^ni^îI^Jl'*®'" •"" c*»«mta de comté sans une

lor 1888. AmJrews J
'^"''°^- '^'^'* «»• ^« corporation du comté de

partient qu'aux „„„^. ..,

Vm^^. 14 février 1888.

^a/sr'Su'f/!ri'"a*rt^7w'aT'^rLui" '!;i;fj''''**^'?
*»•" n'anaséténréc,

3. 8.; 1 à. O.; 0. 8. 199.
' ""'• ^"i"*»» »«• ^a corporation de St. Ci

i. Les nrocédéa (In nnnaail A^ ..^^Ljc

récédé d«
, - -1. t'Aarfe*

reJe\c^.>lXrrl^^ locai. se bornent *
llH n'ont pas lo droit d« proinrB r uitl aHv5 «? i-?,1^

"" surintendant spécial ;
refus du surintendant d'en fal "e C. aZmill, Lb^nTu T "V^S'^erbal au

.« re'mla;%^.reroM fŒ^p^o^iî:"ersiflSr^r^^- --'«'—

.

«PédaFeToXEK?bSaHon 5Ztt'''i^'''" P"T """""«^ "° surintendant
dfins les limites d'une mun?e ntS té lonaM r«ff

**" '>"'..'*« *''""''*' ".iclusivement
de cette municipalité locale

"^ *'*• ^®*'* nommatlou est l'affairo du conseil

frais et déclaré niio «'PS 'frni« tftàio, If a i» ,i;
"^— -y ^•>' »-wcio-vt?L— , ..

•It .pas répartis omreUrmér^XifL''i;\'^,^^^^ '^^ intôressé^. nuoiqu'elle ne le.

fr''^n^r:&lr^trtu^^^^^^^ surintendant spécial, lui donn»
t "U et do rendi o ainsi "on mmv.îiriL,>i2i^''^i "^^ '® «lépouilier do sa liberté d'ao-
tk.„ dro8«és riar toi sirTi totulan; «t i,?^ h ^' " Pr'^'^'-^fi'-bal et i'a..to -le répai tU
«".iMÔte «n «l'.pol d .rintéVossé 'ôfri^.^^^a^^^^ V"" '*.' """""" Pouvont. sur
cA««ter. 7 R.'ô; c! 8. 473 Ui ue'j

**'• ^«'•«'""'' i'"- -«^ corporotio» <le Dor-

oharV'd'U^Slbu'al.K';;Se*î;r "^'" ««^ 4 1»
roniiStep,)ur tn.Mllil«rlnm.V,i«.i'J. .„J?^J .

^'^^^^ "" »utre comté. la
""il «iU comté '

l-nt falVpart la muulc naltM IT '^ T"" î"^\ «*'""' "drossé.- «u cô^
«.nseil doit, sans autn* ni;KVdiin> .^f^rll^.S ?" «Jiargés de cet eatr.'tien : et o*
C'«sl ce bureau «ni oonUauoleL^n^Art^^^^^^ ,lf^ requâe au bureau des déltWués.
'«-^semblée. Aprè» l^IvX inte,M,,?^i*'i'??' "x """^ P"^"" "«<"'l<mnt i'.K>^t de
o>lui cl doit ausTdon^or avL ,?« .a\ iai/?l IS'?'^

u.;mraont un surintoudant
; et

.3 ) Le P.«j.euTeS a'u ueî a tiÊ urlïn^T^'' "'-"" '"diquor l'objet
miriatetidant ' •-« a "iuei a cio pro8entô«Ja rmiuete ne peut nommer 1»

.cH..rttatau'Srqurrr.?^^ **"'* transmettre sou rapp ,rf »«
f« '^>rporaHon dll^AMh^^ 5 n^.Vi^l"' »' "'î..,'2PP*»'"i »*» »""«»'» »*« déléguée.

•.aï



•795. Tout contribuable peut

être assujetti aux travaux d'un

chemin de front ou d'une route,

en vertu d'un procès-verbal ou

d'un règlement fait sous 1 au-

torité de l'article 794, à raison

des biens imposables qu'il pos-

sède ou occupe, sujet à l'appli-

cation de l'article 782.

32g DU PBOCÈS-VEBBAL.

10. une résolution homoloKuant un proœs-^^^^^^^

dant spécial n'a pas été nommé c_^.nforménient»^
"^.u d^une requête -le la part d».^9

C. 8. Bourgeois 3.

7»5. Any rate-payer may be

made liable for any work on a

front road or by-road, by a

procès-verbal or a by-law made

under and by virtue of the ar-

ticle 794, in proportion to the

property he holds or occupies,

subject nevertheless to the pro-

viso contained in the article

782.

795a* If it concerns a front

road of two ranges, the muni-

cipal council may pass a by-

law to divide such road across

for the purposeof maintenance,

so that each proprietor or occu-

pant of land shall keen the

whole width of the road upon

one half of the breadth of his

land, except in cases where

the nature of the soil or other

obstacles shall render such

division unjust ; and m de-

fault of agreement between the

parties interested respecting

such division, the road inspec-

tor of the divisiou,upon
request

of one of the parties, makes

the division himself.

795a. S'il s'agit d'un chemin

de front de deux rangs, le

conseil municipal peut passer

un règlement à l'efiFet de diviser

ce chemin sur le travers pour'

des fins d'entretien, de manière

que chaque propriétaire ou

occupant de terrain entretienne

seul toute la largeur du dit

chemin sur la moitié de la lar-

geur de son terrain, sauf le cas

fù la nature du sol ou autres

obstacles rendraient cette divi-

sion injuste ; et faute d'entente

entre lea parties intéressées sur

ce partage, l'inspecteur de voi-

rie de l'arrondissement, à la

demande de l'une d'elles, fait

lui-même la dite division.—S.

B. Q. 6171.

CHAriTRE DEUXIÈME.

MODE DE FAIRE UN PROCÈS-VERBAL BT l'ACTE DE RÉPARTI-
"

TION QUI S'Y RAPPORTE.

Section I.—Du PROCfcs-VKHBAL

T»6. Le .uriuteuda.1 .pé-l
'|^

Jhe .peoi.1 «P-^i-

ci.1 ayant prêté wirment comme I tendent ha^mg IaKen «ne
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tel officier doit convoquer, tenir
et présider une assemblée pu-
blique des contribuables inté-
ressés dans l'ouvrage projeté,
au jour, à l'heure et au lieu
qu'il a fixés, et dont il a donné
avis public.

Tout contribuable intéressé
et présent à cette assemblée a
droit d'être entendu.
Le surintendant spécialpour-

ra, en tout temps après l'as-

semblée publique des contri-
buables intéressés dans l'ou-
vrage projeté, aller au domicile
des dits contribuables, requérir
d'eux tous les renseiffuements

!

dont il croira avoir besoin, et '

notamment la valeur réelle,
l'étendue, et le numéro officiel
du terrain à raison duquel
chac[ue contribuable est assu-
.jetti à l'ouvrage projeté.—52
Vict. ch. 54, s. 17 ; 57 Vict. ch.
51. 8. 8.

as such officer, must convene,
hold and preside over a publio
meeting of the rate-payers in-
terested in the proposed work,
on the day, and at the hour
and place which he has fixed,
and whereof he has given pu-
blic notice.

Every rate-payer interested
and present at such meeting
is entitled to be heard.
The special superintendent

may, at any time after the pu-
blic meeting of the rate-payers
interested in the proposed
work, go to the domicile ofthe
said rate-payers, to require
from them all the information
he may deem necessary, and
specially the real value, the
extent and official number of
the lot by reason whereof each
rate-payer is subjected to the
proposed work.

B««i^*:rB^XT^.' a c!\8lT9T «"'•">*«'»«»'"»* °«° assermont
i
est nuL

2. Un proces-verSal est illegal si le surintendant spécial n'a pas visité les Houxet ouvrages à verbaliser, et s'il ,» omis de prondre col^nalssance "les ortoUMn^
pr^^e'rbal

"^ *"''**"^'^ " '^^^'''' ^"""^ '"''' '"^^'^ «' ^^^'^ âmondôfpw s^

nan?eSprt;reteVK^^^^^

7»7. Si le surintendant spé-
cial considère que l'ouvrage
en question ue devrait pas être
fait, il donne dans sou rapport
les motifs de son opiuion. Si,
au contraire, il est d'avis que
cet ouvrage doit être exécuté,
il dresse un procès - verb.1l
d'après les dispositions do cette
section.

[

797. If the special superin-
tendent is of opiuion that the

{ work in question should not
j

bo undertaken, he mentions in
his report the reasons for such
opinion. If, on the contrary, he
is of opinion that such work
should be performed, he draws
up & procèiverbal iu accordance
with the provisions of this
section.
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lu qui orionne au «urlntendamt 1^ ternauvo o^^
^ïanscl c^ doVner les

verbal, s'îl y a lieu, «"^e refuser es travaux^
fr„n rnpport fait, dans les

•ppelde comté. Lami va. Raboutn. C. S.. 1 B. L.,<87.

2. Lorsqu'un surintendant spécilJWt ll^^^^^l^J^^th'^^^^Te'.^ft^t
être esécutl. sans dr.'Bser e proces-verbal^^^

?ette doTble Procé\lur^ n'est pas une
taire un procès-verbal qu'il fait effectivement, c^^^

^ ^^^ j^^jg

3. L'absonce d;indioation dans le procès-ve^^^^^

lance de laquelle l'ouvrage ^oltètr^e^onténest^^e^^^^ ^^ ^^i^j^

te cheminétant loca^. lljevalt et e
i bien que

aSd du canton d'Irlande. C. B. ». 13 »• L<- o»i-

La Corporation du cotiUé de Berthter. 10 «. u, vj. a. m. vj.

T»». Le conseil, après l'ex-

piration du délai pendant le-

quel un rapport devait être

lait, au cas où il n'en a pas

été fait, ou après avoir reçu W
rapport du surintendant spé-

cial, au cas où ce dernier con-

clut à ce que l'ouvrage ne soit

pas fait, peut donner à cet offi-

cier de nouvelles instructions

avec ordre de préparer un pro-

cès-verbal d'après les disposi-

tions de cette section, dans un

délai déterminé, ou bien nom-

mer uU autre surintendant

spécial en remplacement du

premier.

79tt> Tout procès-verbal doit

indiquer :

, ,-

1. La situation et la designa-

tion de l'ouvrage auquel il se

rapporte ;

7»». The council, at the

expiration of the delav within

which such report should be

made, in the event of its not

having been made, or after

having received the report ot

the special surperintendent,

whenever the latter is of opi-

nion that the work should not

be undertaken, may either pro-

vide such officer with new
histructions, and order him

to prepare, within a fixed do-

lay, a procès-verbal in accor-

dance with the provisions of

this section, or appo anoth.n-

special superintend in his

7»tt. Every procii - verbal

must indicate :

1. The situation and descrip-

tion of the work to which it

relates ;
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2. Les travaux à faire et les
délais dans lesquels ils doivent
être faits

;

3. Les biens imposables des
propriétaires ou occupants te-

nus de faire les travaux ou de
contribuer à leur confection

;

4. La partie de l'ouvrage
qui doit être faite par chaque
contribuable, si la nature des
travaux le permet, dans les
cas où l'ouvrage doit être fait
par les contribuables eux-mê-
mes ;

5. La personne sous la sur-
veillance de laquelle l'ouvrage
doit être exécuté.

I

2. The work to be perfor-
med, and the delay within
which it must be performed

;

3. The taxable property of
the owners or occupants bound
to perform work or to contri-
bute to its performance

;

4. The proportion of work
to be performed by each rate-
payer, if the nature of the
work admits of it, whenever
the work must be done by the
rate-payers themselves

;

5. The person under whose
superintendence such work
must be executed.

Jarlap.-!. Un'procès-veibal qui décrète qw'un chemin municipal suivra un
tra>

;sera

«„ «-I-
^P'^*^^'^'*»' qui réagit sur lo passé en réglant des travaux déjà faits, eten faisant contribuer à, ces travaux des Intéressés qui n'ont pas été appt"é8t»rle

Eî^'®'" P£*'?®?"'^fV?^ "ÏH' a ordonné ces travaux, est uUm vires <!t nul ;pVrun
prooes-verbal. les intéresses ne peuvent être appelés* à contribuer qu'à des travaux

w J&arw"^! L J ^âr
Corporation de la paroisse de St-Téksphort

3. Quand les travaux d'un chemin de comté ne doivent pas être à la charae d»
^rrff^'??™"''^,**" "Ti^V '® °*'?^''" <••' *'."™té <ïo't Indiqu.r les bioiiS-fonds des pro-priétaires qu'il aasuettit aux travaux de 00 chemin. Il ne peut Imposèrent».%«ux à une corporation locale, et déléguer & cette corporation locale le pouvoir de
bf'L^^fj:"';.'}?''™' 'i'?

«"''•t'ibuables do la muuiclpalfté locale. Lui seul peut faire

f^n^^i'f
'î'*'"^'"""^. '^''^' "°. P»:ooès-verl)a homologué par le conseil de comté, met-

dé«fJZ*uJhY'''*V°-°?'T'"'^®*'"\?.*"^>'V''^'^'>?"^l'"'ie municipalité locale sansdésigner !o8 biens-fonds des nn)prlétaires tenus aux travaux de et; Chemin. &4t Ulé-

??i^^,^- ™j^ **"
"i^'^j ^^. Corporation de la paroisse de. St-André Avellin vs. La

«^^!^""^ ''" '^'"'"î,* «•P«»-
. \^ O: «-.A. 107 : 1 Rov. de Juris. SlS.-VoIr (^r-porufto»» .to canton de tfranby et torporatton du romté de Shffford, sous art. 758 et

4. rio'ws-verba' de cours d'eau, voir art. 887.
5. Un ptooè.s-verbal n'est pas nul pai'o.i qu'il ne contient oas de disno«itlon«

J-o™ "^•^/'Bf"?'""
''" ^'

^'•S!'"
?"^ 'luuoî devra pas.mle ch^in vèiŒé lSCorporation de iite- Luu%se vs. Chouinard. 5 R. O; V. A. 302.

'""«•"«o- ^m

800. S'il s'agit d'un chsmin
de front, et que tous les tra-
vaux de ce chinuiu soient rais

à la charge des propriétaires
ou occupants des lots ftVA»»t;
front sur tel chemin, Tiudica- ^

t\nix de ces lots âU im".cès-Vvv
bal n'est pas requise. I

.**00. Il a front road is in
question, and if all the work
Ui»ou sUv'h road be imposed
\\^H>u the owners or occupants
ot the lots fronting on such
road, the indication ofsuch lots
iu the pfoci's-verbal is not re*
quired.
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801. S'il s'agit d'un chemin

de front et que, à raison de cer-

taines circonstances, les tra

vaux à faire sur ce chemin par

un propriétaire ou un occupant

excèdent de plus de la moitié

la moyenne des travaux à faire

sur le chemin des propriétaires

de terrains de la même valeur,

ce propriétaire ou occupant

peut être exempté, dans le pro-

cès-verbal, d'une partie des

travaux ou des frais de ce che-

min; laquelle partie de chemin,

désignée au procès-verbal, est

considérée comme une route.

Tel chemin de front ne doit pas

dépasser en longueur le double

de la largeur du terrain dont

il est le chemin de front. L ex-

cédant est considéré et entre-

tenu comme route, et le proces-

verbal ou le règlement ne peut,

en aucun cas, déroger aux dis-

positions de l'article 825 de ce ,

code.—S. R. Q- 6172.
, I

»02. Il peut être ordonne,

en outre, par tout procès-ver-

bal :

1 Que tout pont ou autre

ouvrage faisant partie des tra-

vaux d'un chemin soit fait en

pierre, en brique ou autres ma-

tériaux d'après des dimensions

données, et suivant des pians

et devis annexés au Procès-

verbal, et susceptibles detre

modiRés par le conseil ou par le

bureau des délégués quil ap-

partient ; .

2 Que des clôtures, garde-

fous et autre défenses soient

placés sur les bor^s de tout

chemin, aux endroits où il tra-

SOl. If any front road is in

question, and that owing to

peculiar circumstances the

work to be done upon such

road, by any owner or occu-

pant, exceeds by more than

one-half the average of the

work to be done upon the

same road by owners of lands

of equal value, such owner or

occupant may be, in and by

the procès-verbal, exempted trom

a part of the work upon or ot

the cost of such road ;
and

such parts of the road, des-

cribed in the procès-verbal, is

considered as a by-road, buch

front road shall not be longer

than twice the width of the

land of which it is the front

road ; any excess thereofbeing

considered and maintained as

a by-road ; and ih^^ procès-verbal

or by-law shall in no case de-

rogate from the provisions ot

i article 825 of this code.

' 802. It may be further or-

dered by any procès-verbal ;

1 That every bridge or other

work forming part ofthe works

upon a road be constructed o

stone, biick or other material

of certain dimensions, and ac-

cording to plans and speciU-

cations annexed to the proa^-

verbal, and which mav b'

amended by the proper coun-

cil or board of delegates ;

I 2 Thai fence8,hand rails and

other protections bo placed at

the side of any road where it

! passes near, or borders upon
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verse ou longe des précipices,
ravins ou autres places dange-
reuses ;

3. Que toute partie d'au che-
min qui traverse des marais ou
savanes soit construite, en tout
ou en partie, avec des fiiscines

ou des pièces de bois équarries,
suivant un mode de construc-
tion déterminé

;

4. Que tout chemin soit ou
ne soit pas plus élevé au milieu
qu'aux bords ;

5. Que des matériaux d'une
espèce quelconque soient ou ne
soient pas employés pour cons-
truire ou entretenir cet ou-
vrage

;

6. Que, si le chemin traverse
des terrains en bois debout, les

arbres de chaque côté du che-
min soient abattus par le pro-
priétaire ou l'occupant du ter-

rain ou par les personnes tenues
aux travaux du chemin, jus-

qu'à la distance de vingt pii-ds

de chaque clôture, à moins que
ces arbres no soient des arbres
fruitiers, ou des érables ou des
planes faisant partie d'une éra-

rablière, ou ne soient conser-
vés pou r l'embellissement d'une
propriété

;

7. Que les travaux soient
eit (Mutables à dater de l'entrée

en vigueur du procès-vi'rbal,

sans qu'il soit nécessaire de
faire un acte de répartition au
cas où il n'en est pas besoin

;

8. Que les travaux de cons-
truction ou d'entretien ne
Boiunt pas exécutés par les con-
tribuables eux-mêmes, mais
soient faits à l'entreprise à leurs

any precipice, ravine, or other
dangerous place ;

3. That any part of a road,

through a swamp or wet
ground, be made in whole or
in part with fascines or pieces
of square timber, according to

the mode of construction de-

termined upon
;

4. That any road be or be
not raised in the middle

;

5. That any specified kind of
materials bo or be not used in
makiug or repairing such
work ;

6. That, ifa road pass through
uncleared land, the timber on
each side of the road be cut
down by the owner or occu-
pant of such land, or by the
persons bound to perform the
road work, for the space of
twepty feet from each fence,

unless such trees are fruit trees,

or maple or plane trees, form-
ing part of a maple grove, or
are reserved lor ornament to a
property

;

7. That the Work be por-

formable from the date of th<^

coming into force of such pro-

cès-verbal, without L being ne-

cessary to draw up a deed jf

apportionment
;

8. That works of building or

repairing be not performed by
the rat» -payers themselves, but
be done by contract at their

expense, and that for such pur-

m
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pose they bo, after public no-

tice, adjudged publicly at auc-

tion to the last and lowest bid-

der, otfering sufficient security

for the execution of the same.

frais, et à cette fin soient adju-

gés publiquement, après un

avis public, au plus bas et der-

nierdes enchérisseurs au rabais,

offrant des garanties suffisantes

pour l'exécution des travaux..

,ar..p. - LOB conseils municipaux iVoat pas 10^^^^^^^

Uon"un inspecteur l.s 'iépensos ué,-..8Mire8 pour ^a i u
,^ contribuables

ration de St-Charlee. 1 B. O, C. s. is»-

803. Tout procès - verbal
j

peut de plus régler le inode|

général de construction ou d en-

tretien de l'ouvrage et des tra-

vaux qui s'y rapportent.

S04. Le surintendant spe-

cial doit déposer le procès-ver-

bal et ie rapport dressés par lui,

au bureau du conseil qui 1 a

nommé, dans le délai hxe par

l'article 794, ou par le conseil

au cas de l'article 798.

80S. S'il api)ert au secré-

taire-trésorier du conseil au

bureau duquel le procès-verbal

et le rapport ont été déposes,

que l'ouvrage à faire est un

ouvrage de la juridiction d un

autre conseil, il doit transmet-

tre, sans délai, le procès-verbal

de toute la procédure qui s y

rapporte au bureau du conseil

qu'il appartient, pour examen

et homologation par ce conseil

ou par le bureau des délègues,

selon le cas.

Si l'ouvrage en question

tombe sous la juridiction de

plus d'une corporation de com-

té, le procès-v.'rbal et la proce-

»0». Every procès-verbal may

iu addition determine the

general mode of coMstruction

or repairing the road and works

connected therewith.

»04. The special superin-

tendent must deposit the pro-

àèsverbal and report di.*wn up

bv him, in the office of the

council by which he was ap-

pointed, within the delay hx.'d

by article 794, or by the coun-

cil in the case of article 798

»05. If it appears to the

secretary-treasurer of the coun-

cil at the office of which such

procès-verbal and report have

been deposited, that the work

to be performed is work falling

within the jurisdiction ot

another council, he must with-

out delay transmit the proces-

verbal and all the proceedings

connected therewith, to the

I office of the council to which

Ithey belong, for. examination

and homologation by such

lcouncil,orbytheboardof de-

i legal es, as the case may be.

I
If the work in question

comes under the junsdictiou

of more than one county cor-

poration, the procès-verbal ana
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dure doivent être transmis au
bureau du conseil de la muni-
cipalité du comté où l'initiative

de l'ouvrage a été prise, pour
être ensuite soumis au bureau
des délégués des comtés inté-

ressés.—S. R. Q. 6173.

proceediugs coanected there-
with must be transmitted to

the office of the council of the
county municij n:ii a which
the work w"a8 ;',r-;«/" .. .ly pro-
posed, to br» aftei u • ' '.' jubmit-
t"d to tl'i' board oi ù'ii gates of
the couiities interested.

JTarlsp. -Cet artlcîfi ne rlonnn pn- m nonseu ional lo droit de «ommenonr. au
moyen de la nomination d'uu suriiitemlunt ot de iii oonfuctiou d'un priKu^s-vcrbal,
des travaux qui de» le priueipn parai9-<!it « n* et sont dc> la jurisdiction du oonjeil
de comté. Brunei et al. V8. Brault et al. 14 li. h. 6!>2.

H99» Le conseil ou ]i> bu-
reau des délégués qu'il -.ppar-

tient peut, en tout temps «près
le dépôt du procès-Verbiil ûiit

au bureau du conseil w vertu
de l'un ou de l'autre dts deux
articles précédents, homolog tier

ce procès-verbal avec ou saji»^

amendements, ou le rejeter,

pourvu qu'un avis public ait

été donné par le secrétaire-tré-

sorier du conseil ou le secré-

taire du bureau des délégués,
aux intéressés, du lieu et du
temps auxquels doit commen-
cer I't-'Xameu du procès-verbal.

Tout intéressé a droit d'être

entendu par le conseil ou par
le bureau des délégués, lors de
la prise en considération du
procès-verbal.—S. R. Q. G 174.

SO«. The council or the
board of delegates concerned

I
raav, at anv time after the de-
posit of t he prncùa-verbul has
'".'Hr uiiide at the office of the
iinincil under either of the
i\vo pr.'<>vling articles, homo-
1 (gate su.'h procès-verbal, with
or without amendments, or

I

reject the same
; provided that

I

public notice has been given
I
by the secretary -treasure^- of

I
the council or by the secre' , t
of the l»oard of delegates, \ th'-

parties iuteiested, of the i; :i'*

and plarnat which theexu:;); •

ation of such /?rocès-t?t'rio s o
commence.
Every person interested is

entitled to be heard by the
council or by the board of de-
legates, at the time appointed
for the consiideratiou of such
procès-verbal.

Xarl^p,— I Lea procédésd'un conseil municipal de comté, relatifs à i'homolî-
«ratlond'uD prcjoès-verbal, ne seront pas annulés pipce qu'un des membres de la cor-
poration municipale qui aurait été élu depuis J'avis de convocation, signiflé à son
prôdéC'-sseui .

ne strait pas présent, s'il apport qu'aucune Injustice réelle n'a résul-
té par l'abseuo*» du mou' i o du conseil, et i-'il est constaté por le procès-verbal de
lu isôauce du conseil que tous les membri^s alors en office ont riçu avis do la convo-
cation de cette se-slon spé^-lalo. D'ailleurs les parties mtéreasée^ qui n'invo-
qii6ai. paâ cuUêirré^uiartté duvaul it- couseil lie comté, et. coiubaii<eut le proccs-
verbal sur soc mérite, renoncent par U A se prévaloir do cette irrégularité, et
elles ne peuvent le faire ensuite sur un bref de prohibition. Une partie intéres-
sée dans un procès-verbal qui n'invoque pas à la séance générale où 11 s'agit de
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m^t ..... .a »A Ia 07

Ift nullité de l'hoinologiitlon (i(lu proco»-*"i"'^'> ,•,-•»-,. i„ „..ait pas les / juuio -;-

tei^allo requis par) urt ce 238. ecqu
^^^ *™'^"f ^ii,"lif^erbal avec ceTftrtlele23a.ecqu .u^^-=——-^- ux dont le P">Ç«»:v^ ce

lin cbaïKe (les liiterefesis '™
„Vi7>t, an orocès-verbal avec t"

Sï^^« «?r?.«„^ret.Mrp'?^l. en vWtu ..?çe^
résolu-

SfiEM^iiiilse-t».

8-verbal établls-

" -6 Ô*ni:îfrl" do délégués n'a pas le droit de ^nu^rroa maTr^^^

don J.

S07. Le conseil municipal

ou le bureau des délégués, dans

toute décision sur le merito

d'un procès-verbal, peut taxer

les frais de la procédure et- les

faire i^ayer p r les interesbe^,

la corporation ou par toute

autre personne qu'il juge con-

venable. ,, • • j„
A défaut d'une decision du

conseil ou du bureau des dele-

ffués, les frais encourus peu-

vent être recouvrés contre la

corporation .sous la direction

de laquelle le surintendant
' gpeciaraaKi,8auf son recours

contre les requérants qu» ont

demandé le procès-verbal.

Ces frais, au cas de refus,

iont r couvrables de la même

manière que les amendes im

posés par les dispositions de c

oode.

«07. The municipal coun-

ûil or the board of delegates,

in any decision on the merits

of a procxs-verbah may tax th^

costs of the proceedings and

cause them to be paid by the

parti .nterested, by the cor-

porati. .., or by any other per-

son in its discretion. .

'L the absence of a decision

bv the council or by the board

ot- delegates, the costs incur-

red may be recovered from thi

corporation under the direc-

tion of which the special super-

întendent acted, saving its re-

course against the petitioners

who demanded the ptoct-ver^

^in case of refusal, such costs

mays be recovered in tne

Tame manner as penalties im.

posed by the proviMont of this

code.
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*«rl«p.—Une corporation municipale qui a nommé un surintendant spécial

Stion''«n HÎ/^r„?rn^®„'f^/'•"f ?^
honoraires. Elle ne peut se libérer .le cette oWl-

o?8 frais
°**"'"''^°*> suivant l'art. 807.;quel8 sont les Intéressés qui dcvrout payer

A „
î-o surlnten^nt peut réclamer ces frais par action contre la corp.'ratiou, sauf

« KO; c!ï 467
* Peicevoir de qui de drSit. Riet et La CorporaZudiùcM^.

>*0». Il es*; du devoir du
secrétaire-trésorier du conseil
ou du secrétaire du bureau des
délégués, de donner sans délai
un avis public de l'homologa-
tion de tout procès-vorbaî fait

en vertu des disposition de
cette section.

SOM. The sécrétai y - treasu-
rer of the council, or the secre-
tary of the board of delegates,
is bound without delay to give
public notice of the homologa-
lion of any pruccs-verbal made

I

under the provisions of this
section.

„ '»••?•—1- L'homologation, le lundi, 3 septembre, d'un procès-verbal nour
«r"a'irnri«1nV;^,«^Lr;..T'*".'* '^? ^'^ Publics luformalent'lerintéressés qu'H

mentniffiors,-u«^m U» r?nl"°*'' ^\^ septembre, est nulle : et elle est égale-

Sf «.n««ii .,h i'i',^^f^C^>ii? r^ °<1*«;?"S»^ pas écoulés entr« l'avis public et la réimloa

^^^ATHM^:i?T£"tm^ ^- ^-^^'^"Ohru^oy^" La corporation de

baska^du ls^vrfuHH)i*mrAn ^ "'^ jugé, renversant le jugement de la C. S-, Art ha-

mU &'«xVuHnn ir^i^i "^^ Pï^'os-Terbal etuna.;tede répartition ne peuvent êtremis a exécution, si
1 avis mentiomie dans l'art. 808, st dans cet artii l4. n'a das été

^àrt^siTl^V ?ln« n^r'iînP"^"^!?"'*^'
<^^- '^^ ^'"^^'^ d« rTartltiou aura étidonn*

^ut en demander r«^mmf^"^V^'Kr ^"Z,
<^« Pr.wàs-., erbal et cet a-to de répartition

^rL ?av1"du 7lTn.V rtii w•fS^'^
acxL.n directe intentée a|.rès le délai de tn.is mois

rF^tiiuiTn?, d« «n noH i*^*^
de repartltuin, même s-i cette personne a été. avant

iXiées Dar!™w pi . rh ï"i"**.'
P""«"iv»- de.ix fois en recouvrement .l- taxes

DécSTal?»"^^ nnvi « "'f r.;'."^^?,'
''ï T^ ^"^'"A" «-«Pft'tltion. Daim ce ohs. il n'est pasnécessaire qu elle •"••t recours A la procédure Indiquée pnr les art. 100 et 608 CM.,

iSiis cl autroH r^ntHira nnnr la m&n-ka .vi.ir^t^
f-^| qut) le Certiorari

qui ne sont pos exclusifs d'aut.;;rei;.rrpourTe"^re'^^^
iS.P'.':'^!i;'*iV?..lL'V«.^': »:??""'» '»«•.<•«. U.fsque le.s pnœ.rbaùx et ies regle^

vLluelemtttrei«it.^.H;..,^''**^"*"''"''''*î°'e^^^ pas' obligé d'attendre qL'onvLuiue le mettre a exécution pour en invoquer la nullité.

*K>9. Tout procès - verbal
entre en vigueur à l'expiration
des quinze jours qui suivent
l'avis public donné en vertu de
l'article précédent, excepté s'il

y a appel, auquel cas le pro-
cès-verbal entre eu vigueur à
dater de la décision finale du
conseil du comté ou de la cour
saisie de l'appel. Tout procès-
verbal cesserad'être en vigueur
ai les travaux y ordannés ne
sont pas exécutés dans lee. cinq
années qui suivront son entrée
en rigueur—60 Viot. ch. 67
•• 7.

'

M09. Every procès- verbal co-

mes into force at the expira-
tion of the fifteen days which
follow the public notice given
in virtue of the preceding ar-

ticle, unless an appeal has been
taken, in which case the pro'

CIS-verbal comes into force from
the date of the final decision
of the county council, or of the
court before which the appeal
has been br >ught. Every procè$-

verbtd shall cv>aBe to be in force

if the works thereby ordered be
not performed within five years
from its coming into force.

^il
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1 AAtt/f Tf the works ordered

S09a. Si les travaux «^ «^"l T^pe.Vorm.d by a prorM-

vrages ordounés P'*^'^'^ P'^^'^tT t^rfeJ ofby a by-law in force

vSbal ou uu règlement en TH ^^^^^"^^'demoliied or ruinous,

gueur se démoWnt m.-nv becom. a

?;nt ruine, ou t-"^,^^?^,/!^!:: uLy mayI repaired or rebuilt

tusté, ilB P^Tu/rverTuîuuLsuchpror^*-^^^^^^^
^, ou reconstruits en

^Jfe f^"^ ^y observing the formu-

de ce Proo^ès-verbal ou reg^e aw
y^^^^^^^

xaent, en observanMes forma im^^
^^^^ V>y th.

lit*» oui V sout prescrites, ou lu-j-
, amended

ou réparation de
«f ^-J'^^-.^J^^^^.^tr Iw be ordered by

ou ouvrages ne peut-être
«f

1 f°r^^.^„^ii où the report of a

donnée par le --^,'^1^'^^^ oS..'r estabUshnv,

le rapport dun
«fi^f^.^,^^ .

;

^hat itl necessary to perioral

cipal ÇO'î^t*^^'"V?ilr teIs ui-^^uch work.
«rent de iaire eieouter leis ir«- >

?aux.-S. R. Q. 6175. 1

«W. Tout procès-verbal en HIO^^^^^^^^^^^ ^^^ l,-

vigueur peut être
«^«^'^^^^t vm ImendTd or repealed by ano-

abrogé en tout ^^«»P«: P^V\"u^4 L^^^^^^^^
drawn up u.

aut.e%n>cès.verbal fait d. l^jt^^^^^^^
,^,„„er, ou potit..u

même manière, sur ^;,*}'\^;^ *^^^ the parties interested or uu

intéressés ou
««'^.^P'" *^"ldL the order of the council,

conseil—f^- R. ^- «' •"•
,^,.

,..cu«..>t^-:ii::;^r"'^^"'"^'

Bulnr —

tfércni
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SlOa. Tout procès-verbal en
rigueur peut, en tout temps,
être amendé par le conseil, par
règlement, sur requête d'un ou
de plusieurs intéressés, ou sur
l'ordre du conseil, pourTU
qu'un avis public ait été don-
né par le secrétaire-trésoriar du
conseil, ou par le secrétaire du
bureau des délégués, aux inté-
ressés, du lieu et du temps
auxquels doit commencer l'ex-

amen du procès-verbal.—S. R.
Q. 6177.

Sl#o. Exery procès-verbal in
force may, at any time, be
amended by the council by by-
law, on petition of one or more
interested parties, or on the or-

der of the council, provided
that public notice be given by
the secretary-treasurer of thé
council or by the secretary of

the board of delegates, to the
parties interested, of the place
where and the time when the
examination of the procès-verbal

shall be begun.

.. ''*•*—:.'• I'O" fonetlons des conseillers municipaux sont ù la fois aimlnlstr»-
tives. leffislativos et judiciaires. Lesdécisions rendui-epRr^ux en leur luulitô judi-
ciaire emnurti-^t 1 aut>rlte de la chose jugée. im corporaHun du comté «f Yamaaha
vu. Duroclter. 30 L. C. J. 211.

~—•

2. L -s dôoislxns d'un ooiisoil local ne sont pas celles d'une oour d ; justice, etnoutpas l'iiutiritc de laohoseju,-ée.
L*)r8qu'une roquête pour ouvrir uu choraiu % étô r^uvoyéc par un cjns.'d loo»!

Ip remède nue 1 on doit adapter . -tt clui Indiquée i ar le C. M., et non 1^ mandamu».
iSttttor et al, vë. La corporation de .\'el«oH. It Q. L. K. II.

Hllm Tout individu p«ut
être assujetti aux iravaux d'un
chemin de front ou d'une route
en vertu d'un procès-verbal, à
raison des biens imposables
qn'il possède ou occ ipe, suj-'t

à l'application de 1 article 782.
MIS. Si 1'* procès-verhal ne

dispense pas de faire uu acte
d« répartition, les travaux re-

quis par ce procès-verbal ne
peuvent être exigés des contri-
buab es qu'après la confection
et l'entrée en vigueur d'un acte
àt' ré pat tition.

JNPUp. — La dl!*peD8e de faire un
•lie ue pout, ûtrc suisi-entoudiie ou tacite.
gntron. 2i) L. C. J. 237.

WIS. Une copie de tout pro-
cès-verbal homologué par un
conseil d»* comté ou un bureau
de délégués doit être transmise,

23

SU, Any p<>r8on may be
declared liable for work upon
>ny front road or by-road, un-
der any procèi-verbal, by reason
of the taxable property whi ;h
heowus or occupies, subject to

' the application of article 782.

I
813. If iheprocès-vrrbal does

;

not dispense with the making

I

of an act of apportionment, the
! work required by such procès-
verbal need not bo performed
by the rate-payers until an act
of apportionment has been

: drawn up and comes into force.

acte lie reparution dolt être exiiroame ;La CvrpoTiUton de Ste-Miirgwrite vn. Mi-

HIS» A. copy of any procèt-

verbal, homologated by a coun-
ty council or a board of dele*
gates, must be transmitted
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Bans délai, au bureau du con-

SJn de chaque municipalité

locale où est siti.é en toutou

eu partie le chemin régi par ce

procès-verbal.

without delay to the office of

rhe council o'eacn local mun.

cioality, iu which the road

Z erned by such procès-vM

Situated either in whole or in

part.

Section H-Db i/acte pk kkpartttion.

I

Sit. Dans les trente jours

,ni suivent l'entrée en vigueur

J^tout procès-verbal, le surin-

tndant^pécial doit, faireJ ,

Droduire au oureau du conscu

Sfest déposé le prices-verbal,

^^e de répartition des tr^;

vaux à faire en vertu de ce

«rocèsverbal, à moins quil

Sv^tolt di.pensé par une dis-

Ption expresse du procès-

verbal.

814. Within the thirty days

noxt after the coming mto

?orce of any rf'\'t^''^^
social superintendont must

draw up and file at the office

^rvhe?ounciliii which the

j,rocè.-verhal is deposited, an

act ot apnortionment of the

work to be done under .uch

i ZZl-v^rbal unless an express

iSvislon of the ptoce^-verbn,

' dispenses with the same.

Tant 1<'B

t«>i.»SSsï,r^^^^^ "'«—
*

' •

5g.'iïï." Sa. i"' KO' "•'*"'•

MIS. Tout acte de réparti-

*^Tl;i:^^^tleprOcès-j
verbilauxqut^lB il «e rapporte,

2 Les travaux à faire

I les biens imposables par

Us oropriétaires ou occAipants

deUuX ces travaux doivent

ntaP^des travaux qui

dit être faite par chacun

^Tliemontantdela contri-

Kntion qui doit être fournie

pi °ux eu deniern. en main-

Jî^uvre ou eu matériaux ;

»15. Every act of apportiou-

m.>nt must indicate :

1 The work and the prot'S-

verhnl to which it relates ;

rVhe work to be done;

I i' The taxable property b>

the" owners or occupants «>

which such work must

executed ; j. .i

4 The proportion of th.

work which must be done by

loach of them; •.

5 The amount of tu «omn

^bution which must be gi-

i ïy them in money, labor <.r

i matorials ;

f^^.
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6. Le lieu, le temps et les
officiers auxqut^ls cette contri-
bution doit être livrée.

8I«. Si le surintendant spé-
cial n'a pas fait et déposé l'acte
de répartition dans le délai
prescrit par l'article 814, le con-
seil, au bureau duquel cet acte
devait être déposé, peut en-
joindre au surintendant spé-
cial ou à une autre personne
de le faire ou de le déposer
dans un délai déterminé.

*!•«. Chaque fois que le
conseil l'ordonne, il peut être
fait un nouvel acte de réparti-
tion des travaux ordonnés en
vertu d'un ancien procès-ver-
bal, s'il s'agit de nouveaux tra-
vaux de réparation ou de re-

construction ordonnés eu vertu
d'un tel procès-verbal.---S. R.
Q. 6178.

t*t7» L'acte de répartition
entre en vigueur quinze jours
après qu'il a été déposé au bu-
reau du conseil, pour- u qu'un
avis public de ce dépôt ait été
donné dans ce délai.

Jarlap.—Le dofaut do daaaer avis du
pas (Wt acte de repartition nul, rn<il«i l'einr»
««. La Corporation de Ht- Auautitin. O. 8. K

HIH, Tout acte de réparti-
tion est annexé au procwi-verbal
auauel il se rapporte. Au cas
del'article 81;?, une copie doit
t>n é^re transmise sans délai au !

bureau du conseil de chaque!
municipalité locale où est situé

;

en tout ou «^n partie le chemin

6. The place and time in
which, and the officers to
whom, such contribution must
be delivered.
S16. If the special superin-

tendent has not drawn up and
filed the act of apportionment
within the delay prescribed by
article 814, the council in the
office of which such act should
have been filed may order such
sp:?cial superintendent or any
other person to draw up or
file the same within a fixed
delay.

Mltta* Whenever the council
so orders, a new act of appor-
tionment may be made of the
works ordered under an old
procès-verbal, if the repair or re-
building ordered by such pro-
cès-verbal is in question.

*«17. The act of app >rtion-
ment comes into force fifteen
days after it has been filed in
the office of the council, pro-
vided that public notice of the
filing thereof has been given
within such delay.

dépôt d'un act.» de n^partltlon ne rnnd

t!^?3 g L K.'«8.
' *" '*'"'"• ^'

HIH. Every act of apportion-
ment IS annexed to the procès-
verbal to which it relates. In
the case of article 813, a copy
thereof must be transmitted
without delay to the office of
the council of each local muni-
cipality in which the road is
situated, eithnr in whole or ia
part.

I
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819. Le conseil ftu bureau

duquel est déposé un acte de

réparLition peut amender cet

a<Je sur la requête d^n con-

tribuable ou d'un officier de

Toirie,aprèsavoir fait donner
I

un avis public aux ";t^ï«««^;'

dulieu,du our et de 1 heure

auxquels il doit procéder à

l'examen de la roquête et à

l'amendement de l'acte de re-

partition, et après avoir donne

ïudiènce à toute partie inté-

ressée qui veut être entendue

Tout amendement à un acte

de répartition entre en vigueur

_:_i^. ;««^<. onrHsaaDassation,

cas 1 acte uc répartition

en vigueur à dater de la deci-

donfnale du conseil du comte

ou de la cour saisie de 1 appel

»»«. Aucune disposition

d'nn u-te de répartition ne

^nt ^t'e incompatible avec

belles du procès-verbal auquel

tel acte se rapporte

SIV. The council in the of-

fice whereof an act of appor-

tionment is filed n:ay amend

such act on the petition of any

rate-payer or road officer, alter

having given public noti«« ^^

the parties interested, ot me

place, day and hour in >^t^i«?

the consideration of the peti-

tion and the amendment ot the

act of apportionment are to b^

proceeded with, and after

having heard any interested

party who desires to be heard.

Every amendment to an act

of apportionment comes into

force fifteen days after the pass-

ing thereof, except in the case

(if a.i appeal, in which case

the act of apportionment
comes

into force from the date of the

final decision of the coanty

council, or of the court before

[which the appeal has been

brought. . . „

M20. No provision ot any

act of apportionment can be

inconsistent with those of tht

procès-verbal to which it relates.

Section I [I.—Disposition
o*nébalk

liai, "^.a
contribution de

chacune dos personnes assujet-

tfes ^ux travaux des chemins

en vertu d'un procès-verbal ou

d-un acte do répartition est

S^ée sur la valeur dos biens

imposables à raison desquels

elle y est assujettie, ou d après

l'étendue du terrain en .uper-

fiie suivant 1» dédsion du

conseil municipal, telle que

M31. The contribution of

each person liable for work on

roads; in virtue of any proees-

verbal or act of apportionment,

is based upon the value of tti.^

taxable property by reason ot

which he is liable therefor, or

according to t^^e »"P«'^f*i
extent of such land, according

to the decision of the muni-

Icipal council, as fixed by the
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portée au rôle d'évaluation en
force, s'il y en a un, sinon, d'a-

près l'estimation faite par le

surintendant spécial lui-même
;

sauf le cas de l'article 7.-^3.—62
Vict., ch. 54, s. 18.

valuation roll in force, if there
is one, and if there is not, then,

according to the valuation
made by the special superin-
tendent himself, saving the
case mentioned in article 788.

CHAPITRE TROISIÈME.

DM PERSONNES OBLIOÉES AUX TRAVAUX DES CHEMINS, EN
l'absence DE PROCÈS-VERBAL OU DE RÈGLEMENT.

SECTioif I.

—

Dispositions générales.

833* Les dispositions de ce
chapitre, autres que c lies dé-

crétées par l'article 825, ne sont
applicables qu'au cas où il

n'existe pas de procès-verbal
ou de règlement déterminant
par qui doivent être faits les

travaux sur les chemins muni-
cipaux.—63 Vict., ch. 64, s. 2.

*8S. La preuve qu'un che-

min municipal n'est pas régi

par les dispoiàtions de ce cha-
pitre est toujours à la charge
de la partie qui réclame l'ex-

emption.

S22. The provisions of thi»

chapter, other than those en-
acted by article 825, apply
only when there exist no pro'

cès-veHhil or by-law specifying
by whom the works on muni*
cipal roads are to be performed.

83S* The burden of proving
that any municii^d road is not
subject to the provisions of
this chapter is always upcn
the party claiming the exemp-
tion.

Skction II.—Des chemins de front.

824. Le chemin de front dei
chaque lot est entretenu par le

|

propriétaire ou l'occupant de|
ce lot.

Si un lot est possédé ou oc-

cuj^ par partie par deux in-

dividus ou plus, ces proprié-
taires ou occupants sont tenus
conjointement et solidairement
aux travaux k faire sur tout !»•

chemin de front de ce lot, lors

même que la partie du lot pos-
sédée ou occupée par eux n'au-

834. The front road of each
lot is kept in repair by the
owner or occupant of such lot.

If a lot is possessed or occu-

pied in portions, by two or
more persona, such owners or

occupants are joiDtly and se-

verally liable lor the work to

be done on the whole of the
front road of such lot, even in

the case when the part of the

lot possessed or occupied by

W
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.ait pas front sur le ^^^^^M^:^ '^^^ ^^^^^^^
snnf leur recours l'un ^°"*'^'^ 3;8t elch other in propor-

rautre à proportion de
V\ir ffonTo th«^'^^"«^ ^ *^" ^^""^

^"""n dvix"''''

'"'''^'
loccupld by each of them.

J. 1 «2K. No one is bound to

«a». Nul n'est tenu ^'en- f^S. ^^^^^^^ the

de ce chapitre. ;„ | Tf thpre be more than one

S'il existe plus d'un 5^«?^^^ LJ^Vroad on any piece ofland

de front sur telle PT^fo^^'^^TY^ Jwepth to be kept in

de terrain.à entretenir d'après «^ «u^^^/Sdance ^vith the

les dispositions de ce ^^aP^^^f^ ^^P^^sions of thi^j char»ter, the

le conseil doit déclarer lequel ;

pro^^^^^^

de ces chemins doit être entre- council mubv
kept in

Lu par le P^oPft'""\ °
« l 'enair W the pr^ietor or

l'occupant du lot ; et les autres repair by
J""^ \^ ^^^ the

chemins de front son: conside- occupant otine
^^^ ,^^^^^^ ^^

rés comme routes.

A défaut de telle déclaration,

le propriétaire ou l'occapant

n'est tenu qu'aux travaux du
1, _1.,,. •»oT«T^r^>pn*» de

occupant ui i"« — .

other front roads are treated as

bv-roads. . , ,

In default of such declara-

tion, the proprietor or occupant

is only liable for yvork .ui>ou

sa demeure. '

mwâmiriC
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terrain sera tenu à cet entretien, môme si l'aoto de conveation fait avec la corpor»-

tion n'a jamais été earealstré, et si le propriétaire ne s'wt pas obligé, en achetant,

à entretenir ce second chemin de front, et quo ce chemin ost soumis aux dlsoosi-

tions de l'art. 8J7. La corporation du village de Stf. Rose «s. Dulmta. C. C. i L. ^. 834.

a. Le proprléUiro d'un immeuble avant (iéjà un chemin de front a entretenir

suri» première conoesalon, où il a sou habiUlion, n'est pas tenu de fournir grar

tuitement le terrain nécendaire au chemin de fiimt de la seconde concession ; quint

à oe dernier chemin, il n'e,«t tenu qu'aux obligations réiultant du voisinage.

Les diffioultéa du terrain où p jsse ce chemin ne sont pas une lalson pour que
la corporation municipale s'empare du tt-rrain d'un propriétaire voisin, annae
contourner un rocher, sans itidetnnité ni formalités, encore moins pour qu eUe né-

Klige i'.jutretien de ce chemin, et y laisse accumuler d -s eaux qui pouvout ensuite

se déverser sur les propriétjîs voisines et y causer dos domi:tagL's. MahoMyva.
l^)rporation de Templeton 0»e«<. 2 Bev. Jur. 46a. C. 8. Oill J.

Section III.

—

Dbs boutep.

S2«. The work of keeping

by-roads leading from one

range to another in repair is

perlormed by the proprietors

or occupants of the taxable

property in thf range to which
such by-roads lead from any
older range.

826. Les travaux d'entre-

tien, sur les routes qui cou-

dnisent d'un rang à ixn autre

sont fûts par les propriétaires

ou occupants des biens impo-
sables compris dans le rang
auquel ces routes conduisent
d'un rang plus ancien.

Jnrlap. — Une municipalité locale est tenue \ l'entretien d'une route située

dans se > limites, conduisant d'un rnag plus anoion dans la muiucipallté, aune
autre concession dans une m'micipalité voisine, et si elle n'entrettout pas une
teUe route, eile est sujette à la pénalité décrétée par l'articlo 7M. CO., iJw<As ea.

La Corporation de la paroiaae de Ste-Groix. 1 Q. L R. 313. (Voir art. 793. 30).

S2T. Les travaux d'entre-

tien k faire sur ces routes ne
sont pas exécutés par la main-
d'œuvre de ceux qui y sont

tenus, mais au moyeu de con-

tributions en deniers, préle-

vées par l'inspecteur de voirie

sur les biens imposables à rai-

son desquels ils sont assujettis

à ces travaux, au moyen d'un
acte de répartition fait par cet

officier, suivant la règle pres-

crite à l'article 821, et approuvé
par résolution du conseil.

H*iH, Chaque année ces tra

vaux sont donnés à faire pu-
bliquement, au rabais, par
l'inspecteur de voirie, après

avis public, au mois d'octobre

pour le temps compris entre

Sa7. Repairs to b > done on
such by-roads are not per-

formed by the labor of the

parlies bound to maintain the

same, but by contribution in

money levied by the road ins-

pector, on the taxable property

by reason whereof such par-

ties are liable for such repairs,

by means of an act of appor-

tionment made by such officer,

according to the rule prescribed

by article 821, and approved
by resolution of the council.

»2H. Every year such work
is publicly given out to the

lowest tenderer, by the ins-

pector of roads, after public

notice, during the month of

October firtheprriod included

"y.K-
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le premier de novembre et le

trente d'avril inclusivement,

et au moi» d'avril pour le

temps compris entre le premier

de mai et le trente et un d'oc-

tobre inclusivement, à qui-

conque offre des garanties suf-

fisantes pour l'exécution de ces

travaux.
Le conseil peut, par resolu-

tion, ordonner que ces travaux

soient donnés à faire par l'ins-

pecteur de voirie pour la

période d'une année, de la

même manière et aux mêmes
conditions que dans l'article

précédent.
L'avis public exigé en vertu

des paragraphes précédents

peut être donné soit par écrit,

soit verbalement, et s'appli-

quera au cas de routes régies

par procès-verbal.—S. R. Q-

6179.
82». Tous les travaux sur

les routes qui conduisent^ ex-

clusivement à un passage d'eau

ou à un pont de péage sont

faits par le propriétaire on

l'occupant de tbl passage d'eau

ou pont de péage.

»30. Sur toute autre route,

les travaux sont faits aux frais

de la corpor. tion de la muni-

cipalité.

between the first day of no-

vember and the thirtieth day

of april inclusively, and in the

month of april for the period

included between the first day

of may and the thirty-first day

of October inclusively, who
offers satisfactory security for

the execution of such work.

The council may, by resolu-

tion, order that such work

shall be given out by the road

inspector for the period of one

year, in the same manner and

under the same conditions as

in the preceding article.

The public notice required

by the foregoing paragraphs

may be given either in writ-

ing or verbally, and applies to

the case of by-roads regulated

by procès-verbal.

82». All works on by-roads

leading exclusively to ferries

or toll-bridges are made by

the owners or occupants of

such ferries or toll-bridges.

sao. The work on any other

by-road is done at the expense

of the corporation of the mu-

nicipality.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES CHEMINS D'HIVER.

Section T.—Dispositions génébale?.

831. Les chemins d'hiver 8»l. Winter roads are laid

sont trar..é3 et entreteaus d'à- out and kept m repair m ac
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près les règles prescrites dans
ce chapitre.

**88» Les chemins d'hiv^iîr

sont tracés avant le premier
décembre de chaque année,
aux endroits fixés par l'inspec-
teur de voirie de l'arrondisse-
ment, d'après toutefois les ins-
tructions du conseil, si ce der-
nier juge à propos d'en donner.
Ce tracé se fait au moyen de

balises d'épinette, de cèdre ou
d'autre bois, ayant au moins
huii pieds de hauteur, plantées
dans le sol de chaque côté du
chemin, à une distance de pas
de plus de trente-six pieds
l'une de l'autre sur chaque
ligne. Si le chemin est tracé
en voie double, un rang de
balises doit être planté de la
même manière entre les deux
voies.

Les chemins de front sont
tracés par les personnes tenues
aux travaux de ces chemins, et
les routes par l'inspecteur de
voirie de l'arrondissement.
888. Le conseil de toute

corporation sous la direction
de laquelle se trouve un che-
min quelconque peut ordonnor,
par résolution, que ce chemin
soit tracé et entretenu, l'hiver,
en voie double, dont l'une pour
les voitures qui vont dans une
direction, et l'autre pour celles
qui vont dans la direction op-
posée.

A défaut d'ordre du conseil
en vertu de la disposition pré-
cédante, il doit être fait et en-
tretenu sur tout chemin muni-
cipal d'hiver un tracé on voie

cordance with the rules con-
tained in this chapter.
882. "Winter roads are laid

out before the first day ot

december in each year, in the
places fixed by the road ins-

pector of the division, in accor-
dance always with the orders
of the council, if the council
see fit to give orders thereon.
The line thereof is marked

by means of balizes of spruce,
cedar or other wood, of at least

eight feet in height, fixed on
the ground at each side of the
road, at a distance of not more
than thirty-six feet one from
the other on each line ; if the
road is laid down with two
tracks, a row of balizes must
be fixed in a similar manner
between the two tracks.

Front roads are laid out by
the persons who are liable for

work on such roads, and by-
roads by the road inspector of
the division.

888. The council of every
corporation under the control
of which any road whatsoever
falls may, by resolution, order
that such road be, during the
winter, laid out and kept in
repair as a double road, one
track thereof to be for vehicles
going in one direction, and the
other track for vehicles going
in the opposite direction.

In default of an order of the
council under the preceding
provision, a double track of
twenty-five feet in length, at

distances not more than four

£'f -"i
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double de vingt-cinq pieds de
longueur, à des distances de
pas plus de quatre arpents les

uns des autres.
S34. Quiconque place des

balises dans un chemin d'été,

après qu'a été tracé eu dehors
de ce chemin celui qui doit lui

être substitué en hirer, ou dé-
place Its balises déjà plantées,

encourt une pénalité n'excé-

dant pas huit piastres.

N35. Tout chemin d'hiver
ne peut avoir moins de sept

pieds de largei r entre les deux
rangs de balises, si le chemiji
est simple. Si le tracé est fait

en double, chaque tracé doit

av< ir au moins cinq pieds de
largeur. Li s cous-^ils muni-
cipaux peuvent toutefois faire

et adopter des règlements pour-
voyant à ce que les chemins
d'hiver soient tracés et entre-

tenus d'une largeur moindre
ou plus grande que sept pieds.

—S. R. Q., 6180.

acres from one another, must
be made and maintained on
every municipal winter road.

H34. Every person placing

balizes on a summer road, after

the road which must be subs-

tituted therefor in winter has

been laid out beyond the limits

of such road, or displacing

balizes already placed, incurs

a penalty not exceeding eight

dollars.

N33. No \finter road, if

there is a single track, shall be

less thun seven feet in width,
between the two rows of bal-

izes If it is a double road,

each track must be at least five

feet in width. It is however,
lawful for municipal councils

to make and enact by-laws pro-

viding that winter roads be

laid out and maintained at a

lesser or greater width than
seven feet.

Jnriap. — Une municipalité est responsable des (Jommagfes causés dans 80s
limites pur suite de l'infract iou A cet article. C. B, R. La Corporation de Sl-Chrin-
tophe d'ArtiMbaitkn et Beawlet. 5 Q. L. H. 316; 10 R. L. 591.

Un cheniiu d'hiver doit être battu bur sept pieda do largeur. Môme cause.

M3fi* Tout propriétaire ou
occupant de terrain situé le

long d'un chemin de irout et

tous les intéressés aux routes

doivent, entre le premier de
décembre de chaque année et

le premier d'avril suivant, te-

nir abattues, jusqu'à vinjt-

quatre pouces du sol, toutes

les clôtures érigées le long de
ce chemin et de ces routes, et

toutes celles qui font l'angle

W86. Every owner or occu-

pant of land situated upon
any front road, and all the per-

sons interested in by* roads

must, unless it is otherwise

provided for by the local coun-

cil in virtue of article 541, or

unless they have been exempt-

ed from doing so by the road

inspector or the council, be-

tween the first day of decern-

bei in each year and the first



CHKMms d'hiver.

arec les clotures du chemin ou

qu 11 en soit autrement réWépar le consei! local, en vertu
del'arti,Ie541,o„qu'ilensoh
dispensé par l'inspecteur Je
voirie, ou par le conseil.

347

Cette disposition ne s'applique pas aux haies vives, aux
piquets, aux clotures éloignéesdu chemin de plus de vint'
cinq pieds, ni à celles qui ne
peuvent être abattues ou relo-'
veessansde grands frais, ni à
celles érigées dans le bois, oudans les limites d'un vilïa-c
constitue ou non en municip'a-
iite distincte.

Cependant les propriétaires
ou occupants de terres qui enl
tretiennent des clôtures fe loncr Idun chemin de front qui n'esl'
pascelui auquel ilssontobliçés
de travailler, doivent paye? à
l'i personne tenue à l'entretien
tie ce chemin le surcroit d'ou-
vrage occasionné par le fait que
telles clotures ne pouvant être
aemolies donneraient à l'oblijré

M"l.—S. R. Q. 6181.
«37. Tout conseil peut, nar

resolution donner les instruc-

llul "^Vl ''°l*
coHvt'nables

ouchant le mode d'entretenir
l-'s chemins d'hiver qui sont'

f°^,« \f."•»'«tit)n. Cesinstruc-i
t ous obligent le, officiers du
-"«^^'1 et toute partie intéres-

q» elles concernent.

d7th/f^"^
following, keep

a I the fences erected by the
side of such road or by-roadand all the fences forming anangle with those along the'^oad
or by-road to a distance of
^enty.five feet, levelled towithm tvveuty-four inches ofthe ground.

nlJ^'' Pf^J'sion does not ap-ply to hedges, upright
1 asts

fences more than twent -five
feet distant from the road, norto those which cannot be takendown or rebuilt without great
expense, nor to fences erected

jiu the woods, or within the
limits of a village, whether itbe or be not constituted into a
separate municipality

Nevertheless the owners or
occupants of lands who main-
tain the fences along any front
road not being that on which

pay to the person bound tomaintain such road the excess
ot work occasioned by the fret
that, as such fence cannot betaken down, the person liable
lor the work on such road hus
additional labor.

»»7. Kvery council may. 6/
resolution, give such orders as

I

" 4<^t™s proper, resp.vtingth^
,

nnintenance of winter roads
vvhich are under its control.
Ihese orders are binding uponthe offioors of the council, iudupon all parties interested in

„K- r""? "P°" *h" road towhich they relate.
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838. Les chemins d'hiver

tracés aux mêmes endroits que
les chemins d'été sont à la

charge des mêmes personnes

ou corporations qu'en été.

830* Si une route condui-

sant exclusiA'ement à un pas-

sage d'eau ou k un pont de

péage, et dont les travaux sont

à la ch:»rge du propriétaire ou
occupant de tel passage d'eau

ou pont de péage, sert en hiver

pour conduire à un autre che-

min public, les travaux d'en-

tretien de cette route ou du
chemin qui lui est substitua

ne sont pas, pendant l'hiver, à

la chargt^ de tel propriétaire

ou occupant, mais sont faits

comme ceux de toute autre

route.

888. "Winter roads laid out

on the same lines as the sum-
mer roads are at the expense

of the same persons or corpora-

ions as in summer.
83». If any by-road lead-

ing solely to any ferry or

pay bridge, the road work of

which is at the charge of the

owner or occupant of such fer-

ry or pay-bridge, serve in win-
ter as a passage to any other

public road, the work ot main-
taining such by-road or the

road which is subtituted there-

for is not, during tlie winter,

at the costs and charges ofsuch

owner or occupant, but is per-

formed in the same manner aa

that of any other by- road.

Section II.—Des chemins d'hivbr substitués aux chemins
MUNICIPAUX d'été.

840. Les chemins d'hiver

sur la terre ferme peuvent être

tracés en dehors de leur voie

d'été, à travers tous champs,

enclos ou terrains en bois de-

bout. Si le propriétaire du
terrain en éprouve des dom-
mages, ils lui sont payés par

le conseil de la municipalité,

s'il y a entente entre le conseil

et le propriétaire ; s'il n'y a

Îtas entente, le conseil fait faire

'estimation de ces dommages
par les évaluateurs de la muni-
cipalité, le conseil conservant

toujours son recours contre les

intéressés du chemin pour le

remboursement des deniers dé-

pensés.

840. "Winter roads on land

may be laid out beyond their

lines in summer, and across

any field, enclosure or land in

standing timber. If the pro-

prietor ofsuch land suffer d im-

age, he shall be indemnified

theretbr by the council of the

municipality, provided the

council and the proprietor

come to an understanding

thereon ; if they do not, the

council has the damage assess-

ed by the municipal valuators,

the council reserving however
its recourse against all parties

interested in the road, for the

repayment of the moneys so

expended.
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Néanmoins ces chemins ne
peuvent être «racés à travers
les jardins, vergers, cours ou
autres terrains clos de haies
vives, ou de clôtures qui ne
peuvent être abattues ou rele-
vées qu'à grands frais, sans le
consentement de l'occupant ou
du propriétaire.

Le conseil municipal peut!
passer des règlements dans le

'

but de permettre d'ouvrir des
'

chemins d'hiver à travers tous I

champs ou bois, pour trans-
porter des billots, bois de char-
pente ou bois de corde, pourvu
que ce soit sans causer de dom-
mages, et en se conformant aux
restrictions de cet article S
R. Q., 6182.

34»

These roads cannot, however
be laid out through gardens.'
orchards, yards or other lands
enclosed within quickset hed-
ges, or fences which cannot be
taken down or replaced with-
out incurring heavy expenses,
unless the consent of the pro-
prietor or occup<int be ob-
tained.

The municipal council may
make by-laws for the purpose
ot allowing the opening of
winter roads across all fields
or through all woods, for haul-
ing logs, square timber or
cord - wood, provided it bo
done without causing damage,
and by complying with the
restrictions contained in this
article.

uneSTe-n^r-.ïri°rutt"i^^^^^^^^
^?ïo^'£ cTj.^^"»'"

<='- P«

H41. Les chemins d'hiver
substitués aux chemins muni-
cipaux d'été sont entretenus
par les personnes qui, en été,
sont obligées aux travaux des
chemins auxquels les premitrs
8out subst >s, ou par ia cor-
poration t. même, au cas où
ces chenùns sont à ses frais, sauf
le cas de l'article 839.

«41. Teinter roads which
are substituted for municipil
summer roads ar^ kept in re-
pair, either by those who in
summer are liable for work
upon the roads for which the
former are substituted, or by
the corporation itself, when
such roads are maint lined at
it^s expense, except in the case
of article 839.

Section III.-Des chemins d'hivxr sur les rivikrm.

*4 a. La corporation de toute
muni cip.ilité locale située sur
1m bo d d'un rivière ou de toute
»Qtr^ étendue d'eau qui sépare '

en front cette municipalité ou !

ane p^artie de cette municipa- !

"lé d «ne autre, est tenue de i

I

Si». The corporation of
every loral municipality si-
tuated ou the banks of a river
or of any other piece of water,
which separates in front such
municipality or a part of «uch
municipality from another, i»
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tracer et d'entretenir, pendant
l'hiver, sur la moitié de cette

rivière ou étendue d'eau, pour
relier ces deux municipalités,

tout chemin demandé par le

conseil de l'une d'elles.

S-iSa* La corporation de

toute municipalité locale située

sur le fleuve St. Laurent e-t

tenue de tracer et d'entretenir

pendant l'hiver, dans ses li-

mites et sur la moitié de l'éten-

due d'eau qui sépare cette mu-
nicipalité ou une partie de

cette municipalité d'une autre,

ou d'une municipalité de ville

ou de cité, pour relier cette

municipalité locale à une autre

municipalité locale ou à une
municipalité de ville ou de

cité, ou pour relier deux muni-
cipalités de ville ou de cité

situées sur les rives de ce fleuve,

tout chemin demandé par le

conseil de l'une de ces munici-

palités locales ou l'une de ces

municipalités de ville ou <le

cité ; et sur refus au négligence

du conseil de la dite munici-

palité, le chemin peut être

tracé, fait et entretenu par la

corporation de la municipalité

locale de ville ou de cité qui le

demande, aux frais et sous la

responsabilité de la corporation

en défaut.— S. R. Q. 6183

843. Sur refus ou négligence

du conseil d>- la municipalité

voisin ', le chemin peut être

tracé, fait et entretenu par la

corporation qui le demande,

bound to lay out and maintain
during the winter, over hall'

such river or piece of water,

for the purpose of connecting
"^e two municipalities, any
•id demanded by the council

oi' one ol such municipalities.

842a» The corporation oi

every local municipality si-

tuated on the river St. Law-
rence is bound to lay out and
maintain during the winter,

within its limits and over half

of the piece of water separating

such municipality or a portion

thereof from another or from
another local municipality, city

or town municipality, for the

purj ose of connecting such
local municipality with an-

other local municipality or

with a city or town munit ipa-

lity, or of connecting two city

or town municipalities situated

on the bank of such river,

every road required by the

council of one ot such local

municipalities or by one of

such city or town municipali-

ties ; and on the refusal or

neglect of the council of such

local municipality, the road

may be laid out, made and
maintained by the corporation

of the local, city or town
r^nuicipality demanding the

s. ae, at the expense au>l on

the responsibility of the C'»ri>o-

ratlju in default.

84». On the refusal o» • ne-

glect of the council of the

neighboring municipality, the

road may be laid out, >iiad ',

and maintained by the corpo-



DES CHEMINS d'hIVER SUR LES RIVIÈRES.

aux frais et SOUS la respousa-
OHite de la corporation eu dé-
faut.

S44» Tout chemin tracé et
entretenu sur la glace, en vertu
de 1 aracle 842, peut être con-
tinue, aux frais de la corpora-
tion tenue aux travaux du
chemin, à travers un champ ou
un terrain en bois debout quel-
conque, sauf les vergers; les
cours, et les terrains clos de
murs ou de haies vives, pour
relier le chemin de la rivière
ou autre éf endue d'eau à tout
autre chemin public passant
<^ Js les environs.
Toute personne qui, pour se

procurer un approvisionnement
de glace, pratique une ouver-
ture ou uu trou dans la glace
d une rivière sur laquelle un
chemin public est tracé, doit
entourer cette ouverture ou ce
trou d'une clôture ou d'embar-
ras suffisants pour prévenir
tout accident, sous peine d'une
amende de pas moins de cinq
et de pas plus de cinquante
piastres, sans préjudice du re-
cours eu dommxges de toute
partie lésée.-S. R. Q. 6184.
«45. Ces chemins sont tra-

tracés aussitôt qv.e la glace est
suihsarament fort?, sous la di-
rection des inspecteurs de voi-
rie ou autres officers spéciaux
des deux conseils intéressés.
N-l», Les frais encourus pour

le trace et l'entretien de tout
chemin d'hiver sur le fleuve
•-t- Laurent, la rivière Otta-

351

ration demanding <he same, at
the expenses ofthe corporation
lu default, which is responsible
therefor.

S-IL Any road laid out and
maintained upon the ice, under
article 842, may be continued
at the expense o*" the corpor-
ation liable for such road work,
across any field or laud in
standing timber,except through
orchards, yards and grounds
enclosed by wall or hedge, to
connect the road or the 'river
or other piece of water with
any other public road in the
vicinity.

Every person who, for the
purpose of obtaining a supply
of ice, makes an opening or a
hoie in the ice of a river upon
which a public road is traced,
shall surround such opening or
hole by means of a fence or bar-
rier sufficient to prevent any
accident, under penalty of a
fine of not less than five or
more than fifty dollars, with-
out prejudice to the recourse
in damages of any per.son in-
jured thereby.

«45. Such roads are laid
out as soon as the ice is suffi-
ciently strong, under the di-
rection of the inspectors of
roads or other special officers
ofthe two councils interested.
«46. ExptMLs, s incurri'd in

laving out and maintaining
any winter road upon the river
St. Lawrence, the Ottawa river,
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wa, la riviè j des Mille Iles, la

rivière Chambly, et la rivière

des Prairies, par les corpora-

tions des municipalités de cam-

pagne ou de villiige situées sur

le bord de tels fleuves ou ri-

vières, leur sont remboursés
par la corporatioa de la muni-

cipalité du comté, sur la pré-

sentation d'un état de ces frais,

certifié par le maire ou par le

secrétaire-trésorier du conseil

local ; sauf le cas où ces frais

doivent être remboursés par les

municipalités de ville ou de

cité, en vertu de l'article sui-

vant.
847* La corporation de toute

municipalité de ville ou de

cité située sur 1« bord du
fleuve St. Laurent est tenue

de rembourser les frais encou-

rus pour le tracé et l'entretien

de tout chemin d'hiver sur ce

fleuve, qui aboutit dans un
rayon de deux milles des li-

mites de cette municipalité, à

la corporation de cette munici-

palité locale voisine sur la

môme rive qui les a encourus.

the river Mille Isles, the

Chambly river, and the river

des Prairies, by the corpora-

tions of the country or village

municipalities situated on the

banks of such rivers, are repaid

them by the corporation of the

county municipality, upon pre-

sentation of a statement of such

expenses, certified by the mayor

or secretary-treasurer o' the

local council, saving the case

when such expenses must be

reimbursed by town or city

municipalities, in virtue of the

following article.

Et si ce chemin traverse une
^

municipalité locale et est fait
|

pour relier deux municipalités
j

de ville ou de cité situées sur
j

les rives opposées du fleuve St.

Laurent, les corporations de

ces municipalités de ville ou

de cité, ainsi situées sur les

rives opposées du fleuve St.

Laurent, sont tenues de rem-

bourser à la corporation de la

municipalité ainsi traversée

par ce chemin, los frais encou-

»47 The corporation of any

town or city municipality si-

tu .te on the banke of the river

St. Lawrence is bound to reim-

burse the expenditure incurred

in laying out and maintaining

every winter road upon such

river, which terminates within

a radius of two miles from the

limits of such municipality, to

' the corporation of the neigh-

boring local municipality on

the same bank which has in-

curred them.
If such road passes through a

local municipality and is made

for the purpose of connectini,

two town or city municipal-

ities situated on opposite banks

of the river St. Lawrence, tha

corporations of such town or

city municipalities s( situated

on opposite baiks of the river

St. Lawrence are bound to

reimburse to the corporation

of the municipality, through

which such road pssses, the
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rue pour le tracé et l'entretien
de tout ce chemin d'hiver, cha-
cune pour partie en proportion
de la valeur respective de l'é-
valuation de la propriété, telle
que constatée par le rôle d'éva-
luation municipal.— S. R. Q.

S47a. La corporation de la
municipalité du comté de Mis-
kinongé est seule responsable
des dommages résultant du
défaut d'entretien des chemins
d hiver sur le fleuve St. Lau-
rent, de la part des municipa-
lités de campagne et de villao-e
comprises daus cette municipa-
lité de comté.—S. R. Q 6186.
Sis. Les dispositions des

articles 842, 843, 844, 845, 846
et 847 ne s'appliquent pas aux
chemins sur les rivières ou
autres étendues d'eau, substi-i
tués à des chemins d'été.
84». Les corporations ne

sont pas responsables des acci-
'

dents ou dommages occasion-
nés par la rupture de la glace
sur les chemins tracés et entre-
tenus par elles sur les rivières
ou autres étendues d'eau

3S3

expenditure incurred in laying
out and maintaining the whole
ol such winter road, each pay-
ing a share in proportion to the
respective amount of the va-
luation of the property as esta-
blished by the municipal valua-
tion roll.

S47a. The corporation of
,the municipality of the county

i

"^f^^^^^'^ongé is solely respon-
sible tor damage resulting from
the improper maintenance of
the winter roads on the river
bt Lawrence, by the rural and
village municipali; ies includedm such county municipality.

«48. The provisions of ar-

1^^2*1' ^^^' ^4*' 8i5, 846and b47 do not apply to roads
on rivers or other pieces of
\vater, which are substituted

j

tor summer roads.

1

**^'>*., Corporations are not
|regpDnsibIe for accidents or
i

damages ocas^oned by the
i

breaking of the ice, on roads
I

laid out and maintained by
I

them on rivers or other pieces
I oi water.

TITRE QUATRIEME.

DES PONTS MUNICIPAUX
«50. Tous les ponts publics

ayant huit pieds d'arche ou
plus, moins ceux mentionnés à
1 article 883 et ceux régis par
des actes spéciaux ou possédés
par des compagnies de chemin

'

d^^ fer ou à 1 ses de bois ou par ,'

le gouvernement impérial, fé--

23

eight
850. All public bridges, of

f'et span or mor.-, save
and except those referred to in
article 88:J and those governed
by special acts or possessed by
iron or wooden railway com-
panies, or by the imnerial
lederal, or provincial govern-

f.ir
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déral ou provincial, Hont sons

la direction dos corporations

municipaK*8, i>t sont faits et

entr«»tenu8 d'après les disposi-

tions de ce titre.

Jariap. -Voir art. 758. 10.

«51. Tous les ponts situés

soit sur les oheminsdelVont ou

sur des roxi g sont des pqnts

locaux ou des ponts de comté.

[1 Les ponts locaux sont ceux

qui sont situés tout entiers

dans une seule municipalité

locale.

Los ponts do comté sont ceux

qui se trouvent entre doux mu-

ni» 'palités locales. 8i un pont

esi situé entre doux municipa-

lités locales faisant partie de

deux municipalités de comté,

il est le pont de ces deux mu-
nicipalités de comté.

»5J. Les ponts municipaux

connus, lors de la mise en force

de ce code, comme pont» lo-

caux ou ponts de comté, conti-

nuent à être désignés et régis

comme tels, jusqu'à ce qu'ils

soient autrement réglés sous

l'autorité de cetnême code.

ment!?, are under the control of

municipal corporations, and are

made and maintained in accor-

ilance with the provisions of

this title.

M53. Tout pont municipal

doit avoir des garde-fous ou

autres défenses8Ulfi8antes,avoir

au moins quatorze pieds de

largeur entre les garde-fous, et

être construit en matériaux

fixés ou liés les uns aux autres

et d'une manière propre à pré-

venir tout accident.

m54. Tout pont municipal

doit être tenu eu bon ordre, tel

.H5I. Ail bridges situât, d

either upon front roads or by-

roads, are either local bridges

or county bridges.

Local bridges are those

which are wholly situate iu

one and the same local muni-

cipality.

iCouuty bridges are those

which lie between Uvo loi; il

munit ipahties. If any bridge

lies between two local muni-

cipalities which form part of

two county municipalities, il

is the bridge of the two county

municipalit .^"s.

«52. Municipal bridges,

known at the time of the

coming into force of this coile

as locd bridges or county

bridges, continue to be so

known and to be governed as

such, until otherwise provided

under the authority of this

code.
HH3' l*)very municipal brid-

ge must have hand-rails or

other sufficient protection ;
it

must be at least fourteen le.t

iu breadth between such hand-

rails, and must bo constructed

of materials fastened or bound

t/^gether in such a manner as

to prevent all accidents.

»54. Every munie pal brid-

ge must be kept in good order
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quo requis par la loi et par Ifs
règlomentH ou les procès-ver-
baux qui les coïKîornont.
«"*». Il peut être fait un rè-

fflement ou un procès verbal sur
a luanière prescrite par l'arti-
cle 794, pour règh^r les Jraviiux
de construction, d'amélioration
ou d'entretien de tout pont
municipal, sur requête de toute
personne intéressée à ces tra-
vaux, ou sur l'ordre du conseil
municipal, après la passation
d'un règlement ou d'u-n réso-
lution Ti'lative à un pont, en
vertu des articles r)i»6 ou 5-J7.

Toutes les dispositions du
chajiitre deuxième du titre
précédent, relatives au mode
de faire, amender ou abroger
un procès-verbal ''9 chemin et
l'acte de lépartition qui s'y
rapporte, s'appliquent aux pro-
cès-verbaux k faire ou déjà faits
concernant les ponts munici-
paux, en autant qu'elles sont
competibles avec his disposi-
tions de ce titre et la natur-
des travaux à faire sur ces
ponts .

N5tt. A. défaut de procès-
verbaux ou de règlement qui
les concernent, les travaux de
construction, d'amélioration ou
d'entretien des ponts situés suv
un chemin de front sont à la
charge de tous les propriétaires
ou occupants de biens imposa-
bles compris ms le rang où se
trouve ce cii. min de front, et
ceux des ponte situés sur les
routes 8ont à la charge des per-

in the manner required by law,
and by the by-laws or procès-
v( havx concerning it.

'**fl^«J. A by-law or a prod.%-
verhul to regulate the work
[of constructing, improving or
'maintaining any municipal
bridge may bi! drawn up, in
the manner prescrilxîd by arti-
cle 7!»4, either upon the peti-
tion of Jill y p('rson interested
in such work, or ujion the
order of the municipal council,
after th(î passing of a by-law
or resolution in relation to any
bridge, in virtue of articles .)2'J
or r)27

All the provi.sions of the
se-'jnd chapter of the preced-
ing title respecting the manner
of drawing up, amending or
repealing a prods-verbal of a
road, and t he act of apportion-
ment relating thereto, apply to
procrs-terhaux to bi' drawn up,
or already drawn up, respect-
ing municipal bridges, in so
far as they are consistent with
the provisions of this title and

I

the nature of the work to be
[

performed upon such bridges.
^^** m the absence of pro-

l'ès-vei mux or of by-laws res-
pecting them, the work of
^onstructiiig, improving or
maintaining bridges situated
on a ' ont road, is performed
at the cost of all the proprie-
tors or occupants of the tax-
able property con? prised in the
range in which is such front
road, and the work upon brid-
ges situated upon by-roads is

% -»
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sonnes obligéos aux travaux de

ces routes.

Les travaux de construction

ou d'amélioration sont, eu ce

cas, faits par contrats adjugés

en la manière prescrite au titre

septième de ce livre, et les tra-

vaux d'entretien sont exécutés

d'après le.s i ègles prescrites aux

articles 82t et 828.

at the costs of persons liable

for such work on such by-

roads.

The work of constructing or

improving such bridges is in

such case jerformed by con-

tract given out in the manner

prescribed in the seventh title

of this book, and the repairs

are performed according to the

rules laid down in articles 827

and 828.

,ari.p.-Le chemin d'hiv.r, sur un Pont public est À la o^.^^g^^^^l^'^^^^ "^^

HS7' Les ponts municipaux

sont faits ou entretenus par la

corporation de la municipalité

locale où ils sont situés, s'il a

été passé vin règlement par le

«57. Municipal bridges are

made or maintained by the

corporation of the local muni-

cipality in which they are

été passe un regiem^-ui i-^x - situated, if any by-law has

consefl de cette^" municipalité, been passed by he counc^ o

en vertu de l'article 535, au
]
such municipality, in virtue o^

sujet des ponts.

»58. Les articles 757, 75S,

759,760,761,762,769,780,781,

782, 785, 786, 787, T8!>, 790.

791 et 798, sont également

applicables, mutatis vmlundis,

aux ponts municipaux.

article 535, with reference to

bridges.
• «5». Articles 757, *^ i, 7o9,

760, 761, 762, 7i9, 780, 781,

782, 78>, 786, 787,789, 790,791

and 7!'3 apply also, mutatis

mutandis, to municipal bridges.

,arup. Un règlement fait par un cc-bsoU loeaU ordpannnt que les ponts^s^^^

un cbemiusoieut faits par tous 1 » l'^^'^'" '«
f''^^^l.^.^^.V^ ^municipa^^^^^^ locales, eo

siKi\xfdTcSk.'fr^^.'ëurAc^^
'"•2. Dans la cause de ««a«ère .« ^« ^"''i'T^fiî até^S^TqtSM'
Ç. C. Jsli"' t^.

!'
i'»";ifVt'dê 'art 793 "^iu'e co^.'^^atlon rafinicipalf selait passible

dispositions de cot art. et de I ait. 79d,u^^^^ > j^^ eaux et qui

d'amende si elle neg1;«'eatt «e ifionsti uir.. un pom emp
„K,igat.iou de r.>coiis-

aurait .l'abord été lait sous autorité
^'Xueît mSuné h l'art. :^35, mais l'aiti-

tiulre les ponts existe ''»
'«i^l«"°<'« ''«J'^f'^v^ „„"

i'^^^^^^ que lorsqu'un pout

cle 793 ne s'appUque P^s dans le cas |>i..%u
^«^'i^'^^,j''jfie'p^alité, a été emporté

construit parle «oii^'«";f,^,«"^f"F-'',"i;'^'i^fi;u r°^^^^^^ la constnic-

par les eaux, la OH'"^r*^''*" ^c w«^^!•mferX?aute de 1'^^^ fait reconstruire, vu

tien de ce pout n'eet Pas pass ble dan eude lame a^^^
céeessairemeiit

que les corporations nipicipales ne bont pas astieiuies a
^^^^ chaque bord do

%r les rivières des
Ri;^*^ POfJfuler Qu'unrtrav, rsfen b^^ e*t

ces.rivieres. et quelles peinent juger qu^^^
le béuétlce à en retirer ;,qu.:.
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»ux*rtymmZ'"ii°^?,*.'T
^un'o'Pil» » droit, contre uno compagnie de chemin do fer

t«^t A ,?n^^*^*' °*"?^? P?*" '«« ouvraMs (ie cette dernière compainie et en résuttant à un pont municipal, y compris le coût de rocoas'ruotl^n du Tiont r nu

SStt. Quiconque conduit
une voiture plus rapidement
qu'au pas sur un pont ayant
plus de vingt pieds de lon-
gtieur, à moins que ce pont ne
soit entièrement construit en
pierre, en brique ou en terre,
ou bien coupe, mutile, dété-
riore une partie d'un pont ou
des poteaux ou tout antre objet
faisant partie d'un pont ou en
dépendant,encourt une amende
ie pas moins de deux ni plus
de vingt piastres, ontro les
dommages causés.
S5f>a« Quand une munici-

palité quelconque a décidé de
construire un pont en fer sous
la direction du gouvernement,
le conseil de cette municipalité
peut insérer dans un réglo
ment des dispositions à l'effet

que les culées et le pont seront
construits sous le contrôle du
gouvernement et de ses offi-

ciers, ou homologuer un pro-
cès-yerbal contenant telles dis- i

positions.
!

La disposition précédente !

s'applique à tout pont dont la
construction est actuellement^
décrétée, que les travaux soient

'

ou non commencés.—53 Vict. !

ch. 63, s. 9.
I

a
?

du

S59. Any persons driving
any vehicle fn^ter than a walk,
over any I .Jge exceeding
twenty feet in length, unless
such bridge is wholly cons-
tructed of stone, brick or earth,
or -tting, defacing or injuring

1
any part of any bridge, or of

I

the posts, or ofany other object

j

forming part of a bridge or b-»-

;

longing thereto, incurs a penal-
I

ty of not less than two nor

I

more than twenty dollars, in
additionto the damages caused.

I

I

S5»a« "When a municipality

I

has decided to construct an
iron bridge under the directic
of the gouvernment, the couv
cil of such municipality ma^
insert in a by-law that the
abutments and bridge shall be
bnilt under the control of the
government and of its officers,
or homologate a procès-verbal
containing such provisions.

The foregoing jirovision ap-
plies to every bridge the con.s-
tructiou whereof is already or-
dered, whether the work be
commenced or not.

^^h

if
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TITRE CINQUIEME

DES PASSAGES D'EAU.

S60* Tous les passages d'eau

(traverses) sur une rivière ou

toute autre étendue d'eau sont

sous i? direction de la corpo-

ration de la municipalité locale

dans les limites de laquelle est

située telle rivière ou étendue

d'eau.
}^1. Si un fleuve, une ri-

vière ou autre étendue d'eau

sépare une municipalité locale

d'une autre, le passage d'eau

est sous la direction conjointe

des corporations des deux mu-
nicipalités locales avoisinant

le fleuve, la rivière ou l'éten-

due d'eau.

S62. iNul ne peut faire le

commerce ou le métier de bate-

lier (traversier) sans avoir une

licence à cet eff"et ; et quiconque

exerce ce commerce ou métier

sans licence ou au-delà des

limites assignées dans sa li-

cence, encourt une amende

n'excédant pas quatre piastres

pour chaque personne ou objet

qu'il traverse.

868. Au cas de l'article 861,

la licence est donnée par les

conseils des deux municipalités

intéressées, conformément aux

règlements en force à cet eff'et,

ou si ces conseils ne s'enten-

dent pas, par le lieutenant-goii-

verueur, conformément aux

règlements taits en vertu des

articles 549 et 550, et approuvés

par lui.

H64. Les deniers proA enant

de toute licence accordée par

860. AU ferries on any

river or other piece of water

lare under the control of the

corporation of the local muni-

cipality within the limits of

which is situated such river

or piece of water.

N61. If a river, stream or

other piece of water separates

one local municipality from

another, the ferry is under the

joint control of the corpora-

tions of the two local munici-

palities adjoining such river,

stream or piece ot water.

ses. No person can carry

on the occupation or trade of a

ferryman without a license to

that efiet ; and any one so act-

ing without a license, or be-

' ond the limits assigned by

uis license, incurs a penalty

not excev3ding four dollars for

each person or thing ferried

over by him

868. In the case of article

861, the license is given by the

councils of the two munu i-

palities interested, in cou-

formitv with the by-laws in

force for that end, or if sii.h

councils do not agree, by the

lieutenant-governor, in con-

formity with the by-linvs

made und»»r articles 549 arid

550. and approved by him.

I 864. The moneys ariKiu?

from any license granted by
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11* lieutenant-gouverneur ap-
partiennent, par moitié, aux
corporations des deux munici-
palités intéressées.

SftS. Il ne peut être accordé,
par le conseil local ou par le

lieutenant-gouverneur, de li-

cence de passage d'eau dans
les limites pour lesquelles un
privilège exclusif a été accordé
par une loi au propriétaire
d'un pont de péage.
AOO. Les passages d'eau qui

se trouvent entre la paroisse de
Notre-Dame de la Victoire et
la cité de Québec, et ceux entre
' I paroisse de Longueuil et la
Cité de Montréal, entre Mon-
tréal et Laprairie, et entre La-
chineet Caughnawaga, ne sont
pas régis d'après les disposi-
tions de ce titre.

I the lieutenant-governor belong

I

in equal shares to the corpora-
jtionsof the two municipalities
interested.

H65. Neither the local coun-
cil nor the lieutenant-governor
can grant any license to keep
a ferry within the limits for
which an exclusive privilege
has been conferred by any law
on the proprietor of a toll
bridge.
S66. Ferries between the

parish of Notre Dame de la
Victoire and the city of
Quebec, between the parish
of Longueuil and the city of
Montreal, between Montreal
and Laprairie, and between
Lachine and Caughnawaga,
are not governed according to
the provisions of this code.

T-yf

TITRE SIXIEME

BKf= COURS D'EAU MUMCIPIUX
W67. Tous les cours d'eau

servant à égoutter plusieurs
terrains, excepté les fossés de
ligne qui n'égouttent que les
deux terrains entre lesquels ils
sont situés, et les fossés de
f hemins, sont régis d'après les
dispositions de ce titre.

H6«, Toute rivière ou cours
d'eau naturel, dans ses parties
n >ri-navigables ni flottables,
es^t un conis d'eau municipal
dans le «ons des dispositions
de ce titre.

S6T. Ail water - courses
draining several pieces of land,
with the exception of bound-
ary ditches, which drain only
the two properties between
which they are situated, and
of road ditches, are regulated
according to the provisions of
this title.

H9H» Every river or natural
water - course, in the parts
thereof which are neither
navigable nor floatable, is a
municipal watir-courae with-
in the meaning of the provi-
sions of this title.
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i 1

ht

Une rivière ou un cours

d'eau naturel qui n'est flotta-

ble qu'à certaines époques de

l'année ou après les pluies, ne

laisse pas d'être un cours d'eau

municipal.
86». Les cours d'eau muni-

cipaux sont locaux ou de

comté.
Les cours d'eau situés tout

entiers dans une seule muni-

cipalité locale sont des cours

d'eau locaux.

Ceux qui séparent deux mu-
nicipalités locales ou qui tra-

versent plus d'une municipa-

lité locale sont des cours d'eau

de comté. Si un cours d'eau

sépare ou traverse des munici-

palités locales faisant partie de

plusieurs municipalités de

comté, il est le cours d'eau de

toutes ces municipalités de

comté.
870. Les travaux de cons-

truction, d'amélioration ou

d'entretien sur tout cours d'eau

municipal sont faits par les

personnes intéressées qui y
sont assujetties en vortu d'un

règlement, d'un procès-verbal,

d'un acte d'accord ou de l'arti-

cle suivant, ou par la corpora-

tion, s'il a été passé un règle-

ment en vertu de l'article 47ô

A river or natural water-

course which is only floatable

at certain period of the year or

after rains, does not cease to

be a municipal water-course.

»6». Municipal water-cour-

ses are either local water-cour-

ses or county water-courses.

"Water-courses situated whol-

ly in one local municipality

are local water-courses.

Those which divide two

local municipalities, or which

pass through more than one

local mu>nicipality, are county

water-courses. If a water-cour-

se divides or passes through

local municipalities forming

part of several county munici-

palities, it is the water-con rse

of all sucb county municipa-

lities.

H70. The work of cons-

tructing, improving or main-

taining any municipal water-

course is performed by the

persons interested who are

liable therefor under by-law,

procès-verbal or actof agreement,

or under the following arliole,

or by the corporation, if a by-

law has been passed in virtue

of article 475.

^'"tvntJ'km î«'nraver.e doux munldpalll.^s o«t un cour, d'o.u de comté.

'""^Tl^'In^Vdn mm'<iT'oaaant un "'récislon r.l.Mvompnt, À un pr.KX-.9-Terbai au

iM corpontiion <<*; i.-u/Tiin'w. 8 -u. l>. K. M.
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8T1. A défaut dérèglement,
d'acte d'accord ou de procès-
rerbal, les travaux d'un cours
d'eau municipal sont faits par
le propriétaire ou l'occupant de
chaque terrain où passe ce cours
d'eau. Si le cours d'oau passe
entre deux terrains, il est à la

charge commune des proprié-
taires ou occupants de ces ter-

rains.

Néanmoins, au cas de l'ar-

ticle 882 et à défaut de règle-
ment, d'acte d'accord ou de
procès-verbal, les travaux sont
à la charge des propriétaires ou
occupants des terrains bas et

marécageiix égouttés par le

cours d'eau.
^78. Les travaux de cours

d'eau municipaux sont exécu-
tés en la manière prescrite par
les dispositions de ce code, et
par les procès-verbaux, les actes
d'accord ou les règlements, se-
lon le cas, qui régissent ces
Cours d'eau.
H7S* Tous les travaux or-

donnés sur un cours d'eau mu-
nicipal de comté ou local sont
exécutés sous la surveillanc '

et lo contrôle de l'inspecteur
aj?raire de l'arrondissement où
coule ce cours d'enu, ou d'un
officier spécial nommé à cet!
effet par le conseil ou le bureau

'

dt's délégués sous la direction ^

duquel se trouve le cours d'eau,
j

Cet officier spécial est revêtu
des mêmes pouvoirs, soumis
aux mêmes obligations, et suji't !

aux mêmes pénalités, relative-
!

S71* In the absence of a by-

law, of an act of agreement, or
of a procès-verbal, the work on a
municipal water-course is per-
formed by the owner or oc-
cupant of each piece of land
through which such water-
course passes. Ifa water-course
passes between two pieces of
land, it is at the joint cost of
the owners or occupants of the
same.

Nevertheless, in the case of
article 8S2, and in the absence
of a by-law, act of agreement,
or proci s-verbal, the work is at
the cost of the owners or occu*
pants of the low and swampy
lands drained by the water-
course.

S72. Work upon municipal
water-courses is performed in
the manner laid down by the
provisions of this code and by
the acts of agreement, procès-
verbaux or by-laws, as the case
may be, which regulate such
water-courses.

^'î'îi. AU the work ordered
to be done on any county or

:
local municipal water-course is

performed under the superin-
tendence and control of the
rural inspector of the division
through which such water-
course flows, or of a special
officer appointed for that pur-
po.se by the council or board of
delegates who have the con-
trol of such water-course.
Such sp cial officer is in-

vp-tcd with the same powers,
subject to the same obligations,
and liable to the same penal-
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1-

.-t
là

ment an cours d'eau pour le-

quel il a été nommé, que l'ins-

pecteur agraire.

Si cet officier spécial est choi-
,

si parmi les intéressés aux tra-
\

vaux du cours d'eau, il n'a droit
|

à aucun honoraire pour s-s s<er-

vices ou perte de temps, sur

les intéressés ; mais il peut être

payé par le conseil qui l'a nom-

mé.—S. R. Q 6187.

H74. Néanmoins les travaux

d'ouverture d'un cours d'eau

municipal ne peuvent être

surveillés par un inspecteur

agraire personnellement inté-

ressé aux travaux à faire sur

ce cours d'eau.

875. Les cours d'eau muni-

cipal doivent être tenus en bon

état et libres de toute obstruc-

tion qui empêche ou gêne 1 e-

coulement des eaux, en tout

temps du premier jour de juin

au trente-et-un octobre suivant.

876. L'inspecteur agraire

de tout arrondissement cham-

pêtre doit, du premier, au quinze

du mois de juin chaque année,
^

et après cette époque jusqu au ,

mois de novembre suivant,!

chaque fois qu'il en est requis

par le conseil ou par le bureau

des délégués ou par une per-

sonne intéressée, parcourir » t

visiter les cours d'eau sous sa

surveillance, et voir à ce que

les travaux d'entretien qui y

sont nécessaires soient exécu-

tés sans délai, conformément

ties in relation to the water-

course for vvrhich he has been

appointed, as the rural inspec-

tor.

If such special officer is se-

lected from among the persons

interested in the work to be

I performed on such water-

course, he shall not be entitled

to any fee for his services or

loss of time from the parties

interested ; but he may be paid

by the council who appointed

hira.

«74. The work of opening a

i

municipal water-course cannot,

however, be superintended by

a rural inspector who is per-

sonally interested in*he work

to be performed on such water-

coarse.
875. Municipal water-cour-

ses must be kept in good order

and free from all obstructions,

which prevent or impede the

water from flowing, for the

whole period between the iirst

day of June and the thirty-hrst

day of October following.

876. The rural inspector ot

every rural division must, bet-

ween the first and fifteenth

days of the month of June in

i

ea6h year, and thereafter until

I the month of novomb;r loi-

! lowing, when.ver required so

! to do by the council, or by the

I board of delegates or by any

person interested, visit and exa-

mine the water-courses und.'T

his Buporintendence, and pro-

vide that the necessary woiK

for the maintenance of the same

, be executed without delay, m
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hi

aax dispositions de la loi et des
procès-verbaiîi, des actes d'ac-

cord ou des règlement qui les

prescrivent.

S77. Nul ne peut être tenu
de travailler aux cours d'eau
municipaux, du premier jour
du mois dt» novembre de chaque
année au trente-et-unièmejour
du mois de mai suivant inclu-
sivement, excepté sur ordre de
l'inspecteur, dans le cas d'obs-
truction du cours d'eau par la

ueige ou par la glace, ou autre-
ment.—S. R. Q. 6188.
^^Ta» Le conseil peut, par

résolution dûment publiée,
changer les dates indiquées
aux articles 875, 876 et 877.—
53 Vict. ch. 63, s. 10.

ST76» Dans le cas où les

travaux ne sont pas exécutés
par la main-d'œuvre des con-
tribuables, l'inspecteur ou l'of-

ficier spécial doit, dans le temps
où les cours d'eau doivent être

libres, chaque fois qu'il on est

requis, enlever ou faire enlever
les obsti notions causées par la

neige, par la glace ou autre-
ment ; et le coût de ces tra-

vaux est payé par les intéressés

mentionnés au procès-verbal.
—5-] Vict. ch. 63. s. 10.

H7H. Les articles 757, 758,
7".!>, 760, 761, 762. 780, 781,
782, 786, 787, 789, 790 et 791
concernant les chemins muni-
cipaux, sont également appli-
cables, mutatis mutmtis, aux
cours d'eau municipaux.

L'article 793 est également
applicable aux cours d'eau

conformity with the provisions
of the law, and of the procès-

verbatix, acts of agreement or
by-laws which prescribe such
work.
877* No person is bound to

perform such work upon any
municipal water-course bet-

ween the first day of novem»
ber in each year and the thirty-

first day of the month of may
following, both days inclusive,
except on the order of the ins-

pector, when such water-course
is obstructed by snow or ice or
otherwise.

S77fl. The council may, by
resolution duly published.alter
the dates mentioned in articles
87.'^, 876 and 877.

S776. In cases when the
work is not done by the labor
of the rate-payers, the inspec-
tor or special officer shall, at

the time when the water cour-
ses should be open and clear,

whenever he is required so to
do, remove or cause to be
removed the obstructions caus-
ed by snow or ice or otherwise ;

and the cost of such work is

paid by the interested parties
mentioned in the procès-verbal.

«7«. Articles 757, 758, 759,

760, 761, 762, 780, 781, 782, 786,

787, 789, 790 and 791. lospect-
ing municipal roads, apply,
mutatis mulanlis, to municipal
water-courses.

Article 798 applies also to

municipal watercourses, ex-
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municipaux, excepté n é a n-
j
cept. however, those ou which

moins ceux dont les travaux the work is regulated by act

sont réglés par un acte d'accord. I
of agreement.

Les travaux d'amélioration

ou d'entretien, sur tout cours

d'eau municipal do la nature

de ceux sus-mentionni>s, peu-

vent être réglés par procès-

verbal ou règlement, et peuvent

être faits par les propriétaires

de terrains égouttés tant par

une rivière ou un cours d'eau

naturel que par ses affluents.

çj -p Q glftQ

don du comté deNapiervUU.
'^,^J;''^\^/J^(^^ d'ouvrir par un piocôs-verbal, un cours

Works of improvement or

maintenance on every munici-

pal water-course of the nature

of those above mentioned, can

be regulated by procès-verbal or

by-law, and made by the

owners of lands drained either

by such river or natural water-

course, or its tributaries.

Q. B. 200; 4 Dec. 0. A- 192; 8 L

87». Quiconque obstrue ou

laisse obstruer d'une manière

quelconque un cours d'eau mu-

nicipal encourt, outre les dom-

mages occasionnés, une amende

u'excédani pas une piastre

pour chaque jour que l'obs-

truction continue à exister,

après deux jours de notifica-

tion verbale ou écrite de la

part de tout intéressé, à l'effet

de faire disparaître l'obstruc-

tion.

8HO. Nul conseil municipal

ST». Whoever obstructs

any municipal water-courso,

or allows it to be obstructed

in any manner incurs, over

and above the damage occa-

sioned, a penalty not exceed-

ing one dollar for every day,

uoh obstruction remains, t

the expiration of two days

from verbal or written notice

ffiven by or on behalf of any

person interested, haviug for

[object the removal of such

'obstruction.
880. No municipal council

»»u. i> ui conseil iu""»v-ii^<»i "--
, ,, J 1

' .„„ V,,.

ou bureau de délégués, par or board ot d;^l»^^gj\«« ^«^"j^^
\

lui-même ou par ses otficiers, I
itself or by its officers, dr. a

ne p
'u^ ordofxner la démoli- the d^^^ol^^ion of any da^n

tion d'une chaussée, digue ou dyke, or flood-gate ot any

é'iuse An moulin cai^'uneSnill or factory vvhaso^.ver,o^^

manufacture quelconqucparco, the ground that 6Uch dam.
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que cette chaussée, digue ou
écluse offre un obstacle à un
cours d'eau.

**8I. Nul n'est tenu de faire

ou d'aider à faire, en aucune
manière, sur son propre ter-

rain, un cours d'eau d'une pro-
fondeur plus grande que celle

qui lui est nécessaire pour l'é-

goût de ce terrain.

88Î8. Les propriétaires ou
occupants de terrains bas et

marécageux peuvent construire
des cours d'eau sur les terrains
voisins, ou se servir do ceux
qui y sont déjà faits, les creu-
ser s'ils ne sont pas assez pro-
fonds, les réparer et les entre-
tenir, en autant qu'il est besoin
pour égoutter ces terrains bas
et marécageux.

Les travaux à faire sur ces
cours d'eau peuvent être ré-

glés par règlement, procès-ver-
baux ou par actes d'accord.

dyke or flood-gate is an obs-
truction to a water-courge.

8W1. Nos person is in any
manner bound to msizc or to
assist in making, through his
own land, a water-course of
any depth greater than that
which is necessary for drain-
ing such land.
882. The owner or occu-

pant of any low and swampy
land may make a water-course
through any neighboring
land, or avail himself of those
which are already made,
deepen the same it they are
not deep enough, and repair
and keep them in order, in so
far as necessary for the drain-
a.o-e of such low and swampy
Ittud

The work to be done on
such water-cotirse maybe regu-
lated by hy -law a, procès-verbaux
or by act of agreement.

uui aucune sur les rosses ae agne qui n'e«outtent que les J.'ux terrains eutr(
itsHjuels lis sont située, lesquels n ayant qu'un caractère d'utilité privée sont sou
mis II la jurisilirtiim exclusp'e don inspecteurs agraires.

2. La servitude créée par fart. 882 CM. ne peut être réclamée pour cause
d utilité privée.

^

3. Le propriétaire du fonde inférieur n'est pas tenu de recevoir les eaux du
fonds supérieur lorsqu elles ne e'^coulent plus en vertu de leur peute naturelle
mais sont recueillies et déverséfis sur ie fonds Inférieur au moyen de travaux qui
'i"u'îî}L°*

'*
^i''B'*?i*''^°5"iy'^';l ® '*''** "®"^- ^'^Pointe vs. La Corporation du comté

agraire883. L'inspecteur ^^
de l'arrondissement peut auto
riser à pratiquer une tranchée
ou une ouverture dans tout
ctiemin public, pour y faire

passer un cours d'eau.

Cette tranché-^ ou ouverture
doit être indiquée de jour ut

88S. The rural inspector of
the division may authorize the
opening of any trench or ex-
cavation in any public road, to
enable a water-course to pass
through the same.
Such trench or excavation

must be indicated, both by day
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de nuit de manière à prévenir

tout accident, sous peine des

dommages encourus.

Dans les quarante-huit heures

qui suivent le commencement

des travaux dans le chemin, il

doit être construit, sur le cours

d'eau, un pont convenable et

solide de la largeur du che-

min. Ce pont continue à faire

partie des travaux du cours

d'eau.
884. Tout conseil munici-

pal, sur résolution à cet effet

ou sur requête d'une ou de

plusieurs personnes intéressées i

à l'ouverture, la fermeture, la
]

division, la construction ou

l'entretien d'un cours d'eau

qui est ou doit être sous sa

direction, demandant à régler

et déterminer les travaux à

exécuter sur ce cours d'eau, ou

à le fai'- î fermer, doit sans dé-

lai : lo. convoquer à une de

ses séances, par avis public,

les contribuables intéressés

dans l'ouvrage projeté, et après

les avoir entendus, s'il est d'o-

pinion que cet ouvrage doit

^tre fait, passer un règlemeut

pour régler, déterminer et ré-

partir les travaux du conrs

d'eau, ou, 2o, nommer un su-

rintendant spécial chargé de

vist'-'r les lieux mentionnés

dans la résolution ou la re-

quête, de lui faire rapport et

de dresser un procès-verbal,

s'il V a li^*!' <i*^^ ^®^ trente

jours qui suivent sa iiomina-

and night, in such a manner

as to prevent all accident,

nnder a penalty ofthe damages

occasioned.
Within the forty-eight hours

next after the commencement

of the work upon th - road, a

suitable and solid bridge of

the width of the road must be

built over such water-course.

This bridge continues to form

part of the work of the water-

course.
884. Any municipal coun-

cil, by resolution to that effect

or on the petition of one or

more pprsons interested in tho

opening, closing, dmsiou,

construction, or mainteuauc.^

of any water-course which is

or ought to be under its con-

trol, requiri'ig that the worlc

to be done on such water-

course be regulated or deter-

mined, or that the same bi>

closed, must without delay :

1 Call together at one of Us

sittings, by public notice, the

rate-payers interested in the

projected work, and if, after

hearing them, the council is

of opinion that such work

should be performed, make a

bylaw to settle, determine,

and apportion the work on

such water-course, or 2. Ap-

point a special superintendent,

with instructions to visit the

places mentioned in the reso-

lution or petition, to report to

the council and to draw up a

procès- verbal if there is oe.ca-
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tion, ou dans les délais fixés
par le conseil.—S. R. Q. 6190,

885. Toutes les dispositions
du chapitre deuxième du titre
trois de ce liATe, relatives au
mode de faire, amender ou
abroger un procès-verbal de
chemin et l'acte de répartition
qui s'y rapporte, s'appliquent
aux

: »rocès-verbaux à faire ou
déjà aits concernant les cours
d'eau municipaux, en autant
qu'elles sont compatibles avec
les dispositions de ce titre et la
nature des travaux à laire sur
les cours d'eau.

sion to do so, within the thirty-
days next after his appoint-
ment, or wif uin the delay fixed
by the council.
885. All the provisions of

the second chapter of the third
title of this book.respecting the
mannerof making,amendiiig or
repealing any procès-verbal of a
road and the act of apportion-
ment connected therewith, ap-
ply to procès-verbawx to be made
or already made respecting mu-
nicipal water-oourses, in so far
as such provisions are consis-
tent with those of this title and
with the nature ofthe work to
be performed upon the water-
course.

Jariap. _ 1 TJa procès-verbal obligeant un proDriûtair<i a truvaiiior a

,r H^.?.!'P
î'.'-oP'Jiétalre ou occupant d'uu terrain no doit ëtn» ;^suje ti aiix t^I

nin P H H®
d'eau, en vertu d'un procès- verbal, que suivant l'étendue de sonaln. C. B. B. La Vorpomiondu cjnUéde Bcrlhiei-et Uuévrenwnt et al. 29 L C J >

vau _

teiraln
223.

888. Les eaux d'an cours
d'eau municipal peuvent être
dirigées dans un autre cours
d'eau municipal, s'il en est
ainsi ordonné par un procès-
verbal ou un règlement, se'lou
le cas, sans que ces deux cours
d'eau soient considérés comme
uu seul cours d'eau par le fait
de leur jonction.
887. Tout propriétaire ou

occupant dont le terrain est
égoutté par un cours d'eau,
peut être assujetti aux travaux
de ce COUTS d'eau, en vertu
d'un procès-verbal ou d'un
règlement fait sous l'autorité

(
^^S* The waters of any

municipal water-course may
be turned into any othcjr mu-
nicipal course, if it is so ordered
by a procès-verbal or by-law, as
the case may be, without such
two water-courses being deem-
ed to be a single water-course
from the fact of theirjunction.

887. Any proprietor or oc-
cupant whose land is drained
by any watpr-course, mav be
made liable for the work on
such water-course, in virtue of
a procès-verbal, or of a by-law
made under article 884, for

m
' rl
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de l'article 884, à raison

de l'étendue de son terrain

égoutté, dans la proportion

établie par le burintendant

spécial, le conseil ou le bureau

des délégués, suivant le cas ;

mais lorsqu'il se rencontre une

erreur de pas plus de dix pour

cent dans l'étendue du terrain

égoutté, il n'en est pas tenu

compte. La partie de terrain

ainsi égouttée n'a pas besoin
^

d'être désignée autrement que

par l'indication de sa conte-

nance et par le numéro officiel

du lot.
. . f -^

La description ainsi laite

dans des procès-verbaux ou

règlements actuellement exis-

tants est déclarée suffisante,

sans préjudice toutefois des

causes-, pendantes. — 60 Yict.

ch. 57, ss. 8 et 9.

and by reason of the extent of

his land so drained, in the pro-

portion established by the

special superintendent, the

council or the board of dele-

gates, as the case may be ; but

should an error of not more

than ten per cent of the whole

of the land so drained be

made, such error is not to be

taken into account. The por-

i tion of land so drained need

not be designated otaerwise

than bv indicating its area

and by the official number of

the lot. .

The description so made of

any lots or parts of lots in pro-

cvsverbAux or by-laws nov: i»

existence, is declared sufficient,

without prejudice, however,

to pending cases.

K. O ; C. A. 92. .^„.^ .,,it r.-iruliôrenient assujeti en vertu d'un procps-verbal

rtorfaiTeifouttô d^i^nUt^mtnTwfpa^'no'^rop'^^ aire supérieur sur son tonds

Les travaux ' n^'^a'nis*'''^!°\^2i\Pû^^^^^^^^
«ï eu définive il n'est pn s transmis au

ration de JolicUe. 3 Eev. Jur. 116. C. b. DeLorimiCr J.
raiion i

8SH. Les intéressés à un

cours d'eau municipal régi

par un règlement, par un pro-

cès-verbal ou en vertu de

l'article 871 peuvent, par un

acte d'accord approuvé par le

conseil ou le bureau des délé-

8S8. The persons interested

in any municipal winter-course,

whether the same is governed

by a by-law, by a procès-verbal,

or in virtue of article 871 may,

by an act of agreement ap-

proved by th? council or iiiô
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gnés sous la direction duquel
est ce cours d'eau, en déte, •

miner les travaux, le modo de
les faire, et par qui d'entre eux
ils doivent être faits.

«8». L'acte d'accord est
substitua de droit au procès-
verbal ou au règlement qui
régit le cours d'eau, s'il y en a
un, et est obligatoire pour les
parties qui l'ont consenti et
leurs représentants jusqu'à ce
qu'il soit révoqué par le con-
seil ou le bureau des délégués,
ou du consentement do toutes
les partied ou leurs représ-^n-
tants, ou jusqu'à ce qu'il soit
remplacé par un procès-verbal
ou un règlement sibséquent,
sous les mêmes pénalités qun
SI le cours d'eau était régi par
nn procès- verbal

«»0. Une copie de tout acte
d'accord doit être déposée au
bureau du conseil d;> toute
muni(;ipalité locale où est situé
en tout ou eu partie le cours
d eau régi par cet acte.

«»1. Il est permis de faire
usaye d.' tout cours d'eau mu-
nicipal ainsi que de ses rives,
pour le transport de toute
espeoi' de bois et pour la con-
duite (les bateaux, bacs et
canots, à la charg- toutefois de
reparor sans délai les clôtures,
i''s égouts ou fossés endom-
mages, et de paver tous les
doiamuges causés dans l'exer-
cice d;; ce droit.

24

board of delegates who have
the control of such water-
course, determine the work to
be done thereon, the manner
in which it shall be done, and
what persons «nong them-
selves shall do the same.
HH9. The act of agreement

takes de jure the place of the
I

procès-verbal or of th^ by-law
{which regulates such water-
course, if there is one, and is
obligatory upon all who be-
came parties to the same, and
upon their representatives,
until it is repealed by the
council or the board of d.>le-
gates, or by consent of all the
parties thereto, or their repre-
sentatives, or until it is re-
placed by a subsequent procès-
verbal or by-law. under the
same p.-nalties as if the water-
course was regulated by a
procès-verbal.

îi»0. A copy of every act
of agreement must be deposit-
ed in the office of the council
of every local municipality in
which is situated, either in
whole or in part, the water-
course regulated by such act.

**î*l« Any person may use
any municipal water-course as
well as the banks thereof, for
the conveyance of all kinds of
timber or wood, and for the
passage of all boats, ferry-boats
and canoi's, subject always to
the charge ofrepairing without
delay all fences drains or
ditches damaged therebv "nd
to the paymtnt of all T
resulting from the exe. ^. jf
such right.
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,«l.p^Le droit de flotter
(**^}f

bj»» ?« i«?-'1,fc5" W'^t^.bïS
perdue» dine leur» «ro*«e8^»" «?*^"X^lre est 'responssae dee dommage»

TITRE SEPTIEME

DES AUTRES TRAVAUX PUBLICS DES CORPORATIONS

MUNICIPALES.

S92i Tous les travaux pu-

blics des corr-^rations munici-

pales locales 1 de comté, dont

l'exécution n pas spéciale-

ment réglée par les disposi-

tions de ce code, sont faits aux

frais de la corporation qui les

ordonne, par contrat adjugé et

passé d'api es les règles de ce

titre.

S»a. AU public works of

county or 1 jcal municipal cor-

porations, the execution of

which is not specially regu-

lated by the provisions of this

code, are made at the expense

ofthe corporation which orders

them, by contract awarded

and passed according to the

rules ladd down in this title

8»3. Sur résolution du con-

seil è cet effet, il est donné un

avis public spécifiatit succinc-

tement les travaux a faire, les

détails prescrits par le conseil,

et le temps pendant lequel drs

soumissions pour l'entreprise

de ces travaux peuvent être]

produites.
8»4. L'entreprise des tra-

vaux doi. être accordée par

résolution du conseil.

Stt5. Le contrat est passé au

nom de la corporation, et ac-

cepté par le chef du conseil ou

,
S»3. Ou resolutioi^ of th'i

council to that effect, i.ablic

notice is given, specifyins

summarily the works to be

made, the details prescribed by

ithe council, and the time
' during which tenders therefor

I may be sent in.

894. The contract for such

works must be awnrded by

resolution of the council.

Stt5. The contract is made

in the name of the corporal iou,

and accepted by the heaU ot
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par une personne spécialement
autorisée à cet effet par le
conseil.

the council, or by a person spe-
cially authorized for that pur-
pose by the council.

d après lea Instructions du bureau des délégMésffm mŒm^ nouîr» i^S'J*''^''

«on homologation, co oui ne peutêtre tait qu'en Ia''am1îèr;'i?.S'û,u1e*p^rt"lSre*t
fe MunlciDal. Girard .i ni va. La Corporaiion du conUé

question la régularité des procédures relatives au pson homologation, co gui ne peut être fait Qu'en la

**®®» L'adjudicataire de
l'ouvrage doit fournir caution
à la satisfaction du conseil,
pour le parfait accomplisse-
ment do l'ouvrage et pour le
paiement de tous dommages,
frais et intérêts, dans le cas où
le contrat ne serait pas rempli.

î*»7. Lorsqu'un ouvrage est
fif^v la direction des délégués

omté, l'avis est publié et le
crat est adjugé et passé

d ores les instructions du bu-
rei ^ des délégués, par le con-
seil de la municipalité du
comté où a été prise l'initiative
de l'ouvrage en quest ion.

H9H, Le contrat est obliga-
toire pour toute corporation
municipale intéressée à l'ou-
vrage qu'il concerne.
»«». Le conseil avec lequel

le contrat a été passé peut, au
nom de la corporation qu'il
représente, ea poursuivre l'exé-
cution devant tout tribunal
compétent.

900. Les autres corpora-
tions municipales intéressées
2.

1 ouvrage auquel se rapporte
le contrat peuvent intenter une

(

»»6. The person to whom
such work is adjudged must
give security to the satisfac-
tion of the council for the due
performance of such work, and

i
for the payment of all dama-
ges, costs and interest, in the
event of his not fulfillino- the
contract.

°

»»7. "Whenever work is
under the direction of the
county delegates, the notice is
published, and the contract
awarded and entered into
according to instructions from
the board of delegates,*by the
council of the county munici-
pality which originally propo-
sed the work in question.

SttS. The contract is bind-
ing on every municipal corpo-
ration interested in the work
to which it relates.
HO». The council with

whom the contract has been
made may, in the name of
the corporation which it re-
presents, sue to enforce perfor-
mance thereof before any
competent court.

»Ol>. The other municipal
corporations interested in the
work to which such contract
relates may bring a similar
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action, but only after having

given tW council which ente-

led into the contract a special

^""""V ^XT.,f7p nuin/e iours, I
notice of fifteen days, requiring

ÎSTrioS-ul luuTeXV S|»uch »u„oil to iu.titu.e such

901. The council or the

gemblable poursuite, mais seu

lement après avoir donne au

conseil qui a passé le contrat

tion
, , -

o901. Le conseil ou le bureau

des délégués, sous la direction

duquel s'exécute ce contrat,

peut commander à tout ins-

pecteur de voirie de l'arrondis-

sement où se fait l'ouvrage

d'en surveiller l'exécution.

board of delegates, und.-r

whose direction such contract

is performed, may ord<;r i.ny

road inspector of the division

liu which such w^ork is being

I done, to superinti-ad its ex-cu-

lion.

Ji • '

TITRE HUITIEME

EXPROPRIATION POUe'lES FINS MUNICIPALES.

»02. Tout conseil munici-

pal peut s'approprier le terrain

nécessaire à l'exécution des

travaux ordonnés par des règle-

ments, des procès-verbaux ou

tout autre ordre de son ressort,

en se c. nformant aux disposi-

tions de ce titre

»02. Every municipal coun-

cil may, in 'complying with

the provisions cl this title,

appropriate any laud required

for the execution of works

ordered by any by-'aw, proc'^-

verbal or other resolution wiili-

iu the eeopa of its jurisdietiou.

pariUnoi'ddtTiiindc ^ ••
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J-ap ne^u J D«pra«
^

oT. w.*. La Corporation du villatja d'Hochdaon. 12 R L ^'

5au3 soc-uper do la question de savoir si le oiiorain existe ou n^me ai ï« nro^I'

I» Z,^!*!'.^ 5;^'*vt'',?*l',»'^'i'"ff'"0 paraît av.,ir été retirée avant d'avoir été aecentén Pf-

C C?7?o)
° '^^^'^"dHiu terrain rioa détl-d. et aurait, aû^fro pa?acto a^St^

in En matière d'expropriation, Ip» dispositions do l'nrt 2ifl8 rin r r «.,«„(- a

i?i;lx^i^^;;;l" ïK:^!v:;:^'ï:'^èSîr ^^-^^ '^'«^^'- "i^»-
nos. La corporation dovient

;

propriétaire de ce terrain vi
ptut en prendre possession,!
sans autre formalité, dès l'ins-
tant que la sentence des esti-I

mateurs qui ont lîxé ou refusé
l'indemnité, est devenue défi- !

nilive et saub appel.
WOI. Nul conseil d'une mu-

nicipalité de comté ou de lam-,
Piigne ne peut, sans le consen-^
teinent par écrit du proprié-
taire:

1. Démolir ou endommager !

«ne maison, ^çrange, moulin!
<JU autre edifice; 1

U03. The corporation be-
comes the proprietor of such
land, and may take posse sion
thereof, without any other for-
mality, from the moment that
the decision of the valuators,
who fixed or refused an indem-
nity, has become final and
with'iUt appeal.

l»OI. No council of a coun-
ty or rural municipality can,
without the const-nt in writ-
ing of the proprietor :

1. Dt^moli-h or injure any
house, baru, mill, or other
building

;

- «I <i

"•«^WTB «^ i^-sai» BB^wmw
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2. Faire passer un chemin! 2. Cause a public road to bo

public àtravers une basse-cour made through anj fa^J 7"^^

ou un jardin clos d'une mu
raille, de haie vive, .ou d'une

clôture de planches ou en pi-

quets debout, ni à travers une

érablière ou un verger situé

dans un rayon de quatre cents

pieds de la maison habitée par

l'occupant de telle érablière ou

verger ; ni à travers une cour

à bois de sciage, un terrain

d'amusements, ou autre terrain

embelli et enclos contigu aux

dépendances d'une ma son de

campagne ou résidence et en

faisant partie.—S. R. Q. 6191

or any garden enclosed by a

wall, hedge, board or standing

picketfence, nor through any

orchard or maple grove situated

within a radius of four hun-

dred feet of the house inhab-

ited by the occupant of such

orchard or grove, nor through

any wood - yard, pleasure

ground or other improved and

enclosedland. being contiguous

to and forming the dependeuoe

of a country house or residence.

,orl.p.-l. L« conseil d'une «"nic.pallté ne peut sans le consen^^^^^^

rit du pr riétnlre. faire passer un Çbenun publié à travers uu
j^.

;iVdanr .. ravou de quatre ceotHpeds^^^^
située dânS a ravou de «luatre Çe"tH pieas ae

;»^M;r^-':,''^,"8e7a\t au delà rfu r4>-,

causes Indiquées eu lait -JM; '\4"e,llPr,".|\r\éWireji^"^_^^
^^^^^^^ ^^.^^^^^^

écrit est requis, ne peut faire ses obj

exécuter le rèotleraent ou le procès-\

Thècle. C. C. 1 Kap. de Jur. b8.
dVxnroprier, pour paH.»er une nie.

8. Une cortwratiou municipale n a pas rtroii a ?*j;\"»'^'5; ..' , „„^i. y eonstruir.t

leteiraln qui i déjà été espropr é «" ver*i. d nn «t^^^^^^^^
3L.N.2T7.

un pont servant à i\>'^'\'}'^ZfJm^nt?.rM chemin à traver.
'4. Un procès-verbnrou rt^lement oj-d;mnanM oim r^

^^^ Dr..pr.élalrc, si cette

obHim^'îue lorsque irc;;>;m.>iï^^^^^^^^^

rxKVlSiemeToaVpro^^^^^^^ -• ^.« CopwraUon * *«

qu'au Jardin. Lmuiu vs. Corparatwn ih bà-antour

geols J.

ut aussi uim u M» ""'=„
1 Rev. Jur. 78. C. 8.-«our-

»05. Nul conseil municipal

ne peut, sans le conse: temeut

par écrit du proi>riétaire, uuir.'

en aucune manière a un canal

ou à uue chaussée de moulin

ou de manufacture, ni détour-

ner le cours de Teau alimen-

tant un canal, un moulin ou

ULe manufacture, ni faire pas-

ser un ch min public n travers

les propriétés mentionnées aux

quafe prmiers para^iraplies

do l'article 712.

IK)5. No municipal council

can, without the consent iu

writing of the owner, iu any

manner injure any canal, or

Ihe dam of any mill or manu-

factory, nor divert the course

of the water which feeds sui h

canal, mill or manufactory, nor

cause a public road to pass

through property mentioned

in any oi the hrsj four para-

graphs of article 712.
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90S. Nulle indemnité ne
doit être accordée pour le ter-
rain nécessaire au premier che-
min de front sur un lot, ni pour
le terrain réservé pour un che-
min public dans l'octroi ou
concession d'un lot.

Il n'en est pas accordé non
plus poui un prix d'affection.

•07. Dans l'évaluation du
terrain pris pour un chemin
public, la valeur du chemin
aboli qui échoit au propriétaire
exproprié en vertu de l'article

753, et les avant: _ es particu-
liers que ce propriétaire retire
du nouveau chemin tel que
tracé, ivent être estimés et
porté.- ju déduction de la va-
leur de ce terrain.

Si c'est pour un autre ou-
vrage public que le terrain est
pris, les avantages que le pro-
priétaire doit retirer de l'ou-
vrage sont aussi estimés et
portés en déduction de la va-
leur du terrain.

90S. No indemnity must be
allowed for the land required
for the first front road upon a
lot, nor for the land reserved
for a public road in the grant
or concession of a lot

Nor is any indemnity to be
allowed by way of prix d'afec-
turn.

»07. In the valuation of
any laud taken for a public
road, the value of the: road
which has been done away
with, which falls to the expro-
priated proprietor under ar-
ticle 70:5. and the special ad-
vantages which such pro-
prietor derives from the new
road as laid out, must bo es-
timated and go in deduction
of the value of such land.

If the land is taken for any
other public work, the advan-
tages which the proprietor de-
rives from such work are also
estimated, and go in deduction
of the value of such land.

* II

S I

"II

recouvrable par action. slPTnivraflroiiV-tait pas Butorleôimr la T ^ "
yèÀit'^vv^:^&T.:tri^i.^zr **""""' "•-"•"«""" » «impiemcn.

,.„/!!"l"'"'''"*'i ^ '"'•"'""'' P'"'"'"'l''""'''*«'"f'9 '* ""'• malM.n, r^nd cette maison
»a!s";tu''.'\r;siî;!.': ':xs:^t '" '""""""•""• ''' '""""^" »'-' "* -'«- 'le^o'eTt^o

.1 ml ser
,
.0 t-rraiM, «mis I'u.saffo i,rontul.louu,,uol. dans loVo us lUoTol?» 0^^^^^^

.ÎHit^SrJ'àKnf''''
"° """""" '•'•"""">•"•• ""««'" 1" ferait lo pra^riétS'll ven"

tuJV-^^^: "}-\ «'n><'ratl(>u inuul.-li>alo autorisoo A forinrti' le^ ru«s «am ol.ljira-

mm.-on.aninéi Ap(iy..r os .{ommajr-s .'ausôs par IVxerdse de in, .ifoit. La nttiauMontrmlva. Drumtnitml. 18 L. C. .1. 2Jj. C. B. R.
i^a '-we

* 11
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l,^

LoConRoll rrlv<Vnr«s.*AreU«M>iVlhUm.<l,'..;lnrnnt: Quo h1
'«J

'"'"<;!'",':?/' ''V'^,?

c«<ftB. Irs j>n.i.rlét«lM'8 IiWh > mr.iit Wio ImU'iimlHW, com luoprivlnlros iioiK,

'*''''i,VM"/>i;îuoKoiri«'.tolt ..OK ,.vopri,Main« A .lo« .lo.,..nn«..,o.y.rol. no „out

pnrl«r .llii.ionmho, II nVn ont ,'„« .IÛ. ("cM lo oan du ,hin„Hm «,«. i.yur».! Uo.iu-

cliauip. Jurisp ilu r. T. W'l 7(ift.

ttOM. The iiidomnitv to \w

pn id lor liny land liiibu' to «'x-

propviiition may I»*' fixed and

«»8tabli^ht<d by tpreeuient bet-

\v«>en the proprietor ihereoi",

if he is of age and in posKcs-

sion of civil risrhtK, and the

eouneil tuider the control of

which such exproi>riution

takes place ; and it may also

be airreed that no indemnity

need be accord<'d to the oxpro-

priatt'«l proprietor.

In th«> absence of an uiub'r-

stnnding bet\v(>en such par-

ties, the value of the land in

question, together with what-

ever goes in compensation

with the value of such land,

is I'stiraated by the valuutors

ol' the local municipiility in

which such land is situated,

and the indemnity is fixed or

'refused by them,

Jiirlfi|..-I,.^r>«n.."uii t.Mrmn est oxproi-rlo \ur iiiio wrpornll.m muniolpnlo iin

o,^n«?^^rm tohm lors .u' IVxpropriut Ion. «Hn .,.<> hI .-..tlo r.'-.;lamaU..n .hI pr.-wx.'.

,

î:;rn.uul.'n«..l.in.-lu..lanLlaSaN.^.U.,V,,j.vçr,.^

»ON. L'indemnité à i>!\yer

pour chaque terrain sujel à ex-

propriation pent ^tr«> lixee et

arrêtée par convention entre le

propriétaire de ce terrain, s'il

est majeur et en possession d«'

ses droits civils, et le conseil

sous lo «ont rôle dumiel se l'ait

l'expropriation ; et il peut Otre

également convenu qu'aucune

indemnité ne doive être ac-

cordée nu propriétaire expro-

prié.

A défaut d'entente entre ces

parties, la valeur du ti-rraiu en

question, de même que tout ce

qui entre eu compensation de

la valeur de ce terrain, est es-

timée par les estimat.urs de la

municipalité locale «ni est situé

tel terrain, et l'indemnité et
fixée ou refusée par eux.

HO». Nul ne peut agir

comme estimateur en vertu des

dispositions de ce titre:

1. Dans les cas où Ini, ou ses

parents ou alliésjusqu'au degré

de cousin germain t>xclusive-

ment. sont intéressés comme
expropriés ;

1I<M>. No one can act as

valuator under the provisions

of this title:

I. M'heuever he himself or

his relations either by blood

or marriage, to the degree of

cousin-g»'rniaii exclnsively. are

interooted as expropriated pt r-

80Q8 ;
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2 Dun« le cas où lui-ni^'ino
Beruit appelé à payor l'ind.'in-
nit6 qui peut ^-tri- accordé.».

NéaiimoiiiH nul ne peut être
récuNé coiniiK^ cNtinmtcur, A
raison de nu pnrcnlé avec linc
tl<'« parties qui doivent p.iyer
rindeninité, au vm où il ..ji

peut ètro accordé.

ttlO. Nulle objecti'.n à li
eompétence d'un .'Kliniateur ne
peut/tre fait(. après le pro-
non de la sentence fixant ou
refiiKuit l'indeiiinito.

*•'• 8i,àr;iison d'incompé-
tence, d absence, do refus ou
d'autres causes, quelqu( s-uns
des estimateurs en office, oudei
w'ux nommés pour les rcui-
placer, n'agissent jms pu vertu
des dispositions d(i ce titre, le
ionseil local doit lesremplaier
pJir d'autres personties cnpa-
blés d'exercer cette cbarge.
Ces remplnvants sont revêtus

dis mômes pouvoirs, soumis
aux mômes obligations et su-
l'tN aux mêmes pôiialilés que
!»'« estimateurs en oflicc, et ne!
rniiplissent leurs ibnctious :

que relativement au cas d'ex-
piopriation pour l.quel ils ont
été nommés. i

*l*. Les estimateurs ap-|
P;Ies à procéder on vertu dos
disposUious de ce titre com-
niencont les procédures, au
t'njps ,.t au lieu fixés par le
«oiiseil qui demande l'expro-
pnatu)n,et dont ils ont do
un avis public ainsi qu'un

2. Whenever he himself will
be called upon to pay tho in-
demnify which may be grant-
ed.

Nevertheless, no valuator
can be ofqected to on tho
gnuind of relationship to any
one of the parties who must
pay the incb-mnity, in the caso
where such indemnity may bo
granted.
«lO. No objection to the

competence of any valuator
«•an b<' made, after the award
fixing or refusing such indem-
nity has been rondtfred.
'•!• If. by reason of iiu;om-

peten<!e, ab.seuce, refusal or
other causes, sonu? of th(? va-

,

luators in olB.re or of those ap-
pointed to roi)lac(f them, do
not act under the provision»
of this title, the local council
must lephue them by other
persons capi.ble oi" discharirincr
Mich office. ^ **

These substitutes are in-

I

veste«l with the same powers,

j

subject to the same obligaî 'oUh,
and liable to the same p.-nal-
tle.s as the valuators in oT.oe
but Ihi'y only aischarge their
duties with regard to the spe-
cial case of expropriation for
which they vvere appoiiitej.
«12. The valuators required

j

to proceed in virtu»; of the pro.
^

visions of this title rommence
their proceedings at the time
anil place fjx.d by the council

i asking the expropriation, and
of whi ^ they havo giv-

n

public noiice. and also a spe-
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spécial d'au moins cinq jours icial notice of at least five days
' .:._ «-:a..c in fhft narties to be expio-
aux parties expropriées

Ils peuvent ajourner leurs

délibérations et l'examen des

parties intéressées et de leurs

témoins, d'un jour à un autre

jusqu'au prononcé de la sen-

tence.
»ia. Ces estimateurs, après

avoir examiné et évalué le ter-

rain et entendu les parties in-

téressées et leurs témoins, ren-

dent leur sentence par un ou

plusieurs certificats qu'ils dé-

posent au bureau du conseil

qui demande l'expropriation.

Avis public de ce dépôt doit

être donné sans déhr par le

secrétaire-trésorier du conseil.

»I4. Toute sentence rendue

par les estimateurs est défini-

tive et sans appel, à l'expira-

tion des trente jours qui sui-

vent l'avis du dt'i'ôt des certifi-

cats, à moins qu'objection n'y

soit faite eu vertu de

suivant.

to the parties to be expio-

priated.
. .

They may adjourn their in-

vestigations and the examina-

tion of the parties interested

and their witnesses, from day

to day, until the award is

randered.
«13. Such valuators, after

having examined and valued

the land and heard the partitas

interested and their witnesses,

render their awards by means

of one or more certificatos,

which are lodged by them in

the office ot the council de-

manding the expropriation.

Public notice of such lodg-

ing must be given without

delay by the secretary-treas-

urer of the council.

»I4. Every award rendered

by the valuators is final and

cannot be appealed from, aller

the expir;ition of the thirty-

days from the notice of the

,yju. XX J
I

lodging of the certificates, uu-

l'article less objection be made thereto

iu virtue of the following ar-

i tide.

dB sa valeur: «t os oommi.^HaiP<-8 «hnr«i's O" ;'^[' ""j"'V.i.^r«// ,V Vi.ii/traî.i

demnlté qui lui est duo, U» f™!^. 'Xr.L frais .r^nl nu 1er 1« montant .Inu- lour

Î^Paitl^ln d^:>^^c^at., C^ i^ Corpora^" . >

Vanthiet vs. La CM ih Moittrtinl. C. U, 1 U. O, t. H. JU.
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la vliou?!^n«ni"S«*)S? ?«ia7»lour
do terrains expropriés. Il faut tenir compte de

«.« .iSHr
?°tuelle do ors terrain» au momeot do 'exuropriatlon. et non nas de celle

SrIafloS ()n ^« H^fi* P^-^^Pef*VH d.-^ travaux publk-s qui oufmo h^ ^ImvoxTo-
ratfon la nhi«^h,» nS"' ""? P^"?' «" '*'*'"" """« ^stlmatlou, i.rendroPnconsîdé-

cfflidCn ^inMf?nn Hirtinu'^.'S?
auraient pu acquérir à la «ilte de travauxspé-

vent renv«r=n? u ^li ^ ditticile et d'uu sucoee probléinati-iuo, Les tribunaux n-^ Joi-

ou'n est esfPlïlr«m±"Hl.^^ 'n*''^'"" ^''«Propriatlon que lore-

©15. Quiconque est lésé par
toute sentence ainsi rendue
peut y porter objection en pro-
duisant une requête par écrit
à cet effet, au bureau du con-
seil, dans les trente jours qui
suivent l'avis public donné on
vertu de l'article 913.
©16. Après la production de

cette requête au bureau du
conseil, trois nouveaux estima-
teurs sont, sur demande d'une
des parties intéressées, nommés
comme suit : un par le conseil
qui demande l'expropriation.!
un par la partie qui objecte à '

la sentence ou par la partie qui I

soutient la sentence, si c'est le
conseil qui s'y objecte, et l'au-

1

tre par un juge de la cour su

©15. Any one aggrieved by
any award so rendered may
mako objection thereto by pro-
ducing a petition in writing
to su<h effect, at the office of
the council, within the thirty
days which follow the public
notice given under article 913.
©16. After the production

of such petition at the office
of the council, on demand of
one of the parti(»s interested,
three new valuators are ap-
pointed as follows : one by
the council which demands
the expropriation, one by the
party who objects to the award
or by the party who maintains
the award, if it be the council

I

that objcfts toit, and one by a
judge of the superior court,

I

the district magistrate, the
i

prothonotary, or by the clerk

j

of th(? circuit court for the coun-
ty or district.

If one of the parties refuse
to appoint and to make known
his valuator within the two
days which follow the demand
therefor which is s'^rved upon
such party, the valuator is ap-
pointed by such judge, district
magistrate, prothonotary or

i
clerck.

u'i J"ffo do la cour supérieure par r .,»ête pourfairo malntèulr sa rO.-u4tioû!

périeure, le magistrat de dis-
trict, le protouotaire, ou par le
greffier de la cour de circuit
du comté ou du district.

8i l'une des parties refuse de
nommer et de faire connaître
son estimateur dans les deux
jours qui suivent la demande
qui lui eu est signifiée, il est
nommé par le juge, le magis-
trat de district, lé protouotaire
on par le greffier.

i
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I' * *

«Par la C< ur Supérieure, sans adjudication sur ce p<iint par la cour do révision) :

-L.B*8Mmat"urs nommés en venu de l'article 916 du CHe Municipal, doivent pos-

séder Tes conditions .réliKlLiIlté proscrites i.ar l'article 371 de ce code, c est à dm,

^P chaque eatlmatoir doit êfe en possession, ej. son nom . .u au nom de sa fe-nra-s

3rbieuXnd8d" lavaleurdeS4nn. d'aprOs le rôle d'évaluation en lorce. Pré/oî.-

taim vs. Duchanm, 10 B. O; C. S. 478. Eu Kov.

917. Les trois nouveaux es- 1

timateurs, après avoir prêté,

serinent de bien et tidèlenieut
j

rt'Uiplir leurs devoiis, procè-

j

dent à l'évaluation du terrain
j

et de ce qui entre en compen-

1

sation, à l'audition des parties

intéressées et de leurs témoins,

et au prononcé de la sentence,
j

de la même manière que les

premiers estimateurs, sauf le

choix du temps et du lieu de

leurs délibérations qu'ils fixent

eux-mêmes.

La sentence rendue par ces

estimateurs est définitive et

sans appel.
»1«. Dans toute sentence

rendue par eux, l-.'s estimateurs

doivent désigner le lot dont le

terrain pris fait partie, indi-

quer le propriétaire de ce ter-

rain, ainsi que le règlement, le

procès-verbal ou l'ordre du
conseil en vertu duquel ce ter-

rain est pris, et fixer le mon-

tant de l'indemnité, s'ils en ac-

cordent une, sinon, en consta-

ter le refus.

»19. L'indemnité accordée

par les estimateurs porte inté-

rêt à raison de quatre pour cent

à dater de la prise de posses-

sion du terrain, et est piyabl^

par la corporation, à l'expira-

tion des quatre mais qui sui-

vent la prise de possession.

ttl7. The three new valua-

tors, after having made oath

well and faithfully to dis-

charge thiùr duties, proceed

with the valuation of the laud

and of whatever enters into

compensation therewith, to the

hearing of the parties interested

and their witnesses, and to the

rendering of their award, in

the same manner as the pre-

vious valuators, save and ex-

cept t*lie time and place of their

delib.^rations, w^hich they fix

themselves.
The award rendered by such

valuators is final and without

appeal.
91.H. In every award rend-

ered by them, the valui^tors

must mention the lot of which

the land taken forms part, indi-

cate the proprietor of such

land, as well as the by-law,

procès-verbal, or order of the

council in virtue of which

such land is taken, and fix

the amount of indemnity, if

ihey grant any, and if not,

state their refusal.

»1». The indemnity grant-

ed by the valuators bears inte-

rest at four p?r cent from the

day of the entry into possession

of such land, 'and is payable

by the corporation at the ex-

piration of the four months

1 which follow such entry into

I
possession.
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920. Toute personne qui
est trouvée en possession du
terrain au moment de l'évalua-
tion, et en est crue de bonne
foi le propriétaire, a droit de
recevoir l'indemnité accordée
pour ce terrain, sauf le recours
du vrai propriétaire contre 1'

personne q li a reçu l'indem-
nité.

»3I. Si, avant l'expiration
des quatres mois, il se présente
des créanciers qui ré(;lament
eu tout ou en partie le paie-
ment de l'indemnité, le secré-
taire-trésorier doit conserver
dans ses mains L's deniers des-
tinés à payer cette indemnité
ou la partie réclamée, jus-
qu'à ce qu'il intervienne une
décision de la cour de magis-
trat ou de circuit du comté ou
du district, sur requête à cet
effet.

^22« Si l'ouvrage public
qui a nécessité l'expropriation
est à la charge des contribua-
bles, d'après les dispositions

,

d'un règlement, d'un procès-
verbal ou de la loi, le montant
de toutes les indemnités avec
intérêt et frais doit être reparti
comme toute autre taxe muni-
cipale par le secrétaire-tréso-
rier, sur tous les contribuables,
suivant la valeur des biens im-
posables à raison desquels ils
sont tonus à ces travaux.

»20. Any person in pos-
session of such land at the
time of the valuation thereof,
and who is bona fide deemed
to be the proprietor thereof,
may receive the indemnity
granted for such land, saving
the recourse of the real pro-
prietor against the person
who has received the indem-
nity.

«ai. It, before the expira-
tion of the four months, cre-
ditors come forward who
claim payment of the indem-
nity, either in whole or in
p rt, the secretary-treasurer
must retain in his hands the
moneys intended to pay such
indemnity, or the portion
thereof claimed, until, on peti-
tion to that effect, a ^idgment
is rendered by the magistrate's
court for the county or district.

\

La p'reoptiou des deniers
est faite sous le plus court dé-
lai possible par lo secrétaire-

»32. If the public work
which required the expropria-
tion is at the cost and charge
of the rate-payers, in accor-
dance with the provisions of a
by-law, of a procès-verbal, or of
the law, the amount of all the
indemnities, with interest and
costs, must be apportioned
like any other municipal tax,
by the st^eretary - treasurer,
upon all the rate-payers, ac-
cording to the value of the
taxable property on account of
which they are liable for such
works.
The collection of the money

is made with as little delay as
possible by the secretary-trea-

m
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Eu î

trésorier, do la même manière

que les taxes locales.

938. Si le conseil l'ordonne

ainsi, le montant de ces indem-

nités est réparti par l'officier

municipal qui dirige l'ouvrage
|

auquel serapporte l'indemnité,

et perçu par lui de la même
manière que toute autre con-

tribution pour des chemins ou

autres travaux publics.

tt34. Si les travaux qui né-

cessitent l'expropriation sont

sous la direction des délégués

de comté, l'expropriation de

chaque terrain se fait sous le

contrôle du conseil de t, muni-

cipalité du comté dans laquelle

est situé ce terrain, d'après les

instructions du bureau des dé-

légués.

surer, in the same manner as

local taxes.

tt38* If the council so order,

the amountofsuch indemnities

is apportioned by the munici-

pal officer vrho conducts the

work to which the indemnity-

relates, and collected by him
in the same manner as any

other tax for roads or other

public works.
«24. If the works which

require the expropriation are

under the direction of the

county delegates, the expro-

priation of all lands takes place

under \,he control of the muni-

cipal council of the county in

which such lands are situate,

according to the instructions of

the board of delegates.

TITRE NEUVIEME.

APPELS AU CONSEIL DE COMTÉ.

035. Il y a droit d'appel au

conseil du comté, de lu passa-

tion de tout règlement fait par

k> conseil d'une municipalité

rurale, excepté les règlements

qui révoquent simplement

d'autres règlements, ceux fiiits

relativement à la vente des li-

queurs enivrantes, et ceux qui

doivent être approuvés par les

électeurs miinicipaux avant

d'entrer eu vigueur.

Ce droit d'appel ne peut ètr.-

exercé que dans les trentejours

qui suivent la promulgation

du règlement ; et il n'y a pas

d'appel d'une résolution, même
lorsqu'elle est passée dans l'ex-

»25. An appeal lies to the

county council, from the

passing of any by-law made by

the council of any rural muni-

cipality, except those which

merely repeal other by-laws,

those which relate to the sale

of intoxicating liquors, and

those which, before coming in-

to force, must be approved by

the municipal electors.

The right of appeal can only

be exercis 'd within the thirty

days which follow the promul-

Igationof the by-law, and no

appeal shali lie from a resolu-

1 tion, even when it is passed in
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OTcice dee pouvoirs conférés
j
the exercise of ^he powers con-par 1'art.cle 460.-S. R. ',-. 6192. 1 ferred by articlHe^

comté'dfcdTSmSlusLWun^^^^^^^^ S?"*^" municipal d»
dolt être kàtmi ô Ala œSaMon on £P,f ,^ ™'*'''""'''*f'*.y"'' "*'">» "«t" électorale,
.ux^co„«emerB uu^V;rî,St.^\^x.%"T•:e^uft T^vi'^Ti

9L. N. 154.

VrotétrS'^^t^lif^'Ltr:^^^^^^ loi pour le conseil lorai. î.,s
sont Illégale» -^t uVillos.

°^''" *" UésobélBsr loe des ordre» du conseil de comté

verbir
''*"' *'™ "'*" ''«"^ *PP^'« *i«^»''t Je conseil do comté «ur un mê.ne procès-

-ffiSS^ïl^^^^S^'^^^^r eonseUdeeomt.

«>26. Il a droit d'appel au , »26. An aoneal lies to thp

par un cou8eil local, dans les by any local council, within,»a«oi, A i • • "j ""/ iuua.1 council, wirnin

tytsl\Z"-^7''T'T'^^^ thirty'days following the no-lavis de 1 homologation donné itice of homologation ^nven in

mé'rafli' tT^f T'^ -^^ "'^^^^^ ^^ ^^^'^^ «08? a^ al ^
ZnL? 1 i^''*''

decision! from any decision of a local

ranicTeTq rtlr'"" rendered und.r article

actP it rL ^"/.^^^^^"l^'it à un 819. respecting an act of appor-

?rpnf. ^ ^'''^'*'-''''' •^^"^ h>s
! tionment, within the thirtytrente jours apr.s cette déci-i days which follow such deci-

n" . I

sion.

rnnil%'"^"'\-i'°i*^'*^P^^^^' ^^ ^PP^^l also lies to the

HhoL V"'^*"' ^.',*''"* refus! county council upon any refu-

verhalT..^
*" "^

'^î' P^««««-
1

«^1 to homologate a prom4.r6«/,

nS niF' Î ^"i '°"'r'^
^' °'^-

'

by ti^e councîl of a local muni-
f,2^-f ^^^'^' ^^ ^"^ ^^Jet par cipality and the dismissing by
le coufiPil lo'-al ou par son su
rmtendant de tout, requ ;

demandant I'ouyerture et 1 ^n

the local covincil, or by its su-
perintendant, of any petition
praying for the open ng and

• film
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V'
'

If, i

TS.

il.;

t'* >

tretien d'un chemin municipal,

dans lo8 trento joifrs qiii sui-

vent le refus de telle homolo-

gation ou le rejet de telle re-

quête.

»26rt. Le droit d'appel pour

tous L'8 cas mentionnés dans

l'article 926 existe pareille-

ment lorsqu'il s'agit de cours

d'eau.—S. R. Q. 0104.

9.A7. Abrogé par S. R. Q.

6196.
1>2«. L'app'l peut être porté

au conseil de comté par toute

personne intéressée.

«2». L'appel est porté au

moyen d'une requête sommaire

qui doit être déposée au bureau

du conseil de comté dans les

délais prescrits, à peine de dé-

chéance.

Une copie de cette requête

doit être signifiée au bureau

du conseil local dans le même
délai.

»30. Toute requête en ap-

pel doit être prise . en considé-

ration par le conseil de comté

dans les trente jours après

Qu'elle a été déposée au bureau

u conseil, sans quoi l'appel

est anéanti, sauf le cas de l'ar-

ticle suivant.

Au cas où il ne doit pas être

tenu de session ordinaire dans

les trente jours, il est du devoir

du secrétaire-trésorier ou du
préfet, s'ils en sont notifias, de

maintenance of a municipal

road, bridge, or water-course,

or for new provisions resp»><-

tin-r their maintenance wilhiu

the thirty days following the

refusal of such homologation

or the dismissal of such peti-

tion.

tt2«rt. The right of appeal

in all «;ases mentioned in ar-

ticle 920 equally exists wIkmi a

wate; -course is in question.

«27. Repealed by Q. R. S.

019').

ÎI2H. The appeal may Ix'

1 rought before the county

council by any peison having

an interest therein.

»2S». The appeal is brought

by means of a summary peti-

tion, which must be tiled in

the office of the county cou>-t il

within the prescribed dilays,

in default wh^-reof the right of

appeal determines.

A copy of such petition

must, within the same delay,

be served at the office of the

local council.

«30. Every petition in ap-

peal must be taken into cou.si-

deration by th(; county council,

within the thirty days u'xt

after it has been" filed in the

office of the council, in d 'fault

ofwhich the appeal determines,

save in the case of the follow-

iwj; article.

Whenever no ordinary ses-

sion is to be held within til-

thirty days, it is the duty <.f the

secretary-ireasurer or of the

warden, if they are notili.d

-'"»T. /WW'- -f^^'Vtm' •.•mt~ "isrgair, ium '^'H%<'«i9/-:.;jie^
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«onvoquoT, pour la prise en
cousidération de la requête en
appel, une session spéciale du
conseil pour être t(«nut^ dans
ce délai.

»»!• Si la session spéciale
convoquée en A'ertude l'article
précédent n'est pas tenue ftiute
de quorum, la requête en ap-
pel peut être prise en con-
sidération à la session générale
suivante.

9'àla. Le conseil de comté
ne peut prendre en considéra-
tion la requête en appel, qu'a-
près qu'un avis public faisant
connaître le jour et l'heure de
la session à laquelle il doit pro-
céder à l'examen de cette re-
quête, a été donné par le secré-
taire-trésorier ou par le préfet,
dans la municipalité locale d'où
provient l'appel.—S. R. Q. G196

«32. Le consoil, après avoir
entendu les requérants et l^s
membres dn conseil local ou
son secrétaire-trésorier, et avoir
examiné les témoins et les pa-
piers produits par les parties,
confirme, amende, ou rejette le
règlement, le procès-verbal ou
la décision dont il y a appel.

Dans sa décision, le conseil
du comté peut accord r et taxer
les irais encourus par i'appel
contre toute partie eu cause, en
laveur soit de la corporation du
comté, soit de toute autre par-
ti''

; et ces frais gout recou-
vrables de la même manière

25

thereof, to summon a special
meeting of the council to be
held within such delay, to take
into consideration such peti-
tion in appeal.

1131. If the special ses- ion
convened under the pre eding
article is not held, through the
absence of a quorum, the peti-
tion in appeal may be taken
into consideration at the next
general session.

031 A. The county council
cannot, however, take the peti-
tion in appeal into considera-
tion until afler public notice
of the day and hour of the ses-
sion at which it will proceed
to the examination of such pe-
tition, has been given by (he
secretary-treasurer, or by the
Avarden, in the local municipa-
lity from which the appeal
comics.

tt32. The council, after
having heard the petitioners
and the members of the local
council or the secretary-trea-
surer thereof, and after having
heard tho witnesses and exa-
mined the documents produced
by the parties, confirms,amends
or disallows the by-law, procès-
verbal, or decision appealed
from.

^

By its decision, the county
council may award and tax the
costs in appeal against any
party, and in favor either of
the county corporation or of
any other party; and such
costs may be recoverod in the
same manner as penalties im-

•»_ lB;j.*'-T;'-T^ai«iS35S^S»
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q^eles amendes imposées en
!

posod under the provisions of

vertu des dispositions de ce i
this code,

code.
'

Vurocher. 3f» L. C- J . 2W. ^^... „„^. - ^^ ,„ ,iéci-,ion il'im <-onseil local rojotant mio

2. Kur un appel au cor.*'!! de •^"•"t'^^.t'^,f„,|,V conseil de comté peut reiiciff la

re.,u6te qui denmnde.•ouverture - m.
^^ f.^v nonS un surintendant 6j.é,i-il

îfiMi'?ër^/èsTieuT<i/*rnYrr'ra"t^^^^^^^
^« --Voration du co.fé ^o. 1 ,/,

Chùoidimi. 1« R-f'-,^?';,. ...„f,nnt en aPPel d'une .léciei.n d'un conseil locnl qui.

3. Un conseil de c.>n;té^jegennt__rn appw^ i^^^^^^.
^.^^^^.^^ ..^ cbemmonw. n--

.erturedeçoçb^uin..ul^r^;;^;;en|-|^
*"'
V"n n'est'^pnH réce.'*;i^.- ^it^^M. Boie.t taxés à la niém.; Bennoe ou Unmin ll';•«'^^^S• ^*''I •.2*:i^" nu?le" ir'tR soiei.t taxés à la même senn.,

rle.^t'tSe
'

v^":i-
'

o' vai--^- I^J^Udre-trcJ^oHev est un pa.emeni a .a

K«^^i^^U^.^nîïiant..^érç,eç.da^^

«33. Iftho county cmuicil

nt'iilects or refuses to tako into033. Si le conseil du c< mlé

"'«"^^rJrirï.tqX'^.'u ;;.=;;w;:..'ùou .ho pe.i.io,, i»

F'!",\.TnrU,- on considéra- d.?lay, or if altfr hnvnig tak.n

s, lai at P"«' '"
y,„,„i„,.:ths -same into couBldoralion

t,on d«ns .V 7'"; ''''J,°',">,»ilhinMKhd,.l«y,itclo..slh«

iVnrL"pr lofg q«' "-..ion or adjou'rn, th. ..m,

ment, »«^ Pyj*^ « ;*^^
j ^^t .^'a the by-law, proct's-reW»//. orSnlUrW .|^a.ionJ;.^..^.-.

conseil du comté.
council.

t»S4. Uue copie de la déci- !
«84. A copy of the deoijion

.iotdu conBeil 'du comté, .'il 1 of the county council, il « ded.
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en a ete pris une, ou dans le cas
contraire, un certificat du se-
crétaire-trésorier de ce conseil
constatant qu'aucune décision
n a ete prise par le conseil dans
le temps requis, doit être trans-
mis sans délai au bureau du
conseil de la municipalité lo-
cale d'où vient l'appel.
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«35. Toute décision du con-
seil du comté qui amende un
praces-verbal doii être publiée
par le secrétaire-trésorier du
conseil local, par un avis public
donnant la substance de la dé-
cision.

»36. Chaque fois qu'il est
signifié au bureau d'un conseil
local nue requête en appel, il
est du devoir du secétaire-
tre.sorier de ce conseil de trans-
mettre sans délai, au bureau
du conseil du comté, tous les
documents concernant l'affaire
qui fait l'objet de l'appel.
Ces documents doivent être

remis au bureau du conseil'
local aussitôt après la dé(!i8iou
du conseil de comté, ou s'il n'a
pas pris do décision, après l'ex-
pinition du temps durant le.
quel il pouvait la donner

sion was arrived at, or other-
^--^ a certificate from th..
..oretary- ir -.jurer of such
I

ri.,çii esta'.lishiug that no
lec.^ion wa given by the
couuoi. ..-.thin the required
time, must ba transmitted
without delay to the office of
the council of the local muni-
cipahty from which the appeal
arose. if»*

«35. Every decision of the
county council which am.mds
ànYpro.s-v.rhat must be pub-
iishea by the secretary - trea-
surer of the local council, by a
public notice containinçr the
' «^«"""wJ ««'^Ji decision.
»»«. Whenever a petitionm app.eal i.s served at the

office of the lo:al council, the
secretary - treasurer of such
council must forthwith trans-
mit all the documents relatiutf
to the matter which forms the
siibiect of the appeal, to the
office of the county council.

Ihese documents must be
returned to the office of the
local council immediately
up(m the decision of the coun-
ty council, or if there has beenuo decision, immediately upon
the expiration of the time dur-ing vvhich such decision miffhthave been rendered.
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TITRE DIXIEME

TAXE!« ET DKTTK8 MUNICIPALES.

CHAPITRE rilKMIER.

TAXES MUNICIPALES.

Section 1.—Dispositions cknkualei».

«37. Los tax.'s municipales !
«»T. Municipal taxes im-

imposées sur dos bions im-
1

pos.d ou tho taxable propor y

p^sables d'un, municipalité
i

of a ^"«"'«^P'^l'^y
./""f ,

'

doivent être réparties, taut sur apportioned as well on Uu

Cbiens fonds imposables quo taxable, real estate as on ihv

moveable properly doclared to

be taxable by artido î 10. un-

less it bo spo«'ially deidand

that su<:h taxes must be im-

posed solely on the taxable

real estate'

«»«. The amouut of every

BUT les biens mobiliers declares

imposables par I'artiile 710. à

moins qu'il no îioit spéciale-

mont déclaré qu'elles doivent

être imposées uniquement sur

les biens-fonds imposables.

tl»N. Le montant de toutoi

tax> imposée par un conseil de tax imposed by a county conn

comtrpour des lins générales ciUor general or BP«c«al pur

ou spéciales, est prélevé, saaf poses, is levied excop m h

îocas des articles 400 et 41» l, cases mentioned m articles -M)

Bur toutes les corporations lu- and 4!a. on ail the local corpo-

cales de ce comté, à proportion rations of such county, in pro-

do a vL our totale do lours portion to the total value o

Sious imposables alfectés au their taxable Foperty
^;f

«^

paiomeut de cette taxe. ' for the payment ot such tax.

^ quo IW.Hitl.«u -lo '<»se* P»«- ri-80luti..n o»l illéffoio.

»»». La part imposé<v k\ »»»• The portion imposed

chaque corporation locale cons- 1
on each local ^;«;PO'''*^'«». :«"^'S une dette payable par titutes a de^*

P^P^J^^^^J
"n ;

"
n^eil du comté, d'à- ! such corporation to the county

prèB^^es conditions et aax i council, according to the .on
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termes déterminés par ce «on-
seil.

Le montant de (3.'tte part ou
dcîJe est perçu dans la muni-
cipalité locale, comme les taxes
localeis, sur tous les biens im-
posables afFoctés à c'tte taxe
sans qu'il soit b soin de faire
a autres rèirloments ou ordn-s
à cet effet.

En cas de refus ou d(! mVli-
geuce de la part de U corpora-
tion locale de pay.-r la part qui
lui a été imposé >, e'I,; pout être
recouvrée d'elle en la manière
indiquée à l'article 9.51

389

ditions and on the terras fixed
j

by such council.

j

The amount of such portion
Î

or debt IS levied in the local
:

municipalify in the same man-
jiier as local taxes, on all the
,taxabl.' property subject to
;8U(;h tax. without its b.-iufr

j

necessary to make other by-

j

lavvs or orders for that purpose.
I

In the case of refusal or
neglect on the part of the local
corporation to pay the portion
which has been imposed upon
it, such portion may bj re-
covered from it in the manner
set forth in article 951.

'111 r..mité na paH 1 droit r«éw .1,^ "''""'•* "m<-lorH; la o,.r,,„ration
«•lion «Ml aMt'.v„„nt..-r B «' oi* of. ^ -ïk""°^ V"*r ''"* '""t,. ll.-iaWes nar
tiou,l, UoiM. 7 K. L7tA2 '

*^ '*'""'• ^ «'«^"«mlTe liVC, HrJ,rrae va. La Corpora-

;lonJal^'î:.'^tl^.^ï;;:^':i^- ;!-^«- <!o

--Jf. -, vm,. .l-u,. pn„.6H.vorhal ..r-

q !>' c.ntro log non' rlhuabl.w .>hHn,-A su > . 7.?^ " ''•/./.•'""té n'a .1., r.'wurs

^.U,^s^ par ia (^..urde U.vi..oi{ .„i,
,' „-i;;«,

J •i,!f„^;.i'^;;;^i^,.V-;,/;^'.^nt

T'^n^^ù:^:!:';:^:^^:^,;::^:^:^^ par n„ oor«Hi de

nntu do la oor,). .ration du ,.,„„t,' , „ , , , «.m-cniVL ' ' I";"*'"".' '•f r-w .uvrô-is au
o8partlouli>;rHnhligé>*aup i'imM

1 .H?âx^^^^^^^^ H""' ''" '""«• '•""*«

l"'al<', -iiilvant la .iricmo H.-<'ti,m liîV \ .. . x^ *' •" V'^^"'.'' '^^ "'"«MU.) municipalité

»I0. Il t-st du devoir du
soeretaire-trésorier du conseil
dû comté, avant le quin^jc de
mai de chaque année, ou à
toute autre épo<iue fix.-e par le
consi'il, de répartir, avec l'ap-
probation de ce dernier, entre

» 10. The secretary-treasurer
of the county council is
bound, b 'fore the fifteenth day
ot may in each year, or at any
other period fixed by the
f-nuncil, to apportion, with
the approval of the latter,
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toutes les corporations locales,

de la municipalité du comté,

les sommes payables au conseil

du comté durant l'année cou-

ranto, en vertu des ordres mu-

nicipaux ou de répartitions

antérieures en force, et de

transmettre au bureau du con-

seil de chaque corporation

locale une copie certiliée de

cette répartition.

Chaque fois qu une nouvelle

somme de deniers est imposée

par le conseil du comté après

l'époque déterminé» par cet

article, une nouville réparti-

tion doit être faite et transmise

de la même manient par le

secrétaire-trésorier.

»41. Les taxes imposées

pour des fins de comté, en

vertu d'un ])rocès-verbal ou

d'un acte de répartition so

rapportant à un procès-verbal,

ou fait en vertu des articles

4?0 et 491, sont perçues par

les officiers des municipalités

locales où sont situés les biens

imposables affectés au paie-

ment de ces taxes, de la même
manière que les taxes imposées

pour des fins localvs.

Un état de ces taxi s doit

être transmis sans délai au

maire de la munieii alité locale,
|

o\\ aux personnes charct-.^s de i

les percevoir, si ces personnes

ne sont pas les mêmes que]

celles chargées de surveiller,:

BOUS la direction du conseil du
,

comté ou des délégués de|

comté, r.'xéention du pro«>c8-
!

verbal, de l'acte de répartition,'

du rèfflement ou de la loi.

among all the local corpora-

tions of the county munici-

pality, the sums payable to

the county council during the

current year, in virtue either

of municipal orders or of

former apportionments in

force, and to transmit to the

office of the council of each

local corporation a certified

copy of such apportionment.

Whenever a i^ew sum of

money is imposed by the

county council alter the period

fixed upon by this article, a

new apportionment must bo

mada and transmitted in the

same manner by the secretary-

treasurer.
«41. Taxes imposed lor

county purposes under a pro-

CIS-verbal, or act of apportion-

ment relating to any prom-

vrrbal, or made under articles

490 or 491, are collected by

the officers of the local muni-

cipalities in which is situated

the taxable property aifectcd.

in the same; manner as taxes

imposed for local purposes.

A statement of such taxes

must be without delay trans-

mitted to the mayor of the

local municipality or to the

persons entrusted with their

collection, if sn.h persons are

not those whos duty it is.

under the control of the county

council or the county dele-

srates. to attend to the exécu-

tion of the pmcrs-vcrbal, of the

act of apportionment, of the

by-law, or of the law.
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A défaut par les ofBciers
municipaux de prélever ou
faire prélever ces taxes dans
les deux mois qui suivent la
transmission de cet état, . le
secrétaire-trésorier du conseil
de comt* possède, pour le pré-
lèvement et la perception de
cos taxes, tous les droits et
pouvoirs qu'ont ces officiers
locaux en vertu de la section
deuxième du chapitre premier
du titre dixième de ce code.
et le paiement des taxes, dans
ce cas, se fait an bureau du I

secrétaire-trésorier du conseil
'

du comté.—S. R. Q. 6V.K. i

In default of the ruunicipal
officers levying or causing
such taxes to be levied during
the two months next after the
for.varding of such statema.u,
the secretary-treasurer of the
county council possesses, for
th" purpose of levying and
collecting such taxes, all the
rights and powers had by such
local officer under section se-
cond of chapter lirst of title
tenth of this code, and the
payment of the taxes in such
case shall be mad*; at *he office
of the secretary-treasurer of
the county council.

omise. Quand un ,.rocès-vorbLl faifc .
"

.^/;.^|^\'^'^Z:V';J;:,';^?;•
"

nP;:"*.f,^'-«

2. Ii«'8 tax('8 irnposûes sur .io8 contribuables individucilemon»^ nn- ,„ o„n..«!i h«

P -ur -iiiol montant, et cuels ôméâ l/'S. d%, 'ni strate ^^n^
ot« yen.lt..

«lia. L. secrétaire-trésorier
I

tt4la. The seeretary-trea-

Z-1 ""T'''
<î?.c«'n<'é doit! surer of every count v council

proparer, s'il y a heu. dans le, shall, if nece/sary, pr'eparo inmois de nove.nbrod.' chaque, the m.,uth of noveu.berufeach
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fenuée, \\n état mentionnant

dans autant de tdonnes dis-

tinctes :

1. Les noms et états de tou-

tes personnes endettées envers

la corporation de comté ou ses

officiers, pour taxes imposées

pour des lins de comté, en

vertu d'un procès-verbal ou

d'un acte de répartition se

rapportant à un procès-verbal

ou fait en vertu des articles^

490 et 4!tl, tel que indi.juées à

l'acte de répartition ;

2. Le montant de toutes

taxes rostant dues à la corpora-

tion de comté et aux officiers

du conseil de comté par cha-

cune de ces personnes ou par

des personnes inconnues ;

3. Les frais de perception dus

par ces persdunes ;

4 La désignation de tous

biens-fonds assujettis au paie-

ment des taxes mentionnées

dans cet état ;
, , >

5. Le montant total des
i

taxes, intérêts et frais affectant
;

ces biens-fonds ;
j

6. L->8 raisons pour lesquel-
^

Ips ces sommes n'ont pas été
|

perçues. I

Cet état doit être soumis au
|

conseil de comté et:»pprouvé:

par lui.—62 Vict. ch. 54. s. 19.

IMIÎI. Toutes les taxes muni-

cip-ïles imposées sur des biens

imposables, pour les lins loca-

les ou de comté, doivent ôtre

réparties avec justice, d'après

le rôle d'évaluation eu force,

sur tous les biens assujet is au

paiement do ces taxes, à pro-

portion de leur valeur imposa-

year, a statement showing in

as many distinct columns :

1. The names and calling of

all persons indebted to the

county corporation or to its

officers lor taxes imposed lor

county purposes, under a /^ro-

c.h-verbal or an act of repartition

relating to a proa's-verbal or

made in virtue of articles 490

and 491, as set forth in the act

of repartition ;

2. The amount of all taxes

remaining due to the county

corporation and to the officers

of the county council by earh

ofsuch persons or by unknown
persons ; ., . ,

3 The costs ofcollection duo

by such persons ;

4. The description of all real

estate liable for the payment

of the taxrs menioned in such

;
statement ;

i 5. The total amount of taxes,

interest and costs atfectini?

such r ill estate ;

6. The reasons why such

sums were not collected.

Such statement shall be sub-

mitted to the covinty council

and approved by it.

«42. All municipal taxes

imposed on taxable property

for local or county purposes

must be fairly apportioned

according to the valuation roll

in force, on all property sub-

jfct to the payment of such

taxes, in proportion to its

taxable value, that is to say,
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blés, c'est-à-dire, de la valeur
réelle pour les biens-fonds, et
de la valeur estimée, pour les
biens déclarés imposables en
vertu de l'article 710, sauf le
cas de l'article 783.

94*Za» En établissant la va-
leur qui doit être donnée aux
terrains employés pour dos lins
agricoles et situés dans les li-

mites des municipalités de
ville ou de village, il est tenu
compte de la valeur de ces ter-
rains pour les lins agricoh;s
seulement, sauf la partie abou-
tissant aux rues et aux chemins
jusqu'à la profondeur ordinaire
de* lots à bâtir dans la localité,
laquelle peut être taxée sui
vaut la valeur réelle.—S. It O
6198. *

943. Le conseil de toute
municipalité locale peut, par
une résolution, «xempter des
taxes municipales pour une
période de vingt-cinq ans au
plus, toute personne qui exerc(!
une industrie, un métier ou,
une exploitation quelconque,
ou le propriétaire de tout pont,
ainsi que le terrain occupé
pour ces industrie, métier, ex-
ploitation ou pont, ou peut con-
venir avec cette personne d'une
somme de deniers payable an-
nuellement pour un temps
n't'xiédant pas vingt-cinq cns,
en commutation de toutes
taxes miuicipales.

in proportion to the actual
value ol the real estate, and
the estimated value of proper-
ty declared taxable under ar-
ticle 710, save the case specified
in article 783.

Il42r/. In determining the
value to be given to lands tised
for agricultural purpo8e.s and
situated within the limits af
town or village municipalities,
regard is had to the value of

I

such lands for agricultural pur-
poses simply, except for that
ipart fronting on streets and
I

roads to the ordinary depth of
building lots in that locality,
which may be taxed according
to its real value.

^1

fl pent aussi exempter du
pai(»ment des taxes muuici-
jwies les personnes pauvres de
1* municipalité et leurs biens

1*43. ïho council of every
local municipality may, by a
résolution, exempt from the
payment of municipal taxes,
for a period not exceeding
twenty-live years, any person
who carries on any business,
trade, or manufacturing enter-
prise whatsoever, or the pro-
prietor of any bridge, a.? well

:

as the land used for such busi-
ness, trade, manufacturing en-
terprise, or bridge; or may
agree with such person for a
lixi'd sum of money payable
annually for any period' not
exceeding twenty-fi\e y.ars,
in commutation ot all munici-
pal taxi's.

It may also ex-mpt the poor

property from the paym.'ut of
municipal taxes.

I ^

R't
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Il

m

Telle exemption ou couven-

tiou ne s'étend pas aux travaux

ft faire aux cours dV'au, fossés

de liune, clôtures, découverts

ou chemins de front qui dé-

Such exemption or agree-

ment does not extend to work

upon watr-courses, boundary

ditches, fences, clearances or

front roals connected with

"p^uSTs Sum,"Tmpii^aW;» u".«bl.. property «o exempted

ainsi exemptés ou commués.

—S. 11. Q. 6H>0

or commuted.

en,-,.i,' tonto» les in. imtrUw •"'" \' il , ]V!.« Hnét- àl ^ pour aider ii la. -oiis-

et al. (". B. U. la U. Ij- 313-

«11. Le conseil local peut,

chaque fois qu'il lo jnge conve-

nable, autoriser par ré.solution

le soorétaire-tré^iorier ou tout

i.utre officier, à ajouter au mon-

tant de toutes a-es à prélever

sur des biens imposables dans

la municipalité, une somme
n'excédant pas dix pour cent

pour couvr.r les pertes, frais et

mauvaises dettes.

»-l». Les tax s ou contribu-

tions municipales eu main-

d'œuvre ou en matériaux sont

toiijourscouvertibles en deniers

après leur échéance.

»1«. Toutes taxes munici-

pales constituent une créance

privilégiée exempté de la for-

malité de l'enregistrement,

«47. Les taxes portent inté-

rêt à raison de «ix pour cent

944. The local council may,

whenever it deems advisable,

authorize by resolution the

secretUry-treasurer or any other

officer, to add a sum not ex-

ceeding ten per cent, to al

taxes to be levied on the tax-

able property in the muni-

cipality to cover losses, costs

and bad debts.

«45. Municipal taxes or

contributions in labor or mat-

erials are always convertible

into money, after they fall du^'.

»4«. All municipal taxes

are refarded as privileged

debts exempt from the forma-

lity of registration.

»4T. Taxes boar interest at

the rate ol six per cent, from
TM à raison cie «ix puui i-vui, i"w»«„.. ^. -— i j.i„,

Id-Ucï de I'expirati.m du délai the expiration ol the delay

pendant lequel elles doivent during which they ought to

are payées sans qu'il soit be paid, without its bemgn-

nécessdre qu'une demande spé- cessary for such purpose tha

f-l! !n r f.ite à cet eftet. Il a special demand ot payment

^ ;": /^tuU;'du clseil be^made. Neither the mum-

ou des officiers municipaux de cipal
^-".r^'V""!. est

faire remise de ces intérêts. i
can remit such interest.
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»i*^. Toutes taxes munici-
pales imposées sur uu terrain
peuvent Hre réclamées aussi
bien de l'occupant ou autre
possesseur de ce terrain qu(; du
propriétaire, de môan; que de
tout acquéreur subséquent d •

ce terrain, lors même que tel
occupant, possesseur ou acqué-
reur n'est pas ins.;rit sur le
rôle d'évaluation.

9tH. Ail municipal taxes
imposed on any land may be
collected from the occupant or
other possessor of su(;h land as
well as from the owner thereof,
or from any subsequent pur-
<.haer ofsu<-h land, even when
such oonipant, possessor or
purchaser is not entered on the
valuation roll

cotiHéo oonmie propriîitniVo d^/n inJmo^ul ",^' ia V

•« J ^ '.'/..•'"''""'' " J ocnir. Imps
Montréal va. Rohertaon. 31 L. C. J. 148. C s"

»1». Quiconque, n'étant pas
propriétaire, paye les taxes
municipales imposées à raison
du terrain qu'il «ccupe, est
subrogé sans autre formalité
aux privilèges de la corpora-
tion contre les biens meubles
et immeubles du propriétaire,
et peut, à moins de convention
contraire, retenir sur le prix
du loyer ou sur toute autre
Rorame qu'il lui doit, ou recou-
vrer de lui par action person-
nelle, le montant du'il a pa; é
en capital, intérêts et frais.

'

«50. Tous arrérages pour
taxes municipales, sauf le cas
des

. Tticles 402 et 495, se pres-
crivent par trois ans. Cette
disposition est sujette à l'ap-
pliLaiiou des articles 11207 et
2270 du code civil.

»1». Any person, not being
the proprietor, who pays mu-

I

nioipal taxes imposed in cou-
:
sideration of the land which
he occupies, is subrogated

I

without other formality in the
;1 M-ileg's of the corporation
I on the moveable or immoveable
property of the proprietor, and
may, unless there be an agree-

:

ment to the contrary, withhold
,

from the rent or from any
other debt which he owes
him, or recover from him by

i personal action, the amount
I

which he has paid in princi-
!
pal, interest and costs
W50. All arrears of munici-

;

pal taxes, except in the case
:of articles 402 and 495, are

Î

prescribed by three years. This
provision is .subjj(,'t to the

j

aj)plication of articles 22*37 and
2270 of the civil code.

r.!i!
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»«. Le paiement des taxes »51. The payment of mu-

municipales peut être égale- mcipal taxes may b. also

ment réclamé par ixne action -i— '

intentée au nom de la corpora-

tion, devant un juge de paix,

devant la cour des commis-

saires pour la décision S'^m-

e» a une, devant la cour d«
i

th« magistrn e s o^^art „, baoïe

claimed by an action brought

in the name of the corporation,

before any justice of the peace,

before the commissions s' court

for tlie summary trial of small

causes of the parish or muui-

magistrat ou la cour de circuit

du comté - du district, taut

contre les absents de la muni-

cipalité que contre les per-

sonnes présentes.—C. S. R. Q-

6200.

i,.»v^ w.iigistrate

the circuit court for the county

or district, as well against

persons ubseut from the muni-

cipality as against those pro-

s'nt therein.

,.>nt do taxes muaicipalns dolyont être

., uit suivant le montant OQ lltlg.-, le

oxcM.ti-nnelle à 1 égard de <!^tox|9.
juriap.—1- Le-i actions en re'^oini •

portées devant la cour supérieur^ o\. de

dans u^ poursuite p.,UL- taxes namiejrales. ^,I\,^;f^- P?,fi°8U?v?ant l'art. 910 C. M..

Mrxlr^n^'l^-te'tl'^ôie^e'^ySîoi^^ffls^^^^ La Corporation d'Ado.

""•'V'Lemkgil^ratdèdiilrictaiuridictionpour le recouvrement de taxes mu-

Uu uiusistrat de district ^^'St pa^ i» i"»''" ^.J"-
j^^ Corporation de la porotsae

nn'ii p«t pcmtrlLiuable de a municipalité interos^ep. '^j'-'^^'-X , „, fi A.

%l ««i fa«S La Corporationju ''«Xltvi^TStr Vart^ôefont été donnés
4. Lestaxcsson: dues aussito^que les a\ibrequi^^^^^^^^

,^ p^,

par le s.H;rétaire-trésorler. Un contriouable n a pas nroa a
formalités ne sont

6uite,ni;iumMlemandeae.paiem':^a^ecu),np.ee^^^ ç ^ ^a
reau{!»e8 que dans le eas.ou IVm procède pai sa sie eu voi

Corpc^at^n de *>e«<i;«b«''£'"«-,^^«^.1"";i.,V^Frou^è^iesservant plusieurs munie -

5. Lor6(}u'un procès- verb.il au «"^^f^V'^'z^^^^ paiom-nt do son coût.

sœ^^Spi^r:«î;çg|.|Hï^^ '-'
']
'T;

-"v?î§itïœ;^iu:^;^^
donne pas droit de poui^suivre avant que i.

%i''5I"'*{^^^^uit j,
VorporaiioH de FortneuJ vh. D,on. 'J K. O, t. ts. 52o. casauu

1>52. Tho local council must,

on the requisi m of the school

commissiouers or trustees

Corporation rfe Fortneuf

»52. Le conseil local doit.

sur la réquisition des commis-
-- j„„ syndics d'école

saires ou des
of

i.î
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de toute municipalité scolaire
située dans les limites de la
municipalité local", accepter le
rôle ou un extiait certifié du
rôle des cot'sations pour les
écoles, prés nté par »hix, et

ord(muer au secrétaire-trésorier
de faire la perception de ces
taxes, de la même manière et
en mémo temps que les taxes
municipales.

!

»53. Les taxes prélevées
jpar le conseil local pour les

travaux publics, dans chacun'
des townships réunis pourj
former une municipalité locale

;

distincte, en vertu de l'article
|

39, sont dépensées, déduction
faite des frais de perception et
d'administration, dans le town-
shin où elles ont été prélevées,
à moins que le conseil du
comté n'en ordonne autrement.

any school municipality si-
tuated within the limits of
the local municipality, accept
the school assessment roll or
the certified extract therefrom
presented by them, and order
the secretary-treasurer to col-
lect such taxes in the same
manner and at the same time
as municipal taxes.

j

»3». Taxes levied by the

I

local council for public works
,

in each of any townships
!

united to form a distinct local
municipality, under article 39,
are expended, less the costs of
collection and of management,
in the townships iu which
such taxes were levied, unless
the county council otherwise
orders.

Section ^] -RCEPTIOX UES TAXES DAXS LES MUNICIPALITÉS LOCALES

954. Il est du devoir du
secrétaire-trésorier de tout con-
seil local de faire un rôle géné-
ral de perceptif)u chaque an-
née dans lo mois d'octobre, ou
en tout autre temps fixé par le
conseil.

Il doit aussi faire un rôle
spécial de perception, chaque
fois qu'une taxe spéciale a été
imposée après la confection du
rôle général de perception, ou
chaque fois (^u'il en reçoit l'or-

dre du conseil.
9ï^. Tout rôle de percep-

tion doit contenir, dans des co-
'

lonues différentes :

1. Les noms et état de cha-
que propriétaire contribuable

»'W. It is the duty of the
secretary - treasurer of every
local council to make a general
collection roll each year dur-
ing the month of October, or at
any oîher time fixed by the
council.

He must also make a special
,
collection roll, whenever a spe-
cial tax has been imposed after
the making of the general col-
lection roll, or whenever he is
ordered so to do bv the coun-
cil.

055. Every collection roll
m-ist contain, iu different co-
lumns :

1. The names and quality of
each proprietor who is a rate-

' ">!
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inscrit au rôle d'évaluation, ou

le mot " inconnn, " ei le PTO-

priétaire est inconnu ;

2. Los noms e' étiit de toute

personne qui occupe un terrain

imposable, sans en être propri-

étaire, si elle est connue.qu el e

soit inscrite ou non sur le role

d'évaluation ;

3. La valeur réelle des biens

fonds imposables de chaque

contribuable ;

4 La valeur des biens dé-

clarés imposables en vertu de

l'article 710, de chaque contri-

buable ; , ,
.

ô Le total dos valeurs iin-

posabl's de tout contribuable ;

G Le montant des taxes

payables par chaquo contribua-

ble.

bl. a »" ^^^ S-' - -^rilîu^lèî ;luS auà^ à l'-xc^aut. Dubois v.. La Cor-

^2. Toutes ic-.
'V'^-!^^i'\tt]'y w rvé.^ • sans quoi les laxos lrnposft..'8 ser.m non-

• »5G. If the collection roll

;
is general, it must set forth in

detail, in as many distinct

'columns, all taxes due since

' the making of the last general

collection roll, distinguishing

therein local taxes from those

which have been imposed lor

county purposes.

payer entered on the valuation

roll, or the word " unknown,"

if the proprietor is unknown;

2. The names and qualities

of t^very occupant of taxable

land who is not the owner

thereof, if such occupant is

known, whether he is or is not

entereduponthe valuation roll;

8. Th(? actual value of the

j

taxibie real estate ofeach ratii-

I
payer ;

4. The value of the property

'of each rate-payer, declared

1 taxable in virtue of article 7 10 ;

5 The total value of the tax-

able
' property of each rate-

payer ;

G. The amount of taxes pay-

able by each rate-payer.

h

sans
C. A. 445.

056. Si le rôle de perception

est ffénéral, il doit mentionner

en détail, dans autant de co-

lonnes distinctes toutes les

taxes dues depuis la confection

du dernier rôle general de

perception, en distinguant les

taxes locales de celles qui Oî.t

été imposées pour des hns ûe

comté.
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,
,*'? ^""^ ^^^^^ municipa-

lité locale où il a été imposé
des taxos en vertu des articles
584 ou 5!»."», le secrétaire-tréso-
rier doit porter au rôle général
de perception, dans la colonne
des noms des contribuables, les
noms et états do tou.™!. ^^Ç^^ thV n,™™personnes assujetties à ces — -'-• • ""™''*'

taxes, et dans des colonnes
séparées les montant dus.

05.S. Le secrétaire-trésorier
doit porter au rôle général de
perception, et p-rcevoir toutes
taxes municipales payables ou
converties en deniers, ordinai-
rment per^-uvs par d'autres
officiers municipaux, et dues
oa payables soit à la corpora-
tion, soit aux officiers fin mu-l
-il, par des persZes o o - "oTndf b^ ner o?"'"'^

^^^ '^'

pant des biins impo..abk!s!Shl'^S; ,rth'''^^''"^dans la municipalité, pourvu cipaHy,^nX[dedtha?VT?'"
qu'un état certifié et attesté mint, ^^.K.dmd 1 f'i"sous serment spécial en soit uude- spécial othhf'"'*'^transmis au bureau du conseil I mitted ^'L offiV^ n/'Tavant la confection du rôle

j council bef.m.f h . ^H
général de perception. Ciencral^oll ^.^

^'^'1!'= ^^
«r.». Si 1, ,ous.il municipal »,l»

'

ïïthe municîn.?

que les taxes mnnic.in.l.. i^ tl^J.'^J^'^ ''''"*^. ^^^""^r as
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»»r. In every local muni-
cipahty in which taxes have
been imposed in virtue of
article 584 or 595, the se.;re-
tary-treasurer must enter on
the general collection roll in
the column for the names of
rate-payers, the names and
qualities of all persons liable
tor such taxes, and in separate
columuN the amounts due.

9!iH. The secretary-treasurer
must enter on the general
collection roll and coilect all
municipal taxes payable in or
converted into money, ordi-
narily collected by other mu-
nicipal officers, and due or
payable either to the corpora-
tion or to the officers of the

i
<'

que les taxes municipales, le
secrétaire-trésorier doit porter
au rôle général de perception
je montant de ces cotisations,
les percevoir et les remettre
ensuite au sécréta re-trésorier
des écoles.

»«0. Le secrétaire-trésorier,
après avoir complété le rôle de
perception, donne un avis
public par lequel il annonce

municipal taxes, the secretary-
treasurer must enter on the
general collection roll the
amount of such taxes, collect
them and remit them forth-
with to the secretary-treasurer
01 schools.

»«0. The secretary-treasur-
er, after having completed the
collection roll, gives public
notice by which he announces

..^1
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que le rôle général de percep-

aon, ou le rôle spécial, suivant

le cas, a été complété et est

déposé à son bureau, et requiert

toutes les personnes sujettes

au paiement des taxes ou som-
]

mes y mentionnées, d'en payer

le montant à son bureau, dans

les vingt jours qui suivent la

publication de cet avis.

961* A l'expiration du délai

de vingt jours, le secrétaire-

trésorier doit faire la demande

du paiement de toutes les taxes

et sommes de dénie- s portées

au rôle de perception et non

encore perçues, aux personnes

obligées de les payer, en leur

signifiant ou faisant signifier

un avis spécial à cet efFet.accom-

pagné d'un état détaillé des

sommes dues par eux.

Jusqu'à ce que l'honoraire

pour la signification de cet

avis soit fixé par le conseil, en

yertu de l'article 471, le secré-

taire-trésorier a droit à vingt-

cinq centins pour la significa-

tion de tel avis, nonobstant

tout règlement municipal en

vigueur lors de la mise en

force de ce code

that the general collection roll,

or the special roll, as the case

may be, has been completed

and is deposited at his offic

.

and requires all persons subject

to the payment of the taxes or

sums therein mentioned, to

pay the same at his oflice,

within the twenty days next

following the publication ot

such notice.
.

t>«l. At the expiration ol

such delay of twenty days, the

secretarv-treasurer must mako

a demand of payment oi all

taxes and sums of mouoy

entered in the collection roll,

and remaining uncollected,

from, the persons liable for the

same, by serving or causing to

be served upon them a special

notice to that efi"ect, accom-

panied by a detailed statement

of the sums due by them.

Until the fee for the service

of such notice is fixed by the

council, in virtue of article

471 the secretary-treasurer is

entitled to twenty-five ceuts

for the service of such notio.;,

notwithstanding any munici-

pal by-law in force at the tim."

when this code comes into

force.

jarUp.- 1. La demande de paiement pour
^^^^^^^ /aw un'J*eX*p',u.)jari.p.- 1. x.» "—--de «le paiement pour W^^^^^^ ^-^^ ^^^ ouveU-ppo A

a. Voir, sous mi. »"». "" — *-

«Mt2. Tf after the fii'teiU
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personnes inscrites au rôle de
perception n'ont pas été payées,
le secrétaire-trésorier peut les
prélever avec dépens, au
moyen de la saisie et de la
vente de tous les biens meu-
bles et effets de telles person-
nes trouvées dans la munici-
palité

2. On .loniteur ne pout, par uue(a^w^?î^"iL,/.r^^ Contint. 2 K. C, 482.

b.ns^peuv.nt être vendus pour taxe. ^^?^tÛté%^^l^l^^:^;^^^J^
ir^^Dlrior/dar':^lrrnr.r:'Jî;"L«Î!:«.>'-'rBuivies ou recouvrées dans la

401

by the persons entered on the
collection roll have not been
paid, the secretary-treasurer
may levy them together with
post, by seizure and sale of the
goods and chattels of such
persons which may b^ found in
th;} municipality.

««.,- _:•
."••""". ''^'' """"» uo peuvent

cour supérieure dans une poursuite po.ii
pas néeessair^* de prorluire l'onirinal (

'Il
9

nom
dunt

ruUon et al, 2i L. a.h iil""-""
uu.vorse,. i.a Uorporation du Qinton d'Àcton

^^^'^'^^^'^^C^ indivU. doat le

trr.iu. hR.Ij. 227.
"' - ^".-...,,. «p w paroisse de tiùrÈrïiiidè'vT

deL-is„,n est sar.s application sous l'ou.pire du d M v^'ar? J^.'"'*'"""'"'*'
^''"'«

des form,, lités voului>s par la loi nJMis nu^fut in«"< h! 'f'"'-''*P'?*'"«'*'''ieut rovôtu
R«"'«:P«;"'8«Jéré.> . omu.e éiaut"l.^mluvI^U^^T l^^PJ^^^^^^ '?.* cours, ne

.ïira

de I a.IjuJi, aiBiro pour le reoo ivromenr d« p^..^. 1,
*'' '*^'''''" '' » '"'«Qs raoublea

tlon dfi; Oit •,,,"• Mon rtâVà faire sar«1rTt'vo^,ut.?,;-..?J
V'^''- *"'torise la corpora-

bionslmm(>blll.Tsdel8porsonnooui.ioi lo^tS^ ''' Piio.nent u.m taxos, i's

^/•irr*?'"". J"«é:,n.elor«que,?.sô¥ê ânpS^ "''«'- rn..l.ill,.rs on
>nt <N^ saisis au domicll.. conjugal pour dos t/i .h du^i 'i,!^'';""*" *''P*'"* " <*" ^lena

I«7.Joi,n9on.J., (irae»rtv<r.M. /.a c»<<rf6 ilT»!?-!?/ 22 L c^/^-iaf
•"'•^*'' ''" •^«'«l

a-i Mgue par le maire du con- signed hv the m.ivr.r «r fk

2,5 1

L****
couuty, as the case rnav

i
be.
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Ce ma^dat est adressé à un

hBissieT, et doit être exécuté

per cet officier sons son ser-

1

ment d'office, d'après les mêmes

règles et sous les mêmes res-

ponsabilités et péualilés qu'un

bref d'exécution de bonis de-

cerné par la cour de circuit.

Le maire ou le préfet, sui-

vant le cas, en donnant et en

signant tel mandat, n'encourt

personnellement aucune res-

ponsabilité ; il agit sous la res-

ponsabilité de la corporation

au profit de laquelle se fait la

perception.-S. R. Q. 6201

1 Such warrant is addressed

i

to a bailiff, and must be exe-

I
cuted by that officer under his

oaih oi office, according to the

same rules and under the same

responsibilities and penalties

as a writ of execution de bonis

issued by the circuit court.

The mayor or warden, as the

case may be, in giving and

signing such warrant, does not

incur any personal responsibi-

lity ; he acts under the res-

ponsibility of the corporation

in whose interest the distress

I
is made.

l'élu f

d'avi
fla agi

lltéB prescrite» par la l.i
«^^^^"^""^i^entisntionb ei surtout jKJur être en droit

d'émanor uue saklc ..s_éeutionj^i.x ttnP do pr^^^^^^^^^

remplacent, pour les orpora-uBiiiou.-. >•—."""r i" .,1.» «v?K nublk'B et privé» remplacent, pour les orpoia
UtéB qui coni-lbtont daim l^s a> '^ punut» ei p"^i

"^ ^, d'adopter pouv avou

tioi'B uiuDicip i<'S, 1«» procèdes juditialree qu » ^S}.".^°,'A!:..^„u^ eu donimuiieÉtioiB uiupicip "•».
,''»,ii;"Î^.Vna 'd'un'Tlér.Iteur. HuruncTpourhùïtç'en dommaKes

droit oe faire su »lr 'e» »J''^»
^^
"° "*; '"rf'^^ ce «uu-

par un couiribuable c "tre la corporaU.;n P
^'^ ^^i/^'i^'étSit légale et ftutorisé.U'ar

Irlbunble, c'cHt à, la «''P»'îf';
"

'|if'**v^*i„*i»,,nr mloi, quand même le donmiKLur
l'obbcrvatlon de toutos ,o« f r '«1 ie« \. uiuey nr ^ •

^^^^^ j^^. ^,„it tll^Kale

aurait alloKuédauH ta devauil^nqu^^^^^^^^^^^
,1^^ tormaltté. C. B. 1

.

'"'7'uu\l\rîr.n:«.aelralq«iale.lroU^^

paioment df. taxo« d; ts AÏii '" "^^P* i,^
^s cZle «a )

'^^^ C. cTSorel. U-

ver le paieniont dfs» Ih-V-, m1
VT., lu.r.. ,,,.!.. x.Voe t>eH pouvoir», et quo it) maire,

contre une .-..urd.' i»r\^\';i^?J'±'f''j\'Tn^ H^^^^^^^ prohibition, a
danbi
Âja

coutrlbuab
ridit

trong, intimé. WL.<^- 3- n^-

•«4. Le jour et le liiude la

vente des meubles et des effets

ainsi saiai» doivent être annou

0«4. The day and place of

sale of the moveables and ef-

ft'its ao seized must be an-'. . ; 4-,K-.t.t Mreannou«'f'"ts so seizea musi ue »"-
ainsi saiBl» aouenl circ annou i

Kail iff hv dU-
oés par l'huissier, par un avisj nounrod by the bailitt by pu
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public donné en la manière
prescrite pour les ventes judi-
ciMres de meubles.
Cet a vis doit également men-

tionner les noms et état de la
personne sur laquelle cette
vente est faite.

»«5. Si le débiteur est ab-
sent où s'il n'y a personne pour
ouvrir les portes de maison,
armoires.cotfres ou autres lieux
fermés, ou s'il y a refus de les
ouvrir, l'officier saisissant peut
être autorisé, par un ordrf^ du
maire ou de tout autre juge
de pan, à en faire l'ouverture
par les voies ordinaires, en pré-
sence de deux témoins, avec
toute la force requise, sans pré-
judice à la contrainte par corps
8 11 y a refus, violoijca ou au-
tre obstacle physique.

403

966. Nulle opposition ou
demande fondée sur un droit
de propriété ou de privilège
sur les meubles et effets saisis
ne peut empêcher toiles saisie
et veute, non plus que le paie-
ment des taxes sur les deniers
provenant de la vente, à moins
q« Il ne soit déposé en même
temps, entre les maiuK du se-
crétaire-trésorier, une somme
0'' cinq piastres, ou une som-
jne égale à celle rérjamée par
Je mandat de «aisie, si cette
dernière n'excè<le pus cinq
piastres. ^

Cette opositioji eut d'ailleurs
faite, entendue et décidée de

J«
ra^me manière que celle

laite en vertu de l'article î»yO

blic notice, in the manner pres-
cribed for judicial sales of mo-
veables;

Such notice must also state
the names and quality of the

,

person whose effects are to be
I

sold.

»«3. If the debtor is absent
or it there is no person to open
the doors of the house, cup-
boards, chests, or other closed
places, or m the event of refus-
al to open the same, the seiz-
ing officer may, by an order of
the mayor or of any other ius-
tice of the peace, cause che
same to be opened by the
usual means, in presence of
two witnesses, with all neces-
sary force, without prejudice
to coercive imprisonment, if
there be a refusal, violence or
"ther physical obstacle.
»6«. No opposition or claim

tounded on a right of property
or pnvilege on the moveables
and effects seized can prev<>nt
such seizure and sale, nor the
payment of the tax.-soutof the
proceeds of the sale, unles.s a
sum of five dollars, or a sum
equal to that claimed in and
by the warrant of distress, if
such sum does not exceed live
dollars, h.» at the same time
deposited in the hands of the
secretary-treasurer.

Such opposition is further

I

made, heard and adjudicated
I

upon in the same mann«r as
i
the one made under article 970.

••.'1
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«67. La somme déposée est

«mise à la personne qui l'a

payée, si les conclusions de

l'opposition ou de la demande

«ont accordées ; si non, elle est

imputée au paiement des Irais

encouTUS.
»«». Les deniers provenant

<de la vente des etfets saisis

«ont appliqués parle secrétaire-

trésorier, déduction faite des

frais de saisie et de vente, au

paiement des sommes portées

au rôle de perception, avec

intérêt et frais.

. Le surplus, ; il y en a, est

pa'.é par le spcvlaire-tresoricr

à la personne contre laquelle

la vente a été faite, ou est

retenu par lui, au cas de récla-

mation, jusqu'à ce qu'il inter-

vienne une décision de la cour

de magistrat ou de circuit du

comté ou du district, sur

- Tcquête à cet tffet. Si la récla-

mation est admis.' parle déten-

deur, It s deniers sont payés au

réclamant par le seciétaue-tre-

florier.

06». Chaque fois qu'un tiT-

Tftiu aKeujctti aux taxes muni-

cipales a été saisi et vendu par

autorité de justi<'e, ou (st lob-

jet d'une demande eu ratiiiea-

tion de titre ou en expropria-

tion, le secrétaire-trésorier doit

produire la réclamation de la

corporation, en déposant dans

les délais requis, au bureau du

shérii on d » protonotairf, un

état détaillé de cette réclama-

tion certifié par le maire du

»«7. The sum deposited is

returned to the person who
paid the same, if the conclu-

sions of the opposition or

demand are granted ; if not, it

goes towards the payment of

the costs incurred.

»6«. The proceeds m mo-

ney of the sale of the eiieots

seize 1, the costs of seizure and

sale being deducted ther.from,

'are applied by the secretary-

treasurer to the payment ot

the amovxnts which appear on

the collection roll, with inte-

rest and costs.

The surplus, if any. is paid

by the secretary-treasurer to

tlie person whose elleots were

so sold, or is retained by the

secretarv - treasurer, in case

claims are made ag:unst it,

until a decision has ben
rendered, on petition to that

effect, by the magistrate's court

or the cirvuit court of the

county or district. It the

claim is admitted by the

defendant, the moneys are

paid by the secretary-treasurer

to the claimant.

»«». AVhenever any l;iim

subject to the payment of uui-

' nieinal taxes has been seized

and sold by law, or is the

o iect of a pititiou for ratihca-

tiou of title or for expropria-

tion, the secret ary-lreasurr

must produce the claim ol ibo

rorporatiou, by filing withm

the required delay, at the olfaoe

of the sheriff or of the protho-

uotaiy. a detailed slxtemeul oi

such claim, certified either by
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conseil on par lui-même,
accompagné des pièces jnstifi-
catires nécessaires.
»70. Tout contribuable qui

est requis de payer, comme
taxes municipales ou scolair.>s
une somme plus élevée qu'elle
ne devrait être, est admis à
plaider ce fait par exception à
1 encontre de toute action ou
reclamation, ou par opposition
sur toute saisie pratiquée, en
vertu de l'article 9J2, sur ses
biens meubles et eTets.

Cette opposition doit être
accompagnée d'un affidavit
attestant la vérité des allé-
gations qu'elle contient, être
signifiée à l'officier charo-é
de l'exécution du mandat de
saisie, et rapportée devant la
cour de circuit du comté ou
du district dans les huit jours
suivants, ou devant la cour de
magistrat à son prochain
terme. Elle est ensuite en-
tendue et décidée selon les
règles ordinaires de procédure
de la cour.

L'opposition opère sursis, si
ellt est accompagnée d'un
ordre à cet eff.^t, signé par le
juge ou par le magistrat de
(tistrict, ou par le greffier de la
cour devant laquelle elle est
rapportable.

the mayor of the council or byr
himself, together with the-
necessary vouchers.
»70. Every rato-payer who

IS required to pay, either as
municipal or school taxes, an
anaount greater than that
which he owes, may plead
such fact by exception to any
action or chum, or by opposi-
tion to any seizure of his
moveable prop-rtv and effects,
made under article 962.

Such opposition must be-
accompanied by an affidavit
attesting the truth of the all.;-
gatious it contains, be served
on the officer entrusted with
the execution of th ; warrant
of seizure, and be returned
within the eight days next
following, before the circuit
court for the county or district,
or before the magistrate's court
at its next session. It is subse-
quently hoard and decided
according to the ordinary rules,
of procedure of the court.
The opposition delays the.-

sale, provided it is accom-
panied by an order for that

,
purpose, signed by the judge

;

or bv the district magistrate or

I

by the clerk of the court b.'fora
which it is returnable.

OQnemoQt
Corporation de

«Wne. .Ian; „7i urirtlot on ^^^^^
(1h «rot art Ln Cir d,i H

ta.U,r ,e ^ffi,.6^;r„^^4 ^X^mt^L. ^^S^^ft m'^"
"""''

n,ir:Jf.
«*>crétaire-tré,orier! »7I. Th. secretary-treasurerpeut, avec
1 autorisation du, may. «nd^r th. nnthority otcuuHe.î loc.1 et aux dépens de

i
the local council, and at thl

m
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' t

la corporation, employer pour

l'aider à percevoir les taxes

municipales, une ou plusieurs

personnes dont lui et ses cau-

tions restent néanmoins res-

ponsables des actes, omissions

ou négligences.

expense of the corporation,

employ one or more persons to

assist him in collecting the

municipal taxes, for whose

acts, omissions or neglect he

and his sureties are, never-

theless, responsible.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DETTES MUNICIPAIiES.

Section I.—DiaPosiTioNs génébalib.

«72. Le capital et l'intérêt

de tou+ emprunt ou bon peu-

vent être faits payables soit

dans la province, soit ailleurs,

en monnaie courante du Ca-

nada ou du pays où les deniers

sont payablts.

»78. Toute dette contractée

pour des fins générales par une

corporation de comté est paya-

ble en principal, intérêts et

frais au consoil du comté, par
|

toutes les corporations locales
|

de la municipalité du comté,
|

et est répartie et prélevée de laj

même manière que les taxes

imposées par le conseil du

comté.
«74. Dans tout règlement

fait par le conseil de comté,

ordonnant un emprunt ou une

émission de bons, pour venir

en aide à l'établissement d un

chemin de fer ou à lisses de

bois, ou de tout autre ouvrage

public, auquel la corporation:

d'une des municipalités locales

de la municipalité du comté al

déjà contribué en son nom
propre, il peut être stipulé que i

»72. The principal and in-

terest of any loan or debenture

may be made payable in the

province or elsewhere, either

in the currency of Canada or

of the country where the same

are payable.
«7». The principal, interest

and costs of any debt contract-

ed by a county corporation for

general purposes are payable

to the county council by all

the local corporations ot the

county municipality, and are

apportioned and levied in the

^ame manner as taxes imposed

by the county council.

974. In every by-law made

by a county council, ordering

a loan or an issue of deben-

tures to be made for the

purpose of aiding in the con-

struction of any wooden or

iron railway, or any other

public work, to which the

corporation of one of the local

municipalities of the county

municipality has already con-

tributed in its corporate name,
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le montant de la contribution
accordée par le cons^-il local,
calculé sur le montant de son
rôle d'évaluation en force
lorsque cette dernière contri-
bution a été décrétée, soit con-
sidéré comme faisant partie de
l'aide accordée par la corpora-
tion du comté, jusqu'à la con-
currence de sa part dans telle
aide.

f»7a. Dans ce cas, il . st
loisible au conseil de telle mu-
nicipalité locale, si l'aide qu'il
a accordée au nom de la corpo-
ration locale doit être donnée
au moyen de bons, et si ces
bons ne sont pas émis, d'an-
nuler telle aide jusqu'au mon-
tant de sa part dans la contri-
bution accordée par le conseil
de comté. Si ces bous ont été
émis, ceux qui les détiennent
peuvent les échanger pour des
bons de la corporation du
comté, en transportant à la
corporation du comté un mon-
tant de fonds de la corporation
locale égal à celui donné en
échange, avec le consentement
de la corporation locale dont
le conseil, dans ce cas, doit
transporter à la corporation du
comté lo montant des parts
dans l'ouvrage représentées
par les bons échangés.

»7«« Jusqu'à ce que telle
aiinulation ou échange de bons
*it eu lieu, le conseil de comté
doit, en répartissant la taxe
prélevée par son règlement,
faire sur la part impo ée à la
corporation de telle muuicipa

it may be stipulated that the
amount of the contribution
granted by the local council,
calculated on the amount of
its valuation roll in force at
the time such last contribution
was ordered, be taken and
considered as forming part of
the aid granted by the county
corporation, to the amount of
its share in such aid.

97fi, In any such case, it is
valid for the council of the
local municipality, if the aid
which it has granted in the
name of the local corporation
must be given by the deben-
tures, and if such debentures
are not issued, to cancel such
aid to the amount of its share
in the contribution granted by
the county council. If such
debentures have been issued,
the holders thereof may
exchange them for debentures
of the county corporation, by
transferring to such county
corporation an amount of the
stock of such local corporation
equivalent to such exchange,
with the consent of the local
corpoiation, the council where-
of, in any such case, must
transfer to the county corpo-
ration its share in the work
represented by the debentures
exchanged.
»76. Until such cancella-

tion or exchange has been
naade, the county council must,

j

in apportioning the tax to be
I

levied under its by-law, make
j

a deduction from the portion
i of the tax imposed on the cor-

i*i
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lite locale tine déduction pro- 1
poration of such local munici

portionnée au montant de pality, proportionate ^to^ the

'aide accordée par cette corpo-

ration.
«77. La dette totale con-

tractée par une corporation de

comté ne peut, en aucun temps,

excéder vingt pour cent de

l'évaluation des biens impo-

sables de la municipalité.

1»7». Nul conseil local ne

peut par lui même contracter

des dettes pour une somme
excédant en totalité, y compris

sa part à payer de la dette de

la corporation du comté, vingt

pour cent de l'évaluation totale

des biens imposables de la

municipalité.
»7Ha. Les taxes destinées à

payer l'intérêt des bons muni-

cipaux, comme celles destinées

au paiement du fonds d'amor-

tissrmeut ou au racbat de ces

bons, doivent étrt' imposées et

prélevées d'après le dernier lôlc

yaixi,yt ^^iwj,..^.-

amount of the aid granted by

such corporation.

1177. The whole debt con-

tracted by any county corpo-

ration cannot, at any time,

exceed twenty per cent of the

value of the taxable property

of the municipality.
»7«. No local council can,

by itself, contract debts for

any amount exceeding twenty

per cent of the taxable property

of the municipality, such

amount to include the share

which such council has to

contribute towards paying the

dtbt bfthe county corpoiatiou.

l»7»fl. The taxes intended

to pay the interest upon muni-

cipal debentures, as also those

intended for the payment of a

sinking fund, or for the

n demption ofsuch debentures,

shall be imposed or levied
prélevées a après le utiiiK-i lu.^

I

oi^u^»^ "- .—,

d'évaluation en vigueur dans i
according to the last 'alua ou

la municipalité. roll m force in the munui-
I polity.

II est du devoir du secrétaire- \ It i.s the ditty of the socro^-

trésorier de faire chaque am ée, tary-treasurer to make eaeh

jusqu'au paiement ou ou rachat

des bons, un lôle spécial de

perception, répartit-sant sur les

biens imposables assujettis,

suivant hur valeur portée à

tel lôle dévaluation, le mon-

tant de la taxe imposée pour

l'intérêt et le paiement annuel

au fonds d'amortissement.—8

R. Q. G202.

year, until the payment or

redemption of the debentures,

a special collection roll, appor-

tioning on the taxable pro-

perties subject thereto, accord-

ing to their respective value

as bhovvn on such valuation

roll, the amount of the tux

imposed for the interest and

for t'le annual payment to the

sinking fund.

. 1 ^•lrv^T^^!l^!n -vo" 'araiitle '« vpndeur n'est pM

t«>u'd%t5.-bo-ur^e%""JS?eL^ritSu^ld-u^^^^^ tSx^'^péclaï* affecUut cet Un-
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^î^}^ laquelle taxe a été prélovée et perçue annuellement après la vente, d« la

ïïr.?i1.^*Sl<'^*'
1"" '** *"*'**

i"'^» "" '<"* Pr prlétffl immobilises situées dans la

RoSinaonh S' i'lP*o^ c"2°
«?»** municipale antérieure à la vente. ThibauU vs.

.H; 286.

W79» Le secrétaire de la
province doit préparer tous les
ans dans le mois de juin, d'a-
près les états transmis à sou
bureau en vertu de l'article 168,
un tableau spécial indiquant :

1. Les noms de toutes les
corporations municipales en-
dettées

;

2. Le montant de la dette de
chacune de ces corporations

;

3. Le montant des intérêts
dûs par elle

;

4. La valeur des biens meu-
bles ou immeubles qui leur
appartiennent

;

5. Le montant de l'évalua-
tion des biens imposables de
chacune des municipalités dont
la corporation est endettée

;

6. Le taux total de la taxa-
tion ou cotisation par piastre
imposée, pour des fins quelcon-
ques, sur les biens imposables
ou seulement sur les biens-
fonds imposables de telles mu-
nicipalités.

Une copie de ce tableau doit
être transmise à chaque bran-
che de la législature par le

secrétaire de la province, dans
les quinze premiers Jours de la
session suivante. — S. R. Q..
6203.

9HO» l.cs emprunts con-
tractés et les bons {debentures)
émis ou dont l'émission a été
autorisée avant la promulga-
tion de ce code, en vertu des
actes concernant le fouds d'em-

I

070. The provincial secre-
' tary must compile annually in
the month of June, from the
returns transmitted to his of-

fice in conformity with article

168, a statement m tabular
form shewing :

1. The names of all the mu-
nicipal corporations indebted

;

2. The amount of the debt
of each of such corporations

;

3. The amount of interest
due by them

;

4. The value of the move-
able and immoveable property
belonging to them

;

5 The amount of the valua-
tion of taxable property in each
of the municipalities, the cor-
poration whereof is indebted

;

6. The total rate of taxation
or assessment in the dollar, le-

vied for any purpose whatso-
ever upon taxable property or
only upon taxable real estate
in such municipalities.

A copy of such tabular state-
ment must be forwarded by
the provincial secretary to oach
branch of the legislature,
within the first fifteen days

' of the following session.

9H9. The loans contracted
i

and the debentures issued or
I
the issue of which has been

I

authorized before the promul-

j

gation of this code, in conform-
iity with the acts respecting
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pmnt municipal, et nou ac-

quittés, continuent à Mre

réglés par les dispositions des

statuts qui s'y rapportent.

Les montants de ces em-

prunts ou bons sont rembour-

sables, les taxes à prélever

pour les acquitter sont répar-

ties et perçues, même dans le

cas où la corporation serait en

détaut. et les devoirs et les obli-

gations des conseils et des ofl&-

ciers municipaux, relatifs à ces

emprunts on bons, doivent êtro

accomplis jusqu'au parfait ac-

quittement de ces emprunts

ou bons, comme si ce code

n'oût pas été promulgué ; sujet

néanmoins à l'application de

l'article 978a.—S R. Q-, 6204 ;

S. R. C, ch. 83.

the municipal loan fund, and

remaining nnpaid, continue to

be governed by the provi-

sions of the acts relating there-

to.

The amouats of such loans

or debentures are repayable,

the taxes levied to discharge

them are apportioned and col-

lected, even in case? where the

corporation is in default, and

the duties and obligations of

the municipal councils and of-

ficers regarding such loans or

debentures must be discharged,

until the same have been

wholly paid and redeemed, ia

the èame manner as if this code

had not been promulgated,

subject nevertheless to the ap-

plication of article 978a.

Section II.-Dispositions pabticuliebbs aux Bons Municipaux

981. Tout bon municipal

doit mentionner :

1. Le nom de la corporation

au nom de laquelle il est émis ;

2. Le règlem«;nt en vertu

duquel il est émis ;

3. Le montant pour lequel il

est donné ;

4. Le taux de l'intérêt paya-

ble par année ;

5. Le temps et le lieu c»'-

paiement tant des intérêts q\

du capital ;

6. La date de son émission.

Il doit également porter la

signature du chef du conseil,

ou de toute autre personne au-

torisée parle conseil à le signer,

et celle du secrétaire-trésorier.

»81. Every municipal de-

benture must specify :

1. The name of the corpo-

ration by which it is Issued ;

2. The by-law authoriziiig

the issue thereof ; .

3. The amount for which it

IS given
I. The rate of interest pay-

able per annum ;

.5. The time and place of

payment both of interest and

principal ;

6. The date of issue.

It must also bear the signa-

ture of the head of the council

or of any other person author-

ized by the council to sign it,

as well as that of the secretary-

treasurer.
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*:^S?^m^2ie d^ o1?LWeSe^'r^SfC;^*"îlL-"a^^^^^^^^^ une
les conditions Ineiréos daTl« Mf^ent rSSoÎ^^^^^^^

dlaposltlon A l'effet que
* être émanée» en vertu du dit W^fÀtt^LZ^l^'^^l^,^ ^'"^ '*» debentures
rém»natlon et à la lUTai.on dUc^lKbenti?ri« IZ ;î2h*"V*"" ^F^.^ préalables A

e offre lé.rale n«r I» n,.,.. ,...„.. McFurlSneHL^
73i; 10 L. N. 180.

s^-^sr^^ffêis'^lff^mB^^:^^^^^
982. Il doit contenir en

outre toute disposition néces-
saire à la mise à effet des
intentions du règlement en
vertu duquel il est émis.
W88. L'intérêt sur les bons

est payable tous les six mois.
»»4. Tout bon est fait

payable soit au porteur, soit à
une personne quelconque ydénommée, soit à une personne
y dénommée ou au porteur, soit
à une personne y dénommée
ou à ordre.

»»5. Un bon peut être émis
pour une somme moindre que
cent piastres, et être fait paya-
ble avant cinq ans ou après
trente ans de sa date.

98«. Si les bons sont paya-
bles après cinq ans de la date
de leur émission, la tnxe
aunuelle prélevée pour payer
I intérêt d»^ chaque année e<
composer le fonds d'amortisse-
ment -le peut être imposée qii -

sur les biens-fonds imposables
df la municipalité.
»«7. Tout bon municipal

lait payable au porteur, ou à
une personne y dénommée ou
au porteur, peut être trans-
porté par la simple délivrance

Ci'lui payable f une personne
y dénommée, ou à une per-
sonne y dénommé'^ on à ordre,
peut être transporté au moyen

982. It must further con-
tain all provisions necessary

I
to carry into effect the intent
of the by-law in virtue of
which it is issued.
983. The interest on deben-

tures is payable half-yearl/.
984. Every debenture is

made payable either to the
bearer, or to any person named
therein, or to the person named

!
therein or the bearer, or to the

! person named therein or to
order.

985. Debentures can be
issued for a sum less than one
hundred dollars, and be made
payable less than five, or more
than thirty years from the
date thereof
986. If the debentures are

payable after five years from
the date of their issue, the
annual tax levied for payment
of the yearly interest and for
the sinkiag fund can be
imposed only on the taxable
real estate of the municipality,

987. Any municipal deben-
tures payable to bearer, o. to

I
any person named therein, may
be transferred bv mere deli-
very.

Any municipal debenture
payable to a person named
therein, or to a person ramed
therein or order, may be trans-
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d'un endossement fait au long

on en blanc. Lorsqu'il est

endossé en blanc, il devient

transférable par la simple déli-

vrance.
Tel transft*rt transmet la

propriété du bon à celui qui

en «'st le possesseur, et lui

donne le droit de porter une

action sur ce bon, en sou

propre nom
»»». Il peut être stipulé,

dans tout bon que la somme
annuelle composant le fonds

d'amortissement soit avec :e

consentement du pf'tfur, re-

mise à tel prèti>ar ou à ses

représentant: iU lieu d'être

placée de ^v .nanière pourvue

par le régit ment. Dans ce cas

les bous cessent d'être rache-

tables à l'expiration du délai

fixé par le règlement; et ils

sont censés avoir été payés en

entier et acquittés par le paie-

ment du montant annuel de

l'intérêt et du fonds d'amortis-

sement spécifié dans ces bons.

ferred by either general or

special endorcation. When it

is endorsed generally, it is

transferable by mere delivery.

Such transfer A'ests the pro-

perly thereof in the holdi'r, and

givrshim the right •:- m;«intaiu

an actior thereupon in his

own n:vine

»H«. Any debenture may
contain a stipulation to the

effect that the sum annually

carried to the sinking fund be,

with the ccmsent of the lender,

returned to such lender or his

representatives, instead of

being invested in the manner

provided by the by-law. In

I

any such case the debenture is

I
not redeemable at expiration

j
of the delay fixed by the by-

law, and it is' deemed to have

: been paid in full and discharg-

ied by the payment of the

' annual amount of the inton'st

iand of the sinkin-- fund

[specified in sucL debenture.

Addend..- Lcsqu'uno c«rp,..atlon munk!pale <»«
'^ij«:,^^||^'7,"i,%f^Xî,^.:!!^^^^^

lends d'amortissement. 42-43 v . ch. 42. s. 1.

9S9. Le conseil de toute

corporation qui a émis, avant

ou après la mise en force de ce

code, des bons rachetables à

l'expiration d'un certain délai,

peut, avec le consentement du

porteur, les échanger pour des

bons d'un montant égal, pay-

9H9. The council of any

I
corporation which, either

! before or after the comins? into

i force of this code, issued dc-

'' bentures redeemable at the

expiration of a certain delay,

i may, with the consent of the

' holder, eX' hange the same foi"
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ables en ]a manière énoncée
dans l'article précédent.

9H9a. Tonte corporation mu-
nicipale qui a émis dis obliga-
tions et n'a pu placer les fonds
d'amortissement de.stinés à leur
rachat futur peut, afin de pour

debentures of equal value,
payable in th,; manner set forth
in the preceding article.

tt^t»a. The corporation of
any municipality which has
Issued debentures and which
ha.3 been unable to invest the
sinking fund intended torToir au paiement de toute t'.eir ultimate red.-mptïoinnavbalance due sur ces obio-Mtin»,. ;., ..„„i... .. i^" V\P"?'i"My'balance due sur ces obligationw

à leur échéance, emprunter g,ur
sou crédit une somme suffi-

in order to provide for the
payment of any balance due
on such debentures at theirsaute pour en faire le paiement, maturity. '>onow'"on"th;c;S
of such municipality u sum

Le conseil de cette munici-
palité peut autoriser le maire
ou le préfet, selon le cas, par

auflicifjit to pay i^uch balance.
The council of such munici-

pality may. by ^^yluw ap-
proved ot by the electors mrèglement approuvé <i^^éiZ^\^':;ai::..;\^:^^S^Z

eurs en la manière ordinaire, I mayor or warden 7s Z V .asigner et déUvrer une obli-' may be, to S'and execu egation pour garantir cet em-|au ob]ig;ition to œvi7 su. hpruiit, avec stipulation qu. les loan, whi.h sha^î s' pukte^c^paiements Seront faits annuel- its payment bv «,mnitlement pendant vingt ans au extending over J perod no
FîlM'.?^"*

le dernier aura
|
excédai tw.nty Lr^ and

1
ellet d'être et s.ra l'extincti.n

{ the last of which shaUon.rTtefinale de l'emprunt
; ou

\
us and be a final extinJuLt

T^ ., .

jmeni of ihe loan; orLe conseil peut autoriser le
\

It may authorize tho wardenmane ou le préfet à signer et
|
or mayor to sign and , x?-catïdélivrer autant d'obligations

j

as ma'ny obli<?ations as h'qu]l
y a danners pendani are years in the period durin,^

nSi!!./".
""'"'''"'''''^ doi-l whik the payinî^rare o b!un être efTectues, mai.s u'excé-

1 made (and vvhich shall no*dant pas vinr', chacune pourjexceed twenty) each L a,uiie partie aliquote de i'em-
! aliquot part of the loan with

s::^^:ïe^ï;-r:^;^i-lS^

la^onde deux lns'^':i\:^.l^;^:';^ ito^^îV^^:
brei-ann^ '

P'"^'"' ^' "°'"-
'' '^"" ^«'^"^ ««^ oontuniing duringt>rt d années convenu.
j
the stipulated term of years

^

'^^i
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La somme nécessaire pour

rencontrer les dits paiements

annuels et les intérêts de la

dette en souffrance est prélevée,

perçue et payée chaque année,

en prenant pour base le rôle

d'évaluation en vigueur au

commencement de cette répar-

tition. — 53 Vict. ch. 64, s. 3.

»90. Le secrétaire-trésorier

de toute corporation dont le

conseil a passé un règlement

pour faire un emprunt au

moyen d'une émission de bons,

doit transmettre au régistra-

teur de la d'vision d'enregis-

trement dans los limites de la-

quelle se trouve la munioipa-

The sum required to make

said annual payments, with

the interest oi the outstanding

debt, shall be levied, collected

and paid each year, being

based upon the valuation roll

in force at the term of such

apportionment.

1M>0* The secretary-treasu-

rer of any corporation, the

council whereof has passed a

by-law for the purpose of rais-

ing money by the issue of de-

bentures, must before the né-

gociation, sale or promise oi

sale thereof, transmit to the

rogikrar of the registration

division in which such mum-

vente ou la promesse de..e,ite P™vmc.al.ecretary .nauthcn
ïcu^v. V» .- promesse

des bous, une copie authenti-

que du règlement autorisant

rémission de bons, avec un

rapport indiquant :

1. La nature et l'objet du

règlement ;

2. La somme à emprunter ;

3. Le nombre de bons qui

doivent être émis;

4. Leur montajit respoctif ;

f). Les dates respectives de

leur éché:inoe ;

(». La valeur des biens men-

bl-8 et imm*'ub es appartenant

à la corporatiou ;

7. Le montant d»^» hypothè-

ques et privilèg.*8 qui affectent

les biens immeubles de la cor-

poration ;
, „. 1

8. Lr montant d*- 1 «valua-

tic copy of the by-law author-

izing th.? issue of di'bentures,

together with a return show-

1. The nature and object of

such by-law ;

2. The amount to be borrow-

ed thereunder ;

3. Thenumb-r of debentures

to be issued ;

4. The amounts thereof res-

pectively ; , . , .u
Ô. The dates at which the

same respectively fall due ;

6 The value of the move-

able and immovable pn>p>rty

b "longing to the corporation;

7 The -imount of the pri-

vileges and hypothecs to whuh

the immoveable property ol

the corporation is subject ;

8. The amount of the valu»-

.i.'„ ^:;.S imp...bleV d,.|.jo« of .be«x.b,e prop.Tt, »

Û municipalité ;
the municipality ;
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9 Le taux annQel de l'impo-
Htion par piastre requis pour
liquider l«s bons — S. R. O
6205.

^
»»1- Il est du devoir du

secrétaire - trésorier de ioute
corporation qui, avant la pro-
mulgation de ce code, aura
émis des bons sans qa'il ait été
satisfait aux deux pr.'mières
sections du chapitre quatre-
vingt-quatre des Statuts Re-
fondus du Canada, de trans-
mettre, dans les trois mois qui
suivent la mise en force de ce
code, au régistrateur de la di-
visiou d'enregistrement dar.s
laquelle est située la munici
palité, des copies authentiquas
de tous les règlements faitsjus-
qu'alors dans le but de préle-
ver des emprunts, par émission
de bons, avec un rapport indi-
quant :

1. La nature et l'objet de
chaque règlement autorisant
ou ordonnant une émission de
bous

;

2. Le montant des bons émis
;

9. The annual rate of asses-
ment m the dollar required to
liquidate the debentures.

•»!* The secretarv-treasu-
rer of every corporation which
before the promulgation of
this code, shall have issued de-
bentures without complying
with the two first sections of
chapter eighty-four of the Con-
solidated Statutes of Canada,
must transmit, within three
months after the coming înto
force of this code, to the regis-
trar of the registration division
in which the municipality is
situated, authmtic copies of
all the hy-laws theretofore
made for ihe purpose of rais-
ing money by the i.^sue of
debentures, together with a
return shewing ;

3. Leur montant respectif
;

4. L<>B sommes déjà payées
ou rachetées par la corporation
« compte de ces bons

;

5. La balance due et payable
sur chacun de ces bons

;

>. La date de leur échéance
l't'-poctive

;

7- Le taux de l'imposition
•nnuelle nécessaire pour les
«cquitter

;

8. La valeur des biens-meu-
bl<8 ou immeubles appartenait
» i» corporation

;

1. The nature and obj<'ct of
each by-law authcrizinp or
ordering an issue of d.bon-
tures

;

2. The amount of the deben-
tures issued

;

3. Their respective amounts
;

4. The sums alroadv paid or
redeemed by the corporation
on account ofsuch debentures

;

5. The balance due and pay-
able on each of the same ;

6. The dat s at whi.h they
respectively full due

;

7. Th.' annual rate of assess-
ment necessary to discharge
them; °

8. The value of the movea-
ble or imm^îveable property

1
belonging to the corporation

;
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IV

if

9. Le montant des hypothè-

ques et privilèges qui affectent

les immeubles de la corpora-

tion ; ,1,-1
10. Le montant de 1 evalu-

tion des biens imposables de la

municipalité.
0»a. Le régistrateur doit

recevoir, déposer et conserver

<lans son bureau, los règlements

qui lui sont transmis en vertu

des d'ux articles précédents,

et les enregistrer dans un livre

tenu à cet effet.

»»». Les règlements et les

rapports enregistrés ou déposés

au bureau du régistrateur et

tous ses livres d'entrée sont

ouverts à Texamen 'i^ quicon-

que désire en faire l'inspection,

durant les heures du bureau,

moyennant paiement des hono-

raires réglés par l'article sui-

vant.
«»4. Le> honoraires sui-

vants «ont pavés an régistra-

teur, pour tout service requis

en vertu des articles de cette

section

9. The amount ot the privi-

leges and hypothecs to which

the immovables of the corpora-

tion are subject ;

10. The amount of the valu-

ation of the taxable property

of the municipality.
»»2. The registrar must

receive, file and^ keep in his

office, the by-laws which are

transmitted to him in virtue

of the two preceding articles,

and register them in a book

kt^pt for that purpose.

»»3. The by-laws and re-

turns registered or filed in the

registrar's office, and all his

books of entry are open to the

examination of any one desir-

ing to inspect the same during

office hours, on payment of the

fees established by the follow-

ing article.

Pour l'enregistre-

ment de toute cop:e

auth'-ntique d'un

règlem-nt munici-

pal •.

2 Pour l'enregistre-

ment de tout rap-

port transmis en

vertu des articles

!»90ou 991 ..•••

8. Potti recherche, ins-

pection et examen
de chaque copie

d'un règlement et

des entrées qui s'y

.rapporient

1I04. The following fees are

payable to the registrar for any

services required by the arti-

cles of this section :

1. For the registration

ofan authentic copy

of any municipal

by-l=^w «^ 00

2. For the registration

of any report trans-

mitted under arti-

cles990und 991.... 1 00

3. For search, inspec-

tion and examina-

tion of each copy of

a by-law and of the

i

entries whinh refer

1 00 1 thereto I *'''

12 00

1 00
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»9«. Tout secrétaire-tréso-
rier qui néglige ou refuse d.j
se conformer aux articles 990

emprisonnement cesse sur Daie- JLV'^J^.i.^^'''^ ^"»P"
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»»3. Every secretary-trea-
surer who neglects or refuses
to comply with article 990 or
991, within the required time.

emprisonnement cesse sur paie-
ment de l'amende et des frais,
et ne doit pas, dans tous les
cas, excéder une période de
douz'3 mois.
9»6. Dans une action sur

nu bon municipal' il n'est pa munici'paT dUn^^" "^^ "

nécessaire d'alléguer ni ^de S7ni..i^.?i^l^', J' ''nécessaire d'alléguer ni 'de
prouver les avis, règlements,
statuts et autres procédures en
vertu desquels le bon a été
emis.

»»7. Tout bor muui(;ipal

soumcmt euds on payment of
the fine and costs, and must
not, however, in auy case
exceed twelve months.

»9«. In any action upon a

neither necessary to allege nor
prove the notices, by-laws,
statutes and other proceediuffs
in virtue of which such deben-
ture was issued.
»»7. Evory municipal de-émis eu „rtu d"„u rtgkme"» , b.X: ^Z S:Z'''^

,''"
approuvé p.r

1„ li^Seuaut- Uppr^od' o "by ïi'.fruS"gouverneur en conseil, avant
ou après la mise en force de ce
code, est valide, et le montant
en est recouvrable en entier,
malgvé toute irrégularité et
toute illégalité dans son < lis-
siou.

governor m council, whether
b-Iore or after the coming into
force of this code, is valid, and
the amount thereof may be
recovered in full, uotwith-
standing that such dcb.>nture
was issu.'d illegally and irre-
gularly.

HIRE ONZIEME
VE.TK DE« TERRAINS AFFECTÉ. AUX TAXES MUNICIPALESA DÉFAUT DE PAIE.HENT

^"*'-»*'ALE8

CHAPITRiTREMIIÎR
VKXTE ET AD.ÎUDICAT10N DES TERRAINS

wvM. T..e secrétaire-trésorier
I nns mu

4. tout cou.eii d. comtrd™;ir.."!?-Jit ';;C7„''«r;P'.p^rer. .v.ut 1, l.»it.»m
i u.a.,, b.f„r/ .h ™^h»,h dâ^of

|
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jour du mois de janvi 't de

chaque anuée, d'après \en états

transmis au bureau du cousi il

en vertu de l'article 373, et

d'après celui qu'il a fait lui-

même en vertu de l'article 941a,

une liste indiquant :

1. La désignation de tous

les terrains situés dans la niu-

nicipalité du comté à raison

duquel il est dû des taxes mu-

nicipales ou scolaires, avec Us

noms des propriétaires, tels

qu'indiqués au rôle d'évalua-

tion ; , , , j
2. En regard de la descrip-

tion de ces terrains, le montant

des taxes qui les atlectent.

the :..onth of January in each

vear, from the statements

transmitted to the office of the

council under article 373, aud

from the statement made by

himself in virtuf of article

941a. prepare a list shewing :

1. The description of all the

lands situated in the county

municipality, on account of

which municipal or school

taxes are due. together with

the names of che owners as

mentioned in the valuation

rol'- . .

2. Opposite the description

of such lands, the amount of

the! taxes for which they are

liable. . , ^
Such list is accompanied by

a public notice setting forth

that such lauds are to be sold

at public auction, at the place

where the sessions of the

county council are held, on

the hrst Wednesday of the

month of march following, at

ten o'clock in the forenoon, m
default of payment of the

taxes for which they «re liab;e

and the costs incurred.

»»». The list and the notice

which accompanies it must bo

published in the ordinary

manner, and also twice in the

Quebee Offkinl Gaxeite, and m
one or more neW8paper8,during

the month of January.

Cette liste est accompagnée

d'un avis public annonçant

que ces terrains doivent être

vendes à l'enchère publique,

au lieu où le conseil do comte

tient ses sessions, le premier

mercredi du moi» de mars sui-

vant, à dix heures du matin, àj

défaut du paiement des taxes

auxquelles ils sont affectés et

des frais encourus.—S. R. Q
6206 ; 62 Vict. ch. 54, s. 20.

»»». La liste et l'avis qui

l'accompagne doivent être pu-

bliés en la manière ordinaire,

et de plus deux fois dans la

Omette OfficMle de la province

et dans un ou plusieurs papiers-

nouvelles, dans le cour» du

mois de janvier.
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du conseil de comté, par lui-
même ou par une autre per-
sonne, vend en la manière in-
diquée par l'article 1001 ceux
des terrains décrits dans la
liste, à raison desquels il est
encore dû des taxes, après
avoir fait connaître le montant
des deniers ix prélever sur
chacun de ces terrains, y com-
pris la part de frais encourus
pour la vente, en proportion du
montant de la dette et des
déboursés qui ont été faits
pour pourvoir à la vente de
chacun des dits terrains.
Dans tous les procédés faits

et adoptés pour parvenir à la
vente, la corporation du comté
nest pas responsable des
erreurs ou des défauts de for-
malités commis par les mu-
nicioalités locales contre les-
quelles seules les tiert, ont i

recours -S. R. Q. 6207 ; 52
V^t/^- H s. 21; 57 Vict.
ch. 51, 8. 9.

lOOI. Quiconque offre alors
de paver le montant des deniers
à prélever, y compris les frais,
pour la moindre partie de ce
terrain, en devient l'acquéreur
et cette partie du terrain doit
Im-étre adjugée sur le champ
par le secrétaire-trésorier, qui
vend celle qui convient le
mieux à l'intérêt du débiteur

419

treasurer of the county council,
or some other person acting

I

for him, sells in the manner
j

prescribed by article 1001 those
[lands describ d in the list
upon which taxes ara still
due, after making known the
amount to be raised on each of
such lands, including therein
a part of the costs incurred for
the sale, proportionate to the
amount of the debt.

In all proceedings had and
adopted to effect such sale, the
county corporation shall not
be responsible for the errors
and informalities committed by
local municipalities, against
which alone shall third par-
ties have recourse.

I

lOOl. Any person offering
then and there to pay the
amount of the n^oneys to be
raised together, with the costs,
for the smallest portion ofsuch
lands, becomes the purchaser
thereof, and such portion of
the land must be at once
adjudged to him by the secro-
tary-treasurer, who sells such
.portion of the property as
appears to him best for the

I interest of the debtc:.

m«mre?*.*i^whète^u';;tnV^^^^^ ne pg^t^joheter pourlul-
JWl.Mondelrt, J..MMk»y,/ etrSiiSîf J wiLl.--. ^j "• «•• Montréal «avril
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1001(/> Le secrétaire-tréso-

rier a droit à dix centina par

chaque cent mots ou chiti'res

pour tous avis, listos et autres

documents relatifs à la vente

des terrains endettés pourtaxes,

et en sus au remboursement

de toute somme qu'il aura

avancée pour payer les frais de

publication dans la Gazette Offi-

cielle de Québec et dans d'autres

journaux, et à une piastre et

cinquante contins pour chaque

certificat d'adjudication, ou

pour tout contrat de vente, de

plus les frais d'enregistrement

d'iceux, jusqu'à ce que les ho-

noraires soient autrement fixés

par une résolution du conseil

du comté.—S. R. Q. 020S.

14NI2. L'adjudicataire de
tout terrain ou p»rlie de ter-

' rain doit payer le montant de

son acquisition au moment
même de l'adjudication.

A défaut de paiement immé-

diat, le secrétaire-trésorier re-

met de suite le terrain en vente,

ou ajourne la vente au lende-

main ou à un autre jour dans

la huitaine, en donnant avis

de rajournement aux person-

nes prési'utes, à voix haute et

intelligible.

lOOS. Si au moment de la

vente aucune enchère n'est

offerte, ou si tous les terrains

annoncés ne peuvent être ven-

dus à ce premier mercredi de

mars, la vente doit être ajour-

née au lendemain ou à un
autre jour dans la huitaine, en

la manière indiquée dans la

dernière disposition de l'arti-

cle précédent.—S. R. Q. 6209.

lOOla* The secretary-trea-

surer is entitled to ten cents

for each hundred words or

figures, for all no*^^ices, lists and

other documents in relation to

the sale of lands indebted for

taxes, and further to the repay-

ment of any sum advanced by

him to defray the cost of pu-

blication in the Quebec Official

Gazette and in other newspa-

pers, and to one dollar and fifty

cents for each certificate of ad-

judication or for every de.'d

of sale, in addition to the costs

of the registration thereof, un-

til puch time as such fees are

otherwise established by a r«-

solution of the county council.

1002. The purchaser of any

land or portion of land must

pay the amount of his purcha-

se monev immediately upon

the adjudication thereof.

In default of immediate pay-

ment, the secretary-treasnrer

either at once puts up the land

for sale or adjourns the sale to

the following or any other day

within eight days, by giviiiar

all persons present notice of

such adjournment in an audi-

ble and' intelligible voice.

lOOS. If at the time of th.'

sale no bid is mad", or if all

th • lands advertised cannot be

sold on the first Wednesday lu

march, the sale must be adjour-

ned to the following or any

other day within eight days,

in the manner set forth in the

last provision of the preceding

article.
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1.
Î^*' ^"^ paiement, par

1 adjudicataire du montaut dv
son acquisition, le secretaire
trésorier constate les particula-
rités de la vente dans un cer-
tihcat fait en double sous sa
signature, et en remet un du-
plicata à l'adjudicataire

421

L adjudicataire est dès lors
saisi de la propriété du ter-
rain adjugé et peut en prendre
possession, sujet au retrait qui
peut en être fait dans les deux
années suivantes, et aux rentes
toncieres constituées.

Néanmoins l'acquéreur ne
peut enlever du bois sur le
terrain ainsi vendu, pendant
la première année de sa posses-
sion.—S. 11. Q. 6210.
1005. La corporation de la

municipalité lo aie où sont!
situés les immeubles mis en
vente peut enchérir sur la vente
de ces immeubles et eu deve-
nir l'acquéreur par l'entremise
du maire ou autre personne
sur autorisation du conseil,
sans être tenue de payer immé-
diatement le montant de l'ad
judication.

lOO-l. On payment bv the
purchaser of the amount of his
purchase money, the secretary-
treasurer sets forth, in a certi-
hcate made in duplicate and

I

signed by himself, the parti-
culars of the sale, and delivers
a duplicate of such certificate
to the purchaser.
The purchaser is thereupon

seized and possessed of the
land adjudged, and may enter
mto possession thereof, subject

•1- I*™® ^ ^^S redeemed
within the two years next fol-
lowing, and to the constituted
ground rents.
The purchaser, however, can-

not carry off timber from such
land during the first year he is
in possession thereof.

I006. Une liste des terrains
vendus en vertu des disposi-
ons de ce titre, mentionnant

le nom et la résidence de l'ad-
judicataire ainsi que le prix de
la vente, doit être transmise
par le secrétaire-trésorier du
conseil de comté au bureau
<i^- toute municipalité locale
ou sont situés ces terrains, dans

!

^^' The corporation of
[the local municipality in
which the immoveables putup for sale are situated, may
bid at the sale of such immo-
veables and may become the
purchaser thereof, through the
mayor or the person authoriz-
ed by the council, without
being held to pay forthwith
the amount ol the purchase
money.
1006. A list of lands sold

under the provisions of this
title, setting forth the name
and residence of the puichaser
and the price of the sale, must
be transmitted by the secre-
tary-treasurer of the county
council to the office of every
local municipality in which
such lands are situated, within
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les quinze jours après l'adju-

dication ; et le secrétaire-tréso-

rier du conseil local doit, sans

délai, informer par un avis spé-

cial les propriétaires ou occu-

pants de ces terrains, de la

Tente qui en a été faite, et

des particularités mentionnées

dans la liste transmise par le

secrétaire-trésorier du comté.

the fifteen days next after the

adjudication; and the secretary-

treasurer of the local council

must, without delay, give a

special notice to the pr prietors

or occupants of such lands, of

the sale thereof and of the par-

ticulars set forth in the list

transmitted by the secretary-

treasurer of the county.

T . .ijc<...? av> An.m^nAor \a nalACnen

lide tous les procèdes subséquents. - -- - -

T.. vanfa rt'iin immeuble par uno tous luo 1JIUVDV.1-0 --v'.—»i.^°^®,*_ -«rtTOiftii fifl (>omté Dour des taxes non dues, ou
La vente d'un Immeuble P" "S,^^nt\?,? eTnulFe al. InMo. Sans la discus-

pour un montant excédant celui rôeU^nient da, e.^tnuue_ao(nw.u^ o»^^^
^^ ^^^^^,pour Sn montent excédant celui rôeU.mentda^e^^^^^^

lK«C'^>»r'iJ. ''oZJil^rf^^jTm C. S. Taschereau J.

1006a« Le secrétaire-tréso-

1

rier de tout conseil de comté
]

doit transmettre au régistra-

teur, une liste des terres ven-

dues pour taxes, en vertu des

dispositions de ce code, dans

les huit jours qui suivent l'ad-

indication d'icelles ;
et pour

î'accomplissement de ce devoir,

il a droit a vingt centins pour

chaque morceau de terre men-

tionné dans la liste ainsi pro-

duite, dont une moitié est

transmise par lui au régistra-

teur pour payer les honoraires

de ce dernier pour le dépôt et

l'entrée d'icelle et pour l'annu-

lation.

Le défaut de transmet! td

cette liste ou d'y mentionner

toute terre n'invalide pas les

procédure dans l'aflaire dans

laquelle il y a eu tel défaut,

mais le secrétaire-trésorier est

responsable de tous les dom-

mages qui I ourraient enrésul-

tev.-S. R. Q. 6211.

lOOtta* The secretary-trea-

surer of each county council

shall, vrithin eight days after

tha adjudication thereof, trans-

mit to the registrar a list of

lands sold for taxes under the

provisions of this code ;
and

I for such purpose he is entitled

!
to twenty cents for each piece

i of land mentioned in the list

i furnished by him, of which

! one half is transmitted by him

! to the registrar with the list to

' cover the fees of the latter for

the deposit and entry and for

the cancellation thereof.
i

I The omission to forward such

I

list or to mention any lot the-

irein does not invalidate aiiy

proceedings in the matter iu

which such omission may oc-

cur, but the secretary-treasurer

in default is responsible tor all

I

damages which result there-

1 frcjm.
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1007. Si, dans les deux an-
nées qui suivent le jour de
l'adjudicatiou.le terrain adjugé
n'a pas été racheté ou retrait
d'après les dispositions du cha-
pitre suivant, l'adjudicataire
en demeure propriétaire irré-
vocable.
lOOM. Tel acquéreur, sur

exhibition de certificat d'adju-
dication et sur preuve du p;iie-
ment de toutes taxes mu ici-
pales devenues dues dans l'in-
tervalle, à raison du même ter-
rain, a droit, à l'expiration du
délai de deux ans, à un acie
de vente de la part de la cor-
poration de la municipalité
du comté dans les limites de
laquelle est alors situé le ter-
rain adjugé.
1009. L'acte de vente est

consenti au nom de la corpo-
ration du comté par le secré-
taire-trésorier, en présence de
deux témoins qui signent, ou
en minute par (levant notaire
—S. R. Q. 0213.
1010. L'acte de vente doit

être enregistré avec diligmce,
à la demande du préfet ou du
secrétaire-trésorier.

1007. If, within two years
from the day of the adjudica-
tion, the land adjudged has not
been brought back or redee-
med according to the provi-
sions of the following chapter,
the purchaser remain.s the irre-
vocable proprietor thereof.
lOO». Suchpurchaser.upon

exhibiting the certificate of his
purchase and upon proving
the payment of all municipal

I

taxes which, in the meantime,
have become due thereon, is
entitled, at the expiration of
two years' delay, to a deed of
sale from the corporation of the
county municipality within
the limits of which such land
is thon situated.

lOO». The deed of sale is
executed in the name of the
corporation of the county by
the secretary-treasurer, in the
presence of two witnesses who
sign it, or in minute before
a notary.
lOlO. The deed of sale must

be registered with due dili-
gj'noe, on the demand of the
warden or of the secretary-

I
treasurer.

lOll. Les frais de l'acte de i

vente et de l'enregistrement!
sont payables par l'acquéreur,

|

et peuvent être exijrés avant i

que l'acte soit signé. i

lOia. Tous les droits auquis
* 1 adjudicataire passent à ses
héritiers ou ayant cause.

1011. The oo«ts ol tho deed
of sale aud of the v «gistratiou
thereof are jviwable by the
purchaser, and are exigible
before the deed is signed.
****• Ail the rights acquir-

ed by the purchaser pass to hia
heirs or legal representatives.
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t

1018. La vente faite en ver- '

tu des disposition de ce cha-

pitre est un titre translatif de

la propriété du terrain adjugé ;

elle transfère à l'adjudicataire

tous les droits du propriétaire

primitif, et purge le terrain de

tous privil-ges et hypothèques

quelconques dont il peut être

grevé, excepté le droit aux

rentes foncières constituées,

aux droits seigneuriaux et aux

rentes qui y sont substituées,

et les montants pour lesquels

cette terre peut être grevée

pour le paiement des debentu-

res municipales, pour venir en

aide à la construction de che-

Tpins de fer ou autres entre-

prises publiques; et excepté

aussi le droit des syndics pour

le montant de toute cotisation

imposée sur le dit terrain, pour

défrayer les dépenses de con-

struction ou de réparation

d'une église, sacristie, presby-

tère ou cimetière, pourvu que,

huit jours au moins avant la

vente, le président des syndics

ait fait parvenir au secrétaire-

trésorier du comté qui est

chargé de faire Cette vente, un
compte attesté sous serment

devant un juge de paix, et cons-

tatant le montant de telle co-

tisation pour lequel le terrain

est affecté.

Toutefois, au cas où le ter-

rain a été adjugé et vendu

avant l'émission
" des lettres-

patent -s de la couronne, elle

ne transfère à l'acquéreur que

le droit de préemption, ou au-

lois* The sale made under

the provisions of this chapter

is a title which conveys the

ownership of the land ad-

judged. It vests in the pur-

chaser all the rights of the

original owner, and purges the

land from all privilegesand hy-

pothecs whatsoever, to which

it may be subject, except claims

for constituted ground rents,

forseigniorial dues and torrents

substituted therefor, and the

amounts for which such land

may be encumbered for the

payment of municipal deben-

tuies issued in aid of railways

and other public undertak-

ings; and except also the rights

of trustees for the amount of

any assessment imposed on

such land for defraying the

cost of building or repairing

any church, vestry, parsonage

or cemetery, provided that

at least eight days before such

sale, the chairman of the trus-

tees has lodged with the se-

cretary-treasurer of the county

whoso duty it is to make suca

sale, a statement attested under

oath before a justice of the

' peace, establishing the amount

of sivh assessment for which

the land is liable.

In all cases, however, iu

which the land in question

has been adjudged and sold

before the issue of the letters-

patent from the crown, such

sale merely vests in the pur-
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très droits déjà acquis à l'égard
de ce terrain.—S. R. Q., 6213.

IOI4. Si le terrain adjugé
n existe pas, l'adjudicataire n'a
droit qu'au recouvrement de
ce qu'il a payé, arec intérêt à
raison de quinze pour cent par
année.

Si l'adjudicuHonou la vente
est déclarée nulle sur une de-
mande en cassation ou dans
toute autre instance ou inci-
dent, l'acquéreur ne peut exi-
ger que le remboursement de
ce qu'il a payé pour le piix
d acquisition, avec le coût des
reparations nécessaires et des
améliorations qui ont aug-
menté la valeur du terrain jus-
qu'à concurrence de cette va-
leur, à moins qu'il ne veuille
les enlever, avec intérêt sur
tout le montant réclamé à rai-
son de quinze pour cent par
année.

1015. L'action pour faire
annuler une vente de terrain
faite en vertu des dispositions
de ce chapitre, ou le droit d'en
invoquer l'illégalité, se pres-
crit par deux ans à compter de
la date de l'adjudication.

chaser the right of pre-emp-
jtion, or other rights already
[acquired in relation to such
land
1014. II the land sold does

not exist, the purchasv^r is me-
rely entitled to recover the
sum paid by him, with inte-
rest at the rate of fifteen per
cent per annum.

If the adjudication or sale is
declared null on any demand
brought to set aside the same,
or in any other cause or con-
testation, the purchaser can
only exact repayment of the
purchase money paid by him,
together with the expenses of
necessary repairs and of im-
provements which have in-
creased the value of the land
up to such value, unless he
prefers to remove the same,
with interest upon the whole
amount reclaimed at the rate
of fifteen per cent per annum.

Ce droit peut être exercé par
le rreancier devant tout tribu-
nal compétant, de la manière
quil juge convenable, nonobs-
tant l'article 100.

Wn,pa«eemeut des fo^m^Httlte'^^^Safe^^ ÛtSvhl

1015. The action to annul
a sale of laud made in virtue
of the provisions of this chap-
ter, or the right of calling in
question the lawfulness there-
of, is prescribed by two years

j

from the date of such adjudi-
cation.

This right may be exercised
by the creditor before any com-
petent court in any manner
which he deems desirable, ar-
ticle 100 of this code to the
contrary notwithstanding.

ir cet article, no s'appllqu»

'fl

,«*>!
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80lldai?em^at aux dommages éprouveb par le Rr"P««taire. C. B K. La corpora

'^\'V.Xii^rl'!^!L'fe ^eA'^'Jst^h 't ^o^pleWltedîcâtion et non do

l'acte d^ vèute Eilë ne CA.urt qu'en faveur de l'adjudicataire et non eu faveur d^.

l^rSratkZ qui^t provoî^uô^ ^ait la vente et qui so ut ^ujours tenues apr^

comine avant les deux annéod, des dommages resultant dos ventes laites uiegaiu

'"^"arnl^œrSoratlon peut être appelée dans une cause pour défondro un eontri.

bua^'dTn^erâ^u|a"fa^r vendre &eublo P^^^^^^^^^^

Jcipale. et même aptes i«3 ''•^''^ a"°«™J»i»,"» ^""•""'i"5''7" Ï.V
mnnicinar Wurtekvs La ro.-poration du Toicnship de Grantham, i K. L, 517.
municii^i. iTMWwr»^^^^^^

'-axes et la corpt.ra-

tion do comtrqui les vS ii «a dmaande. »o«t égale nent '«sponsables et garant, s

VlsWi-vis S l'ad"udicatalre, dos Uléjjalltés et des erreurs ae leurs
«^ff^a'^^^fi'* f^^^;"

rinri rpsneftifa' et lorsQUo les deux corporations admott.^nt ces rioifuiames,

?tTueîlCporatlond.fSé dépose le prrxd'adjadieatione^^^

être aauuiée, môme après les deux ans^ écoulés depuis la date do
y^Jj'»**'^*^^^lJ corporations n'ont pas droit A. rarls requis parJa_rtlcle^_22_aP;_0.,_ quoique

comté de Bauceeila corporation du canton de Ltnxéra, défenderesses en garantfi, i'

^'
Sj "^fisformalité^ orescrltes par le ccIp, relativement au rôle de perception,

'°"'ïï'drïï:apSrâ°:/s«iis,".Ta, nui . «é *i««. pardon, p.,

fraude, ne peuvent servir do base à cette presoription.
-„-„i,. h» bisi à ei'tt'>

T •onPHiriatrempnt seul d uue vente municipale ne peut servii ae dauji a ci^u

^v^ve (hrmain. 1 Rev. de Jur. 234. C. 8. Taschereau J.

1016. Si uu terrain décrit

dans la liste publiée en vertu

de l'article 999 est annoncé!

pour être vendu par le shérif,

le secrétaire-trésoriar du con-

;

seil du comté né peut vendre
|

ce terrain, mais il doit sansj

délai transmettre au shérif un
|

état du montant des taxes et

des frais de publication dus à

raison de ce terrain, lequel;

montant est payé sur les de-

niers provenant de la vente

faite par le shérif.

Ces frais eaicourus par le

secrétaire-trésorier sont privilé-

giés au même rang que les

taxes municipales et scolaires.

—52 Vict. ch. 54, s. 22.

lOlO. If any land described

in the list published under

article 999 is advertised to be

sold by the sherifi", the secre-

tary-treasurer of the county

council cannot sell such land,

bat must without delay trans-

mit to the sheriff a statement

of the sums due for taxes aud

cost of advertising on accouut

of SUCH land, which sums are

\ paid out of the proceeds arising

from the sale made by the

sheriff.

\
Such costs incurred by the

' secretary treasurer are privi-

leged and rank with munici-

pal and school taxes.
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loi7. Néaumoins, si au pre-
mier lundi de mars les procé-
dures sur la vente par le shérif
ont été discontinuces, le secré-
taire-trésorier peut faire la
vente du terrain, en la manière
ordinaire.

lOlM. La corporation muni-
cipale au profit de laquelle la
vente d'un terrain par le secré-
taire-trésorier du comté doit
être faite peut, au cas où ce
même terrain est annoncé pour
être vendu par le shérif, et que
les procédures sur cette vente
sont suspendues, intervenir
dans l'instance, et demander à
obtenir l'adoption de toute
mesure conduisant à la reddi-
tion d'un jugement final.
lOlO. La demande eu cas-

sation ou eu nullité de la vente
faite en vertu de ces disposi-
tions, de même que l'exercise
de toute réclamation provenant
ae telle vente, ne peut être
portée que contre la corpora-
tion municipale dont le con-
seil ou les officiers sont en dé-
faut.

I

1017. Nevertheless, ifon the
first monday of march the pro-
ceedings of the sheriff c:. the
sale have been discoutli ued,

,

the secretary-treasurer may sell
the land in the n-ual laauner.

lOlH. The municipal cor-
poration, in the interest of
which the v:«]e of any land by
the secretav-trei; surer of the

^

county ouglit to be made may,
,in the ca:o lu whi-h such luid
jis advertiM'd to b- ;, )|il by the
sheriff, and the proceedings
are suspendod, iii^fi Viii» in
the cause and ask uud obtain

j

the adoption of aiij step hav-
ing for object the rendering of
any final judgment.
lOlSK The demand to set

aside or to annul the sale made
in virtue of these provisions,
and any action to enforce any
claim arising from such sale,
can be instituted only against
the municipal corj.oration, the
council or officers of which are
in default.

«« trratiby. 8 K. L. 18» ^ ®"' etemte. Blam va La corporation

meuble à un tiers, et étant ani^^léou^lmnMo nn,^".^'"'^"*^''"'
"y*"* ^'^"'J" '«* '"m-

possession par ràdjudi(ai^-P à fa S.^^Ll'^ P*' •'^''^ '**-'*'"*'«"•• troublé dans aa
eontrolac..rporatloi7m#rae«nrè8Vd?ntan=?i??"^ Pf"î. '?<^!?"" «" garantit
va. r,a corporation ^ «ra»S 7 fi T VW^ /

'*

''^r'^r
'
*'?^''1'S?^'''°- '^««ete

^, 3, La oorpoiaUon Lxjale et Ja 'nrnoJii-^'^ i'

^'""'".''»- Liavttt; 2 R. O; C. A. 324.

P;>r8tir.it de r«ratô dans la véntld^B ? rrSlt'^
'"*''.''* ««^'•«t--*"-e trésorier de facor-

cité de. Montréal e< aT U R. L 69C
* "^''^^ l^^''^ ^««8 municipales. AtlHn V8. La

i- La Ventn. nniir fov.io nxmiAi I j_ . .

m

fe«)î5 j*"
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Ces corporations n'ont pas droit à l'avis requis par l'art 22 C. P. 0-. bien Quedcs

dommages soleut demalo^ées par l'action en garantie. Bartku vs. Boon et Arma.

*^: La vento^si'ra annulée 1'. si au moment de l'aljudication. le
P2;«Pril*îL'i?^i*i',

en fallHtoi et s.-s biens entre e * mains d'un syndic ; 2o 81 lo propriétaire avait alors

Mis "^ pVocldwe- en licitatiuu pour faire vendre et partager Tes dits immeubles.

ArmBtroTHfVH.La'soaéléihconstn^Uon .JL^ N^5t. ,...^^ i« lof, à celui des

voirs. et la vente par lui faite est ab-solument null

''^^l^^cSraU.fnyelmté n'.'s^pas responsable des irrégularités commises

par a corp- ration I.Kîale qui e. fait vendre, quand tous les procèdes de la corpuia-

tlon de comté sont réenllers. et qu'on ne peut^lui reprocher aucune faute. Bni,t^

va. La corporation du comté fC Hochelign.. 16 R. L. Ititi. ,.„«„„» ,.„i„„ ,i .

8. LeTecrétaire-irésor er qui f..lt la vente ne reutacho^CT lui-môme, *pelne^M,

nullité de la i-ente. WickaUeSvB. La corporatton de. ««'"„'^y<^«; C;
,»-,«-i,^: V-t',;,

9. Dans le «is d'une Tente faite «Mper non donitm. dun immeuble pour taxes

municl^les l'acheteur aura .on recours contre 1^ corporatiou de ^"ftéauja
Tendu, et contre les corporations locale et scolaire qui ont fait rendre. malB seule-

ment ^>ur le remboursement du montant payé avec Interôt * «•"l'}?®.^" ^«°*-
,^«

recoure ne s'étend pas aux frais d'uue action petitoiro prise p.ar ' »<„Se'„|l"^«o°, >•«

le véritable Dropriétaire. Brunet va. Shannon. 0. 8. 3 B. O, C. 8. 226, /.oeeHrt

^"^L^^s n'irmaUtés pïl^scrites par le C. M. au -ujet du rôle de perception doivent

fltro suivies a la lettre! sinon, lonVaxe. imposéXs par rôle do P;«;cep «m. »«/'"?;

pas exlci')lee. La corporation du vtWtge <te Chamblu et Scheffer. 1 M. ^•. "•^* ''•**

n Le propriétairS. l'un terrain vendu pour des taxes 1"» ay^'.'*'»- Vt^Pav;;*

peut, aprc^le'délai de deux ans, réel-uner do 1» «''l'O^Ji^^^^caîe d^s dommaK.H

égaux A h valeur de s(m terrain. Mullen va. La corporatton de Waktjfield et aL t.

^^i2Wetlr\w Illégalement vendue pour taxes par jles syndlos d'écoles Pl;m

de deux ans après l'adjudication, l'acheteur prend une action petite our obtenir

oSsseesion tesvmlCH intorv enneut, admettent la nullité de . nte comme

îfftt^upèr Hondoninort non poaaùknù. lU doivent rembourser il . ,vljud.caU re

le prl* d'adjudication et payer tou. losfrals d'action et d'intervention. La corp;-

ration ika Synilica da la cùU Si- Paul et Brut .et. IR.O; C. A. 7».

I020. La vente faite sous

l'autorité dt's dispositions de

ce titre peut être résiliée et

annulée du conseutemout des

corpoTations municipales inté-

ressées, du propriétaire et de

l'adjudicataire. •

104l* Nul terrain vendu à

défaut de paiement de taxes,

BOUS l'autorité des dispositions

de ce titre, ne peut être vendu

80US l'autoriié des mêmes dis-

positions dans le mois de mars

do l'année suivante.

|020. The sale made under

the aiithority of the provisions

of this title may be rescinded

and annulled with the consent

of the municipal corporations

interested the owner and the

purchaser.
1021. No land sold in de-

fault of pavment of taxes, un-

der the authority of the provi-

sions of this titlo, can bo resold

under the authority of the

i same provisions in the month

! of march of the following yi ar.

«-T JyWV -•
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1022. Le propriétaire de
tout terrain vendu en vertu des
dispositions du chapitre précé-
dent peut le retraite dans les
deux ans qui suivent le jour de
l'adjudication, en payant au
secrétaire-trésorier du constùl
de la municip/ilité du comté où
est situé ce terrain, la somme
déboursée pour le prix de l'ac-
quisition, y compris le certificat
d'acquisition et l'avis au re^^is-
irateur, avec intérêt à raison de
quinze pour cent par an, toute
fracùon d'année étant comptée
pour une année entière.—S R
Q. «214. .

1033. The owner of any
land sold under the provisions

j

of the preceding chapter may,
within the two years next fol-

I lowing the day of the adjudi-
cation, redeem the same, by
reimbursing to the secretary-

,

treasurer of the council of the
municipality in which such
and is situated, the amouut
laid ouf for the purchase of
such land, including the cost
of the certificate of purchase
and the notice to the registrar
with intere.st at fifteen per
cent per annum, every fraction
ot a year to be reckoned as a

' year.

"""o1';.;tv* '^i'r'-"'''''^-
«''•' ^^"^^^^^^^^ "'''^ pour I'adjudio.-

1023. Tout individu, auto-
risé ou non, peut acheter ou
ntraire ce terrain de la même
maniore, mais au nom et pour
1'' profit seulement d<' celui qui
en était le propriétaire a >

tt-raps de l'adjudication.

liorsque le retrait est fait par
un individu non spécialement
autorisé, le secrf- taire-trésorier,
duiifs la quittance qu'il donne
Hi «luplicata, fait mention du
aoin, de la qualité et du domi-
«!•• de la personne qui a oi>éré
ip rachat.

lOJ». Any person, whether
authorized or not, mav redeem

I

or recover such land ia the
same manner, but only in the
name and fur the b^-n.-fit of the
person who was the propri -to-
thereof at the tim • of t le adju-
dication.

I

When the redemption is
made by a person u»>t spe-
cially authorized, thegerretary-
treasurer in th' receipt which
he gives in duplicate, set.-» lorth
the names, quuhty and domi-
cile of the {erson who effected
the redemptso!}

•iCT& m~xi» a:
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Cette quittance doJine à la

p9T80ime qui y est mentionnée

le droit de se faire rerabo rser

la somme payée par elle, avec

intérêt à raison de huit par

cent, et lui assure une hypo-

thèqueprivilégiée preuaui rang

après les taxes municipales

pour le remboursement de ces

deniers, suv le terrain en ques-

tion, après avoir été enregistrée

dans la division d'enregistre-

ment qu'il couvit^nt, nonobs-

tant toute disposition contraire

des articles 1994 et 2009 du

code civil.

Such receipt entitles the per-

son mentioned therein to b«

reimbursed the amount paid

by him with interest at the

rate of eight per cent, and se-

cures him a privileged hypo-

thec, ranking next after muni-

cipal taxes oil the land in ques-

tion, for I he reimbursement of

such money, after being regis-

tered in the proper registration

division, any provisions cou-

tained in articles 1994 and 2009

of the civil code to the contrary

notwithstanding.

n« qui n'eet pa.s le Pf-'P-^'f*}'; •

<^;»' I'Jur favauia»^ ^u propriétaire aotu...

letein . fait "t^unjo nB ce letmit p.>ur ^l^avaa^^^Kj_^^^^^^
,^ Propriei^ ^]>

Jarlsp

llnepeut.aprÔ8l'-xplratlon de deux a^^^^^
^ y^^ ,«„ettre \fipT,,:

?èt 8Ui icelul. Darlini, vs. Re'^ea, 29 L. .1.C 25, U «•

1034. Le secrétaire-trésorier

doit, dans les quinze jours

après le retrait opéré, en donner

un avis spécial au i^onseil de la

municipalité locale où est situé

le terrain, ainsi qu'à l'adjudi-

cataire, et remettre à ce dernier

sur demande, le mont.ait paye

entre ses mains, eu retenaat

deux et demi pour cent sur le

Srix d'acquisition pour ses

onoraires.

lO'JO. L'adjudicataire peut

se faire rembourser du pro-

priétaire, ou de la personne qui

exerce le retrait en son nom, le

coût de toutes les réparations

et améliorations utiles qu'il a

faites »ur le terrain retrait, à

ttoiuB qu'il ue lei enlève ainsi

que le montant des Uxes payées

ou de» travaux public» ou mu-

1034. The secret iry-treasu

rer must, within fifteen days

after the redemption is effected,

ffive special notice thereof to

the council of the local muni-

1
cipalitv in which such land is

I

situated, and to the purchaser,

laud on demand, remit to the

latter the amount paid into iiis

i hands, less two and a hall per

cent on the purchased mouey

for his fees.

j

1039. The purchaser luaf

! compel the owner, ,)r the p-^r-

I son who rede uns the land in

' the name of the owner, to in-

demnify him for all useful re-

pairs and improvejaaent» made

by him on the land so redeem-

fid, nnlew he removes the same,

and also to reimburse him the

amount of the taxes paid, aud
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nicipaux exécutés à raison de
ce terrain, avec intérêt sur le
tout à raison de quinze pour
cent par an, toute fraction étant
comptée pour une année en-
lière.

Cette créance de l'adjudica-
taire est privilégiée sur le ter-
rain eu question.

L'adjudicataire peut retenir
la possession du terrain retrait
jusqu'au paiement de cette
créance.

431

ofthe public orm unicipal work
performed on account of such
land, with interest on the

,

whole at the rate of fifteen per
cent per annum, every iVactiou
ot a year being reckoned as a
year.

This claim bears a privilege
in favor of the purchaser upon
the land in question.
The purchaser may retain

possession of the land redeemed
until payment of such claim.

LIVRE TROISIEME
PROCÉDURES SPÉCIALES

TITRE PREMIER

EXÉCVTION DES JU(»EMENT< KE.NDTJS CONTRE
TIONS MUNICIPAL,E.S

LES CORPORA-

1<H»«. Lorsqu'une co; ie d'un
lugement condamnant une cor-
poration municipale ;m paie-
ment d'une somme de deniers
rt été siffuifiée au bureau du
conseil de rotk- corporation, le
secrétaire-trésorierdoit aussitôt
"H acquitter le montant sur les
'onds à sa disposition, sur
autorisation du conseil ou du
chvi du conseil, seloa la règle

;

de 1 article 160. I

I03«. Whenever a copy of
a judjvment condemning a mu-
nicipal corporation to pay a
sum of money has been served
at the office of the coun.il of
such corporation, the secretary-
treasurer must forthwith pay
the amount thereof out of the
funds at his disposal, on the
authorization of the council or
of the head of the council

,

according to the rule laid down
(in article ItiO.

pro!..v*; par le «bldf'^Sur 1^ bleS^de/rf,ntt.th1^?f = ^'^'' ^"^^ '"""tant doR êtw
wivant le» art. l«ae 4 «ulf d^n M /fl° ^.^'^ ^ niunlcipalltéê lo«lIe«^
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/

1027. S'il n'y a pas de

fonds, ou si ceux à la disposi-

tion du se''.rétaire-trésorier ne

sont pas suffisants, le conseil

doit, aussitôt après la significa-

tion du jugement tie la cour,

ordonner par résolution aw
secrétaire-trésorier de prélever,

BUr les biens imposables de la

municipalité affectés par le

jugement, une somme suffi-

sante pour le mettre eu état

d'acquitter le montant des

deniers dus, avec intérêt et

frais.

103S. Le tribunal qui a|

rendu le jugement peut, sur

requête à cet eifet eu terme ou

en vacance, accorder de temps

à autre au conseil municipal

tout délai qu'il croit nécessaire

pour lui donner le temps de

prélever le montant de deniers

requis.
I03f>. S'il n'a pa.s été satis-

fait au jugement dans les deux

mois après la signification qui
;

eu a été faite au bureau du
;

conseil, ou à l'expiration du'

délai accordé par lu cour ou

convenu entre les parties, la

personne qui l'a obtenu oii sou

procureur peut, en produisant

le rapport de la signification

(lu jugement au bureau du

conseil, faire émaner de la

cour, sur réquisition par écrit

à cet effet, un bref d'exécution

contre la corporation en défaut,

rapportable devant ce même
tribunal aussitôt après le prélè-

vement du montant du juge-

ment et des frais.

1037. If there are no funds,

or if those at the dispo.sal of

the secretary-treasurer are not

sufficient, the council must,

immediately after the service

of thy judgment of the court,

order the secretary-treasurer,

by a resolution, to levy on th.>

taxable property of the muni-

cipality liable for such judg-

ment, a sufficient sum to pay

the amount due with interest

and costs-

103M. The court which

rendered thf judgment may, on

petition presented eith'r in

term or in '-acation, grant from

time to time to the municipal

council any delay which it

deems necessary to levy the

amount of money required.

10tS9. If the judgment has

not been .satisfied within two

! months aft>'r the service there-

iofat the office the councilor
' at the expiration of the delay

granted by th.» court or agreed

j

upon by the parties, the pcr.sr.ii

iin whose fivor such judgment

was rendered, or his attorney.

may. on producing the return

of the service of such judgment

at the office of the council, mid

on a requisition in writing lor

such purpose, obtain the issue

of a writ of execution from the

court against the corporation

in default, returnable before

I

the same tribunal, so soon as

1 the amount of the judgment

j »n4 costH ha» been levied.
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3 Rev. de Jur. 540. C. C.-KKeots J.
""^ ^^'«'««ables. i><î«j, e« ai "vs. Blair et at..

1030. Ce bref est attesté t^t I lA'tn o u
«igué par le greffier ou nar fe -nî •

^^"^'^ '^''* ^« ^"««^6^
protoitaire scdlé du «i,,! <u''="''^ ^J' the clerk or
de la cour, e adreté au ^T^Vl^'''^' '''"^'"^ '"''^'^ '^^
<in district oùTt7^JXZ h l^^

which such muuicipaïitr is
situated, who is enjoined by
the same among other things :

1. lo levjr from the corpora-
tion, with all possible despatch
the amount of the debt with
interest and costs of the judff-
ment as well as of the execu-
tion

;

'i In default of immediate
pavm 'ut of the corporation

:

10 apportion the sums to be
levied on all the taxable pro-
perty in the municipality liable
tor such judgment, in propor-

uicipalité, auquel "[f^enj^nt
entre autres choses :

1. De prélever de la corpora-
tion avec toute la diligence
possible, le montant de la dette
des intérêts, et des frais tant
du jugement que de la saisie
execution

;

2. A dt-faut de paiement im-
médiat par la corporation

:

i{'^ répartir le montant des
deniers à prélever sur tous les
biens imposables de la muni-

telle que portée au rôle d^év^ K^.^ ?
'''"''' ^' '* ^PP"'^"

luatioL, avec les mêmes 'ou'' !
^'^l"at»on roll, with the

voirs et obligations : rous'^l^Inrundr?!
""^ «^^^^^'i^^B.

mêmes pénalités que les on !i th^
^^'? ^^T P^-'^^lti^»

-ils et les «ecrLirt^ré^l ttry rAXe" lo'lvl'^'
ï""

ri'-rs, auxquels il est NnK«Hf.,A i
' ^^^«-'i«ir«r to whom he s

dedroitrdaivem4t auniT^r^
right substituted for the

levement de ces d m/cr^ ^
1

^"' ^''"= "* '""'^ °^"'>'T =

i)e faire immédiatement «il ir «u • i

une corporation de comf« „,...., «gainst a countv cor-

répartition sur tomes les cor ^Z T' '" '"^''^'« *''>=-'hvvuh an
Porations lucalesX^omte.^'oT .'""'"''' "" ^'^ ^^e local
dVM, transmettre TmXdfa.JnTr^'/'"'^'' "* *h« «"^«^ty.
ment nne copi. tu bTire^„ 'in

i
"'^ *° ^''^"'*'"'* ""'" diately a

--il de ci^^^u::; t:^.^^:?iXo^:^' of thecou.Li
porations

;
'

" *** ^"''" ^'orporai ions
;

De dresser -ans délai et ^n T^ „. .lai. tt ^n lo prepare without delav
•u iasae la disposition urw<i«. a"rv..-.;«..„ , .

and at the sam.- ti:ne as the
li»e cane

!fmwTi^sm
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dente, d'après les règles pres-

crites par l'article 966, un rôle

Bpécial de perception pour cha-

que municipalité locale où des

doniers doivent être pi élevés

sous l'autorité de ce bref ;

De publier ce rôle spécial

dans la municipalité, en la ma-

nière requise par l'article S»00 ;
!

D'exiger et de percevoir les

sommes portées au rôle spécial

de perception, de la manière et

dans les délais prescrits aux

articles 960 et 9tU ;

A défaut de payer ces som- 1

mes par les personnes qui y|

sont obligé.'s, de les prélever;

avec dépens sur leurs biens-

j

meubles, en la manière pres-j

crite à l'arlicle 9(52 et les sui-

1

vauts jusqu'à l'article 970 in-
j

clusivemeiit ; !

De vendre les biens-fonds

affectés à ces somn» - à défaut

de paiement, le pr, ni.^r lundi

de mars suivant, '-w l; manière

et d'après les règles indiquées

au titre précédent, après avoir

donné les publication^ et avis
j

requis par les dispositions du
j

même titre ;
I

i

8. De faire rapport à la coi\r

des deniers prélevés et de ses

procédés, aussitôt que le mon-

tant de la detti-, des intérêts et

des frais a été
i
erçu, ou de

temps k autre par ordre du

tribunal.
^

lOSOa. Si le jugement a été

rendu sur des debenture» on

des coupons émis en vertu

mentioned in the preceding

provision, according to the

rules prescribed by article 955,

a special collection roll for

each local municipality in

which money must be levied

under the authority of such

writ ;

To publish such special roll

in the municipahty, in the

manner required by article 960;

To exact and levy the

amounts entered on the special

collection roll, in the mann. r

and within the delay pres-

cribed by articles 960 and 961 ;

In default of the payment ot'

su<ih amounts by the persons

who are bound so to do, to

levy the same with costs ou

their moveabl»; property, in

the manner prescribed by

articles 962 to 970 inclusive ;

To sell the real estate liable

for such amounts in default

of their payment, on the

first monday of the following

march, in the manner and ac-

cording to the rules laid down
in the foregoing title, after

having given the publications

and notices required by the

provisions of the same title ;

.;. To make a return to the

court of the araouut levied aud

of his proceedings, mk soon as

the amount of the debt, interest

iud costs, has been collected,

or from time to time as the

court may order.

lOSOo. If thejudgment hag

been rendered on debentures

or coupon» issued in virtue of

•- /sf Tl'i?SK!»Cr%T«» •-
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^^:z^:f:j;^^:z\' ''-'r^
-<^« ^y ^ county

à l'article 974 de o:tt:rnlt^:^^Z ,^J[--itj witj
tout acte spécial au mêlnec.ffo^anv «nf! i^ \^'^ *'°^'^' «ï- »<>

que cet articleja répartition à Lff-L^''^*^* *° *^« «'"ne
*tre faite par le shériTTJ ? *** ''"'^ '^'t^«I«' the an-
l'être coufor^mémentruxtrt'

| ZrCff2u Î?
^'' "''^^^^^ ^^ '^«

de ce règlement, et dans ?a w^thTh. *
^'

!•" ^««'^rdance
même proportion que la répa'r-i-u'd in tV:'"''"

ofsuch by-law,
tition faite par le con.eil^del ihe In^ V"'*'"'^ ^''^J^'^'^'^^^
comté, en vertu de l'artiele .K

''PPonionment made by
974; et. dans ce cal if do ^ fd.TT^'.^ T""'^ ""'^'^ -^
être fait mention dans le juT| ^,,^ion i ,7/1

'" T'^ «^««
ment et le bref d'exécution m,,. S. •

i
"""^ ^® ™**de both in

la corporation du Si ra Se i

exe.-ll'tf^'^'l'ù^ f\^ '^' ^^"^ of
condamnée en vertu de et ri I T ? '''V

^^'-^t the county cor-
glemeni.-S.R.Q 6o,i

^« ^«- forat.ou has be<Mi ooa.Jnned
1031. Il est du d.;-oir du i iVl^^r ^^l^'^*'^

^^-''' ^v.

**

shérif d'exécuter sans délIrL
*^*** ^^^ sheriff is b.und

par lui ou par s. Xi.^'^e^ ^;',H' ^''^^'^^^"'^y-'^^
qui lui est enjoint par ceV^f TlTtK ?"f'

•'^^ ^>7 his -offiaers,

A-ure d'ailleurs l.offi;t^^'':::^r^^l^ S!:? lll ^^
1032. Le shérif a libre accès r7o»-»TH u •«.aux registres, rôles d'évaîia- 'ac'^fTo Th'

"^'''^ ^^^ ^'•-'«

t'on, rôles de perception !t t?on roi « n''^'"*"'''
^^'"'»-

autres documents déibsés au o hir ^
collection rolls and

bureau du conseil de tout^th m"'"™r'°*" ^'^^P^^ii-'d at
municipaUtéoùildoitpré^r X'^nL?^- 'ï-l

^^""^^ «^
d.'s deniers, et peut requérir tr nL ?^ ''^*^'*-^ ^" ^'h'ch
!•:« «ervi.es des officiers .ïm ma. T ''T

^^^"•^^^ -^"^ ^^e
cipaux de ce conseil «0^"". TL -''^ ^*'" ••'•^•'>- '« of
pénalité, ordinaires

^^ municipal officers of such
I

council, under the ordinary
1033. II doit «« «, M P'nalti.s

""'^y

pcssedon de tons Z '.V"
'*'*'^* ^^'' "^"«^ take po,-.

d;év»lu:,tion et'^^ti^ d^^! : Z7'Th[ ^"/^« -^«^^-n rX
mentsquilui sont nécessaires 'are „i.

^o<mmonu which
pour l'exécution du iuJ^ZI ,

«^«ceNsary to him in th«

s«« .„r__ . .. oroisrs ol the court.

lect cd
or its

. il

et des ordres de la cour" onï.r.Tk ^^' '"<'?«»«"
Sur refus ou négligence da' n .k^*^"/""^*"

conseil ou des officS^fm-». "
f - ^"^ the refusai or ne«r!." m-a.c. „a« municipal council o
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paux de lui remettre ces docu-

ments, il est autorisé à en pren-

dre possession.

1«84. S'il est impossible à

l'officier saisissant de se procu-

rer les rôles d'évaluation qui

doivent servir de base à la per-

ception des deniers, ou s'il n'y

a pas tels rôles d'évaluation, 1

shérif doit procéder sans délai

à faire l'évaluation des bJ^us

imposables par le jugement ;

et il est autorisé à baser la ré-

partition ou le rôle spécial de

perception de deniers à préle-

ver sur cett évaluation, comme
i olle était le rôle d'évaluation

«a force pour cette municipa-

lité.

Les frais encourus pour cette

évaluation, tels que taxés par

la cour d'où est émané le bref,

font partie des frais d'exécution,

«t sont recouvrables contre les

corporations loca es eu défaut.

10;I3« l..a vente et l'adjudi-

officers to deliver up such do-

cuments, he is authorized to

take possession thereof.

1034. If it is impossible for

the seizing officer to obtain the

valuation rolls, which should

serve as a basis for the collec-

tion of the moneys, or if there

are no such valuation rolls, the

sheriif must without delay

proceed to make a valuation of

the taxable ( roperty liable for

such judgment ; and he is au-

thoriz 'd to base the apportion-

ment or the special roll for the

collection of the moneys to be

Uvved on such valuation roll

in force for such municipality.

The costs incurred in making

such valuaiion are taxed by

the court from which the writ

issued, form part of the costs

ot execution, and are recover-

able from the local corporation

in default.

.«»«. i.a veu.. .. .U.J ,

10»5. The
f^\^^\^f'-

cation des biens-fonds par le dicatiou of real estate by th

shérif à défaut de paiement sheriff, in default ?! Pfy°^f
"^

des sommes spécifiées au rôle
,

of the amount M>ecified in h.

de perception fait par lui, ont collection roll made by lum,

fes mimes effets qui ceux men- have no other effects than those

tiennes au titre précécl-mt et mentioned m the preceding

^ll^'X' vente du terrain I ^'^feie deed of sale of the land

est donné en la manière pr.s- jis given by the wj^'^.^^h
h

crite au même titre, par le ,ccunty municipality in whu

nréfet de la municipalité du such land is then situated m
oomtéoùse trouve alor« situé the manner prescribed m the

le terrain, à l'expiration de preceding title, at the expira-

deux ans, si le retrait n'a pas tion of two years, if the n'-

été lait dans l'intervalle. i
demption of the same ha. nnt

in the meantime been ttf. otca.

IttStt. Le» honoraires, frai»! 103«. Thu fcos, costs j?»'l

«t déboursés du sl.érif sont Idisburbements of the sheriff «re

'•?1«rwaiTi|B»..7Tl- iTIlJPtA)- "1
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taxes par le ju^e de la courdoù est émané le bref d'exé-
cution, à sa discrétion.
1037. Le shérif doit remet-

tre une copie de son rôle spé-
cial de perception et tout autre
rôle ou document dont il s'était
mis en possession, au bureau
du conseil qu'il appartient,
après avoir prélevé tout le mo;:-
tant porté au bref d'exécution,
avec intérêt et frais.

437

? f' f'^*
arrérages dus en

vertu de la répartition ou du
role special de perception du
shent appartiennent à la cor-
poration au profit de laquelle
Ils devaient être perçus, et
peuvent être recouvrés par ellecomme toute autre taxe muni-'
cipale.

Le surplus, s'il y en a entre
les mams du shérif, appartient
a cette corporation.

fJ?***',?'
la corporation con

tre laquelle a été rendu un ju
gement condamnant au paie-
meût dune somme de deniers
possède des biens en son nom
seul, ces biens peuvent être
Bams-exécutés en la manière
ordinaire prescrite au code de
procedure civile

lOi©. Le shérif peut obte-
nir de la cour tout ordre pro-
pre à jacuiter et à assurer la
parfaite éxecution du bref qui
Ini a été adressé.

^

1041. Si un tr.rr«i„, annou-
«'o pour être vpndu ..... i.. -i-i.
nr, sous l'autorité (ù <-.« dj,.

taxed at the discretion of the
judge of the court from which
^*»%!["i"f execution issued.

loay. The sheriff must
transmit a copy of his special
collection roll, and any other

[list or document whereof he
Has taken possession, to the
ptficeofthe council to which
It belongs, after having levied
tile whole amount set forthm the writ of execution, to-

^1«««''l^ interest and costs.

I

.*"**• -arrears due in virtue
01 The apportionment or of the
special collection roll of the
sheriff belong to the corpora-
tion on behalf of which they
ought to be levied, and may
be recovered by such corpora-
tion, in the same manner asany other municipal tax.

If any surplus remains in
the hands of the sheriff, it be-
longs to the corporation.
loss». If the corporation

against which any judjrment
has been rendered, ordfeiinir
the payment of any sum of
money, holds property in itsown name, such property may
be seized and taken in execu-
tion m the ordinary manner

I

Prescnbed in the code of civil
I
procedure.
1040. The sheriff may ob-

tain from the court any order
calcuiated to facilitate and
ensure the complete exe. ution
ot the writ which has been
addressed to him.

I

^'•'il* Ifauy land advertis-
|t-a TO be sold by the sheriff
und r th«»« proyisious is ad-

r'Hwii
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positions, est aunoncé pour

être vendu le même jour par

le secrétaiTe-trésorier du comté,

ce dernier ne peut vendre le

terrain ; mais il est de son de-

voir de transmettre sans délai

au shérif un état de sa récla-

mation avec les frais, lequel

état doit être ajouté au mon-
tant réclamé par le shérif, et

perçu par lui en même temps

que ce montant.

vertised to be sold on the same
day by the sHcretarv-treasurer

of the county, the latter can-

not sell the land, but must
forthwith transmit to the she-

riff a statement of his claims

and costs, which statement

must b<' added to the amount
claimed by the sheriff, and
levied by him at the same
time as such amount.

TITRE DEUXIEME

KECOUVRKMENT DES AMENDER IMPOSÉES EN VERTU
DE CE CODE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1042« Les amendes impo-

sées par IfS règlements muni-
cipaux ou par les dispositions

de ce code sont recouvrables

devant la cour de magistrat,

ou devant la cour de circuit

du comté ou du district dans

les limites duquel elles ont

été encourues, ou devant un
juge de paix résidant dans la

municipalité, s'il y en a, sinon

devant un jnge de paix rési-

dant dius une inonicip 'ilé

Toisiae dans 1»' disiiot -61

Vie, -h 49, s. H.

1042. Penalties imposed by
municipal by-laws or by the

provisions of this code are

recoveiable either before the

magistrate's court or before

the circuit court of the county

or district within the limits

of which they have been in-

currt'd, or before any justice

of the peace residing in the

municipality, if there is one,

if not. before any justice of the

peace resident in a neighbor-

ing municipality in the dis-

trict.

^^oup'sur" nv^ si .n^^-pre^ftV In Î..1 'tu'on r-"t rumuW dans une niême

&i 1 u>v " qui don ^nt<^m . ailttlrte. n'.H.t é'ô .vl.r..»é«. parle .od'e muni-.pnl.

flS^r » i dommages v-mséa, par -'« animaux, qu.< quanB les amniaux sont mw ^n

l"r. .*: nnr l" fnrdlen d'-'noL*. .•! nn'm tout autre caH.^esdomm^jr^ çt !.«

»!n.'.iiif»4 pota- sortleo anuiKuix pt'UNom >• .-e r.-»3<'uv.t,o »"Ue ..-. «.. -P';-- --

aCatitt p*r une seule et même action.

^^^^^^m
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det™vfe;:,?^P;;;'î„^tfJnte^^^^^ pour la valeur

1048. Toutes les amendes
encourues par une même per-
sonne peuvent être comprises
dans III même poursuite.
1044. Lorsque, dans les dis-

positions de ce code ou des
règlements municipaux, il est
imposé une amende pour
chaque jour que dure une in-
fraction, il ne peut être recou-
vre d amende que pour le pre-
mier jour, à moins qu'un avis
special verbal ou écrit au été
donne à l'infraeteur. Si cet
avis est donné, l'amende peut
aussi être recouvrée pour tous

1043. Ail penalties incur-
red by the same person may
be included in the same suit.

1045. Toute poursuite eu
recouvrement de ces amendes
doit être commencée dans les
SIX mois après le jour où elles
ont ete encourues, sous peine
de déchéance.

1046. Telle poursuite peut-
être intentée par toute personne
majeure en son nom particu-
lier, ou par le chef du conseil
au nom de la corporation mu-
nicipale.

1044. "Whenever, under the
provisions of this code or of
municipal by-laws, a penalty
18 imposed for each day during
which the same are coutra-
vened, such penalty can be re-

;

covered for the first day only,
unless special verbal or writ-

,

ten notice has been given to
;the person contravening the
same. If such notice is given
the penalty may also be re-

!

covered for each day there-
atter on which such contra-
vention continued.
1045. Every suit for the

purpose of recovering such
penalties must be b gun with-
in six months from the date
when they were incurn^d,
aiter which period the same
cannot be brought.

*/****• Such prosecution may
be brought by any person of
*p 'n his own name, or by
the head of the council in the
name of the municipal corpo-
ration.

1 R f
2 ('Oil- i

'—-"-."• """•• va. iiaoumn.

' -11

Mil
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majeure, seiile comme demanderesse, et conclure au paiemeut de l'amende au

demandeur seul, sauf à la corporation Intéressée a se faire r^mbour-er sa pajt.

3. Dans leé actions q«i tam. 1^ poursuivant doit indiquer da>?s, 1» bret non

8eul«m.-nt ses noms, qualités et domfcile, mais ceux de la Par i''*;onjoit'te^la'î"«'|f

Sppartient une putie de l'amende, et à défaut de ce îai»« ' f'««^
««J» '•;^nji'yf|'

même sans exception à la forme, y Q. L. R. 70, C. S., Ca-ault. J., J'erUind va. Mans-

******.
iSous l'article 10é6 du Code Munlolpal, de mCme que sous la e- 6* "1"

°j^,^

pitre 24 S, K. B. C , 1 u'exlsto pas d'action 9U» tam, mais uoe aeti«)ii nopuMire qui

peut être intentée par U)u te personne mnj^'ure, en son nom particulier, ou pai le

chef du œnseil, au nom de la corporation muuiclpa e. On doit attaquer P-if ""f
exception à la forme, l'action qu'on prétend être portée au nom de qui eUo ne devait

pas l'être, et non par une défense en drolL, telle que formulée dan» la présente

cause. L'ttiueudo et les dommages ne peuvent titre réclamés dans une même
action, vu que es causes de demande tendent a des condan.nations de difrérento

nature. Cour du Magistrat du district de Terr.-bonue, 8to. Scholastlque, 20 aoat

1874, DeMontiguy, magistrat, V^abeJte »». «rotfon. 7 R. L. 325.

6. Dai,6 une action populaire, il n'est P?» nécessaire d'alléguer, dans la

déclaration, qi.e l'affldavit requis par le e «tut 27-2»,\ let., ch. 48, s. L » *»*
,''*P"f,f.

avec le pracipe. Dans une poursuite puur pénalité contre une ci'^PPratiou poui

wolr négligéd'entretenir les chemins, il n'est i.as nécessaire d alléguer dans la

léclaratîou que les chemins dont il est question sont situés dans la municipalité de
. 1 _l ._ I ..i-Ai.^ A„ t„ ')'>''>ii(lores8e, lor"""» '" iieinandeur inuiaue

les purtles di

I en mauvais orare. »j. u., i-arevii. i.o Corporation uo o». vy«;„«-.... « *.. "•,---•„.

6. Lorsqu'un statut imposant une pénalité n'en fait aucune appropriation spe

dale, et ne fait aucune disposition relativement à la manière de la recouvrer, elle

doit l'être de la même manière que toute dette ordinaire à la poursuite de la cou-

ronne seule, ou de toute partie privée p<)).r8ulvaiitUnt au nom delà couronne

qu'en sou nom pr-jpre, suivant la sect. 7 de l'acte 31 Vlct. cb. 7, et de 1 art. 16 du L

C.; et un individu neiieuten pourt-uivre le recouvrement eu son nom personnel.

(8. R. Q. 3U et 31.) Droum va. Goaaelin. 19 K. L. 340. „,„„„„^
*

7. Dai;8 uue action instituée en vertu des art. 7«9 et 832 C. M., en reoouvreinent

Débuaaatva.Laroae. C. C. 8 R. O ; C. 8. 427.
, *,„» „„„f .,„.,„» n,,,

H. L'action en ri'oouvrement do l'amendé Imposée par l'art. 793, contre «necor-

poratioii municipale, doit être prire tant au nom du pt)ur8ulvBut qu en celui qe la

couronne, & laquelle celte amende appnrtlent. Et c. 'te poursuite doit être pieco lée

de l'affldavit requis par le statut 27-2h Vict. ch. 43. H K. o. 57i6. C Ç., 2»j'e-em'^ro

1884. Andrews, Itout hier et Pelletier, J. J. Laltbirté va. La curporatton de tit-houta

deLotbinière — Vide mfra No. 10. ^ „ , ^„t a^
9. Le mode de i)onrrulte indiqué par l'art. 1046 C. M. pour Uî rcj-ouvroment de»

pénalités n'exclut nos le droit d.- procéder par action quUam. Beavlac va. Atletnaon.

lEev. Jur. 134 C. C.—Plamondou J.
, , , . „a„m

10. Daus les actlims pénales contre les oornc.rations municipales pour negii-

ffeucH à eutreteiilr 1h& chemins, le demandeur doit lo fournir cautionnement P';ur

"pB frai-, d'après l'nrt. l«t» C. P^ lorsqu'il eu est rcfiuis; 2o PKhIuIto avec le proectpe

ou demand.' de sommation l'affldavit loquis par l'art 5716 8. «• Q-

Il ^emblr nn'iine actlou prise eu v,rtu ne l'art. 793 C. M. doit être prise nu ui.m

de la Reine. Moupaa va. La corpurniion de Sl-Pt«rr« lea Becqueta. 1 liapp. de Prai.

151.—Bourgeois J. i llev. Jur. 111. C. C.

1047. Toute poursuite in-| 1047. Any suit brought in

tentée eu vortu des disposi- virtue of the provisious of tins

lions de ce titre ptnit-être déci- title may be decid.d on the

dée sur le serment d'un téiuoiu
j

oath of one credible witness,

digne de foi. i

Mmwtmp.-Vn défendeur a une action qui tam ve peut être entendu (joiuiiio

tém .in oontr.! iui-iuôine, «t siî rMst, « .u té.uoign.-igo s.jra m;R t V^'ï i « «/««
n'y aura aucun égard. O.S., Trols-Blvlèr.«, 15 avril IWO, Polette, J. Lanuva.

Rabou*n. 1 R. L. U87.
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]04«4. Les amendes recou-
vrées en vertu des règlements
municipaux ou des disposi-
tions de ce code appartiennent
a moins qu'il n'en soit autre-
ment réglé, à Ja corporation
municipale, excepté lorsque
1 amende est due par la corpo-
ration

; dans ce cas elle appar-
tient tout entière à la couronne
et doit être payée au percep-
teurs du revenu du district où
est située la dite corporation—57 Vict, ch. 51, 8. 10.
I«4». A défaut du paie-

ment de l'amende infligée par
la cour et des frais, dans les
quinze jours après le prononcé
de la sentence, les biens de la
personne ainsi condamnée sont
saisis et vendus jusqu'à con-
currence du montant de l'a-
mende et des frais, et à défaut
de biens suffisants, la personne
condamnée doit être consignée
dans la prison pour un tJmps
n excédant pas trente jours
lequel emprisonnement cesse
néanmoins sur paiement de la
somme due.
Cet emprisonnement déchar-

ge la personne qui le subit de
8on obligation de satisfaire au
jugement prononcé contre elle-« R. Q. 6216.

10»"I0. J,e demandeur ou le
plaignant dont la plainte a été
déboutée avec dépens est tenu
»u pau-ment de ces frais, à
IHin.- de la saisie ou de l'empri- '

«oanement, en la manière et

104J^. Fines recovered in
A'irtue of municipal by laws or
the provision of this code
belong,unle8Sotherwise ordain-
ed, to the municipal corpora-
tion, except when the fine is
due by the corporation, in
which case it belonffs entirely
to the crown, and shall be paid
to the collecior of provincial
revenue of thv district in which
the said municipality is si-
tuated.

1040. In defailt of payment
of the fine inflicted by the
court and the costs, within
fifteen days from the rendering
of the judgment, the property
of the person so condemued is
seized and s-ld up to the
amount of the penalty and
costs

; and in default of pro-
perty sufficient, the person
condemned must be iir.prisoned
for any time not exceeding
thirty days, which imprison-
ment ends, however, on pay-
ment of the sum due.

dans le délai prescrits à larii-
cle précédent.—S. R. Q. (J217.

Such imprisonment dischar-
ges the person who undergoes
it from the oblir-ation of satis-
fying the judgment j.^ainst

I

him

,

I050. The plaintiif or the
complainant whose demand
or complaint has been dismiss-
ed with C'.Pts is bound to pay
the costs under penalty of
seizure or of imprisonment, in
the manner and within the
delay prescribed in the preced-
ing article.

^ê
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1051. Les articles 1045,1046,

1048, 1049 et 1050 ne sont pas

applicables aux actions inten-

tées en recouvrement de deniers

qui, d'après les dispositions de

ce code, peuvent être recou-

vrés de la même manière que
les amendes imposées par ce

j

posed by this code,

même code.

1051. Articles 1045, 1046,

1048, 1049 and 1050 do not

apply to suits brought to re-

cover moneys which, according

to the provisions of this code,

may be recovered in the same

manner as the penalties im-

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES POURSUITES DEVANT LES JUGES DE PAIX.

10.V2. Les poursuites inten-

tées devant les juges de paix,

en vertu de l'article 1042, sont

entendues et décidées par eux

d'après les règles ordinaires de

procédure prescrites relative-

ment aux ordres et convictions

sommaires, sauf en ce qu'elles

sont incompatibles avec les dis-

positions de ce titre.

1052. Prosecutions brought

before justices of the poace, in

virtue of article 1042, are heard

and decided by them accord-

ing to the usual rules of proce-

dure laid down respecting sum-

mary orders and convictions,

except in so far as the same are

inconsistent with the provi-

sions of this title.

Jnrlsp. Dana Simard i

QuAbec. 7 juin 1079, Dorl.m,

1008. Nulle déposition ou

information préalable sous ser-

ment n'est requise du deman-

deur ou du plaignant dans ces

poursuites, pourvu néanmoins

que l'objet de la plainte ou de

la demande soit suffisamment

énoncé dans le bref ou dans une

déclaration annexée au bref.

1004. Le dossier de toute

poursuite doit être remis par

celui qui en est le dépositaire,

1008. Such suits need not

be begun by the affidavit or

deposition on oath of the plaiu-

tiU" or complainant, provided

always that the purport of the

complaint or demand is suffi-

ciently set forth in thewrit or lu

a declaration annexed thereto.

10S4. The record of every

suit must be remitted by the

person in whose custody the
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au juge de paix, sur son ordre,
dans lo cas où il y a appel du
jugement à la cour de circuit

1053. Le délai de l'assigna-
tion est d'au moins deux jours
juridiques entre le jour de la
signification de l'ordre et celui
du rapport.
105«. Au jour du rapport

ae
! assignation ou du mandat

le juge de paix qui a siirné
1 ordre de l'assignation ou le
mandat a droit de siéger seul

'

pour l'audition et la décision
de Ja cause.

Il peut néanmoins requérir
1 assistance de tout aut;e juo-e
de paix ayant juridiction dans
le district.

1057. Les rapports de signi-
toation faits par un huissier
sont donnés sous son serment
u otnce.

*«^**j ^«jttge de paix ou le
greffier doit prendre des notes
des parties importantes du té-
moiguaue.
Ces notes signées par le juge
paix siégeant font partie du

uossier.

105». Le jugement de la
cour est exécutoire à l'expira-
tion de quinze jours de sa date.
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same is, to the justice of the
pe-'ce, upon his order, in cases
where there is an appeal from
the judgment to the circuit
court.

' 1055. There must be an in-
terval of at least two juridical
days between the day of the
service of the summons and
that of the return.
1050. On th.> dar of tho

return of the summons or ofthe
warrant, thejusticeofthe peace
who has signed the summons
or the warrant may hear and
decide the case alone.

He may nevertheless require
the assistance of any other jus-
tice of the peace having juris-
diction within the district
1057. The returns ofservice

made by a bailiff are given
under oath of ollice.

105A. The justice of the
I^ace or the clerk must take
notes oi the important parts of
the evidence.

[

These notes, signed by the
sitting justice of the peace, are
part of the record.
105». The judgment of the

court may be executed at the
expiration of the fifteen days
from the date thereof.

meude ,.tdes fr.ls (an il.^u al HouMouinlrin,?^!^^^,, .f*'»' '"""f i'nmê.li'it d., l'a-
rtU corporation de la ville,kLaX % uolbt mf "^ " """• ^- * ^'''*'

nffi • ;
^°"* constable ou

offi.,<.r de police p..ut. et doit
«Ji en est requis par le chef ou
par un autre membre du con-

1060. Any constable or po-
lice officer may, and must if
he IS so required by the head
or by any other member of the

"Ï
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seil, ou par le conseil lui-même,
appréhender et arrêter à vue
toutes personnes trouvées en

contravention aux dispositions

d'un règlement municipal pu-

nissable par . .nde, s'il en est

council, or by th ^ council itself,

apprehend or arrest at sight all

persons iound contravening

the provisions of any munici-

pal bv-law punishable by fine,

if it is so ordered by the by-

ainsi ordonné
i,

xr le règlement,
j
law, and briugthem bi>fore any

et les conduire devant un juge justice of the peace, to be dealt

de paix pour y être traitées sui-

vant la loi.

with according to law.

Jarlap. - Il suffit à une corporation poursuivie en d<"n"»Çe^J'5;"i^ alLlf^a••- • -

T de ses constables, fie montrer que oet officier avait eu
tien illégale opérée par un de ses constables, ne n
une cause probable pour f>pôrer cette arrestation.

UncoAmi8%o^ë«r^onUc^ncréPrla vente de marchandises a été an^^^^^

. . renaît des or,lre8p()..i- la niaisonqu41 représentais U

un constable, d'après
lioenee, cause prow"

'

et Ptché. 8 L. N. 18.

rn°œnM.''d?a°p*4"uVrèg1e.ï;enrd^
itoenT. caiist prXbie d'arr^tat on. C. B. B.. La corporation delaatéde Quebec

TITRE TROISIEME

APPELS À LA COUR DE CIRCUIT

1061. Il y a droit d'appel à

la cour de circuit du comté ou
du district :

1. De tout jugement rendu

par des juges de paix, sur de>

pkoursaites instituées en vdrtu

des dispositions de ce code <M|.

des règlements municipaux ;

2. De toute décision donnée

par un conseil de comté, relati-

vement à un ptocè s-verbal fait

et homologué ou à un acte de

répartition amendé sous l'auio-

rité de ce conseil siégeant au-

trement qu'eu appel ;

3. De tout refus de l'homo-

logation d'un procès-verbal par

un conseil de comté siégeant

autrement qu'e. appel, et du
rejet par un conseil de comté

ou par son surintendant de

toute requête demandant l'ou-

verture, la construction, l'élar-

gissement, le changement, le

1061. An appeal lies to the

circuit court of the county or

of the «listrict :

1. From every judgment

rendered by justices of the pea-

ce, in suits brought under the

provisions of this code or of

municipal by-laws ;

2. From every decision given

by a county council respecting

any procis-verbal made and

homologated or any act of ap-

portionment amended under

the authority of such council,

sii ting othew ise than in appeal;

8. From every refusal to

homologate a procès-verbal by a

county council sitting othe^

wise than in appeal ; and from

the dismissal, by any county

council orby itssuperinteudent,

of any petition requiring tha

opening, construction, enlarg-

ling, altering or maintenant



)p

détournement ou l'entretien
d un chemin, d'un pont ou d'un
cours d eau qui est ou doit être
sous sa juridiction

;

4 De toute décision donnée
par un conseil municipal local

^î/fi^."^^^ articles 734. 738.
74b et 746«, relativement à un
role d evaluation, soit jue la
decision ait été rendue par le
conseil de son propre mouve-
ment, ou sur une plainte pro-
duite contre le rôle

;

5 De tout refus ou de toute
negligence par un conseil mu-
Dicipal local, de prendre en con-
sideration une plainte écrite,
produite en vertu de l'article
iàd, OU pour ..bteuir la révi-
Mon et l'amendement du rôle
devaluation en conformité des
articles 746 et Uih, dans les
trente jours après l'expiration
du délai p. ndantL quel il pou-
vait en prendre connaissance

, J^»^»
(rais de l'appel sont taxés

a la discrétion du juge, pour
ou contre celle des parties, la
corporation municipale ou les
conseillers personnellement,
juil juge à propos et sont
recouvrables sur un bref d'ex-
ecution émané en la manière
ordmaire.-S. R. Q., 6218

APPELS A LA COUR DE CIRCUIT.
445

either of a road, bridge or
water-course which is or shouldbo under Its jurisdiction;

4. From any decision givenby a local municipal council

74b and 74ba reaped ing a va^
luation roll, whether the deci-
sion be rendered by the coun-
ui, ot Its own motion, or oncomplaint against the roll pro-duced befo.e it

;

.5 Whenever' a local muni-
cipal council has neglected orrefused to take cognizance ofany written complaint madem virtue o article 735, or toobtain the revision uàd theamendment of the valuation

Chi 7iP ^^"i«ri»'ty with arti-
cles 746 and 746«. within thirtydays alter the expiration of thedelay in which it might have
takeai cognizance thereof

Ihe costs ofappeal are taxed
at the discretion of ihe judire
for or against .such of the par-
ties, muni.ipal corporation or
councillors personally, as heshall deem advisable, are reco-
\ érable under a writ of execu-
ion issued in the usual man-

ner.

unttton de St. l^i,i,J: o" ¥"?!'%• i.>. ^« corporation </« .«<« oi:i..'J.i?^" "•'ij'roc'es

I cor-

i
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p.ar**le tern.Tnnùler loriiu;il ojîon"eaneU,..e chose «l-'-^traire à la loi. C. B. K..

La corporation de Ste-Anne du Bout du l'Ile et Reburn. 8 L. îi... bi.

tel prooes-
tlen •

-

canton d^ Bipon. 4R. O; C. A. 167. ^ „ ^ nain„ /^aVict ch. 29, s. 2), et la cour

comté (le Dorchester. C. C. Québee, Andrews J. 1 Kev. de Jur. 238.

1063. Il y a également
|

droit d'appel de toute décision
i

donnée par un bureau de dé-

1

légués sous une forme q^iel-

1

conque, à la cour de circuit
|

de comté siégeunt dans l'uni

des comtés doii*^^ les délégués
j

représentent la corporation, ou!

à la cour de circuit du dis-

trict. Si les municipalités re-

présentées par les délégués

sont situées dans plus d'un

district, l'appel peut être porté

à la cour de circuit de l'un

ou de l'autre de ces districts.

1063. Le mot " jugement "

employé dans les dispositions

suivantes de ce titre comprend
également les dé» isions don-

nées par un conseil municipal

ou par un bureau de délégués,le

rejet d'une requête par le surin-

tendant d'au conseil de comté,

ou la négligence d'un conseil

municipal local dans les cas

mentionnés dans l'article 1061.

—S. R. Q. 6219.

iO«3' The right of appeal

also exists from every decisiou

given by a board of delegates

under any form whatever, to

the circuit court of the county

sitting in one oi the counties

the corpora, ion whereof the

delegates represent, or to the

circuit court of the district. If

the municipalities repres.nted

ijy the delegates are situated

in more than onj district, an

appeal may be broug-ht to the

circuit c ^urt of any of such

districts.

i06». The word " judg-

ment, " employed in the fol-

lowing provisions of this title

includes also the decision ren-

dered by a municipal council

or by a board of delegates, the

die aissal by any superiuteu-

deut of a county council of a

petition, or the neglect or

refusal of a local municipal

council in the cases mentioned

iin article lOGl.
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.
,^* P'^'"*^^ qui ^'Put en

appeler doit, dans les trente
jours juridiques qui suivent
le prononcé du jugement •

447

1. Donner un simple avis
de cette intention au juge ou à
i un des juges de paix qui ont
rendu h jugement, où à leur
greflier, ou au bureau du con-
seil municipal, s'il s'agit d'un
conseil municipal, ou au se-
cretaire du bureau des délé-
gués, si l'appel est d'une déci-
sion de ce bureau

;

2 Fournir devant le greffier
du tribunal où l'appel e,t
porte bonne et suffisante cau-
tion de poursuivre effective-
ment 1 app«l, de satisfaire à h
condamnation et de payer les
dommages adjugés et les frais
encourus, tant devant le tribu-
nal Ultérieur, le conseil ou le
bureau de délégués, qu'en
appel, au cas où le jugement
serait confirmé. — S R o
6220.

• -n-. Vi

.
**?*• The party who de-

sires to appeal therefrom liiust
within thirty juridical days

deïed
J"^ë^°ient is ren-

1. Give an ordinary notice
[of such intention to the jus-
tice of the peace, or to one of
the justices of t!:e peace who
rendered such judgment, or to
the clerk, or aUhe office of the
municipal council, if any mu-
nicipal council is in question,
or to the secretary of the board
>f delegates, if the appeal isfrom a decision of such board •

:i. i^urnish before the clerk
ot the court where the appeal
18 brought good and sufficient
security to effectively prose-
cute the appeal, to satisfy the
^judgment and top,y the dama-
ges awarded, and cost incur-
red, as well of the inferior
court the council, or the board
of delegates, as in appeal, in
the event of the judgment
being confirmed.

ia .,„''J"!.P''^''*"^"" *» '*'»»«e iW«.Ù7o mot .n*^n.?^
u-ieeiui. la parcledd verso
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très en sus de toutes dettes, et

ce sous serment, si le greJ&er

le juge à propos. Une seule

caution suffit

lOOO. L'appel est porté au

tribunal par un bref d'appol

signé par le greffier, portant

que l'appelant se plaint d'avoir

été lésé par le jugement dont

est appel, et ordonnant au juge

ou à l'un des juges de paix qui

ont rendu le jugement, ou à

leur greffier, ou au secrétaire

trésorier du conseil s'il s'agit

d'une décision d'un conseil

municipal, ou au secrétaire du

bureau des délégiiés si l'appel

est d'une décision de ce bu-

reau, de transraettr ) le dossier

de la cause.— S. R. Q. «221.

1007. Une copie dr bref

d'appel jeriifiéo par le greffier

ou par l'avocat de l'appelant,

avec l'avis du jour de sa pré-

sentation au tribuuLl, doit être

signifiée dans les trente jours

qui suivent le prononcé du

juo-emeut, à Viutimé ou à son

avocat, et au juge ou à l'un des

juges de paix qui ont rendu le

jugement, ou à leur greffier.

S'il s'agit de la décision

d'un conseil municipal ou du

bureau dos délégués, il suffit

de signifier la copie du brf

d'appel au ^nreau d\i conseil

ou au secrétaire des délégués,

selon le cas, et alors i! est du

devoir du secrétaire-trésorier

over and above aiid

under oath, if the -rh deems

proper. One surety u iufficient.

1066. The appeal is brought

before the court by means of a

writ of appeal signed by the

clerk, setting forth that the

appellant complains of having

boen aggrieved by the judg-

ment appealed from, and com-

manding the justice of the

peace or one of the justices of

the peace by whom such judg-

ment was rendered, or their

clerk, or the secretary-treasurer

of the council, if the decision

of Kny mi uicipal council is iu

question, or the secretary of

the board of delegates, if the

appeal is from a decision of

such board, to transmit the

record in the cause.

1007' A copy of the writ of

appeal certified by '" ^ clerk or

by the appellant's advocate,

together with a notice of the

day when it shall be presented

to the court, must be served

within the thirty days next

after the rendering of thejudg-

ment, on the respondent or his

advocate, and on the justice of

the peace or on one of the jus-

tices ofthe peace who rendered

i he judgment, or on their clerk.

If the decision of a munici-

pal council or of a board of

delegates is in question, it will

be sufficient if the copy of the

writ of appeal is seived at the

office of the council, or upon

th secretary of the board of

delegate», as the case may be.
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au bureau auquel la significe^
tion a été faite de donner
sous huit jours, dans chaque
paroisse direc, m.nt affectée
par telle décision, un avis
public dénonçant l'appel et le

Ils' p" '^PK.^«>/ld'"PP«-

COUR DE CIRCUIT.
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-s R Q. 6222y5'rvTct
51, s. 11.

aud it shall theu be the dutyof the secretary at whose officethe ervice was made, within
eight days to give public

ie day of the return of the writ

L I L" til ^.*"f^.
directly aifcctêdch. by such decision.

-sSS«l5s:stsfc-3^

fvszv^- f^o'fSf"- '^«'««.1.... i'. i-iï^r'aa's

les requérants qui avalenf -om'i^®l*°.*^
«"'" Productk.n d'ul tiprî-^ fr,

' 15'* P*"""

7 Sur uu aroél àla Z,r a.J'^^'-^''*/"» ''«• «'«»»»"fe. C cînr v f.
/''i''"- ^a
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S. 11, il n'«»t çia néces-
lutéressûes, or-iaielntl-

Boucl ard vs.

298.

8. Dopuls la mise en vigueur du statut 57 Vict. o SI

BalredeelgnUleiMinecopledu bref d'app.-l aux partios 'utérœscf

mét-s ; ravis publie qu'exig.^ 10 statut remi-law telle slgnilloatlon

La U^rporatiàn du amié de Donhexti^r. An^hows J. 1 Kev. de •\»r.K-

9, Dans un bret d'«..pil contre la déclsinu d'un hun-au
t\*^*''''«Hf.^'ii'ira ffflt'^d»

nécessaire d'indiquer o nom d'au' un ntércK^é comme lui lui»-, mais 11 suffit dft

slaffi w broi a, sec éinlro des délcKUés, leoucl d it eu donner un avis publ'c -le

fa manière pre 'crite par l'art. 10.7 du C. M. 'A.mhlay et «< r«. Le bureau de« déU-

guég du comté de Cltambly. 9 K 0; 0. 8. 290. Champagne J.

106N. Entre lejour de cette

signification et celui de la pré-

sentation de la Ttquête eu

appel à la cour, les juges de

paix, ou le secrétaire-trésorier,

ou le secrétaire, suivant le cas,

doivent transmettre le dossier

de la cause au greffier de la

cour de circuit, avec un certi-

ficat attestant que les docu-

ments transmis sont tous les

papiers, documents et témoi-

gnages se rattachant àlacaase.

14NS9* L'exécution du juge-

ment dont il y a appel est sus-

pendue jusqu'à la décision de

la cour de circuit, si une

ce pie du br«'f d'appel a été

signifiée dans le délai prescrit

aux juges de paix ou à leur

greffier, ou au bureau du con-

seil s'il s'agit d'une décision

d'un conseil de comté, ou au

secrétaire des délégués s'il s'agit

d'une de leurs décisions ; à

défaut de quoi, le jugement

peut être exécuté.

1070. Le bref d'appel doit,

à peine déchéance, être rap-

porté à la cour de circuit le

ou avant le premier jour juri-

dique du terme qui suit l'ex-

piration des quarante jours

après le prononcé dujugement.

106M. Between the day of

such service and that fixed for

presenting the petition iu

appeal to the court, the justices

of the peace, or the secretary-

treasurer, or secretary, as the

case may be, must transmit

the record in the case to the

clerk of the circuit court, with

a cirtificate testifying that tho

documents transmitted are all

the papers, documents and

evidence relating to tho case.

10«»* The execution of the

judgment from which an

appeal has been instituted is

suspended until the decisim

of the circuit court, if a copy

of the writ of appeal has

b ^n served within the pres-

cribed delay upon the justices

of the peace, or upon their

clerk, or at the office of the

council if the appeal is from a

decision of a county council,

or upon the secretary of the

board of delegates, if one of

their decisions is iu question ;

in default thereof thejudgment

may be carried into effect.

lOTO- The writ of appeal

must be returned to the circuit

court on or before the first

juridical day of the term fol-

lowing the expiration of the

forty days after the judgment

wa# Tenaeredjin default tlherepi

the appeal lapses.



pel. avec le rapport de l'huis-eier constaant les signffrca-

sont énonces sommairement le

1 .^^•^'^''^^''l^date du
jagemoiit,

1 avis donué, 1. - autionnement fourni, les ,,efs

danta
1 lufirmation du iu're-

«nent et à la prononciation "de
celu:qu.^^..e-atr.-ro„du.-

^^^[^^^^maire Une peut y être
™.

tendu dans aucun cas de n<,u

ITJZ?T1^^.\ P'-oduit -le

APPKUJ A tA COUR DK CIBCUIT.
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nJih^
appellant must produce

fl^i the day ol ihe return of the
writ of appeal, tog.-ther with a
return of the bailiff establish-

tftlr. f.'',-''*''^'*'''"^^^^»'^ pe-
tition set hnfer out summarily
he title of the cause, thedate of
tnejudgment, the notice irj. , ..

the security furnished; (hogrounds of appeal, with - .

c usions praying for the sett-mg aside of the judgment and

ought to be rendered.

«nl^J!* ^"^^ ^PP**»^ J8 heardand detenained in a summary
manner. In no case can new
witnesses be heard or fresh evi-dence adduced, lyxless the

»f«it lemoins ni produit -r» À
"'"='°

i"^ "«araorlreshevi
nouvelles preuves,fmoinsquec:rcill^""^ u^xless the
le conseil ou le tribunal deUfu'^ '"^^''^ oî &Yst in-
première instance n'airrjfusé m t'''''

^*«,/,«^"««d to takecog-
de prendre oonnn,-.„„,:l . "f® '"zance of the evidfinr>««ffi....5

''".T"". "" je tribunal depremiere instance n'ait refusé
de prendre connaissance de lapreuve offerte, ou à moins que

d'un '1 "' TJ ^'""« ^iécislondun conseil de comté ou d'unbureau de délégués, ou d'un
conseï ocal donné en veiïSdes articles 734, 738. 746 et 74Va—oà Vict., ch. 51, s. 12.

-.-„^. „„, reiusea to take cog-
nizance of the evidence offered
orexc.pt, K the appeaUs'from a d -,on of a .fount

v

councilor, oard of delegates
or of a local council rend redunder articles 734 738, 746 or
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1072. Il y a lieu à l'infir-

mation du jugement seule-

ment dans le cas .>ù une injus-

tice réelle a été commise, et

nullement à cause d'une va-

riante ou d'une iuformalité de

peu d'importance.

S'il est fo.mulé

1072* Thejudg-mentcan be

set aside only when a substan-

tial injustice has been com-

mitted, and never by reason of

any trifling variance or in-

formality.

des objec-

tions qui n'affectent pas le

fonds du litige, la cour peut

faire des amendements à la^

procédure, laquelle est ensuite
;

exécutée comme si elle eût été
,

légulière en premier lieu.
j

1073. Si le jugement est!

confirmé, le dossier de la cause

doit être transmis sans délai,
;

avec une copie du jugement

statuant sur lappel et nu cer- :

tificat des frais alloués sur cet
j

appel, au tribunal inférieur,

sous l'autorité duquel sont!

prélevés tous les frais encou-

i

rus, même ceux faits en appel. 1

Si la décision dont il y a

appel a été rendue par un con-

seil de comté ou par un bureau

de délégués, les frais sont pré-

levés sous l'autorité de la cour

qui a staïué sur l'appel.

Ifobjections are raised which

do not" affect the merits of the

cause, the court may amend

the procedure, which is there-

upon executed as though it

had been regular in the first

instance. .

1073. If the judgment is

confirmed, the record in the

cause, together with a copy ot

the judgment de< l<Ung the

appeal and a certificate of the

1 costs allowed on the appeal,

I must be transmitted' without

I
delay to the court below,

i
undor the authority of which

I

all the costs incurred, includ-

I ing those in appeal, are levied.

If the decision from whuh
the appeal has been instituted

has been rendered by a county

council, or by a board of dele-

gates, the costs are levied

under the authority of th.-

court which pronounced on

such appeal.

Jarlap.-Le oon»oll de comté ne n^ut

«I ai va La Corporalion de la paruiitm: (te ta

f
1074. Si le jugement est

modifié en tout ou en partie,

le do.'-sier et tonte la procédure

restent dans les archives de la

cour de circuit, sauf le cas de

l'article 1079, et le iugement

êtrfl oonilamné ans frijlB do l'appel. t'.<m

I,on(;«« Poinic . hL. N. 110.

1074. If the judgment is

modified in whole or in part,

the record and all the proce-

dure remain in the archives

of the circuit court, save in thf

case of article 1079, and the
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Statuant sur l'appel est exécuté
sous l'autorité de cette cour.

453

107«. Tout appelant qui
néglige de faire lasiguificatiou
requise par l'article 1067, ou
qui I ayant faite, néglige de
poursuivre l'appel d'une ma-
nière effective, est censé avoir
déserté tel appel, et la cour,
sur la demande do l'intimé,
doit declarer forfaits tous les
droits et réclamations fondés
sur cet appel, avec dépens en
faveur de l'intimé, et ordonne
la transmission du dossier au
tribunal inférieur.

1076. Les cautions sont!
tenues h l'exécution du juge- i

ment, sous peine de saisie-exé-'
cution, de la même manière!
que le principal, quinze jours
après que le jug^^ment leur a
ete signifié.

«077. Il n'y a pas d'appel,
en vertu des dispositions de ce
titre, d un jugement rendu par
un juge de la cour supérieure
on un magistrat de .listrict

1

concernant des matières muni-
cipales.

judgment pronouncing on the
(appeal is carried into effect

j

under the authority ©f such
court.

1075. Every appellant who.
neglects to make the service

I
required by article 1067. or
who having made the same,
neglects effectually to prose-
cute the appeal, is deemed to
have abandoned such appeal,
and the court, on application
by the respondent, must de-
clare all the rights and claims
lounded on the said appeal
torfeited, with costs in favor
of the respondent, and orders
the transmission of the record
to the court below.
1076. The sureties" «are

bound to satisfy the judgment
,

under penalty of seizure and
I
execution, and in the same
manner as the principal party,

{ fafteen days after service of the

I

judgment upon them.
I077. No appeal lies under

;the provisions of this title
from any judgment rendered
by any judge of the superior
court or any district magis-
trate. respecting municipal
matters.

nr.,J:-A
"»""«•» "W inppfl peralt nernMa «n , V.:. .."' ,^'" "'"Prwéi ure, que

9 Vitn..l-..«4>« »«.! 1.... *' ***•
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M'

lti<

8. Il n'y a^ pas d'appel d'un jugement aimulant en partie une décision d'un OOTMi;

de comté au Bu>tde rouverturo d'un chemin. Biouxvë La Corporation de «mousfci.

O.B.B.UQ.L. B.281.

D 1078. Nul jugement, déci-

sion ou conviction susceptible

d'appel, en vertu de ce titre,

et nul jugement ou conviction

prononcée par un magistrat de

district, ne peuvent être infir-

més par certiorari à la cnur

supérieure ou de circuit.

lOT». No judgement, deci-

sion or conviction susceptible

of appeal under this title, and

no judgement or conviction

! rendered by a district magis-

trate, can be removed by certio-

rari to the superior or circuit

i
court.

Jnrlap.—Quoique le bref de certiorari soit enlevé par 1 acte d afrrlculture,

cependant il y à lieu n o^ bref lorsque la conviction ne contient aucune raison pour

lalimtlfler. C. 8.. Moulréal, 29 avril 187X, Torrance, J , ex parte LaUmde. requérant

certiorari. IK. C, 475.

107». Tous les documents
produits par le conseil de comté

ou par le bureau des délégués

doivent leur être transmis,

après le prononcé dujugement
en appel, avec une copie de ce

jugement.

I

lOT». Ail the documents
' produced by the county coun-

cil or by the board of delegates

must be transmitted to them
after the judgment in appeal

is rendered, together with a

copy of such judgement.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES.

lOSO* Dans la municipalité

de la cité de Sherbrooke ; dans

les municipalités locales des

comtés de Compton, moins les

municipalité deWinslow-Nord
et de Whitton-Nord, Stanstead,

Brome et Missisquoi ; dans celle

du comté de Richmond, moins

celle de Saint-George de Wind-
sor ; dans colles du comté de

Shefford, moins les municipa-

lités dos cantons de Milton et

de Roxton ; dans celle du comté

de Huntingdon, moins la muni-

cipalité de la paroisse de Saint-

Anicet ; et dans la municipalité

du canton de Leeds moins la

municipalité de Leeds-Est, si

sou conseil municipal passe

un règlement à cette fin ; dan»

lOAO. In the municipality of

the city of Sherbrooke ; in the

local mnnicipalitiosof thecouu-

ties of Compton, less the muni-

cipalities of North "Wiuslow

and South Whitton, Stanstead,

Brome, Missisquoi ; in that

of the county of Richmond,

excluding the municipality of

St. George of Windsor, and in

those of the county of ShefFord,

excluding the municipalities

of the townships of Milton and

Roxton ; in those of the county

of Huntingdon, exclucing the

municipa ity of the parish of

St. Anicet ; and in the munici-

pality ofthetownshipof Leeds,

except the municipality ol'Eiist

Leeds, if its municipal council
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le comte de Mégantic
; ainsi

que dens les municipalités d^
1 Avenir, de Durham-Sud le
canton de Kingsey et le can-
ton de Durham, dans le comté
deDrummond, to ^s les travaux
sur les chemins et les ponts
municipaux ne sont faits
qu aux frais de la corporation
ae la même manière que s'il

y était passé un règlement à
cet effet, en vertu de l'article
OdO.

Les conseils de c^s municipa-
lités [)euvent, par un règlement
ou une résolution, statuer que
la taxe imposée pour ces tra-

jvaux soit commuableau moyen '

de corvée d'après une échelle
ou un tarif do prix déterminé.
Les conseils de ces muni-

cipalités peuvent faire l-^s dis-
positions qu'ils jugent les plus
justes, quant à la conf ction et
s 1 entretien des clôtures le
long des chemins municipaux,
ou pour ordonner que ces clô
tures et toutes celles faisant
angle avec les clôtures de ces
chemins municipaux jusqu'A
une distance de vingt-cinq
pied<* soient durant une partie
Ue I année, tenues abattues
jusqu à douae pouces du sol.

Les règlements ou ordonnan-
ces peuvent être mis en force
selon que les conseils le jugent
plus équitable, soit en forçant
les propriétaires de terrains
adjacents à les faire ou à l.-s
aOaare comme susdit, soit de
lonto autre manière.
Ces dispositions n*^ s'appli-

quent pas aux haies vives, aux

455

passes a by-law to that effect,
in the county of Megantic

; as
well as in the municipalities of
1 Avenir, South Durham, the
township of Kingsey and tae
township of Durham, in the
county of Drummond, all
works on municipal roads and
bridges are executed at the
expense of the corporation in
the same manner as ifa by-law
was passed to that end under
article 535.

The councils of these muni-
cipalities may, by a by-law or
resolution, ordain that the tax
imposed for such works be
coramutable into statute labor
according to a scale or tariff
at a fixed rate.

The councils of these muni-
cipalities may make such pro-
visions as they doem the most
equitable for the making and
mamtenanceof the f.'ncesalong
municipal roads or fororderinj
that such fences and all those
making an angle with the fen-
ces of such municipal roads,
for a distance of twenty-five
teet, be. during part of the
7ear, kept down within twelve
inches of the ground.

Snch by-lttws or orders may
be put into force, us the coun-
cils may deem most equitab'e
either by compelling the pro^
prietors of the adjacent lands
to make such fences or to take
them down as aforesaid, or in
anv other manner.
These provisions do not ap-

ply to quick-set hedges, to pio-
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piquets, aux clôt utcs éloigné os

du chemin de plus de vingt-

cinq pieds, ni à celles qui ne

peuvent <^tre abattues ou rele-

vées sans de grands frais.

Les conseils de ces munici-

palités peuvent définir, par

orocès-verbal, le temps durant

lequel toute rou^e devra être

ouverte, sans qu'il soit obliga-

toire pour la corporation de

faire aucune paitie spéciale de

telle route dans un temps dé-

terminé.—S. R. Q. 0224; 52

Vict., ch. 54, 8. 23; 67 Vict., ch.

61, s. 18 ; 61 Vict., ch. 4it. s. 9.

lOMl. Les municipalités lo-

cales buivantes possèdent les

attributions et pouvoirs con-

férés aux conseils de comté,

outre ceux donnés aux conseils

locaux ; et elles ne font pas

partie des municipalités de

comté dans lesquelles elles sont

situées :

La municipalité de l'isle aux

Coudres, dans le comté de

Charlevoix ;

La municipalité de l'isle aux

Grues, dans le comté de Mont-

magny ;

La municipalité de la pa-

roisse de Saint-Pierre de la

Pointe-aux-Esquimaux, et les

municipalités de Tadousac et

des Escoumains, dans le comté

de Sacruenity.

L»- 1 omté de Charlevoix forme

deux municipalités de comté

distinctes comme suit ;

Les paroisses de Saint-Si-

méon, Saiut-Fidèle.SaintEtieu-

ket-fences or those at a greater

distance than twenty five feet

from the road, nor to those

which cannot be taken down
or replaced without great ex-

pense.

The councils of.these muni-

cipalities may, by p^ovvs-verbnl,

define the time during whi<;h

any by-road shall be built, wi-

thout' it being obligatory, on

the corporation tp build any

particular part of such road in

any special time.

ilOHl. The councils of the

following local mnuicipalitiea

possess the functions and pow-

ers conferred upon county

councils, in addition to those

conferred upon local councils,

and they do not form part of

the municipalities of the coun-

ties within which they are

situated :

The municipality of I'lsle

aux Coadres, in the county of

Charlevoix ;

The municipality of Crane

Island, in the county of Mont-

magny ;

The municipality of the pa-

rish of Saint Pierre de la Pointe

aux Esquimaux, and the muni'

cipalities of Tadousac, and I'^s-

coumains, in the county ol

Saguenay.
The county of Charlevoix

forms two separate count y mu-

nicipalities, as follows :

The parish of Saint Simeon,

Saint Fidèle, Saint Etienne d^
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ne de la Malbaie, Saint-Irénée
et bainte-Agnès, les cantons de
tallieres, Chauveau et de Sales,
et le territoire non organisé au
nord de ces paroisses et cantons
forment une municipalité do
comté sous le nom de " Muni-
cipalité de la première divi- '

610U du comté de Charlevoix "

467

Les paroisses de Saint-Fran-
çois-Xavier de la Petite Ri-

y'Y<^'.
Baie Saint-Paul, Saint-

Urbain, Eboulements et Saint-
llilariou, et le territoire non
orgranisé au nord de ces pa
roisses, forment une autre mu-
nuipalité de comté sous le
nom de " Municipalité de la
deuxième division du comté
de Charlev .IX."

Le comté de Chicoutimi
lorme deux municipalités de
comté distinctes comme suit :

La partie du comté au nord!
8 1 est et ausud-est des cantons
de Labarreet Plessis forme une
municipalité de comté sous le
nom de " Municipalité du
comté de Chicoutimi numéro
un

La partie à l'ouest et au sud
ouest des cantons Kéuogami
et Lartigue forme une autre
municipalité de comté sous le
nom do " Municipalité du
comte de Chicoutimi numéro
deux

;

Le canton de Compton ne
torme pas partie de la munici-
palité du comté de Cnmpton

la Malbaio, Saint Irénée, and
Saint Agnès, the townships of
tallieres, Chauveau, and De
Sales, and the unorganized ter-
ritory to the north of these

I

parishes and townships, form
a county municipality under
the name of "Municipality of
the first division of the county
of Charlevoix; " and
The parishes of Saint Fran-

çois-Xavier fie la Petite Rivière,
Baie Saint Paul, Saint Urbain,
Jiboulements, and Saint Hila-
rion,and the unorganized terri-
tory to the north of these pa-
riohes form another county mu-
nicipality under the name of
the "Municipality ofthesecond
division of the county of Char-
levoix

;
" and

The county of Chicoutimi
forms two separate county mu-
nicipalities as follows :

That part of the county to
the north, east and south east
of the townships of Labarre
and riessis forms a county
municipality under the name
ot the "Municipality of the
county ofChicout'rni No. one" :

and
That part of the county f

the west and south-west of th
townships of Kenogami and
Lartigues forms another county
municipality under the name
pt the " Municipality of the
county of Chicoutimi, No.
two; "

The township of Compton
does not form part of the mu-
nicipality of the oouuty of
Compton.

Ï
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Le comté de Gaspé forme

trois municipalités de comté
distinctes, comme suit :

La partie du comté à l'est de

la municipalité de St. Maxime
du Mont Louis, moins les Iles

de la Madeleine, forme une
municipalité de comté sous le

nom de " Municipalité du
comté de Graspé numéro un ".

Les Iles de la Madeleine for-

ment une autre municipalité

de comté, sous le nom de " Mu-
nicipalité du comté de Gaspé,

numéro deux "
;

Les municipalités de St.

Maxime du Mont Louis, St.

Anne des Monts et St. Norbert

du Cap Chat, forment la troi-

sième municipalité du comté

sous le nom de " Municipalité

du comté de Gaspé numéro
trois ".

liC comté de Montmorency,

forme deux municipalités de

comté distinctes comme suit :

La partie du comté sur la

rive nord du fleure St. Laurent

forme une municipalité de

comté sous le nom de " Muni-
oipalué du comté de Montmo-
rency numéro un "

;

L'Isle d'Orléans forme une

autre municipalité de comté

sous le nom de " Municipalité

du comté de Montmorency nu-

méro deux "
;

La municipalité du comté de

Québec comprend le comté de

Québec, la partie de la banlieue

de Québec qui se trouve dans

les divisions Centre et Ouest

The county of Gaspé forms

three separate county munici-

palities, as follows :

That part of the county to

the east of the municipality of

Saint Maxime du Mont Louis,

less the Magdalen islands.forms

a county municipality under

the name of " Municipali. y oi

the county of Gaspé No. one ;

"

The Magdalen Islands form

another county municipality

under the name of " Munici-

pality of the county of Gaspé,

No. two ;
" and

,

The municipalities of Saiut

Maxime du Mont-Louis, Sainte"

Anne des Monts and Saiut

Norbert du Cap Chat form the

third county municipality un-

der the name of " Municipa-

lity of tbe county of Gaspé,

no. three."

The county of Montmorency

forms two distinct county mu-

nicipalities as follows :

That part of the county

which is situate on the north

shore of the river Saint Law-

rence forms a county munir i-

p Hty under the name of th>:

" Municipality of the county

of Montmorency number one,'

and
The Island of Orléans forms

another county municipality

under the name of the " Mum
cipality of the county of Mont

roorency number two ;

"

The municipality of th<

county of Quebec comprises

the county of Quebec, that pari

of the banlieue of Quebe(

which is included in the ceutrt
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?fAf'*^ ^f
Québec, la muni-land west divisions of the city

Svifrin ^K™'T ^^ St- of Quebec, the municipality of

.«?J! lî ^
Quebec les parois- the parish of Saint-Sauveuf deses de Notre-Damo des Ançes Quebec, the parishes of Notre-

et du Sacré-Cœur de Jésus et
la municipalité de St. Roch
Nord.
Le comté deRimouski forme

deux municipalités de
distinctes comme suit

i-)ame des Anges and Sacré-
Cœur de Jésus and the muni-
cipality of Saint-Roch north.
The county of Rimouski

comté forms two separate county mu-
'nicipalities as follows

^n 1SÎ /VT*I ^
^.'"'"'"N

That part of *he county todu canton de McN,der forme the west of the township of

de la premiere division
. du " Municipality of the first dicomté de Rimouski

I<a partie du comté à l'est de
la seigneurie de Métis forme
une autre municipalité de
comté
ci^

sien du comté de Rimouski

vision in the county of Ri-
monski ", and
That part of the county to

the east of the seigniory of
Metis forms another county>Tnt6 ««'Via « ^'^1

'i?
--j-xeus lorms another county

Zt^À ? T ^^^ Mum- municipality under the name
o^n i,! .

*
t^'o'.^™"

di.vi- of " Municipality of the secondon du comte deRimouski". division nf fl,o V«„«f^ «f i?.^

La municipalité du comté de
Sherbrooke comprend le can-
ton de Compton et le district

, T* , .
*" "^a'-rici ses tne township

eectoral de la cité de_ Sher- and the electoral
brooke, moins la municipaiité
de la cité de Sherbrooke

;

division of the county of Ri-
mouski."
The municipality of the

county of Sherbrooke compri-
ses the township of Compton

?H

La municipalité du comté d<^
. Maurice comprend le comté

de St. Maurice et le district
«lectoral de la cité des Trois-
Rivières, moins la municipalité
de la cité des Trois-Rivières.

10^2. i^ conseil de la mu-
nicipalité de la paroisse de St
Komuald d'Etchemin possède
tous les pouvoirs conférés au

di Visio of
the

of

oon««il ^'«„ '
-^-•—

.^<, •»" «fSHt^s ail me powers oonlerrecconseil dune municipalité de
|
on the council of a village mu

the City of Sherbrooke, le.

municipality of the citj
Sherbrooke.
The municipality of the

county of Saint Maurice com-
mises the county of Saint-
Maurice and the electoral divi-
sion of the city of Three-Rivers,
less the municipality of the
city of Thr>e-River?
lOSa. The council of the

municipality of the parish of
St. Romuald of Etchemin pos-
sesses all the powers conferred

4
M

' (1
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IS i

mi

village, outre ceux d'un conseil

d'une municipalité de paroisse

lOMSi. Rien dans ce code
n'est censé réA'oquer le chapitre

8oixaute-et-deui, 27-28 Victo-

ria, conférant certains i >uvoirs

du conseil du comté au co>iseil

municipal de la paroisse de St.

Colomb de Sillery, dans le

comté de Québec,
10^i4. La municipalité <lo la

paroisse de St. Germain dans
le comté de Drummond sera

connue, dans la suite, sous 1<'

nom de " municipalité de la

paroisse de St. G-er-aain de
Grantham."
10H4a. La municipalité de

la paroisse de Si . Roch de Qué-
bec-Sud doit êt-'e connue, dans
la suite, sou8 ! nom de " mu-
nicipalité de la paroisse de
Saint-Sauveur de Québec." —
S. R. Q. 6227. (a)

I085. Abrogé par S. R. Q.
6227.

nicipality, in addition to tho

of a council of a parish mut
cipnlity.

lOJ^S. Nothing contained
this code is deemed to repe

chapter sixty-two. 27-28 Vict

ria, conferring certain powe
of a county council on the m
nicipal council of the parish

St. Colomb of Sillery, in t!

county of Quebec.
10^4. The muricipality

the parish of St. vxermain,

the county ofDrummond, shi

hereafter be known by t

name of " the municipality

the parish of St. Germain
Grantham "

IOM4a. The municipa^.ity

the parish of St. Roch of Qi
bee South shall be known
the municipality ol the pari

of St. Sauveur de Quebec.

lO^fS. Is repealed by Q.

S. 6227.

DISPOSITIONS FINALES

10S6* Le chapitre vingt-

quatre des Statuts Refondus
pour le Bas-Canada et toutes

dispositions "qui l'amendent ;

Tout acte municipal spécial

ou général, et ses amendements
relatifs aux corporations et aux
municipalités de «^omté, de

paroisse, de township séparé,

de township unis, de partie de

paroisse ou de township, de
village ou de ville, sauf les

cités et les villes exceptées eu
l'article 1 ;

lOMtt. Chapter twenty -fo

of the Consolidated Statutes 1

Lower Canada, and all araeu

ments thereof;

Every municipal act, wl
ther special or general, and i

amendments, respecting corp

rations and municipal i t i «

whether of a county, of

parish, of a separated tow
ship, of united townships, ol

part of a parish or townshi

of a village, or of a town, sa

and except the cities and tow

exempted under article 1 ;

(o) Cette municipalité n'existe plus. Elle a été annexée à la cité de Québec

vertu de l'acte 61-52 Viot., cb. 78.
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Lechapitre vingt-cinq dosSta-
tut« Kefondus pour le Bas-Ca-
nada, le chapitre qastre-vinfft-
quatre des Statuts Refondus
du (canada, les sections soixan-
te - quinze, soixante - seize ft
soixante dix-sept du chapitre
soixante-six des Statuts Re-
fondus du Canada, le chapitre
dix-huit des statuts de la ci-

f:V«"V-Pr''^"*'^ du Canada,
27-28 Victoria, et le chapiLrJ
vmgt-six des Statuts R>Tfou-
dus pour le Bas-Canada, inti-
taie

: Acte concernant les
abus préjudiciables à l'airricul-
ture et ses amendements, eu
autant qu'ils concernent les
corporations fonctionnant d'a-
près ce code

;

Et toutes autres lois de la
province en vigu.ur, lors de lai
mise en force de ce code, sont
abrogées dans le cas :

Où il contient nui^ disposi
tioD qui a expressément ou im-
plicitement cet effet ;—où «lies
sont contraires ou incompa-
tibles avec qu.-lques disposi-
tions qu il contient ;—et où il
contient une disposition ex-
presse sur le sujet particulier
<le telles lois.

461

Chapter twenty-five of the
Consolidated Statutes for
Lower Canada, chapter eiehtv
four of the Consolidated Stati
tes ofCanada, sertiousseveuty-
hve, seventy-six and seventy-
?eveu of chapter sixty-six of
the Consolitated Statutes of
( anada, chapter eighteen of
the statutes of the heretofore
province of Canada, 27-28 Vic-
toria and chapter twenty-six
of the Consolidated Statutes
of Lowe' Canada, entitled : An
act respecting abnses pr^ju-
Gicial to agriculture " and its
amendments, in so far as they
relate to corporations governed
by this code

;

Sauf toujours qu'eu ce qui
coucerne l.s transactions, ma-
cères et choses antérieure; a lamise en force de ce code, et
auxquelles on ne pourrait en
appliquer les dispositions sans

Lh?°°"^/-""*^^*^* rétroactif,
e. dispositions de la loi quians ce code s'appliquerS

* ^es transactions, matière, et

And ail other laws of the
province in force at the time of
the coming into force of this
code, are repealed in all case :

In which there is a provision
therein having expressly or
impliedly that effect ; -- in
which such laws are contrary
to or inconsistent with any
provisions herein contained -i
and in which express provision
IS herein made upon the parti-
cular matter to which such
laws relate.

Except always that as re-
gards transactions, matters and
things anterior to the coming
into force of this code, and to
which its provisions could not
apply without hariug a retro-
actife effect, the provisions of
law. which, without this code,
would apply to such transac-
tions, matters and things, re-

*
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choses, restent en force et s'y

appliquent, et ce code ne s'y

applique qu'en autant gu'il

coïncide avec ces dispositions.

10H7> Le présent acte sera

mis en vigueur le jour qui sera

fixé pour cet objet par procla-

mation du lieutenant.gouver-

neur en conseil ; et à dater dà

cette époque, il aura force et

effet nonol^^tant toute loi con-

traire, dérogeant à cet effet à la

section dix du chapitre sept des

Statuts de Québec, passé dans

la trente et unième année du

règne de Sa Majesté, et sera

connu et cité sous le nom de

"Code Municipal de la pro-

vince de Québec."

main in force and apply to

them, and this code applies lo

them only in so far as it coin-

cides with such provisions.

10S7. This code shall come

into force on a day to be fixed

by proclamation of the lieute-

nant-governor in council ; and

it shall, from such period, have

force and effect, any law to the

contrary notwithstanding, de-

rogating thereby from section

ten of chapter seven of the

statutes of Quebec, passed in

the thirty-first year of Her

Majesty's reign, and shall be

ImcTvn and cited under the

name of ' The municipal Code

of the province of Quebec."

asvsb*. ou
.jj„ rfy powW rfs BroOT*. C. C, 9 K. L.m

8. Le CM. u:a abroge le^ch 26 des S. E. B. C. 'qu'en autant qu'il concerne
dans une même

C.Mag., 7 R. L. 317.



APPENDICE
FORMULES.

No. 1. Formules en rapport avec lea articles 108. 144. 174 et 386.

SERMENT d'office.

Province de Québec.
MunioipaJitéd

bieu et Bêlement les devoirs de m.vohnJ^^ *Ç*''^^' ^*'8 serment que je romniiiZî
et Ce ma capacité. Ainsi q\?e DieS'mfsolfen eide*

*" ""'"«"'• <»« ««on JuKnt
Assermenté ce jour du mois de J

A. B.

-.assigné (Préfet. MairetÇteeSSj* '"°'' '"

f

Province ffe Québec.
Municipalité d

te "^''""^^"«"^'«S 'd^' cet?è municipalité ^tîuZi
°'"°'°^ (oonseiilors o«audl-

2.™!:i.'i'®'^°"8''?raP»fO''3bieQet flWemfin?r«a°^
»"?" ent. chacun pour lu -

-meilleur d< notre Jugement et de"n'oterpVcTtén7n1i?^urDit*£-3^^^^^^^^

A. B.
a D.

Assermentés, etc.

J. U.
I

E. F.
G. H.

No. 2. Formule en rapport avec l'article 224.

AVIS SPÉCIAL PAR ÉCRIT.
Province de Québec.
Municipalité d
A

•Toseph B
ii„. . (Qualité)
Monsieur.

^^''éZ's^lSZ'i^V^Tl^^^^f-P'^' le soussigné L. M.. („o^<,

. . Donné ce i

J^"""^ ^'-«'« mil huit
cent

li- M, igvalùé) ou sa
L. t M.
™2^'S^8^PP<»éo en présence

Témoin.

4
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No. 8. Avis spécial conroquant une sesslonapéclale du ooasell, en rapport
"

avec 1 article 136.

Messieurs,
Ounseillers.

Ntt SlO.

V

. , ^iMt^i'^'oSTar^L^^'lfssK
" T^^'^^^"^^^^, ««'"s^t^t

^J^Talo du'cons'^l Sfcette I^JuSdctpailté^st convoquée par les présentes par moi.

<^^ TettT^u^a^nT?oVp"rîJoriÏÏ"eft« re^s^rrttatlon les

sujets suivants, savoir:
(ordres du jour) ^ ... .,

Donné ce jour du mois de mil hait

cent .
B^ -^N. o.

*• "•
ou I OjnseiUer,

<«-"*«
l^-^ConseiUer.

No. 4. Avis de rnjournement d'une session, en rapport avec l'article 139.

Province de Québec.
Municipalité d

O. P-
Conéelller.

Monsieur,

N. F., secrétaire
le a étéA^-ls spécial vous est donné par les présentes, I»r m

trésorier, que la ,^ssion générale (ou spéciale) Se ce consml, teav
..^ ^^^^^^^-^

âffi^\S»u°SS^unlcipaldeFa*ï.r^vLl*d*è &bT^ ^"'

Donn< 3e jour du mois de
N. F.

mil huit cent

Secrétaire-Trésorier.

No. 5. Avis spécial donnv U plusieurs personnes à la fois.

Province de Québec.
Municipalité d

O. P. conseiller,

0. J. conseiller,

p. Q. conseiller,

B. L conseiller.

Donné ce

M. N. estimateurs, etc , etc.

Messieurs,

Avis spécial vous est donné par mol. N. J. («ua«« que (fo5je«de

jour du mois de mil huit cent

v4uan(d)



Province de Québec,
MualolpaUtéd

N. J.. (quaUti) <m N."j.,
marque apposée en présence de Y Z.

- Témoin.

No. 7. Formule en rapport avec l'article aao.

CEHTmCAT SOUà 8EfiMENT SPÉCIAL.

P> T. (9i4a{«tél ou

Jour du mois de
S"

(«WéMS ^' '"°'' soussigné Juge de Paix

r
H. P.

Juge de Paix.

}

No. 8. Formule en rapport avec l'article 232.

AVIS PUBLIC
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Donné ce Jour

N. B. {qualité) ou

mil huit cent
sa

N. + B.
, ^ j « ,.

marque apposée en présence de N. O.
Témoin.

No. 9. Formule en rapport ave'' l'article 692.

PUBLICATION d'un RkOLBHKNT MUKICIPAL.

AVIS PUBUC.
Province do Québec,
Municipalité d

Aux habitants de la Municipalité d
«»pr6**lrn-tré8orler

Avis Dublic est par les présentes donné, par A. p., secretaire-iresoritr.

Que le conseÏÏ de cette municipalité, à une session, (répétez tci Vm-létedv règle-

misTuiToLséifS règlement concernant (l'objet du rèqlement. a le jour de son entrée en

S^.^ «^rmhSen wtouStr à une époque déUrminée Sana le» dUpoB%t%onê.)

^sTte rè^«me,U rK.mi« à fapprohation des électeurs municipaux et du IteuU-

'^'Efn"u^rè«TeS"aé%" soumis à l'approbation des électeurs municipaux de

eoîde Municipal de la province de Québe . savoir, par 1«« éleveurs municipaux au

poil tenu le Jour du mois > mu nuit cent

et par le lieutcDant-gouverneur en conse 1, le Jour au mois

jg*^ mil nuit ctnt

Donné ce jour du mois de mil huit cent

N.B.
8ecrétalre-Tr* Borier.

Nj. 10. Formule en rapport avec l'article 103.

PUBLICATION U'ON OKDBB 1>D CONSEIL AUTRE QU'UN KÈGLKMENT.

AVIS PUBLIC.
Province de Québec.
Municipalité d

Aux habitants (ou autres peraonneê)

**'''A"i8PUlllfc'e8tta. les présentes donné, par
. V B., secrétaire-trésorier quo le

conwïlH passé la résolution suivante: (répiuz ici toiU la résolution ou tout tordre

"•"Mé ce'"'*'""
""" '""

""ff' du mois de
^^

mil huit cent

Secrétaire-Trésorier.

No. 11. 1 ormule en rapport avec l'article 830.

CERTIFICAT DK PUBUCATION d'UN AVM PUBUC.

Province de Québec.
Municipalité d

lo «ouMlirné. N. B., (qualité) domioUlé dan» la parolsBo de (
»'«

Ulsantlire) à voix haute et intelligible. A

à i"i»«ue à\i berviwj divia i >• f^

« :^^.
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étanue dimanche suivant Immédiates
467

ament Je Jour où cet arls a été affiché comme

molfdi*''
*** **"*" ^^ ^"°»« <» certiflcat. ce

mil huit cent jour da

N.B.
(Qualité.)

^fe»- ^^'
—-—..lal.

fS-^—he
su,vantlmmé..latement'fe,ouro.oeta.ra'étl

affiché .mme
raolsV "^^ ''"°' J«''o°°« c« oortlfloat. ce

mil huit cent

N. C. ou

Assermenté ce ;„ j
18 A /!• >

JO'"" du mois de

W. V.

jour da
sa

N. t c.

""deW^"**" *° P'-é«ea<»

1
Témoin.

. 'Il

t .' :'

No. ,a. Ké.l.,me„t du conaeU de comté, fait . une session générale.

RÈGLEMENT No

MSrallteS"^^-'

1; <"'>PO-<«"n ,/,r^^{|X"^/««'«™«"t du conseil. i^'Ssilt:

(Sceau) A. B.
Préfet

ou C. D.
(Prés.dent).
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NO. U. K«lement du oonwU local, fait à «ne session générale.

RÈGLEMENT Ne
Province de Québec,
Municipalité d

Il est oraonne oi. "''•'•-" j~,-

î dUo
(S'^^*"' âafre

""
Tréildent.

No. 15. Règlement d'un consoll. fait à une session spéciale.

RÈGLEMENT No.

Province de Québec,

Municipalité d'"«'*"""'" -
„ ,„. ., ., convoquée par {nom,

«^LTho^SSï Ltué p.r rt.l.me.t d» Cornell. »»». m^<. :
*

No. 16. EÉSOLUTION DU CONSEIL.

Province» de Québec,

MunlclpaUté

d

«u„Wpaa, j«-««aur «,oi

A une session, etc. (mime m-tite qw pour reg

-*« .ordonné et sUtué par^é-lutlon du conseil, comme suit .

1.
(Di»VO»UionBdfMrisoM%onè),

A B. ««
(Sceau)

jp|.^j^^ yj, ji^ire).

C. P.
.

Présiile

No 17. Formule en rapport avec l'article 149.

s,. ,r «CBÉTMIIB-TRÉHORIBK, REÇU SOUS Sr.ISO PRIVÉ.

Province de Québec,

, ^^^4\b aléténommé.ecrétalre;tre«,rlerducou.ellmunW,

^^
Attendu que mol, A. B.. al été nom

^^^ le^disulc^^de
^^^ oouformément aux d

dans le oomté de

-'ï iY5



FOBHCLSS.
469

responsable, être coaiUm%Srs"li}^;^J^u^^J'J'' toute personne dont fl wi

môme ou par toute n-rl^^'î^ X!?^'"^?'V^> J»"te somme que le dit A. R^iî; i..i-môme ou par toute'pere^nl dSS TO' r^^^Silh?»'"!?,^ !? **.A- «-Pa"
?'r.a-5*^4«.»v.rsla"oo*;^r^^n'^t« ;««i^ sa

mSS'td^*^'!"'
"••«• *'"«°dl^ o''" om^^ef^^ autre personne, en prin'.

corporation ou à tfiStej^rsonfetZesoml^SV^^ ^"'y^^» '«^^et à ll^îte
vable, lui et toute autre personne rinn? ii^?"^ *^® deniers dont il deviendra redo.

Témoin8,-nofn des témoinê. \ ?. H.

A. B.
0, D.
E. P.

No. 18. 8ERMBNT8 DES C0N8TABI.1S SPÉCIirX.

tous les devoirs de ...a cliarffecSnforiXiTnt èTl ';.
' * '"""^''^ *' oonnaisiano»

Ainsi, que Dieu me soit eu aide.

Assermenté, etc.

A B.

Provino- do Québec,
Mu^ilolpalité d

La Corporation d

No. 19. Formule on rapport avec r..rticle 963.

Mandats de saisie pour tases municipales.

TB.

A. B. mm du conlribuabU endettée sa <iuaHt4 ^ .on .lomicile)

Québec;e^xe^^ntei,"e"d^-l^,"[-<ersde la Cour Supérieure de la province d.

^i^i-OTî^- .?:zs»^j1^"
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. .^ ^ .« i« «11» À B » AW reauls Dar le aeorétaire-trésorlor du conseil muni-
Attendu que le dit A. B^» ^if„E?îX^ bps nialns pour la corporation de

JOTir du mois
, ,

p« „.„o, .., a«pr6tAlrfi-trÔBorler, dans le délai prescrit par

pklit*: ei 8 . danslVepacec^e huitjours après teue^^^^^^
^^^ ^^^^ ^,..^3 t ^^ t

avec les frais de ta safsie.nMtpM payée alors
provenant de la vente au d t

ainsi par vous détenu*, et ^""8 P^'^îf^uJ? te ou' .^^^ par la loi; ot si la saisie
Beorétalre-trésorier. aflE^qu II les a^pllqu^^ ,^11^ procédures que
ne peut être faite, vous me
de droit.

Donné sous uion seing, ce

mil huit oeat

jour du mois d
district do

N. C
ilalre.

No. -20. Mandat d'emprisonnement à vue.

Province de Québec,
Municipalité de

À tous les constables
i „mi>i.>iK> ,10 i« nntz ot à chacun d'eux dans le district, do

etiS?a\X?de ^àf^londe correction, lieu de ditenUon.

•*«> -^
* 1» <««™ i*SLllJ^)T' ce^ljur, pendant l'élection des con»eiUers

Attendu que A. B. (nom et qualMi a, ce jour, po
^^^ pendant une autre

locaux pour la nit'nlçlpallté oe
, ,

.
, , publique eu (dUe» de quelle manière)

M»emblée o-procéfé) enfreint ou *'o^>* l»éPJ'ûm^2^'S)mmé pour présider a dlto

. et cela en présence et * .'^^".«^"fî^ïiïiet la «résidant; et attendu que J'ai cou-

«TlJ»%.^S*îî»-e^^^^^^ (-<*-'^ <=--

«-A'^ta^et^P^^ttiS'^^^^^
Sia'e^n\^'e«:S"a iffŒon Zy^Xr^etJn! lieu'de détention, et U de

»• '

We\^«u^'otf-"à%'f£r£^^^ r^^^at-^^n!^«^s^d:
recevoirledltA.^B^sous^votr^^^^^^^
l'y dAtenlr i

Donné SOU8 mon seing, oe

mil buit uent , à (i«eu)

Jour du mois de

Z. Y.

No. ai. Mandat de saisie en vertu d'un règlement fait d'après l'article 699.

Province de Québec,
La Corporation d

8.
A. B.

A" J.*L.. (riM,lence) un des huissiers de la Cour Supérieure do la Province d.

ment, savoir : le
riS m^onne* la nature de Vexhibition ou de to

».:r«W:1?'adu que A^^ "^^£nrW*& ^lîrW.*^
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^t^eî^Séllr'tlC^lZt?^^'^' '• «««nine de .,»„,

,

BS dits mnl>hl<>a >.<. .<p.i-

*e,<ilt district, oe
mil huit oeut iour de

dans
)

Y. X.,

No. 32. Formule de Dôbentu-es.

^
^^^Mpailté de ou dniauivant le eu.)

mnlclSr^^^'^* * °«* •''«^ "' apposé à cr^teWra^'*«^"« «"P"»*

-jîîj£s?asîss

Secrétalrei-Trôsorler.
Ualre.
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et C. Thborbt, en l'année mil neuf cent denz, au bureau du

Ministre de l'Agricnlture >s Ottar- ..



PREFACE

Lorsque J'offrais à la profession et au public il v a un n«n n,
« ^quatre ans, une édition annotée du Code ^p/ •^,*"°P«° P^"» de

la faire suivre, de temps à autre d! u
^""^"P*'' J« ^n'eng^geai à

au jour le jou et klndr.
^"PP'^'"«°^ <ï«i ^- compléteraient

jurisprudence
"'"' *" ^°"*°' ^« '^ ^^^"^«^«on et de la

Le temps me parait venu de tenir cette promesse.

dant la mémeW et Z'I^J:^^'-^^ P-
lois concernant les élections p„,vin it itll "T

"''"'^ '^'

dansceMesde leurs dispositions quTpluvel" ^ 7"'^' '^••

-nicipaux. et enfin une table anal^7 ,2,7" °''"^"

meat préparée, et couvrant tonf 1 !Î
«Iphabétique soigneuse-

En h/ u .

^"'^^••^«t tout
1 ouvrage. Code et Supplément.

iin détachant du volume dp isojj i .

pages, et en , substitu^le XVT^^^^^^^^^
""'^^ ^-^^-s

^-is ce qui équivaut à une '^r eldtrdtrrM ^" 'î
comgée avec soin, et notablement augment jt !

"°'''P*'

travail sera bien vn H« n x
" ^"gnientée. Jaime à croire que ce

^rvice.
" '° ''^ "^"^ ^ 'i"' « «»* destiné, et qu'il leur rendra

J.-E. BÉDARD.

Octobre 1902.
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Addenda.-!. Actes spéciaux d'incokpobation de tii.i.es et de tillages.

Beaiirivage de la Longue Pointe, Villaee
lie, 63 Vict. ch. 62.

*

Chicouthni, Ville de, 6.3 Vict. ch. 66:
1 Ed. VII, ch. 49.

Farnham, Ville de, 62 Vict. ch. 65.
Gnind'Mère, Ville de, 1 Ed. VII, ch.

Hull, Cité de, 1 Ed. VII, ch.46; 2 Ed.
VIl,ch. 62.

Joliettc, Ville de, 2 Ed. VII, ch. 64.
L«<;hitie, Ville de, 62 Vict. ch. 64 ; 2 Ed.

V M, ch. 66,
pvi., Ville de, 2 Ed. VII, ch. 53.
Longuei Ville de, 62 Vict. ch. 63.
M«{5u)î, Ville de, 62 Vict. ch. 70.
MaiH(,niieuve, Ville de, 63 Vie. ch. 63.
Monin'al, Cité de. 62 Vict. ch. 68 ; 63

Vict. ch. 49, 1 Ed. VII. ch. 43.
Outrcniont, VHle de, 63 Vict. ch. 56.
l'oint,, an t>ic, Village de 1», 1 Ed. VII,
en. Oil.

Q'if.l'ec, Cité de, 62 Vict. ch. 67 ; 63

Vrfu'-o?'
lEd. Vn.oh.4ai 2 Ed.

Richmond. Ville de, 1 Ed. VII, ch. 50.
Ste Anne de Bellevue, Ville de, 63 Vict

ch. 67.

Ste - Cunégonde, Cité de, 2 Ed. VII
ch. 50. *

St-Henri, Cité de, 62 Vict. ch. 61 ; 63
Vict. ch. 60; 2 Ed. VII, ch. 61.

St^Uurent, Ville de, 1 Ed. VII, ch.

8»^0"'«. Ville de, 63 Vict. ch. 63; I Ed.
VII, ch. 46.

St-Paul, Ville de, 63 Vict. ch. 62.
Shawinigan Falls, Ville de, 2 Ed. VII.

ch. 66.

Sherbrooke, Cité de, 62 Vict. ch. 62 : 63
Vict. ch. 61.

Sorel, Cité de, 62 Vict. ch. 60.
Suminerlea, Ville de, S2 Vict. ch. 67.
Troi8-Rivière8, 1 Ed. VII, ch. 44.
Verdun, Village de, 62 Vict. ch. 71.
Viçtoriaville, Ville de, 62 Vict. ch. 66.
Villerai, Village de, 63 Vict. oh. 68.
Windwr Hiili, Ville de, 62 Vict. ch. 68

V ^' I



CODE MUNICIPAL—AKT8. 2-4

2. Paroisses et mi'sicipalites locales.

Ascott Corner, Municipalité d', 1 Ed.

Vll.ch. 54. ^^ ^^„ , „^
Labelle, Paroisse de, 2 Ed VII, ch 94.

Longue-Pointe, Paroisse de la, 63 Vict.

Mi°t^88ini, N.-D. de, 1 Ed. Vil, ch. 88.

Petite Rivière, Municipalité de la, l trt.

Vil, ch. 57.

Orford, Ste-Elie, 62 Vi'-t. ch. 9.

St-Anselme, 63 Vict. ci . 10.

Ste-Catherined'Hatley.l Ed. VII, ch. ;

St-Etienne de Lauzon, 6.S Vict. ch. ti3.

StGervais, 63 Vict. ch. 10.

St-Malo, Municipalité de, 2 Ed. VI

ch. 57.

Ste-Monique, 63 Vict. ch. 9.

Ed. VII,

Lac StJean, 53 Vict. ch. ? ; 54 Vict,

7 ; 55-66 Vict. ch. 45; 62 Vict. ch.

Lotbiniire, 53 Vict. ch. 2.

Maskinongé, 62 Vict. ch. 7.

Matone, 53 Vict. ch. 2.

Montcalm, 62 Vict. ch. 7.

Nicolet, 63 Vict. ch. 8.

,
Ottawa, 60 Vict. ch. 15.

"Pontiac,62 Vict. ch. 6, 8.

Riinouski, 53 Vict. ch. 2.

Saguenay, 62 Vict. ch.

ch. 58.

StMaurice, 62 Vict. ch. 6.

Wright, 60 Vict. ch. 15; 62 Vict. cii.

Yamaska, 63 Vict. ch. 9.

6; 2 Ed. v;

Addenda.—Comtés.

Anticoeti, Ile d', 2 Ed. VII, ch. 68.

Argenteuil, 62 Vict. ch. 10.

Beauce, 2 Ed. VII, ch. U.
Bellechasse, 63 Vict. ch. 10.

Berthier, 62 Vict. ch. 6.

Chaniplain, 62 Vict. ch. 6.

Chicoutiini,53 Vict. ch. 2 ; 54 Vict. ch. 7 ;

56-56 Vict. ch. 45 ; 62 Vict. ch. 6.

Compton, 2 Ed. VII, ch. 11.

Dorchester, 63 Vict. ch. 10.

Joliette, 62 Vict. ch. 6.

Labelle, 62 Vict. ch. 7.

Lac Mégautic, Comté de, 2

ch. 14.

4.

^LRisp.-13. Lorsqu'un édifice a été construit et réparé, la corporatif

mrnïcipale qui a bénéficié de ces travaux ne peut se soustraire à lobl

«on de les oayer en plaiuant que ces travaux n'ont pas été ordonnés et appro

Tés par lon'^onsetî et qu'aucun paiement n'est légal sans l'apProbatlon de

con^n eTle certificat du contrôleur, ^l'«««t?"" y a deB fonds affectés

paiement qu'il s'agit de faire.-TfcibouW v« Cité de Afontreol.-14 R. 0.,

^'
^hTe; maTièVede droit criminel, i. n'y a pas de Jurisdiction concurr.

te- celle du Parlement seule subsiste.

2 il législature provinciale peut faire des rè8l«""«'^t« ^« P°"^« P?,"^

conservation de .la paix, etc.; mais ces règlements ne peuvent être en aucu

""Hu^tc^oi: î?r^ïïSraïïrrS.é une a-stio- *^dicf^ P^^^^

et fixé la procédure, un règlement fixant une autre procédure et ImPO»»"'

Snallté est "ultra ^ires-.-A.Mey v» de
^<>~"''">(„-^,«:tué rtnfrîle et

15. La lumière électrique est une chose d'une utilité générale, et p

Unt est de sa nature une chose commerciale. w^,i.*„r» nrovlndi
iTn règlement municipal, même confirmé par la législature Provmcii

C.S.,1«4. I*««rw«J.Cu«.nRe'.l« "»?«•''«•••""•''• "'•''•

tiJue une autorité" spéciale créée p»r la loi.
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8

«voir intérêt, comme contriïuable'ou^flLl^ '"f"°° ''^ *«"« résolution doit

compétence de "offlcler^u? re^coU kffM^'^'^î^'''^^'
P°"'" »c«°ce d'hôtel et la

ll.r .a „„,^S; ?„"n°'S^;',H.TS 5?" ».™"""« ' "» »"««"ne cauw aucun Inconwnleut «t un« i„i .?^ '' "" ^'an'u public, même .il

s"iif'êr!;r'-«- «•^"»srr„»r"/,s^^^
5.

çonBjnrc7ité^°„eTe?t!7e?u1iî^mTse\rf^^ ^''«^^^ - ^«52 par unpar l'autorité compétente mvo r dan« î-^r./*""''^
''" ^- M- «t*"® modifie que

sri.-"n?iKÎ~H£¥^^^^^^

^C0PPij:e„d«._ Instead of

un ciri'.^^ K*r?ïuKSre''^^rdr'- T. «'"•'"-^ ''•o»'- devant
McontredlMnt pas celles de rartSsa ^VW*°"' ^^ ^''"^*<'>« « C. M

'•trfcle 725^*15^1? Juge oSné a^dTni'""
*'« ^''''°"««^' «J^Ja rapportée sous

P«« à adopter l'oplnffde M^te^juge îfhUe.r'
'''"'""*- ^ousTSt^n.

w.

"i« •**re'I*Sf^1W ^' ^"'"^"^^ '''^°^' *" "«" ^« " «=«« dépositions.»

19.

I

Jouj de travail, eï vfcteh.'rs i';?M VH r'"^" °" '^^""^

h«cSf.^Sd1Xîl^^^^^^ '*''' ''«°-- «'-
de"distincte-

P^?!;: î^' £ fc - "- df : •'•PpHpue," lire " a'applioua "

powesainj."" ^ '^^' *^^^« ^"«f'*'»- •« "«« de " poMeMion.'^ lire

' the respective. " read • their res-
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Jur. 3. dernière ligne, au lieu de " N. L." lire
" L N."

Jur. 4. dernière ligne, au lieu de " Netl," lire " Neil."

22.

COPPisrenda.—In the seventh line, instead of " or any li

read " on any land "
; and in the end of the article, add " 58

ch. 48."

JcRisp.—1. Une compagnie de chemin de fer est soumise, quant

cours d'eau, aux dispositons du CM.
2 En conséquence, étant passible de la pénalité imposée par 1 arti

du C M., pour mauvais entretien de ses fossés dans les délais prescrit

doit aussi avoir le bénéfice des articles 875, 877 et 877a.

3 Dans les circonstances de la cause, le défaut par la défenderessi

tretenir ses cours d'eau ne peut donner ouverture qu'à un recours en d

Kes s'il y a lieu, et les cours d'eau mentionnés à l'article 21 C. M., d

être assimilés à ceux mentionnés aux articles S75 et 877 du même <

Duhaime vs La Compagnie du Grand Tronc—Chcquette .T. C. P 16

C. S., 121.

31.

Corrigenda.—10e ligne, au lieu de ' doit-elle," lire ' elle

02.
JuKisp.— 1^ Cour Supérieure peut toujour^ casser les procède

corps municipal lorsqu'ils sont injustes, arbitraires et non motivés p;

térêt public ni par celui des contriouables.

"Semble" qu'en vertu de l'article 52 C. M., le conseil de comté dol

devant lui, pendant tout le temps que dure ses procédures sur requêti

sur tel article, les deux tiers des intéressés pour avoir jurisdiction. L

tribuables qui ont signé cette requête par erreur, ou sous de fausses

sentations, ont uroit d'en retirer leurs signatures.—ilforttn & al vs La

ration du Comté d'Arthaha8ka.—20 R. 0., C S. 329. Choquette J.-C

Révision par les juges Caron et Cimon, contre l'avis du juge en chef i

61.

Coppiflrenda.-
amendments."

71.

CoPPlgron****—3e Jigne, au lieu de "'nom de ville," ire

de la ville."
^ ^

Disposition oeherale.

-4th line, instead of " its amendment," ret

•So. Le conseil du comté peut,

sur requête du conseil local, adop-

ter, après avis public, un règle-

ment à l'effet de changer, pour les

raisons jugées aventageuises, le

nom d'une municipalité locale,

mais ce règlement ne peut en-

trer en vigueur qu'apr«8 avoir été

soumis au lieutenant-gouvefneur

et après avis publié suivant l'arti-

cle 41. 2 Ed. VII ch. 44.

99. The council of a

may, upon petition of a loc»

cil, pass after public notict

law for the purpose of cli

the opmc. of a local munie

for reasons deemed advanta

but such by-law shall no

into force until it has bee

mitted to the Lieut mt-

nor, and uotice has been pn

as required by article 41.

Vn. Ch. 44.
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SUPPLÉMENT—ART. 100

25.- ?uSe'nt'"marrap;<;'r?^To°*''' '''' " ^-^^-^^nV

''''^'%^^S^^r^-^^^^^ ••-"- -- -e p.se

30. Voir supra, 35 l' *
^^""^^^ ^ ^- O- C. S. 81.

quant à ses H' j^^^Jf
*"^''«' «87.2.

on p<,„,îl.°S,*Ji'»°,!'«4J
"" ™ «g]OT,„t. Pr»c8»-.«b.l. résolution «,

Propwuire. ..„„. .uTtmC?» 'au'S,"" *"""' "' "•" '«"S.^s

î>l la proportion des travaiiï w=?™ Coûterait beaucoup plus.

I hPre was an Irregularitv fn^h! L 'i***"''
«'facted, on the ground that

\ -Vr^rZ^^i^^'^^"- "-'î-" -uat.o„^C.fS

Cm'"''"*
''"•>'"•

'"'atlérts''^^^^^^^^^^
«'•»" J"«««»«nt interlocu-

P S liTï;-*''""-'' t'* La Corporation du rnZ'^TH""" "^ '«« "«''•'«••»

f 4,î*i;
®" Révision. Montréal

'""^^ *** f-ormier.-i? R. o.,

Kt «dop°tée/n?ëJ HeTj,^'?.',"".""* /' «"«tque parmi Ie« conseillers qui
h" « de prend.^ Srt'^sel"dé'IÏUa^^:lrr

'^^ '« ^™" "« «'^«- "«ns leTn'-

K ^ conseil. nlTrS^d e"%,rt a^^^dél MrîftU"/'"""'"*^"
"•""' '««"""o"

3. Les conseni»r« noiiv^lilmln» fi ^î**^"" ^* ^« conseil.
I

'i-rs nouvellement élus doivent «tre appelés pour être pré-
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sentB à une session du conseil tenue après l'élection. Non seulement ces no

veaux conseillers peuvent alors donner leur vote su/ les résolutions proi

sees mais ils peuvent de plus exposer leurs raisons et même faire prévale

Sur oïnion dans le consell.-Laroc^e vsLa Corporation de BU Emmélie

Lotbinii^re — 6 Rev. Jur. 403. Routhier J. — 17 R. O.. C. S. 35 J.

41 Un jugement de la cour de circuit, rendu sous l'article 100 C.

annulant une résolution aui avait déclaré vacant le siège dun conseilla

n^est J^s susceptible de révision.-CJermont vb La Corporation de St Mart,

18 ï^, O' ^;^,^- ^^^^^ d'appel à la cour du Banc du Roi d'un jugement de

cour de circuit du chef-lieu.—Stnccal et La Corporation de Vile Bxzard.-

^^^«Srfàïppel^de^tout jugement final de la Cour Supérieure, même s

une action en annulation d'une résolution passée P?--
"'l,%°!f"i„X ,'

^D
2 Les seules exceptions sont celles indiquées 1° au C. P. C. 1006, 2 Da

le cas de " certiorari, en vertu de l'article 1306 C. P. C; 3° Dans les cas m.

Sonnés aux articles 4178 et 4616 des statuts refondus de Québec concernant

corporations de vUle^^^
plus, d'appel de la cour de circuit d'un chef-lieu

matières municipales ou autres, depuis la passation du statut 49-50 Vict

r^—lachance vs la Corporation de Ste Anne de Beaupré.—IQ R. O., C. A. 2

^
44 Sans les actions en vertu de cet article, les frais de sténograpl

entreront en t&xe.-The Montmorency Electric Poioer Company vs La Cm

l^Zdl Beauport.-Aiu.i jugé à Québec en juillet 1898.

m g\^

COPPigenda.—8th Une, instead of " orthe " read " other."

113.

Voir infra, art. 707.

CoPPlgenda.—4th line, instead of " when be,' read " when li

no
COPPl^enda.—iVth line, instead of "again," read "against."

120
CoPPlgenda.—6th line, instead of "judicial." read "juridici

132.

JtRrtp —1 Un conseiller municipal a le droit de faire connaître au con

tous îes faits oui peuvent constituer des raisons de ne pas octroyer une

îrenrise de la municipalité à quelqu'un qui est en instance pour l'obtei

c'est mêmi son^evoir de le faire; mais il faut que ces faits soient vrais

s'il é^n?e des faits qui sont faux, 11 en est responsable en dommages. -C
peauvrMonette.-19R. O.. C. S. 429. C. S. Langelier J.

135
J.B18P-7. 1. Un membre du bureau des délégués n est pas ncompe

DOurDrendrepart aux délibérations du dit bureau, par le fait qu'il est co

bSable dans une des paroisses intéressées dans un procès-verbal soumis >

•^"''fS'fnVry n'eTSs îriSîersonuel distinct de l'intérêt «.„

de tous les contribuable^ de la dite municipalité, et par conséquent no i

AtrA lin motif valable de récusation.

3 iTooir^Bie de l'appel ne rendra pas le jugement que le bureau

riAl^miés aurait dû rendre, mais annulera la decision rennuc, ci i='^l~

SSalir suivant que de droit pour amener de nouveau le procè.ve

•Sïr conridéSlon devant le bureau des dôlégué..-ao«tM«r et al vb La
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«I.-7 Bev. de Jur. 212. DeLortmle"" "'""-»""«eo« « M v» Pepli et

147.

C0PWee„aa.-2adH„e, i„,t,ad of ..J„i„.,.. ,^ ,..„,„.,^„

"n^?,7i^"„^."-"--' ««»«• O" h™ de "n'est par tenu" ,i„

183.

CorPifiren(la...-3e ligne, lire :
" uu droit d'action pour recouvrer."

les éÛ^rsToî^ni^ur^^^ M., signifie élecUon parLetourneau et al vs Matte et al_4 Rev jur ''4Y0'
c *^"%"^°*««»^erneur-l

203.
" ^urcell J.

Jar^^3eUgae,aalieude-fontde'Mire<'fontce". '

^oir art, 284,

20«.

yoir art. 339.

avant le rapport de l'action of-ilf™ ^""^ poursuite, il paie les frais

|SS^«« par le conseille "lègï/étlLTva^i'n^
Cette résignation es

Subséquemment le conseil remplît la vacance «n*'n**
'"" '''°*'"^*« «"'^^ ««iiuléset un second bref de auo u,nrrn«t^

vacance en nommant le même conseiller

t -fi

^'

.rjr^ . ZU_ 5^'''Va
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bref, le conseiller aurait exercé la faculté de réméré qu'il 8< lait réservée. -

Berthiaume va Pilon.—Ù R. O., C. S. 524. C. S. Mathieu J.

8. Voir Ste Marie et al vs Bea,ugrand, sous art. 346.

9 Des ventes pour de faibles montants faites à une corporation munlci

pale par un membre du conseil, au cours ordinaire de ses affaires et à soi

magasin, ne constituent pas des contrats avec la corporation au sens de l'arti

Ole 205 C. M., de manière à entraîner la déchéance de ce conseiller.— Gfoua» y

Dazé.— 6 R. O., C. û. 518. Mathieu J.
, , ,

10 1 Un maire qui, dans un cas d'urgence, a laissé avoir aux employé

de la corporation des bois de charpente, etc., pour réparer un pont municipa

sous le contrôle unique de la corporation; qui fait et produit sa réclamatio

au montant de »19.38 au conseil qui l'approuve et en ordonne le paiement

une séance que préside le défendeur comme maire; et qui reçoit le paiemen

sans aucun profit pour lui, et sans qu'il y eut aucun contrat préalable entr

lui et la corporation, ne rend pas, à raison de ces faits, sa charge de conseille

2 À tout événement, en supposant que l'article 205 C. M., serait appl

cable dans l'espèce, il n'en résulterait qu'une simple incapacité d'agir comm
conseiller. Cette incapacté ne pourrait avoir aucun effet récroactif sur l'éle

tion du défendeur; elle cesserait avec les frais dont elle n'était que la coi

comitance et aurait pris fin par le paiement du compte du défendeur, avar

l'émanation du bref de quo warranto, et avant qu'aucun avis eut été donné e

vertu de l'article 208. Il n'y a donc jamais eu aucune vacance dans la char?

du défendeur, aux termes de l'article 337, ei ce dernier n'est dans aucun d«

cas actuels et concomitants prévus par l'article 205 C. M., et par l'article 9S

C_ p, c.— Houle vs Brodeur.— 18 «. O., C. S. 440. Tellier J.

208.
11. D'après l'article 208 C. M., si l'incapacité d'une personne occupant

charge de conseiller est notoire et suffisamment établie, le conseil peut, p;

simple résolution, déclarer vacant le siège de tel conseiller. Mais si ce co

seiller a produit une déclaration assermentée de sa capacité foncière, et si l

raisons d'incapacité sont douteuses, et découlent de l'interprétation à donn

à certains articles du C. M., cette résolution sera déclarée illégale, et i

"mandamus" émanera pour réintégrer dans sa charge le conseiller qui »

aura été ainsi sommairement dépouillé.— PcIIeHer vs la Corporation <

yniage de Lorimier.— 17 R- O., C. S. 509. Davidson J. Voir art. 339.

209.

CoPPifirenda.—Dernière ligne, an lieu de "lois ' lire" bois '

220.

Addenda.—Quant à la preuve de la publication, voir ar

1067 1.

CoPPi^enda.—Line 14tb. instead of "or the fact" read "<

the foots ".

240.

COPPllpenda.—6e ligne, au lieu de "aurement " lire ' antr

ment ".

246.

CoPPiffenda.—8e ligne, au lieu de " ds " lire " de ".

2S1.

Copplffenda.—4th line, instead of " is " read " in ".
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8UPPLÉMENT-AKT8. 267-283

"I^oîgTn&oa^.-^* "«"*' '^'^ "«» de "organisation
261.

»
1 re

vwbal au conTii rt° "^ P°°*; ^* '« surintendant fait rn^^°* ^* réparation
des délég"ués

°^" '^ '=°'"*^ <!"' transmet ensuUe^U'procKîbaî 2^^'"'

2 Rel^^sa^bïlïfd'eT'cSo^litnn^ ''-«cle^TSa^ir'^ ''^^ ^*""^^« ^e
délégués, voir 749.13.

^«'•P«'-atlons de comté pour les actes du bureau des

p,i;2,T'«»«Ia-". ligne, .. „,„ ,, „,,„^^„ ,.^^ „^^___
266.

JH'
• Voir art. 794.14.

» read " muni-

278.

p.S,°T"f«'«'«-«"' «n«, i«.«ad of " „„„|„ip„
280.

3. Le recours l^«.i
™*® *" ««''t, s applique aussi dans

283. "' ^- °- Rev.

Juhisp ft t » M

oi vs Heaugrand, sous article
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q 1 Celui oui possède en son rom propre un tiers Indivis d'un Immeu
^-

, x i». „l«Lont nPiit se Qualifier sur cet Immeuble comme échevln

5^^vmt dfsTH^nïoù'Ta^'air^^^^^^^^^ foncière est de ,400.00 en sus de

^''To'^Tmmeubles d'une société commerciale, voir 698.17.

287.

CoPPiffenda.-lère ligne, au lieu de

" Les sessions ''.

291.

Chlcoutimi, sous article 698.

301.

' des sessions " lin

CoPPieenda.-2e ligne, lire "un ordre

310.
, , „

.ar. 4, 3e ligne, au lieu de «' expiration " ire " ouverture ".

311.

Voir art. 349.1.

312
J 1 T a réslenation par un candidat. Quelques minutes avant

'

'=*''
'Sr^^^'^Lnp'r^Stion le président aoit constater quel candidat a
Malgré <=«"e Resignation lepresi^^^^^

^^ candidat. A défa

326.
Voir art.

330.
Voir art.

743.6.

208.3.

346.
Voir art. 357.1.2.

i « t r b
JtJBisp. - 2. voir dans le même sens, Métras vs Trudeau. 1 M. L.R., B.

847. (1885). ^* . nr n T R 205
5. Aussi '^PPO'lt^Jf?„i: aiscrélion à exercer en maUère de contes

Champagne J.



SUPPLÉMENT—ÀKT. 346 n
19. 1. Aux termos de l'artirl*» qx7 i p n *„.,*.

plainte lorsqu-nn indWiduusu^De on pJprn;^.„»'r'*^
Personne peut porter

municipale On doit conslS commp nfrLn ''^f'fî
"*''" "°« corporation

cette disposition, lo proSail d°^mp,fhw "^i"*^'^''^^' *"^ t^^^s de
qui paie des taxes à tX'^corpiratlonTuÏÏlpale"^ n^«f

''
'''^r'"^"»"-

«t

L7Sffi:nrd%tirb^^

tion mu?Slêlonfe%ÎL'V"a'o";4n^^ ^- ^^ ^°'^^^^^^'- "^ ^•-
(C. P. C. 987) contre KnLnrero«r^«rJ,F,'^°'1'*"''^P^'' «"'''''«''•«"'«

a.taut de la qualification reqS par itucxe 283 Cm'""^'"' ff
*=''^'•«"' »"

flcation de ce conseiller <stait lâ^i^!.
J auicie /Sd c. M, Le fait que la quali-

uon à la procédure par io warrant! . W °° ^'''''°" "'"'' P^« "°« «"jec-
cette procédure par glo warZnZ ou°n v p L^" ^"''"^'î* "^^ l'ouverture de .

occupe !d charge Wafément ou n^n^lZtfninV ^^""^^^^^r si le conseiller
de cetve élection ni possède Sas ?a Quariflcatinn"?nn^ff

"'^''^ ^"' ^" '°°'°«°t
mais outre cette nullité de l'élection t/n „.!" ./^'"'''^'"^ '®«"*^« est nulle;
liée elle ne peut agir comme conseUler

'"' ''"' ^""°°"^ "'^«^ P^« l»^""
3. Par le paragraphe 3 de l'article 174 r p n i'ok.„

demandeur pour faire une plainte sous l'artkle bs^'c 5 r'^ouT"*.^
**"

quée par exception à la forme
larucie a», c. P. C., doit être invo-

se trouve ainsi sur telle liste plrlrreur
^"^ ^^ P™"^"' «"« *=« °°°»

tréal%t^a!t';l.ip'Hltl!re¥unTouVirdrnf,° ''Tl'''^
'^''""'^ '"-*'•« ^« Mon-

ces ue la corporatlonTors de la d.tè ^?pnH-i
^"^ 1^'^"' P"''"^^^ 1«« ^ni^on-

annuler l'élection s'il n'eit nR« nrnî,J V°'^'. ° ^st pas suffisant pour faire
deur recevait de^lkVi'té^^ullq^^ Sl^r^éSiL'^ "" ^^^^"''^ ^« '^"-

liser'citb;e?rméS%ràïonTetot;arri' T^^''''.
^'^*^" '^" "-t"™'

former aux dispositions du stetJ* iZ^H.Î^ h"^''*'." ^?" "^«"«^ «^^ «^ con-
recouvrer sa qualité de citovenhri/«^n1'

de naturalisation de 1870, pour
élection, 11 avait fait la déclaration ersÔ^^tH^^'"

^"^'"^^^^ ^°"'-« après son
de naturalisation du Canada 1881 dL« i!/h*

^^ ^^™!.°* Prescrits par l'acte
de ce dernier acte - JuTé n',.p l'i'iilff ^! 1*'"'' *°^ ''^ '* ™*«« ««^ vigueur
Marie et ai . Bet^çraS'l T^^^Tc. l.lïs.Tor^L'cT/"^

valide.-...

mun ?ipJlL"onteSf met't're''e""^"°M^^
celais ^^ur^^^^tester une élection

cipal pa^;. bré? de ««oïa "an7o pou? defZh '"^^""*' ,^'"" *'''"«^'"«'- ««"ni
à une contestation d^éîection ?D^r^nm^,^^

"^"^ auraient pu servir de base
Ooyer.— u R O C S i7ft v-? î,

" ^.'^ ^"^® Pagnuelo)— C/io/t/'oua: va
1 M. L. R.. Q B. 347 a885)

'^""* '*" "'^'"^ *^"» tétras vs Trudeau

no 'Lrra^o coniomémênT^a^ux^Kô»^^^ P*"* '''^ '^^^^'^'^ P"
code de procédure civile LLm.ff^°^*"°°M^^ ' ^'""^'^ 9^7 et suiv. du
l'élection

°''^°"'^® <='^"«' ^'^^ ^ue la cause d'inégilibilité existât lors de

cles 427i*etTi?'de°l'rcte'dt"nn/' 'If"'**"'^'
"""^«^^ '^'=<=«'-'»« P^r !«« arti-

Par bref àeguowarranS
«^^''PO'-atlons de ville, n'exclut pas le recours

terre suMaTerndrprr^mSon^'d^^unK^^^^ ""''' '""^ '^'"'^ ^ ^°«»«-
4 Tj» j«_,„ j

yvui cuiaaauon a un bref de auo warrantn
4. Le demandeur ayant participé à l'électionTu déZendeur et l'ayant

4
•ïi
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lui-même proposé comme conseiller, sachant dans le temps qu'il n'avait pas

les quallflcations voulues par la loi, a acquiescé à sa nomination, et ne peut

plus se plaindre de son défaut de qualification.— Lemire vu NeauU.— \h R.

O., C. S. 33. Bourgeois J.
, ^ . . ^ -i *• » i

22. Un conseiller municipal qui était aubain lors de son élection et de

l'émanation d'un bref de quo warranto aemandant son exclusion de sa charge

pour la raison qu'il n'était pas sujet britannique ne peut, en se faisant natu-

raliser pendant l'instance, obtenir le renvoi de ce bref, la naturalisation

n'ayant au-un effet rétroactif .
— Compeou vs Orosboillot.— n R. O., C. S.

116. Charland J.

348.
oiRisp —4. La qualité d'électeur municipal est requise au moment de

l'élection d'un conseiller, et si le candidat n'a pas alors cette qualité, son élec-

tion peut-être contestée de ce chef. Mais il n'est pas nécessaire que le con-

seiller élu conserve la qualité d'électeur municipal pendant toute la durée

de sa charge, s'il possède d'ailleurs les autres conditions d'éligibilité.

Après l'expiration des délais accordés pour contester une élection muni-

cipale, on ne peut, par la procédure du quo warranto, mettre en question le.s

droits' du conseiller élu, en invoquant une incapacité qui n'existe pas à la

date de l'émanation du bref, quand même cette incapacité aurait existé lors

de l'élection, et aurait pu être une cause i suffisante pour annuler l'élection

sur contestation devant le tribunal compétent, en vertu des articles 346 et

suiv. du C. U. — Anard vs Charleooia. — li tx. O., C b. 310. C. R.

5. Le conseiller municipal qui, durant sa charge, devient endetté ponv

taxes envers la corporation municipale dont il est membre, ne devient pas

pour cela inhabile à continuer d'exercer les fonctions de la dite charge.

Pour motiver une contestation d'élection d'un conseiller municipal parce-

que tel conseiller n'avait pas payé toutes ses taxes à la corporation munici-

pale, il '"aut alléguer que ce conseiller devait ces taxes au moment de son

élection.— Yale va Bayard. — 6 Rev. Jur., 355. Mathieu J.

350.
JtRisp. — 2. Si une charte municipale ne fixe pas le délai qui doit être

donné entre le jour de la signification d'une requête en contestation d'élection

et celui de la présentation de cette requête au tribunal, ce délai sera celui

fixé par le code de procédure civile pour les assignations ordinaires, six

jours. — Trudel va Ouay.— l Rev. Jur., 116. C. S. Archibald J.; 3 Rap. de

Prat 481.

3. l! La signification d'une requête en contestation d'élection munici-

pale par un huissier intéressé est nulle.

2 Sur exception préliminaire lui niant la qualité d'électeur municipal,

le requérant doit prouver cette qualité.— Côfc va Levine.— l Rev. Jur., 2<9.

Tre'ublay, Mag. Dist.

357.

JuBisp.— 8. 1. Quand, dans une requête pour quo warranto, il est allé-

gué que l'intimé était, au temps de son élection et a l'époque de l'institution

des procédures prises contre lui, inhabile & occuper une charge municipale

parcequ'il était alors hotelier, il incomoe au requérant de prouver clairement

cette allégation, et dans le cas de doute, vu le caractère pénal de la.procédure,

le bénéfice en sera donné à l'intimé.
„. »,,„x

2 Si l'objet du requérant en cette cause était de faire expulser 1 intime

en raison d'une inhabilité existant lors de son élection, il aurait dû procéder

par voie de contestation d'élection de la manière indiquée aux Stat. Réf. de

Québec, article 4275 et suiv. Procédant par voie de quo warranto, il était

tenu de prouver spécifiquement qu'au moment de l'insiitutlon de cette procé-

dure, l'intimé était Inhabile à occuper la charge de conseiller municipal.

3 Un extrait certifié du rôle d'évaluation et de la liste des électeurs.

avec la déposition du secrétaire trésorier, idenUflant le requérant avec la
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93. C. s. Doherty J.
""icipai. — Tremblay c Cnriatiti.— 6 Rev Jur

de'^-.,Sj,.*r.'';.£^Sr5!:?L »•»•,,Th.. I«. paragrapl. of
les suivante :

^ P"
J°'*

section is replaced by the
les suivants .

nnîf»*''*"*®"
P.®°*' P»»" résolution,nomnier anssi un inspecteur enchef des chemins pour tonte lamumcipalité, et le payer commeun de ses employés. La personne

*'"«' "7^ée a le contrôle absoin et la direction de tons lesautres inspecteurs de la mnnic?pahté
;
et tout travail d'un ^.

ractère spécialement permanent
rfont le conseil a ordonné l'exé

SnîiT.*'".'^"
cl^emin quelconque

drc*erj?iSfr^^"^^*^"^«"^--

following
.

aWn^« °°?'
""t^^^y resolution,

a^so appoint a chief road inspec-
tor for the whole municipalityand pay him as one of its officers

W. fif'^**^
*° appointed shallhave the absolute control and di-rection of all the other road ins-

pectors of the municipality
; anda. the work of a specially 'permanent character, ordered by thecouncil to be done on any Toad

shall be done under the person:nal supervision of that officer,

nninf^r""''" """y likewise ap-

loTb".'L??.";^^«--J-Pecto'r
mer la rnem;7e;;oTn:;S:; «"t^ I oTb^ridtsT^..^«^««° ^^P-^'

p:H^13^^^i^et^ï^l?A°°^«^^^
sn.

i^^,^P'^VayJe^lnn^T^^^^^^ ÏT '^ ^<"»«tructlon d'un drain

estima?grd~une munVdpallS'"
"^"^ °'^^* qu'usufruitier ne peut être nommé

une cause d1}'uS4rr"ar/Xï;^^^^^^^^ pas ,a .uaiit. voulue n'est pas

dTn^\rer£'^
'^''-

SrZlntTtSr'^'^ '- -«mateurs
faïfP i io

!,""^ *" '•*'« «'omme un tout surtm,?
,*"I''*<=ement fainant partie

î*'*f
* la demande du propriétaire de rpf «1 .

'''^^"^ «=«"6 omission a été

40A.

Jnr.
1, lie ligne, Kr. 7 B. 0,0.8. 351.

2. Foir art. 793.62.

/[p:s£s?«';. JUiUÉri
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14

, X - * A Ti<«fl» la 7 lanvier 1896. un règlement lut passé, ordonnant de

?oût de la reconstruction du pont De ces diver^^
^^^^

luttons des 2 juillet et 5 août l»»^, ayaieni eie annui v

"^^^"^/antmanrBianchet dissentiente^le Ju«-ent de la cour de révi-

sion, et rétablissant 'elui de !«; --..-«f'J^^^^^^^^^

Se-rnir iX5L? ^«^^ -« r€Bn„'«^ant fuit raire les travaux de reconstruction qui étaient urgenis, en ver j

SonCt suffisant pour rembourser rem^runt -La Corporation de N.-D. ,1c

Bonaecoura va Beaaette, et al.— » R. O.. c. A. m
431.

CoPPiffenda.-2nd line, instead of " feclaimed " read " re

claimed ".

tt»t«p — 3 L'animal oui passe de la propriété de son maître sur celle

du voîsTn par sul^e du mauvais' éUt de la clôture de ligne de ce de^^ier n

S^ut être considéré errant, et si ce voirin le i°eti°
'"«JI»*"' " ^70" c C

Saisie-revendication. -rotfpin va i.educ.-l Rap. de Prat. 470. c.

Bélanger J.

47ff

JuBisp -3. Lorsqu'elle construit un système dégoûts dans un chemin

!-r„d«l^èoût c'est au propriétaire de ce terrain à mettre sa propriété en

ïï ion i?;™Ver Se "a'^onstructton des égoûts La corporation n«stpa^

tsnu" de pourvoir à ces cas exceptionnels.- Kobcrfs c Cité de Montréal.

16 R. O., C. S. 342. Loranger J.

476a.!

J1THI8P — 1 Une personne qui construit une clôture de ligne en fll bar

. belé'eTre'sponsable de'^acciden?. qui l^uvent '«-«ter du danger d'u^^

clôture & un cheval en p&turage sur le terrain du voisin. -lïe«»««e va hok

ard.— 29 L. C. J. 235. Papineau J.

4T9.
„

CoPPlBenda.-Pftragraphe 6/ 14e ligne, au lieu de "vendre

lire " rendre ".

Add Sa.—1. Nonobstant toute disposition contraire qai

pourra^Jée trouver dans une loi de cette Lég^'l-^"»' ^' "^"t
ïué, ville, village ou paroisse de cette province,

'f*'»"**/"" ï

construction d'un pont sur ou d'un tunnel ooub le fleuve Saint
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Bt°Se?i^rn?ctîL/eT"^^^^^^^^^ ^-^ «^et passé par
qm sont propriéJres il rZTsL^e ZlZ^^T'^ **«« ^^««'«°"
personne, compagnie corDor*îinn «^ '*«l*^«n^ accorder à tonte
prendre ^ette ïofstrnctiTSe an^i^î-

^

''*'°^*°' '°*""
santé

;
et cette sabven ?on pJarra^êtieŒî/*''°°°*^^« «* «"ffi"

00 obligations, ou en souscriv^nf d^ .1? j® **? "'"«f®"*' «» bons
de la dite com^gnie, on en Iran"^^^^^^^^ °' ^ capital actions
toutes valeurs toises par la dit«nl!!« * ^® *'"P''** ^^'^ ^''^^rêt sur
ou municipalité 2 EdVir,ch ^2^" '

*'°°»'»g'»ie» corporation

Voir art. 943.

480. L'art 480 du Code Mu-

SSi**H ' *1 ^°'^* '* "*> * l'art.
6099 des Statuts Refondus, estamendé en jyoutant après lé mot
électrique", dans la deuxième

ligne, les mots "ou de "i^-
phone ". 63 Vict. ch. 46.

télé-

i

480. Article 480 of the Muni-çipal Code, as it is conSd

Sfiîf ' " a°^e°«3ed by adding
after the word " telegraph " if
S««r"^„"ne, theWds'^j;
telephone ". 63 Vict. ch. 46.- . -., , x«c. uu. ,o,

par nne^^^t^^lTonrïS^Vr^^^^^^ --rdée
industriel

î jà établi dan^eS^i^^nV- ""^'** on établissement
accordée contJaireTeit à fa prient s!ri 'L^°** ««bvention
toutes fins que de dr«it.

P'^^cnte loi, sera absolument nulle à

priTnî;.faimfst"t?r*"ur"re"Siî"' ^"J*""^ ^«°« ^^- entre-
telle entreprise. " ^* règlement accordant un bonus à

.rantYefotrsoL^L^tîéî'Sl^g^^^^^^^
IT.^'j''^"'-^-*^ ^^

^e^sa^n^ctrI^^inSreï S^^^' --roil' Ipr^le Jour
T^oir <i»/ro, art. 948.

54 Vict. ch. 34, s. 3.

.n't^1*L* l'établissement etM maintien de bibliothèques

de bîSfii''"***"' associaMons

a artisans dans la municipalité
on les municipalités qui y sont

JiT'e-; de^a maniîro ?oX'
JjdM de la proTince de Que-

,
*?*• The following paragranh

is added to art. 484 Vc "
«nH m f ^l

*° **" establishment
and maintenance of free public

1„^ „•; ^^"''y associations
and mechanics' institutes in themun c pallty or in adjoining
municipalities, in the iannëî
required by article 4616b of the
Revised Statutes of (he Province
of Queb«, ". 84 VJcr. ch st"
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489.
JuBisp —5- Un règlement municipal Imposant d'avance une taxe po

le paiement du coût de l'entretien futur d'un chemin d'hiver est nul—J
Corporation du Canton de Dudswell vs The Quebec Central Ry.— 15 R. (

C. S. 113. Lemleux J.

492.
JuBisp. — 3. Les articles 492 et suiv. C. M., ne s'appliquent pas à

^

emprunt temporaire, fait pour un montant peu élevé, et pour pourvoir à <j

besoins urgents. Une résolution autorisant le maire et le Becrétolre-trésori

à emprunter par billet, au nom de la corporation, une somme de »500.;

Dour pourvoir & des travaux urgents de réparation à des trottoirs et aux c

mins de la municipalité, est légale.— Olroux c La Corporation de Cote

Landing.— 17 R. O., C. C. Champagne J.

496.

JuBisp —1 Un règlement autorisant une corporation municipale

garantir des obligations (debentures) émises par une compagnie n'est
i

valide tant qu'il n'a pas été approuvé par le lieutenant gouverneur;

2 Une hypothèque générale consenue par une compagnie sur ses bU

présents et futurs est nulle; et lorsque un pouvoir spécial est donné à i

compagnie de consentir telle hypothè^iue en faveur de ses créanciers, ou

porteurs de ses obligations, tel pouvoir n'autorise pas la compagnie à don

valldement une hypothèque générale sur ses biens présents et futurs

veur d'une corporation municipale qui s'est portée caution des obllgatl

V^Dans^'espèce soumise, la garantie de la corporation n'était que

payer les deux tiers des revenus collectés, et comme 11 n'y avait pas eu

revenus, l'action ne pouvait réussi»-.
, . , _. ^ w

4 Le cautionnement éUnt Illégal et Invalide, les porteurs de bonne

des obligations émises n'avalent aucune acuon contre la caution.— Corpi

tion du Village de la Pointe Uatineau et Hansen et al. — 10 R. O., C. A. iv

013.

JuRiBP — D'après la loi et les règlements pouvant régir la conitructloi

l'entreUen des bureaux d'enregistrement par les conseils de comté, ces

niera ne peuvent être tenus de meubler, cuàutter et nettoyer ces buret

Une acUon par le réglstrateur pour le recouvrement du coût ou de la vai

de cet ameublement, chauffage et nettoyage contre une corporation de coi

doit en conséquence être renvoyée.— Marchand vt La Corporation du Co

de St Jean.— 5 Rev. Jur. 70 C. S. cihagnon J.

014.

JuRisp — 1. Un règlement du conseil de comté paM« en vertu des i

clés 514 et'516 C. M., en vue d'obliger les corporations de ville ou de ciU

comté à payer leur part dans la construction d'un bureau d'enréglstremet

d'une voûte, pour être valable, ne doit mettre à la charge de telles corp

tlons que le montent des frais strictement requis pour telle construction

dans l'espèce, la corporation défenderesse ne pouvait être astreinte ft pi

nour le coût des constructions additionnelles faites par le conseil de comi

2 Une acUon par le conseil de comté, basée sur tel règlement, sera

voyée en l'absence de preuve suffliante au dossier pour éUbllr quel e«

montant de la part pour laquelle la corporation poursuivie peut être lé|

ment tenue responsable.
. j._.j „ .n.

3 Ijt» actes des conseillers, ou la connaissance Individuelle qu li»

vent avoir de cerUlns faits, ne peuvent lier U corporation munlclp»

laquelle .pparUennent ces conseillers. Une corporaUon municipale n

et n'exprime sa décision que par vo«e de résoluUon réguUèreme^ adopté

La Corporation du Comté de Richelieu v La Cité de 8orel.— 6 Rev. Jur

C. B. Ouimet J. ; 8 R. 0., C. À. 525.



Ajouté par 62 Vict,
S32c.

ch. 56.

Conclure avec toute société
d agriculture comprise dans les
limites du comté des arranee-

°?l°x**'^*°
^«*'*° «lesquels la io-

ciété affectera, en tout ou en par-
tie, les souscriptions de ses
niembres, ou les allocations pu-
bliques qu'elle reçoit, ou les

Af!,*'Î.P"®°*«°' <Je partie du
coût de l'acquisition ou du fonc-
tionnement de ces machines, con-
casseurs de pierres et rouleaux

SUPPLÉMENT—ABTS. 622o-56l

Voir infra, article 902,5.

aae.
JlBISP.— 2

JiRWP. - 1. Au Heu de " 799.4 ". lire ' 799 i -•

yoir B0U8 article 758, Co'rporaUon
'

st

17

"To enter into an airreemen*-with any agricultui^l ^cle^y înthe limits of èhe county,^ bîmea ,s whereof the society shaUapply the whole or par. of thesabscriptions of its members o

J

public grant which it receivesor of lK,th to the paymento?Sof the cost of purchasing or
Jork.Bg such machinef Stone'crushers and rollers "
62 Vict, ch. 55.

2.

c Corporation du Comt^d'A/genteSir

«48. L'article 648 du Code
municipal est amendé en y ajou
tant les mots suivants :

Prohiber le stationnement des
voitures près des barrières de
péage sur des chemins sons le
contrôle dee syndics de chemins
à barrières. 62 Vict. Chap. 66
»«l. L'article 561 du Code

Municipal, tel qu'il se lit à l'ar-
ticle 6118 des Statuts Befondus,
«•t remplacé par le suivant :

Prohiber la vente des li-
quenre enivrantes, en toute quan-
tité quelconque, et l'octroi de

E'««,à cet effet dans les
aniites de la municipalité et sur
^passages d'eau dépend-^nt deWle municipalité, sauf toutefois
ie« dispositions de l'article 66M «Loi dea licences de Québec :m»i8 qoMt aux porteurs dé^nw»8 d'embouteilleutti et de
"cences pour la vente de liqoenra« gros, mentionnées dans le«
jrticle, 48 et 61 de la loi dïl
«ceacw de«4aéb«j, le règlement

j

Jérusalem d'Argenteuil

«4». Article 648 M. C in

Xw'** ^^ "^^^"^ thereto 'thefollowing words :

Jll° prohibit the stationing
of vehicles near toll-gates upoiroads under the control of turnpike road trustees "

h„*.?*<rT?^* *'"«'« i» replacedby the following •

"To prohibit the sale of in-

J?''«»*|.°f
"qnor in any q^ll

iiZ
*,^?î*°«^er, and the gran-

îh/ if A"'®°^®*
therefor within

iSn °lu* ."^ **•« municipality
and on the ferries which are de-

j

pendencies of such municipality.

;!!;i^.^''?y**''« provisions J/
I article 66 of the Quebec LicenseM

;
but, as respects holders of

bottlers' and wholesale liquor li-

^""aT.
«nentioaed in articles 48•°a *1 o^ the Quebec license law

the byjaw passed by the Muni'
olpal Council for that purpose
only comes Into force after Uii
approved by a mi^Jority of the
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—

ARTS. 661-666

passé par le conseil manicipal, à
cet effet, n'entre en vigueur
qu'après! avoir été approuvé par
une majorité des électeurs muni-
oipaax,. ayant droit de voter à
l'élection d'un conseiller manici-
pour la municipalité.

Ce règlement restera en vi-

gueur jusqu'à ce qu'il soit abrogé
par un autre règlement passé et

approuvé de la même manière ".

2 Ed. VII, ch. 46, s, 1.

ses. L'article 663 du dit

code, tel qu'il se lit à l'article

6121 des Statuts Refondus, est

remplacé par le suivant :

" Le percepteur du revenu de
la province pour le district ne
peut, tant que ce règlement
reste en vigueur, octroyer des li-

cences autorisant la vente de li-

queurs enivrantes en une quan-
tité quelconque, dans tout en-

droit de la dite municipalité,

sauf toutefois les dispositions de
l'article 66 de la loi des licences

de Québec ". 2 Ed. VU, ch. 46,

s. 2.

SOtt. L'article 666 du dit code,

tel que contenu dans l'article

6123 des Statuts Refondus est

remplacé par le suivant :

" Nul ne peu,t, dans une muni-
cipalité où un règlement de pro-

hibition fait en vertu de l'article

661 est en vigueur, sous une pé-

nalité de cinquante piastres, et

d'un emprisonnement de trois

mois à défaut de paiement, ou
d'un emprisonnement de trois

mois pour chaque infraction, ex-

poser ou garder en vente, vendre
ou échanger pour quelque consi-

dération que ce soit, aucune li-

queur enivrante, en une quantité
quelconque, à moins que ce ne
oit pour des fins médicales ou
pour l'usage du service divin
par la personne nommée à cette

electors entitled to vote at the

election of a municipal codd-
cillor for the municipality.
This by-law shall remain in

force until repealed by another
by-law passed and approved in

the same manner ". 2 Ed. VII.

ch. 46, s. 1.

563. This article is replaced

by the following :

" The collector of provincial

revenue of the district cannot,

so lodg as such by-law remains

ih force, issue licenses authoriz-

ing the sale of intoxicating li-

quor in any quantity whatever
in any place in the said munici-

pality, subject always to the pro-

visions of article 66 of the Quebec
License Law ". 2 Ed. VII. ch.

46, s. 2.

5tt6. This article is replaced

by the following :

« Id any municipality in whiob

a prohibitory by-law made in

virtue of article 661 is in force,

no person shall, under a pe-

nalty of fifty dollars and empri

sonment for three months in de'

fault of payment, or emprison

ment for three months, for eacb

offense, expose or keep for sale

sell, barter or give in exchang«

for any consideration whatever

any intoxicating liquor in an;

quantity whatever, unless it b(

for medicinal purposes or for u8<

in divine worship by the person

appointed for the purpose by re

solution of the municipal council

and licensed therefor under th«

Quebec License Law, upon tbi
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fcJaî S*®
°^ ? Pl»y8ician or upon,that of a clergyman and nototherwise; bat this articleVaU

not interfere with the rights held

n«. A^,^.°'°'''^<»° Governmentnor shall it prevent the mann

iquor by wholesale liquors dea^lers or by bottlers for sale bywholesale provided snch liquoV

?or'sa1e"\^nH'!iT«** ^ ^^--^tor sale and delivery by such
persons outside the liiit/of themanicipality in which the by

I5 8 3° '''*"• 2 Ed. VII, ch.

SfZ^ 'Solution du conseil mu-mcipal et munie d'une licence àcet effet en vertu de la loi des
licences de Québec, sur le certl^

5 ?° membre de clergé et non

tTcle?/3'-i
'^^'' ^« PrésenVar

ticlene doit pas porter atteinteaux droits conférés à une personne par nne licence du gouvernement fédéral, ni empCTa
nani?JÏ°^°'' '» possLionde
liqueurs enivrantes par les marchauds en gros de liqueurs oupar les embouteilIeu?a po^'rlSvente en gros, pourvu que tellesliqueurs soient vendues et livréespour revente et livraison en dehors des limites de la municipa-

i

est en vigueur ". 2 Ed. VII
ch. 48, s. 3. '

«73.

chTs^'^l'*-"''" °^'"' ''''''''''- «' écrite au statut 63 Vict.

579.

,
' P"i et dune amende do «9 * «^ Passible de la conflaratfnn .î^

nterprèté dans le «ens qu'fi%'é,eîd'îu^,°hn
^"'"'"•' ''"«trayenUon doU «tîl

f

lic?n«^*d?^"«^*"' * P^«°^r« "ne

exero?r H® ^"î corporation pour

commer„^r"i*
municipalité son

-1 ?t'^*'*'
négoce ou métier et

re?ce''*„'.
^'•"'•««'

^"^^-i

1- Tont courtier, bananier
«•«nmerçant, néfoclMt en g^|

following persons to take out aicense from the corporation foî

oÎm!?'^*""'
*" *^« °'»'""P»"ty,of his trade,occupation or calling

01 such trad» Q<ip»~a«Jrtn
cuing, without suchll^L:"'

1. «•ry broker or banker, «ad



20 CODE MUNICIPAL—ABT. 682

oa en détail, résidant on non

résidant dans la municipalité,

en ce qni concerne seulement le

genre d'afl&dres pour lequel ils

doivent avoir telle licence
;

3 Tout charretier ou roulier

public.
Aucune telle licence ne peut

être donnée pour une période

plus longue que douze mois.

Le conseil fixera, par règle-

ment, le prix pour l'octroi de la

licence, en vertu de cet article.

Le prix ainsi fixé de telle

licence pourra être différent

pour chaque genre de commerce,

négoce ou métier, pourvu qu'il

n'excède pas vingt piastres dans

le cas du paragraphe 1, et douze

piastres datts le cas du para-

graphe 2.

Aucune corporation munici-

pale ne peut cependant prélever

des taxes sur aucun commis

voyageur, prenant des comman-

des ou vendant des marchan-

dises ou autres articles sur

échantillon, catalogue ou liste

de prix, ni obliger aucune de

ces personnes à prendre une

licence de telle corporation mu*

nicipale, nonobstant toute dispo-

sition contraire dans aucun sta-

tut. 8. R. Q. 4644, 6125 ; 67 Vict

6 '

every wholesale or retail trader,

merchant and dealer, residing Id

the municipality or not, in so

far only as relates to the particu-

lar business for which they must
have such license

;

2. Every carter or common
carrier.

No such license can be given

for a longer period than twelve

months.
The council shall fix by by-law

the price for granting any such

license in virtue of this article.

The price so fixed may be dif-

ferent for each class of business,

trade or craft, provided that it

does not exceed twenty dollars

in the cases set forth in paragraph

1, and twelve dollars in the case

of paragraph 2.

No municipal corporation

shall, however, levy any tax

upon any commercial traveller,

taking orders or selling goods,

wares or merchandise by sample,

catalogue or price list, or require

any such person to procure a

license from such municipal cor-

poration, notwithstanding any

disposition to the contrary in

any statute.

ch. 51, s. 6 ; 60 Vict. ch. 67, s. 4. 1

Addenda.—L'art. 4644 des Statuts Refondus est amendé en y

ajoutant, à la fin, les mots suivants :
* Pourvu que dans les villes

de quinze milles âmes ou plus et dans les cités, telles commandes

ou ventes soient prises ou faites avec des marchands, commer

çants ou manufacturiers seulement dans le cours ordinaire de leur

commerce ". 2 Bd. VII, ch. 29.

JuHisp —3. Une corporation municipale a le droit d'Imposer aux com

merintB exer^nt °eur négoce dan. les limites de »a,fu°«<^»I«»" j°^ !f,
Uon de prendre des licences de commerce, mais ne peut Imposer cette obiiga

tlon sur les personnes seulement qui exercent un certain «•'»™
^.V"»?»!:''

à l'exclusion des autres. — OorporoMon de at AmbroUe va GkxMi». — 5 Kev

''"'rLe^î^oTr'd'onné aux corporations municipales d'Imposer des licence.

aux personnes désirant exercer cerUlns commerce et Industrie a pour oui,



evTrLtKmn—AKia. «82-623»

O.. C. S. 432-. C.'Tarews j''"'"^''''''"''" ''^ «'« ^nneTSp^^TrR
ta« annuene%Sïs^„"irrhïïrrirrr'^^^^ municipale à prélever unemunicipalité est constltutîSnnel ' *'°' ^^ "''"«"« '«««^"t affaires dans la

t^^i-^Se^sr:.Zlul^^^^^^ municipal . taxertout commerce, manufactures, etc éierc^fi «f^'alement, et généralementpassé sous l'autorité de cet acte et t™f ^^1^}^ municipalité, un règ ementlais^nt de côté les autres, est vaUoe °' ''"^^'"^ '"«'«" «^ «ccupSonTet

'^l^'i'^lJ^^P'^^^^oTZZ^ à prélever des

SeTtIir?tïri-Xn£^^^^^^

ou vendeur'ïe "'^'^Zs'TZfiZ^mef^ "
"f.

'^^«^ «" *-* colporteur

"""/le^'LKïsTeïSfi^^^^^^^^^^^
"'^""

'
""^^""-

mais seulement d'une ncenc?^-^„'„°f"*°'l«f'>t pas l'Imposition d'une Uxecfta.»o«,.,_20 R. 0.. C. S. 30i. Andrews J
^"''P*"-'»"»» de s, ^eo„ ^^|:

ff82a.

Le statut 63 Viot ch 12 a i««> „ v, ,.

tont payable Par L Uchaads^y^^^^ 1« -on-
de boissons enivrantes. ^ licence pour tenir débits-

585. '

^,^î^r*«^n<«a.-3rd line, instead of K
to made " read <( to

desseins "lire '-deMins

604.

Coprifi*encla. -3e ligne, an lien de '

615.

ei5a,

;epotrr%7ci?s,Vd^Tp°,X?unSff;r "«"* "" «*«"»"on concéder

CoPri»enda.~Page
261, 7lh line. r.ad " pnrpose ".

^M

m
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6S7.
JuBiBP.— 1. Une corporation municipale qui, bous les dispositions du

C M., accorde à une compagnie le privilège, pendant un terme d années, de

fournir l'eau aux contribuables, ceux-ci étant tenus de payer cette eau suivant

îe Urif établi, aussitôt que la compagnie offrirait de la 1«"/ '°"™»J-' «^«^^

oas responsable du fait que cette compagnie ne fournirait pas & 1 un des con-

tribuables la quantité d'eau dont il a besoin.- WiZ«hire et La Corporation

du
^««ù^^"/;^-8Ji.^O-'é^it-^So^^^ par sa charte à installer des systèmes

d': méduc sur les terrains de toutes personnes, avec le ÇOJ^sentement des pro

pnetaires, et à défaut de tel consentement, en conformité avec les lois de la

irôv^ce. Elle ne devait exercer ces pouvoirs qu'après avoir obtenu des

munlSutés intéressées l'autorisation de procéder à la construction de ces

^''^TurTocèdure en injonction de la part' d'un propriétaire que la compa

«nie cherchait & exproprier, il a été jugé:
, .^ ^, ,gnie cnercnaii

^^^^^^,^ ^^j^ ^j^^u^ clairement son droit d'exproprier.

2 Qu'elle ne pouvait exproprier qu'autant que les conseils munlcipaui

intéressés lui avaient transféré leurs privilèges pour la constructloi

d'aqueducs^
dans l'espèce souml«», le conseil municipal de P. n'avait trans

féré à la compagnie qu'une partie de ses privilèges, ne l'avait autorisé i

exproprier que^r le posage de ses tuyaux, et que l'ouvrage devait être ter

miné en novembre 1895 Après cette date les privilèges transférés à la com

SaCTie étalent expirés, et si la compagnie pouvait alors faire les réparation

néS^ires a sou aqu4duc. 11 ne lui était plus loisible de faire de nouvelle

cSSons rt de nouvelles expropriations pour étendre et parfaire soi

aqueduc 1,18^ de g^n droit d'expropriation, la compagnie ne peu

légalement s'approprier tout u'. terrain quand 11 lui suffit d exproprier l

STe construire un réservoir et de poser un tuyau d'alimentation le p

nriétalre continuant ft rester en possession de son terrain, sauf de la parti

Srpunél par le réservoir.- Atfcinson et vir v Stadacona Water^^.gM am

Sr company -12 R. O.. C. S. 289. Bev.-Toir article 488a. 902.

639.
JiBisp.- L'entrepreneur à qui la ville de F a cédé le« droits .«tprv,

i*««.8 V comorls son droit d'expropriation, pour la construction et Içxplot.

tîon /un Suedu^étant obligé de faire approuver par le conseil d'hyg.en

iM nlans des égoùts. n'a pas le droit d'exproprier pour passer ces égou !

UntCe le» plans n'ont parreçu l'approbation du conseil d'hygiène. - Tnc/.

«s X rater. — 6 Rev. Jur. 526. Clmon J.

640b.

Addenda.-
663.

Toir art. 492.

698.
T.^TBB —14 Le contraire a été décidé en Cour Supérieure in re Corp

ratiorrvmài^rdTcLrette.-^ R. O.. C. S. 81. Davidson J. ^•«pr

^^^'
yl' Un électeur municipal n'est pas privé des droits de demander la ca

«tlon d'ÏÏe réilutird'un conseil municipal parcequ'on lui aurait garan

Sïals de ceï^ procédure. -«iopelj.. La Corporation du Comte de U
'omptU^-nK^^^ C. m Lorimier^X

^ ^^^^ ^^^^^^

de cassation en vertu derarticle 100, ou comme grief d'appel en vertu d

Voir 54 Vict. ch. 38.
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l'article 1061 C M —r^»— ,

* """ ^^
^- S„405^wwie j;

'''"""«« ^'^ Corpora«on ée 8te Eamage - 15 r q

o Jix^' **^«8 scolaires n'étant ex^^wf ^?^ municipales et scolairesaccordés par l'article 2137 S R o !i i^^x?.''"^»''*» l'expiration de 20 im^r»

«fon de la dite requête en cas^îlon ^"°° ^" '^^ règlement Jusqu'à laS
nécessai^r^ rd1S?aïder?a fali;^;''^^,^ ^ t*- P-"«"«. et il n'est pas

Jï^f
ont les conséquences ^l^^'^S^r^A^f^^^^^S^V^,

PorJs aïUrd'évSuau'o'rcom"? "°^ «°«'«^ commerciale ne peuvent être

'

une part indivise, ÏÏn de°q°uaCletrs^o?.r* * *^*'^*'"'' des 'as^Tlf^^Jr'

""*V'lerr-ï.7e|-ie~

rp-d^r-^^H-H^»^
troi/évïn^rr «" ^^-^̂ t\u^^esVs S^^^^^^^^^ ;:7:'

tndiauer''"qu'î'n!!t'^é%^a"i\s"ïa™r
fui '"S^-^r

'^'^^^'^''^ °" changements sans
apparaissent avoir été faltes''Sr'"ês évaluafe.tr»^''?'

'"
f^'^ <»«« entr^s^u?

ïnsZr? 4S--t\1o\^^^^^ de villes.

^'-^^^Z^^^nfrTSt^^^^T^^^r'' de la contestation doit
rtle. et s'il ne l'a pas été. le dosslerTOr^^nvn^!" ''*?".J"

P*"""® contestée du

a>* à !a requête.— VI Rev. Jur 99 ô p»^ t? ^^J"'*^ ®° demeure de réùon-Jur. 99. c. Rev.-rrttc»on c F<Ke de CWcoufC
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TOI.

JuBisp.

—

Une requête en cassation dolt être signifiée dans ie délai de trente

Jours, fixé par le C. M., mais elle peut être présentée à la cour après l'ei pi ra-

tion de ce délai.— Comeau va La Corpora..on de 8te Edwidge.— 15 R. O.,

C. S. 405. Wbite J.

706.

JuRisp.— Voir article 794. 13

708.

JuBisp. — 2. Les lllégaMtés et le défaut de jurisdiction peuvent être invo-

quées en tout temps. Vo.r article 797.6. Dureault c j^ Corporation de

Tlngwick.
3. Si une résolution passée par un conseil est attaquée en vertu des dis-

positions du C. M., 11 faut suivre les procédures de ce code, et procéder dans

les trente jours. Mais si l'on adopte la procédure du droit commun, par action,

devant la cour supérieure, l'on n'est pas astreint aux délais ni & la prescrip-

tion fixés par le C. M.— Roy vs La Corporation de tat Oervaia. — 17 R. O.,

C. S. 377. Routhier J.

711.

JuBisp.—Le revenu d'un pilote est Wposable pour taxe municipale, en

vertu de l'article 710 C. M., dans la municipalité où est sa résidence, bien qu'il

gagne ce revenu sur le fieuve en faisant le pilotage, et touche son salaire à

Québec. Ce dernier lieu n'est nullement son domicile, ni le bureau des pilotes

son bureau d'affaires, dans le sens de l'article 111.— Corporation de Des-

chambault va Perreault.— 4 R. O.. C. S. 449. Routhier J.

712.

JuBisp. — 16. Un conseil municipal ne ut prélever sur les biens dime

compagnie de chemin de fer une taxe pou ayer un emprunt que la muni-

cipalité a contracté pour aider la construe i de ce chemin de fer.

Toutes les propriétéa d'une compagr Je chemin de fer qui a reçu du

gouvernement de la piovin''c, i:'>ur la co. itruction d'un embranchement, un

subside distinct de subsides reçus j»z*érieurement, sont non imposables pour

une période de 20 ans à compter de la date du premier paiement à compte du

dernier subside, que ces propriétés soient ou non situées dans les municipa-

lités traversées par l'embranchement subventionné.— La Corporation da

Canton de Dudatcell va The Quebec Central Ry-— 15 R. 0., C. S. 113.

Lemieux J.

718.

Addenda.—Relativement an par. 7 de cet article, voir art.

' iA, qaant à la valear dans les villes et villages.

JuBisp.— 2. Les conduites et tuyaux placés dans une rue, par une com-

pagnie d'aqueduc, en vertu d'un acte de la législature, pour fournir de l'eau

aux habiUnts, forment partie de la propriété Immobilière de la compagnie,

et peuvent être taxés comme Immeubles. — Sherbrooke Ona and Water Com-

pany va The Corporation of Sherbrooke. — 15 L. N. 22. C. C. Tait J.

719.

JrBisp.— 1. 1. Les poteaux, fils, etc.. d'une compagnie de téléphone

sont immeubles par nature, et comme tels constituent une propriété impo-

sable dans le sens de l'article 709 du C. M.
2. Dans l'évaluation de Is propriété immobilière comme b&se de cotisa-

tion municipale, la premier rigle ft suivre c'est l'uniformité. Toute pro-

priété ImmobitièJê doit être pr sée ce qu'elle vaut comme telle. Priser ••.m

propriété immobilière & ce qu'elle rapporterait en la ramenant & sa nature

--•• binaire de meuble, n'est pas l'évaluer comme propriété immobilière.—
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733.

tion^Toïïmx""''' ^' •*"*"" '»'"° «Btimateur;

742.

25

Ascot— le R. o..

Informalltés dans l'évalua-

de l'arf.

ce cati que

«»« ImeriîU ' '"*' "" '" «PP»!" porté. aeZtirTo'uV' «'•"'<'»
2 Lp flio .1

louie autre preuve

lannnA ' ^^'^ ^® gouvernement amérirmn Tl^ quartiers, comme ancien

'rllTr "^^'^^^'^•-^P-T^^^^^^^^
le n"o'm"U°'inscrit sur ,a

&''^T^"«"«^»^^^^^^^^
•*« -«"-tlon de liste

Snifllr'Lr™ *»"* °°t «ulvl la décision 'etTlfw"°° 'î '* ''««'"«e dans

soUfalL hÎ**
'**'""« «l*"» le même déUl «„f?u'""'

"^''«««««'•e de faire

6 1 "f^' "° ^fi«« ™'8onnable.-6 Rev Lr "i, *"??«?"! «/«niAcatlon

^e la vJeur^
""'^ ^•^-^-"- - fait pas Jl de^îaSp^îlté^S- „^i,„,„,

•

U demandeur. ,ul s'appelle Ernest Tremblay, pouvait prouver .ua

III

m
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c'est lui qui est désigné au rôle d'évaluation sous le nom de Joseph Tremblay

3 La loi exigeant que le conseiller possède des biens Immobiliers lu

appartenant " en toute propriété ", l'Intimé n'avait pas la qualification ton

Core voulue, et n'avait pas toute la propriété, puisque cette propriété Ctai

cène de la Couronne.
4 Quoique nommé par le lieutenant gouverneur, 1 Intimé n étant pas un

personne compétente à être juselUer, doit être dépossédé de sa charge.

5 La prestation de son terment d'office est pour un conseiller une pna

de possession de sa charge. — Tremblay vs Ménard.— 7 Rev. Jur. 551. C. s

Clmon J.

740a.
JuBisP — 3. Les dispositions de l'article 746a C. M., quant & la révisio

annuelle du rôle d'évaluation pendant les mois de Juin ou juillet, ne sont pa

limitatives; et le conseil municipal qui aura négligé de faire cette réviaio

aans le délai indiqué par cet article conserve le droit de la faire subséquep

ment.— Lo Cie du Pacifique Canadien vs Allan et al.— 19 R. O., C. S. o

Curran J.

750. I

JuBisp — 11. 1. Si quelques contribuables ouvrent à leurs frais et soi

leur responsabilité une route non fermée à ses extrémités ni clôturée c

chaque coté, les articles 749 et 750 C. M., s'appliquent, et le conseil ne po

sède que le pouvoir d'ordonner la fermeture de cette route sous une pénali

de $20 00 pour chaque jour de négligence ou refus d'exécuter cet ordre, et i

peut mettre cette route à la charge de personnes étrangères à son ouvertu r<

2 Une route conduisant du chemin de front longeant une rivière dai

les limites d'un privilège de pont de péage et dans un endroit où il n y a pi

de Kué et où un passage d'eau ne saura., être établi ou permis, ne forn

qu'un cul-de-sac, n'a aucun caractère d'utilité publique, et ne peut : «aleme

être verbalisée, surtout si cette route n'a été ouverte que pour faire éch^

au privilège du pont de péage, et -1 les parties appelées & la maintenir m
ont

*"'=]J^^g ^^J^°' q^j ^g conduii pas d'un rang à un autre ou qui ne condi

pas exclusivement à un ^ué ou à un pont de péage est & la charge de la mui

*^*^*ï*^C°est**llléSlement'que le bout de chemin où débo-jche la dite route

les fossés et le pont s'y trouvant ont été déclarés travaux de la dite route

mis à la charge -de contribuables résidant dans un autre rang et ayantJe
Chemin de front à entretenir, la chose n'étent Pa% d'ailleurs demandée i

conseil —Hamel c Corporation de 8t Pie.— 6 Rev. Jur. 260. Tellier J.

T2 1 En outre des modes prescrites par le C. M., les municipalités p«

vent acquérir des terrains pour chemins publics; 1° par la dédicace ou 1 abt

don f^t par le propriétaire d'un terrain dans le but d'y ouvrir un cheœ

nubile- 2^ par l'usage et la possession publics et continus de ce terrain corn

chemii par le public pendant trente ans; 3° par l'ouverture et l'usa-" com

tel oar le public de tout chemin sans contestation de ce droit Pendant 1
espa

de 10 ans et au delà, suivant les dispositions de 18 Vlct ch. 100 art. 40 par

2 i^es clôtures établies par les anciens propriétaires et délimitant

cnemin public, sont reconnues d'apJ-ès nos usages, et présumées avoir <

étaWies par ces propriétaires, dans le but de séparer leurs propriétés

chemin et cela dans l'intérêt d'une bonne administration, et aussi en vue

Soîéger les révoltes et la propriété généralement, et ces clôtures serviront

déterSner la question de dédicace.- Jone» vs La Corporation du Vilk

it'AKhestos —19 R. O.. C. S. 168. Lemleux J. ,

il Bi 1873. l'intimé et le nommé B achetèrent deux terres, les divi

rent ei lots séparés par des rues, en firent faire us plan par arpenteur et

Dlan fût envoyé au commissaire des Terres qui en transmit copie au rég

traceur pour faire partie du cadastre officiel. Sur l'ordre de l'Intimé, les n

Jurent ensuite ouvertes, fossoyées et munies de trottoirs d'un côté. Llntli
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?Sne8.'^Tu1"furJri^;°S^^^ *-« ^"«'"a- rues
et dauH lea titres coSme dks racqïsitlon ues^ïrnu- !f°'

'*^* «"'' ^«« «•»««'

11 sobllgaa & laisser ces ruero ivwtes à n»>rn/t„u?
*" des ayans cause de B.

vendus; et dans d'autreracteT lwL/<fJ^^^^^^^^ 'T'"
''^ ''^"^^'=« '^«s '«t»

rues publiques. Jugé que-
^'""^^ *''°*'' '^''t'verti ses rues en

su«in?e%^Sr'ïn%Srr r"u°e: p^bS^* ^^^ ^"«« - --*" <»« P"bllc.

..cIarattn^îSSa1l'rprÔïr%uVr'':;Vdor?i'' T* ^^«"•^^ '^•"-
consignée daus un contrat régulier " P^*" "^«^«ssalrement être

Il nest Pas'^nécessalre queîrcSuïïlon aVt «r,"'''f
""* ^'^^ «*« ''«^ '•»««•

pat^rag.^alors qu ^ VcoraLTq^H^f.^t^K^stlef^^^

r-nntiii"e'l^TcZtti'â.%îlT^^^^^^^^ '«'t que Tautorlté
toire aux termes de^ charte rrf?aH^if,?.*'?°'f'°^^'

,<^«'=''^'"é final et obUga-
conselller municipal ailf pris plrt à c^s n?iL7"^ ' *°"^^- *ï"' ^^^^ «'««-s

droit de propriété dans les r,,« »?!.! i

Procédures sans reclamer aucun
macadamiser et V a fait pli" des^ruts*

""' '"'°'"'*' ™"°»'=^««î« 'es a fait

que lesïffSe'fIr^^SoraUoraTrS "^ ^°^ ^"^ ^"^*=*^«« P^»" '« '-^*

ae lappelante. pr°ievl qCeFques texes de Hritim^
!'"''^"'' ^*

"t""
^"torisatlon

.uan"- à laToïlsirpï^dtnirsVe"rr,r„i;^ ^'^' ^'- ^''?- "*• '' P"- «'

doit être restreinte aur ch6minVr.t?«fr^*r '^^'^i
""*' corporation municipale,

751.

Addenda.—Entretien de certains pi ntP
iSUa. Lea ponts en métal et eu L^is -^ c'rculation 'ihr^ «f

munSy?té
"" "»°°^«^P-'i*é locale, sont i u chLge 7e" citte

comt^Sf «f .^°?^ touchent à deux municipalités d'un môme

ordoi;"er PexTuMo„'*d'«; ^^1
t™'»°»,Pnblics peut, en tout temps,

tretien d..« ^«fi iî^t.'"^''*"
qn'il juge nécessaires pour l'en

Sernemen? i iJ"!^"'^."?^'
construits par ou avec Taide du

trav?n^ ™^ ' ®î '* réparation de ces chemins et ponts • et si lea

altrqnmU^^^^^^^ r «*«°tés par iLu l^t'u'icl'
saire ce dirn^Sr^' * ',M^,°^.^^

*^^P^ P^*^^*'"'' P»*^ 1« ^i* commis-
es exiger l^nLïrlv' - > ^"«f* convenable, les faire exécuter et

«oit e? iréfevi^îA- '^'' P**" *f^°"' *° '* «'*°>*^« ordinaire,en prélevant des péages sur les dits chemins ou ponts, aux

<^î

-^'- ''~^
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tanz que fixera le lieutenant gonyemenr en conseil, jusqu'à rem-

boursement dn ooùt de ces travaux. Ces péages sont exigibles

des contribuallee des municipalités en défaut seulement.

1842d. Les articles 1842a et 1842b s'appliquent à tons les ponts

en métal et en Oiois à circulation libre et exempts de péage déjà

construits ou qui seront construits à l'avenir, en tout ou en partie,

par le gouvernement.
1842e. Bien dans les quatre articles précédents ne pourra être

interprété comme déchargeant les compagnies de chemin de fer

de l'obligation d'entretenir certains ponts, qui sont à leur charge

actuellement ou qui pourraient l'être à l'avenir ; et rien non

plus dans la prâsente loi ne pourra être interprété comme impo-

sant le coût des travaux d'entretien et de réparation des ponts oa

chemins sur d'autres personnes que sur celles qui peuvent y être

tenues en vertu des procès-verbaux, règlements ou actes d'accord

en vigueur à ce si^et. 66 Yict. ch. 22 ; 57 Yict. ch. 21.

705.
JcBisp—1. Un chemin pour partie^ dans une municipalité et pour parti dans

une autre municipalité est un chemin de comté, même lorsqu'il ne s'étend

que de quelques pieds dans l'une de ces municipalités.

2. Le conseil de comté ne peut déclarer un tel chemin, chemin local ei

le mettre à la charge de la municipalité dans laquelle 11 se trouve en plue

grande partie, surtout lorsqu'il n'a pas divisé ce chemin, pour mettre soui

le contrôle de chaque municipalité la partie de ce chemin qui se trouve dans

telle municipalité. — «ocon dit Btutien v» Corporation de 8t Vincent de

Paul.— 16 R. O.. C. S. 87». C. R.

708.
addCOPPiirenda.—Page 306, 4th line, after the word " road

" and for the building and repairing of the bridges ".

JuBisp.— 7. Ugne 11, au lieu de " 190 et 191 " lire " 490 et 491 ".

10. Cette décision est antérieure à la loi actuelle.

758.

11. 1. Les pouvoirs conférés par l'article 686 C. M., sont du ressort par-

ticulier des conseils locaux.

2. Tant que le conseil d'une corporation municipale locale n a pas paw»

de règlement en vertu de cet article. !• conseil de comté ne peut mettre lei

travaux d'un pont situé dans la dite municipalité à la charge soit de rett»

.dernière, soit de tous les contribuables de cette municipalité.

8. Tous les travaux à faire sur les ponts municipaux, soit par la loi. lei

règlements ou les procès verbaux, sont à la charge exclusive des contribu»

blés propriéUires ou occupants de terre, et non à la charge de tous les contn

buables en général.
, , , ^ ^^ , ,..,,1,1.

4. Lorsqu'un conseil use des pouvoirs qui lui sont conférés par l artic»

686, 11 doit en user pour tous les ponts municipaux, locaux et de romw,

situés dans la municipaliU. Il ne lui est pas loisible de passer un règlemMt

en vertu de cet article, pour un seul ou quelques uns seulement de* dia

ponts. j,

6. Bn mettent non seulement les frais d'entretien, mais encore ceux «

construction et de reconstruction à la charge de tous les contribuables «u

Heu et place de ceux qui y «ont tenu» par les procèe-verbaus. 1- coiiseli «

comtf * accordé plus qu'il n'était demandé par la rwiutte qui lui *utt

soumtae.
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Charge d?K munifflirîoS'L* '^r'^'' --«• -«ttant A ,aRépartition Injuste des travan» v ^ *^°*** ®° ''•o« d'un pont dkTromtif

la- 1. Un avis m .inlclnal an» «„- j.
»wnanip de Nelaon.

passer un autre, relativement à un chemin n^h.'î''^'"
"° '•««•«aent ou d'en

les amendements & faire ou la nature Zrii^^^"'''
*"" ^ mentionner le oS

pour déclarer de nouveau ce cheSTin 1op!i^7"°: " "«* P»*» Pl'" Jurisdiction

S,f„ '.ir'^"
P"^"- '-«'"i: to?t'''ce7u-ll itut "fSfre'^^'^rî"»^chemin de nouveau chemin de comté et alor« h' t'

*;®^* ''« déclarer ce
1! peut répartir les travaux en v lnrti:,nL» x" .«'fP'"*» l'article 759 nar T
propriétaires de chaoue munîcip^a/ué& Ki^i«'?«'iî

'«« blens-fon^de»
lii.- La Corporation du Onntn,. ^- »' , * ^° entretien. — 4 n ri

!e est amendé760. Cet art
comme sait :

'• A dater de tonte déolaretion
Wte en vertn de l'nn on de l'an-
tre des denz articles précédents.
len travaux à faire sur le che-

tion a été passée deviennent à la
charge de la municipalité dont
^ corporation a la direction dn
chemin ju«,u»à ce qne de non-
elle» dispositions soient faites
wnformément à la loi". 2 Ed.

.ilîl* l' ^^«otoiuivantssont

Sînt^/
«•' •rtlcîe: "senle:

t\L?^f^ ^°} •*' «implement dé-

ioïf/*!.^ **""»• comportant

I ï!n.* ^?' «""Bwdee différait de

I

Prtoédente. l Ed. VII, oh. 38.

1

asTo^Ws^!^^''
*••"'''• ^••««•°<ied

" ï'rom the date of any decla-ration made nnder either onhetwo preceding articles, the workto be performed on any JSdwith respect to which the rSo.'

ïiliïî "îi^/^^K*
of the manicl-panty, the corporation wherenf

hjjs the control Ï? the A.;, ;;«[

ingtolaw"- 2 Bd. Vll, oh. 46(The word "either" has evid

•'»'S,»>««°
retained by er?o?0^'

7«I. 1. Article 791 of the
^îî'^^P»! Code is amended Sj

lT?w; I °°l^ *° '•»* municipa.
lities that are interested or affJSt-

laws or resolations ".

tory and shall not be interpret^

Uww2hS '•*?. '»»• •«•°<»^

ij^t^forth in the pr.c«ling
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762.

CoPPigenda.—2nd line, instead of " 668>nd 669 ", read "

and 769",

7e8« Article 768 of the !

nicipal Code is amended by s

ing thereto the following clan
" Any municipal council n

with the permiselon of the L
tenant-OoTernor in Council

tained upon petition to him
dressed in special and ex

tional cases, order that the w:

be less than the above prescri

768. L'art. 668 du Code Mu-
nicipal est amendé en y ajoutant

l'alinéa suivant :

Néanmoins tout conseil muni-

cipal peut, avec la permission du
lieutenant-gouverneur en con-

seil, obtenue sur requête à lui

adressée dans des cas spéciaux et

exceptionnels, ordonner que la

largeur soit moindre que celle ci

dessus prescrite. 63 Vict. cli.

47.

JuBisp.— LeB dispositions de l'article 770a ne sont imperatives que

les circonstances Indiquées & l'article i4316a des S. R. Q.. c. a. d.. Quand Ij

est ouverte par un conseil, une corporation , etc.— Pomeroy va La Cor

tion de Rock Island.— 4 Rev. Jur. 333. C. S. White J.

773
JuBisp.- 1. Dans le cas où un fossé courant le long d'un chemin p

est une section d'un cours d'eau régi par l'artic^ 772 C- M 11 y a 11.

douter si tel fossé forme partie du chemin en vertu de 1 article 773 C. i

est sujeïaûx disïïslUons des articles 535 et 1080 CM.
}f

^BA^^^inc

de décider devrait se trouver dans l'objet en vue lors de 1 ouverture

fossé, suivant qu'on l'aura creusé pour recevoir le» eaux de "urface du

ilT ou pour égoutter et drainer les terres Pl«" ««^«?" l»» >«
J^^^,"

Comeau vVlo Corporation de 8te Hedwidge.— IB R. O., C. S. 406. Whit.

774
Jumsp* — 2. 1. L'article 774 C. M., qui règle l'éU )lis8ement d'un

min de front entre deux rangs, ne change en rien les obUgationB des v<

quand ce chemin est enUêrement porté par un des rangs C est une loi

Mtoire applicable à la décision de toute question qui, en 1 absence de (

S£onl'côntra5es dans un procès-verbal, peut se présenter relatlvemen

nhlisations des voisins en semblables matières.
°

2 L°obllSitlon de clore les hériUges entre voisins est une obll

de tous les ours, c'est-à-dire qu'elle existe tous les ours Po"r déter

l'étendue de cette obligation 11 faut avoir recours à la loi existante. 8i

que les circonsUnces l'exigent.
......h*«. i'A»«niiii« de le

a En l'absence d'un procès-verbel sur la matière. 1 étendue ae lo

tlon de dore leurs héritages pour les proprléUlres d'héritages contlgu.

ïr rét^blisS^meï^t d'un chemlide front entre deux rangs dans les cond

.MrlmSs ra l^rtlcle 774. par. 2, est déterminée par la loi générale, o

nïï l'Tr«cirB05 C C., qu oblige les voisins à faire chacun pour moltl

f™ts communs entre' leur. hérlUges une clôture suBl«inte.-S<ma

Sicord.— 7 Rev. Jur. 404. D« Lorimler J.

777.

Voir art. 883.

788.

r'?rui7ontrimîIbîé"d'ïnf municipalité locale n'est tenu aux tr

d'un chemin Xé dan. une municipalité local, voisine, à moins que c
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min ne soit un chemin de comt<s ni» •

^^

703.
*""^- ***• ^- C. De Lorimier J.

04. Si 1 article 7QQ n lu- >
^-^vn

recouru _ ni.., °® '* P*rt du poursuivant «ï?r. .
'® défaut de

5r1''i7„tl£Si''l„"^'^C.D.,ttol,r'r*^^

;....';..l;.'
.'&?„.\\rb',i''U".'.'r°,L'^tfH* "• '»•• '«.... .-. «. ««

m.
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chemins et autres travaux municipaux, et aussi de poursuivre toute perso

qui y cause des détériorations.

L'article 5536 des S. R. Q., qui indique un mode spécial, l'arbitrage, r

déterminer les dommages, n'a pas enlevé au plaignant le recours aux tr

naux ordinaires.— La Compagnie de Pulpe de Migantic va La Corpora

de la Yille d'Agnès.— 7 R. O.. C. A. 339.

58. Si les corporations municipales sont obligées de faire tenir les p^

sous leur direction dans l'état requis par la loi et les procès-verbaux, elle

répondent pas cependant des vices cachés des matériaux généralec

employés dans le pays & ces sortes de constructions, et paraissant d'aill

en bon état.

Il n'est pas obligatoire que les ponts temporaires construits en verti

l'article 405 C. M., le soient d'après les spécifications des procès-verbauj

concernant, pourvu qu'ils soient suffisants et offrent un passage sûr.—
ting va La Corporation .-'h Comté de Rouville. — 4 Rev. Jur. 481. Rev.

59. 1. Le défaut de donner l'avis d'action requis par l'article 793 C

doit être invoqué par exception à la forme, et non par défense en droit;

2. ; A avis donné de la part du demandeur, près de trois mois a

l'institution de l'action, à la défenderesse, par un avocat autre que celui

est chargé de la poursuite, et adressé au secrétaire-trésorier par lettre (

gistrée, est suffisant, quoique non parfait dans la forme, surtout quanc

avis a été reçu et que le conseil en a jlris connaissance, et a finalement r<

de passer outre à la réclamation.

3. Une pièce de bois pourri, formant partie du pontage d'un pont, se

pant sous les pieds du cheval, et lui causant du mal qui en déprécie la va

ne constitue pas un défaut caché. La corporation en reste respons

attendu que c'est le devoir des officiers municipaux de tenir les che

publics dans l'éUt voulu par la loi.— Leblonc c Corporation du Comi

Wm»JoM'.— 5 Rev. Jur. 529. White J. C. S.

«0. Un intéressé dans un procès-verbal peut s'adresser directement

corporation dont le conseil a homologué ce procès-verbal, pour la fon

faire certains travaux mentionnés au procès-verbal, cet intéressé n'éten

tenu de s'adresser d'abord aux personnes à la charge desquelles ces tra

ont été mis par le procès-verbal.— «oitaaeou c La Corporation de 8t l

de Blandford.— 6 Rev. Jur. 146. Choquette J.

61 A une action en dommages pour un accident causé par le ma

état du chemin vis à vis la propriété du défendeur, la défense qui al

que l'autre cOté du chemin éUit beau, et que l'accident ne serait pas a

si le demandeur avait passé de ce côté, n'est pas fondée, les passants i

droit à toute la largeur du chemin public.— Deloi/c c Choquette.— 6

Jur. 334. Casault J. Vide infra Ne 63.

62 Une corporation municipale judiciairement condamnée à paye

dommages intérêts résultant du mauvais éUt d'un pont sous son con

ne peut passer une résoluUon à l'effet d'autoriser une répartition sur lei

tribuables Intéressés dans la construction et l'entretien de ce pont.

Ses recdùrs sont ceux, soit d'un appel en garantie, ou dune pou

i

en remboursement du monUnt par elle payé, contre tous les coobllgés dai

travaux du pont. Ces coobtigés sont alors tenus conjointement et soil

ment comme responsables d'un quasi-délit. - Piwonnou» va La Corpo,

de la Paroiaae de 8t Jacquea le Mineur. — 6 Rev. Jur. 339. Loranger J.

63 1 Pour qu'une corporation municipale «oit responsable du ma

étpt d'un trottoir. Il faut qu'il ait dur* suffisamment pour qu'elle soji

sum'e en avoir eu connali«nce, surtout s'il s'agit d'un trottoir ordi

ment bien entretenu, où la glace s'est formée en peu de temps par sultf

dégel
'îjj,*-,j^^,^^^ qui ^oit un trottoir couvert de glace vive et négll

détourner sm pat de quelque» pieds pour ne pas perdre de iMips, ue ~

se Sdr. ••llfalt une chute en pasnnt sur le trottoir.- 0«nl«cfc i'<

40 Montréal.— IT R. O., C. 8. Loranior J.
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Addenda—Oet article e8t reproduit <»/ra art «n
^-J«..-U.,UU0„ de ce droit. .,,« arUc,:^;:'.*

" ''

Jousp-i. Foir article 808.2.

«kPPel. et ce en dépit de l'article I0«inV ™*? «»««eaiit comme tribunal

r
'

«r
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799.
JuBiBF.— 6. Réglementation des chemins de comté. Voir Corporation

kt Jéruaaiem O'Argenteuil c La Corporation du Comtéd'Argenteuil, aous i

768.

7. Les dispositions de l'article 799 ne sont pas & peine de nullité. Di

l'application de cet article, il faut tenir compte de l'article 16, et ne prou

cer la nullité que lorsque la loi la déclare expressément, ou lorsque l'in:

malité dont on se plaint a produit une injustice.

Pour être valides, un procès verbal et les procédures introductives d

propriation doivent indiquer nettement le terrain & exproprier et le nom
son propriétaire.— Pomeroy va Corporation du Village de Bock Island

4 Rev. Jur. 333. White J.

8 4.

JuBisp.—1. L'article 936 obligeant le secrétaire-trésorier du conseil

comté & transmettre tous les documenta au conseil local aussitôt l'aj

uécidé, c'est au conseil local que doit taire rapport le surintendent non

par le conseil de comté siégeant en appel.— Boasé va Corporation de Chu

«m*.— 18 R. L. 531. Rev. ^ .. j,
2. L'article 804 a été rédigé avant l'amendement qui donne droit a ai

dans le cas de rejet par le conseil local d'une requête pour ouvrir un chei

Et il ne s'applique pas au cas de tel appel. Le surintendant devra en ce

faire rapport directement au conseil Icfcal.— Biopel va Corporation du Co

d^i'Aaaomption. — 18 R. L. 487. De Lorimier J.

805.
Voir art 932.

807.
JuBisp.—2. Sur requête au conseil du comte d'Hochelaga, demandant

cès-verbal pour l'ouverture d'un cours d'eau traversant les comtes d'Hoche

et de JacquefrCartier(ce dernier fait non indiqué dans ta requête,) un av

tendant spécial fut nommé qui dressa procès-verbal ordonnant les tra\

demandés. Soumis pour homologation au bureau des délégués des comté

Hochelaga et de Jacques<3artier, le procès-verbal fut cassé avec dépens co

tes requérante, taxés à >1,200.00. La demanderesse paya ces frais, et

réclama des requérants.

Jugé: La décision du bureau des délégués avait, à l'égard des requén

force de chose Jugée, et ne pouvait être réformée incidemment sur une i

suite pour le recouvrement des frais taxés par le dit bureau des délégué

Le conseil du comte d'Hochelaga avait, dans l'espèce (C. M. 806) le

voir de nommer un surintendant spécial, et même si cette nomination

Illégale, la corporation ne répondait pas des erreurs de la procédure solU

et acceptée par les requérants.— Lo CorporoMon du Comté d'Hochelag

Laplaine et al. — 20 R. O.. C. S. 165. Rev.

808.
Voir art 791.1.

811.

Bépétition de Part. 796.

881.
JuBisp— La répartition doit être basée sur la valeur de la prop

tant pour les travaux que pour les frais nécessaire du procès-verbal. — C

roMon de l'Iale BiMard va Poudrette.— 4 R. O., C. S. 81. Davidson J.

Voir de plus article 882, aupra.

JvuBP — 8. 1. Une corporation municipale ne peut faire contn

suivant leur saperfide, des terrains qui ont «^éjà leur chemin de front i
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830.

Voir ut JM.1.

Chemin une rencontre tel que exigé par ta loi
* * *™"^''" »»» <»"b !•

responeablo de» drmSSSS'^ufffrtilf''".'' '* <=«>rPoration municipale était
«^éta.t p., occupée du ch?ml"ën „u'£ t f

«»"d«ur. attendu lu'eUeneKereux et contraire & ta loi.
«"««tlon. et l'avait lalné dans un état dan*La corporation munlcloale a un ~^-

™lre à la garanUe en plaidant au 'il nK^^i*^® °® pouvait donc ae soufrune rencontre, avant Que cStte ,^ncintreTun?A°^''^t''« »»"" ou *o~vrtr
1^8 per«>nne8 tenues à l^xécu«on^« !*f

'°c»»"«e par l'Inspecteur
»ons du C. M., sont toujours "SSi,«nd«««°!..*"'^''" P" •«» dtajod-fto««eau V, La Corporation de StNidLTi d'exécuter ces travaux _
tonflrmé en appel.

**' Picolai.~ n R. o.. c. S. 214. Andrew. J
840.

WresTun ;;4i,;'îo*;;S^ qui permet aux proprié-

"

ProprléilSTd^/ffr:??^^^^^ ""^ «=* "»'» P^^met à tous ou à aucun de.U <lir«,tIon dX'cuï'XV'^iilnXf •"""*"" "^ «»«•»'» -«..^ûéÏÏr'

1-^



86 OODB MUNICIPAL—ARTS. 840-870

Le troiBi«me aUnéa de l'article C. M., qui autorise le conseil à pass

des règlements dans le but de permettre d'ouvrir des cuemlns d'hiver a ti

vers tous champs ou bols, ne permet pas de faire ouvrir des chemins d hiy

permanents, sur toute la longueur d'une terre, mais seulement des cheml

temporaires traversant les champs pour atteindre les bols qull sa^t d«

plolter.— Beouchcmin et al va La Corporation de Beloeil.— lb B. O., c.

Rev 174
3. Le propriétaire de terrain n'a pas droit de piano il des dommages po

la détérioration causée & sa prairie par un chemin d'hiver. Ce droit n exu

Qu'en vertu de l'article 840 C. M., et les dommages doivent être fixés par

estimateurs municipaux.— ITomeMn v» La Tille de Newport.— i Rev. Ji

662. Mulvena J.

850.
, ,

Juaisp —1. Avant de pouvoir légiférer sur un pont local, un cons

de comté doit, par résolution, déclarer que ce pont sera & l'avenir un p<

*
*'2™Lés intéressés d'un pont, qui ne sont assujétis à sa confection ni

son entretien que parcequ'lls égouttent leurs terrains sous le dit pont,

peuvent être tenus de contribuer que proportionnellement à 1 étendue

leurs terrains égouttés. et non suivant l'évaluation totale de leurs propriél

3. Une répartition ne peut Jamais être incompatible avec le pro(

verbal auauel elle se rapiK>rte. ^ ..

4 Une répartition ne peut détacher certains Intéressés d'un procès-N

bal. et les exempter des contributions qu'il Impose, à moins que le dit pro(

verbal n'ait été préalablement amendé.

5 La charte d'une vli»e contenant les mots suivants: "Tous pro<

verbaux passés et consentis par le conseil de la dite ville, sous le Code Mv

dpïïe continuent à avoir plein et entier effet jusqu'à ce qu'ils soient an

SramSs. résiliés ou accomplis." les Intéressés de la dite ville continu

à l'être Unt que le procés-verbal sera en vigueur, quand même ce deri

aurait été homologué par le conseil de comté, puisque la corporation de

Sue ville y «ait wtérieurement consenti.- Toilton c La Corporation

Comté de Terrebonne.— S Rev. Jur. 202. 0. S. Taschereau J.

ftJVA

JoaiBP — 2. 1. Quand le bureau des délégués a déclaré pont local

Dont de comté, la corporation locale doit déterminer par procès-verbal

Kêls de ^s coitribuablt. devront & l'avenir Pourvoir à l'entretien de ce p.

La décision du bureau d. s délégués n'a pas pour effet de mettre tel pont (

charKe de tous les contribuables de la municipalité locale.
Charge ae^^°^»^

^^^^^^ ^^ principe être à la charw de tous les contribua

du rang où 11 est situé, on ne peut par procès-v bal, exempter cfrta^s

tribuables de ce rang de l'entretien de tel poni yr le motif qulls sera

déj& chargés d'autres ponts construits sur deb

•> .ables ont fait pour égoutter leurs propres t

prlY^, Dupuii va La Corporation de 8t laidore

pagne J.

RAS
JuBisP— Si les corporations municipales ont certains droits relai

mont AUX rivières flottables, tels que ceux des passages deau. ou des

"ems
"

di .«velEnce gékérale.%o«r la sécurité publique, elles n^ont

^M de construire des ponts et autres travaux reposant sur le Ut mêm

ÏÏles rivières, et empêchant la descente du bols de flottage sur ces rivlèr.

Sr n -m Jfcarl^ne and Lake Ouareai* Lumher Company. -^6

Jur. 4». C. C. De Lortmler J.

Jiimisp'-4 1 Bien qu'un contribuable ait demandé la nulls îfiabÉ

•t eS d'un procèi-verlil, la cour peut, sans adjuger "ultra p.tlta

l'annuler que quant à ce contribuable.

irs d'eau que ces coi

ans et dans leur int

17 R. O., C. S. 482. Cb
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d'eau et qui en tirent un Mnéflc^ °*°* "'"* «»* -«"t intéressés au coS™
fonds lnTérKfoX"lf«u'rdU"S?*f"^"'**«™^« P- •» servitude duun réseau de fosi^ PourTranïporte^rifà T'. ^Z '^'^^'"^ «*« »""""««
de la manière la plus avantaKeuftT^MV^ ' 1 endroit où elle se décharee
eti)«mo««er.-8R.o..C A lir ^" ^ """""^ ^^ «« 'onds.-^Sl

885.

un co^^eruf le'SSv^^^^^^^^ terrain est égouttée partien du cours d'eau au proprléta^a r^ l't
travaux de confection et dentre-

la partie de terrain égouttée
*^*'* " "^ *^"**° «^o" «l«8iwer spéciale^

çrée^rrSri^S^uUXrrpe^rm^^enru^a'r *^*-« «>'"» -"s d'eauMccannv» La Corporation du S^^ Sh.i^'^T**'* *'"°« «rvltude^
4. Certains Intéressés avalent dêifn^i^*"*''''''**-» ^- O- C A. 149 (•)

comté de Vaudrenll de régler les travSf,^^ ^" '"^""^ * 'a corporation dudéjà été réglementés pir un procè^v«rJ",? *'°1" '^'«•'"' desquels avalent
locale, mais l'acte d'homoloration nt^ ' homologué par un7 corporation
cours d-eau était un coTrsX^lVcomé "L'o""* 'Tl'^ alléguant' que cS
sant droit à cette requête, nomma u^snr.^»nH°'!" ^* '* corporation, fal^
Heux et dresser au ^soln u^^ piu^^""/ï^o^^^^^^^ Pour visite^ les
minant les travaux à faire nonr i« kÎ™ x

procès-verbeaux, réglant et détail
menUon dans la requête L^ Lnn^J'i''"?'®™*'»* «*«« eaux dont II était â^ •

tTonSn*'-"^'^' ^^^ leït"r^?aT?or^Sllï'^ '«« Ueux efïkïïî
tlonné dans la requête, mais ausni h« «»o,T-

seulement du cours d'eau men-
du premier. Ce pr^é"vertal ut Jomolo«.T

"'"" '*'^" *'°°"°« '««««ente
par le conseil de la défenderes^ m-i? *"* *^''<' quelques changemente
pn^s-verbal fut maintenu teUu4 ^iU Vn^l^J" r^"-

«J* <=»S ê

.mendementsfSteauTc^i^l^^r'.t'ï^'J'-^^^^^ le mérite de certain,
«té soulevée, n'emoèchait i^. rtw«- ^"® «* question de sa nullité ait
-ent nul. et -iTrh^mo^g'uan*t7e'rn«nWa'-Z?*'/"" «**" com?.é?ï
passé ses pouvoirs.

conseil de la défenderesse avait outre-

Mà.«;rir. cr,^.-irrrj.r "•'^«' »' ^ '•« -• '•«'

cours pMuclpal.
«peciai, sauf à en diriger les eaux dans le

» -t4rd2Kïo°«rs'd'^S'?e"c:,Srû„'"' "'i;?^'"
«^""'^ »« «»« ^onné

•0U8 le contrôle dune corpomiJn St «? IS.u'i "f
" •»"* auparavant étal?

'erbaux de cette corporauTSe^t l'ol^" "*/**'"f°" W «»• Pfo**-^.m, que .article 16 du ?'m:: Umrttu'tVbl:r"de"'SiJSî"sSS:



S8 OODB MUNICIPAL—ARTS. 886-926

Bilence, mai» c'est une intonnaUté faUle aul produ'* une nullité absolue. -•

McCabe et al v La Corporation du Comté de Vaudreuil.—U R. O.. C. S. 22.

Tascbereau J.

886.
CoPriffenda.—4th line, instead of " municipal course " rea-i

« municipal water course ".

887.
JtJBisp.— 1. Voir «upra article 100. 35.

3 1 Le défaut de description convenable d'un Immeuble grevé d une

servitude résultent d'un procès-verbal qui règle la construction et le main-

tien d'un cours d'eau artificiel, est une cause de nullité radicale, et non une

simple
j^^°™^^jjj^g p^y^ g^re Invoquée contre une action en recouvrement

de contributions dues en vertu du dit procès-verbal, sans attaquer di, 'te-

ment ce procès-verbal. La promesse de payer faite par le défendeur sera

^nsldérée comme nulle pour défaut de considération.- Corporotio« <l»

Canton de Ste Hedwidge de Clitton c Foy.— 5 Rev. Jur. 569. C. Mag-
Mulvena J.

801
JuBisp!— 1. Voir Pierce vs McConvllle.— 5 Rev. Jur. 534. Ç. S. He

Lorimler J.
'

0O2>
JuBisp.— 11. Une corporation municipale n'a pas le droit de s'emparer

d'un terrain pour y faire un chemin publtt sans avoir, au préalable, exproprié

son propriétaire suivant les formalités prescrites au C. M.

Le^proprlétaire dépossédé sans l'observation de <ies formalités peut^

sans avoir fait annuler dans les trente jours le Procés-verbal étabUssant ce

chemin, exercer 1 action possessoire contre la corporation et obtenir des

dommages.— WoUft v» La Corporation die <7«capedioc.- 7 R. O.. C. A. .yo.

Godftouf»* CorporoMon de Bucfclond.-U R. O.. C. 8 «7. Routhler J.

12 Une corporation ne peut exproprier un terrain que pour cause d utl-

""
ffiSs-verbal et les procédures préalables doivent indiquer nettement

le terrain et le nom du propriétaire.- Pomeroj/ va La Corporation de R<Mk-

Mand.— 4 Rev. Jur. 383. C. S. White J.

004
JuBisp.'— 1. Ligne 2. au Heu de "chemin publié" lire "chemin public.

914
JUBISP.— 3. Ligne 7. au lieu de "dans le même sens." lire "en sens

contraire".

OQJC

Jrwsp— 3. Cette décision n'a plus d'autorité depuis l'acte 51-62. Vict.

ch. 80. ». 12, intercalé dans l'article »2«. infra.

9S6
COPPiêenda.-Page 384, ligne 1ère, après les mots " chemin

muiidSl "ajouter là suivants: "d'un pont ou d'an court

d'eau, ou de nouvelles dispositions pour leur entretien ", et à la

fin de l'article les mots :
" 8. B. Q. 6193 ".

JlÎ?*"-1 n y a appel au conseil de comté, sous l'article 926. du reja

^^ ,rn cnnMll loc^ d'UM requèto demandant la construction d ua pon.

SSne ri ce"«Vnîi îieTsaS^que le conseil \o<*\«"'
«"S m'"*'

°°

un surintendant ou consulté les intéressés, suivant 1 article 794.
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m

9JI2.

ment d^'îureiMofk.'l^m^y'et B«h*
"PP^^ée 3 M. L. R c C 21Q t

2. Voir article 9251^ *
^^^'y-' fessier & Cross disk

'^^ ''"^'^

Quand l'appel est

"«^Poratlons locales pour les

6. rotr sous article 758 —Tn r.

' " a«. — 14

^iltag? pêo^tràllîif'd'^^^^^^^ ?« «ité, de Tille oa de
«»ti8ation8 et impôts manidnanx^Sln "^^ *^"** «P**» de toî«*
Pajvingt-cinq anC toar comSin* Z' ?*!!*^« n'excéda?
gare dans ses «mites;

^""P»gnie de chemin de fer ..yant one

J.6J.
exemption p.r„„ ,„ ,„ ^^^.^^ ^ ^^.^ ^^ _^ ^_^__

elwrt, „„ pa, ,,",;?' '• «" 0» "tl. .pp«,b.Moo «t re,Bl»f^*f.
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£4 *-!

déterminer les oonditions auxquelles l'aide est autorisée. 59 Yiot-

4(>4Wd. Aucune munioipalité n'accordera de subvention à un

manafiioturier qui se propose d'établir dans ses limites une indus-

trie df] nature analogue à une industrie déjà établie dans cette

municipalité et qui n'a pas reçu de subvention.

4643e. Aucure subvention ne sera accordée par une munici-

palité, pour déterminer le transport, dans ses limites, d'une

industrie déjà établie et en pleine exploitation dans un antre

endro.'t de la province.

4643f. Toute subvention accordée en contravention avec les

articles *643d et 4643e sera auUe et de nul effet. 69 Vict. ch. 32
;

62 Vict. ci». 41.

044k.

Copplffenda.— Ligae 6e, au lieu de " toutes axes " lire " toutes

taxes ".

94A.
JuMSP.*— 1. L'autorité municipale décide an septembre 1893 de cons-

truire un égout. L'ouvrage est exécuté en octobre suivant. Le 7 mal 1894,

est signé et déposé un rôle de cotisation spéciale pour répartir et prélever

le montant dépensé pour la construction de l'égout:

Jugé- que les propriétés de la munlpalité étolent devenues affectées et

hypothéquées au paiement du coût de l'égout dès la date de la décision de

l'autorité municipale.— Bocfcon c Hud»on.— \% R. O., C. S. 356. C. R.— (cas-

sant jugement de la C. S. Doherty J. dlssentlente). ,

2 1 Lorsqu'un Immeuble est vendu après la passation d un règlement

pourvoyant à l'exécution de certains travaux dans la municipalité où 11 se

trouve, et & leur paiement au moyen d'une taxe sur les Immeubles de telle

municipalité, mais avant la confection d'un rôle de cotisation pour répartir

cette taxe, le vendeur n'est pas garant de la taxe.
^ ^ ^ .

2. Ce n'est que par la mise en vigueur de tel rôle que la Uxe devient une

charge sur les Immeubles de la municipalité.
_. « _« „„.,

3 Celui qui achète un immeuble dans une municipalité est censé con-

naître tous les règlements municipaux qui peuvent l'affecter, et conséquem-

ment une charge résultant d'un règlement est une charge apparente dont le

vendeur n'est pas garant. -Le Béminaire de 8t Bulpice et iiasaon et al-

io R. O., C. A. 570.

948.
JUBISP. • - Voir 291.5.

-Dernière ligne, an lien de " O.S. B. A." liw
9ffl.

Coppiffoncla.-
"8. R. Q."

960.

Voir art. 349.1.

999.
Addenda.—En rapport avec cet article, l'amendement sui-

vant a été adopté en 1889:

Sont par le présent déclarés valides à toutes fins qnelconqneB

les avis donnés en vertu de l'article 999 do dit code dans le moi»

de janvier de cette année, annonçant la vente pour le premier
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<5h. 66, B.V
premier jeudi de r^iu.

1000.

41

aw; inaia ces ventes
''ette année. 52 Vict.

^r

vente du 4 mf r« iss^ ..
< -peiidaut Davla d1i,« ^^ ',?*'^ "° "t™ défi-

enregistré. à°unnommrp/' ''"""" ''°>'°«"ble en q^luîn ^n
""*" *^"t 1»

plus propriétaire nr^rTr*' **' '^" «^^ ^^- y^ntem^M^'^'^"^. •*"»"«•»«

Davis avait Snué "dit"""" ^" "Immeuble ADrta'Sf'
"' ^*^'« °'«tait

«t que l'on ne pouvait Invonn/r ^
municpale du 4 marfipour «^vrlr cette rJ^!t:^^el^^^j^^l^^

et suivante ^C.M°%r«S"°° °»>n*clpale ne peut so». „

f« 4 ''««tretle^ d'unTont ; mon^;^'"/*
^«Partition d^ '^ ..p

iTiL^' "° i^^^^nf\ainTXt\rT 'f,
«'"'Portion a î."

1046.
JUBISP. — 11 1 T i„ .», ,

10. . ,Ju
A. A^i

m
III



42 CODE MUNICIPAL—AJRTS. 1048-1064

1048.
Addenda.—Nolle dispoaition oontenne dans ane charte muni-

cipale, jasqa^à présent accordée par cette législature, par laquelle

des amendes sont déclarées appartenir à une corporation, ne sera

censée affecter le droit qu'aurait en la couronnera la propriété de

o«8 amendes ou de partie d'icelles si cette disposition n'avait pas

été passée. 63 Yict. ch. 7.

1048.
JuBiBP. — 1. Aux termes de l'article 1048, tel qu'amendé par 57 Vlct. ch.

60, 8 10, les amendes imposées par le C. M., n'appartiennent plus au pour-

suivant, mais & la corporation municipale, quand elles ne sont pas dues par

cette dernière, et à la couronne quand c'est la corporation qui les doit.

2. Toute personne majeure en son nom particulier peut instituer les

actions en recouvrement des amendes imposées par le C. M., sans aucui.e

distinction, mais ce mode spécial établi par l'article 1046 n'est pas exclusif

du recours par voie d'action populaire ou " qui tam ".

3. Lorsque l'action est instituée par un particulier aux termes de l'arti-

cle 1046, les conclusions peuvent être & l'effet que le défendeur soit condamné

k payer soit à la corporation soit à la couronne, suivant le cas, tel que réglé

par l'article 1049.— Nadiau va Corporation de 8t Patrick de RatDdon.—
5 Rev. Jur. 357. De Lorimier J.

1049.
JrBiBP.— L'emprisonnement pour défaut de payer une amende Imposée

par le Code Municipal n'est pas la contiainte par corps civile.

La partie emprisonnée sur défaut de payer telle amende et les frais n'a

pas droit de demander des aliments au poursuivant.— Skahan v» Kennedy —
1 Rap. de Prat. 466. C. C. chereau J.

iosa.
JllUSP. — 1. 2e ligne, au Heu de " 7 Juin 1079 " lire " 7 Juin 1879".

10«1.

CoPPiffenda.—Last paragraph, 6th line, after the word
<' adTisabie ", add the word " and ".

JiBisp. — Un surintendant spécial qui se prétend lésé par la décision du

conseil municipal peut int^rJeter appel de cette décision devant la Cour de

Circuit comme tout autre intéressé. — Oodreau et al et Charbonneau et al v»

La Corporation du Comté d Iberville.— 4 Rev. Jur. 406. Cbarland J.

9. Voir article 7i»7.7.

loea.
JiBiBP.— 1. Il y a appel & la cour de circuit de toute décision diin

bureau de délégués, à la demande de tout intéressé, bien que l'article 100

C. M., ne donne qu'aux électeurs municipaux le droit de se porter requérants.

2. L'appel est suffisamment signifié aux différentes corporations At

comté en laissant une copie du bref d'appel au secréUire du bureau e»

délégués. ^ „ . ,, ,

3. Les corporations de comté sont respr nsables des frais de 1 appel d unf

décision du bureau des délégués prise sponUnément par le dit bureau. — L»

Corporation du Village de Mégàntic c La Corporation du Comt^ de Compto»

et il. — 16 R. O.. C. S. 281. White J.

1004.
Jrwsp. — 3. 1. Les articles 1064 et 1070 C. M., n'ont pour objet qii«

celui de fixer un terme durant lequel l'appelant devra rapporter ses inoc*-

dures BOUS peine de déchéance. Le délai qui y est mentionné n'est p»«

accordé çr. fîiv««r dea corporadons munici!»!»" dont !« décisions sont por



suppLÉKiara^^i^jg 1064-1080

°iïv~ "i;?'
"• •» P«».n«eT "'" "''"" "«•°-r> S-.KÏÏ

1070.

'• s^?ti^f'"*'*-^-<<e 451. line 6th, in«l^d of - «.ttling '• rf^
1071,

Vlotorik'?
°'*" "*"•' •" »•» d« "83 Viotori?. lîi ..'!?

«» HenH de Moacouche. f*authier et al c La Corporation de

lesoiTftnt :
*^ P»r ««Id Ood*, m it ia ooataiiMd in

SUtnL*''^ ^ tke B^"
1™!?' ""^ «mended by theMtt 52 Victori». chapter U

jeotion 23, 57 vLo^^cLp^
M. '.eotion 18, m4 «i ViotoX

Ji'iJî?
«»M«1U de ces moniei-

«ml-Jli w'
^"<»» ». M farther

îri^i??:'?^*^''» theeecond
^^^^^^ ^^ ^^ following :

The eoonoile oftheeemunioi-

lotion. arOmim «K.» 4L. ^ ,***e ^npoeéc lULix. "_ . ^ !• Intlon, or^iia that the tax im.

P^tie, contre àne oo?tJ -n? îï^»*", Z^""^^
*"" ^° P^*. *»«o

jwt «•»• échelle on nn*Lrf?àrïSi^*^'"T*"**»« <«••«»•
t»nxflxt. Si Mesas BaFHxTi^ - wlff at a lixad raie. If no

. »«çBae p*rti« ae «, portion of the tax be w ooaiaat^

m

.il

^*r*^i :.
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III

'I

~-i%

texe n'est ainai ooaunnée, !•

ooDB^l peat, ehaqne Minée, met-

tre de c6t4 îa propmrtioa de la

taxe qn'il joge oonvenaUe, pour

la confection on la réparatioa

permanentes des chemins daiM

la municipaUté ; et si me partie

seulement de la taxe est com-

muée, alors l'antre partie, ou la

partie que le conseil juge conve-

nable peut également être mise

de c6té. La partie d^ la taxe

ainsi mise à part ne doit pas

être employée pour d'autres fins

que celle de la confection en «to

la réparation permanentes des

chemins; et, si elle n'est pas

toute employée dusant l'année

pour laquella elle est mise à<

part, elle reste, comme fonds

séparé, applicable à ces fins, au

cours de l'année ou des années

suivantes. Cet ouvrage perma-

nent doit être exécuté sous la

surveillance de l'inspecteur des

chemins, et, s'il n'y a pas tel

officier dans la municipalité, il

esc fait sons la surveillance d'une

personne spécialement nommée
à cette fin par le conseil" 63

Vict. ch. 46.

Cet article est encore amendé
en retranchant, dans 1m qua

trième et cinquième lignes, les

mots " moins celle de St. Geor-

ges de Windsor". 1 Ed. Vil,

ch. 39.

ed, then the council may, each

year, Mt apart such proportion

of the tax, as it deems advisable,

for permanent road oonstrsotion

or repair in the municipality
;

and if only a part of the tax be

eommated, then the remaining

part, <a such portion thereof as

the oeunoii deems advisable,

may in like manner be set apart.

The portion of tax so set apart

shall not be used for any other

purpose than for permanent road

o<»atruction or repair ;
and if it

be not all employed during tlie

year for which it is set apart, it

simll remain as a separate fand

available for such use during the

aacceeding year or years. Sach

permanent work shall be carried

on under the supervision of the

road inspector, and, if there be

no such officer in the munici-

pality, then under the super

vision of a person who shall be

specially named for that pur-

pose by the council.

Cet article es») de nouveau

amendé en y i^ootant ce qui

snit :

liM conseils de ces municlpa-

Article 1080 of the Municipal

Code, as it is contained in article

6224 of t^ Revised Statntet,

and Muended by the acts '>2

Victoria, chapter 54, 67 /ictor:»,

^Mpter 61, section 13 ;
«1 Vic

toria, chapter 4», section 9. and

63 Victoria, chapter 45, section 2,

is further amended by striking

out, in the fourth and fifth linei,

the words " excluding the mani

oipallty of St. George dc Wind

Bor ". 1 Bd. VII, oh. 39.

This article is smended bj

adding thereto the following :

" The councils of these moni'
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rnne des méthades suivantes •

J- SfJ»'»'?*! à 1» journée;
^. rskT contrat

;

faire ces trav8,nx au plus bas
wnmiMionnaire, et pour chî^

the following metkods?
!• By the day

;

3. By contract
;

fnrm ^7 ^k"^^ '^* «"^t to per-form such work to «Te lowesfbidder, and, for any of theîScjue de. dil^s fini iir^iuv^t purZes'tu''' ""^ °^'^«-^^
diTiser les dites municioa ités SS?™^'- **'*T

"'*y <*i^We the
•nunc ou plusieurs «eSo^s d1 miïe lîTï"?^ ^°^ «»• «^
Jhemin, et faire prélever sur «n-t f î divisions and may
chaque section une S«e JpLia^e^ Sch ditl,*^"^^?

* «P*«'*l '^^
poor payer le coût des travaux of f?« „ u'^^°° ^ P»^ "»« cost
exécuWs sur icelle, ou K Ss or tïev °? ?'^^'°'-°»«d thereon,

,«1^ <ï"Po«ition8 'de l'article Th« ,>
1080 du ditcode S'appliqueront à ofîhe L7/"'T "/«•«<»»• 1080
U municipalité iocale du nomîJ fJ

*"*^ **^® «*»»" apply to
de Sherbrooke. ^"^^ '*»« «owty of Sherbrooke
Cette section ne devra naa m.-

1081.

" oaîTÎf*"''**-^*»* ^5»' »"« l^th, instead of • in U»e " read

l'Msemblée législative muniS3J %? f *• ^' feP'^sentation à
culture, le comté de ChicoutîmÏÏi^i ff*K"tremeut et d'agri
et comté du Lac 8fc Jean S^^ct*^ch2'«.'^'"r^^^ ChicouS
ch. 7, 8 1.

»u. o^
^ '<"'• oh. 2, et judiciaires, 54 Vict

ji- Joude ai'îisTn-ïirr^r^Stiî: ^«««--;;

i.X%r^^^^ ajouter .. que pour
ihjs^ eu deux comtés ûZruZ Bonti^l

««ajement, oe comté est

Jo La municipalité de la uàroiaRA h«, ^u
n;«x.8te plus. vSraH. mâJ^'^^^T .^l.t^''^'!^' «»• Qaébec
-•«««X municipalités de StrMal7et^;,eLruXù. *^'

*"***"'

'*1

^1
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f-Êm

6 Les mots " fila de oultiTateur " ngnifient toute peraonne qui, n'ayant pas

d'ailléara le droit de voter, est fila d'un propriétaire, locataire ou oco»p«»t d'une

terre, et comprennent un petit-fils, un beau nia et un gendre ;

7 Les mots " fils de propriétaire " signifient toute personne qui n'ayant pas

d'ailleurs le droit do Toter, est fila d'dn propriétaire, locataire ou occuprat d un

immeuble, et comprennent un petit-fils, un beau-fils et un gendre ;

8. Le terme " lieutenant gouverneur," partout où il ae rencontre dans la pré-

sente loi, a'entend du lieutenant-gouverneur en conseil :

9. Le mot " locataire " comprend tant celui qui paye loyer en argent que celui

nui eat obligé de donner au propriétaire une part quelconque des fruits et revenus

de l'immeuble qu'il occupe ; et tel locataire doit y tenir feu et lieu, sauf le loca-

ture de magasin, de boutique ou de bureau d'aflaires ;

10. L'expression générique " manosuvres électorales " eomprend les actes

définis par l'article 252 ;

11 Le " mot " municipalité " désigne toute municipalité de paroisse, de

t>artie de paroisse, de canton, de partie de canton, de cantons unis, de village et

de ville fonctionnant en vertu du code municipal, et toute municipalité de ville

ou de cité constituée en corporation par charte ou par loi spéciAle ;

12 Le mot " occupant " signifie la personne tenant feu et lieu qui occupe

en son propre nom ou au nom de aa femme un immeuble, k un autre titre (lue

celui de propriétaire ou locataire tels que définis par la présenta loi, ou usufruitier,

et qui en retire les revenus ;—«0 V. c. 21, s. 23.

13 Le terme " officier d'élection " désigne l'officier-rapportaur, le seoréUire

d'élection, et tout sous-officier rapporteur et greffier de bureau de votation, nom-

més
j^l^j^J^^^jj^

.. ^^ .. comprend " grand-père " et " beau-pire, " et le mot

" mère " comprend " grand'-mère et belle-mère ;

"

16 Le mot *' personne " comprend toute association ou réunion d'individu»

constituée ou non en corporation, et lorsqu'un acte est fait par cette aasociatiun

nu réunion d'individua, les membres de cette association ou réunion qui ont pn»

part à la commission de cet acte sont soumis aux pénalités et amendes édictée»

par la présente loi ;

16 Le mot " propriétaire " s'entend exclusivement de celui qui possède ou

^nnt la femme possède un immeuble à titre de propriétaire ou d'usufruitier ;

Lorsqu'une personne a la nue propriété d'un bien-fonds et que quelque autre

«n a. la iouissanoe et l'usufruit pour son propre usage et profit, la personne qui »

là propriété nue du bien-fonds n'a pas le droit de voter comme propriétaire, et

l'uBufruitier a seul droit de voter à raison d'icelui ;

17 Le mot " régistrateur "signifie le réffistrateur de la division d'enregistré

ment comprenant dans ses limites le district électoral où se fait l'élection.

Il sitmifie en môme temps le régistrateur de la division d enregistrement

comprise dans les limites de tel district électoral, où dont les li-'ites sont k»

mômes que les limites du district électoral ;

18. Le mot '• secrétaire-trésorier " comprend le greffier de toute municipalité

de ville ou de cité ;

19. Le mot " terre " signifie une étendue de terre de pas moins de '•mgt

acres, réellement occupée ou exploitée ;

20. Le mot " voter " signifie donner son vote à l'élection d'un député a i'w

Mmbléè législative de cette province.

8 Toute formule indiquée par lettre majuscule, dans les diverses disp^siticn»

de cette loi, se réfère à la formule correspondante contenue dans la oédule y

*"°°Chaoune des formules contenues dans la oédule susdite sulilt dans le es» pw

lequel elle est proposée.
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jour fén.. le te.p, ^l fi,, «.t^loj^' ^«^P-J.", S'Tu^Vur:^^^'"
""^

qu'el • .n e.t requise, d'administrer ce SmeL oÎT^^t « '' '*'""'' "''"^"^ ^«
vrer le certificat, sana honorairw.

'»*'^'n»'>' «« <»fct« afermation et d en déli-

7, Tons les pouvoirs et devoirs aue la nr^m^^ a i

est appelé à rsmplirot à exercer en ^ërt«dff„:w* ?"""•*"• •" chapellerie
le môme effet, par un député qui lui e^rnommé^rlttr- "*'^^"' ''^'^- »^««
conseil pour agir aux lieu et place du dit S.r^e \l

''*«'»«•"* ?,'ouvru«.r en
dons le cas où celui-ci semit empêché d-li/!^ ur.wne en chanwrflerie,
autres raisons.

«mpeché dagir pour eau». d« maladie, »bwnce ou

SicTioN II.-Des Elictbw*

§ 1 -Dm coniUiom r^quiie» pour ibm Ometmr.

8. Nul n'a le droit de voter à ViUi'H,.,, j- _i__
a moia. qu'il ne soit, au mo.S,t de vS" fn^^rif^T!' :—«^'^- i^.^.'-lat.ve.
v.«.ur, et qu'il „e ..ie .lor, frappé d^^^cunêr»;»^ f^' ^«'' "•^^«"- »«

9. Sont inscrites sur la liste des électeurs Ip« -

a.pi.trtiSio-.r .rSr^i'L'^L- »-*- - <^.

j "" .y»«i d™i j'<ii„ „ , ,„„:.';;;;es; »" "-""• »•• »~—mpi»*
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m

en vertu de la préaento loi,T-oa encore qui travaillent lur la terre de leur mère

depuis le même tempo.

S'il y a plus d'un âls, ila aont toua innrits on autant que la valeur de la pro-

priété le permet, les plus ftgéa étant ioaerita les premiers ;

6. Les fils des propriétains d'immeubles, demeurant avec leur pire ou leur

mère, tels fils et tels immenUes se trouvant et l'inscription se faisant, dans les

'conditions susdites exprimées an paragraphe 5 du présent article, mutatù mntan-

di* ;

7. Les pêcheurs domiciliés dans le districit électoral et propriétaires ou occu-

pants d'immeubles et propriétaires de bateaux, filets, seines et engins de pêche,

dans ce district ou cette partie du district électoral, ou d'une ou plusieurs parla

dans un navire enregistré, qui, réunis, ont une valeur réelle d'au moins cent cin-

quante piastres ;

8. Les fils des cultivateurs exercent les droits ci-dessus, quand même le père

ou la mère ne serait que locataire ou occupant d'une terre.

Ils les exercent de la même manière que s'ils étaient fils de propriétaire,

avec cette différence, toutefois, que c'est la valeur annuelle de la terre qui sert de

bAse au cens électoral comme dans le cas, mutiUis mntandis, des paragraphes 1 et

2 du présent article ;
,

9. L'absence temporaire de la terre ou de l'établissement ou père ou de U

mère pendant six mois en tout dans l'année, ou l'absence comme " étudiant ", ne

prive pas le fils de l'exercice des franchises électorales ci-dessus conférées.

10. Les prêtres, curés, vicaires, missionnaires et ministres de toute dénomi*

nation religieuse, domiciliés depuis plus de cinq mois dans l'endroit pour lequel

la liste se fait.

11. Les personnes qui résident dans le district électorù depuis un an, «^

tirent de leur salaire ou de leurs gages, en argent ou en nature, ou de quelque

commerce, emploi, métier ou profession, ou de quelque i<lacemunt, un revenu

d'an moins trois cents piastres par année, ou les personnes qui travaillent à la

pièce dans les manufactures et qui retirent de tel travail au moins trois cenU

piastres par année.

10. Les personnes qui ont le sens électoral peuvent être inscrites sur la liste

électorale sur plainto conformément aux artic! >8 32, 33, 34, 36, 36, 37, 38, 39, 40.

41, 42, 43, 44, & 46, sans qu'il soit nécessaire qu'elles soient inscrites au rôle i'i-

vaiuation, lequel ne fait preuve que de la valeur d« l'immeuble. %

11. Quand deux ou plusieurs personnes aont co-propriétaires, oo-locataire* on

oo-ocoupants d'un bien-fonds évalué à un montant suffisant pour attribuer à laptrt

de chacune d'elles le cens électoral, chacun de ces co-propriétairds, co-locataires ou

oo-oocupanta est électeur conformément k cotte loi et doit être inscrit sur la liite

des électeurs.

Oelui dont la part ne s'élève pas au iwmtant du cens électoral ne doit pas être

inscrit comme électeur.

paie

ne comme eiegwur.

La part de chaque oo-locataire s'entend de la quotité du loyer que chscon

annud11». Quand deux ou plusieurs personnes, payent chacun un loyer

suffisant pour conférer le cens éleo^^oral, sont locataires ou sous-Incataireff, es

vertu de baux distincts, de looaux différents d'un même immeuble évalué y*

une seule évaluation à un montant suffisant pour attribuer à la part de chacmi^

d'elles le cens électoral, chaque locataire et sous-looatairo est électeur na/or

mémelit » Oéttâ lt>i, et àaii être inscrit sur la liste âcs élccicufs.

Si le montant auquel Timmemble est évalué n'est pas suffisant pour sttnbMr

à la part de chacun des loM^res ou sous-locataires le cens électoral, sont ii)ficti|<

autant des lewtairss ou sous-locataires qus le montant requis pituf itntétuf le

\WtJiMSmBI^SIf3^''Wr V 1\*r'T i*^ "
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fondî^uS/SLTi'X^"^^^^^ loctaire de c. bien-

»urkl«t«de.élacteur8,àr.i8onde^yWenfrd8 "' "' P*"' être inscrit

S 2. De» personne» qui ne peuvent être électeurs

Ne peuvent être électeur, ni prendre oart an, ^i- *•prenare part aux élections ni ne peuvent

la.
voter :

j 1 f*" J"*t** *Ï8 la cour suprême de In mn- ^>x l- •

dekreineetdekcoursupériWresiuLTdL^'*'''"''';'''* '» ««" du banctnct et les recorders ;-60V., 21 s 25^
"*"*""• ^«" "«gistata de dU

14. Ne peuvent voter :

^^^à.iri:azTJiTè::uT:^^^^^ cio» si, .ois .«para.
2. Tout individu qui en auelmT.;

provinoe de Québec ;

^
l'«ection, dans le but ou'avLtttd'infl^ ''"*'• "'**' «>'* •''»nt, «oit dur.».
«ecUon ou k l'égard de Xéectnifrr^^^^ ««* empioyTi'^^eS
qualité d'agent, de secrétaire, de co^he? H«^^ ^V^'* "i" P»*" *1«' q«« ce soit i»qmareçu ou espère recevo" s^i^u^t'^l!?*"*^^^^^^^ ou aS, tSde qui que ce soit, quelque somme dW«^. tP*' V^'"*'"»" d'un candidat ou

»«•»«• co»i.bi.d'to.,*,„«<,„ r ™Z° ?;„ï'J"°'' ,»<"»P«.ni qu.faf?','',;

« "&d»i r.î'iirs*«S'r "- »"<""•""^*« i». !.. d.u.

*- .» . .«.« d. p.J-^'.nS„« ™ «P-;n».n; ^do__^^œ

^ P^ .= SUIT. «.péchemMt ""^ "**"* ""• '• '«*• ^" *'«cfu«: Vifni;

I

P

?'=
, H

. ifTViaBSBrnii^vi;^
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§ 3.—De la eonfection i» la li$t€ eu elecUwê

17 ChMoe année, du premiet ma quinae du mou de man la secrétoire-tréso

rier de toutemunioipaUtë doit faire, endouWe. une liete alphabétique, Bubdivuée

pour chaque arrondiwement de votation, de toutee le» penoimes qui, daprô. le

Î«l8 d'évaluation alors en vigueur dans la munuapalité pour les fins munioii>ales.

oaraissent Ôtre électeurs, soit à cause des immeubles qu elles possèdent ou qu elles

Socupent de quelque manière que ce soit dans les limites de la mamcipalité, sou

parce qu'elles ont le cens électoral requis au terme de l'article 9. Il est du devoir

du conseil do la municipalité de voir à ce c^u'il y ait au temps dit un tel secrétaire

trésorier de nommé, et compétent pour agir.
, . , „ ^ i

Néanmoins, dans le comté de Gaspé, et dans celui de Bonayenture, le secre

taire-trésorier de chaque municipalité, doit faire en double tous les ans, du pre

mier au quinze du mois de juillet, cette liste des électeurs.

" 18 T* secrétaire-trésorier, en faisant la liste des électeurs, doit indiquer 1»

résidence de chacun d'eux, ce qui lui confère le cens électorajde manière qu on

puisse voir à quel titre l'électeur est inscrit, et son numéro d ordre.

Il doit aulsi spécifier la propriété immobilière, le revenu, dans le cas des ren-

tiers, ainsi Que le nom du père ou de la mère, si c'est comme fils de cultivateur

ou fiis de propriétaire d'immeuble que 14 nom est entré ; le tout Be façon que

cette liste soit, autant que possible, faite suivant la formule A.

19 Le secrétaire-trésorier doit omettre de la liste t6ute perronne qui, d'après

les articles 13, 277 ou 282, ou d'après toute autre disposition légale, n a pas le

''"*'lfentret'àprès avoir clos la liste et à la suite, les noms des personnes ainsi

omises et la raison de l'omission.

20. Si une municipalité se trouve située partie dans un district électoral et

partie dans un autre, irsecrétaire-trésorier prépare de 1» même manière, pour

iha6un de ces districts électoraux, une liste alpha'bétique subdiv«ée des personnes

qui y possèdent le cens électoral.

21 Si la municipalité est divisée en arrondissements de votation, en vertu

dee articles 63, 64 et 65, le secrétaire-trésorier partage la liste eu autant de par-

ties ou'il y a d'arrondissements de votation dans la municipalité.

li elle ne l.'est pas, il doit notifier au conseil de faire cette division sans

délai ; et, Kprès cette division, il procède à ce partage.

Cha<^ue partie d. la lista, qui est désignée par le numéro de l'arrondissement

suquel efle «rrapporte. ne comprend que la liste alphabétique des électeurs d.

cet arrondissement.

22 Si une personne a le droit de suffrage dans une même municipalité à

raison de plus duàlien fonds ou de plus d'un titre, son nom ne doit néonmoin»

être insent qu'une seule fois sur la liste des électeurs de la municipalite.

Si la liste est divisée par arrondissementa et qu'une personne paraisse possé-

der k. cens électoral dans plus d'un Hrrondissemeni. son nom ne doit néannimnB

Afcw inecrù que pour un «oui arrondibsement ; et, si elle a e droit de suffrage Un»

rarrondis»«n.ent de son domicile, son nom doit être sur la liste de cet arrondis»

ment.

23. Au cas de l'article 20, si quelqu'un est électeur dans plus d'un district

., . . „ _ __^ :, li _„_u !i=i^=.-i= .-Kann© distrit elector*!, mais oovx

un seul arrondissement par district où il est électeur, conformément &

émise '<^"« !« dispn>iitioit« de l'article précédent.

la rè
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Chacun des doubles de la liste doit âtr« «fï^x ^*" '^^ *"' •« »>de.
"

precedent. «»««« ô*™ attMté séparément sous le serment

sS"'!î"""-"*i't;;Vhi^ "- ""»" «...

;/= :ïi





»««OCOfY «BOIUTION TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No. 2)

1.25

la 123

lu 13.2

lié

IIS

lii

Ha
22

2.0

1^
11 il 1.6

JÀ
r^^PPLIED \M/V3E Inc
'65J Eo.l Main Sire»!
Roch.,|„. K,, ,„j ,^j(,
<716) «82 - 0300 - Phor.,
(7'«) 288 - f,gS9 - fa.



54 LOI ÉLEOTOEALE—DES ÉLECTEURS

§ 4.

—

De l'exumeti et de la mise en vigueur de la liste.

32. Sur plainte produite à cet effet, en vertu de l'un ou de l'autre des

articles suivants, et non autrement, la liste des électeurs peut être examiné

corrigée par le conseil de la municipalité, daws les trente jours qui suivent l'i

ration du délai prescrit pour la confection de la liste, ou, si la liste a été comp

après l'expiration de ce délai, dans les trente iours qui soiTent l'avis donu

vertu de l'article 26.

33. Quiconque se trouve lésé par l'omission eu par l'insertion de son noi

la liste, peut, par lui-même ou par pon agent, produire à ce sujet, une plaint

écrit, dans le bureau du secréUire-trésorier, dans les quinze jours qui suivent

piration du délai prescrit pour la confection de la liste, ou, si la liste a été

plétée après l'expiration de ce délai, dans les quinze jours qui suivent l'avis d

en vertu de l'article 26.

34.
sur la liste,

que celui dt.^ , r , ... j • j
que cette autre p-^rsonne a les qualités requuies, peut à ce sujet produire at

mime délai de quinze jours, au bureau du secrétaire-trésorier, une plainti

écrit.
,

35. Avant de procéder k l'examen ou à la correction de la liste des éle<

le conseil fait donner, par le secrétaire-trésorier, le greffier ad hoc, ou qu

autre personne, un avis public du jour et de l'heure auxquels il doit comm
cet examen.

Avant de prendre en considération les plaintes par écrit produites au t

du conseil au sujet de la liste des électeurs, il doit aussi en faire donner u

spécial à toute personne dont la plainte a pour objet du faire inscrire ou on

le nom sur la liste. . • -

L'avis public et l'avis spécial, requis par le présent article, sont de cinq j

et les avis doivent être donnés et publiés ou signifiés de la même manière >

sont les avis municipaux, dans la municipalité où la liste a été préparée.

Il est alloué au secrétaire-trésorier, aux frais du plaignant, un honora

vingt-cinq centins pour chaque avis spécial par lui donné à tou^e personne d

nom n'est ni ajouté ni retranché de la liste par le conseil ou par le juge. (

appel, tel que ci-après prévu. .,,. i

L'avis public et les autres avis spéciaux font partie des devoirs généra

secrétaire-trésorier.

36. Le conseil en procédant à l'examen vérifie en premier lieu l'éxftc

et la régularité de l'opération iwur la formation de la liste, et en dresse proci

bal, puis prend en considération toutes les plaintes écrites faites au sujet d<

liste, et entend toutes les jiarties intéressées et leur preuve sous serment si

eat.

37 Par sa décision sur chaque plainte, le conseil peut confirmer ou a

chacun des doubles de la liste ;
puis, s'il y a lieu, il redivise la liste en coiisé(

suivant les arrondissemenU de votation, en conservant l'ordre alphabétiq

électeurs compris en ioeux.

38. Si, sur preuve suttisante, le conseil est d'avis qu'une propriété a ét(

ou a été cédée ou transportée, en vertu d'un titre quelconque, dans le seul

donner à une personne U dw-.it d'être inscrite sur la liste dea électeurs, il d.

plainte écrite à cet effet et sur preuve sous serment prêté devant !• main

secrétaire-trérorier, biffer de la liste le nom de cette perK)iine.
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dent du conseil. "H"»» p«r les initiales ou le parafe du prési-

quis^e„ui'P^S'dX"pi:Lri?ZT ' i'«P^''- «1- 'rente jour.
J-te a ét< compTétée après l'eVpiSn de^c^'délaT^dtf.""

''' '•* "«'«• «"• «^
lavi. donné en rertu de l'article 26, teUrautlU i*\

''«»»« J«'"s qui suivent
vigueur jusqu'au mois de juillet suivant ^i?"-!"?. "?J~'''^!/J«". «' reste en
Bonaventure. et jusqu'au Uis de n,a« suivait ZrlÏJ^^ ^^'"P^ «* d»
ultérieurement, dans tous les cas ju^u'à^ „^"'i'

"«'«..d», a province
; et,

mise en vigueur en rertu de la préseCToi ^ "* "''"*"^ '^'« ««i* f*iti> et

pour l^dtS!;'ùT^^a^"L%'e^trd: il-P^"--' «- - --^.trat de district
de la liste, telle partie de^la^kte riste en t*""""

""P^"»""». touchant une Se
tnbun«l«.isi de la requête en apVî

^'«""" J""^"^ '» ^^««ion finaK

liste.dLt"L"rs^rsfi"r^^^^ -'^Vde 'Wle ÔO. tout,«.m de base serait défectueux, o*St^ „.!
'''"'

'f.
'*'" d'évaluation qui .

quelle reste en vigueur, censé^ôtr^Ts^HlT^'f' ?* Ç*"***»' '« te-npî
<fim.on territoriale à laquelle elle n SpJ^rte.

** *''" ^'**'*«"'" dans 1«

5-f^r^^"4^^^^^^^^
devenue en vigueur, i, ..e du

double, le certificat décrit dans la formule B •*"' '" *"" «* •'•"*"»

de la^unî^rpîff
"""'•'* '"^^ «^"^ •^'-^^ doit être con«,rvé dan. le. archive.

doubtt'i^,t«"U3i.tu''4rt™tt *«»« •••^. ••utre
Quelle est situé. lamuniciïïitéoarli-L^f ^.'T**^ d'enr.gi.tr.raènt dan.
pe.ne contre chacun d'eux,7n ^^^Sè eo^t^vr/i '^T" °"

Ifî''
'« «"«re, sô"

J.end. d. deux cent, piastres. en^'uX^rnrrnt^fsfx fetfau?S:
délai^^SS^plrtttS^^uï '* '^^. - '^«"'^teur .pré, ,.
lider fa li.te.

'*' **" " défaut de transmiwion, n'a pas l'.ffet d'inva"

régi,f*teur'urecïiJ"certiï:reTa1isT;-i^^^^^^^^^ " * «^« transmis au

- velfu d^V.rx'tLTesTL'édtti'rnt'r^^^^^^^ ^"--- *" '^«-'rafo.,
I»nm l«i archive, de .on bureau^ arrêtant ^r^^^ /f ""^ "*^"" «^ reaten
fur mwrit .ur chacun d'eux la date d.Ti^ceptio*.

' •"" '"'P''"'' '" '•^«"t""

j! b.~Dr l'npptl anjuge,

-t.^d'.p*;raa,^ expoeé. ...
•ppeler de toute décision du conMilcônfirm.rf'P*"'' *''"" '" S"'"" J""rs,
•u jUKe del. cour .upérieure^u^lVâS?' '"«-"' "" '"'•''^•«* '* "«•i

i-iu-à ^"^ÙVrïïSirilppirrnt^^'ït*^^^^?««^5 '• -•»--" d.. procédure.
fourni U e.„Uonnr.nt TT,.;;:'nit^^^lZ^t^J^^:;^^^

i
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greffier de la cour la tomme déterminée par le tribunal ou le juge, pour payer 1«

frais de cet appel.

47. Dans tout district où il n'y ^ pas do juge de la cour supérieure résidan

l'appel peut être porté devant le magistrat de district pour ce district, de la mêno

manière et avec le même effet que devant le juge de la cour supérieure.

48. Si, dans »e temps prescrit, le conseil a négligé ou refusé de prendre e

considération une plainte produite en temps convenable, toute personne peut e

appeler à tel juge de la manière et dans le délai de quinze jours à compter c

l'expiration des trente jours mentionnés dans l'article 32.

49. Une copie de la requête en appel est signifiée au secrétaire-trésorier c

la municipalité, lequel en donne aussitôt un avis spécial au maire et un avis sp.

cial aux parties intéree^ées.

50. Au jour et au lieu par lui fixés, le juge de la cour supérieure a plei

pouvoir et autorité d'entendre et de décider cet appel d'une manière sommaire

•t doit procéder de jour en jour, en terme ou en vacance.

Cet appel a préséance sur les autres causes.

51. Le juge peut ordonner qu'avis ultérieur soit donné à chacune des parti(

en causé, assigner devant lui et interroger, sous serment ou affirmation, toui

partie ou témoin, et exiger la production de tout document, papier ou chose.

Il peut ex o^to ordonner de rectifiep toute erreur apparente ou irrégulari

de forme qui peut s'y trouver, et donner tout ordre de manière que la loi, a <

sujet, ait son plein et entier effet.

Il a, pour ces fins, tous les pouvoirs conférés à la cour supérieure reiativ

ment aux affaires pendantes devant elle.

02. Nulle procédure sur tel appel ne doit être annulée pour défaut de fornu

53. Les frais de l'appel sont taxés à la discrétion du juge, pour ou conti

Mlle dee parties qu'il croît juste, même contre la corporation de la municipaht

et sont recouvrables sur un bref d'exécution émis en la forme ordinaire, poun

que les dits frais n'excèdent pas les frais d'une cause de la cour de circuit. 60 \

c. 21, s. 27.

54. La décision du juge est final*.

55. Le secrétaire-trésorier et le régistrateur doivent respectivement corrii?

le double de la liste des électeurs en leur possession conformément à la décisn

du tribuiisl, aussitôt après qu'un* copie authentique leur efi a été signifiée.

§ 6.

—

Dùpotitiwit diwrtei.

5©. Si, on teut temi», il est démontré au iuge de la cour supérieure, <

terme ou en vacance, que le secrétaire- trésorier d une municipalité ou le régwtr

teur de la division d'enregistrement, ou une autre i)ersonne ont altéré ou falBiti

où ont laisser altérer ou falsifier le double de la liste en leur garde, il doit requei

le secrétaire-trésorier, le régistrateur et toute personne ayant la garde du ro

d'évaluation qui a servi de bAse à la list* , d* comparaître devant lui «t de produi

les rôles et les listes eD leur possession.

le ju|temps et au lieu fixés pour la comparution de ces peisonnes, le ju|

ixaminé les doubles de la liste produiU par le secrétaire-trésorier et

rêgislraieur, ainsi que le rôle d'évaluation, doit, avec ou aans plu» de preuï

57. Au
sprès -woir examiné 1
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corporation dont il e«M'„« • " recouvré de ce secpJtlI^^^ '
• '"« 'onniir.

et qui la remet aTn.i^nST^??' '•"•'«»"• «on» Qui ne doit ri.?f
'•'•*"* «•»»• l«te,

«>Mt, d'un enipri«>niiem!nf ^ P*" '""•ï «»nte piawres «f i lii?
^«'' d«»ïent

^°P'«»-- ™«
tee par l'article 61

§ 7.-De, arrondissemetit» de votatim.

eile sorte qu'il n'y
~

^T'
' "r'j'^*"t< «

Ment. ^ "II. paa plug a» /!.,,_ „ ._

—
.

.• oi., uu aevoir du conseil de
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présente loi, doi^ demeurer t«l jusqu'à ce qu'il .oit remplacé ou abrogé en vert,

des articles ci-dessus.

124. L-offioier-rapporteur doits. P^^^^^^^ IrgiSuT «iffie?:fl^^^^^^^^^

de» copie, ou extraits certihés de ces listes de^^^^^^^^^ «
^^ ^ ^^.

six mois à défaui de paiement.
^

'111 Est oassible dune amende xcédant pas deux mille piastres, et d'u

«mnSonnfment de douze mois à défa. ^e paiement, quico- que :

^"TT^Totier-rapporteur,. tout -^dS^eTofq^Tes^g^rentu^dé^
sonne chargée d'émettrwies copies de

1»"«,V„« aEtion omission ou inserti,

sitaire légaTde ces listes,
q"'/»f^««;;—f^e en atÏnêCnièr., encourt u,

pt":U?é^rdrrnr;rrS^eTu°n t/^te^ent de douze mois à défaut ,

paiement, avec ou sans travaux forcés.

U:
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Si la municipalité a été cadastrée, l'indication des biens-fonds peut être fait*

nar le numéro correapondant du plan et du livre de renvoi.^ L S"es élec^urs doit être faite on double, c'est-à-dire que !• ««'/t*ir«

trésorier, apr^s avoir dressé correctement et tiré au net la liste des électeurs, ei

'"' UrrLrïJ£rie\^*:rtV'ô?erdTrserment. distincU : un serment su

un diTd^W^etlWe serment sur l'autre double de la liste. Les deux ser

"'"t'^^^éUiSr^é'stri:^^^^^^^ l«te. entre à la suite d'icelle le

noms^rp;r™or„e« omises' en vertu des articles 13, 277 et 282. et 1» raison d

^""K^LreUire-tresorier donne l'avis requis par l'article 26, en la n.anièr

ordiMirement suivie pour les affaires municipa es, et, à l'expiration des tren

foun^Tufvent cet ^U. il met, à la fin de la liste, sur l'un et l'autre double, 1

certificat décrit dans la formule suivante.

B

FORMULE MBNTIONNÉE DANS l'aKTICLK 42.

Je, p. p., soussigné, secrétaire-trésorier, certifie, sous mon serment d'office

1. Que j'ai donné l'avis requis par la loi électorale de Québec, 1895. artic

26 ;

2 Que depuis la date de cet avis, un' des doubles de la liste ci-dessus a é

tenue'dans mon bureau à la disposition de tout intéressé ;

3 Oue cette liste -^ été examinée ( et corrigée, si elle a été carrigé») par le co

seil àè citte miSi "^«té dans les trente jours après le dit jour (d«««
f^^.^^

P««",

TnlTavis requUpar l'article 26), savoir; ^^^ ^^^'^'t^^^^'^^ffi^^^^ll
JîmitToti les êéances wtéti tenue»), et que les corrections (su en a itifaxt) ont e

Ké^p^B!T, m;ire(<>u C.'c..\onseiller. présidant le conseil en l'absen

du maire, «elot» Je mm) :

'

. . \

(oM n Irt liite n'a pat été examin* ••)

™„„;-iT«lif4 d»
QueUf i«f.»'t,i-,tt.r'"'"''

"*' ^rrrr^T^'in
les trente jours après le dit jour v""*" f

Vavi» requi» par l'article 26).



village, de la 'v^lï Z dTa^ZTÂl *^'?f.T'l-»" ^«i* pt^^^^^^maison pour laquelle la Hn^^î/ °! '* *"*^ f'»»» les limites /?„ 1'
°" canton, du

tion,qu41 a qualité pot^rEuT'' ''"".''' honnête,"^bre d^f™"' ^'' »«'-
•i e«t question contient lewémen/?'^^ *'*''*'^"«''

P"'>Iic a„e V*":!!"-^ '^l'^"^'

vant la tornSBdVceltetTTf!'^ '^^'^ '^^^-^^^ donné par le .
d«tfict... id. 8. 12

'"'' ^* *"«'^ sous «rnient der«nM.n1
'^•ï"^'»"'. «ui-

Le. certificate... doivent â^r„ «
^ ** '^* f*'* '^"

«gnature du maire et difarl*
^°'' ** "«*»» confirmation ;.f^'*^*^*. ""''^•"t '«

Avant dei;;;;^-ru"=aâ''''^^^^^^
,

un avis public du jour e™de ri.
''*"*'^*** °" ^es ceSte £ . "

-i^mr^lc^rS"'''.^ ?" •>«" «» <»'

LecolleTauqtlTectS'T ?• -Vio."--'""''
"

fnemente qu'il luge convÏSL"* ^'f''"'^
^^'^ «'"«"rer

en consi-

en prenant les ren-
^Jne;;;r ;^^

- '•

-;;^^^^^^^^ présentéXlt s'as,

recherche est :^ou\^oue„'SiL^';r'«°*'"^^^^^ "" ^s
firmation demandée. Id s Jf

'''' ''^f-vorable au requéin
.T'^^ ,

« ?"'
f
""«"^

fe certificat doit être refn.uJ «-i
-efuser la coi,-

. .

^- Que 'T^r«^"J«,^f-g™ dans son^aXi^r^^^^

.,,
3. Que sa demande nourlio!n ^ "**** '^« ~ '«ïuête ou '

'^""^ ^°" dans

eoun
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j i. *„ .«n*. ae licence Dour une partie de cette année comprise entre le pn
de toute année de licence, ^ur i»

certificat à cet effet confirmé par le con8e
miermaietletrenteetunoctote.^^^^

di, Hionstde la pr,

municipal de ^lle Plac» «« '^*,?8'»^^^
, demande pour l'obtention et la coi

cente oi, '• '«"'•^«mutandis
, ^^'^^'J^^^uc^.ts et ficences limitant les droii

firmation des
^^^^^f^J •"^f^Vento de liqueurs enivrantes à ses pensionnaires c

^"!"]'5*!!.,...!ître Lionnes. Aucune buvette ne sera permise dans un tm BOB iiuvw" •/»»•— T

sion de toute autre personnes,

hôtel.

«\^aa *•« "

'*^Les oersonnes tenant ces hôtels .été ne sont pas sujettes aux dispositions .

»nt l'année précédente, soit pour le V ,^^ l'opinion d

que PO«^«'"',"^."X^"s^TrpourieVméme locaux soit pour d'autres, p«u

r-rSai^s confoLé^^^^^ la p,

f.«,nlTev'
"^ donXÏ^u ce |uTregarde lerr^uêtes%.r licences d'hôta

aux '"<*"'. "r'„„_^:-__-„* vinut-cinq chambres ou plus.

''"'a*:!iet1ux d^sïïsitSns dî prl^^^ du présent article pour ce
Sujet aux

f^^fTY»- «.staurants '- oréférence devra, autant que possible

regarde le. aubej^jes et les restaur^^^^^^ ^re ,

^^^ ^^ ^^ ^

'r:luuSnrj:nrt rinS auTotrde laquelle estU^a demande de confir.

"°°t o'^rtS DoS rob^ntion d'une licence, si tel certificat a été confirmé avi

, îl,r*Td'S^eauX devient caduc si la licence n'est p-s prise vant
le premier mai dune année, aevw^

.j ^^^^^^^ ^ ^^

^^^ ;i;piS^^^sScT^ ardï^^î-rs^i^enî^N
.omrntXr^ W^^LTl^^t^^^^^^ P- une corporation

î£rieSS?rnroré^drs\TS^i.s de vi

P'^^lCdott'S^erre'mtr-untel'-certifi^ sans avoir qualité, pou,

fairefwSedC amend- de vingt piastres pour chaque contravention.

'
^Les demandes de Ûcence d'auberge en territoire non- «'««fi^^doivent
Les û««'»«°~."

,
, nrovince et sont sujettes à son approbation. Id. s.

wumisesautrésonerd^laprc^mceei j
octobre et janvier de cha

.^?J*3e7on^ia re tréso^^^^^^^^^ ^ute cité, ville ou iiunicipalité 1.,

année, le greffier o"
/.«f

""%''
^^ Commissaires des cités de Québec et de M

de cette province,
«V.!J^, dé^rtlmS^ésor un état sous leur serment do

dt'îotr^leSKTur obtSr^^^^^^^^^ d'auberge, d'hôtel de tempéra
de tous les c«"'°'*"^."

^e loueurs et de club en vertu dejsette loi, quiont été

de restaurant, de
'°*8?'"^„?,^„'XIdMite par le conseil ou parties commissaires do,

firmes pendant les trowmo^précéd^^^
à défaut de ce faire, ou (

ffc^Td'^ne'^^tn^oVdW^^^ 8"^-- secrétaire-trés.

i^t^KSe amende de vingt piastres, et de deux piastres pour chaque

de
"t^"»""^* jJ,*=;L!*J!!i. „ois aucun tel certificat n'a été confirmé, ce greffie

ce secléS^S.'^ésTrteiTraTus
la même pénaUté. obligé d. faire un rapport ;

2îï^'o" ÏSt7£::erprohibitif «n vigueur. Id. s. 54.

m^'



I-OI DES UCEN0E8
Dans Im municipalités où il exisf» „„ .a iliqueurs enivrantes. oVlorsqu"l nV a lucu„«*^

""'*"* P'^»>ibant la vente ->
.

qu'aucune boisson enivrante ne sera vendin «»"™nt«8. et aus^i de décrifr
eipalité durant les heures où lis burette" ^„tf^^T ""'T "'""'«ée de ifmurif

dS'H""" P^"*"*^ n'exc^ant p«s cînruaTte ïa^tt- " «* '"Po^»'' ?»' «««S-défaut de paiement, un .mprisonnemenlnWéda^ nL^" "''**1"« ««"«"«e. et àLes conseUs municipaux des cités villes rm.„ P*"/"« «"o". Id. s. iBl.
paies locales, ne peuventnrélever V^fi -ai" '^"'*K«8 et autres autorités mi n.vjUnce. une taxe.^„„ i'^X^un ffit ^S """'"''"'^ *'" »utremenT"nepiastres dans les cités et lu» riiil= ^ '• *"*"' on aucune année d«»^ „^
municipalités, «ur'te^i^rn^'i.^^L'rSL^'"*'"^ <»»- "rt^a'^auC

suivre toutes les coS«Ventfons à la nXnî' 'î"?'*" '^«'» «r-unicipaîué de non
*

responsalle des frais TSlesamerr.^ ^'"' '"'ï"«l <*« I» ^niicipalitH, i

. ,
Dans le cas. cepencSSfou irco^nP^"?"*' P**"' '«'°*"''«n«onIKi

infraction i, la loi. ap?és qi?U en a été noHfi. 'f^""*
°" "^R'«« d« poursuivre pour

ijes actions ou Doursuit»» nnm. «„»* ° '',^' *"• *• Iw,
nom du percepteur du «venu J^ur e dScfd ' ^ ' P""^,"?"** ^^i "«"* Portées aucommise, ou au nom de la colouration o-^î conLnT\^ contravention a é*é
»utre municipalité locale où c^e contra ntona^l" '"^ "^^.^^^ '» ^"'e. ouToutes les dispositions du «.-vi-.. Il ••.* ^*^ commise. H. s 175
autorisées

à règlemSrTm^^^'irmenffi iff
''?"^"^^ '« -"-^ipi^s sontne appliquent qu'en autant quTXTmlZ/ e"l"/" *?*? «utrmati^rên est pas. ou ne sera pas plus tard .« '**?"' e^ent. ou telle autre matiir.H ou par quelque rèKn't Su^n VrTuTieSr'l^i'l?/*'^" '" "p^""

II



•4 LOI DBS LlOBNOBS—FORMULES

FORMULE A

Formule d'un certificat pour obt?uir une licence d'auberge ou de resteuram

}
Province de Québec,

District

Nous, sossaignés, électeurs municipux de la municipalité de

dans le comté de
^ ,

, certifions par les présentes que

de , dans le comté de . district de

. qui désire obtenir une licence pour tenir »
v _»

est personnellement connu de chacun de n.us; qu'il est honnête, fob" et j

d'une bonne réputation, et est une personne convenable pour tenir «ne nnai

d'entretien public ; que nous avons visité (ou connaissons) 1» '?"''«« «2."*' ^1^

dances située à . pour aquelle la icence est demandée, et qu

tient des lits pour les voyageurs et des ulaces pour les animaux, et les »"*"« «

cUs exigés par la loi. Nous certifions de plus qu'une maison d'entretien public

nécessaire à l'endroit où la dite maison est située.

Donné sous nos seings, à . w ]our ae

mil neuf cent .

Electeurs municipaux de

FORMULE B

Formule de l'affidavit qui doit être fait par les personnes désirant obtenir

licence pour tenir une maison ou un lieu d'entretien public.

Province de Québec )

District de )

j d* 1 di^nB '* comté de

/lan« la district de
'

. désirant obtenir une licence pour tenir
dans le *»»»"«»

«^«^^
^ ^p^, germent prêté déclare que j'ai qv

à tous égards suivant '.a loi pour tenir une maison ou un lieu d'entretien pu

(Signature)

Assermenté devant moi. à , <» J**"''

neuf cent

J. P. du district de •'

FORMULE C.

Formule de confirmation de certificat conformément aux dispositions de

ticle 17. .. • • w
Le certificat précédent ayant été, ce jour, soumis au conseil ««"nicipiU (o

oorrmration I de , et le dit conseil (ou corporation) étant régu

meKsembré. et ayant délibé.é'à ce sujet, confirme le 5it certificat en fave

, y mentionné.

Signé à , ce jour de

neuf • n r.
p. Q , maire

R. S., seoréiaire



b obtenir une

itionB de l'ar-

DES JC HB8 ET jcbts.

-^^^V^t^.^^^:^y.... ..,,,,„. ^, ^,,

SECTION 1

««POSITIONS DKCUR.TO,K«S Ex ,KT,
2617 r* A

RETA-nvïs

^- i^ans ce charii'fiu. I. ...
"tu»2. Dans eeVhapZ ?«'

"*" T
''

'""' '^ "'''" «*• " ^-i

temps et lieu oùSaS'*'*'"." «'rim;,- ' , ou ciwL i!f
""?*" '* <'«"r " aiJ

SECTION II

QUALITES DBS JURïs

î l~De. personne, habiles à remplir le, /•„,,,,
•

'

2618 Sa f 1

'«>":'.o„, rfe 9^„„rf ^.,^,.^

es " '"-vs'îir.srs,r.iSr4" -.
2a. Tout habitant mai ..

«nnueUe de plus de cent
«ne municipalUéS '?' '^""^ ^^ district de Po, fU

propriétaire d'immeubles dÔu"?''
'*

^l"'
«"* P«rté sur le rôle d'/ ?*'?"*« ">"'•«

«^upant ou comme loc«tafr?n
"* ^"^^""^ ^e plu, de n.S 1?'"*'''*° ''«'»'"«

rUI

..îfî



90 JUBÉS ET JCBY8—EXEMPTIONS

i 2.—Des personne» habiles à remplir les fonctions de petit juré.

' 9A10 Sauf les exemptionB et inhabilitës ci-dessous étoblies, les personn

uivMtes peuvent servir comme petit, jurés et sont tenues après tirage et assign

tien régulièrement faits, d'agir comme tels, savoir :

. , ,,

1 Tout habitant mâle, ayant son domicile dans une vUle ou une cité d,

•

moins vingt miUe âmes, ou leur banlieue, qui est porté sur le rôle dévaluatio

S.rSe ïSpriétaire d'immeubles de la valeur totale d'au moins douze cer

Sïïte^S de pas plus de trois mille p.^stres, ou comme occupant ou lo«»ta,

SîiSbrsd'unrvaleur annuelle d'au moino cent piastres mais de pas plus

trois cents piastres ;
, ,. . •, ^ ,.

2. Tout habitant mile, ayant son domicile dans les limites de toute muiuci|

Hté dans les comtés de Gaspé et Bonaventure, qui est porté sur le rôle d évali

Son a,mme propriéUire pour une valeur totale d'au moins quatre cents piastrS d^^ P^us de mille piastres, et les occupante ou locataires, pour une val«

^elleVau moins quarante piastres et de pas plus de cent piastres

2a Tout habiUnt mile, dans le district de Pontiac, ayant son domicile da

une municipalité dont quelque partie se trouve dans un rayon de quarante mil

dS siÏÏe dKcour du ait distrit. qui est porté sur le rôle d'évaluation comme p

prié3 pour une valeur tota a d'au moins quatre cents piastres mai. de pas p

S. mSue mastres, ou comme occupant ou locataire pour une valeur annuelle d

moins qJ^«nte piastres, mais de Vas plus de cent piastres.(2 Ed. 7, ch. 21.s. 2.)

3 Tout habitent mâle dans les autres parties de la province, ayant son doi

cUe dans une municipalité dont quelque partie se trouve dans un ^Jf^J^^
mmes du siège de la cour du dutrict qu'il ^abite, qui est porté sur le rôle d évaluât!

œmme propriéteire d'immeubles 3e la%aleur totele d'au n'oin. mUle piast.

mais de% plus de deux mUle piastres, ou comme occupant ou Ipc»»»»'»/

mêubles^ne valeur annuelle d'au moins quatre vingte pUMitres, ma« de pas p

de oent cinquante piastres.

3. Des personne» inhmbUea à remplir les /(mctiont de juré.

2eaO. Les personne, suivante, .ont reepectivement incapables d'être gr»

jurés ou petite jurés :
/ -j » »•

L Celle, qui ne powèdent pas les conditions requises par les précédent, arti

da la préMnte Mction :

2 Celle, qui a'ont pa. atteint l'âge de vingt et un an. accomplis ;

3. CellM qui wuffrent de cécité, de .urdité, ou autre infirmité corporelle

mentale incompatible avec l'accompliMement des devoirs <»• |"'^: . .

4. Celles qui sont arrêtée, ou wnt mu. caution, .ur accuwUon de trahiwi

de félonie, ou qui en ont été convaincue. ;

5 Le. aul^in..

§ 4.—/>e« perionne» eae«wpt«« de rem^ir le* /(mctions de juré.

2621. Le. perronne. .uivante. noat exempte, de wrvir comme juré :

1. Le. membre, du oler^é ;

2. Le. membres du conwil privé, du .énat ou de la chambre de. comm

du Canada, ou le. personne, au service du gouvernement du Uanaoa ;

3. .Le. membrwi du ccnwil exécutif, du conwU légi.latif ou d. laMW

légialative de Québec, ou le. perK>nnee au wrvice du gouvernement de Vlu^^x

de la légialature de cette province ;
, • j i

4. Los juges de la Ceur B«pr$«<?, de la eour du bane de la reine, de la

•upérieun, le. juge. de. mmIom, le. magiatrate de duitnot et le. recorder. ,



«Î6. U. o«fci,„ a„ coon d. s, M.iMM .

". u. pa..« dû„.„. „„„i. J.]™^ ^» i* »'.» «iv.
;

..... ^».'rrc,t;'-" -•»— i ..peu. „ ,„ „^^„„ _,^ _

18. Lea pompiers
;

^ ^ * '"™ '"•«her un moulin à farine
19- Le» personnea ayant plus de soixante ans

-8 au Dureau de commerce de Montréal
*""'*" «u conseU

SECTION III

fier ou JeïecSœ/rtirr !f
'/'*"' ''«^^ «'"«"veler le, liste, H•n fait Ja demandTpaTS H %^,''** """n'cipolité est tenu Inrl"'

^"ï'^"' '« K^e'-
demand.. un extr^ir^uS'jl* '^f^'^"'

«ratuiTement d«L /"^ '« shërif jJi
lo., contenant les nom "d1 toufll*

"*^"'" ««"bonnement à fa f„^°'",'»"'
«"*» telle

^•nslamunicipalité.^yantUruiîftr™''''''" '"«"tÏÏ ai' tS ^ ''^ ''•^'*

c.-de«us mentionné n'est ^ff.Lr *^", ''"«^t-i^tréS w """
f'P*"«

f«n»er un, liste supplémi^fjl '^r ^'J' '^*"t. de délTvMr'J^f^"' '"'"''
tenant

:

"PP'ementaire, conformément à ù fonnûle B §"*'"^'"«nt ^ ce

W -•"'"-- ^'-^^ ,.

Ne réaident plu, dans les limi». ^ .

P"<«<I«nte, sont décé-

, .

Sont devenu^rnhrbfle. à ZnH,^? '• municipalité, ou
^" comme tel., .t * "»P'>r 1- fonctions de jurS ou .x,„pt^ ,. ^^

j

«J«t« oq'^f-'SiSL'^"*"?"" •»'«• ou omis nar .«^luite. «ippWmwuire. préoéd.nti« '"^ •"•"' •" '•• «t«ut. p^oé.

11



68 JUBÉS ET JUEÏS—EXTRAITS DES HOLES, ETC.

««îïft Le greffier ou le secrétaire-trésorier doit, en prenant les mfomatio

néceSs loi^drur"ection du rôle
«^'t^rltrnhaSXetpl^Te: ftctf^

"onnes domiciliées dans sa mumc.pahté qui «mt '«^^^^^^^^^ de
j

de juré ou qui en sont exemptes et il

»f
P^"^

^""^^/pôur chaque nom, por
moinsd-unepiastreet de pas plus de v.^^^^^^^^^ pour

ç^ q^^^^.^.'^^ ,

rZtTarsUrif le nîrdes";»;^^^^^^^^^ ain" exemptes ou inhab,

pa^lefartiLs 2620 et 26™! des^.ents Statuts Refondus.

2686 Cet extrait et cette liste supplémentaire doivent constater :

1. Le nom ou les noms et prénoms des personnes qui y sont portées ;

2. Leur état ;

4. Umottlldeleur évaluation comme propriétaires ou comme occup.

''"^"Ti":ie?détailset renseignements nécessaires pour constater leur id

raître qu'une fois comme juré.

puisse en prendre gratuitement communication.

2629. Le greffier ou le -crétaire-trév-ner a
à^J^J^^jZo^:^^^:

ration ou du conseil municipal ^of '» •• > ;*«^«^
,Stê «"pplénientaV et d.

chaque n..m entré par lu. d»ns cet extrait ou cetta »««J"PP ,„, ,, ,

rn"r:iïrrd?.ffit;ïta^rqV^^^^^ «u -cette liste supple

taire estait de la manière voulue par la présente loi.

"%•,»• -»-îT.rri„Sdt 'i:«Traï siiiSZ^':
vertu

l Que les personnes qui ont droit k 1 exemptio

vertu de la loi, aient à s'assurer auprès du greffier o.

U manière Huivante



LOIS SCOtAIHES

iS. Le conseil mun cipal. à l'assBmKU»
puoucs

;

LOIS SCOLAIRES

*>« pero«,on l«',„i"il;",""'»""i"» o» Im .radio, j.^S,"- ?" .
., , ,^«. «h. 28, ..TO."*

'"'"'•' " "'•"» "n,p. .;„. 1- «.„iSX 1«



70 MAITBB8 ET BEBVITKOBS

Dès qu'il a perçu le» taxes scolaires, le secrétaire-trésoiier du conseU mnnici

pal doit en faireWtiw au secrétajre-trésorier de U corporation scolaire. 62 Vict

ch. 28, s. 374.

LOI D'HYGIÈNE

Cette loi est le statut 1 Ed. VIT, ch. 19. Elle contient un grand nombre d

disDorit^ns très importantes, mais trop longues pour en^oimer ici une simpl

.^SJÏÏlm secrétaires-trésoriers devront attentivement étudier ce sUtut.

MAITRES ET SERVITEURS

La loi qui régit 'es rapports entre maîtres et serviteurs se trouve aux S. B

Q. arts 6614 à &629.
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vente de liqueurs enivrantes, i

Quand y a-t-il, . . 925 à Si

<i « " Bref de prohibition pour arrê-

ter, ....... 9?5.]

« « Par qui et comment interjeté . 928,!

« « " Pris en considération, avis, 930 et si

« • « Adjudication ir, frais, ... ^

« « " S'il n'est pas pris en considé-

ration
« « " Décision contradictoire sur, . 95

APPENTIS, propreté des,

APPLICATION, du Code Municipal, . . • • • . • • •

des règlements etc., antérieurs à anner^cn, 44, 66, 70, 70, i i

APPRENTIfc}—yoir Serviteurs.
, ., . «7, - st

APt»ROBATION, des règlements par les électeurs, . . • ^]^ f?
°

Par lieutenant gouverneur " ao« *

AQUEDUCS, Réglementation des. . 615a et suiv.. 637 et 8ul^-
J39 ^f ^

Quelles corporations peuvent établir, . . ,*8i*, bi&a ei s

Privileges des compagnies d'- 615a. 615b, 615c, 637. 637a. 6,

Règlements pour faire ,payer l'eau ues. • •

J
Règlements pour subventionner compagnie d— * .,„•

Expropriation pour fins d'— 6d» ei s

Responsabilité des corporations

Tuyaux sont immeubles et imposables, . * „„„• ^
'

ARBxiitAOBS. sur expropriation municipale »u-5 ei s

Frais d'—
" Sur dommages faute d* -iécouvert. ....
" Qualification des arbitres • J*

ARBRES, plantation d'—
" Dommages aux. 1^ ' .. \t ' _'««„'

Fruitiers on d'ornements, ne peuvent être affectés par pro-

cès-verbal
" T^oiT Découvert

ARCHIVES DU CONSEIL, sont sous la garde du secréteire-trésorier,
ARCHlVJfiH uu uu«o

Ouvertes à l'inspection du public, . .

" Copies fournies sur demande, •

Comment recouvrées, si retenues, . .
19a

ARMES A FEU, décharge prohibée, •,.,„
ARPENTEURS, exempts des charges municipales

Leur revenu bien imposable, ,' "

ARRERAGES DE TAXES MUNICIPALES, état annuel des. . .ARKi!-KAUJ!ia wc i^^^'"
,. Etat vu et approuvé par

conseil

„ •< Extrait transmis au
conseil de comté . .

„ •• Quand y a-t-11. .

ARRESTATION des accusas, primes pour
" A vue par constable, • • •

ARRONDISSEMENTS de voirie, division de la municipalité en . .^""" ° Inspecteur nommé pour chaque
•• Champêtre, division en,

" Inspecteur agraire pour chaque
« ' Quand municipalité forme un seul.



100.22, 32
100.3rf

^ 100.39

iser

. 100.23

lant

tes, 671

926 à 926a
rrô-

. 9?5.1,3
I . 928,929
)30 et Buiv.

. . 432
ddê-

933
. 932.7

692
. . 1

rO, 76, 77, 90

671 et suiv.

687 et suiv.

639 et suiv.

15a et suiv.

, 637a, 637b.

637a
637b

639 et suiv.

637
718.2

902 et fluiv.

. 640a.l

419
. 916.1

. 647,, 558
792

pro-

îrler.

ré par

au

802

150
164
165

19a. 194

594

209
710
371

372

373

371.2
50.-

1060
555

365

366

557

>PPo=
^I-PHABÉTIQUE m, ANALYTIQUE 75

A2?i°^t2^îu^,«/^^^A«?«ieB Chemins.
. .

'*

^5î» ^'"'^^^^^^^^^
•••••.. 670

A*«TS, aid» accordé aux. ^0.,

AlsES2SrnTc,V«^»«« insalubres.
•••••.

îlî

^
ux pauvres. '•••. 465

ASSISTANT-SECRÉTAIRE-TRÉSORIER .'
"* "'"'

" " " " • 5§S

ASSOCIATION, Voir Propriétaire"
"'' "" ""^^^^^'^^^niZZZr' m

AUBERGISTpI;^!® ^V. «"^«"'s de fréquenter 600

«uand entrent en fonction. .. 173

DolZ **^°''' ''*' ** écrire..:::: • 174

Mun.cipanx, comment donné*
..

P"bl'c8ou spéciaux 2UPar écrit, ce qu'il contient. ..Ï.V
." 2I6Copie rttestée
jlfi ha*

::
ve& ^!^f^- Jr£: ::::::::::.:::::::::::::::;:::::; S
SignificatKVn ^es ,,^

,.
Ço.nment donnés

:: 225 22fi
:: À propriéteire absent:..:. :::^^^^'

22?Quand signifiés ou donnés...'".' .;:: 228
« ^'.PS't/s fermées H^
" R*h'.<^««'gnification :::::" i^
" ni f"'?"*""»^"' p"biiés...:.".:;; 231 290
« RT- 't^

journaux.
2.I2 à 2qs

,

Delà, de publication .:: .....â 237
:,

Affecte les absents 298 2«
" S'vZ r'*' "" *"»' fi'i^e.".'.';:.':: :.'::.

'

2J0

:: Q-ffi±ffi^r'"^'^"'^'^-''"^-^^-^r:::r::v
««/-i

" ^'
««"r»''°" - ''vuniëmënV d;r;^;;.;iï-ii-^ •:"":::::::;:76Sj5

" de poursuitp cont-''""''^'''
Publication des ...? 290

AVOPAT*j. ''""^'^^ corporation VJ"::: 474

Son revenu est bi^n impos«bfe '"""'«"P*'^''
209
710

BALA^^Aifpf'^"•^'r
^««- .tl«A1.AYAGES, des chemins et trottoirs

••••••••»•,
605
670

^ii
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I'* ^,

BALAYURES:— Fbtr^aletés.

BALISES, dans les gués « •• 77,

" Sur les cneminB d'hiver .• •/" ^' ''^"*

" Plantées dan& un chemin, après qu'un autre chemin a ete trace.. 834

" Amende faute de plaDter 79L1

BANQUIER, peut être obligé de prendre licence oos

BARDEAU :— Voir Bois.
" Couverture en,— *^f

BARRIËRE DE PÉAGE, sur les ponts de comté 5^0
«' - " Sur les chemins locaus 542

BASSES^COURS, on ne peut y faire passer chemin public 904

BATAILLES de coqs et de chiens P^/
BATISSES, comprises dans les mots hiensfond» ou terrain 19 %li

BÊTES FÉROCEvS, prix pour leur destruction oOa

BIBLIOTHÈQUES, aide aux •;•••
, f^^

BIENS, acquisition de, par la corporation «
Tô s it^ 7n<»" Imposables, sens des mots »9 S 17, 7UJ

" " Quels terrainb sent des— '^^
" " Autres Vr
" Où sont-ils imposables '|,^

" Non-imposables • •: ;•:• • ,|"
«< '« Ceux qui les occupent tenu" aux trrvaux de voine. 7i.i

BIENS-FONDS, sens de ce mot • 1^
^}l

BILLETS PR0MI8S0IRES, par corporations municipales... 4.2

« " Le secrétaire-trésorier ne peut donner loa.ii

« « " ne peut prendre en paie-

ment 159.4

Doni.'''S en règlement de dette. 492.1

BLASPHEMES, répression des
'. ••

'^J^.

BOIS DE CORDE, vente du , ^^^'tf.
BOIS DE CONSTRUCTION, ba-.deau. ...'

f^." B&tissesen bois
*•*'

BOISSONS ENIVRANTES :— Voir Liqueurs Enivrantes.

BONNES MŒURS :— Voir Décence.
BONS, (Debentures) sens du mot :^'A" .

^

" Emission de.. •*9* «' «"'::

" Où faits payablef ""'

" Voir Dettes ..lunicipales. .

" Ce qu'ils devront contenir ^'^^ * ^^'

98;

98.

98;

98(

98

Intérêt sur
" A qui payables
" Pour quelle somme émis
'• Taxes pour les payer, sur quoi imposables
" Transport des „
" Fonds d'amortissement des »»», vvJi

" Action sur
^^" Valides malgré irrégularités v^

BORNAGE, entre les rues et les terrains riverains ;
**'>•

BROME (comté de), les travaux de chemins et de ponts y sont faits aux

frais des corporations locales ;v;"Va^ 17
BUREAU DU CONSEIL, où se trouve le ^^^'}î,' ?-

" " Quand ouvert Ib4, 4i

BUREAU DES DÉLÉGUÉS, Voir Délégués.
" " Comment formé ^';

Quand siège •
''J>

«« " Où siège ^00, io

Comment et par qui convoqué
'"

Convocation par la poste ^_" par un intéressé -;;

Qui en est le secrétaire 27

Quorum du '

M
«
t(

(c
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77

273
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TABLE ALPHABÉTIQUE «T ANALYTIQUE
BUREAU DES DÉLÉGUÉS. Président de IW.b.ée

iJécision des questions

?St '*•.'*' procédures
::::v;;.v. lit

EntPn?""".*'* "" procédures ... Z "°
^ntend Mrties et témoins

'^comti sur 'l^'P?."'*'?»' conjointes decomie sur la division desauelles ««^ouve un chemin. pont'^o'îr"?o„«r:

Peut faire ferm^rchë/nin dë'ioléra'ncë'^"'
^^^'

^Hî'"cSr ''"'"" ""-^ ouvS"roi;« «o-ù

^*'

Avis précédant'" "iaration
^^' !??' ^^^' «78

''"x^iîr"'™!.^^''"^'^"^''- --"-
'''

Peut commander à i'ins*MPtPMr".JL"""'^' j*' **"'*'•

» V „ «urveiller ouvragé
'^*''^"''^''"°""'«'*^

f*"'^r'»'.reexpropriatron«,;;.V:: ^^l

BUREAU D'ENREGISTREMENlfSion d'rn?/.!'!!l'''*PP^'^'—^^^^^^^^^^ ^^^
Il doit y avo'ir tin'ënff^"""' "".••: 61*

M

n ,
une ioâ;,""

"° """f '" "'«»' «"
514

514

BUREAU ^l'Sfesii::-* -i^ino.^^=^ ^ïï
municipalité de villag:! elrcoXé!"! loe

i

^^BARETS, fermeture des

campTIvf ""^"""'t
"^"'^""t «t'-^ iVi'^es d;r;;;v

t.ANAUX, acquisition de
Souterrains, établis;^ëm"ént'dé".'
De moulin.

CANDIDAT.- Fojr Election ••••..
CANTON, sens du mot

"^ Municipalité de..........

„ Territoire organisé 'en'.'.".!
—

:: Q-§^c5.^sS:ii;?^''ESi=^=^

600
788

19 § 2
........... 487
•476, 645, 546

90»

19 §6
36
<(

35.1

36

Ter-riroi're" annexé à un
"" '^''"''' '""^ disparaître un".'.'.;

Situé en partie dans un'c'ëmté'.'.'.'.'.'.':

'

100.4, 698.9

m
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78 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

CASSA nON, Un intérewé peut intervenir dans l'insUnoe sur requête en.... lOO.Sj!

D'un rôle d'évaluation,......."
IM*ïf mVsM 1 2 70^

D'une résolution non publiée .......100.27, ZBj 698.1.Z,TU^

Des règlemenU, etc, par qui demandée, ne ?«"»
I»™^^,

demandée par corporation 698 & 707, 698.1-

Acquiescement au règlement •.- • • «»»••

D'un règlement qui doit être approuve parles électeurb, et

ne rest pa» encore ......698.4, u. Ta

D'un règlement passé en vertu d'une loi autre que le C. M 689.11

Frais sur requête 'ëàa'vr M'
De partie de règlement " bm.Li,x,}>

De résolution confirmant certificat pou^ licence d auberge :

Voir Licences d'Auberges. ,..,.- 07ft
«« De procès-verbal quant a un seul contrib > OTU-

«« Forme de la requête en... ..........; •••: ....•...• ï»

«< Requête alléguant illégalité et injustice............... 698.12, 700.

Paiement de deniers en vertu j règlement sujet à 70

Responsabilité de la corporation au cas de 70b, 70

Délai Dour se pourvoir en ,-J„

C *US >R0BABLrD'ARltE8TATI0N....^...^..;..^....;.. • 1060.

rtuTlON DBS OFFICIERS MUNICIPAUX, Fot> Cautionnement.

CAUTION "eMENT, sur contesUtion d'élection. Voir Contestation i eleo^^^
^^

M Sur action pénale V/.'^P^;-
<c Du secrétaire-trésorier •• 1*4 * >-^°

«« Responsabilité des conseillers à défaut de j4

.. • Formalités du |^- }-

Décharge du * ^°"*,ir
Peut être remplacé par police ;. lOa

Du secrétaire-trésorier, un conseiller ne peut servir

pour •• .............116, K

CAVES, le conseil de ville ou de village pour réglementer la manière de les

construire, etc •• „]

" Uettoyage et assainissement des.........

rKNDRES, manière de les garder. Voir Incendies

rFRTîFICAT, délivré par celui qui administre serment
CERTXDH.A , ^^ .

fj^^jion et de signification d'avis ..219, i.

«I Du chef de conseil accompagnant l'c-igmal d un règleme t... 4

M de l'approbation ou de la désapprobation des electvurs

municipaux • •

Q;q"Q'i 7 q
« Des estimateurs rem .nt sentence ........aiij, »i(, »

.. Du secrétaire-trésor <;r du comte, que le conseï n a pris aucui

décision dans le délai prescrit, au cas > »,ppel,...., 9

« Du secrétaire-trésorier, constatant la vente .1 -in terrain pour

Uxes 1^

« Du conseil pour licence, droit sur - »

giiSolMEN^ -DES LÎMÎS D'UNK MUNICIPALITÉ, ses effets

CHARDONS, Foir Mauvaises Herbes.

CHARGES liuNICIPALES, sens de ces expressions.. 19, §
OUAKur'O 1U.KJ

^^ Q^ ^^^ ^^^^ d'accepter les 2

Qui est capable de remplir 202, 204, 2

Personnes incapables de les remplir 164, 20:^

206, 283, 2

Avis requis des personnes nommées et inca-

pables ;. 2

Le conseil peut remplacer le- personnes notoi-

rement incapables 2

Persoanes exemptes des ....209 à 212, 306, :i

Avis requis des personnes exemptes et nom-

mées •. .•m213, 3

«
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TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE
CHARRETIER, neut être tenu de prendre licence

7»

582

Ac'Ci°"- --*-*^*'"'"" '*• licènciv:;;;;:::::;: ses

CHAUSSÉES. n.^ï;^/ïi:rs^trptr'^'^'^--^
Acquisition ^«r la cor^rlTtr der:

310.8

«48
475

••• ••.,, AflK
periiiiHsion dii

880, 906

«
«

«
«
«c

M

CHAITY Vivf propriétaire

CHEF Dtra-EYi:f7e„^« Ja fe^ltr
''"*'• '--«i'-

Pe«tê^no„.n.é p„ lë-^n;yn;;é^--^-iy;iV-J9, § T
Son droit de «urveillance V.'.V 101Signe le» actes du conseil. 121

E«t juge de%T.ToZ?' '"^•^'•"•'io"
::::.::::: !fî

i-remde le conceil en eewion
*'®°"""'

J26
Accepte cautionnement du sècVéi;',*;;'Vï •-^^^ 132, 134Donne certificat de libération „'*"''^^^*"'''er u?

toire-trésorier ....
°" *"* cautions du se^Vé-

Peut autoriser P«iement8*n'ëicédânr'.;^""j- • 163, I54
par secréteire-trésorier

"****°* P»« d« piastres
81 Je conseil néglige de f8irë",Vn« : 160

informe le Iitute„ant.gôuver"„r '*'""'•'''*'''' •"

Lertme lapprobation d'un .ai 4<;r

Peut requérir le secrétefi? - " **' ""equne 00»

Accepte les Contrats p^ur travaux n.^^f*"^"

Fixé par conseil de comté.!'.!".; 19 « «

cHiMiS?ïïi7l°„T "'""•" '""^ "'

500
895

1060

268

^'Sins^iSilS^'^'^^^ ?«' 5 27
19, § 27

780
485

ver sur les..
"""""

619Le consejj peut défondre de les macadami^er.et;; «1
trottoirs ou souterràînV

i^fense d'y afficher des écrît;'Ôu Sliï'I^S^»^*'''^Le conseil peut en prévenir l'encoSêm
'"'^^'=«"'^"

Le conseil peut r faire Dlacertr„Tf!>-
*""''*'"' «'«••

&:M'^:£^';;i:!f^^'^t-f;^d;^-^i;^s!!:;:::: ff?

622
644 à 546

lent..

548
604

^•"rrd'ie'a.r.i.^- "- -ve;tri--^i7-f;^yr;i;-:;;--;:!«'«^cours (

un

!»

j ; j

883



J

80 TABLE ALPHABferiQUB BT ANALYTIQUE

CHEBUN, Ne peut être fait 4 travers certaines propriétés sans le consente-

ment écrit du propriétaire 904,
«« Conduisant aux débarcadères de chemins de fer, aux passages

d'eau, aux ponts de péage, sont municipaux
" Tous les chemins publici> sont municipaux
" Du gouvernement ou à barrières ne le sont pas
«' Traversant chemin de fer. 6!

•• De tolérance 749,

Privé 7i

" Fermé par des barrières .% 71

" De colonisation " ••••

" De tolérance sont A la charge de l'occupant, et le conseil peut les

faire fermer -749,

" Ouverts et fréquentés pendant 10 ans 750.1

'• Par destination -' 750

" Et ponn, ouverture, coastruction et entretien des 526 à
" A qui appartient le terrain des • 749,

" A qui reviennent les terrains et clôtures des chemins abolis
" Sont locaux ou de comté 754 à
" Sous la direction de quelle corporation sont les

" Par résolution, le conseil de comté peut déclarer local un chemin

de comté et vice versa 768 à
" Le "^ureau des délégués peut en faire autant.
" Qui a charge des travaux après ces déclarations
" Avis et publication de ces déclarations
" Cette déclaration peut atfecter un chemin ouvert ou à ouvrir
" Fermeture des— •, 627,

" Servant de sortie, fermeture d'uh—
" Réglementation par procès-verbal •—
" Les embarras et nuisances en doivent être enlevés 386 a

Précautions à prendre, quand on 7 travaille

Pénalité pour nuisance dans les— .....'.

L'inspecteur de voirie rapporte au conseil les empiétements sur

les chemins • ••

Pouvoir du maire de faire reconstruire un pont détruit ou dange-

reux •

Il faut y détruire les mauvaises herbes ;

Sont de fronton routes 4yi"VrK
De front entre deux rangs 764, 766,

" a'un lot ••

" dans un village 7b6

" déclarés tels par le conseil

Et routes, leur largeur 768 a
" Doivent avoir fossés et rigoles au besoin 771

Comment est fait le procès verbal d un cours d'eau de

Les fossés, rigoles, etc, font partie des >

Les clôtures également m~\"m'.".
Qui fait les clotures des 774,774.1

Les clôturée y doivent être en bon ordre

Répartition des clôtures de—
Les gués font partie des—
Doivent être balisés

Qui fait les travaux sur les—
La couronne pas tenue aux travaux sur les—

Les occupants des terres publiques tenus aux travaux des—
Travaux sur les—, si lot suMivisè •

Situé hors de la municipalité, travaux sur— 782,

Répartition des travaux en nature sur les—

Execution des travaux sur les— ••

Sont sous la surveillance de l'inspecteur de voirie 37t

Pouvoirs de cet officier •

«

-^-^ m.



TABLE ALPHABÉTIQUE KT ANALYTIQUE
gl

CHEMIN, On peut faire exécuter par contrat les travaux sur les-Travaux d'entretien peuVent être vendu"au ™h^f« '«6

;;
Doivent être tenus en bon ordre.....;

'*"'
787

Wuand est-on en demeure de faire travaux sîir'ilV ^88

;;
Responsabilité de I'entrepreneûîVe?rvaux "

~
^««^ l^

" n.«» j IV "** dommages arrivés Bur les— 'J^
0.?i*l*-'"'P*"=**"'"''«^'»i'e>e8travaux..„f. ^91
Ou de faire rapport au conseil.. •- 397
exception quant aux compagnies de cLemln'de fVr

^^^ * ^^^

Fi)ir Procès Verbaux 794

«
De comté, verbalisation d'
Conduisant i la municipalité, aidëaux'C ''^^'^

Le conseil peut exhausser, paver. macadaraïsVr' *"
Le conseil peut ordonner ri'inswcTeurdW:*.'''.*";"'""- ^^^' ^34

ments pour l'entretien des clSs '*'"* '""""

«

«

Oui '™/r? ""' .''""««^ g'»'»" de ce« instrum
^

'vS?,vK""'"**'" Procès-verbal, peut êtrT

ces instruments.

vaux d'ïn-.....:
.".""*'' P*"' *"** *''*°hé aux tra-

385

796Qaid, dans le cas d'un chemin de frm.» j» jI 796

Les conseils locaux seuls i)euvenrr«««»r"<^lV";iA"r ^^ «* «««v.
Dans les cantons de l'Est.!^ .!..".

^ *'''* règlements 536, 768.1»

^ ÏÏSi^^fc;!^'^ P-^-verbaux. pir-q\ii -i-iV;:
1080

Quant aux fronts............ *22 et suiv.
Reconstruction n'est pMréMVàtion nVVntretVen ^^4
Chaque lot tenu d'un seul fÇont

«"""efen
824.3

Obligation contractuelle d'entretenïr front „„^25
De route, entretien des

"'"rironi
gj^ 2

D'hiver entretien des .. .
«26 à 830

" Tracé des
'.'", 831 et suiv.

" Faits en voie double !."!
' 832

Balises sur 8.%
" Largeur des ." 834
" Clôture le long des. 836

"S:f *'" "'"""'"^ J'^t^rèu-r^ai^éVër",;;-; qui"e„Vre''''
''*

Mode de reglementor
.

840
Dommages causés par ...

WO>ï
Sur les rivières

*^
840.8

CHEMINS A B^5i?«S^^de;c^;^ii;---i-^^^
enjployés exempts des c-harges
•"•pales "

CHEMINS A

20 •>

LISSES DE B0I8:_ Leurs
«I „ munici,
" « .",' 4'''« A ces''ciiemins

.!.."!.,.'.".".''479ët suiv
CHEMINS DE C0L0NI8ATI0N. .ide^a.u".'..!.'.'!.*.':?."'''

^' '" *'°""" ^
CHEMINS DE FER leurs emnin»i!*''"*

"^^
î^'^'f

«t côur8"d'Mu!V.......'.22. S\
::

•• ' Aide aT.P;!f*' "*'"P" •^''- «^Tge» municipales
'"'

iJi

;;
Evaluation de leurs bien;::;:::".::;:;::::::: lj;, .

<"

CHEMINS MACADA^slk^'orpTrÉraTau!'*" '^::r:^^

m
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CHEMINÉES EN RUINE : Voir Murs.
" " Mode de construction des 6
" " Ramonage des 6

CHEVAUX, courses de 6
CHICOREE :— Voir Mauvaises Herbes.
CHICOUTIMI, dispositions exceptionnelles quant & certaines municipalités

focales du comté de 10
CHIENS, règlements concernant les 5

" Taxes sur les
" BaUilles de •. 6

CHIRUROIEN, son revenu annuel est un bien imposable 7

CHOSE JUGEE, les décisions des conseils ont l'autorité de la 810a.]
" ^ " En matière de procès verbaux 925.2.4,932.11061

CIMETIERE, profanation des 6
" La corporation locale peut clore 6
" El dépiendances, biens non imposables 7
" On ne peut y faire passer un chemin 9

CIRQUES, réglementation des ; 5
CITATION DU CODE MUNICIPAL 19 §

CLOTURE DE CIMETIÈRE 6
CLOTURES DE LIGNES, sens des mots 19 §

" •• Devoir; de l'inspecteur agraire quant aux 425,42
" " Dispositions du Code Civil au ëujet des 425. a
" " Entre les rues et les terrains contigus 421
" " Limite de la juridiction de l'inspecteur 42^
" " Responsabilité des compagnies de chemin de fer. 4'it
" " Ordres que peut donner nnspecteur 426a, 4
" " Avis requis pour une nouvelle 4

CLOTURES DE CHEMIN, le conseil put régler qu'elles seront faites aux
dépens de la corporation 4

" ** Et en fil de fer 47
•* " On peut le(( faire abattre en hiver 641,8
" " Le conseil peut défendre d'y afficher des écrits

ou dessins indécents 6
" " Le conseil peut obliger de faire 6
" '• De front, à la charge de qui 774,774

CLOTURES SUR LES ROUTES, à la charge de qui 774.1,2. 7
" "

_ Voir Action confetisoire.
" de chemin, répartition des 7
*' " doivent être en bon ordre 7

" de auela tnatériaux faites 77(
" abolis, à qui reviennent 7
" font partie des travaux du chemin 7
" dommages résultant du défaut de 79.-

" en fil barbelé, dommages jiar 476a;
" " de chemin, en fixent la largeur 760.

CODE MUNICIPAL, depuis quand en force 7.
" Sens des mots 19 5

COFFRE-FORT, la corporation de comté doit avoir 616, 6
COLONISATION, aide A la 484 et su

" Chemins de. Voir Chemins.
COMITÉS DU CONSEIL, leurs rapports

" " entendent parties et témoins 97 à
COMMERÇANT DE GROS OU DE DETAIL, peut-être astreint à pren-

dre licence 682, 6

COMMERCE, règlemenUtion du 627 et su
COMMUN, ouvrage en 7

COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER, et autres tenues aux travaux de
chemins, clôtures, etc 21, 22, 2

** *' Comment tenues en vertu de»
pro€*« »ert»ttx „„.2l,32j2:

«
<«



i-ûK,
Lesecretairetrésorierdoirf»

* « etc ."f
* *'** 'egleraenta

vernement rf.l
" «^.^Kou-

«« bJee... "^ "nposa-

«
Se» Ju mot ;;;;

...'.";;
jo8o

,.
v.oD8eiI de, statuant sur poni loëai

" - ' '
'^*-^-*

CONFESSION D«"l^TmV2^r,'^'""f'^a»V "••....... !.*'""°"'",p8

iJupain.etc """"er
1071. 2

co»sj,.,
"ç£Xrt^g-::::::::::::;::::::::;:rS=r:::: Sj

• " w.-": 636
„ ^""d'ctiondu.... 93

.;
Peut pub,rt ïfcr'/"' T-^ -r i«'e •• • m

::
Peut î^!;^;;;';:^::^^- 'e

^"^-^..-Si;^-;;^"-" •••••": m
j^'ut destituer tous officieri ml

'^'.trente jour.. 182
«epeutexemntergeflnffl" '"'""^'P»ux...... l4
Peut hquider et couver ir en w"""""*'î" '"c«p«h i;* 198

" peu/^:^rau^^ v"— ^ '
''

Fixe le» endroit, où «ont «ffl„i. - .
"" "*«

Attribution. **"' arochen Jes ,v,> 04,

£•:{!"' -Mfir qu'en ;;;;•;;;;;::: .Z:::::::;; 232.233
i^oit accomp ir Je« fop.n-iV 449

•neDli..:. ..
" ^°'"'*'"««

pre.critei Mr'^-"';- 4M" •• Propres régie.

421
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CONSEIL,
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«

i«

u
«

CI

«
«

«

«

CONSEIL

TABLB ALPHABÉTIQUE KT ANALYTIQUE

See attributioDB spéciales ne peuvent être exercées que par lui.. 4

Peut en certains cas procéder par résolutions ••••:•—• ?

Peut réglementer l'assistance de ses membres aux sessions 4

Conduite des débats, etc....

Durée des sessions ordinaires

Lectures de ses règlements..

Officier Dour signifier ses avis ;

Définition desifevoirs de ses officiers, et imposition de pénalités..

Tarif d'honoraires de ses officiers

Rénumération de ses officiers

Ouverture du bureau du—.........-..•• •••

Publication des avis de convocation du
*^°^l'^^

•'•'•'.•••:••""""

Travaux de fossés, cours d'eau, canaux, chaussés et clôtures,

aux frais de la corporation ......;.•••

Exécutions de travaux dangereux dans les chemins
^

Aide à un ouvrage puLlic cPuneauire municipalité <

Aide aux chemins de colonisation
^

Aide ouvrages publics par des compagnies
^

Aide aux lignes de télégraphe. ••

Aide à la colonisation, ragriculture, etc... -••

Acquisition de terrains ou ouvrages publics «o »

Location, achat et érection d'édifices ""489 à
'

Taxation directe....... "•
.

Emprunt et émission de bons
490

Placement de fonds '"»

Fonds d'amortissement.. ...y.... •

Recensement de la municipalité '

Destruction des bêtes féroces

Arrestation de prévenus .•.• •.••;

Visite et examen des propriétés par officier municpaux

Imposition de pénalités

Tout objet d'une nature locale •••••••

Attribution* d'un conseil de comte o*" " "

Fermeture de chemin de tolérance..... • ;
•••••

Règlements ou procès-verbaux relatifs aux chemin8,pont8 et

"cours d'eau 7^6 et s,
Confection des procès-verbaux '™ " •

Donne travaux publics par contrat ^2 et s
Expropriation •: ,7,„o ,

Quand jugement rendu contre corporation i"'^ «* »

Session iiréguiière du,

DE COMTÉ, sa composition
" Son chef
" Où siège
" Quorum
" Sessions ordinaires du
" Première session.
'• Avis de convocation
>' Peut ester en justice .••:—VVi"r""i
" Régit territoire non érigé en municipalité locale.....

" Pour ériger en municipalité nue paroisse on partie

de paroisse .••"'•; •"

" Annexion à une municipalité de paroisse de partie

de canton ..•••. •

" Erection d'une municipalité de partie de canton

•• Erection de cantons unis •'.•"".••'":.';'

'• Annexion d'un territoire à une municipalité de ville

ou de village •• •••••:•

.•• Comment procèdet-il pour l'nnnexion d un terri

tntrç ~ «ne municipalité rurale,, ••

•• Comment procèdet il pour l'annexion d'un terri-

toire à une municipalité de ville ou de village...
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45

TABLE ALPHABÉTIQUE KT ANALYTIQUE
CONSEIL DE COMTfr r

^^^HUB
*ij i^jî, i^UMlJi, Comment procède-t-il ,.«... i

érection d nue municipalité dë'vHQè iV *7
l'eut changer nom d'uM municiM^I ir'V *^ ^' «"'«'•
Nomination du préfet.

""""<"?•'"« locale
93^

-, " . .
des délégués.*.'.*.' 248,249

iranemission de ses règlements au;;"mV;""-V.-262, 263
_, 'ocalee

s'cments aux municipalités
Choix du chef-lieu

:::;::::::; «s
Ediflcetu/ceïe co"f

"* "' ''^'^^^'^'^^iC:: ÎH

Transçnptiolris::^';:^^:^?''"^"-"^ «' «f»

«
»

ch. 37, 8. 94...

Potea
518

«
Bartfi"'

'""^'cateurs sur le's**c*h*en*;in*s
^^3

voitures d'hiver *^
620

nî*,"'".*" ">l«id Cv.JmÏS: 524

527

524

Siégeant en appel 'S. 758,868,878
i-relevementaes taxes qu'iïi*,',;',;;;; "^'^ et suiv.

'^SLf^S>-'S^^vii;"'p;;;*-f^«-

CONSEIL LOCAL, défiSrdes'S' """"' '"«"^i^"

conipoeitioii du .;..*..;;

g"f^.
'^«J'» charge des memb';;-,'yuand reste en char,«> ""-^-

rremii"
Nom d
Preni

Q^d;rr^'-i:iv||-m;n^ g

«

«
«

,"'^'»cnBrge des membre, ."iT'W;™d reste en charge «près anneit'in^
•-••"6. 277, 282, ;

nière élection d^u,
'^ '""«"««on ou separation-.... 43,

de son chef. .". 278 à 5

lière session du.......... l

» et nombre de8'8e"è*s*i*on«"nrw;;.'":"": 2

940
941a
977

utions de8-...26, 1081, 1083
19 §3

276
116.277,282,363

65
280
281

Vacances dans le .— J'oiV Vb^.
Res.ee„ charge malgr^ice'"
Remplit les vacances •

"'coli^^ue^!^!
""^ '"""'^^'ité dë'viïï;* oirwiiiig;

Fi«rT^""!'*'''«p'ùs"pub!*i;

Nomination d'un pro mai«,. „„ promaireDe" estimateurs. .1<

clos '
'*" '""Prêteurs et de. gar-li^ù's ,1

Kxamen di Htat'deV;*;;^;;;;""
Ad.at d'outils pour les Hiemfn;;Jmvaux pour prévenir inonTtt

en-

T
Etal
Pe.

Ni.

le et

s

i>n...,

pont».

296
346

366
372
386
414''lent des ch

des c' éiiij. ...

t et nettoiement des guép *^*'> ''62a
"•• 633
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«
«

41

«

«

«

•CONSEIL LOCAL, Exhaussement, macadam etc, des chemms 633,
«« " Mise des chemins aux frais de la corjKjration 53S et si

« " Abattis des clôtures le long des chemins
«• " Barrières de péages

' Carrés, parcs et places publiques ....

' Trottoirs 644,
'' Canaux souterrains
" Plantation d'arbres
" Conduite des chevaux près des églises
" Poêles, grilles, cheminées, etc 5

" Passages d'eau et licences de passage 549 et suiv.,

" Cartes et plans de la municipalité
" Division de la municipalité en arrondissements 556,
" Défense de détruire arbres
" Abus préjudiciables à l'agriculture

" Enclos publics VàY"*" Vente des liqueurs enivrantes »,
a

' Emmagasinage de la poudre, etc
Jja" Vente du pain
°J^'" Mesurage du bois de corde, etc 680,

" Licences de commerce ""^i
" Indemnité au cas d'émeute ••

" Aide aux pauvres °°^'
" Aide au cas d'incendie »*'''!

" Nettoiement des écuries, etc
" Dépôt de matières infectes
•' Feux d'artifice, feui en plein air, etc
" Chiens
" Abattoirs
" Cimetières ;

" Jeux et maisons de jeu
" Cirques et théâtres.
" Fermeture des cabarets
" Courses de chevaux
" Batailles de coqs et chiens
" Jurements, etc
" Placards sur les murs
«< Bains en plein air
" Liqueurs enivrantes aux enftints, etc

" Bureaux de santé
« Maladies contagieuses ;nA""iVë"".
" Eau et aqueducs o08a, blSa ei

«« " Maison de détention *••

" '« Pompiers et sapeurs
<» " Limitation du nombre des sessions

" ««• Clôtures le long des chemins
" " Des cimetières
«< " Abreuvoirs publics
'< " Taxe sur certificats
«< " Permib aux cochers ëâë'Vr
«« " Ordre aux estimateurs «i V
«• " Examen du rôle d'évaluation

iou 'Voi «s»
" «' Répartition des travaux « "28, 1»4, oo.

'« <« Exemption détaxes ~.

«< '< Peut ajouter dix par cent aux taxes

" « Ne peut faire remise des intérêts

" «' Taxes scolaires
" Limite de la dette du— r'-'V'ViV'VJr

CONSEIL DE VILLE OU DE VILLAGE, nomination du président d elec-

tion *!"

t, « «« Division de la municipalité en

<<

«

«

«
c<

M

quartiers. .617



TABLK ALPHABÉTIQUE ET avat^„
CONSEILDEVa« OU OE V,LL*or« ^

""'^'^"^
»*^*^' Maîtres et serviteu-

«7

(c
<c «
« «
f<

<c
«

Marchés publica^";;.:;;;
••••• 624

fe;4^e^'P"''-'---i;y;63?e'ttu?v'
Démolition 'dè",mn,;"eZ "'^^-^'l 'l'IoSaletés sur la voie publiou; '' tHEnlevement de la n^i.e é^ordures fftn ..«bremcnt de il voie pT

'**

Lieux d aisance et caves.
64d

u « w
«

c«
<<

»
<(

(C

« «

CONSEILLERS, sens du „.ot.
locaux, durée de leuVch

«
w
<<

<(

<c

w
((

<(

«
<c

(C

M
«

«

pR2?lÀ5^E, quand

Construction en bois .*

*f$
Manufactures m ues par la Va^',*;; îtlAbattoirs, tanneries, etc. ^ '

fiîApport de substances deleterVs"* «n
magasins, caves, etc or,Eaux stagnantes.» «61

Incendies.... ' •*>2

Hauteur des Iroiteirsëimùrr *
tîlCorps de police

"^ ^67

S^'r^t^g^^des mai;;»;';.";;:; lîîNeuoyage des chemine et •i;oi:
^^^

;;;;; «ro
- -. ._„. ^„arge 19 § 3

^^
Première election cPes 277, 283

« ijersonnes incapables d'étr;' 278 à 280

„ Declaration de auaIification"M; ^83 à 285

« paissant domicile **'
283

,,
Cas où aucun ne sait lire ou'éc'rirT 283.1

p„. ,
VacaBce dans la charge..

'•

336^vincé par résolution illégale a droîV A«" •••:7 337 à 341^^""ne par résolution illé^îé Voir tlT*'"^'?^ •••I00..'»0
Doit prêter serment " * ^«««ponsabilité.
Ses services sont gratuTt^^^"";;.';;; :••• 108

St^utT''^' ^" «''"P'o'' «"bordon^é "^' "^.l, 707.1

liTilC emtrsra"c\e^«''' ^^sp?--'!;!»»;::;.-;"- iiJEicpulsé illélalement'.. !...'''' '""' ""'"^^^ - ::i20. 120.1
l'nyilege des, en séance '...'. 120.2Voir *rp.„K,. A.,

-anseii..:::::::::::;;; 132.1
tion de leur election';;
ion de ce terme

«e reçoivent aucune indemnité ^^
Peuvent être foméB .l-.i"'.".

^"
113

•• ir . yf>
— » ^i» "car

CONSEILLii^Rs LOCAnY" '*'^" ^°°»«''

CONSEI'.LE,^ DE roM^'.?*"? l"^''»» J' ..w«u*^ UE COMTE, définition de ce terme ^46 à 364

tt«f„o l^ir '^°'"*'*« d'assister
Refusant d'exercer la chi

aux sessions
, 4M

CONSTRUCTIONS n*^".'
''"^'" ^ vue..:..":.;.. * """«* HT^ULTIONS P^jetant sur la voie publique, '.r.

1060
',''»» Améliorations. ""641

DE
résolution, etc : Voir Cassation
,r"^!!^f/;i^'^p*'-'econS;!!::L'ELECTION des conseillers

' '*'' '* <=«»««i'-339.1, 348 2

Doit être par procéd
Devant

^
Paiement

uelle
ure

des taxes par

directe..

^e

candidat.»

cour portée.... „34«.2

3^i«.l

346.2

348
.346.3.4
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CONTESTATION DE L'ÉLECTION, Corruption,..»»........ 346.3.^

« «« Corruption générale ...«~... o«
Après démission du candidat élu...... 34(

Après vacance déclarée et nomination

par lieutenant-gouverneur 34(

Défaut de qualification des contes-

«
«

M
M

' tants.. 34(

«

(t

«

«
(C

«

LU

Quand nouvelle élection sera ordon-

née "•• 34(

Corruption par requérant

Fautes des officiers n'affectant pas le

vote 3*6,

Défaut de qualification de l'autre can-

didat ^6
Preuve récriminatoire 34S.11, 366,

Si conseiller nommé par le conseil 346

De la nomination du maire
|

Est faite par requête •

Il peut y avoir une ou plusieurs re-

quêtes contre plusieurs candidat8...349.

La requête doit alléfçuer spécifique-

ment les irrégularité? 34

Voir Quo warranto 34

Signification de la requête !

Quivd requête doit être présentée à

la cour 361, i)61.1.2.

Cautionnement sur •• •

" pas requis de la part

d'un intervenant 35

Irrégularités du cautionnement.362.,2.3.

Moyens de contestations à la forme,

quand doivent être proposés 36

Où se donne cautionnement <

Qualités des cautions
'<

Requête présentée à la cour séance

tenante, cte

Preuve sur la requête- 366,

Jugement sur
Scrutin sur 3i

Dépens, leur recouvrement
Signification du jugement •

Les procédures continuées sans inter-

ruption jusqu'au jugement....

Quand nouvelle élection ordonnée

Avis de la nouvelle élection

Qui préside nouvelle élection

Annulation de l'élection du chef du
conseil

CONTRATS PAR CORPORATION •• 205, 638, 786, 892 à

(c " Comment passé

" Règlement violant un " *

à.BLE, sens de ce mot • .•
r'i

Témoin compétent dans les causes qui concernent la

corporation •"••. ,•••, v:""/.";
Pas tenu de travailler hors des limites de la municipalité

Peut informer le lieutenant gouverneur que le conseil a

négligé de nommer officiers 1<8, io»,iM,

CONTRIBUTIONS, quand sont taxes municipales ........19, ;

« En matériaux ou main-d'œuvre, canvertibles en deniers

CONVENTION D'OUVRIR UN CHEMIN, quand illégale ...4.11, 6,

COPIES DBS LIVRES, REGISTRES, ETC., certifiées par le secrétaire-

trésorier font preuve V ^" '

« .

(t

u
(f

M
M
C(

t(

(C

«
«
M

«

CONTRIBUABI

«



TABLE ALPHABÉTIQUE BT ANALYTIQUE ««
COQS.Utaillesde

'

^
CORPORATIONS MUWcipiLi8:dVq;;;;i^™V;^^^ 602

" „ Nomades «.3

N'ont pM droit à unavia^e'^urëuite
*'*"^^

'T""^ Avis de poursuite.
^'^

"ndr. ifi
''"* P" «-evolution régu-*• « „ "®'e «e leur conseil * ,,. ,Engagement contnwtuel d'ouVriVun'e

«< „ rue Ie« lie
""*

§fP'^«t"'***.i*'"^«"'***conèëii8; *«

''"r^otii.'^^""'^^^"^''^-" °««^-
''''

Leur responsabilité, quknVàTexécu:
^"^

iJoivent poursuivre ceux oui JïV- '
'"'

CORPORATIONS RELIGIEnsp*! ^-^ '""?"* chemins .^"'
ïqo ^^

C0R'A"^œr^^'7- - -"-^ '^ ^' •"''' qûan-d-l-eu-;;-^'-^
"

CORRUPTTOV ^'"'' l'nmonJices. - 712tU«BUPTI0N, 'nanoeuvres de : Voir Manœuvre*.
rORVT?ii' iilectoraJes

COtKA-'T*' *.'°" peut être ordonnée..'. '^*^' 346.3.4.8, 357.1

cotisations""^-- t • ""^^: ^2 * 3«*' io«»

COURêlSbrrJ"X-.n.ots. ^^^^^^

^yJNJNJi, lERRES DE LA, quand imposables.."::
* A» § 10

«
«

"^^rS^ -'^"^«'ï^ur y;^;;;—;^2, 714

COURS,^^j^«S. propreté des —«»""..>• -le ceux qui les occupent "' '"

COURS DlAu'Mumwplrv'^^ -
^^

^aij «<J«iuifAUX, comment régis-

î^ocaux ou de comté."V.:!!:! ^cH

n

Liste des terres concédées"."*.' ??*
Qua,,^ non tenues aux tra;'aux'"d'e"";'oi: ^'*

Obligationy;ie-ceux qui ï^'^--^^' 868. 878

692
772

•867 à 891
Ouverture et eVtretlën des*.':! 87n*^'

^^^"^
Travaux en commun " *' *"'*"•

Affluents des 870.1

Qui peut
être"'àtUci;é""à*"un"***c*ou';8*

^^'^

Verbalisation des.. ";y^^7, 877a
Aggravante la position *Tes'-ië;™i;-«^;i,««^.

«««

^68.1.878.2
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COUEIS D'EAU MUNICIPAUX, Pour égoutter terrains bas

.. " Tranchée pour faire passer

(i «' Jonction de plusieurs

« «• Acte d'accord relatif aux ~888 i

(< « Pour flottage du bois ••••

«. " Naturel, quand cours d'eau municipal

COURSES DE CHEVAUX
COURTIER, licence de commerce
CREDIT, achats à :— V(nr Achats.

CRIMINELS, primes pour arrêter

DÉBATS DU CONSEIL, réglementation des

DEBAUCHE, maisons de
'l'oo" ,

DEBENTURES, émission de •*»^ "
" Voir Responsabilité.

DECENCE ET BONNES MŒURS v:;;ïï;v;-
^''

DECLARATION DE QUALIFICATION D'UN CONSEILLER
DECORUM PENDANT LES SESSIONS DU CONSEIL
DECOUVERT, ordonné par l'inspecteur •

" Disposition du Code Civil quant au - .*

" Étendue, arbres exempts ~..~ —
" Pénalité pour refus de donner *

" Ordonnance rendue sanlB avis .— ••

" L'ordonnance de l'inspecteur doit être signée ...

" Constatation des dommages résultant du défaut de

DEDICACE DE CHEMIN ' "^0

DEFENSES :— Voir Garde-foua.

DELAI, le conseil peut nommer ses oflSciers après le

" ^e l'avis de convocation ou d'ajournement du conseil ••

" De quel jour court le • • *3

" Ordinaire, après publication d'un avis ; ••.

" Expiré, la cour peut forcer officier public à remplir <levoir après

l'expiration des délais ......7

DELEGATION T)E LEURS POUVOIRS PAR LES CONSEILS, illégale...

DÉLÉGUÉS DE COMTÉ, nombre et exercice de leur

«« " Le préfet est ••

«« " Nomination des 26

«« " Remplacement des
« " Composition du bureau des
«« '< Sessions du bureau 26

«< " Convocation des 269,270,

ti _
" Lieu des sessions des

« " " Secrétaire du bureau des
•< «< Quorum du bureau des
« «> Président du bureau des
M «< Publication et cassation des actes des

« >« Les intéressés ont droit d'être entendus
« «' Récépissé pour documente déposés entre les

mains des
«« " Indemnité pour frai» de -voyage

« « A qui présenter requête pour chemins sous con-

trôle des
•.••:"^;V',""'

<( " Ne peuvent nommer surintendant spécial..261.1,

(c " Resnonsabilité du conseil de comté pour les actes

Tes 106.21, 261.2,

ce «< Appel de leur» décisions :

—

FotV Appel.

DÉLÉTÈRES, dépôt de matières infectes et 61

DÉLIBÉRATIONS, livre des



882
883
886

>888 i 890
891

pal 868
601

682

506

466
5'>

..493 et 8uiv.

597 à 606

283

132

417

.417 a.J.

417
418

418.1

419

.750.12.13

«••••«••••a IV
,

290

231,2.39

,
238

ir après
734.1.3

llégale... 961
261

,

2^-:

.262, 264

263

...» 266

267, 268

!69, 270, 794.13

»••••• • ^o"

271

272

273

275

intre les

",!!!!".."'.*." 524

I0U8 con-
794.9

al..26l.l, 793.30

' les actes

!1, 261.2, 794.13

693, 650

157

"'"T""•""«œt'f^' ;ïâïxs::;;: :;'

^B^^s:^::;;;:;:^^^^^: •

"«

:; ge%terltl'' '•^-—^^^^^^^^ ««
.. »" role d'évaluation

;;

"
55 B

DESSINS indécent
™'"'' ''"'"'"«"^ faite..........". 793 62

fi^.ifALES
Ig5^ jgg

.« Comment sont payables ïèyëmnV.V;;' V ^^2 à 997
Pour aider cben^ns de fer

^"P'^""'» «u bons...972, 973
« ?« comté, limite des 974 4 976

" « ^ca'es, limite des... 977

DOCUMENTS pRn'Î.VSS''''»"»..;;;;: i- inJ
DOMICILE — rflîvÀ'k

•:• ^"JNSML, doivent

DOM.MAGES :~Voi^PrT'\^^''- "4

DOMMAOFS ? appréciables
'•

'

KéfautT!:,?"""'»" d«'^'roit dë'vote 793 36
" D j-"' °* découvert «^ vuie

.^in 1

pâréh?„l"°"*'V"«"ffi«anced'é«oûi 426.3

Par &£"*".' de niveau de ruef 476.1

Pn»;
"*'•"* <^* c^iemin 626 3

Par m*»**"-
^"^ ^""'""^ de police 530.1.2, 793.29

« ^"pompiers ;' .'*793'2fiw are de triomphe 793 44

887.2

m
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DROITS DE PASSAGE sur ponu de comté 62

•« " Sur les chemins et ponts locaux 64

«« «< Sur les passages d'eau , 560, 65

DROITS ET PRIVILÈGES conférés à quelques anciennes corporations

continués^

EAU, Cours d', Voir Cours d'eau.
" provenant de travaux de drainage 'f°'-

EAUX PUBLIQUES, pureté et économie des .•••• ««
" " Règlementotion den 63i ei suiv. ba

EAU ET ECLAIRAGE, réglementation 637 a 6^

EAUX PROFONDES :— Voir Endroite dangereux.

STAGNANTES 6i

" SALES :— Voir Saletés.

ECHELLES, obligation d'en avoir • •••

^s
ECLUSES, ne peuvent être démolies parce qu'elles obstruent cours d eau-... HS

ECORCE :— Voir Bois.

ECRIRE, savoir lire et écrire : Voir Lire et écrire.

ECRITS INDECENTS °;

ECURIES, propreté de? ^.'.

EDIFICES PUBLICS, acquisition d' f
" EN RUINE, démolition des f

EN BOIS °;

" Démolition pour fins^Je voierit des> »<

EFtET DU CHANGEMENT des limites d'une municipalité:— Fotr Sepa-
^

ration '^%'

SGLISES, allure des chevaux près des °;

EGOUTS, canaux d', leur construction _l
" Mode de construotion *',r

291 ,î

" Lieux malsains.

ELECTEUR MUNICIPAL, qui est .••

" " Droit devote de r, Totr Taxe».
" " Preuve de sa qualité • •••••• ^°'

ELECTIONS MUNICIPALES 292 et sui

GENERALES, premières ••
, %

Avis de 1'— 294, 2

Qui préHde 29«, 297, 298, 34t

— FotV PréBident de l'élection.

Temps et lieu de l'assemblée 3

Le président ouvre l'assemblée ^
Ce qu'on peut discuter à l'assemblée ^ 301

Mise en nomination des candidats 3

Omissions et informalités • ••• 30.

Annulée n'eutraine pas la proclamation de

l'autre candidat ^0'

Clôture de l'élection...
"'

Quand tenue de poil illégale ..•
•"

Proclamation d^un candidat et poil pour

l'autre •.
^l

Le candidat doit être proclamé de suite 31'

Objection à la qualification après mise en

nomination 310.5, .H4

Emportée par surprise •^'

Electeur refusant de prêter serment ne peut

voter ...
^j

Charretiers transportant électeurs i\

Vot-ation suivant ticket convenu 310.9, •

Délai pour mettre en nomination 310

Demande de poil verbale ~. 310

GENE]
<<

«
«
«
«
((

(I

«
«

«
ic

C( «

«



«

'nformalite non préjudiciable 3".

3

qui peut couiester... 34€. 18
qu.nd «tt«,ué« par Q«o

•wàr™ni;;:::::;aii-.fo'*2jf
'^l!

Conte^Ution par huis.ier intéressé
^'*

'' ^^-8

,*"*<^>'>' Bi requis, .,
— »14

i-ivre ae poll parafe, etc....
316
317

oteTK,Sfc".''?;:
,,

tevr.VSsJrffï^«-„r:;r^ «.?».«
Pénalité nour na...», ^

319
320
321

]ueH.

EMEUTE,

-pour causer....

teeTgCC''^''"^"--"-"-
Dans les cheniin;";;;u;;i;^^-

•• 390
•• 391
•• 476
•• 777
• 788
• 668.1EMPIERREMEVT H-

'*
P°"'^'"«'

"^

^^xrAUA„.., ••

33^
Ou faits payables 492 à 498

P"'éS^STKr»«p-;^«oi;e;;:
"^

enregistré ... ?.°.;.
'* '^K'^^ent doit être

«

Quand peut se faire

ENCLOS PUBLICS, éublissemeS d'!!"'''
'™'»'«^<'ire«.

^T'° «°"..*^" Ç»«-di'en'd'-

par simple résol"ution.;;;;;:406Ïf

-S^5îi^2SJS^"=.^-:^:

492.3

660

64A

quenrs aux... .773, 788
•.. 606

m
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ENGAGÉS -.— Voir Maîtres et serviteurs.

ENIVRANTES :— Voir Liqueurs enivrantes.

ENREGISTREMENT :— FotV Bureau d'enregistrcinent.

<« Taxes municipales exemptes U — «lo

ti Des règlements décrétant emprunts 990 et suiv.

P.NTREE EN FONCTION des conseillers •;—::••;• '^^

ENTREPRENEURS DES TRAVAUX DE CHEMINS, à quelles pénalités

sujets 7»v, »5H. ^Tn

„ " " Quand en demeure
d'ai;ir.. 790

ENTRETIEN, n'est pas ouverture ni reconstruction d'un chemin 824..1

ERABLE, faisant partie d'une érablière »"-

" —Voir Découvert. .

FRABLIERES. on n'y peut passer chemin maigre le propriétaire y ji

ERECTION DÈS NO^J^ELLeS MUNICIPALITES ^ocales„.... •••- ••••••2; |
^1

"
' 48<

U
lOHl

3tii

366.1

36(

367(

„ .1 • non-incorpore

ERREUR DANS LE NOM de In corporation

ESCOUMAINS, pouvoirs du coneeil local des—

ESTIMATEURS, Nomination des .-

« Nomination faite par le maire
«• Leur entrée en fonction

'« Refusant d'agir •

«« Qualification des ;...••. •«"*'
•^i

u Peuvent requérir services du cecrotairetresorier àl^

«< Pas d'action en dommages contre 375.

" Défaut de qualité, inforAialilé dans rôle fait par lui 374.

ESTIMATION, UoiV Evaluation. qn, p, «„;." Des terrains expropries »"'
rq

ETABLES, propreté des °^

ETAT compilé des rapports municipaux... .—•••• i"
" Des propriétés des compagnies de chemin de fer <f
" Des taxes municipales et scolaires

kuo'o"ô'lR iq.^

ETRANGER, élection d'un 'tma -fl

EVALUATION des biens imposables '"» » '*

'< Quels terrains non-imposables ''>

" Quels biens meubles -ont imposables
'il

Quels biens sont non-imposables 71

Terres de la couronne 7}

Quand doit être fait le rôle d'—

i

71

S'il n'y a pas de rôle r— •• 71

Si le rôle d'évaluation a été cassé 717, lA

Que doit contenir le rôle d'— 718, 722, 72

Insertions que peut ordonner le lieutenant gouverneur au

rôled' •• 21
Que comprend la valeur réelle des biens-fonds 719, 94i

Etats transmis par compagnies de chemins de fer, etc 720 h 7i

Qui doit signer et assermenter rôle d'— 7;

Dépôt du rôle d'— ;••••••; ^'

Information au lieutenant-gouverneur si on a a pas dépose

rôled'—
'l';

Nomination de» estimateurs par lieutenant-gouverneur ^2X, 7;

Devoirs et pouvoirs de ces estimateurs " 71

Leurs honoraires, par qui payés 7!

Les trois estimateurs doivent agir ensemble >'

Avis du dépôt du rôle d'— 7:

Demandes d'amendement du rôle d'— 7.

Examen et amendement par conseil local du rôle d'— 734, 7.'

Avis préalable requis 71

|je conseil prend connaissance des plaintes ~........ 7:

Xrantmiasion au conseil du comté du Tà\e d*— 7i

M
t<

M

H
a

u
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ÉVALUATIONr" "''"^^^r^ - ----XQ.B

Pénalité contre t , f.*'"'"'
'«f»"*'»' d'agir::.:: J'

^^
mateure.. \.

;.../''''''•'""' "-enseignementau'y^yti" *

On n'y peut faire pa ..:":;: • "*?«

EXEPTTTTnxT j P'.'^'"''"« "
'''*'*'®

'consentement du" ".;;; ''

EXPERTS -r^.V^'***" "'unicipales .;.;.*;
::;:;20J à 21?

expropriât;?^ pouf«„\"S,;;ètr^ ^^ '» -'-- '^'un acte

::
ijf|:=ci;;r?'"

^i-::::::::::::::::::::::5^
?^;^

«« i; 'i""'" cas requise ... 902 2

pour*n"rL°-" "r^'^ptibie»;';!'!.;; 902:3.4.5:9

:; & pSXi-trr, '" p^-^'^^: >«:::: -ï,«
'"•"*

Fra,« d'expropriation.... ." 9 1
ifdçmnite pour •• Jj^
Mode de fixer inden,„ité d'1 919 et ÏJv

EXTRAITS DES Li^te"S^-j-^-.', .:::::::;:::::;:: ^^iregistres etc, rnun.cipau.x- font p^uVe"; :::;.•
»<>^J

^
ABRIQUE (BIENS DE) non i„,po.ah,e«

On n y peut faire i>asi*pr""7
.' 710

^^/î^t'::^:!!:::,
"'

FKR^ETURE Dwf^ïSC"" 19 add

ff" .
Avi......„„

*^"'^' ''«"""age« causés par

: ^pfeinliTI' réglementation d;;::::::::::::;;::;: ^---i^ «5?
..

'^'•«iflce •;;..":•• .....','.:;.;. «23

" P«k. 1
A^^Ponsabilité pour

."'.*.* ^^*
•' ollde» édifices *^

jp„., ', récautions contre Ip''"*iV""V' 793.33

p ^? de propriétaire d^nniT .
"" ^"cendiei.. ji^

.ÇILLKS It viavVm °""'r*'«"r, quand électeur

I
. -i-«i.n ««ne asiadd

842a

!
*



I

J,

i

i i

i n

2
T 1!

FORME, ol.iectiona à ia- ; Voir Informalités
;:;:;::;:;;;;;;:;; 13

* • leut employer
. Voir Chemine.

«

«

«

^ TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

t-T nTT A OFi DU BOIS :—rotV Cours d'eau.
. . ,

fo^^N^iBE CIVIL.^^^::^f^,:^s^:^:==z.
\

îŒ'DE'^LAC0TpteTÏÔN-::i-V^^^^FONUh
^^^^^^,^ q^^i emploi on en peut faire

V;;:;;;/.".'.".'.".'.':".:.
(

" D'amortissement général .... ,;;•• vr*""," "/•"y ,
-

« sSl au cas d'emprunt ou d'emiss.on de bons.

'« Au cas d'élection

•' Voir Informalités.

FORME, oljections à ia— ;
Voir I

FORMULES qu'on £«"* «'"61°?*';;

wn««t<; DE CHEMINS :— Voir CF0SSL8 Ub CHJiflii«
j)o\^^nt être faits, si requis

„ « Faits aux dépens de la corporation

« Différence entre cours d'eau

nv T.TONE nuand ordonnés par inspecteur •

DE LlU^i<>, 'l^,»"^»^^^^^^^ deM'inspecteur est un jugement 4,

Cette ordonnance doit; être par «cnt...--".-.--"-"---"-

« Autorisation de l'autorité municipale avant de
^

creuser.... •••••••, 4

Avis verbaux de reparer fosses...
••

Ordres que peut donner l'inspecteur "'^

" Refus d'obéir à l'inspecteur
'.'.......

(( «' Obstruction de»

FOURNEAUX ET FOURS, réglementation des-

KuRRiTrE, animaux en. Voir Gardien d'enclos.

FRAIS, d'un procès- verbal... .•• •••-

'« D'appel au conseil de comté g^g ^^ ,

FRAUDE, dans les élections...... ...• — •••;

FRONT (chemin de-):-Uo.r Chemins ae front.

o-
GALBBIESt—Foir Constructions.

aARANTIE. action en garantie par corporation
gOAKAHiiii,

»f^^^^^^ ^.|„^ taxe iiâfectant terrain vendu
";.*':";:;.;.;

«« Contre corporation municipale ;"r"'l!il' 7V1 M •

Rwours enVpar corporation contre contribuable 793.6i ,

OARDE FOUS, aux endroits danj^ereux ,"""!!!...

«< Sur ponts municipaux

<iARDIEN8 D'ENCLOS, nomination des— ..-
."."";!!!!.*** „ < Entrée en fonctions des— •.

•• '.

Juges de paix exempt» do servir comme—
Refusant d'agir

Gardent animaux errants.... .......•.••.•••••

Donnent avis au propri*Uire de 1 animal

Avis public de la vente de animal........ ..••

Réclamation de son animal par propriéuire,.^.....

Il faut offrir l'amende et frais de garde «^-i.

Vente de l'animal en fourrière ••"••*^

*

: ,_ vente • •••

animal peut le réclamer de

M
II ««

II <f

II l<

« II

l< l(

II «

II II

If II

II l<

•< II

t» II

•« •<

« If

42

Ajournement de la vente

Emploi du produit de la

Le proprieUire de l'anm

î'acCudicaUire

Si la vente ne produit pM somme suffltante.

Enlèvement d'animal en fourrière

Amende» contre animaux errante •



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE
GARDIENS D'ENCLOS, Action pour recouvrer ce« T ^

«•
<. ^•'''?*'** P,^"*'«"' être payéè7avant A^',V;i'"-; ^«I

« „ ' ,, en fourrière ' "°'™anx non nus
L'occupant du terrain réMnd'.Vor'"- 444.... prend en pacage..V*^ *^ *"'"'*"^ qu'il
Les poseesseurs d^nimsu'x 'n,V."iTo""V 445

GARDIENS de .naisons de déttntioTréfor'"-
*'^

GAZ ET onî!r"rr='Çî^«
.!.!.?.";.:''""''*' '''- ««'"Pts de« charge,

!" Sn^sT^^^^^^CTES. ^ép.t dë\V;Sy7„;;«an-t •"•• 209

GE?K',^ŒSi^^«-'"T^'i^'-^^^^^^^^ «2
« «„' i

" '®"*' enieveiiient de a 2nQ

GouvEi,S"EN^4"ïoor'-^''' ••::::::::•:::::.•:::: «ïï
^^

^«-«l.jes propriétés sont non-imposables 849

GOUVERNEMENT DU COVSPn"""*!"?
''" - •••...".» "^

GRAINS :_ ToiV MarXï-
<^OjN8EIL, règlement par le •;:;• 905

GRANGE, ne Zntètrhl P", •''*='• '*''^ ''* ''"'v-^'«a, ne peut-être démolie par conseil «««<. i

GRrriPQ .Propriétaire .V *""»"» '^ consentement écrit du
GirA nf ' ?*^'' ''^ P''''^" le« 904OLLS, ni vêlage, etc. des ^^i

Doivent être indiqués par baliV^s .^'77?

f.fk

HAVREs"^^=-'>'-I»<'-"-e«.
HÉBPRTVn*VT"°" «l^

HERBES il^frT'"'*''-" ''l'
««^"''eil d'-Z 487

HERSE ErROUlE^Ar''»!.'''"^^-
' '««I

HEURE DES SESSrok *=*""''"°" ''' ^

"l^ON, travaux de voirie dans le corn ié de 593
1080

I
IMMOmJffl'h" Pfeë!;" "'-'"='^" "" ^"« '-'"P

" PénTnîl ''^r'''
le" fait en lever 797.6

l'enalité pour déposer 415
IMPOSAniira i'.^'^*"''e de déposer 4I«'

.vc? îH^fecSicfeiraSIu "°

" Avjs requi» s'il «urvient..!... "^*^'' 20.3 A 208
•^"^'''^ .".'..'.'.'" 207
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I

lî?

INJUSTICE,

INCENDIES -.— Voir IndeiniiitA».
(t ScftUX À • •••••• ••••....••. ••.••>••• 60'

" Précaution» contre 6M à 669, 666, 66(

" Pouvoirs du maire au cae d' ~ ""'

INCONSTITUTIONNELLES, Lois:- Fotr Ultra Vires.

INCORPORATION, les corporations sont responsables des frais de leur 4.:

INDEMNITÉ AUX CONSEILLERS DE COMTE 52

" Pour dommages causés par émeutiers... • 68
" Aux personnes blessées dans un incendie ^

68

" Aux sauveteurs et autres • ;
689 a 69

" Aux propriétaires pour dommages par incendie........... 66

" A un conseiller pour frais de contestation de s«n élection.. 707.

«• Au propriétaire d'un chemin privé 760.

INFECTES, dépôt de matières •• 69

INFORMALITES, quand ne produisent pas nullité
j" dans rôle d'évaluation 374,

INFORMATION ou déposition sous serment par corporation municipale,

par qui donnée
INGÉNIEUR CIVIL, son revenu annuel est un bien imposable 71

INITIATIVE, quand corporations peuvent prendre
•;;o';»"ooic o

INJONCTION, bref d', contre conseil municipal 698.17, »26.d,

" quand affidavit suffisant »26.

•* Pour arrêter saisie ^°^-
" Pour faire cesser nuisance

coq i

pas de cassation s'il n'y a p^ 100.19, 20 ;
698.1

Et caprice, règlement entaché d' •

caa \" Est-elle un moyen de cassation ou d'appel
»i

INONDATION, responsabilité des dommages causés par 476.

INSCRIPTIONS SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX, défense de les

endommager. 7t

INSOLVABLE, contestation d'élection de conseiller 346.1

INSPECTEUR AGRAIRE, nomination f" " Entrée en fonction • 3C

Juges de paix exempts de servir
'J

Refusant d'agir '^'

Leurs devoirs •••• *!

Jurisdiction ^^^/nV"!!
Assimilés aux inspecteurs de voirie ?

i î
Rémunération des .....411, 4

Leurs avis donnés verbalement ou par écrit 4

Ordre donnée par 412, 420

Peuvent exiger l'accomplissement des obliga-

tions de voisinage des possesseurs de terrains. 4

«« " Pent faire faire tranchées dans la neige 4
" ' ' Fait enlever immondices

Vîr a 1
«' ' •« Ses devoirs sur demande de découvert 417 à 4

" - Ses devoirs quant aux fossés de ligne 420 a 4

INSPECTEUR DE VOiRIE, nomination ^" •« En chef.
^

«• •' Entrée en fonction ^
Preuve de la nomination des.... 3«»(

Les juges de paix exempts de servir 3

Refusant d'agir 367a, 3

Surveille les travaux ^
Se conforme aux pro«è«-verbaux 376

Surveille les passage" d'eau •
^

Jurisdiction cle I' 376, .377, 3

Incapable d'agir, .levoir du conseil ou du

mair= ,. .,.,,,, .......=......... 3

Est officier du conseil du comté • •• «

Intéressé sous la juridiction du secrétaire-

trésorier ^i

(( l<

« M
« «
« M
<c l(

«( «
«( <t

« «
« «

M
«



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIOUP
INSPECTEUR DE VOIRIE Tn •

^I-YTIQUE
"^"^*'' Toujours en demeure de fa

99

Pou
vaux en commun!..

.'*""'' ** P*'' '^« '"»

Kr;^r^-"-ioë-;;é^iH^â;::
Se

380r
381.1

Peut faire lui-même tra;aux de";»"" ^^^ ^ 39»
En recouvrer 1. valeur de "m tn^.'""'*

«^^
Jurisdiction du juge de Mhr l^J^^I 398

suite ...*
uepaix sur cette poHr-

Peut faire rapp^rtauoonsèVl 398.1
Peut être autoWsé à f^rê t~v ^99

conseil ""'** travaux par Je

Paiement et recouvrement dV u';*;;
'J

400
travaux "^ '* valeur de ces

Dnîl ^T'^°*8* P'"^"vë8uffi;;ani;- "^OJ

^^^feErrsrtr"«=^^ *"^

Vend au rabais^eVtr^SS'teH^*-
î

• *^^
routes et ponts..

"* ° ®"'"'«en sur Jes

Trace les chemins d'iiiver'sur'iëa"'";.;*; A" «32"ur les '.outes 832 833
Peut être requis de surveiller l« .

^•^*' **^"' 846
sous le contrôle dn Zr,[-i J^^ travaux

«.siï::..""'
''" •'"'•"1»." de. o„„„iï;"

jErS.?»;!" .*'" "f""" p" '• ™..i^v::::;.;;::...,::

iT»»"tif-œF •••••=•••-

'« *' '^ iO'Jr fix» DOiii- III .1

;:
Signification de^avis l';.?"""

*'''

DE BUREAU DU CONSËÏl; ««Uonde.-'
"^

1081

904
485
698

129
229
601

19.30

473



100 TABLE AUHA.BÉTIQUE BT ANALYTIQUE

JOURNAUX, voir Papier Nouvelles.

JOURNALIERS, voir Maîtres et Serviteurs.

JUGEMENTS CONTRE CORPORATIONS MUNICIPALES :—Tom- Exé-

cution.
" Qui doit payer dommages accordés par ,.• 1027.

JUGE DE PAIX : Sent des mots 191
" Le chef du conseil est 12
" Jurisdiction 398.
«« Poursuite devant le :— Voir Poursuite.

JUREMENTS, règlements pour empêcher— 60

JURISDICTION des conseils municipaux 9
" Du chef du conseil 12
" En matière de législation criminelle 4.1

n

LANGUE en usaee dans les conseils municipaux 241 à 24
" En quelle langue doit être rédigé ou donné un avis spécial 22

LATRINES, construction des— 64

" Nettoyago des— 592, 693, 6S

LECTURE d'un avis public, où et quand faite 234, 23

" Des règlements avant leur atloption 46

" Publique des règlementi*, où et quand faite...... 6S

LIBELLE, une corporation municipale peut être poureuivie pour— 4

LICENCIES DE PASSAGE D'EAU, règlénenUtion 542.1, 549, 651 à 5t

" DE COMMERCE 582eisui
" D'AUBERGE, certificat pour— 616.4.1

" Limitation du nombre des— 66

" Le conseil, quant aux certificate, ne représente pas la corpora-

tion y 41
" Action pour faire casser résolution confirmant certificat 4.1

" Droit exigible sur certificat 61

" Jurisdiction du conseil quant au certificat .698.1

LIEUTENANT-GOUVERNEUR, peut révoquer un ordre en conseil par un
autre. 10,181,3!

" " Avis ai :— Voir Contribuables.
" Nomination par 177 à 11

« •» du préfet 21

" " des délégués 2(

" " de conseillers par— 326 à 31

" Quo warranto contre conseiller nommé
par 743

•* Approbation des règlements par 687 etsui
" Erection de municipalités de village. ..61, 61,
«• " " de ville i

" Annexion de municipalités
•' Si aucun des conseillers ne sait lire et

écrire 3^

" Quand remplit vacances dans le con-

seil 340, 344, 3
•< Vacances dans le conseil quand il est

resté moins de quatre conseillers en

charge 3'

" Renseignements qu'il peut exiger t>

" Quels règlements il doit approuver 479, 4

492, 493, 620, 642, 6
" Détails au'il peut faire insérer au rôle

d'évaluation. ,„,^ 7
" Nomination des estimateurs 728, 7

" Conseillers nommés par, comment sor-

tent de charge 28(

«
«

«

M
M



1027.1

..... 19.13

126
398.1

603
96
126

•

4.14

.241 à 245
224
646

2, 693, 651

.,..234, 235
468
693
4.3

, 551 à 563
i82 etBiiiv.

,...616.4.16

668
ora-

4.16
4.16

, 615
.698.18

TABLE ALPHABÉTIQUE Er ANALrriQUE
LIEUX D'AISANCE .- Voir Latrine.

^ ^^^

LiQUEu1îfik"iv^kï{JTE8";rr '^^^--^^^::::::::. ««
„ "''^'J,^«AES,8enf.,ft8mots 651

Pas de licence accordée 8' ;,.":;; ««2
u Proliibition...

s " .V a règlement de
Si le règlement de'*prohïbi[ion";.V;V.;"'""-?^-^' ^^*

^^"«'•'f
pour violation du règemën";

^^*

LIQUEURS SPIRITUEUSES '\^^fr.^^^V^^S\.T
^'°'*"''" ''-

LIRE ET
^^mm^ï^'^!^r^:iii^:Tr'' ^"'^^'"''- '"

LenSen/f f''-°'''«ire d;iv;nr;à;oiV- 17

MTl;ir>«>»* rf« «ï.?.""' *'*" ^-^^"' p-" «t"r';;xijdu--;:..;;:
«k« «^LUMIÈRE ELECTRIQUE iri^-p;;;;-!;- :=:::::::::T' '\l

MACADAM DES CHEMTVS n«
f^"'-^**' comment ordonné

MACADAMISÉS entrât,»,. ^ J^ff^"?» de faire «33
MACHINERIES •-iwP'^?f.«''^'''ins «22
MACHINES PO.,; entrer

'^•'"'''''™''°"''- «33
MAGASINS^ ITÉPICFRTPQ ''''^'."'""

MAGISTRAT DE Dl8TRrrT~ "''" fj""^ ^'^<^>^^rll^":Z «22a
iSlRICT..ncaj«le des chargea mnniapai;;

.f*J

MAIRE, peut recevofr toKJ;e»:/:i«^«'-T"•'''•''^• 'So3
..

^oit prêter serment..." ^ P*' '^ ''»'*" '"""i.-ipil ^^l
'. t^V] «''«f •!" conHeii i;;;;"c;.; :::::: i»»

'• Refûll'dw'^l'"",^* '"" ""coësMur:;;
" 333

I>o.t «.o.r lire et écrire'^countmmeni 334
336,346.1

Kl
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MÀIRB, Si aucun conseiller ne sait lire et écrire, nommé par lieutenant-

gouverneur • •••• ^'

" Vacance dans la charge de »** » ^" Quand le proniaire remplit fonctions de « 3'

" Contestation de la nomination du • • *
" Ses devoirs pour remplacement d'un inspecteur ii^capable 379, 41

" Ses pouvoirs pour faire reparet pont etc., dangereux 41

" Ses pouvoirs au cas d'incendie •« 6(

«« Préside l'assemblée des électeurs votant sur un règlement 677, 6

680, 682, 61

" Doit informer le lieutenant-gouverneur de l'omission par les esti-

mateurs de faire rôle d'évaluation
'

" Signe mandats de saisie
^

MAISON DE DETENTION, établissement d'une »

MAISON de refuge l" De jeu et de débauche
^" D'entretien public, fermeture des »

" Placards, écrits, etc., indécents sur 6

" Enlèvement de la neige du toit dee 6

«' Echelle sur • *

" Ne peut être démolie par ordre du conseil sans le consentement

écrit du propriétaire .••— • • ^

MAITRE DE MAISON D'ENTRETIEN PUBLIC, incapable des chargen
municipales

MAITRE»S ET SERVITEURS, réglementation des rapports des

MAJORITÉ décide tout* contestation -,

" Quand plusieurs oflSciers municipaux doivent agir

y " Nécessaire pour être proclamé élu conseiller 3^

MALADIES CONTAGIEUSES, prévention des— - .... •••••• «

MANDAMUS par un maire pour se faire reconnaître par conseil de comte... à.

" Pour faire ouvrir chemin .•••;••••• '^

" Par conseiller ou par corporation, pour forcer conseil a la

reconnaître lOCIOj 28

" Pour faire reviser rôle
'J^

" Pour forcer exécution de procès-verbal °^

MANŒUVRES DE CORRUPTION, stotut contre les
VqA .

MANUFACTURES, aide aux— 480 et s|

«< Réglementation des—
|

«« Cours d'eau alimentant
«« Voir Subvention.

MARCHANDS:— Fotr Commerçants. .

MARCHES PUBLICS, règlemenUtion des— o*» »

MARÉCAGEUX, égouttement des terrains

MARGUERITES-:- Voir Mauvaise» herbes.

MARQUE, pour tenir lieu de signature....

MA8KIN0NGÉ, comté de—responsable de certains dommages »

MATIÈRES EXPLOSIVES, emmagasinage des—
«« " Vente de la poudre et autres—
" INFECTES, émanant gaz, etc 693, 650,

MAUVAISES HERBES dans les chemins municipaux

MÉCANISMES MUS PAR LA VAPEUR, prohibition des—

MEDECIN PRATIQUANT, exempt des charges municipales
« « Vente de liqueurs enivrantec

« " Son revenu est un bien imposable

MEMBRE DU CONSEIL, sens des motê
<« " Doit prêter serment
M .• Quand entre en fonction

N ««' Incapables des emplois subordonné»...
• « «• Témoin dans les causes de la corporation

« «« Leur assistance aux séances

M •« Peut as^ermenter les parties et leurs témoins

comparaissant devant le conseil
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TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE
. ifl.MEMBRE DU CONSEIL, Ne ^^ut et. caution d'un o«cie, du con.ei, Z

te*^
censé refuser d'accepië;;» charëy

' '^' ul

'"i~t:^:::!!:.f!^'^''^'^'^^'-nimé-iné^:
»^

« „ ^?n'^oc»tion du conseil' par ^20

P^Ç^'S't'pn ou information mV ^26

:: ;; |KS."rK?S;=ri-"«=»- »
«« „ ^ecomto, indemnité aux.. ^^
«« „ t°«'«l> où doit être domicilié ;• ^24

Qualification foncière. 283,284
^^'"' qui préside l'élection"ne"Dêut êirViV.*,

283

MEMBRES DU CONSEIL PmVF'r ^' h "T'"*"'"'
§^" •!...»":

'

'm à fà
:: g,"^ï-tSplT.Xr r„S;,t^^^^

n.unicipa,ër.:!t' ' it

MEUNIER SXr^:.^" ^"!!^r"''^ ^t-lé,;=;—
;^:

209

MINEURS. '^c^I^bles de« eharge« municipales:::::::::::: 668.1

MINISTRES du cufte'n7-''''*li''ï"f»'« enivrantes ...V^^^^^^^^
2»3

MISSISQUOI (comté d^^m^^'f.*' T-^^'\
''•'"««'^ '"unicipaleè::: fâ

SŒURS. rè.ieïentat£d™e^. ..^^ ^ '*'" '*"'— ^^- ^^^zr:::::z:. iSSJ

MORfsT ^"
T*- •"":::::: ^97 à ëoe

motsindSnt5""-- .....::::::::::::: 19529mS^KSS^r

r

' '*^ '"""
"""::::::::::::::::::::::::::::::: Z

MUNicipiëS^^^^^ïj»;^-»" ^'-'^^-t ;=„;;:::::: :::::::::;::— V,t
LOCALES ne faisant pii^-paViied'un com^::::;:

^^
I i

" « ;,"ueps Jans deux comtés 2.2
" „ J'out'.'iuation des anciennes

'I.

-.26
« „ Les villages sont des '

26.49

'*com'^'...p.'.":.l"....'!r
"™""'«'>>iié"'dê

"•'

((
"

Erection des : l^Sl
P!»"8. et arpentage'des."'.:.*;.'.'.";: ^^ * "
i^'vision en arrondissement 'iks Z^

MUNICIPALITÉS de partie de'^.sr:; • =:::::S,1S

:: S S"!.!:^^:!'r:'« p^-'»-^^-'- c;^;;»;:::::::::::^:S
M De partie de canton .".'.*." 36.38

„ Décantons unis 37

„ Oe villages, anciennes
.'.'.'.'.'.V

39

« r,
.„" , Nouvelles

:::: -, , 49

„ De ville, érection des ..,.
«l * «7

«
Il

Territoire annexé à...:
'*' *'<»

tism'^''
""""^^ à" mum-;v^ii-té"i;,^;Te

"

MURS. ^nu,aifiches, nllr<E'SK^""'^«^-"""""--"^ «T
.. è;* ™'u.e, démolition des 604

1> «ppui ou de séparation sur la Vôïè'pu wiq\VC.V.*.*.* .*...";; **'

III



104 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

2sr

NAVIGATEUR, exempt des chargea municipale!

NÉOATOIRB -.— Voir Action.

NÉGOCIANT -.— Voir Commerçant.
NEIGE, enlèvement de la neige

" Foir Chemins, Maison, Toit.

NIVEAU, dommase cause par changement du niveau des chemins 7Î

NOM des corporations municipales.... 3,

" Des municipalités de comté
" Des municipalités locales anciennes
" " " nouvelles 34,3

NOM DES MUNICIPALITES de paroisse ou de partie de paroisse
" " De canton ou lie partie de canton
« " De cantons unis
" " De villages anciennes
" " De villages nouvelles 6
•' ' De ville

" Du conseil municipal —
" Erreur dans le nom des corporations
" Vulgaire de corporations 1

jmOMINATION, sens de ce mot - 19
" Des officiers du conseil par le conseil
'* De ses officiers par un conseil après le délai légal
" Des officiers du conseil par lieutenant-gouverneur 177 s

" Des conseillers par le lieutenant-gouverneur 326 à 329, 340

NOMINATION DES CANDIDATS -.—^Voir ElecMon générale.
" " Nommé, sens de ces mots „ !

«< • Par électeurs incompétents
<< << Par électeurs ne donnant pas leurs

noms 30

Par électeurs devant taxes 346.1, '.

Conjointe <

Verbale ou par écrit

Absents i

<« »' Doit être formelle et directe „..,.-..

Devoir de celui qui reçoit la mise en '

" Faites par le lieutenant-gouverneur sont revocables par

lui.r. :. 181
" Faite par le conseil, contestation 339.1, 34

•* Qui peut faire :— Voir Vacance.
« Si le conseil refuse de faire
" Contestation de la: Voir Contestation.

NOMINATION du maire par le conseil, contestation de la

'* Du laire par le conseil 330 i

"
. Du maire par lieutenant-gouverneur

" Des membres du conseil, contestation de la 346 (

NOTAIRE PRATIQUANT, exempt des charges municipales
^' Son revenu annuel, bien imposable

NUISANCES :— Toir Embarras.
PUBLIQUES 692 a 596, 641 i

" Règlements des conseils locaux contre .JS92 i

" Des conseils de ville et de village 641 i

Sur la voie publique, enlèvement des ~

En quoi consiste les— .387

Un ouvrage autorisé n'est pas une 389

Pénalité contre celui qui cause

Sur les terrains ou dans les cours d'eau

Pénalité contre celui qui y dépose
]^îe ,i.sivent pa« se trouver *ur le» chemin."! municipaux

Foir Iiyoactionn.....

M
«

(C

«
«



TABLE AIJ.HABÉTIQUE ET ANALYTIQUE ,nnNULLITÉ :-fWC«,a.t:on.
^^^

:: a'^J^S^»=r^S\'^^^-fe'e ,. ,^,
De règliment imposant taxe de commerce •""-''^

NUMÉROTte!l,g^£î^S.î:"^ "^ '^^ïïi^rrv—
:;:::::::::: '^loî

669

OBJECTIONS A LA FORMEOBSTRUCTIONS: ^^ÎSbaV;;^; F=-;i,-)-;^-^;;^^;^ 16

OCCUPANT, sens du^-oV.:!.!'::.'"
'"'^ '' ^'"^ «^^ ^^^^^''^^l-m et s.,iv

Des terres de la couronnT/r.:!""";;;;;.
' 19 * 19

obliçaVions""qu;7rTux"'fo8;é9"de^^ ^
'®

Répond de l'animal ou'il prenfeac-a^; ^l^
Peut être contraint ie payer les tox^^ 415
Quand est électeur municil1. 948, 949
Conjoint d'un terrain subJivisVÀAri'J

"
î

291, 948.3

OFFICIER aWoc^o""''
'''' -—^.^'iST^l''"' ^1f%s 87«OFFICER MtepiL;i--;ee;v-;: :-=:;!l??^;i

OFFICIERS MUNIClPAlHr'-'nr"*"*'"
"'^•'" P»« •••••"»//".".'..; ^jai^LiNiMi-Al X, nomination par le conseil isS'Ts'; ?««

S*''^"'','^';
*!« leurs pouvoiri ::;""^^^' *®^'

f?^
?^»"'5 de leurs lionomires iVwï?^««'""tion des .•;.".

iftT'lJi' fwVacances dans leur charge.. ..;;;*'' *^*'
!!

P'^'^'^"' serment
?.... ;\. f*

Nommés^^niégaie^ent. leurs'-^-onf'
'«^

Defense de molester 'f.

kv«*l?*'™*'''" ««P^'isaMedës'actës'de 199 20(?4£"^"« lu-'esponsable 200 200 iMandamus contre •
' «„„ o

Peuvent être autorisés a-;^i[;-r-baii;-se;:

OMISSION de formalités, .oir Objections.
^^'^^ ---^-^^ 203

:: Seprt?Kr"„t^^^^^^^^^^^^ officier dans „„ acte ,,

OPPOSITION A ii"f'"™
"*'"" '•*«i^'nent....;;;:;:;;:;;;; 234^POSITION à la saisie et vente sur exécution ^urui^^r^^-i^Z^r^ 9?/ORDONNANCES DU CONSEIL «ujett-s à

"•e'pale8..966, 967
i^iam 1., «ujettcs à ai^.auu.i par ia cour du mugis-trat ou de circuit:.....

'"ugis-

6,100

ai



106 TIBLE ALPHàBÊTIQUE ET ANALYTIQUE

ORDONNANCE DU CONSEIL, Sont exécutoiren juaqu'i oaasation 6
" DES INSPECTEURS AGRAIRES sont par écrit. . . .418.1,
" " " Peuvent créer eervi-

tudea
«« • " Action négatoire

contre <

ORDRES du lieutenant-gouverneur en conseil, peut être révoqué par uu
autre ordre <

" Anciens, continuation des—
_.

" Des o£9cier8 municipaux, refus d'y obéir
" Sacrés, personnes dans les— , incapables des charges municipales.

ORDRE ET DECORUM dans les assemblées 132, 300, 30)

ORDURES dans les chemins
OUVERTURE d'un chemin, procédure pour 1'—

" " Decorate
" •' Dans un chemin, voir Tranchée.

OUVRAGES en commun, voir Commun.
PUBUCS, aide aux-, 477, 479 et

" " acquisition d'—
" " dommage aux

PAIN, vente du— 57£

PAPIER-NOUVELLES, publication des avis 236, 231
" " Voir Joumauk.

PARCS :— Voir Places publiques.
PAROISSE, »en* d« ce moi .,

" Municipalité de— 26, 2
" " De partie de—
•• " Nom des Mtinicipalitesde
" *' Erection par conweil de comté, de muaicipalilé de
•• •' Annexion par conseil de comté, de municipalité de

Voir Municipalité.
PARTAGE des dettes après division de municipalité 78

Des biens " " .86

PASSAGE D'EAU, sous la surveillance de l'inspecteur de voirie

Sous la direction de quelle corporation 86G

Nuisance dans les 386, 387

Inspection des
Travaux dangereux et autorisés dans les

Réglementation des 549 )

Licence pour 862 i

Durée de la licence

Par qui licence donnée 54S

A qui appartiennent deniers provenant de la licence

Pas de licence au détriment d'un pont de péage
Indéoendant du Code Municipal

PAUVRES, Secours aux 681
" Exemption de taxes en faveur des

PÉAGE, sur les ponts de comté
PÉNALITÉ pour refus d'agir soua l'autorité du C. M

" Déchirer un document affiché „...— ...

" Refuser de comparaître comme témoin devant le conseil
" Refuser d'accepter charge de conseiller
" " " " de maire -
" " " " de préfet
" Secrétaire-trésorier, etc, refusant de donner récépissé 10!
" '• " Prêtant deniers de la corporation ,„...,

" " " Exerçant sa charge sans fournir de nou-
velles cautions 16



TABLE ALPHABÉTIAUE ET ANALYTIQUE 107
PÉNAUTÉ. SecréUire-trésoaier "égl^eant d'.nser le chef du conseil, du" .. „ „, «fc". etc, de ses cautions le,

" u „ 5f^,'.'«e*nt de rendre compte...... {«

%Wn.^y.™?:r"'''
'''^''"^"'^'

1
Négligeant de transmettre 'liu'Véëistra:

teur règlement pour émissfo^n 'd,
•« r»œ 1 . .

Dons- „-.
"rooei" de voirie refusant d'aeir

" ^^^

„ Inspecteur agraire " <« 381,786

'telr^' «"'•''" '^'•"•^'''^ dë";^ignëri;7-s;urën"''
'''

^''^f"?* P»' .gardien de donnVrï'avispubïi^ ff?

Estimateur, .nspecteur, gardon d'enclos. refu«;;t-d'acc?ptJr
'' "'

Négligence de faire lectiTre des a^iypubii;;""-;::::; HI
::

Vcjersan^ t^^^^^^^^^ |
te*' "'?'«'"'«^*"'- la voie publique.*.;;:"'.:.: ^2?

Refuser de donner découvert *16

n^o.
*"* '«^ailler aux fossés de fiin'e fi5

^^
Obstruer fossé de ligne 423

J^ir*""
"^^ »™'ailler aux clôVurës liëïignë *2*

::
|:&^?^^'^a--'-'-^-r,ëv;:::;::::;:;::::: iS

^^ïf^r..!!!: ««'p«"'iion"dë";=^;i^-dwirco;i;^f^rt-;u
"*"

vot"e'r iil^'^î'",
'^^ ''°"'"»"« ënVvrin;;;"::.:::.:.:.::: -à, ll^

vî f «"V^g'.ement sans avoir qualités reauisé;
^

' ^îlNégliger de faire lecture d'un rèllei ^nt
^""'** «î^»

.. R^^r'^if™" chemin de\Xnce:Z «^fde donnerinformations aux estimateurs.: -Ti
.,

Je faire tmvaux requis sur les chemins:::.:::;::;;.::-
'

tÎÎ
;' " " ". pont*.

;;; ggg
Endommager des arbres, poteaux etc

°°"" "^ «•» «78

..
Corporation

„e;aisantpks^enir"cherinyën-b;;n";;d;Z^^^ Sj"
<( „ ponts " g:X

::
g^-jetc b.,,,

,,;;^j,^--d;eau
.^ .;:::::::;

^
:: E'nrm*"a^ru:%„7.'.'"''*' '"' "" »-"' ::::::::;;:::;:;;;;;; ^s'î

Exercer sans licence métier de" trë'vëVsièV'V IL
„ Obstruer un cours d'eau .

'™*^^'^*'«' - 802

,^
e conseil peut en établir ^^^

ExcéSt 'î ^' p'*^°°' '''«^"
JuVisdië'tion:;;;:;;; *I^l^,''2

..
*|xcedant les termes du statut 508.1.2

Recouvrement des, voir Amendes:..:.;:: inlo"^"®-
'*

Jincourues par officiers munin.»... ^"** «' *"'".
Sontniip'n,.^ f • j °'Pau«, recouvremen» de" om»
rnm.21 i^j " ^"".des taxes municipales ,0 s ??

^^
Comment doiventétre décrites ^^ ^ 22
L entrepreneur de travaux munici',;;»; y •esV-iënC.:.:::.79o"Ï68,m



108 TABLE AI.PfiUBÉTlQUB ET ANALYTIQUE

PENTES DANS LES CHEMINS .;
J88

PERCEPTEUR DU REVENU, quand ne peut donner licence 663

« " quand règlement de prohibition est cassé.... 664

PERCEPTION DES TAXES :—Voir Taxes municipales 964 et suiv.

Confection du rôle de.....

Nullités du rôle d 966.1.2..1.4, 1016.6, 1019 10

Que doit contenir le rôle de 966 a 959

Avis public qu'il est préparé 960

Demande de paiement 9bl

Prélèvement par saisie et vente • 962

Voir Taxes municipales.

Rôle spécial pour payer bons municipaux 978a

PERRONS,— Fotr Construction.

PERSONNELLES,TAXES—: Voir Taxe*, personnelles o84, 58S

PETARDS, défense d'en tirer ;....•.• o»*

PILOTE LICENCIE.exempt des charges municipales
|J«3

«« " non revenu annuel est un bien imposable 71U

PIPE :— Fotr Incendies.

PIQUETS, sur les cheminB municipaux ne doivent pas être abattus 1 hiver... 8^b

PLACARDS, aflBchage des «O*

PLACES PUBUQITES, établissement de— o*d

" " Plantation d'arbres •• **'

" '< Réglementation des— '555
" D'ENTRETIEN PUBLIC, réglementation des—

PLAN de la municipalité
" du territoire à être érigé en. village

PLANES, faisant partie d'une érablièije, défense de les abattre
" — Voir Découvert.

POELES, réglementation des—
" Tuyaux de— ~

POISSON FRAIS, règlemenUtion de la vente du-
POLICE, orsanintion d'un corps de— • ••

" PROVINCIALE, les membres en sont incapable» des charges

municipales
«« _ Voir Constable.

POLL, demande de— Voir Election.

POMPES, achat de—
POMPIERS, compagnies de- — •• •• ...

PONTS MUNICIPAUX, sens des mots 19.52, 86(

" Quand font partie des travaux du chemin ^7^
" Acquisition par le conceil des— - •" *^;
" Sont locaux ou de comté 861, oo.

.
" Sous le contrôle du conseil dt comté ^*'
" Sur rivière divisant deux municipalités VA*! ak'i" Construction et entretien des— 860 a Ho.

" Commenton doit passer sur— °*'

" âous ladirectioii de quelle corporation, |5
" Locaux peuvent être déclarés de comté, et eiee vr-tâ ço
" Sous la surveillance de l'inspecteur de voirie

ï lo qq" Nuisances et embarras «ur— ^*.*, ",oi" Précautions à prendre quand il y est fait un ouvrage autorisé.. 39(

" Enipiètemeats bur Y'" Inspection des •
*JÎ" Dangereux, réparation d'urgence des W«V jae i

'

" En fer, et substitué à pont en bois ^100.37 405.1.

" Travaux dangereux sur les •; *l
" Situé dans une autre municipalité» *'
" De comté, barrières de péage sur les •

.

5i

" Construction et entretien par conseil local des 02b, 6^
«• '< " par bureau des délégués - oâ
•« Le conseil local peut prendre à sa charge les 636 à 540, 86

600
664
56
802

653

629

668

203

66-:

610



.. 788

.. 563
... 564
et Buiv.

te

, 1019.10

S5 à 959
... 960
... 961

... 962

... 978a

.584, 585

... 594

... 209

... 710

r... 836
.... 604
... 643
... 547
.604, 605
... 600
... 554

55
... 802

... 653

Z. 629
.... 668
je»

..... 203

663

.... 610
19.52, 850
.... 773

485

..8&1, 852
520

709..1

.850 à 859
859
858
868

...376, 858
à 389, 391

•é.. 390
392
404
406

,37 405.1.2

476
477
620

,..626, 627

,,..- 631

à 640, 857

TABLE AXPHABÉTIQDK HT ANALYTIQUE lo»
PONTS MUNICIPAUX, Ioo.a,. barrière, de péage e„r les

Contribution aux travaux" pM";;;c;;Mnu"d'Tn'»;;~-^ ^»

r^nfJ."" "?* •"''« municiMlité, travaux '.^u;

'

'llh ^^Confec .on des travaux 8ur fc
"'

'VirVà;' 'lî^'
«*«

Entreprej,e„„«„jets aux «.âJ^;XSa'*,t",eVëonV;?^- «««

Quand inspecteur de voirir^ut' f«ir;'';;;^U:;:T.:i-V::""„"l-"I9J. 868

;
Répartition deR travauC«ur"q«éiië'bâ;;

'""
;" ^^3. 68

PONTS T)V P««*«T" ''>" flottable..
..

^"^
856. 2FONTS DE PÉAGE, acquisition par le conseil de.: ««»• 1

n "j *"' *"«' ^•'''»« !»«• conseil" de comté ^*
POROHITS ir • ^ 0" "lu conseil locaL.V.

* «20

i'ObSESSEUR:- Voir LoçaUire, Occupant, «92

POSTE, avis par la ..".°
"""*' """' *'» '«'^^ co-nrae propriéUire

44g

•ch'e'rai*!;;"....'
226. 227, 260, 269

619
ygo

673 à 678,660
Devant les juges de paix

POUVOIRS corp'ÔrattpTJ'^"-
pREcpifE^JuH^s^ctstuSrc'C:".."
PRRFPT .- ~.^<'"".*'"<l'"oit8 dangereux.

.. s"*""* ?' P*' <!"' nommé ^

i^uaic, avis parla
POTEAUX INDICATE"uR8

POUDRE i_ Foil- Matière'?

sur
Oommagei »^x..

.1062 à 1060

4
778

un canton., 36.1

6
248
109

Doit prêter serment
Vacance dans la charge de..'..

"

lU»
Peut se démettre de sa chargé. 24»
jy«/octo, ses «otes lient la corDoration 2*»-INommé par lieutenant gouverS 249.1, 1». 120.1
Durée de sa charge 260
Destitution du
Contestation de la u minaiion "du.

'

«ffus d'accepter la charge de

Indemnité pour f^ai*. de voyage." 294, 296

"'
—.672, 6«4

261

262
263
364
266
262



no TABLB AUHABÉT1QUB ET ANALYTIQUE

PREFET, Bigne l'acte de rente des terrai .b saisis pour toxes

" Et fait enregistrer cet acte .••..•"

PRESBYTÈRESJET DÉPENDANCES, biens non imposables.

1009
1010
712

«
M

«
M
M

On n'y peut faire passer un che-

min malgré le consentement
écrit du propriétaire 906

PRESCRIPTION, des actions contre le secrétaire-trésorier 170

« Contre requête en cassation - 6, l'W.
J"°« Des taxes municipales .- •• 'O®

•« De l'action en recouvrement des amendes 1040

« De l'action en nullité de vente de terrain— Kotr Vente

de terrain.
«« De l'action en dommages .....••. oa.aa

PRÉSIDENT des sessions du Conseil, 131, 286, et Fotr : Session, Maire,

Proniaire. , „-
Maintient l'ordre, etc •••••

'^f
Quand peut et doit voter - l**. ^^-^
Doit siener le procès-verbal des séances.... 107

«' l'original des règlements passés par le conseil 467

Du bureau des délégués, comment choisi 273

«• " son vote ~—. *74

De l'élection, ne peut-être élu conseiller^............... 285

" Ne peut donner que vote prépondérant iw,m
'' Est un conservateur de la paix ~.300, 301

«« Avis qu'il doit donner 302, 303

«« Peut refuser cette charge 306

«« Doit remettre livres de poil 304

«« Ses fonctions sont gratuites,.... 306

<( «• Son devoir, s'il n'y a pas élection 326

PREUVE de l'imposition et du non paiement des taxes 367.1

" Récriminai _ Fo<r Contestation d'élection.

Un seul téi.^ suffit :.•••: ^*>^

Ecrite, le con^til en prend communicaUon »»

«« Par inspecteur de voirie ^jj

PRIMES, pour tuer bêtes féroces .
?"o

" Pour arrêter criminels """

PRISON i—Voir Maison de détention.. ws

PWVILÈOE, de construire réservoir dans un chemin, Voir Franchise 4.17

" date du, pour taxe* ; ""«J
«« les taxes municipales sont garanties par ... »«
•• Des conseillers pendant les séances du conseil l".'

PRIVILÈGE PERPÉTUEL, le conseil ne peut conférer..... 64Z.

« Des anciennes corporations, continues, Fotr Amende............ H

PROCÈS-VERBAL des délibérations du conseil 167, 167.1, 167..

PROCES-VERBAUX ANCIENS, continuésriw\jx-a» ^ Par qui peuvent-être amendés 6.1

PROCÈS-VERBAL, mode de faire ^^^L^ï
'^"V " Action pour faire casser IW.Z^

<i " Quand omis
Vïo'i'À'ii -c

pour chemins de comte 768.lO.li, (t>

Yf^ut '""'

Ne peut être dressé que par surintendant spécial............ 794.

Oui peut être attaché aux travaux réglés p«r.....760.1 1,796, 81

Que Soit contenir le 799 et «uiv. 878.

Pour ouvrages déjà faiU •»»..

Pour chemin de comté '"
Exemption de partie des trav«ux ••

Suivant quels modes les travaux doivent être faits 802.

Ne peut laisser les dépenses à la discrétion de l'mspec-

teur ^l'
Esfttnen du °^

«

«<

l<

(I

M
i<

«

80
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... 132
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... 274
... 285
.299, 321

,.300, 301

.302, 303

.... 305
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... 326
,.„. 367.1

.... 1047
98

.... 403

-., 606
.... 606
.... 609
.... 4.17

946.1

..... 94«

.... 132.1

.... 642.1
26

i7.1, 167.2

»•••• i'

6.1

.796 à 821

.....100.27

629
10.11, 76,/

...» 768.6
794.4

1,796,811
uiv. 878.1

799. H

801

802 .
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PROCÈS-VERBAL frais du

"^
Homologation du 807
Avis de T'homciogation du....'.' ^ * 807

« „ /^«''•o? pou' faire casser "
V 808

« Quand entre en vigueur 8«8.2
Quant travaux menacent' ruine - 809

« i?*'^"'*''«'^«^té ni changé' TOVreMrtYHl "^-^

•
De cours d'eau, qui attaché fui^^va^x'" ^'^
Description des rmmeubles insuffisante ^^
^'"-"''«'nent et abrogation d'un 887.3

.;
Exécutoire seulemenfapres .é^nui;^^ 810. 810a
Transmission au conseiflocalAoSu "^
Appel au conseil de comté de l'hon,nlo„^;"''"j 813

PROCDRFTTR « Répartition :_ roir Rewirtitfon
'•'"""'"«"t'O'' <»"•.•...... 926PROCUREUR, on peut coniparaître devant Woon.^i'^; -812 et suiv.

ObNEBAL, son intervention dans noursu ti.*."A;::.V
9?

PRODUPTinv-i «t'ons municipales
PO""u«tes contre corpo-

prohiStion hî.f^^""*"'* •" •"""» «i" conseii:;:::::: «s»*«v/nimi iujv, brefs de-comment adressés 107

PRO.MATRi?
Contre saisie illégale 926.1

PROMTTI of'TT?S;"f
"<""•*»« •• 963.3.4.6

PROPWETaÎre*^ '^" règlements .ï:rZ:V ; • 3«rnvriujiiAïaE, ten» du mot 691 à 197

„ Absent, peut nommer Ment.'.'.*.' 1* § 18

- n- k- •'""^"'•PMûroitanxa'vis's'iécï.nl' 222
De bieuMonds, quand peuvent .e'^I^rr^su; •;Ï^ '''

rvBLlLATlOtf des documents, comment faiti «27 et suiv.

,j
Befaut de 102
Requête pour casser rêglëmënt'iVant""'' '"Ol*
De« av„ de convocati.n du conseil l«>-27

PnTTio httbt T„„l'** règlements ~~ 474PUITS PUBLICS, établTssement de..:..... - 692 A 696

488a

Q
QUAIJp}cA®T^lSK*iS^,^**^N^7 acquisitions desMUAiuf ILATION, déclaration de...;...., - 486, 487

Des oonj.eilIeTs
..'."'.'.'.V.V."'..';;;; 283

Quand doit exister •• 283

« S*""
propriété vendue A réméré ^^^•*' ^8.4.6

« ^" propriété sociale 283.2

^""ieZS^a '"^"''*' '•^-••ii nëi;^ui-dépi;ë;;
''''

''"^ont.fSfr.
•'^'''•«^5- °^«"=cVdu ïi*g;du

'^'

Des auditeurs .;;.."; 337
Foncière d'un conseiller looalV.' ;.— IW

;;
D'un électeur municipal... 283, 743.6

„ Du maire - 180

QUARTIERS, division d. U munimpalitiçH 793.2«
«7 ft iuir.
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133 274
QUESTION CONTESTÉE, décision d'une

V/Z""'".'.ÏÔ46, juri«p.

QUITAM,action8 :—Foir Amendes ijj

QUORUM, ajournewent faute de •
2S9

« Du conseil de comte ,120.1,289
« Du conseil loc»!-"-- ••• 272

::- S- ^T.Ss1ai&l:^p»é»^^^^ ;• fji
QUO WARRANTO. AU^B de. le req^^^.^^^;^^^

Contre c''o„«eiller nomme par
^^^^^il;^--::::::^-^^^

E

w

Il \

RiOLAMATION pour Uxes au cas de vente d'im

^COMPENSE aux personnes ménUntes

RACHAT DES TERRAINS vendus pour taxes, voir Retrait.

RAMONAGE:— Fotr Cheminées. 759
RAMONEURS, règlemenU concernant ^g j 33

li?&«>A^N:iëc=V^«Ufi^r= d;;'^"^^^^ 249.1

RATI880IRE:—Foir Rouleau. 47,48,604
REC N8EMENT, quand peut êtr-^ fait—

^,,3 ^^ 276
RErf?I8SE pour documents deposes '

jq^

meuble ^|»

X personnes mem-uvc.. ....._.
40612

SIJgéTa^^tSt-r.mpll, ». d..oiMn,p«* par .. C. M >^^
" D'obéir aux officiers municipaux....... ....••••. "

,qq 2
Des officiers municipaux de remplir leur dexoir

^74 y

D'un 0. iseiller de voter sur une q"*»^'?";-;;""".;;":
« conseiller d'accepter sa charge.- Voir Conseiller.

».:n. " " — Voir Maire.

:;
"^4'" « « _Foir Préfet.

« Si^ateur " " -]^'":%E«']::i»!.«V'
" inspecteur

" " -Fotr Inspecteur.
^^^^

Du conseil d'ouvrir un chemin,
T««.°"",'-r;:;"l"j7:7:;;:;;''Mtëntéê8

RÈ0I8TRAIRE PROVINCIAL, transmission de. listes des terres paienvee

RlGI8TRATEUR.^u«d«m^îiUonct.onsd^^^^^^^^^

«
«
M
«
<

716
266

267
992
:J69

lÔO.lf

Ses devoirs au sujet d'une
• comté ••

.••...••

•• Enregistre rèttleroente autorisant emprunt, etc

REGISTRE de voirie et de cours d'eau. ...•.•••
^„„^^

RÈGLEMENT, déclaration suffisante de son objet........ •••

^^ ^j, ,

" Ne peut être contraire à aucune loi.. ^3
,

" Ne peut conférer privilège perpétuel „•

" Ne peut prohiber un passage i gué.... - '

^3 j

•« Ne peut être en violation d'un contrat... •.•••;••••"
463.J

Ne peut imposer amende et prison conjointement -^"^^^
« Quand entre en vigueur..... ^
" Quand doit être promulgué........—... •

:;

"•

45
L'original doit êtr. «gn"! jmr le chef du conneil •• «^

«• Peut être pour plusieurs objets - ^
•« Jusqu'i quand est exéouUiirê "•• - ^
44 «« «« en vigueur "" ""
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Abroge par résolution.... ° J 46.3
Du ressort de tous le« con^UsmuMicinaux ••••••;••• 462.1
Pour la gouverne du con-ei!

"""""P»"^ 4(J4 à 609a
J^oncernant travaux niih'ip» «io'u'U •' "..4fi5 à 474
Coneer^ut aide . ^^^^l^^^TS:;^--;^-^^;^. ..t

fcîf"" P"""" P""'^' ennuie 'ii^urïwVë ^''^
l^*»!

Pour emprunts et émiscion de bons "
Informe peut être amendé par autrëXw.lnV ''^^ * 498
Du ressort particulier de. consei s de comté " • ^^^'^
Du ressort particulier des conseils locaî,'

''» " ^24
Concernant chem^,.« et ponts ..

525 h 616

« PlaceK publiques
'." ^-^ et suiv.

Trottoirs et canaux soiiteVraïns Ti^\ ^•"^^

,^
Diverses matières... -.>44et»uiv.

Passages d'eau
~ "*^ "

Plan et division d^'la: m;;;;^ir[itV;;; |49
«

I-es abus nuisibles à l'agricu^re ÛtU ventede» liqueurs en'iv ran tes
.:.••.•.•" SL emmagasinage de la poudre, etc. |n «La vente du pa.n et du bois... .. i'iLes licenfips H» ««„ •"'' "

.r.82 "
,581 "

,,
F«,V Késolution'. ^^^ *' *"'*'•

Les nuisances publiques 590 ^,

Divers sujets...! Im """"'•

j. Les aqueducs cnl"-'*^??
*' ""'*'•

Du ressort particulier des conseils dë'iiïië;T:ù m,*
''^5,*^' .«""'•

Concernant la division de la n.unîcijllltï'^n'ii^r^ ^«^7 e.
* '^"

Les maitre» et serviteurs ^*'"'^-
Les marchés publics..

•••• ^^4

«
«

.. pm,, ^j, ^^^ UOIP

^^
uPS licences de commerce.

ri„ '
,

'•'^^ taxes DersonneliesConcernant les indemnités et secoure

«
«

«
«

<

L'eau et leclairace. îî^^
*' «"'

Divers sujets ''*'' ^^ «U'v.

Approbation pàrïè"ïi""»"":i'"* ^^•'^ *^' *"'>.

par le

électeurs des *"
fi7i 4 ggg

Promulgation "des"
''^"'*"»'"-«0"ver„eur.:687 à 690

Publication des... ^H,
"'suiv.

Cassiitioi fiQ»"!'/"" *' ""'"•

Particulières aux corporations de comté.... ,.« H**
UEGRATTTCoo Al ""* corporations locales.... o,? f ^76

rWpF ^u^*^
«E<5uÉTE PAU CONSE l' rXplVV. ««^

nf.MfcKL, biens su ets A I^«;.. u.>i„ i-- • '
.'^"*'^ «efus.

KÉPARTITION nSPÙBLlfS
*-*"'"••'«"•
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REPARTITION des travaux, sur quelle base faite 743,821, 856.1

REPERTOIRE TENU PAR SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 168

REPETITION DE DENIERS PAYESJiN VERTU DE REGLEMENT
CASSE 100.38,705.1.2

REPRESENTATIONS THEATRALES :—Voir Cirques.

REQUERANTS, plusieurs- peuvent se joindre comme... .~ -....100.21

REQUÊTE EN CASSATION -.— Voir Cassation.
" " Pour ouvrir chemin, réjetée -.. 794.6

RESERVOIRS 137 41376

RESIGNATION D'UN CONSEILLER, vacance pro<luite car 337
«« " Quand nulle et illégale 312.1

RESOLUTIONS, les anciennes continuées ~ 6
" Quand peut remplacer règlement 462.1,460,616a
«« Où règlement 491.1, 706.1

«« Cassation des 6, 100.1, 3, 698
« Nommant conseiller, contestation 1W).1

" Pour construire canal d'assainissement 476.2
'• Exécutoires jusqu'à cassation ~ 6, 100, 461

RESPONSABILITE de la corporation pour les actes des officiers munici-

paux 1^^
" Des officiers municipaux •_•. "00
«« Pour dommages provenant d'ordres du conseil cassés

par la cour 706 à 708
" De la police municipale ^^^'^"'f'ûS
«« De l'entrepreneur de travaux municipaux.. 790
•« Des personnes tenues aux travaux de voirie 791

« Des corporations pour dommages résultant du mauvais

état des chemme '^3
" Pour feux d'artifices -

'5o c" Pour travaux ordonnés illégalement 4.13,406.3,794.6
•« De ;a corporation de comté pour vente de terrain» 1000
" Des corporations municipales pour vente de terrain".J000. 1019

" Pour frais encourus, par conseiller nommé illégale-

ment .C - 113.1, 707.1

«• Pour debentures émises illégalement 496.1

" Si aqueduc ne fournit pas eau requise _ 637.1

" Si dommage arrivé par la faute de la victime.^ » 793 63

« Négligence prolongée de réparer trottoirs 793.61, 6i)

" Au cas d'intluences cliniateriques 793.64, 66, 5f

" N'existe que pour la cause immédiate du dommage 793.5£

Vices cachés des matériaux 793.68. 6i

•«; Si chemin beau d'un côté 793.61

« Si mauvais état du chemm est récent et victime

imprudente 793. 6;

«« Des corporations représentées pa- délégués, si ceux-ci

font erreur 794. li

RETRAIT des terrains vendus pour taxes 1022 à 102;

RETRIBUTION mensuelle est une taxe 346.9, .%7.

REVENDEURS, réglementation des 63'

REVENU PR0FE88I0NNNEL,bien imposable 71(

REVENU, où imposable TH.

REVISION DES JUGEMENTS sur quo warranto 367.
j

•' " Sur contestatiotf d'élection 367.'

" Jugement refusant cassation d'un règlement qui déclare de

comté un chemin local 100. 3i

" Jugement interlocutoire 100. 4<

<< < de lacour de sircuit qui annule résolution déclarant

vacant sièse déconseiller, 100.4!

RICHMOND, eomté de, confection deçtravans de voirie.... 10*^'

RIGOLES, quand doivent être faites 77

** font partie des travaux de chemin „ 7T
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RIVIÈRE, quand est cours d'eau municipal

, ».„

" FoIr^ch^S f
•' ^^T^^y'

des Prairie., 8t Lau^i,!'::::: :":':- m

Par estimateurs non quaiifléV.Ï.V.V.""". av!\Non Signé ?. ;.;;;".
^'"-^

Ne peut être fait hors le temps \égn\.Z\m:i'Ï4S.lZ'aQuand est en vigueur „ *
717 734 2Deuils indiqués par
^'^'

^it
Doit indiquer biens non impoekbïès.'.'.'.".'.' 7*12 7I«Que comprend la valeur rélÏÏe.... 719Quantaux biens des compagnies de "chemin de

Quantauxbïénsd'unysociété'.".'.'.".':":": ^^Us'lTQuant aux biens tenus à réméré jo
«enseignements demandés par le lieutenànt-zou-

verneur * ,-.
gépotdu

;:;; ]f.Estimateurs nommés par lieutenant-gouverneur

Examen du ,,. „, ."^*V«\-
ni.o»^ .>„.

• '34 et suivi, 746.1Quand entre en vigueur 742 71^
Sert de base a«x cotisations, etc..'.

.'.'.".'."

tIÏPreuve que fait le
. Via 1 o

Quant A la liste électorale »' '*"

RenseigAementa qu« doivent fournir"proprié-

Après muUtion de propriété'...""""' l^
Révision annuelle (lu..:. -jr*
Requête pour faire casser .'.".

fiou 1, ,?
;^'"^•" intéressés sur contestation....'.'.*.".':::.':

'

' do
« „ V*'*®,'. ,"""*" '^^'ent en vigueur

'

tIt

ROLES ,..
"? '^''<'''p^KN'-vr.?;„%roi,';

•••••••••'«^^
ROLES, les anciens sont continuée

v-cpiion.

Peuvent être cassés *

ROULIER. F^r Charretier. 386
ROUTES, comprises dans le mot chemin ,„ . „,Travaux d'entretien sur—. ^^ » 27

Conduisant d'un rang à un àii'tr'e"
^^^ *^ *"'''•

Bntretjen de route dans dernier rang":.'.".'.:'."..'::;".';.V hm'îqî^^SConduisant à un passage d'eau ou inn pont dë^^::-::::::^^:^'^
•"". 830
«•'»">

19 § 26
19 S 2

« (t

•t €f

<i «
u <(

« f(

« «
» »
K «

« <C

«
«
l< «

RUKAL, tent du mot.....

IÎSfRl!eX?irn^s^t"!.""'°''*'"'« =-^-> T--— iciP-'«-

8ALE^P^rt'&°;;^^ liS
bANCTIuN,de8 règiements ««
SANTE PUBLIQl/fe, bureaux!'^

" "
••••• «W

SAPEURS :-V<^r Pon.pieîs ««7



116 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

SAVON — Foir Fabriquée.
SAUVETEURS, indemnité aux—. 589
SCEAU, emploi non obligatoire „ 4
SCIENCES, aide donné aux 484
SCRUTIN, vote par > „ 137

SEAUX A INCENDIE -.— Voir Incendies.

SECRETAIRE DE LA PROVINCE, statistiques municipales 1686
•* " dettes municipales 979

SECRETAIRE-TRESORIER, Le conseil doit avoir 142
" " Un prêtre inhabile à être 142.1
" " Ne peut être nommé par lieutenant-gouver-

neur -.... 17^
" '• Durée de ses fonctions „ 143
" " Doit prêter serment et donner caution 144
" f " Peut se nommer un assistant 146
" •' " se faire aider dans le prélèvement des

taxes 971
" " . Est le gardien des archives du conseil 166
" " Assiste aux séances du conseil -... 167
" " Délivre copie des documents, etc. 168, 166
•* " Perçoit et garde les argents de la corporation.. 169
•* " Et en est toujours responsable 169.1
«' " Paie les dettes de la corporation - _ 160
" " Ne peut donner quittance sans avoir reçu ar-

gent 161

,
" " Ni prêter les deniers de la corporation „.

"

" " Tient livres de comptes 162
" " Garde pièces justicatives

"
*• " Tient un fepertoire, etc 163
•* " Ses archives sont publiques 164
'• " *• Que doit-il y entrer 120.2
'* " Rend compte chaque année - 162, 167
" " Etats qu'il doit transmettre au secrétaire pro-

vincial 168. I68«, 169
•• " Prescription de l'action en reddition de

compte contre 170
" " _ Et son assistant sont officiers de cour 172
•• " " Peut résider Uors de la municipalité 204
*• "

S'il n'y a pas d'élection, dci' en informer le

lieutenant-gouverneur 326
" *• Doit tenir registre de voirie et de cours d'eau. 368
*• " " noter cliangements aux documents en-

registrés 369
" " Dresse liste des jurés et des électeurs - 370
•* " En novembre, dresse état des créances de la

corporation ~ 371
' " Fait approuver cet état par le conseil 373
"

.
" Si requM, en transmet un extrait au conseil

la corporation 373
" " Salaire quand employé par les estimateurs 376
" " Jurisdiction sur inspection de voirie intéressé.. 380a
** '• Devoirs quant aux ventes d'immeubles pour

taxes municipales :— Voir Vente «''im-

meubles.
Personne n'est obligé d'agir comme— 201
Qui peut être nommé 204
Reçoit tout serment requis par le C. M 6, 98
Son cautionnement 140 à 166a
Peut convoquer session du conseil 126
Où tient son bureau 171

Comnlent on lui fait sinnifications ~.. 107
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117

178

18S
467
600

806

808
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it

i«

vil-

.66. 60,64

I68a

M
a

«1
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M

Se» devoî^ qua't à'ianSLf?^'.^^" *."8' «86. 687
glements.....:.... „ * P"""»'g*t'on des rè-

Transmet au con8eirni*i»;i"IUl*"7* ••••692 et suiy.

Dij*coi.TC-;«7;=ï:;;31-i;.~- m,
a une municipalité

Transmet "au'sMrétaïre provin-
cial état des dettes de fa cor

^^
poratioD

iDformtf le lieutenant gouver-
neur des nominations omises.

.
" Transmet à chaaue munioip.^"'

^•^

Ses devoirs au cas d'appel au
r,.*'*'°*?'',<^e comté 930. 931o 934Repartit les taxes payables ^Tr

'

1. o '^«"i^rations locales 940Ses devoirs quant à la vente
des terrains 998 et suivants

•' V» * a""^' ^O"»' 1016. 1024, 1041Ne peut être adjudicataire des'
i< 'T*'"* vendus jooi 1

&e8 devoirs au cas d'appel à la

LOCAL, .-...»s\r.ïï;œ-ï^-s: "^
'• p„M.- .•** '^^^Mque* 'ocales 168Publication desav 8 de comté aisfiftl

" PrésT^M'^'.T''^-"
<!« co^sliiïeVsm; 362

.1
/^""eside cette élection soi' «o
Infome le lieutenant-gouver^urde. '

^^

elections omises _ •>•«
Informe le préfet de la nominition

„ „ su maire o»,
Se. devoirs lors de la votatioTdes

•• p électeurs sur un règlement 678Publication des règlements et pro
« n «•••^«r*»"-\po''tés en .ippel.„..696. 986Donne avis du dépôt du rôiï*d'éva-

^
luatjOîj.„ .._..^_ __ ^ „„

• Ses devoirs quant au rflië"d'évaTu»^
*»*>» --m 726, 727, 732. 738. 789
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969

1006

11
...32

66

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER LOCAL, ee« devoirs au cas d'appel au con-

seil de comté...^ 936
«« « '< Ses devoirs au sujet de la perception

des taxes 964 4 971

« •• *• Au cas de vente par le shérif, pro-

duit réclamation de la corpora-

tion...... ~

u *< "
, Donne avis aux propriétaires des ter-

rains vendus, des particularités

de la vente —....~

SÉPARATION d'un territoire réuni à un autre 46. 46

" secensement au cas de —

•

_..„>-.,..„...47, 4»

•* Règlement et partaee de dettes au cas de „ 78 et suiv

" Règlements et procès-verbaux au cas de
«« Quand conseil reste en charge après

SÉPULCRE .— Voir Cimetière.

SERMENT, devant qui prêté ...;•••• 9
" Déposition par corporation municipale sous »

" Des conseillers —
}J8

" Du chef du conseil :
•••" ,,^"'

" Sa prestation entrée au livre de délibérations 110, 110.1

" Est une acceptation de la charge
fin

" Omission de prêter 112

" Des officiers municipaux, quand prêté .•• i»o

" Certificat du, où déposé .••••• 1»7

«« Electeur refusant de prêter^ inhabile a voter dio.7, diô

«* Des estimateurs sur rôle d'évaluation ~ .•• 726

SERVITEURS, MAITRES et •

^^h^\
SERVITUDE, créée par ordonnance de l'inspecteur

'io s il
SESSIONS, sens du mot 1» »

J*

:: ^^i^'^^' s:;;;^^:!:î:±!:::::::::=::::::::::::::::-:::m:ï^:2^ ml
« «« Défaut d'avis, comment couvert ^^^'\

c. " Sujets des délibérations d'une 127.1.2

«« " Irrégulière «.~ 127

" Heures des \^" Tombant un jour de fête |^
" Sont publiques •••

"J" Ne durent qu'une oéanoe • ""• «'
" Qui préside les "'» *«
" Ordre et décorum pendant les t "^
« La majorité y décide ||«
" Quand président doit voter ^»^
« Membre intéressé dans une question • 1«
" Majorité intéressée I|;

« " Vote par scrutin, interdit •• J^i
'« Peuvent être ajournées ^-w»

j^j
«« Conseil non dissout faute ae •• 14«

•« Où doivent se tenir les 141, 2»
" Qui convoque .Ixe une première

«T'oa-r «r
Nombre des 266, 287, 61i

" Le secréUire-trésorier y assiste 1°^

" Langues en usage aux **]
' " La durée en peut être fixée par règlement " «i
" DU CONSEIL DE COMTÉ, quand tenues 26j

<( << << Dans une nouvelle municipalité.... 26i

c< ««
• « Où se tiennent les îW

c< «« " Quorum du conseil^ 261

<t " " Délai de l'avis de aonvooation 26(

« <« LOCAL, quand H où tenues, dans une nouvelle

municipalité 286, 30!
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606, 624
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..19 § 14
... 126

6.2, 127.3

.... 126.1
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.. 128
... 129

130
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. 131, 286
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136
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286

, 287, 611
167
241

...„ 467
266
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269
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SESSIONS DU CONSEIL LOCAL.

ANALTTIQT7B 119
quand ont lieu seisions ordinaires., j. my
Quorum du çonBeii...'..;:::::::;;;::;; ilDélai de l'avis de convocation

""

SHEFFORD. (Comté de^ nnm«*' .
^'"'^t'?'» du nombre des...."!'.'

""• ^

8I0NATn»/''ï'""°"--~'-..:'.^
"'

IvamvTn^^iÂtr^^' «"e consiste .": 1030 et suiv.SIGNIFICATION'bES DOCUMENTS, où doiïs'e-àirê
"

vJ^' "
SOCIÉTÉ COMMERCIAI F «.

''

S®°'" ^«^«^é'i^ni'.Z':
^"^'

?f2
IgURD-MUE^^^^ - P—ent ^alifië^conSrV ?

ST COLOMB DP SILLE^Y^"^'"-'' ^^ ?°""" '°«»1 d» ma,

It: RO?^^'^ ^^ DRUMMONDol-aOCH, municipalité de 1084
ot,b" ,, deQuéÉec-eud ...V 10858TR0MUALD. " inaT

SUBVENTION
réglementation
Defenj^e d'en apporter., 693

», aux manufactures, etc-
*'*~' "

Vi" 660
aux bibliothèoues jiiroissialës

•*'" ** '"'•'^- *93 *d.

" '*"''

'^'Z""
^« '". «" quels bïè;7prfï;v;bi;;-::::::: »,„«*

SURINTENDANT SPE^ÎAL, nomination-dû i.^—iilai'
Qui peut l'êtiC.'."".' ;„?***' ^94
Plusieurs peuvent l'êtr^'conjointemënt"" 794 ifNomme par conseil de comtl.....„ ^ît ^fNature de ses pouvoirs MT'ëflat ?

hliTZtTeSl^' -'-- <iireciioi!*:.!:.?9t- J
Procédures du. iv— • 796

«
«

A qui fait raDoort ^^^ et suiv.

Qu'and doit f^e ™p;;;rt;r.:v:v
''*• '>

''iiiSon recours pour ses frais "".iiiirTw" 'f « ««tSi travaux du ressort d'un autre conseil Wi «nrAvis de poursuite contre
« «o""»"

< 94 807

F^^r D^^és'' '" ''^""''° ^^ cë;;sëii:-:::::::-S. J

TANNÈRÎïïN
^"'""*'' 'o?«l de, attributions du

TARTP n'i7^'»T''^l!>'**'""«''"" de 1081

TAUX HONORAIRES, établissement d'un «^9, 661

TAXAmMECT^^P''"'''^.*-. .
166.471,660

xiWiN uiKt-CTE, imposition de

MESMUNiciPALEsf^â^r^r:!!!:::::-:"-'"'-
La rétribution mensuelle est..."*.'.*

'

^KiP

TADOUSAC, Cens

«
«

«
«

«

PersCnX^!.Trr..^"^ P«r"réglëment:.\-:."489.-4. 4^.?
Exemption en faveur des cora'pe^niesdwidu'r^'^'fi?!!Imposée par règlement annuabli...:. .

'^"'^"°-
• «lôc

exemption en fi»v

Imposée par règle..
Comment réparties

937, 942, 942a
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TAXES MUNICIPALES, imposées par conseil de comté, prélèvement dee.. 938
H «• Imposées par conseil de comté, c[uana illégales.... 938.1

M tt Perception dans les municipalités locales, des 939,
.

,
. 951,954 et sniv.

« M Comment recouvrées des municipalités locales 93»

« « Comment imposées '^^n;»
« •« Répartition sur municipalités locales 940

« «• Perception par officiers locaux 941

« «• Etat annuel fait par secrétaire du comté .....942, 941a

<• « Valeur suivant laquelle elle sont réparties 942a

«« " Exemption de •• •• 9*3
« «« Addition de dix par cent au i.x-'itant des 944

« M Echues sont convertibles en deniers 946

<( «« Constituent dettt» prvîlégiée 946

M « Portent intér*-r...." ••• 947

{< »« Peuvent ^tre r^^clamées de l'occupant 948,962
(t " Subrogation eu faveur de qui paie les 949

tt " Prescription des ~ •• 'M
tt t( Actions en recouvrement des ,

961,962

«« " Quand dues s
"*^*or-« «« De cantons unis, comment dépensées 95a

«« Rôle de perception :—rofr Perception
«« '< Perception par saisie et vente 962, 963 a 966

«« " Lee formalité» imposées eo;it essentielles 963.3

tt tt Vente d'immeubles, réclamations à produire pour 96J

tt Le secrétaire-trésorier peut se faire aider pour

prélever •• *'j
tt Sur quels biens imposables tS' iSi

tt «« Imposées sur biens des intéressés .490, 49

« « Règlement d'emprunt doit décréter imposition de 49<

tt «« Dans les villages ayant popnlatian de plue de

10,000 Ames v"-; ^
tt tt Excédant des, tombe dans le fonds général 60j

t tt Sur les chiens "J« «« Sur les cirques et théâtres 6*
tt «• Sur certificat pour licences

iVr'aVo Si'
tt " , Etat annuel des arrérages .371, 372, 37^

« tt '
Pour être électeur il faut avoir i>ayé 29

tt tt Arrérages de .—Voir Arrérages.
, , . ,

tt ** Dues par propriétaire, n affectent pas le droit de

vote de l'occupant • 9*8''

<< « Nomination d'un candidat par électeurs devant
..346.1; 349..

i<
' « Quand recouvrables devant la cour supérieure •^^^•'

u « Pour intérêt sur bons municipaux 978i

<• t De quelle date grèvent immeunles .W6
tt «« Quand vendeur garant de "«•
« «« Pour entretien futur d'un ohepiin

ôëo on
«• " Scolaires, perception des "••••"^*?i„ .

Quand payables". 291.8; 698.1

iLÉGRAPHE, Subvention aux compagnies de
«o*Y tm

ÎLEPHONE, poteaux de, propriété imposable vis.i, ïOjt.

tt Subvention aux lignes de •• «
TÉMOIN, sur action pour recouvrer coût des travaux fluU sur les chemins.

Assignation, audition et frais de—par conseil -
Un électeur est un témoin compétent

Dans les actions pour pénalités ..•_ ••

Le défendeur pas tenu de témoigner bontre lui
ç

Faisant défaut d^ comparaître •

^ Sur appel A la Cour de Circuit «i'ïo" mat
TBMP&BANGE, acte de—, est-il enforce ., Ml.2.3, 1Q»I

TI
Tl

40
97,9

104

h
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... 938.1

.. 939,
letsniv.
.... 93»
...938.1.2

.... MO
... 941
)42, 941 a
... 942a
.... 943
... 944
.... 946
.... 946
.... 947
.948, 962
... 949
... 950
..951, 962
...951.4.5

.... 9SS

64M
.... 601

696
699
616

, 372, 373
291

ide
948.3

ant
1 ; 349. 1

.961. 2
978a

.946 1

946. 2

489. 6
..962, 969

.8; 698.17
762.

1

L9.1, 762.1

..... 480
ins.. 403

97, 98
7

... . 1047
1047.

1

99
1071

2.3, 1087.2
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, 121

TEMPÉttATul'F^iSnT.'^* '-/'^'- ^'S-urs enivrantes.

;;
Clôture de ceiuiVn b;';d du chemï;:.:;:.v.v.:;;;;;;.

^' * ?*
Marécageux, asgainisfiement «rn "i;

Réservé pour deii rues dans un viî'fagë.'.'.V.V."'V »«?

TERKipniE, régi p"e'c!M.^!.T.l!"!! '!!!!;'''' ^' voiri;..:::::::::.v8o;' 858:"878

fe A*^ *" 'n"?jcif^ï/té*ÏMal7,"commënt Végi!!!!!!!! 2!
,,

*:«'*»^.'A^njexion. Municipalités ^
Divisiondu—, au point de vue municipal n

« ^ompriH dans chaque comté .V ..

« Quand forme un» municipalité .'.V 00

îo^S^tteïfc'^''^ - =:==::::: ^It
•' Fofr Echelles. ^ ~~. 644

ToSahv^'^^Î^'^^ ^''y"'' Chemins.

TOWV^mp ' ^<'»'- Cimetière.
lOWNSHIP, sensdu mot

TRigglS^nsTn^Tn"''"""'"^'^ *•*

TRAVAUX E^ COMMUN, dë;oi;Më-.=;;;;;r::zzz3i;;:3à^;-à^àS

Leur coût assfmilé aux taies '

iSà
£.9">"ent régies

;
•.;;:";• îïï

'• PTTRT Tr no }®. «.°T^?JX'*
•** '* corporation «35 et suiv

,^
PUBLIC DE LA MUNICIPALITÉ.^églen.ents tonchaii ieM74 su v!

" Vr^Au .^'î'^ngerrt a la corporation .77 -t «uiv
P A » n^wS.'S ?S,'* 'oanicipalité.î^. -S2 ftftfi q

..
PAR CONTRAT. ^ecutio^des :.::::::::.zzz;:::.:ll2K

, ..
Non Mtonsé par

992. 1. 2

TRAVERSES Zvoir Pasi^^Wn '^"' ^*"* "*""'*' S»"- »

TROTTOIRS, Etablis'seme^lï^le.i!*.".-

" Sui^r"'"'""" "~==z:zr™.iî^ s;
"

Inspection des.'.!'.*.'.
.'.'.".

—^^^' ^^' '^^'^
S^T^^^^ngefeuxsur;"!.'.'!,'.*;.'.*;"";;;;;;;;;

"
)£;

« iaSrsil-:îr!!r .:.:::v:v::=::::i44,S

Arrosage et propreté .*.*.'..".'.'."*'
'"'

2?n
Doivent être tenus en bon ordre

"*

ÎmDommages par mauvais état des ".'.'.'.".'.".3 '793 '7*8 Ifl 4fiRèglement qui les éublit doit être précédé d'avis......':.';..... 79^1
Ota^ «f

^''„P*"^**''* '"''?* ^ .'» d.scrétien de l'inspecteur..'.'. 802.1

R^^„^tf. "1 '^*"'«»« de faire travaux aux \Z. 789
..

Responsabilité de l'entrepreneur igo

o^'îi^r* p^"*'-''* * '*^*'*^'* ^* '••'« trk'vMx '^i^uiï'ii;^*;:; 791OnvragM faits par inspecteur de voirie ._ 397 à 403
. « ^.Î^ÂP^'o^ tenu. JTles faire tenir en bon ordre..::: :::.:: J 793

TTTVaÏtI nn'o^te5" municipauV. ^m
m TrFvtdL^^Î'^ :-Fo,r?oêles.

^^
ULTRA VIRES, réglemente mw «m

"
"^^T.^ «^'•w"» du coût •;'

bi;;i"d'un "p;;;'r'd;"'comt*
'

denx municipalités locales _. ....„.„.100.37

«

WPW
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ULTRA VIBES, résolntion antorisant réservoir privé dans un chemin........ 4.17
" << Règlement imposant taxe de commerce 683.t

USINES :— Fotr Améliorationa.
" A gaz, réglementation deë 649

USUFRUIT -.—Voir propriéuire.

USUFRUITIER, eat qualifié comme conseiller 283.6
" ne peut être estimateur 374.2

VACANCE D'UNE CHARGE MUNICIPALE, quand remplie 101, 184, 33f

De la charge du préfet 249
" conseiller 337
" " par abandon de domicile 283.1

Quand empêche conseiller de siéger 337.1

Ne peut être déclarée sans avis au conseiller 337.2

Ne aéranse pas le reste du conseil ^8
Ne peut être remplie par les électeurs 839J
Si le conseil refuse de remplir 340

Laisaajt moin* que quatre conseillers en charge 341

De la charge du maire ' « -342 i 344

VALEUR .— Voir EviQuaUcn.
" Des immeubles dans les villages »4aa

VAPEUR, Manufactures mues par la •"••• »«
VENTE des animaux mis en fourrière 'i'^ ooo"SuJ" Au rabais des travaux de voirie '"kf i afa" Des effete mobiliers pour Uxes -^99, >68 * 968

DES TERRAINS pour Uxes ....«W à 1«2«
" " TiS secrétaire prépare et fait publier liste de cw

terrains ' A<^
•• •< Comment arrêter annonces illégales 999.1

" Vente des terrains .IWO, 1901, 1002, 1019.6
« « Responsabilité de la corporation du qomté 1000
«« « Le secrétoire-trésorie» du comté ne peut être

adjudicataire ~ lOOl.l, 1019.8
" •' Fnus et honoraires sur— *??:•?
•• " L'adjudicataire doit payer de suite 1002, 1003, 100»
" •• Ajournement de la vente |00»
" " Reçoit certificat de ra4}ttdication 1004
" . " Avis au conseil local et au régistrateur 1006
«• •• Après deux ans, Kdjudicstaire est propriéuire... "007

" " Acte de vente définitif ^®®®*i2îi" " Enregistrement de cet acte IjJJO
" " Efftte de l'acte de vente J»}*

Si le terrain n'existe pas...
J014

•' *• Action pour {Iftire annuler
, , , 2

" " S'ils n'appartiennent jpae au contribuable ^'rvi" « Prescription de raotion pour annuler 1615, 1019
" * S'il y a eu informalités •-•"

.«li" " Responsabilité des corporations» 1016.8.4.101»
" '• Si terrain annoncé par le shérif 1016 à 1018

« '• Contrequi doit être portée l'action pourannuler. 101»

•• " Cas de nullité de.... lOJ»
*• *' Résiliation volonUire de ..• «..~...... 1020
M <• N'a pas lieu deux années consécutives du nêm*

Urrain.... 1021
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VENTE DES TERRAINS, retr«t^de.^terr.i„. vendue. 1022 à 1025,t r^V

vI^vIr®' ^'•W»"e«ne'».t de chemine 'à twere ^,VISU VJi|B, quand ont droit de voter '''*

^îf^PJrS' réglementation de la vente de^V.V".'.'"" '^tl
^^^

VILLAGE NON ORGANISÉ, érection de territoire Vn"::;:
^^^' ^^^

"
.

Pouvoir du conseil sur....'.'. ^
Anciennee municipalités de *^
Leur nom

'

49
Erections de nouvelles m'unicï]^*iitéëdë!!." ki à fSAnnexion d'un territoire à une municipalité d";:.": 72 M
Ruée lnrur:'!'ri'!:rr ''""* ^"-''''P^^^"^-^*^^ "

VILLE, érection de nouvelles municipalités, de ^**
" Annexion d'un territoire à une municiMlVtedT ^„* I^

VTSTTW j ^ «ne municipalité voisine d'une munioip^iiiiédë 'ilk î?

vÎSÏeVcI H'^X'éïfeïoTsr.;*^'-'' -»-ï"-' ::::::::::::::f* M]
VOIRIE, arrondissements de •3^'4- 346, 347
VOITURES, réglementation de l'allurè'dès.ï.V

** *M
"

, " Des voitures d'hiver
" "• ***

Imposition des droits sur
"* """"

• 621

vftfo" •
Pï»cementde8 _ l^.iZ^^Z.

"" «32
iOLS aux incendies 633
VOTATION, demand, de r.".;.; M4
VOTE au scrutin 312

;• Lee coneeillers présente doivent donner leur «.^'^
,

iMmmagee pour privation du oit de.. *'*-ï

; p un électeur refusant de préur serment""'.". î\^iSuivant un ticket convenu • 810.7

» nn'„"^.T"!'i''''
occupant illégalement ttoiia;^;;

-
^^Jif

„ Du président du conseil 7. ..
^' 120

Mode suivant lequel le conseil.. .. 184
-. 137

i-





USTB DES CAUSES CITÉES DANS CE SDPPIÉMEHT

Alkrd M. ChArlabou
Aihelyw. DeMontigny... 348
AaseUn m. Corp. 8te-B^trice 4
Atkinson v*. Stadacon. Water, Light & P^weV Co ^2^

B ^
Bwackemin v». Corp. de BelœU
BMard m. Corp. de Lorimier. . 840

SSSSir Son.
^^- '" ^'^^- ^'^-*- •••.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•: •

: : ;; Jg
BesMtte M. Howard... 206
Bogie ««. Cite de Montréal 476»
BoM< r«. Corp, de Chicoutimi 100
Boaliane m. Corp. du village de ia Pointe'auRc ..".*; .*

2?_ 098

Campeau m. Grosboillot '.

Oampeau Vf. Monnette 346
Chahfoux m. Gtoyer. 132
OiU deSaint-Henri m.' Coù^l 283, 346
Clermont w. Corp. de St Martin 371
Comeau M. Corp. de St Edwidjre ;j^ 100
de du Pacifique o$. Allan *W, 701. 773, 7»4
Oie de pulpe àe Mëgantic «*. Coni.de liyilié d'ÀimiL îî?'Comtou tu. Dumontier

f «" » nue a Agnès
^gg

Corp. de Deachambault m. PemûlV WO
Corp. Comté de Drummond M. Laferté' 711
Corp. du Canton de Dudawell m. Quebec' C*nt;«.l plii ®*2

Corp. 8tJoeephdeLanoi»ieM.1>ioard ^
t;orp. du Comté de Mëgantic «( du Can'tii'n il« v-i *79
Corp. dn TUlage de Mtoo Z Ooro dï r„™S i A 1«>. 768

t^orp. de N. D. de ' .^aecouTs w. Beuette *•

J^. de St AmbroÏM w, Oodin ^l*
Corp. StEdwidge de Clifton r.. Foy M2
Corp. de 8t Jénoalem d'An(.nteui/«. 'Corp.du (^mié d'Arg;».».»!!; 'mS ?S

"^d-'^^Sl-O^tî^""^ -• ^'•''- "" ^-'^ <»'Hochelaga et du comt?'
*"

Corp. de l'Iil. Biard «. Co'udretti «•*
Coté«.UTiae 608,821

~ 380

nîr**"**" •!• Corp. de Stenbridge ?DriMem Choquette "^
7«3

DMâmoaTille «« Cité de Montréal • • • • 793
Dafc^«.«.leGr«HlTronî ._ TW
S^ÏU^'^CorpleStFrançoi.duL,;; «
Dupul.,,. Corp. de8tI«dorer. *
l«»««il» w. Corp. de Tiugwiok M«

708,797
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F
Flmmaadl «I. Mandeville ^^
Flynn «t »1 «* L mb ^~
V(àty afc »i w. Oo>.^. da Oomté da l'Anooipticm 7«

•
. O

Gaffiiey vm. Cite da Montrai • 798

Gaudry m. Daze • • • •
- 20?

Gaothiar et. Corp. da 8t-Henri da Maacouche loo, 1071

Oiroox va. Cîorp. du Coteau Landing *W
(îodbout M. Corp. da Buckland 900

Godreaa et al «t. Oharbonneau et al 1081

Goaaelin M. Corr . de St-Jean ^
Ouertin m. Corp. du Comté de Lapnùrie 100

Gunlaek m. Cité de Montréal 7»3

K
Hamel «f. Corp. de Ste-Emilie 7^
Hamal m. Corp. de St-Pie 760

Hamel «i. Corp. de St-Jean Doschaillona 682

Hamelin m. Ville de Newport MO
Houle «i. Brodeur 286

Hull Elactrio Company v$. Ottawa Eleotrio Co 4

J
Jonea r*. Corp. du Tillage d'Abeatos 760

J(maa «t. Gauthier .... 34fl

!•

Laehance «t. Corp. de Ste-Anne lOC

Lambert m. Corp. du Comté de Mégaatic 6

Landry w.Judd 208

Luocfaa M. Corp. da Ste-Emilie IW
Lanrin w. The Charlemagne, etc. Lumber Co 86t

LaUano vê. Corp. de WïmIow 7W
Létoumeau m. Matte et al 201. 31S

Lamire v». Meanlt »
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